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DE STATEN VAN HOLLANDT ENDE WEST-VRIESLANDT doentewetcn;

Alzoo Ons tekennenisgegeeven by Hendrick Scheurleer, Burgeren Boekverkooper in

's Gravenhagei hoe dat hy Suppliant bezig zynde methet drucken van Mémoires pour fervir à
VHiftoire du XVIII. Siècle, contenant les Négociations, Traitez., Refolutions vautres Documents authen-

tiques, concernant les affaires d'Etat, liez, par une Narration Hijlorique des principaux Evenemens, dont

ils ont été précédez, ou fuivis , par Mr. de Lambekty. Waar van reets fes Deelen in Quarto
waaren gedrukt en met de volgende vooitgong te drucken: dog bedugt zijnde, dat

iemandt de voorfchreve Werken in 't geheel ofte ten deelen , *t zyin de Franfche of an-

dere Taalen, ende onder wat benaeminge of tituls het ook zoude mooge weefen, mogh-
te koomen nae te drucken, of elders naegedrukt zijnde, hier te Landen in te voeren ,

te verkoopen ofte te verruylen , tôt des Suppliants groote fchaade en nadeel; zo was
het, dat hy fîg was keerende tôt Ons, ootmoedelyck verfoeckende Oftroy , om gedu-
rende den tijdt van vyftien jaaren, dezelve alleenlijk, of zyn Reght verkrygende , te

mogen drucken, doen drucken en verhandelen, in zoodaenige Formaaten en Taalen, als

hy Suppliant befl: zoude vinde te behooren, met verbodt aan aile ende een iegehjk,

oppcenaliteytals nae gewoonte : ZO IS 'T dat wy defaak en het verfoeck voorfchreve

opgemerkt hebbende , en geneegen zijnde ter beeden van den Suppliant , uit Onfe reghte

weetenfchap, Souveraine maght en Authoriteyt , den gemelden Suppliant geconfenteert»

geaccordeert ende geodlroyeert hebben ; confenteren , accorderen en octroyeren hem by
defen, dat hy, gedurende den tyd van vyftien eerft agter een volgende jaaren , het voor-
fchreve Boek, genaemt, Mémoires pour fervir a l'Hifloire du XV11I. Siècle , contenant les Négo-
ciations ,

Traitez, , Refolutiont z? autres Document authentiques , concernant les Affaires d'Etat ,

liez par une Narration Hijlorique des principaux Evenemens » dont ils ont été précédez ou fuivis >

par Air. de Lamberty, in dier voegen,als fulcks by den Suppliant is verfoght,en hier voo-
ren uitgedrukt ftaat, binnen den voorfchreven Onfen Landen alleen zal moogen drucken,
doen drucken, uitgeeven ende verkoopen; verbiedende daaromme allen ende eenen iege-

lyken, het felve Boeck in 't geheel ofte ten deel, te drucken, nae te drucken, te doen
nae drucken, te verhandelen ofte verkoopen; ofte elders nae gedrukt zijnde, binnen
den zelve Onfen Landen te brengen , uit te geeven ofte verkoopen en verhandelen , op
verbeurte van aile de naegedrukte ingebraghte , verhandelde of verkoghte Exemplaaren ,

ende een Boete van Drieduyfenc guldens daar en booven te verbeuren , te appliceeren
een derde part voor den Officier, die de calange doen zal, een derde part voor den Ar-
men der plaatfe daar het Cafus voorvallen zal , ende het reflerende derde part voor den

Suppliant ; ende dit t'elkens zo meenigmaal , als dezelve zullen vverden aghterhaalt. Ai-
les in dien verfhende , dat Wy den Suppliant met defen Onfen Odroye alleen willende

gratificeeren,totverhoedinge van zijne fchaade , door het nadrucken van het voorfchreeve
Werck , daar door in geenigen deele verflaen , den inhouden van dien te authorifeeren

ofte te advouecren , ende veel min het zelve onder Onfe protectie ende befeherminge

eenig meerder crédit, aenfien , ofte reputatie te geeven; nemaar den Suppliant, in cas

daar inné iets onbehoorlijks zoude influeeren ,
aile het felve tôt zijnen lafte zal gehoude

weefen te verantwoorden: tôt dien eynde wel exprefîelijk begeerende , dat, by aldien

hy defen Onfen O&roye voor het zelve Boeck zal willen llellen, daar van geene geabre-
vieerde ofte gecontraheerde mentie zal mooge maaken , nemaar gehouden weefen het

zelve Oclroy in 't geheel en zonder eenige omiffie daar voor te drucken of te doen
drucken

; ende dat hy gehouden zal zyn een Exemplaar van het voorfchreve Boeck, op
groot papier , gebonden en wel geconditioneert,te brengen in de Bibliotheecq van Oufe

Univerfiteyt te Leyden , binnen den tyd van fes weeken, nae dat hy Suppliant het zelve

Boeck zal hebben beginnen uit te geeven, op een Boete van fes hondert guldens, nae

expiratie der voorfchreve fes weeken, by den Suppliant te verbeuren ten behoeve van de

Nederduytfche Armen van de Plaats, alwaar den Suppliant woond; En voorts op pœne
van metterdaad verfteeken te zijn van het effecï. van defen Ocfroye. Dat ook den Sup-
pliant fchoon by het ingaen van dit Odroy, een Exemplaer geleevert hebbende aan de
voorfchreve "Onfe Bibliotheecq , by zo verre by , gedurende den tijd van dit Odlroy, het
zelve Boeck zoude willen herdrucken met eenige Obfervatien , Noten, Vermeerderinge,

VeranderingejCorrcttien, of anders hoe genaamt, of ook in een ander formaet, gehou-
den
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îlen zal zijn weederom een ander Exemplaar vanhetzelve Boeck, geèonditioneert als

vooren, te brengen in de voorfchreve Bibliotheecq, binnen de zelven tijd, en op een

boeten aïs vooren. Des dat door het verleenen van dit Qns Octroy op de gemelde Mi-
moires du XVIII. Siècle par Lamberty , niemant zal 'werden belet te drucken,de Tradtaten,
Refolutien, PublicqueMemorien of Conventien.in het zelveBoeck geinfereert. Ende ten

eynde den Suppliant defen Onfen Octroyé ende Confente moge genieten.als na behooren,
laften Wy allen ende eenen iegelijken,dien het aangaan magh , dat zy den Suppliant van
den inhouden van defen doen , îaaten , ende gedoogen > ruftelijk, vreedelijk ende volko-

mentlijk genieten ende gebruyken , ceffecrende aile belet ter contrarie. Gedaen in den

Haege onder Onfen Grooten Segele,hier aan doen hangen op den vyfëntwintighfien Au-
gufty , in 't Jaar onfes Heeren ende Saligmaakers , Duyzend feevenhondeit negenën-
twintig.

J. G. V. BOETZELAER, vt.

Ter Ordonnantie van de Staten ,

Aen den Suppliant zyn nevens dit Octroy ,

ter hand gellelt, by Extraft Authenticq,
Haar Ed. Gr. Mog. Refolutien van den

28. Juny tvtç. en 30. April 1718, ten eyn-
de om zig daar nae te reguleeren.

WILLEM BI^YS.

MEMOI-,
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ANNEE M. D C C. XII.

^MfêMfè&s négociations de la paix, entamées à Utrecht, ont eu pen-
iSa* dant cette année de fort différentes faces. Il y en a eu de

Li*a
fort hideufes, Elles ont même été entremêlées par divers in-

3? cidens. On feroit en peine comment les raporter. La raifbn

K^e* feroit par ce qu'il y aurait des paffages qui pourroient deplai-W* re à quelques perfonnes. On protelle cependant qu'on n'a le

moindre defTein d'orfenfer qui que ce foit. Cependant comme la vérité doit

prévaloir fur toute confideration, on tachera de la déduire ôc de laifîèr au

public la liberté d'en faire le jugement qu'il'trouvera à propos de faire. L'on
ne doit pas blâmer ces peintres, qui quoiqu'avec des pinceaux greffiers le

fervent des couleurs naturelles pour peindre naïvement, ôc au naturel les nu-

ditez les plus affreufes & monilrueufes , fans les deguifer par la flatterie.

On a raporté dans le contenu de l'année 171 1. ce qui s'étoit paffé relative-

ment à la paix jufques à la fin de cette année-là. Au commencement de celle-

ci , le Prince Eugène qui étoit arrivé à la Haie déjà le 17. de Décembre

pafTc, étoit chargé de la part du nouvel Empereur de paffer en Angleterre.
Avant que de faire ce trajet ce Prince écrivit en ce Royaume, pour favoir fî

fon voyage y feroit agrée. Comme le Miniflere Britannique ne gardoit plus
de mefure envers l'Empereur, il "en ufa de même avec le Prince Eugène. Il

fit favoir au Refident de l'Empereur Hofman, qu'on ne trouvoit pas à pro-

pos que le Prince paflat en Angleterre , mais qu'il reliât à la Haie & à

Utrecht. Le prétexte étoit parce qu'on y traiterait auffi-bien des affaires de

Tome VIL A . la

171 2.



2 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
171t. la Guerre, que de celles delà paix. Les clairvoians inférèrent de- là que

le Miniftere Britannique craignoit l'habileté de ce Prince parmi la Nation

Angloife qui admirait les qualitez militaires. Il aprehendoit que ce Prince

ne détournât la Reine d'imiter la première mère des hommes 6c de mor-
dre legeretnnt à la fallacieufe pomme de difcorde, prefentée par un tentateur

pour plonger le genre humain dans une affreufe mifere. D'ailleurs des gens
aîloient jufques à dire que ce Prince auroit pu par fa prefence empêoher que
du monitreux ceu*-" pacifique du vieux coq, que ce Miniftere couvoit,ne vint

à éclorre l'épouvantable bafîlic, pour caufer la deftruction de l'Europe, Ce

qui faifoit cependant germer quelque rejetton d'efperance, étoit la prevoiancc
clairvoiante des Etats Généraux. Celle-ci rouloit fur ce que nonobstant qu'ils
euflent concouru par le menaçant aiguillon de la Grande Bretagne, à la

forme du Congrès, ils paroiflbient portez à être fermes dans la matière ,
re-

lative à l'Empereur, lorfqu'elie viendroit à y être débattue. C'étoit de la

forte qu'ils le firent déclarer à Sa Majette Impériale par le Comte de Rech-
teren. Ils eurent même une conférence le dernier jour de l'année précéden-
te 171 1. avec le Prince. Le Comte de Strafford y fut appelle. Le Prince

y produiflt une lifte des troupes Impériales. Celles-ci dévoient être emploiées

pour le fervice du bien commun dans l'année 171 2. Il y av oit un article par-
ticulier. Il regardoit feize bataillons 6c 67. efeadrons. L'Empereur étoit

difpofé à les laifîêr emploier là , où d'un commun concert les Hauts Alliez

jugeroient le mieux. Il y avoit une condition. Celle-ci portoit qu'au cas

qu'elles dufTent^tre emploiées aux Pais-Bas, on leur fournirait le pain 6c le

fourrage fur le même pied qu'il avoit été pratiqué lors qu'elles y étoient. Les
Etats ne prirent point de refolution fur cette condition qu'en date du 18. de

Février fuivant , ainfî qu'on en rapportera le contenu en ce tems-là. Dans
la conférence il y eut une difficulté. Elle conflftoit en ce que les Etats Gé-
néraux auraient voulu porter la Cour Impériale d'envoier fes Plénipotentiaires à

Utrecht. Comme l'Empereur avoitdeclaré que les7> Articles Préliminaires ne

pouvoient pas fervirde bafepour tenir un Congres, on vouloit porter le Comte
de Strafford à faire une déclaration verbale au Prince , qu'ils n'y ferviroient

pas de fondement. Le Comte y regimba par des raifons. Celles-ci furent

trouvées le pitoiables par le Prince, qu'il ne daigna pas les contefter. Aufîi

la conférence fe rompit-elle fur ce que le Prince fe leva de la table 6c s'appro-
cha du feu. Cependant le Comte fît la déclaration. L'on ne s'en contenta

pas. On vouioit.en avoir une de la part de la Reine, à laquelle il fe chargea
d'écrire. On verra dans la fuite que cette difficulté fut ôtée en Angleterre
Se à Utrecht même. Nonobflant ce qui s'étoit palTé avec le Comte de

Strafford, le Prince lui demanda un ordre pour le Capitaine du Yacht y qui
avoit tranfporté l'Evêque de Briftol, de le prendre à ion bord pour faire le

trajet pour Londres. Le Comte ne pût pas lui refufer une lettre pour ce

Capitaine. Elle étoit en termes il ambigus , qu'on ne pût comprendre , fi

elle avoit été écrite comme Ambafîàdeur, ou comme premier Commiffaire
de l'Amirauté , dont il occupoit le pofte quoi qu'abfent. Voici la copie de

cette Lettre.

S: MON-
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«MONSIEUR,
5J
T E Prince Eugène aiant fouhaité mes ordres à vous pour le tranfpor-

55
L ter en Angleterre , vous favez que je ne prétends point de comman-

„ der aucun des Yachts de Sa Majelté , fans fon ordre particulier. Vous
„ favez vos ordres 6c jufques où ils vous autorifent de tranfporter

'

ce Prince.

„ Vous favez le refped , 6c la confïderation due au Prince 6c à fes grands

„ mérites. C'eft pourquoi il m'en: fuperflu de vous dire le refpect & la

„ confïderation, que vous devez lui témoigner. Je vous allure que j'ai pour
„ lui un refpect fingulier & toute l'eflime. Je ferai toujours ravi de ren-

„ dre à ce Prince tous les fervices, qui dépendent de moi. Je fuis,

„ Vôtre bien humble ferviteur,

„ Signée

„ S T R A F F O R D.

„ A la Haie le f. Janvier 171 2.

Ave c cette démarche le Comte fe chargea d'écrire , ainfî qu'on a dit,
en Angleterre fur la difficulté contre la validité des fêpt Articles Préliminai-

res. Il parloit toujours fur le même refrein, que le Reine fa MaitrefTe ne
s'étoit engagée que pour l'ouverture du Congrès, & que ce feroit-là, où le

tout feroit débattu Les gens ne favoient allez s'étonner de la bizarrerie

des tems. Il y avoit deux ans 6c demi qu'on ne pouvoit trouver de fureté

fans Préliminaires ,
6c l'on avoit changé en croiant de beaucoup gagner en

commençant les négociations fans qu'il y en eut.

Avant que le Prince allât s'embarquer il y eut encore deux conférences.

L'une à midi, 6c l'autre à 6. heures du foir qui dura jufques à neuf. Il y eut

fur le tapis quelques opérations militaires, fans en venir à quelque refolution.

Le 4me. jour de l'an, le Miniflre de l'Empereur le Baron de Heems de con-

cert avec le Prince dépêcha à Vienne un Exprès. Les Etats prirent en fuite

une fage Refb;ution. Ils la dépêchèrent à Ratisbonne. Elle avoit été pré-
cédée par une autre. Cette première portoit une exhortation aux Electeurs,
Princes , 6c Etats du Corps Germanique fur le pied de tant d'autres en diffé-

rentes années. C'étoit pour envoier de bonne heure leurs contingens en trou-

pes , argent 6c autres neceflitez militaires à l'armée. On leur faifoit une es-

pèce de reproche de leur indolence par le paifé , 6c on y detailloit en quoi
ÔC en quelle occafion. Par la dernière on reprcfentoit aux Etats de l'Em-

pire les affurances que l'Empereur avoit fait donner par le Prince Eugène.
Elles confiitoient qu'il feroit dans cette année des efforts confiderables, 6c

une groffe augmentation de troupes. Par-là les Etats prenoient occafion de
les exhorter à fuivre ce généreux exemple. Ils ajoutoient qu'on pouvoit

par-là efperer un heureux fuccès.' C'étoit d'autant qu'à bien confiderer

A z l'Empi-

171*;
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1712. l'Empire étoit affez puiiTant, pour faire feul tête à la France, s'il vouloit

i

y emploier toutes fes forces. On y declaroit d'ailleurs, qu'on ne favoit pas

qu'il y eut quelque Convention , par laquelle les Princes & Etats, qui avoient

des troupes aux Païs-Bas, ôc pour lefquelles ils tiroient de groffes fommes ,

fufTent exempts par-là de fournir leurs contingens, La conclufion finifloit

par une remarque. Elle confiitoit que du tems de la précédente Paix,

l'Empereur n'avoit pas manqué de demander pour foi les conditions qu'il crut

pouvoir raifonnablement prétendre par la Paix , ce qu'aparemment il feroic

dans celle qu'on devoit négocier. On afîura que l'es PuifTances maritimes

ctoient portées à prendre à cœur fes intérêts communs & généraux ôc ceux:

de chacun de fes Membres en particulier, luivant les Traitez 6c Alliances..

Cependant qu'il paroiflbit plus que jufte que l'Empire de fon côté acconl-

plit (es engagemens & mit en exécution les moiens les plus efficaces pour

parvenir à la fin qu'on fe propofoit. Les Etats y avoient ajouté la lifte que
le Prince Eugène leur avoit prêtenté dans les conférences ,

des troupes que

l'Empereur auroit fur pied, & que ce Prince devoit auffi remettre à la Rei-

ne de la Grande Bretagne, Le fommaire de cette Lifte montoit à pipio*
hommes tant Infanterie que Cavallerie , favoir

En Lombardie - 28600
A Naples

- 7f4°
En Eipagne

-
18400.

Dans l'Empire
- 1 560a

Corps pour fervir félon le concert des Alliez z 57%°

En tout 91910

Comme le temps de l'ouverture du Congres d'Utreht s'aprochoit, quel-

ques Miniftres fe difpofoient à s'y transporter. Celui de Lorraine fe mit en

chemin avec toute fa famille pour y demeurer. Le Comte de Tarouca Am-
bafladeur de Portugal faifoit travailler à des équipages magnifiques tant pour
lui que pour fon CollègueDon Louis d'Acunha, qui devoit venir d'Angleterre.
Ce comte avoit d'autres occupations. . Elles rouloient fur l'achat qu'il avoit

ordre de faire de quelques VaifTeaux de Guerre de la Nord-Hollande. Il les

avoit fait vifiter. Ils furent trouvez un peu vieux. Il ne put en convenir du

prix. Par-là ce defTein échoua. Il avoit cependant fait charger beaucoup
d'Orge ôç autres chofes à Amfterdam pour Lisbonne. Il eut quelques con-

férences fur la force de les efeorter. Celle-ci confiftoit en cinq gros vaif-

ieaux de Guerre qui dévoient pafTer enfuite dans le Méditerranée. Il ne trou-

voit pas ce nombre afîèz confiderable pour efeorter un convoi fi nombreux
des Navires Marchands , ôc les afTeurer contre les Armateurs Ennemis qui four-

milloient en Mer. Il prit le parti de faire afTeurer ce qu'il y avoit à lui dans

leurs cargaifons. Ce Comte convenoit avec d'autres Miniftres que les affai-

res de la paix , nonobftant qu'elles paroiffoient aprocher, prenoient le train

de devenir fie plus en plus tenebreufes ôc chatouilleufes. Cela venoit par les

continuels changemens qui arrivoient. Ce qui étoit avancé un jour de la

part
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part de la Grande Bretagne, étoit révoqué quelques jours après: de forte

qu'on ne pouvoit faire un fond folide fur ce qui venoit de fa part. C'étoit de

la forte que l'on trouvoit que le Comte de Strafford agifToit. Ce qu'il affeu-

roit une fois, il le revoquoit dans la fuite. Il y eut là-deffus de fortes paroles

entre quelques uns des principaux, 6c des plus habilles 6c éclairez, des Etats

avec ce Comte. Celui ci parait leurs reproches par la réception de nou-

veaux ordres. On attribuoit au commencement ces changemens réitérez à

l'Adréflè du Miniftcre Britannique celui-ci donnoit au Comte des inltruc-

tions fi difparécs, 6c différentes, afin qu'on ne comprit rien à fon véritable

manège. Ce Comte foutenoit que l'Angleterre feroit tous fes efforts pour
recouvrer la Monarchie d'Efpagne 6c des Indes. Quelqu'un lui dit que le

deffein de la France étant tout autre, on n'auroit donc pas la paix. Le
Comte répliqua que la Grande Bretagne avoit cependant befoin de celle-ci.

Il étoit ailé de comprendre les conléquences qu'on en droit. Ce Comte
d'ailleurs ajouta par raport à la continuation de la Guerre, que par le paf-

fé la Grande Bretagne avoit été furchargée , 6c que pour l'avenir elle ne

contribuerait que le tiers fur tout pour l'Efpagne, laifïant un autre tiers à

l'Empereur ,
6c le troisième aux Etats Généraux. On vid dans la fuite

que c'étoit le plan du Miniftere Britannique ,
ainfl qu'on verra en rappor-

tant plus bas la négociation du Prince Eugène à Londres. L'on fut étonné

d'un pareil difeours. C'étoit d'autant que c'étoit de la propre volonté de

la Reine , qu'elle s'étoit engagée à fournir la part de l'Empereur tant en

Efpagne qu'en Portugal , ainlï qu'on l'a raporté dans les Mémoires de

1703. On lui répliqua qu'en Flandres les Etats entretenoient les deux

tiers de la Cavallerie 6c à proportion plus de l'Infanterie. Ce Com-
te dit là - deffus que les Etats tiraient feuls les contributions des pais En-

nemis, 6c les revenus des conquis. Il ajouta que pendant que d'autres Al-

liez faifoient des conquêtes, l'Angleterre ne gagnoit rien que du vent, 6c

que cependant elle s'épuifoit. L'on allégua que ce Comte n'auroit pas mis

fur le tapis ces deduétions , s'il avoit été informé pourquoi ces contribu-

tions étoient livrées aux Etats , 6c qu'elles étoient emploiées à diverfes de-

pentes extraordinaires
,!

6c necefTaires pour les Campagnes refpeétives , an-

nuelles 6c onereufes, auxquelles la Grande Bretagne ne contrjbuoit rien.

Quelques jours après, favoir l'onze de Janvier, ce Comte fut aufli aux prifes

en paroles avec l'Envoie de l'Empereur. Ce qui y donna l'occaflon fut que
pendant la congrès ordinaire de la Haie l'un des Députez des Etats parla aux
Miniftres des Alliez. Il leur dit que le tems de l'ouverture de la paix s'a-

prochoit que tant l'Angleterre que les Etats avoient leurs Plénipotentiaires

prêts pour y aller : qu'on attendoit à tout moment ceux de là Cour de

France. Il ajouta qu'on efperoit qu'eux aum" s'y rendraient. Le Miniitre

de Portugal dit là-deffus qu'il n'avoit encore aucun avis que fa cour eut reçu
les lettres invitatoires , 6c que par confequent il devoit attendre fes ordres.

Celui de Savoie dit aum*
, qu'il n'avoit point de nouvelles que la fienne eut

reçu de pareilles lettres, mais que par les ordres precedens il pouvoit juger
qu'il devoit y intervenir. Ainfi qu'il irait à Utrecht dès que l'ouverture du

A 3 Con^-

171a.
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tj\ z. Congrès auroit été faite. LesMiniflres du Corps Germanique dirent que leurs

principaux dévoient conférer entr'eux 6c prendre des mefures de concert avec

l'Empereur leur Chef. C'étoit pourquoi ils dévoient attendre leurs ordres.

L'Envoie de l'Empereur dit qu'il fe raportoit à ce que le Prince Eugène avoit

dit , favoir qu'il faloit préalablement la déclaration de la Reine que les 7. ar-

ticles ne ferviroient pas de bafe pour l'ouverture du Congrès. Là-deflus le

Comte de StrarTord dit qu'il avoit déjà fait verbalement une telle déclaration.

Le Miniflre Impérial répliqua qu'il faloit en avoir une de la Reine. Cela fut

caufe qu'on fe dit réciproquement quelques mots un peu aigres.

L'on a rapporté un peu plus haut le précis d'une lettre exhortatoire des

Etats à la Diète de Ratisbonne. La refolution en avoit été prife de concert

avec le Comte de Strafford. Cependant huit jours après que la lettre eut été

dépêchée, ce compte y trouva à redire. Il protefla même contre la refolution

prife pour cela par les Etats. C'étoit parce qu'il y avoit que la Grande Bre-

tagne ôc les Etats vouloient de leur côté faire des efforts. Il dit que le Rei-
ne fa Maitrefîè ne vouloit pas aller au de-là de ce à quoi les Traitez l'en-

gageoient. On n'eut aucun égard à fa proteflation , comme étant hors de

failon. Les Etats avoient bien d'autres occupations. Elles regardoient les

inflructions qu'ils donnoient à leurs Plénipotentiaires, qui dévoient aller à

Utrecht. Les Etats de Hollande avoient déjà drefie fur cela un projet en
forme d'avis pour être prefenté de leur part à la Généralité. Le principal fage
but en étoit que le tout fe fît de concert 6c de bonne union entre les Alliez.

Le Comte de Strafford fe hâta de partir le 16. pour Utrecht. L'Evê-

que de Briflol s'y étoit déjà rendu. Le premier, avant que de partir,
écrivit une lettre à un Refident d'un Electeur, dont on fuprime le nom
par quelque raifon particulière. Il lui marquoit, après quelque raillerie,

qu'on trouvoit mal digérée, qu'après la déclaration verbale qu'il avoit don-
né que les fept articles préliminaires, propofez par la France ne dévoient pas
fêrvir de fondement pour l'ouverture du Congrès de paix, il ne doutoit

nullement que les alliez n'envoiafTent à Utrecht leurs Plénipotentiaires.
Ce Refident courut de Miniflre en Miniflre prôner cette lettre. Il ajouta
même qu'il étoit feur que les affaires de la paix n'auroient pas une ntua-

tion aufîi facheufe qu'on fe l'étoit imaginé. L'Envoie de l'Empereur fut

indigné de la manoeuvre de ce Refident qu'il qualifioit de bafTefTe, comme s'il

panchoit de fe mêler mal à propos de ces affaires. Il foupçonna même que
ce Refident s'étoit intrigué à donner des confeils au Comte. Cependant
ceux qui connoiffoient particulièrement ce Refident, favoient qu'il étoit bien
intentionné pour la Caufe Commune. Sa fréquentation, n apparence fort

familière , avec ce Comte avoit eu une autre fource. Elle confifloit en ce

que ce Comte comme Ambaffadeur crût ; îal à propos, qu'il ne devoit ren-

<s dre aucune vifite aux Refidents. Celui de queflion pour porter le Comte à

lui en faire une, s'avifa de l'aller trouver. Dans le difcours il lui infinua,

qu'il auroit bien des informations à lui donner. 11 ne trouvoit cependant pas
à propos de refler pour cela long-tems avec lui. Mais que s'il vouloit un
foir aller chez lui

, ils pourroicnx en liberté s'entretenir. Le Comte donna
dans
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dans le panneau. Il alla un foir chez le Refident, où il refla quelques heu- 1712.

res. Ce fut dans ces entretiens, que le Comte lui fit la confidence mal "

fondée, comme li la paix feroit bonne, à quoi le Refident avoit bonnement

ajouté
foi.

Les Etats Généraux étoient aufîî follicitez pour envoier leurs Plénipoten-

tiaires à Utrecht. • Leurs deux habilles Plénipotentiaires Vander DiifTen &
Goflmga, qui avoient été nommez pour cela, lé trouvoient dans la Provin-

ce de Gueldre. Ils y avoient été envoiez en deputation. Cette diftinction

étoit pour tacher d'y faire finir les differens entre les trois Quartiers de cette

Province-là, qui retardoient les affaires pécuniaires. D'ailleurs pour les por-
ter à païer

divers arrérages dûs pour les depenfès publiques & pour des trou-

pes.
Parmi ces dernières il y avoit fix ou lèpt compagnies fur fa repartition,

auxquelles cette Province- là avoit retranché la folde. Les Etats Généraux

avoient envoie à ces deux Deputez-là le 10. un Exprés avec des ordres.

Ceux-ci portoient qu'ils euiîent à ië rendre fans délai à Utrecht. On leur en-

voia bientôt après un autre Ex prés. Il portoit qu'ils euflent à fe rendre au-

paravant, à la Haie C'étoit pour leur donner des inftruétions, ainfi qu'on
fit. Ce ne fut cependant qu'après que l'un des Députez des Etats eut par
ordre parlé pendant le Congrès aux Miniitres des Alliez. Il leur répéta ce

qui a été raporté, qu'on leur avoit dit pendant le Congrès de la femaine

précédente. Les Miniftres repondirent , qu'aiant fait raport à leurs Maitres

de ce qui leur avoit été dit il y avoit huit jours, ils en attendoient leurs or-

dres. Celui de Savoie reçût juflement en ce tems-là de retour fon Exprès li

prit d'abord le lendemain le chemin d'Utrecht. Quelques pacifiques follici-

terent en vain le Refident NorrF qui étoit de la repartition du Corps Germa-

nique, à y aller. La veue étoit pour fraier le chemin à d'autres. C'étoit d'au-

tant que le Comte de Straftbrd avoit fait entendre à quelqu'un qu'il avoit reçu
des ordres de fa Cour. Ils tendoient à convenir prealabement avec les Minif-

tres des Alliez des articles de la paix avant que d'entrer en matière avec

ceux de France. Ceux-ci arrivèrent à Utrecht. Ils y firent faire la notifi-

cation de leur arrivée au Magiflrat. Ceux d'Angleterre en avoient déjà fait

autant. Aufîi le Magiitrat les fit complimenter par fes Députez. Les An-

glois demandèrent à ceux-ci s'ils avoient vu auparavant les François. Ils re-

pondirent négativement. Sur cela ils furent admis à faire le compliment. Ils en

firent autant à ceux de France. Dans le difeours, les Députez parlèrent de

la joye qu'on avoit que la paix dût fe négocier. L'Ambafladeur Ménager
leur dit que les Hollandois vouloient donc auffi la paix. C'étoit d'un ton

railleur & infultant, comme fi l'on y étoit obligé par l'Angleterre. L'un des

Députez lui repondit qu'on vouloit véritablement la paix , mais telle qu'elle

pût correfpondre à la glorieule guerre qu'on avoit fait. Dans la première vi-

fite que les Plénipotentiaires Anglois firent à ceux de France comme les der-

niers venus, le Maréchal d'Uxclles s'avançant , prefenta la main à l'Evê-

que de Briflol. Ce fut en lui difant je vous donne la main
T

Se je vous donne
la Il s'arrêta foit en fe ravifanc, ou par rufe, & avala le mot qu'il avoir

à dire, L'on fuppofa que c'étoit celui de paixi Surquoi bien des gens fai-

foien£
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17 il. foient des reflexions. On en faifoit auffi fur des incidents qui pourraient ar-

river manque de précautions fi l'on venoit à les négliger. On fe reflouve*

noit que les ppncîilles du cérémonial arrêtèrent prèfqu'une année l'ouverture

des négociations de paix à-Nimegue. On les prévint à celle de Rifwick par
un règlement. Celui-ci étoit qu'il n'y aurait aucune notification, pour évi-

ter la pierre d'achopement de la primauté , & que le dernier venu ferait fans

autre formalité vifité le premier. L'on n'en avoit point fait à Utrecht. De
forte que l'embarras tomberait fur les Minirires qui y arriveraient. Ce ferait

pour lavoir s'ils feraient faire la notification de leur arrivée en premier lieu

à ceux d'Angleterre ou à ceux de France. On craignoit que ces derniers

quelque foupleffe , qu'ils pufTent avoir ordre déjouer, ne fe relâcheraient

jamais de leur roideur fur le Cérémonial.

On travailla cependant à faire un projet de règlement. Celui-ci devoit être

obfervé à Utrecht pour l'ouverture 6c la méthode des conférences. On
produifît ce projet le 2.3. Janvier. Il fut accepté 6c publié en date du

28. tel que voici.

Règle- I. T Es Plénipotentiaires viendront aux Conférences chacun avec un Ca-
ment JL* rofle à deux Chevaux & fort peu de Suite, ils entreront dans la

pour Maifon.de Ville par la porte, qui conduit à leur appartement, dont ils

ture&fe *°nt convenus pour leur commodité, 6c pour éviter toute efpece de contef-

methode tation entre les cochers, ils rangeront leurs Carofïês du côté, par où feront

desCon- entiez leurs Maitres.
ferences jj Toutes les Conférences fe tiendront fans Cérémonie, en forte que les

redit & Plénipotentiaires s'affeoiront du Côté de leur entrée dans la falle, qu'il ;ii'y

cequi'en aura ni haut, ni bas bout, mais ils feront tous enfcmble indiftin&ement 6c

dépend, pèle mêle.

III. On empêchera les querelles de part 6c d'autre entre les Cochers 6c

autres bas Domeftiques, auxquels ils fera même ordonné de fe traitter 6c re-

cevoir réciproquement avec douceur 6c honnêteté, 6c d'être difpofez à fe

rendre mutuellement toutes fortes de fecours 6c de fervices en toute occafîon.

IV. Lorfque deux Caroflès fe rencontreront dans des endroits trop étroits

pour y paffer l'un 6c l'autre en mêmetems, loin de difputer à qui prendra
le deffus, où à qui des deux paffera le premier, & de caufer ainfi aucun

embarras, les -Cochers feront obligez au contraire d'ouvrir 6c de faciliter

réciproquement le paffage, autant qu'il leur fera poffible, 6c celui qui aura

été le premier averti de la difficulté s'arrêtera 6c fera place à l'autre, s'il pa-
rait qu'il la puifie faire plus facilement de fon côté.

V. Dans les promenades ordinaires tant dedans que hors de la Ville on

obfervera la coutume établie entre ceux qui s'y rencontrent, de conferver,

la droite chacun de fon coté aufîi bien que dans les rues 6c les chemins pu-
.blics 6c généralement par tout, ou cela fe pourra commodément fans la

moindre conteftation ou aucune affectation de préleance.

V I. Les Pages , les Valets de pie 6c généralement tous les Gens de livrée

ne porteront ni Bâtons , ni Armes 3 comme Epées , Couteaux , Piftolets de

poche ,
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poche, ou autres de quelque efpece que ce puifle être, cachées , ou à decoU- 1712,

vert , tant dans la Ville qu'aux Promenades : au furplus il fera défendu à tous
"""-

les Domeftiques de ibrtir la nuit après dix heures, à moins que ce ne foit par
Tordre exprès & pour le fervice de leur Maître, de forte qu'on n'en puifTe

autrement trouver aucun hors de la Maifon à des heures indues, & ceux qui

y contreviendront, feront punis feverement , ôc chaffez fur le champ.
VII. Lorfque quelque Domeftique de Plénipotentiaire aura été convain-

cu de quelque crime capable de troubler la tranquillité publique, le Plénipo-

tentiaire, à qui il appartiendra, renoncera a fon droit de le punir lui même,
ôc en le dépouillant de toute protection , ou privilège , fera en forte qu'il foit

Ternis entre les mains du Juge ordinaire du Lieu, ou le delict aura été com-
mis foit à la Ville, foit ailleurs, & demandera même qu'il foit procédé con-

tre le coupable , fuivant les loix établies $ & fi dans le même cas l'Offi-

cier criminel, (vulgairement appelle Schout, ) arreftoit quelqu'un en fla-

grant delict^ foit par lui - même , foit par fes Officiers ou autres
, il leur

fera permis de s'en faifir , & même de le mettre en prifon , quoi qu'ils

le reconnoilTent pour être Domeftique ,
ou de la fuite de quelque Plénipo-

tentiaire, jufqu'à ce qu'ils puifTent en avertir fon JVlaitre, ce qu'ils feront

obligez de faire aufîî tôt & fans retardement, le même fe fera, à quoi le

Schout eftaufîî requis, en cas qu'on trouve quelqu'un defdits Domeftiques dé

nuit dans les Cabarets-, ou lieux fufpec"r.s , après que la grande Cloche aura

cefîé de fonnerj après quoi ce que le Plénipotentiaire ordonnera, fera ponc-
tuellement exécuté , foit qu'il délire qu'on retienne fon Domeftique dans les

prifons, ou qu'on le relâche.

VIII Si quelque Domeftique de Plénipotentiaire faifoit infulte ou querel-
le a quelque Domeftique d'un autre Plénipotentiaire, PAggreflèur fera auiîî-

tôt remis au pouvoir du Maître de celui qui aura été attaqué ou infulté , 6c

il en fera fait juftice, comme il le jugera a propos.
IX. Tous les Plénipotentiaires feront défendre très-feverement à leurs Do-

meftiques, tant Gentilshommes, qu'autres, d'avoir entr'eux aucunes querelles,
ni démêlez, &, s'il s'en découvrait, non obftant ces defences, & que quel-

qu'un fût aflèz hardi de fe mettre en état d'en fortir par la voye <ks armes, il

fera à l'inftant chaiTé de la Maifon du Plénipotentiaire, Se même de la Ville,
fans aucun égard à ce que, pour fon excufe,il pourroit alléguer , foit de l'ex-

cès de l'affront, qu'il auroit reçu, ou de ce qu'il auroit été attaqué le pre-

mier, & il en fera même obligé de repondre, fur la plainte qui en pourra
être faite, devant le Tribunal de fon Prince naturel ,

ou il en fera punis félon

les Loix.

X. Les Miniftres de côté & d'autre s'entrepromettent de ne point re-

cevoir dans leur fervice aucun Domeftique, qui aura été chaffé par fon

Maitre.

XI. Si quelque Miniftre fouhaite de faire punir aucun des Valets par la

Prifon , les Magiftrats feront priez de les faire mettre pour un tems à la pri-
fon de Ville, aux dépens du Miniftre.

XII. On eft d'accord que les CarofTes fe rangeront devant la Maifon de
Svme VIL B Vil-
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IjlZ. Ville, félon qu'ils arrivent, laifîant toujours afîèz déplace pour que ceux

qui fuivent puiffent commodément aborder, 6c fe ranger en après de ma-
nière qu'il relie un paffage fufrifant entre les CarolTes, 6c la Maifon.
XIII. Tout ce que deflus, dont on eft convenu d'un commun accord

pour la police 6c le bon ordre de cette afTemblée , ne pourra être allégué pour
exemple, ni tirer à confequence en aucun autre lieu, tems, ou conjoncture
différente, & perfonne n'en pourra prendre avantage, non plus qu'en re-

cevoir préjudice en aucune autre occafion. Fait à Utrccht le zS. Jan-
vier 171 z.

L'on avoit quelques jours auparavant fait une autre publication. C'é-
toit pour le fureté des Perfonnes , Domeftiques 6c Effets des Miniflres Pu-
blics. La voici.

Publica- /^Omrae il va préfentement le tenir dans peu de tems dans cette Ville le

tion. v^ Congrès des Miniflres Publics 6c Plénipotentiaires des rcfpectives Hau-
tes Puiffances, qui font en Guerre, pour travailler à un Traité de Paix gé-
néral. Si Efl-ce : Que les Bourguemaiftres 6c le Corps des Magiflrats de la

Ville d'Utrecht veulent que par la prefente les Bourgeois 6c les Habitans de
cette Ville foient tenus pour avertis que perfonne n'aura à entreprendre de
faire arrefler, ou détenir les Perfonnes, Domeftiques ou Effets des Miniflres

Publics ou Plénipotentiaires qui viendront reflder ici , ou qui y pafferont 6c

qui y pourront contracter quelques dettes, ni à leur arrivée, ni pendant leur

féjour dans cette Ville ni a leur départ , pour quelques Dettes qu'ils puilîent
avoir contractées.

Et que les Bourgeois 6c les Habitans de cette Ville ayent à régler fur ceci

îe négoce 6c les contracts qu'ils feront avec les fufdits Miniflres Publics ou

Plénipotentiaires 6c leurs Domeftiques.
Et afin que perfonne n'en puifîè prétendre caufe d'ignorance, fera .la pré-

- fente publiée, imprimée 6c affichée ou il appartient.

Ainfi Arreflé 6c Refolu le 4. Janvier par le Corps des Magiflrats, 6c

Publié le f. Janvier 17 10. more folito à l'Hôtel de Ville de la Ville

d'Utrecht..

En connoijfance de moy*

E. V. H a r s c A M p.

L'on fit aufîî dans la fuite une autre publication en date du z. de

Février. Elle regardoit les domeftiques de livrée des particuliers
de la

Ville, 6c des Etrangers qui y étoient pour étudier ou faire leurs exercices,,

afin qu'ils ne portaffent ni bâtons ni épées, ni autres armes a feu cachées ou

non cachées

Les Miniflres d'Angleterre 6c de Savoie s'afTemblerent chez le Penfionaire Buys.

Leur vue étoit de convenir du tems de l'ouverture des Conférences. Ils propo-
sent
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ferait de les commencer le zf. Comme les Plénipotentiaires des Etats n'y 171 z.

étoient pas tous ,
l'on renvoia à ks entamer au 19. Cependant les Anglois 6c

les François paroilîbient ii leurs d'une promte paix qu'ils
fe laifferent entendre

que le tout ièroit fini pour s'en retourner au mois d'Avril iuivant. Les Etats

Généraux n'étoient pas de ce fentiment. La raifon etoit qu'ils ne vouloient

pas fagement précipiter les négociations 5 6c ne rien faire que de concert avec

les autres Alliez. C'étoit quand même le Mini Itère Britannique fe feroit

opiniâtre dans la connivence avec la France. Des gens croioient qu'il y dif-

continueroit. La raiion étoit parce qu'il hazarderoit beaucoup. L'on le

fondoit fur ce que quoique la Chambre des Communes eut prêtenté fâ

première adrefTe, raportée en fon lieu, dans le ftile à remettre les affaires

de la paix à la fàgeflè de la Reine , ce n'avoit été que par infinuations du
Miniitere. Elles rouloient fur ce que tout ce qu'on faifoit ne tendoit qu'à
émouvoir l'indolence des Alliez à faire plus d'efforts que par le pafTé. Sans
cela on voit la notion qu'elle fe feroit conformée à celle prefentée par les

Seigneurs.
Les Plénipotentiaires Britanniques difoient hautement qu'ils pafîèroient ou-

tre, quand même ceux de l'Empereur 6c de l'Empire ne fe rendroient pas
au Congrès. On découvrit leur politique. Elle tendoit à intimider le refte

des Alliez, afin de les porter à fe rendre au Congrès. Cela n'influa pas à

faire précipiter le Comte de Sinzendorf d'y aller. Il y avoir des gens qui par
des irregularitez relatives à ce Congrès pacifique le regardoient fur le pied de
ces Conciles Ecclefiaftique des vieux tems, qui n'étant pas complets à caufe

des fchifmes ou dans des vues particulières , n'étoient apellez que Pfeudo-Con-
ciles ou Conciliabules. On alloit même à juger que les négociations n'en fe-

roient pas hâtives 6c précipitées. L'on fe fondoit fur certains incidens ca-

fuels
, qu'on ne prevoioit pas par manque d'expérience dans des affaires d'une

fi haute importance. Dans une conférence qui fut tenue le zf . chez les Mi-
niflres de Savoie où ceux d'Angleterre, de France, 6c des Etats étoient, il y
eut trois points fur le tapis. L'un étoit pour fixer qui tiendroit le Protocol-

le. Le Comte de Strafford y propofa le Secrétaire Watkins. Celui-ci avoit

été pendant la Guerre , Clerc dans la Secretairie du Duc de Marlborough.
Il fut enfuite fait Secrétaire de l'Ambaifade fous le prétexte d'être envoie

à la cour de l'Empereur pour y donner une couleur fardée à l'indigne traite-

ment fait au Comte de Gallas. C'en: ainfi qu'il fera raporté dans la négocia-
tion du Prince Eugène. L'on y trouva des difficultez infurmontables. C'é-

toit en ce que le Congrès n'étoit pas complet 6c qu'outre le confentement

de tous les Miniftres de l'Alliance, ceux-ci voudroient aufîi faire tenir de leur

part ces Protocolles. Cet obftacle n'avoit pas été prevû parce qu'on n'a-

voit pas réfléchi, qu'il n'y avoit point de Médiateur, auquel on défère dans

de pareilles occafions la tenue dudit Protocolle. Le fécond point étoit la

manière, avec laquelle les Miniflres Neutres feroient reçus. On y dit que
ce feroit fur le pied qu'ils avoient été à la paix -de Riswick , favoir avec civi-

lité , mais fans leur donner l'entrée au Congrès. Le troifîeme roula fur les

pafTeports des Couriers refpe&ifs. Il s'agifîbit d'en donner à ceux de Portu-

B z gai
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VJiz. gai 6c de Savoie pour palTer par la France, pour abréger leur courfe. On»

"

convint feulement qu'on pouvoit préalablement 6c par provifion en accorder

pour un mois à ceux de France.

Comme les inftxuétions des Plénipotentiaires des Etats étoient limitées à ne
rien conclure qu'après

avoir fait raport de tout 6c avoir reçu des ordres, ces

points furent envoiez à la Haie. Le Comte de Sinzendorff & celui de Ta-
rouca, qui agiflbient d'un confentement harmonieux, convinrent d'aller fe-

parement parler au Confeiller - Penfionaire. Celui-ci par fa fage manière les

inftruifit de tout à leur fatisfaction. Cependant il fouhaita qu'ils le rendif-

lènt à l'apartement des Etats à midi. Ils ne manquèrent pas de s'y rendre à
l'heure affignée. On les aflura qu'on n'avoit rien refolu fur le premier 6c le

dernier des trois articles. Cependant les Magiflrats d'Utrecht avoient
,. par

une grande& fage prevoiance, remédié à tout ce qui pouvoit de leur côté fuf-

citer desdifficultez. Pour l'entrée des Plénipotentiaires dans leur Maifon de

Ville, après avoir de concert afîigné aux Alliez !a grande porte, ils ont fait

élargir 6c élever à la même hauteur de celle-là une petite porte qui conduifoit

à la Secretairie & qui étoit aufti au frontifpice , pour fervir aux François.
Pour éviter la conteftation de la préférence, ou d'aucun haut bout, ils firent

enclorre une cheminée de la grande fale, qui devoit fervir aux Conférences , &
à l'opofite on y fit faire une cloifon polliche de même. On y fubititua deux

grands foyers de cuivre pour du charbon. D'ailleurs ils firent faire une gran-
diflime table ronde.

Enfin le Vendredi 29. Janvier la première Conférence générale fut tenue,

L'Evêque de Briftol y parut dans un équipage, que quelques. Miniitres,

trouvèrent comique. Il avoit fur la Robe Epifcopale un grand manteau vio-

let, galonné d'or. L'on fe fouvenoit qu'au grand . Congrès des Princes à la

Haie l'an 1641., lorfque le feu Roi Guillaume s'y rendit la première fois ,

après qu'il fut Roi, l'Evêque de Londres s'étoit contenté d'une Robe de ve-

lours noir avec des gands à frange d'or. L'Evêque de Briftol en fit l'ouvertur

re par le difeours fuivant.

MESSIE U R S,

Difeours *\TOus nous aflemblons aujourd'hui au nom de Dieu, pour commencer
de l'E- L\ de travailler à une paix générale entre les Hauts Alliez 6c le Roi vôtre
vêquede Maitre.

àTou-*' Nous aportons des intentions finceres 6c même des ordres exprès de nos fu-

verture perieurs, de concourir de leur part en tout ce qui pourroit faire avancer 6c

du Con- terminer heureufement un ouvrage Ci falutaire 6c fi Chrétien.

?,
r

T

è

J
De l'autre côté Nous efperons, Meilleurs, que vous êtes dans la même difpo-

treciit le ^i°n & que vos ordres feront fi amples que vous pourrez, fans perte de tems

2.9. Jan- repondre à l'attente des Hauts Alliez, en vous expliquant nettement 6c ron-

Yier. dément fur les points que nous aurons a régler dans ces Conférences , 6c que
vous le ferez d'une manière fi claire ôc.fpecifique que tous 6c chacun des

Pria?-
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Princes & Etats Confcderez y trouvent leur contentement dans une fatisfac- 1711,
tion jufte & raifonnable.

" "^

Ce difeours étoit adrefTé aux François. Le Maréchal d'Uxelles y ré-

pondit par des proteftations de la bonne inclination du Roi fon Maître pour la

paix. Il ajouta qu'il avoit allez de pouvoir pour la négocier & la terminer.

Le Comte de StrafFord ajouta que la Reine avoit reçu les propositions géné-

rales, comme le fondement des négociations de la paix. Cependant qu'elles

n'engageoient que la France, & non les Alliez. L'Abbé de Polignac prit .

enfuite la parole par un difeours étudié 6c éloquent. Il déclara de la part de

fon Roi que les fept articles n'étoient obligatoires que pour le Roi fon Maî-

tre, & non pas pour aucun des Alliez. C'cft pourquoi chacun de ceux-ci

pouvoit venir faire fes demandes pour donner à chacun d'eux une fatisfaétion

raifonnable, fuivant les engagemens réciproques, qu'il favoit qu'il y avoit

entr'eux. Cette relation de ce qui s'étoit paffé à Utrecht fut envoiée aux

Etats. Ceux-ci, pendant le Congrès de la Haie du lundi premier de Février,
la communiquèrent à part au Comte de SinzendorfF, & à fon ajoint Cons-

brug. Sur cette déclaration , fuivant ce que le Comte avoit demandé, il

invita les Miniilres de l'Empire à fe trouver le foir chez lui à cinq heures. Il

leur demanda- enfuite leur fentiment, fi après cela l'on devoit aller au Con-

grès d'Utrecht. Ils lui repondirent tous que leurs inftruclions portoient de fe

régler à ce que les Minières de Sa Majefté Impériale feraient, & qu'ainfi ils

s'y conformeroient. On y réfolut de fe rendre à Utrecht, mais de ne pas fe

prefîèr,pour conferver le décorum ,
fur tout après qu'on avoit fait les revêches.

On arrêta aufîi de tenir fecrete cette refolution , afin que le Comte de Straf-

ford n'en fut pas averti pour en écrire en Angleterre par la Pofte , qui devoit

-partir ce foir-là même d'Utrecht. Ce fut pour cela que le Comte de Sin-

zendorfF n'en fit part que le jeudi après au Çonfeiller Penfionnaire. En même
tems ilenvoiafonEcuieràUtrechty arrêter uneMaifon.LeComtedeTarouca^
qui avoit reçu, la nouvelle de l'accouchement de la Reine de Portugal d'une

PrincefTe le 4. de Dec. paffé , par un Seigneur, qui en portoit la nouvelle à

Vienne, envoia aufîi y loiier une Maifon. Ces deux Comtes convinrent en

attendant avec les Etats de ne point conférer la tenue du Protocolle à. un

Anglois. L'on n'en nomma auffi point d'autre. L'on trouvoit que la Gran-
de Bretagne avoit déjà fait deux pas de Médiatrice. L'un en réglant la tenue

d'un Congrès, & l'autre en fixant le tems & le lieu pour le tenir. Ainfi l'on

ne vouloit pas qu'elle en fit le troifieme par la tenue du Protocolle. C'étoit

d'autant plus que l'on craignoit qu'il ne fut pas tenu avec fidélité. Ainfi cha>-

cun des Alliez paroiffoit difpofé à avqir fon propre Protocollifte.

Il y a à remarquer que les Plénipotentiaires Anglois avoient ordre dans leurs

inftructions, raportées l'année dernière de concerter leurs Mefures avec les

Miniflres des Alliez. Au commencement , ils paroifToient s'y conformer. La
France n'en parut pas contente. C'eit pourquoi le Marquis de Torci écrivit

en date du
3,1. Janvier au Secrétaire d'Etat St. Jean,, qu'il trouvoit qu'il n'y

5,, avoit pas une intelligence aufîi parfaite entre les Plénipotentiaires de Fran-
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171 2. „ ce & de la Grande Bretagne qu'il feroit à fouhaiter. Qu'il feroit à propos

„ qu'on envoiât des inftruclions plus precifes à l'Evêque de Briftol & au

„ comte de StrafFord, touchant la manière, dont ils dévoient concerter leur

„ procédé avec les Plénipotentiaires du Roi> dans une autre lettre du 23. de

Mars il y avoit.

„ Que le principal ordre que le Roi avoit donné à Tes Plénipotentiaires à

leur départ pour iè rendre à Utrecht, étoit d'établir une intelligence par-
faite eutr'eux & les Miniitres de la Reine de la Grande-Bretagne.
A l'occafion de ces Extraits l'on trouve à propos de faire une fort courte

digrefîion envers les Lecteurs. C'en: que l'on aura occaiion de rapporter en

leur entier diverfes pièces & documens. Cependant par fois on n'en inférera

que des Extraits On peut cependant aiTeurer, que ceux-ci feront fidèle-

ment tirez tous fur les pièces originales, ôc ians altération. C'eft fur quoi
l'on peut faire fonds.

Il y a auiîî à remarquer qu'après le difcours de l'Evêque de Briftol du 20.,
le Maréchal d'Uxelles propofa une alternative. Elle étoit de traiter fur

les fèpt articles, ou que les Alliez euflent à en produire de leur part. On lui

repondit que la France aiant demandé des Conférences pour la paix, c'étoit à

Elle à faire un plan de ce qu'elle vouloit donner aux Alli z pour leur fatisfac-

tion. L'Abbé de Polignac voulut prouver que c'étoit aux Alliez à en faire

un. C'étoit d'autant que la France avoit propofé l'article de la reconnoillan-

ce de la fuccelîion de la Ligne Proteilante pour la Couronne d'Angleterre,
& celui de la démolition de Dunkerque, qui étoient les deux points les plus
efTenciels. On le firïïa avec civilité, 6c par des raifons. Les Etats. Géné-

raux en étant avertis avoient refolu que ce feroient les François qui produi-
roient le plan. On leur fignifîa même cette refolution dans une conférence

qui fut tenue le
3. de Février. Ils n'y fatisfirrnt cependant pas jufques au

2,me.Onattribuoit cet incident retardatif à l'attente d'inûructions de leur Cour
à laquelle ils avoient dépêché un Exprès. Cependant on découvrit que c'é-

toit pour recevoir un acte de ceffion que le Roi Philippe avoit fait en

date du 2. de Janvier , des Pais-Bas à l'Electeur de Bavière. La raifon de

l'attente de cet acte étoit par ce que dans le Plan, qu'ils vouloient donner,
ils dévoient en faire mention. Voici cet Acte.

PHilippe,
par la Grâce de Dieu, Roi de Caflilie, de Léon, d'Arra-

gon, des deux Siciles, de Jerufalern ,
de Navarre, de Grenade, de To-

lède, de Valence, de Galice, de Majorque, de Seville ,
de Sardagne, de

Cordouë, de Corfe, de Murcie, dejaën, des Algarbes , d'Alger, d'Alge-

zire, de Gibraltar, des Illes des Canaries, des Indes Orientales & Occiden-

tales, des Iiles & Terre Ferme de l'Océan, Archi-Duc d'Autriche, Duc de

Bourgogne ,
de Brabant & de Milan , Comte de Habsbourg , de Flandres ,

de Tyrol Se de Barcelonnej Seigneur de Bifcaye, de Molina, ôcc.

Savoir faifons à tous ceux à qui il appartiendra ,
tant preiëns qu'à venir,

que nous avons trouvé à propos, tant pour le bien commun de la Chrétien*

té, que pour celui des Pais-Bas en particulier, de ne pas différer plus long
tems

Acte de

Renon-
ciation

du Roi

Philippe
V. à la

Souve-
raineté

des Païs-

Basen
faveur

de l'E-

lecteur

de Ba-
vière.
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tems l'exécution de ce que le Roi Très - Chrétien nôtre Aïeul a négocié 171 2.

6c conclu le feptieme Novembre 1702. ,
en nôtre Nom, 6c de notre Con- '

fentement, avec le très Excellent Prince Maximilien Emanuel , Duc 6c E-
lccteur de Bavière, nôtre bon Frère, Cou fin

, 6c Oncle, Vicaire - Géné-
ral defdits Pus -Bas, au fujet de la Cefiion ^ Donation 8c Tranfport des

fufdits Païs-B.is. Qu'en coniîderation de la proximité du fang 6c de l'ami-

tié, des grands mérites 6c fervices dudit Duc Electeur de Bavière nôtre On-
cle, 6c fur tout de l'affection toute particulière, de la vigilance 6c prudence
avec laquelle il a gouverné ces Provinces en nôtre Nom, & à nôtre pleine fa-

tisfaction, aulîi bien qu'à celle de nos très ridelles Sujets, pendant le cours de

plufieurs années, nous avons reiolu de transporter lefdits Puïs-bas, audit très

Excellent Prince Maximilien Emanuel, Duc 6c Electeur de Bavière, nôtre

bon Frère, Coufin 6c Oncle, Vicaire General defdits Païs-Bas, de la même
manière que nous les poiîedions au tems dudit Traité du 7. Novembre 1702.
6c que nous les poffedons à prefent, avec tous les Droits, Actes, Prétentions

6c jurifdictions qui nous apartiennent auxdits Païs-Bas j afin que ledit Duc
Electeur nôtre Oncle, Tes Succeffeurs 6c Hoirs mâles puiffent en jouir 6c dif-

pofer comme Légitimes 6c Souverains Princes desdits Païs-Bas, fans aucune
reftriction ou referve. Et ainfi nous Déclarons, Etablifîons, Instituons 6c

Nommons par ces Prefentes, en la forme 6c qualité fufmentionnée, ledit

Duc Electeur de Bavière nôtre Oncle 6c fes Succeffeurs mâles, Princes 6c

Poffeiîèurs defdits Païs-bas.

Nous accordons en outre, 6c donnons audit Duc Electeur de Bavière nôtre

Oncle, nôtre plein pouvoir 6c irrévocable
, pour prendre, par lui même 6c

de fa propre autorité, fans autre requifîtion ou permifîïon , foit en Perfonne
ou par Procuration

,
l'entière PofTeiiion de tous lefdits Païs-Bas : Et pour cet

effet, d'affembler les Etats Généraux ou les Etats particuliers de chaque Pro-

vince, ou d'agir de telle autre manière qu'il jugera le plus convenable 6c né-

ceffaire, par raport à la Donation, Ceiîion 6c Tranfport que nous lui era

avons fait
, pour leur en donner connoiffance , 6c faire prêter aux Etats &C

Sujets de ces Provinces les Sermens néceffaires qu'ils font obligés de prêter ,

pour les engager à s'aquiter de tous les devoirs requis par leurs Sermens pré-
cedens. Et en attendant que ledit Duc Electeur de Bavière, nôtre bon Frè-

re, Coufin 6c Oncle ait reçu ou fait recevoir en fon Nom ,
l'actuelle poffef>

iîon defdits Païs-Bas ,
au Nom dudit Duc Electeur de Bavière.

Nous Ordonnons en confequence, qu'on accorde nos Lettres Patentes au
dit Duc Electeur de Bavière nôtre Oncle, avec le pouvoir de faire continuer
6c de nommer aux dits Païs-Bas des Gouverneurs, Juges 6c Officiers de Juf-
tice, foit pour la fureté ou pour Padminiitration de la Juftice 6c de la Police y
ou pour la recette des Domaines ôc autres Revenus

-,
6c en général de faire

tous actes de Prince 6c de Légitime Souverain de ces Provinces , félon les

Loix oc Coutumes, comme nous avons fait •& aurions pu faire. Et pour
cet effet nous avons déchargé 6cdifpenfé, déchargeons ci difpenfons par les

Prefentes, tous les Evêques, Abbés, Prélats 6c autres Eccle fianuques, Ducs g.

Princes , Marquis, Comtes ?
. Barons, Gouverneurs^ Commandans 6c Capi-

îaines D
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1712. taines, tant à la campagne que dans les Villes, Chefs, Préfîdens & autres
- '

Membres de nos Conîèils 6c Chancelleries, ceux de nos Finances 6c Cham-
bres des Comptes, autres Jufliciers & Officiers, Capitaines 6c Soldats de nos

. Forts 6c Châteaux , 6c leurs Lieutenants, tous Chevaliers, Gentilshommes
6c leurs Vaflaux, auffi bien que les Gens du Roi ? Bourgeois 6c Habitans des

Villes, Bourgs 6c Villages, 6c généralement tous 6c un chacun des Sujets
defdits Pais-Bas refpectivement , du Serment de fidélité qu'ils nous ont prêté ,

6c de l'Hommage qu'ils nous doivent
,
comme leur légitime Souverain. Et

nous Voulons de plus, Ordonnons 6c Commandons très expretTement, qu'ils

reçoivent ledit Duc Electeur de Bavière nôtre Oncle , 6c Tes Succelîeurs

mâles, pour leur Princes 6c Seigneurs 5 qu'ils lui prêtent le Serment de

fidélité, 6c lui faflent Hommage, fuivant la conltitution du Pa'ïs, des

Biens, Fiefs 6c Seigneuries; 6c qu'ils aient pour lui tout le refpect, l'af-

fection, l'obeïiTance 6c la fidélité, que de bons 6c fidelles Sujets doivent à
leur Prince 6c Légitime Souverain , comme ils ont fait jufqu'à prefent à

nôtre égard.
Et pour fuppléer à tous les manquemens 6c omiflions, tant de droit

que de fait, qu'il pourroit y avoir dans nôtre Donation
,-
Ceilion 6c Trans-

port , Nous, de 'nôtre propre mouvement, de nôtre fçience certaine, 6c

en vertu de nôtre PuifTance abfoluë 6c Souveraine, dont nous nous vou-

lons fèrvir, 6c nous fervons'à cet égard, avons renoncé 6c renonçons à

toutes les Loix , Conftitutions 6c Coutumes qui pourroient y être con-

traires: Car telle ell nôtre volonté 6c bon plaifir. En foi de quoi, afin

que Perfonne n'en prétende caule d'ignorance, 6c que cet Acte ibit ferme

6c durable à jamais, nous avons Signé les Prefentes de. nôtre main, 6c y
avons fait appofer nôtre grand Seau , Voulant 5c Ordonnant qu'elles foient

enregîtrées dans tous nos Confeils, Chambres des Comptes, 6cc. Donné
à Madrid le 2. Janvier de l'an de Grâce 171 1. 6c de nôtre Règne le dou-
zième.

PHILIPPE,
Et plus bas r

Manuel de Vadillo et Velasco.
Les con-

del'Ade ^\^e le Sérénifîime Prince Maximilien Emanuel, Duc, Electeur de Ba-

de Cef- V^f viere, nôtre bon Frère, Coufin, 6c Oncle , 6c fes Succeflèurs Mâ-
fion des

les, auxquels pourra échoir la Souveraineté 6c propriété deldits Païs-Bas,

faite

b

par
imitant ^a ^et^ & Religion 5 qui reluifent en lui ,

devront vivre 6c mourir

le Roi en nôtre Sainte Foi Catholique , félon la créance 6c doctrine de la Sainte

Philippe Eglife Romaine.
en fa- j j q^c ledit Electeur de Bavière approuvera, maintiendra, 6c mettra en

TEkc-
C

exécution la Donation que nous avons faite à nôtre Coufine bien aimée, Da-

teur de me Marie Anne de la Tremoiïille , Princefîe des Urfins, d'un Etat, 6c

Bavière, propriété, 6c Souveraineté, indépendante, pour Elle , 6c fes héritiers, 6c

ceux
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propriété, & Souveraineté indépendante pour Elle, 6c Tes héritiers, 6c ceux 171 z,

qui auront fon droit 6c actions ,
ou aiant caufe à perpétuité, ôc pour toû-

—'—
jours, conformément aux Lettres Patentes, qu'à cet effet nous lui avons fait

expédier, avec le revenu Domanial, de trente mille Ecus, chaque Ecu de
huit Reaux d'Argent ,

double Monnoye ancienne de Caltille, en chaque an-

née, exempts de toutes Rentes, Hypothèques, Se de toutes autres quelcon-

ques charges, lbit pour tems limité, ou perpétuel, affignée ou impofée,

pour quelque raiibn, ou caufe, que ce puiffe être, en telle Province, où en

tel endroit , que ladite Princeffe nommera ce choifîra à fa fatisfaction , foit les

trois Païs d'Outre Meule, ou Lokeren, au Pais de Waes, avec les huit Pa-

roiffes de Keure, ou en telle autre Province qui foit le plus de fa convenance;
& en cas qu'il fe trouve dans ladite Souveraineté que ladite Princeffe des Ur-
fîns choifîra , quelqu'une de nos Maifons Royales ou Châteaux à nous appar-

tenants, voulons qu'il ne lui foit rien déduit fur le fond que nous lui accor-

dons defdits trente mille Ecus de rente par an, chaque Ecu de huit Reaux

d'Argent, double Monnoye ancienne de Caflille. Et d'autant qu'il fera dif-

ficile de rencontrer un Etat avec domaine qui nous appartienne 6c qui foit

fuffifant pour y établir ledit Revenu Domanial de trente mille Ecus, chaque
Ecu de huit Reaux d'Argent , double Monnoye ancienne de Caltille

, en

chaque année, ce qui fait l'effentiel 6c le luftre de cette Souveraineté ; ledit

Duc Electeur de Bavière fera obligé d'ajouter audit Etat d'autres Domaines

qui foient fîtuez le plus près qu'il fe pourra dudit Etat, jufqu'à rendre com-

plet ledit revenu Domanial de trente mille Ecus de huit Reaux d'Argent , dou-

ble Monnoye ancienne de Caflille en chaque année.
* III. Que ledit Sérénifîîme Duc Electeur de Bavière fera obligé de mainte-

nir & garder aux Provinces, Villes, 6c Communautez, qui compofent ledit

Païs-Bas, les Privilèges, exemptions 6c immunitez que nous 6c nos Préde-

ceffeurs leur avons accordées, 6c dont nous leur avons juré l'obfervance au
tems de notre inauguration; comme aufîî de maintenir 6c conferver les digni-
tez 6c offices à tous ceux qui prefentement s'en trouveront être pourvus, tant

dans les Tribunaux de Juftice 6c Chambres des Comptes, comme en tous au-

tres Emplois 6c Charges particulières par Lettres Patentes
, dépêchées ou fî-

gnées de nous ou de nos Prédeceffeurs , à Madrid, ou en quelconque autre

endroit de nos Royaumes d'Efpagne, ou en leur nom, ou au nôtre, au Païs-,

bas, à la referve de ceux qui ont fervi le Parti des Ennemis , 6c qui ont été

pourvus par Eux dans les Provinces qu'ils ont occupées ou qu'ils pourroient

occuper durant le tems de la préfente Guerre.

I V. Que ledit Duc Electeur fera obligé de maintenir 6c approuver tou-

tes les aliénations qui auront été faites par ventes ou par engagement , tant

par nous que par nos Prédecefîèurs, jufques au jour de la préfente Ceffïon for-

melle dudit Païs-Bas, 6c auffi toutes les conventions 6c engagemens qui au-

ront été faits ou contractez avec les Magiftrats ou Receveurs des Châtelle-

nies, Villages, 6c Communautez dudit Païs, de même que les conventions

6c engagemens que lefdits Magiftrats 6c Receveurs auront faits ,
foit pour les

Charges qui auront été vendues, comme office de Notaires au profit des

Zbm VIL . C 'Vil-
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1712. Villes & des particuliers , affectation fur le droit des papiers timbrez, ou de
""""—

quelconque autre manière que cela ait été fait, de forte qu'aucune Ville,

Communauté, aucun particulier ne puiffe être dépofîèdé de fon Hipothé-

que, ou Emploi, fondé fur lefdites conventions ou engagemens , qu'aupa-
ravant il n'ait été payé, rembourfé, ôc fatisfait des fommes qu'il aura four-

nies.

V. Que ledit Duc Electeur fera de même obligé de payer toutes ôc quel-

conques Rentes, Obligations, Charges, ôc Hipothéques, fur nos Domai-
nes , Offices , ôc autres Revenus dudit Païs. Et comme à caufe des conti-

nuelles Guerres, il n'a pas été pofîible de donner entière fatisfaction defdites

Rentes, Obligations, ôc Charges, ledit Duc Electeur fera obligé défaire

payer après l'effectuation ôc conclusion de la Paix
,
en chaque année deux

Canons échus defdites Rentes , jufques à l'entière extinction de tous les ar-.

rerages.
V I. Que ledit Duc Electeur fera aufîî obligé à payer ôc accomplir toutes

les Obligations Ôc Contracts faits par nous ou par nos PrédecefTeurs, ôc par
nos Gouverneurs ÔC Capitaines Généraux ,

en nôtre nom , ÔC celui de nos

Prédecefïeurs , particulièrement ce qui aura reflé dû aux Etats Généraux
des Provinces-Unies ,

des avances d'Argent qu'ils ont faites , ôc pour les Efca-

dres des VaifTeaux avec lefquels ils ont fervi durant la dernière Guerre , qui
finit l'an Mille fix cent quatre vingt ôc dix-fept par la Paix de Rifwik , ÔC

pour cet effet leur furent confîgnées ôc hypothéquées les Douanes des Droits

d'entrée ÔC de fortie conformément aux Traitez ôc Conventions faites

avec Eux.
VII. Que ledit Duc Electeur fera pareillement obligé de payer ôc fatisfai-

re à l'Electeur de Brandenbourg, ce qui fe trouvera lui être dû, [du refte

des Subfides qui lui furent promis pour les Troupes avec lefquelles il fervit

durant la dernière Guère, qui finit comme il a été dit ici deffus l'an quatre-

vingt ôc dix-fept 5 dont la Satisfaction lui fut confîgnée fur les Subfides de

toutes les Provinces dudit Païs, en confequence des Traitez ôc accords faits

avec ledit Electeur de Brandenbourg.
VIII. Que ledit Duc Electeur de Bavière fera aufîi obligé de payer ÔC

fâtisfaire la Rente annuelle de cent mille florins, confignez au Prince d'O-

range, par le feu Roi Charles IL, notre Oncle, particulièrement fur la

Douane des Droits d'entrée ôc fortie de Navaigne, fur la Rivière de Meufe,
en vertu du Titre ôc Patentes qui lui en furent expédiées.
IX. Que ledit Duc Electeur de Bavière fera obligé de maintenir les con-

clurions des Contracts ôc adjudications des fermes de nos Domaines ôc Ren-
tes dans ledit Païs, pour le tems ôcaux conditions ftipuiées, validant aux Fer-

miers ôc Adjudicataires les avances faites de leur part pour notre fervice fur le

prix de leur ferme.

X. Que ledit Electeur fera obligé de payer ôc accomplir généralement tou-

tes les dettes qui n'auroient point été fatisfaites auxdits Païs, Provinces,

d'entreprifes des Vivres, Fourages, feux ôc lumières des Corps <le Garde, ÔC

pour la Garnifon durant l'Hiver, des Lits dans lefdits quartiers, Hôpitaux,
&
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& Fortifications, parce que lefdites dettes ont été contractées pour Je main- 171e,

tien & la confervat'on dudit Païs-Bas.

XI. Que finalement ledit Duc Electeur s'obligera à payer les penfions,

lefquelles font pour un certain tems limité ou héréditaires, Ôc toutes les Do-

nations, Recompenfes , ou Grâces, qui par nous ou nos Prcceflèurs au-

ront été accordées 6c faites à quelques perfonnes que ce foit audit Païs-Bas.

XII. Et d'autant que c'eft notre intention 6c volonté que les iufdites con-

ditions ayent 6c fortent leur entier & accompli effet, fous 6c moyennant icel-

les, donnons, cédons, delaiflbns, & tranfportons , renonçons 6c accordons ir-

révocablement & pour toujours, 6c par quelque autre meilleure voye, ma-

nière, 6c forme , que de droit faire fe puifle 6c doive valoir, fans que la for-

me invalide ou inutile puifle porter aucun préjudice à celle qui eft valide, uti-

le, & avantageuse, audit Duc Electeur notre Oncle, 6c fes Succeflêurs ma-

ies, tous nofdits Pais-Bas, 6c les Duchez, Principautcz , Marquifats,

Comtez, Bironnies, Seigneuries, Villes, Châteaux, 6c Forts, qui font en

nos Pais- Bas, enfemble toutes Régales , Fiefs, Hommages, Droits, Liber-

tez ,
Franchi fes , Droit de Patronage , Rentes , Revenus , Domaines

,

Aides, Confifcations , 6c Forfaitures, avec tous 6c quelconques droits 6c

actions que pouvons ou pourions prétendre à caufe defdits Païs-Bas, avec tou-

te Prééminence, Prérogatives, Privilèges, Exemptions, Gardiennes, Ad-

youëries, Juridictions, Hauceurs, Rcflbrts, 6c autes fupérioritez quelcon-

ques, comme 6c en quelque forte elles fojent, 6c à quelle caufe 6c occafion

elles nous puiflènt competer 6c appartenir, foit de Patrimoine ou autrement,
à quelque Titre 6c comme que ce foit 6c puifle être , pour en jouir entière-

ment 6c tout ainfi que nous les avons eu, 6c en avons joui fans rien excepter}
à charge toutefois d'être gardées 6c obfervées inviolablement toutes 6c cha-

cune defdites conditions ci-deflus fpécifiées. Et c'eft pareillement notre in-

tention,comme nous le déclarons 6c ordonnons expreflement par ces prefen-

tes, que moyennant cette notre Donation, Concefîion, 6c Tranfport, fera

ledit Duc Electeur de Bavière notre Oncle , en la forme 6c manière conditio-

nelle ici defîus déclaré, tenu, obligé 6c chargé de payer 6c fatisraire toutes

& quelconques Dettes 6c Obligations contractées par nous, ou en notre nom,
ou de nos Prédecefleurs, fur nos Patrimoines 6c Domaines de nofdits Païs-

Bas, 6c que femblablement il fera tenu 6c obligé de foûtenir, porter, 6c

maintenir, toutes 6c quelconques Rentes , penfions à vie, 6c toutes autres,
& quelconques Dons > Recompenfes, 6c Grâces, que nous 6c nos Prédecef-

feurs ayons ou aient données, afîlgnées, accordées, 6c faites à quelconques

perfonnes que ce foit, comme tout eft déclaré ci-deflus,

Signé,

PHILIPPE,
Et plus bas,

Manuel de Vadillo et Velasco.

Ypendant à double cordon d'or k Grand Séel de S.M, dans une boette d'argent.

C z En
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En ce tems-là le Comte de Sinzendorf reçût un Exprès du Prince Eugè-
ne. Jl arriva en même tems cinq portes d'Angleterre. Les nouvelles qu'el-
les aporterent feront trouvées dans le raport fur les affaires inteftines de la

Grande Bretagne. Ce Comte 6c Ton ajoint Consbrug prirent enfin le che-

min d'Utrecht. C'étoit pour fe trouver aux conférences . 6c être prefens à

ce qu'on y traiterait, plutôt que d'en être exclus comme à Gertruidenberg,
6c ne |âvoir les chofes que du fécond bound. Quelques Miniftres de l'Empi-
re les fuivirent. D'autres comme le Comte Stadian de la part de l'Electeur

de Maience
,
n'en étoient pas contents. Comme il n'y avoit point de Pléni-

potentiaires de la part des Collèges de l'Empire, comme à la paix de Rif-

wick, pour avoir entrée au Congrès, ils craignoient de n'y être pas admis.

Leur crainte ne fêrvit de rien, parce que l'on verra que les affaires tournè-

rent dans la fuite tout autrement. L'on s'attendoit cependant que les Fran-

çois donneraient le 10. leur explication. Ils l'avoient promis. Ce ne fut

cependant qu'après que les Miniftres des Alliez prefens leur eurent accordé
un Acte. Par celui ils s'engageoient de repondre cathegoriquement à tous

les points qu'ils donneraient 6c concerneraient leurs Maîtres. L'on convint

même que lorfqu'on ferait d'accord d'un article ,
il ferait donné par écrit 6c

ligné par un Miniltre de France Si par celui des Alliez , que l'article regar-
derait. Ce ne fut que le jour fuivant 1 1 . qu'ils la donnèrent. Ce fut pour
ce tems-là que ceux des Plénipotentiaires des Etats qui ne s'étoient pas en-

core rendus à Utrecht, furent obligez d'y aller. Ils prirent congé des

Etats On leur fit, avant de partir, prêter le ferment centre l'acceptation de

prefens 6c dons fuivant les vieilles refolutions du io. d'Août i6fi. &C 2p.
Avril 1671. Le Comte de Rechteren, qui devoit aufîi y aller de la part de la

Province d'OvcrilTel, en fit autant. Comme il avoit été en Allemagne, il

fît le raport de fes négociations en diverfes Cours de l'Empire. Il le fit d'u-

ne manière vive 6c forte. Il fe plaignit aprêment de ce qu'étant membre
de l'Etat, on ne lui avoit rien communiqué des affaires qui fe pafToient. Il

ajouta qu'elles étoient ménagées par peu de mains, 6c que cela mettoit en

péril la Republique. Il ajouta qu'ii avoit pour trente mille florins de bijoux
tant de fa famille que de fon Epoufe , qu'il avoit de la Vaiffelle d'argent 6c

quelque fommej mais qu'il facrifieroit le tout pour le fervice de l'Etat, plu-
tôt que de consentir de faire une paix ignominieufe, qui ferait péricliter la

Republique fur tout après tant d'heureux fuccès qu'on avoit eu. C'étoit à

peu près une répétition d'une lettre qu'il avoit écrite de Francfort, 6c rapor-
tée dans l'année précédente. Après Ton départ, le Comte de Sinzendorff fé

rendit auffi à Utrecht. Après la notification de fon arrivée, il reçût "les vi fî-

tes même des François. Ceux-ci firent durer la leur un bon quart d'heure.

On vid par-là qu'ils ne firent point de difficulté fur la reconnoifîànce de

l'Empereur. Le Comte fe rendit à la conférence extraordinaire du 1 1 . Les
autres Miniftres des Alliez s'y trouvèrent aufîi. Les François y produifîrent
leur plan pour la paix. Ils demandèrent s'ils en feraient la Lecture. On
leur dit unanimement qu'i.ln'étoît pas necellaire. Là-defTus les Alliez allè-

rent
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rent à leur Chambre de Congrez. Ce fut-là qu'on lût cette explication que 171 1.

voici.

LE
Roi reconnoitra en lignant la paix la Reine de la Grande Bretagne en Explica-

cctte qualité ,
aulîi bien que la fuccefîion à cette Couronne luivant ^"es ^

l'établiiTement prefent ÔC de la manière qu'il plaira à Sa Majeilé Britan- hVran-

nique.
ce pour

Sa Majefté fera démolir toutes les fortifications de Dunkerque immédiate- îa P ai * à

après la paix, moïennant un équivalent à fa fatisfaétion.
lc x r

L'Iile de St. Chriltople, la Baye 6c le détroit de Hudfon feront cédez en Février,

entier à la Grande Bretagne y refpe&ivement.
L'Acadie avec le Fort 6c Port Roial feront reftituez en entier à Sa

Majeilé.

Quant à l'Ille de Terre neuve, le Roi offre de la céder encore à la Gran-

de Bretagne, en fe refervant feulement le fort de Plaifance 6c le droit de pê-
cher 6c fécher la morufe comme devant la Guerre.

On conviendra de faire un Traité de commerce avant ou après la paix au

choix de l'Angleterre dont on rendra les conditions égales entre les deux

Nations, le plus qu'il fera poilible.

Le Roi confentira en lignant les paix que les Païs-Bas Efpagnols , cédez

à l'Electeur de Bavière par le Roi d'Efpagne fervent de barrière aux Provin-

ces Unies, 6c pour l'augmenter il y joindra Furnes , 6c Furnes-Ambach, la

Knoque, Ypres 6c fa Chatelainie, Menin avec fa Verge , Se en échange S.

M. demande, pour former la barrière de la France,. Aire, St. Venant, Bcthu-

ne, Douai 6c leurs depandances.
Si les Etats Généraux veulent tenir des garnifons dans les places fortes de la

Barrière, ain fi formée des Etats cédez à Ion Altefle Electorale 6c ce que la

France y joint du fien, Sa Majeilé confent qu'ils y mettent leurs troupes en

fi grand nombre qu'il leur plaira 6c de plus qu'elles y foient entretenues aux

dépens du pais.

Au moïen de cette celïîon 6c de ce confentement , le Roi de fon côté de-

mande pour équivalent de la démolition de Dunkerque^ les Villes 6c Citadelles

de Lille 6c Tournai avec leur Chatelainies Se dépendances.
La Barrière ainfi réglée entre la France 6c les Etats Généraux , le Roi ac-

cordera pour augmenter le commerce de leurs fujets ce qui eft llipulé par le

Traité de Rifwick 6c le Tarif avantageux de 1664. à l'exception feule-

ment de 6. Genres de Marchandifes, dont on conviendra 6c qui demeure-
ront chargées des mêmes droits qui fe payent aujourd'hui, enfemble l'exr

ception de
j*p. fols par tonneau fur les vailTeaux Hollandois venant en Fran-

ce des Provinces Unies 6c des païs Etrangers.
A l'égard du commerce d'Efpagne 8c des Indes, le Roi s'engagera,

non feulement aux Etats Généraux, mais encore à la Grande Bretagne .6c

à toutes les autres PuilTances, en vertu du pouvoir qu'il en a que ces com-
merces fe feront precifement 6c en tout de la même manière qu'ils fe fai-

fcient fous le Règne ôc jufques à la mort, de C h a r l e s II. & pro-
C 1

met-
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1712. mettra que les François s'afliijetiront comme toutes les autres nations aux an-

ciennes loix 6c reglemens faits par les Rois predecefTeurs de S. M. C. au fujet
du commerce 6c navigation des Indes Efpagnoles.

Sa Majeité de plus confent que toutes les PuiiTances de l'Europe entrent

en garantie de cette promelTe.
Sa Ma

j
elle promet que le Roi fon petit

- fils renoncera , pour le bien de

la paix, à toute pretenfion fur les Roiaumes de Naples 6c de Sardaigne, auf-

ij bien que fur le Duché de Milan, dont Elle confentira audit nom, que la

partie cédée au Duc de Savoie, demeure à S. A. R. Bien entendu que
môiénriant cette ceifion , la Mai fon d'Autriche fe defiftera pareillement de

toute pretenfion fur les autres parties de la Monarchie d'Efpagnc, d'où Elle

retirera fes troupes immédiatement après la paix.
Les frontières de part & d'autre fur le Rhin feront remifes au même état

qu'elles étoient avant la prefente Guerre.
*• Moiennant toutes les conditions ci - deflûs , le Roi demande que les

Electeurs de Cologne 6c de Bavière foient retamis dans la pleine 6c

entière pofTefîion de leurs Etats, dignitez, prérogatives, biens meubles 6c

immeubles, dont ils jouïïToient avant la prefente Guerre. Et réciproque-
ment S. M. reconnoitra dans l'Allemagne 6c "dans la Prude tous les titres

que jufques à prefent Elle n'a pas reconnu.

Le Roi restituera au Duc de Savoie ce qu'il lui a pris pendant cette

Guerre, comme pareillement S. A. R. lui rendra ce qu'Elle a pris fur la

France de forte que les limites de part 6c d'autre, feront les mêmes qu'elle
étoient avant la déclaration de la Guerre.

Les Chofes, pour le Portugal, feront rétablies 6c demeureront fur le même
pied en Europe, qu'elles étoient avant la prefente Guerre 5 tant à l'égard
de la France que de l'Efpagne, 6c quant aux domaines qu'ils ont en Amé-
rique , s'il y a quelque différent à régler on tachera d'en convenir à l'a-

miable.

Le Roi confentira volontairement 6c de bonne foi à prendre de concert

auec les Alliez toutes les mefures les plus j
uir.es pour empêcher que les

Couronnes de France 6c d'Efpagne foient jamais reunies fur une même tê-

te j e'efl à dire qu'un même Prince puhTe être tout enfemble Roi de l'une

ôc de l'autre.

Tous les precedens Traitez, favoir ceux de Munftcr 6c les fuivants,
feront rapellez 6c confirmez pour demeurer dans leur force 6c vigueur, à

l'exception feulement des articles auxquels le Traité de paix à faire prefente-
ment aura dérogé , ou changé quelque chofe.

Signé 1

D'H U X E L L E S.
«

Cet Ecrit fut unanimement regardé comme un embrion horrible. L'é-
tonnement des Miniftres alla jufques à en être eftomaquez. L'un des mem-
bres des Etats ne pût s'empêcher d'élever les yeux au Ciel de furprife. L'E-

vêque
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vêque de Briflol en témoigna beaucoup d'indignation, qu'on attribua cepen- 171 2.

dant à une pure grimace. Le Comte de Stratford même fit éclater quelque

furprife, quoique, félon quelques-uns, allez modique. Il y eut des Miniilres

qui*
fe firent entendre de ne pas comprendre comment le Miniitere Britan-

nique demêleroit cette fufée fi intriguée & chatouilleufe. D'autres outrè-

rent leurs penfées. C'étoit en difant qu'il étoit inconcevable que quelques
uns de ce Miniftcre-là fuflent fi gangrenés que de mériter d'être amputez
par le fer & le feu> pour empêcher que les autres membres de la genereufe
Nation Britannique, qui étoient purs, nets ôc incorrompus, ne perhTent

par la corruption de quelque plus chetive partie. D'autres aiant réfléchi que
ce Miniitere là avoit déjà pouffé les affaires fi loin, fe fervirent de l'excla-

mation raportée par Tacite , que Tibère fit en voiant la lâcheté des Ro-
mains en difant homines ad fervitutem Nati !

Après que les Miniilres des Alliez fe furent donné tous les eflbrs fur l'ex-

plication des François, ils mirent fur le tapis de leur faire une reponlè. Le
Comte Je Sinzendorff demanda trois femaines de tems pour recevoir là-def-

fus les ordres de l'Empereur. Les Miniilres de Savoie y infiflerent de mê-
me Le Comte de Tarouca dit que par la diitance du Portugal & l'incerti-

tude des vents, pour y faire paflêr un Exprès, lui faifoient prendre fur foi de

faire les demandes de fa Cour II ajouta que ce feroit pourvu que tous les

Alliez concouruifent avec lui à celle de la reilitution de la Monarchie d'Ef-

pagne & des Indes. Les autres Miniilres des Alliez y acquiefeerent fans en

excepter ceux de Savoie 6c d'Angleterre. Ainfi l'on convint de répondre
aux François le cinq de Mars. On notifia cela à ces derniers.

Cette explication produifit un fi mauvais effet que le Comte de Strafford
même écrivit en date du 16. de ce mois-là en Angleterre ,

"
que les Miniilres

„ de France étoient mortifiez du mécontentement gênerai, que ces offres

„ avoient caufé. Il ajouta que les mêmes auroient fouhaité qu'on eut ajouté
„ Tournai pour les Hollandois Se la démolition de St. Venant pour adou-

„ cir un peu la chofe au commencement.
Auffi les Etats Généraux & même ceux de la Province de Hollande en

examinant ce plan, le regarderent-ils avec mépris. Le Comte de Strafford

pour les radoucir, y étant prefent par fon retour à la Haie, leur dit qu'il
avoit des ordres de fa Cour. lis portoient de leur faire favoir que la Rei-
ne la Makreffe donnoit tous les ordres necefiaires pour être en état de
commencer de bonne heure une Campagne vigoureufe. Il ajouta que les

lettres de change étoient même déjà arrivées pour les fourrages & pour ks re-

crues pour les troupes étrangères fur fa repartition. Il ne put cependant pas
cacher fon panchant pour la paix ,

ni des manières que les gens qualifioient de
bouruës contre les Etats. Il parla confidement à quelque Miniilre. Il lui

dit qu'il ne faloit pas fe gendarmer fur le plan des François quoi qu'il

parut extravagant. Il ajouta que c'étoient les Etats, qui les avoient obli-

gez par adreffe à parler les premiers, fâchant bien qu'ils ne pourroient

s'expliquer fi docilement , afin de mieux irriter les Alliez. Mais qu'il
étoit fur qu'ils feroient dans la fuite des avances plus plaufibles. On verra

dans
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itii. dans l'article de l'Angleterre fur quel pied les Seigneurs regardèrent cette ex-

plication. Cependant comme on avoit promis d'y repondre le y. de Mars,
il y eut bien des conteflations. Elles roulèrent , fi ces demandes feraient

prefentées conjointement ou feparement. Le Comte de Sinzendorff dans les

conférences entre les Alliez foûtenoit qu'il faloit les donner avec union. Le
Comte de StrafFord s'y oppofa. Il avoit été mis fur le tapis de faire prefen-
ter ces demandes par le Penfionnaire Buys. Le Comte de StrafFord s'y op-

pofa. Il dit que c'étoit plutôt à lui a les remettre. Le Comte de Sinzen-

dorff s'y oppofa. La confequence de cette manière unie ou ieparée étoit fort-

grande.
• La raifon qu'on trouvoit en cela étoit que , fi les demandes ve-

noient à être faites conjointement, la fatisfa&ion que la France devrait don-

ner, devrait être générale à tous les Alliez. Cependant fi l'on les faifoit fepa-
rement , Elle pouvoit en contenter quelques uns par des fatisfacrions modi-

ques, ôc regimberait à Pcflènciel. Par-là l'union des Alliez ferait fappée, Se

. la France aurait jeu gagné. On fe perfuadoit que c'étoit là le but du Mi-
niftere Britannique, pour avoir lieu d'entamer la ligue 8c de s'en feparer.
Entre les Alliez l'on fut furpris de la fierté des Plénipotentiaires François.
Ce fut à l'occafion de quelque difficulté faite dans quelque bureau de la Pro-

vince de Gueldre fur la Meule. C'étoit de laiifer pafîer quelque barque avec

une profufion furabondante pour eux. L'Abbé de Polignac le mit fur fes

ergots ôc parla hautainement au Penfionnaire Buys. Il alla jufques à lui dire,

que il les Etats continuoient à permettre de pareilles avances , le Roi fon

Maitrc choifiroit un autre Ville hors de leur refîbrt pour le Congrès de paix.
L'on remarqua auffi qu'ils avoicnt pris un train qui ne devoit pas plaire aux
Miniitres Neutres. Ceux des Alliez avoient, dans une conférence entr'eux ,

mis fur le tapis fi les Miniitres Neutres feraient faire la notification de leur ar-

rivée aux Plénipotentiaires pour la paix. On avoit ajouté fi en ce cas on
leur ferait la vifite. On refolut d'en accepter la notification , & qu'on
leur ferait , par civilité , la vifite. Les François de leur côté ne voulurent

leur faire faire la vifite que par le troifieme de leur corps. Ils commen-
cèrent d'en ufer de la forte envers le Miniftre de Lorraine , auquel ils n'en-

voierent que Ménager au nom de tous les trois. Comme la Cour de Lor-

raine étoit expofée à la férule de la France, il falut que fon Miniftre avalât

ce calice d'amertume. Les Miniitres de l'Empereur quelques bien portez

qu'ils fiifient pour la Maifon de Lorraine ne pouvoient pas faire valoir leurs

bonnes intentions, en agifiant autrement. C'étoit à moins de donner quel-

que avantage à ceux de France. Ceux des Alliez refolurent de ne faire à ces

derniers aucune vifite de condoléance pour la mort du Dauphin, dont on re-

çût la nouvelle, que feulement en particulier 8c comme par occafion. Le
Comte de Tarouca en arrivant à Utredit, afin que l'on ne fe plaignit pas de

la priorité ou pofteriorité des notifications, les fit faire aux Plénipotentiai-
res de l'Empereur, d'Angleterre & de France par différentes perfonnes qui
s'en aquitterent dans un même tems. . Le Comte Paiîionei dans une vifite à

des Magiftrats de la Ville ne fe donna aucun caractère. Son efprit tranfcen-

dant 6c fa fage politique ne laiflbit pas que de briller. Il paifa communé-
ment
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ment pour Miniftre de la Cour de Rome. Il fit fur ce pied des notifications, ijjzl
Il reçût là-defFus les vifites des Comtes de SinzendorfF, & de Tarouca. Ceux
de France en firent autant. Ceux des Etats Généraux, & du Roi de Prude

s'en aquitterent auiïi. Il y eut en même tems une chicanne. Elle étoit fut-

citée pur le Comte de StrafFord à celui de SinzendorfF. Le premier, qu'on

pretendoit
avoir témoigné en toutes occafions, ôc fur tout à l'excès, après

s être iurabondamment egaié aux repas , une»averfion peu refpectueulè pour
l'Empereur, trouva à redire à la conduite du dernier. Cela confiÛoit en ce

que celui-ci dans deux conférences avec les François , avoit parlé le premier.
Le Comte de Strafford alla trouver un Miniftrc pour faire dire à celui de

SinzendorfF, que le pêle-mêle aiant été arrêté , il ne ttouvoit pas bon qu'il

fe donnât ces airs de primauté. Le Miniftre à qui il s'adrefla ne voulut pas

fe charger de cette commifiîon désagréable. C'étoit d'autant qu'il étoit

perfuadé, à ce qu'il fit connoitre, de la différence entre les deux Comtes,
entre lefquels il ne voioit pas une totale comparaifon. Il favoit que le Com-
te de SinzendorfF avoit beaucoup de fuperiorité fur l'autre. C'étoit tant

par fa naifiance , que par fon habileté , ôc par fon caractère. Par raport à

la première, il étoit d'une famille fort diltinguée par une noblefTe depuis

plufîeurs
fiecles , fans aucune interruption. Son habileté avoit brillé dans

lés Ambaflades tant en France qu'ailleurs & même récemment dans toutes

iês négociations à la Haie. Enfin fon caractère de Plénipotentiaire de Sa

Majefté Impériale, le mettoit fans contredit au defilis de tous ceux qui
croient au Congrès d'Utrechr,. C'étoit que 'quoique les Têtes Couron-

nées prétendent d'aller du pair avec l'Empereur, Elles ne difeonviennent ce-

pendant pas que Sa Majefté Impériale ne foit primus inter pares. Ces con-

iderations portèrent ce Mini lire de faire confidence au Comte de Sinzen-

dorfF de ce dont le Comte de, StrafFord avoit voulu le charger. Il arriva'

même dans une conférence qu'il y eut bien-tôt après entre les Alliez, que

lorfqu'on alloit s'afleoir le Comte de StrafFord étant encore de bout
, com-

mença, au dire des gens hors de propos, à parler. Le Comte de SinzendorfF

ne s'en formalifa pas par un grand mépris. Il déclara enfuite à de fes amis

qu'il auroit pris cela pour un affront, fi l'affaire étoit venue d'une toute au-

tre perfonne, qui ne fut pas fu jette à de fréquentes extravagances, connues,
à ce qu'il fupofoit, notoirement parmi les Membres du Congrès St ailleurs.

On remarqua qu'il fe pufFoit bien d'autres chofes au Congrès avec peu d'or-

dre. L'on n'y demandoit pas même aux Plénipotentiaires des Alliez s'ils

avoient des Pleinpouvoirs ou non. Il étoit vrai qu'ils fe connoifFoient en-

tr'eux. Comme cependant cela ne devoit pas empêcher les formalitez ufuel-

les, qui autorifent ôc rendent autentique ce qu'ils avancent. Aufîi on les fui-

vit en fe communiquant & examinant entre les Alliez leurs Pleinpouvoirs ref-

pectifs. On pria le Penfiorinaire Buys d'en garder les copies fignées de cha-

que fecretaire refpectivemenl. Cela étoit en confequence de ce qu'on n'étoit

convenu d'aucun Protocollifte, & qu'il avoit été refolu de lui remettre tous

les papiers, pour en être un Archivifte provifionel.
Pendant tout cela l'on ne pût convenir fi les demandes des Alliez fe fe-

Tome FIL D roient
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dirent pour cela d'Utrecht à la Haie. Il y eut même entr'eux une grande
conférence. Il y eut fur le tapis que chacun des Alliez feroit fes propres
demandes. On ne convint pas fi elles dévoient être jointes enfemble pour en
faire une générale. On allégua que celles faites aux paix de Nimegue 6c de

Rifwick avoient été faites leparement -,
mais qu'auffi on avoit vu qu'on avoit

eu de méchantes paix. L'on pencha à laiffer décider aux Mini lires de l'Em-

pereur 6c de l'Empire ce point feparé ou uni. Aufîi ceux ci qui avoient fait

un tour à la Haie , fe rendirent-il tous à Utrecht. Il y eut une conférence

entr'eux pour former leurs demandes. On y convint qu'elles auraient toutes

un même titre de demandes fpecifiques. On tint d'autres conférences, plus

pour la méthode des prétendons , que fur leur fubflance. 11 y en eut quel-

ques unes entre les Mkiiflres de l'Empereur 6c ceux du Corps Germanique.
Il y eut bien des conteftations. Le Comte de SinzendorfF y fit appeller le

Baron de Gesdorffde la part du Roi Auguste. Il n'avoit cependant au-

cun Pleinpouvoir. C'étoit d'autant que les Comtes de Werthern & de

Lagnafco y étoient deftinez par ce Roi-là. Le dit Comte de SinzendorfF

propofa que les Minillres du corps Germanique ne dévoient pas entrer dans

la conférence générale avec les François. Il allégua pour cela ce qui s'étoit

paffé aux Paix de Nimegue 6c de Rifwick. Alors ce qui fe faifoit pour
.l'Empire ne venoit aux Minières du Corps Germanique que par le canal de

ceux de l'Empereur. Le Comte de Stadian qui étoit à Utrecht de la part
de l'Electeur de Maience 6c des 4. Cercles afTqciez lui tint tête là-defTus. Il

dit qu'au commencement de cette Guerre , pour y engager les Cercles
,

la

Maifon d'Autriche reprefentoit avec douceur 6c docilité, fes intérêts, 6c qu'à

prefent Elle vouloit diriger les affaires de l'Empire 6c des Alliez dans la paix.
x
II y eut même là-deffus des allées 6c venues. Même le Comte de Scadian

avoit comme ploie aux infiances des Miniflres Impériaux. Ceux de Trêves

inûfterent d'entrer dans la conférence générale. On fit là-defius une Deputa-
tion de ceux de l'Electeur Palatin 6c du Landtgrave de Hefîe - Caffel vers le

Comte de SinzendorfF. Ils ne purent cependant le fléchir. Là-defTus ceux

de Trêves allèrent trouver le Comte. Ils lui reprefenterent qu'il n'y avoit

point d'exemple qu'il y eut eu un Congrès de paix fans Médiateur auquel
tous les Alliez donnoient leurs demandes. Cela porta coup fur le Comte.
Ainfi il fut convenu que tous les Minières du Corps Germanique entreroient

à la Conférence générale. Par-là ils remportèrent un point fort difficile. Il

eft vrai que ceux de l'Empereur, lors qu'il s'agit de.donner les demandes, ne

fe rendirent à cette conférence générale que quelque temps après que ceux du

corps Germanique y furent entrez. C'étoit en veuë de ne pas autorifer cette

démarche. Il y eut aufîi une conférence entre les Alliez. Il y eut des con-

teftations de la manière de prefenter leurs demandes 6c fi elles feraient faites

feparement, ou conjointement en un feul Ecrit. Comme il pouvoit y avoir

de la difficulté fur la préférence foit entre l'Angleterre 6c le Portugal, foit

entre les Minillres de Savoie par raport à ceux des Etats Généraux 6c des

Electeurs , on eut fur le tapis pour expédient que ceux de Portugal 6c de Sa-

voie
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dans leurs demandes la restitution de la Monarchie d'Efpagne fur laquelle les

Miniitres de Portugal ©c de Savoie infilioient. Cela fut rejette par l'opofi-

tion des Anglois. ît y eut aufli fur le tapis de faire prefenter les demandes

par le Peniionnaire Buys, qui les foufcriroit feul. Le Comte de StrafFord

s'en moqua & dit qu'il les prefenteroit lui-même, & que l'on verrait s'il ne

s'en acquitterait pas d'aulîi bonne grâce que l'autre. Dans une de ces confé-

rences, il y eut quelques paroles un peu fortes entre le Comte de Tarouca &
celui de StrafFord. Celui ci dit à celui de Portugal, qu'il aurait. été à fou-

haiter que chacun des Alliez eut fatisfait à fès Traitez. Le Comte de Ta-
rouca lui repondit qu'il étoit véritable qu'il étoit à le fouhaiter, mais aulH

qu'il étoit à délirer que s'agifTant de faire la paix, chacun contribuât à en-

faire une bonne ÔC non pas à faire .des démarches pour en obtenir une fort

chetive. Ce "Comte fit cette reponfe d'une manière qui rendit le Comte de

StrafFord muet. On en attribua la raifon au fouvenir qu'on avoit qu'au retour

de ce Miniflre Anglois d'Angleterre ,
fcs manières avoient porté le Comte

de Tarouca à lui dire quoiqu'en riant
, que s'il lui parloit une autre fois avec

la même hauteur, avec laquelle il venoit de le traiter, ils feraient obligez de

fe rendre au Bois. Il faut remarquer que c'eft le rendez-vous de ceux qui
veulent fe battre en duel. Il arriva aufli pendant ces conférences que le

Comte de StrafFord pria la plupart des Plénipotentiaires à diner , qu'il

traita félon fa coutume genereufê fort magnifiquement. Le Maréchal

d'Huxelles s'y rendit fans en être en apparence prié. On crut- cependant
communément que cette furprife étoit connivée par le Plénipotentiaire

•

Anglois. Les Savoiards s'aviferent, étant tous trois d'une grande poiitef-
fe

, de s'en fervir comme d'une galanterie.
'

Ils dirent que le Maréchal de-

voit les furprendre de même. Comme ce n'avoit pas été la coutume pen-
dant les négociations des paix précédentes de fe familiarifer fi fort au

commencement avec les Ennemis, l'on trouva cette manoeuvre fort extraor-

dinaire. Il y avoit des Miniftres qui trouvoient de la forte toute la condui-

te du Comte de StrafFord. Ils pretendoient d'avoir remarqué qu'il fem-,
bloit qu'il prit à tache de les brufquer tous, 6c même d'nne manière de-

daigneufe Se meprifante qui leur étoit infuportable. Ils raifonnoient en-

tr'eux pour voir s'il n'av.oit pas par-là le dehèin de s'attirer quelque afFront

en paroles ou en faits pour irriter fa Cour. Ils alloient déterrer des in-

cidents qui lui étoient arrivez à la Cour de Prufle par cette conduite vio-

lente dans fon domeftique qu'on lui imputoit avec légèreté. Cependant d'au-

tres plus modérez & peut-être plus raifonnables ne donnoiènt pas là-dedans,
& ne trouvoient dans fa conduite, qu'une grande vivacité. On attribuoit

cependant à quelqu'autre refFort la manière dont il agiffoir envers l'Evêque de

Briitol. L'on avoit remarqué que quand ce Prélat difbit la moindre chofe

dans les conférences des Alliez, il avoit toujours les yeux fur le Comte
comme fur fon juge. On pretendoit même d'avoir vu que par fois ce Comte
le regardoit avec des yeux mensçans qui le rendoit muet, & qu'il le tiroir

enfuite à part pour lui donner fa leçon. On inferait de-là que le pauvre Evê-
D 2 que
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'

que le Comte en étoit feul chargé.
Enfin avant que de remettre les demandes fpecifïques des Alliez il y eut

encore une conférence entr'eux. Elle ne fe palTa pas fans débats. Les Mi-
nières Impériaux , de Portugal 6c de Savoie prétendirent avec force raifons

que ceux d'Angleterre & des Etats Généraux demanderoient precifement la

reftitution de l'Efpagne 6c des Indes. Les Plénipotentiaires des Etats forti-

rent pour confulter entr'eux l-à-deflus. Quatre de ceux-ci les plus clairvoians,
favoir Mrs. Buys, Vander DufTen, Goilinga 6c Rechterent ne fa.ilbient que
d'être de retour de le Haie. Jls y avoient eu une conférence avec les Etats,

conjoinctement avec le Confeil d'Etat. Elle avoit durée depuis fix heures du
foir jufques à prefque le minuit. On y avoit refolu la teneur des demandes

fpecifïques des États. On avoit en cette occafion. chargé ces Plénipo-
tentiaires de quelques ordres. Ce qui y avoit donné lieu"

,.
étoit que

ies Etats avoient apris que plufieurs de la fuite des Plénipotentiai-
res de France fe donnoient l'eflbr

,
6c étoient ambulans , 6c roudans.

dans la Province de Hollande. Surquoi on avoit pris la refolution. Elle rou-
• loit fur ce que les Paflëports accordez étoient pour la Ville d'Utrecht 6c

fes environs , 6c non pas pour la Province de Hollande. Ainfi ils dévoient

faire des remontrances aux Plénipotentiaires de France là-deiTus. Elles dé-

voient rouler fur ce que fi ceux de leur fuite avoient des affaires en la Pro-

vince de Hollande, ils n'avoient qu'à en donner connoiflance 6c qu'on ne re-

fuferoit pas d'autres PafTeports necefîaires. Ils remirent à en parler à ceux
de France, qu'après la remife des demandes fpecifïques. Cependant aiant

confulté entr'eux fur le point de queftion de la demande precife de la refti-

tution de l'Efpagne 6c des Indes ils rentrèrent dans la Conférence. Ils y di-

rent qu'ils avoient trouvé que c' étoit allez de demander la fatisfaclion des

autres Alliez. Cependant ils déclarèrent verbalement que par-là l'intention

des Etats étoit de recouvrer cette Monarchie-là 6c les -Indes. Les Miniftres

des Princes Proteftans avoient tenu entr'eux quelques Conférences. Elles

étoient par raport à l'abolition du quatrième article de la paix de Rifwick,
6c pour la fureté de leur Religion. Les Etats Généraux avoient chargé leurs

Plénipotentiaires d'interpofer conjointement avec d'autres, 6c notarnent avec

le Roi de Prufle , leurs bons offices pour le retabliflèment de la liberté de

confeience en France. C'étoit aufïi pour le relâchement de ceux qui y étoient

prifonniers à caulê de Religion 6c pour la reftitution des biens des François

Réfugiez dans d'autres Païs. Les ordres des Etats fur cet article venoient de

ce que le Sinode Vallon de leurs païs leur avoit prefenté le 4. de Février pré-
cèdent un Mémoire. Il étoit relatif à un autre prefenté fur le même fujet en

1709. lors des Préliminaires arrêtez à la prefence du Marquis de Torci. Les
mêmes Etats avoient auffi ordonné à leurs Plénipotentiaires d'apuier les pré-
tendons de divers Princes Neutres. Ils dévoient commencer par celles du
I>uc~de Lorraine, Ce Prince Pavoit démandé par plusieurs Lettres depuis
le 22. de Décembre précèdent. Elles étoient accompagnées de quelques do-

«mnens. Ceux-ci confiftoient en Décrets de la part de l'Empereur , 6c de.

la.
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la Grande Bretagne 8t en refolution des Etats Généraux émanez pendant le ijiz.
cours de la Guerre ôc que voici.

Quoique
Mr. le Duc de Lorraine ne foit pas partie Belligérante, ni Con- Memoi-

féderée avec aucune des Puiflances qui font en Guerre ,
néanmoins il

chant?»
eft devenu par le fait de ces mêmes Puiflances partie néceflaire &• intereflée intérêts

aux décillons de la Paix future. de Son

Les Hauts Alliez ont difpofé pour les intérêts de leur Caufe commune airelle

d'un Etat, qui devoit appartenir un jour à Mr. le Duc de Lorraine à titre
j^nfeii

fucceflif, & qui lui eft dévolu depuis. gneurle
Et la Couronne de France s'eft emparée à l'occafion de la préfente Guerre Duc de

de diverfes parties de ceux de S. A. R. qu'elle occupe encore prefentement ;
LorS

i

J

ainfï Mr. le Duc de Lorraine efpére de la juftice des uns ôc des autres l'in- gaJ^ia
demnité de la perte du premier ,

& la Reftitution de ce qui regarde les pa j X fu.

autres. • turc

En ce qui concerne les Hauts Alliez, par le Traité du 8. Novembre 1703.
fait à Turin, l'Empereur Leopold de glorieufe mémoire céda à Mr. le Duc
de Savoie, pour l'attirer dans la Grande Alliance, le Duché de Montferrat,qui
étoit pofle^é pour lors par le dernier Duc de Mantouë fe chargeant par une

Claufe exprefle d'indemnifer ceux , qui pour lors ,
ou pour l'avenir forme-

roient des pretenfions fur ce Duché.
Ce Traité futaufli-tôt ratifié par Sa Majefté la Reine delà Grande-Bretagne}

v& par Leurs Hautes PuiiTances les Seigneurs Etats Généraux > mais comme il

fut tenu fecret, Mr. le Duc de Lorraine n'en eut connoifTance qu'en l'année
.

1707., en laquelle il fit fes très-humbles Remontrances à l'EmpereurJosephe
aufîï de Glorieufe Mémoire qui avoit fuccedé à l'Empire, pour le fup plier de

ne point permettre qu'il fut dépouillé fans fon fait d'une Principauté, que
l'ordre légitime des Succeffions lui afluroit après la mort du Duc de Man-
touë, qui vivoit encore pour lors: En tout cas qu'il plut à Sa Majefté de

fufpendre l'Inveftiture , qui avoit été promife à Mr. le Duc de Savoye,

jufqu'à la désignation, & mile en poflêflion d'un Equivalent proportionné à

la valeur du Duché de Montferrat, au profit de Mr. le Duc de Lorraine.

Sa Majefté Impériale touchée de l'équité de cette Remontrance ,
lui ac-

corda un Décret d'aflurance de cet Equivalent, qui fut expédié le 30. de No-
vembre 1707.
L'année fuivante 1708. PInveftiture du Montferrat fut délivrée à Mr. le

Duc de Savoye , quatre 'jours après la mort de Mr. le Duc de Mantouë.
Mr. le Duc de Lorraine renouvella fes inllances pour fon Indemnité , tant

envers Sa Majefté la Reine de. la Grande:
Bretagne, qu'envers Sa Majefté le

Roi Charles III. ôc les Seigneurs Etats Généraux.
Et toutes ces Puiflances attentives à la juftice de cette reprefentation ont

accordé de pareils Décrets d'aflurance pour l'Equivalent du Montferrat.

m

DEs engagemens fi folemnels contractez par ces Auguftes Puiflances ft

religieufes dans l'obfervation de leurs promefles ,
ne permettent pas de

D 3
douter ?
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171 2. douter, que Mr. le Duc de Lorraine n'obtienne une entière fatisfaétion pour

le Duché de Montferrat, tant pour le
Fond,^ que pour les Non-joùhTances.

A l'égard de la Couronne de France, l'intérêt de Mr. le Duc de Lorrai-

ne fe réduit à deux objets principaux.
Le premier eft de rentrer dans les lieux 6c Places de Lorraine que la Fran-

ce a occupées à l'occafîon de la prefente Guerre pour fa convenance particu-

lière, 6c d'y rentrer avec les fatisfa&ions qui lui font légitimement dues à cet

égard.
Le fécond de recouvrer la poflèiîïon des Lieux, 6c Places, qui dévoient

lui être rendues par le Traité dé Ryswick, 6c que la France a trouvé à pro-

pos de retenir, nonobftant les Réquisitions refpectueufes , 6c réitérées, que
Mr. le Duc de Lorraine à fait faire pendant plufieurs années à la Cour de

France.

Quant au premier, comme la France s'eft emparée depuis dix années 6c

plus de la Ville de Nanci Capitale de Lorraine , y à mis Garnifon , 6c Etat

Major, ôc a réduit M. le Duc de Lorraine à fe retirer dans une petite Ville

ouverte de fes Etats, où il, a fait fon fèjour depuis ce temps-là, il eft jufte,

que la Ville de Nanci foit évacuée 6c rendue à Mr. le Duc de Lorraine, qui
demande feulement pour fon indemnité de cette occupation, 6c pour prévenir
de (èmblables inconveniens, auxquels il pourrait être expofé à l'avenir, qu'il

lui foit permis de faire rétablir à lès frais les Fortifications de la Ville de Nan-

ci, ainfi qu'il jugera à propos.
II. La France s'étant emparée des places de Bitch 6c de Hombourg,

qu'elle a fait fortifier, comme auiîi de celles de Sarguemine, Saralbe, 6c

Boulay Mr. le Duc de Lorraine demande, que ces Places lui foient rendues

en l'état qu'elles font, de même que tous les autres Polies de {es- Etats, qui
ont été occupez par la France pendant le cours de cette Guerre.

III. La Principauté Souveraine d'Arches 6c Charleville, ayant été dévo-

lue par le décez du dernier Duc de Mantouë à Mr. le Duc de Lorraine,
comme à fon Héritier 6c SuccefTeur plus proche 6c immédiat , il en fit pren-
dre pofTefîïon en fon Nom au{îl-tôt après, du confentement des Etats de cet-

te Principauté, qui le reconnurent en cette qualité, 6c lui prêtèrent Ser-

ment de fidélité, mais ilen fut incontinent après dépoflèdé par la France,

qui annulla ce Serment de fidélité, 6c fit défence aux Peuples de reconnoître

autre Souveraineté que la fienne. Mr. le Duc de Lorraine demande, que
cette Souveraineté lui foit rendue 6c reftituée, avec les fruits depuis le decez

du dernier Duc de Mantouë.

Quant au fécond , la France a retenu ,
6c s'en: confervé la poiTeiîîon de la

Ville de St. Hypolite fituée fur la Frontière d'Alface, quoi qu'elle dût être

rendue à Mr. le Duc de Lorraine fuivant l'Article 18. du Traité de Ryswik,
portant, que toutes les Places dont Charles IV. Grand Oncle de Mr. le

Duc de Lorraine étoit en poiTeiTîon en l'année 1670. lui feraient rendues par
la France , il demande en conféquence , que cette Place , qui fe trouve dans

le même cas, lui foit rendue avec reftitution des Fruits depuis le jour dudit

Traité,
En
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En fécond lieu, la France étant obligée par l'Article $$. du même Trai- 171 z.

té de rendre à Mr. le Duc de Lorraine une Préfecture de la même valeur &
étendue que celle de Longwi-, dont elle voulut fe retenir & confcrver la

propriété par le même Traité ,
elle n'a point fatisfait à cet Article , & a re-

tenu depuis ce temps l'échange & le contr'échangej Mr. le Duc de Lor-
raine demande, que faute par la Couronne de France d'avoir voulu lui rendre

jufqu'à prefent une Préfecture de même valeur 6c étendue que celle de Long-
wi, comme elle s'y eft engagée par le dit Traité, nonobftant les requifitions
les plus foumilés qui lui ont été faites à cet effet de fa part depuis quinze an-

nées, ladite Ville & Préfecture de Longwi lui foit rendue Se reftituée in Jla-
tu quo avec les vivres, artilleries, ôc munitions qui font dans la place, au

moyen de quoi la France demeurera déchargée dudit équivalent, comme
aufli de la reititution des fruits qui fe montent à plus de douze cent mille

livres.

Il y a d'autres difficultez anciennes
,
& indécifes , pour lesquelles Mr. le

Duc de Lorraine offre de convenir d'Arbitres, à charge que la France en

conviendra de fa part pour les faire terminer dans flx mois ,
ne pouvant plus

s'en remetre à des CommifTaires, dont la Nomination du fort au foible de-

meure toujours infructueufe, comme il a paru jufques à prefent par i'indeci-

fîon de ces difficultez.

Mr. le Pue de Lorraine efpere de l'équité des Hauts Alliez, qu'ils voudront
bien lui procurer la fatisfaction qui lui elt due, fur les Articles ci-defîus con-

formément à leur obligation à la garantie du Traité de Ryswick , (e refervanr

d'ajouter aux demandes ci-defliis ce qui fera jugé convenable dans la fuite de

la Négociation.

S'ensuit la teneur des Décrets mentionnez au prefent Mémoire.

SAcra
Cœfareœ Majejiati Domino Noftro Clementiffimo ex porreclis a Domino De:ret

Ablegato Lotharingico ^ Libellis Memorialtbus humillime relatum efl , inopi-
j!

e
'

§.•«!.

natum & grave accidijfe Serenijfimo Dvmino Duci Lc-'baringi<e , quod Ducatum
j e>

:

Montisferrati fine faclo £5? confenfu fuo in SereniJJîmum Sabaudiœ Ducem per
tratlatus Fœderisà Sacra Cœfareâ Majeflate , '& ejus Dominis Fœderatis cum
illo initos tranjlatum effe intelligat ,. petereque eundem SereniJJîmum Dominum
Ducem Lotharingie ,

ut cum JucceJJïo Montisferrati Jibi pofi futura Mantuani
Ducis fata non uno titulo indubitate competat , Sacra Cœfarea Majejlas ejus In-

vefituram velfibi bénigne concedere, vel illam faliem , ufque dum /Equivalente

conventum^ & de ejufdem fecura ftabilique proCpeclum fatis fuerit Domino Du-
ci Sabaudia , denegare , £2? defuper Décretum afjecuratorium fibi impertiri bé-

nigne velit.

Petitione hac mature perpenfâ^jujjït Sacra Cœfarea Majejlas non celari Scre-

niffimum Dominum Ducem
, quod pofiquam flatim à morte Régis Hifpaniarunp

Caroli II. pientiffimœ recordationis
, Sacri Romani Imperii hofles umverfam

Iialiam
, ficque etiam Ducatus Mantua &? Montisferrati , adjuvante Mantuani

Dmïs perfidiâX^ perduellione j occupa(fent yexercituJ'que Cœfarcus tmmenfis Jumpti"
bus-
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1711. bus illuc mifus hœc Imperii feuda integro amplius biennio fruflra vendicare cona-

tus effet , Auguftijfimus Imperator (sf Païens fuus L e o p o l d u s gloriojfima
Mémorise haud aliud ea recuperandi fibi & Imper10 médium fuptrefe ratus fuerit ,

quam ut prœdiïïum Do'minum Ducem Sabaudiae in Societatem armorum pertrahe-
ret

, idebque cum illo fœdus^ quo inter cœtera Ducatus Montisfenati ce(Jîo y in ip-

fum , & Succtjfores illius Mafcuhs continetur
, annis circiter abhinc quatuor cpn-

'^cluferit, fubfecutis deindt potentiorum Collegatorum Fœderibus^ & Guaranti'â ut

vocant feu fidejujjïone firmatum, ut proinde non videat Sacra Cafarea Majejlas ,

quo modo aut hujus pacli jujîitiam (eu probabilitatem nunc in dubium revocare

pofjit ,
aut conditionis hujus implcmentum recufare.

Quemadmodum tamen probe novit defuncli Auguflifîmi Genhoris fui mentem

fcmper fuiffe, ut quidquid alias obtendi poffet , Serenifîmus Lotharingie Dux ex
eâ cefione 9 & Mantuani Ducis feloniâ , quam minimum détrimenti caperet , dic-

tique Ducatâs jatlufa ipfi aliunde refarciretur , ita & pro arflifjïmo fanguinis
vincufo) & intimo, quo Serenijfimum Ducem a teneris compleblitur , amore &
benevolentiâ , nec non immortalium ejufdem Sereniffimi Parentis in Chriftianum&
sluftriacu?n nomen^ meritorum indelebili memoriâ

,
omnem operam , curam, co-

natus , armis, confit ifque unà cum Dominis Fœderatis fefe adhibiturum fpondet\
ut eidem Serenijfmo Domino Duci in vicem £5? compsnfationem dicli Ducatils aqui'
valentis valoris Provintia in futuro Pacis Traclatu ajfgnetur , £5? trad&tur

, de-

que fecurâ.& perpétua ejufdem poffefjione omni humano modo caveatur. In cujus
declarationis majus robur Sacra Cœfarca Majejlas pnefens Decretum Sereniflïmo-
Domino Duci confignari volait , eidem Gratiœ & Benevolentiœ fia Cœfaree
affeclum prolixiffime. confirmant. Signâtum Vienne fub altiffime d'icice Sacra

Cœfareœ Majeflatïs Si^illo fecreto , die irigcfmâ menfis Novembris
, anno Domini

millefimo fcptingentefmo Jcptimo.

(L. S.) Fred. Carol. Comes de Schonborn.

(L. S.) C. L. Consbruck.

Décret y £ Mémoire de l'Envoyé Extraordinaire de Mr. lé Duc de Lorraine,

h\ie ayant été prefenté à Sa Majeilé la Reine, par lequel il demande au Nom
delaGr. dudit Duc Ion Maître, que Sa Majefté veuille bien en conformité de la

Bret. Garantie, qu'Elle a donnée du Traité conclu à Turin,entre feue Sa Majef-
té Impériale, & Mr. le Duc de Savoie le 8. Novembre 1705. lui donner

par un Acte authentique des affurances, qu'Elle tâchera de procurer audit

Duc de Lorraine un Equivalant pour le Duché de Montferrat, & un dé-

dommagement pour la perte qu'il fouffre par la Non-jouiflancedudit Duché j

Sa Majefté ayant confideré ledit Mémoire, a ordonné qu'on faffe la déclara-

tion fui vante.

Que quoique Sa Majefté la Reine ait déjà donné audit Duc de Lorraine de

fortes affurances de fes bonns intentions fur ce qui le regarde, & particulière-
ment par une Lettre écrite à St. James le 14. du mois de Mars pafTéi Neant-
moins Sa Majefté pour faire voir audit Duc la véritable difpofîtion où
Elle efl à fon égard , j& l'attention qu'Elle a pour les inftances réitérées

qu'il
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qu'il vient de faire par Ton dit Envoyé Extraordinaire, renouvelle encore (es

afTurances de la manière la plus ferme. Et comme Elle s'cft engagée de garan-

tir ledit Traité de point en point, Elle ne manquera pas d'avoir des égards

particuliers pour ce qui regarde les intérêts dudit Duc de Lorraine
, & fes

prétentions à une Indemnité julle & railbnnable Pour le Duché de Mont-

ferrat, conformément à l'Article cinquième dudit Traité. Et que Sa Majefté
cil fi éloignée de fouffrir qu'on lui faiîé le moindre tort touchant fes préten-

tions, & droits légitimes, qu'Elle eft prête dès à prefent à prendre les me-

fures neceflaires avec Sa Majefté Impériale, Se Leurs Hautes PuifTances

Meilleurs les Etats Généraux pour régler, & défigner un équivalent conve-

nable pour ledit Duché de Montferrat, & pour la perte, que ledit Duc de

Lorraine en pourroit avoir fait par fa Non-joiïifTance depuis la mort du Duc
de Mantoue, & Il les conjonctures preléntes ne fe trouvent pas aflez favora-

bles pour défigner ladite Indemnité , Sa Majefté la Reine déclare , qu'Elle

a tant d'eftime, êc d'amitié pour ledit Duc de Lorraine, Se une confidera-

tion fi particulière pour fes prétentions fufdites , qu'Elle s'intereflèra efficace-

ment avec fes autres Alliez pour cette affaire à la Paix générale, afin que le-

dit Duc en ait toute la fatisfaclion , & le dédommagement poflibles, de quoi

ledit Duc peut-être fermement afluré, comme d'une chofe, que Sa Majefté
fera autant par inclination, que par fes engagemens.

1712}

H. B O Y L E.

A Whitehall ce 6. Septembre 1708.

le Roi
Charles

III.

SAcra
Regia Cathoîica Majeflas ad débitam requifitionem eidcm facJam ex par- décret

te SereniJJîmi Domini Ducis Lotharingie fequentem refolutionem refponfi lo- de S. M
co preberi bénigne jujfit. g)uoà videlicet, uti prtefata Sua Majeftas SereniJJîmi

Domini Ducis petitienem jujiitie atque equitati omni modo confcntaneam ccn-

fet, quatenus nimirum ob cejjîonem & inveftituram Ducatûs Montisferrati ah

Imperatore Leopoldo Domino Genitore ejufdem Colendiffimo felicijjime mémo-

rise , caufe public* , &f Augufle Domus Auftriace indifpenfabili necejjîtate , at-

que notoriâ utilitate preteritorum annorum, tempejlate ita exigente, Scremjfimo

Domino Sabaudie Duci concejfam Serenitas fua Lotharingie», prout in Fœdeie

inter di-vum Cefarem, ac prediflum Sabaudie Ducem inito Articulo f. fan-

âtum eft,
indemnis habeaîur , ac proinde ob alios in tabulis Pacis Rifwicenfis

fundatos , & hacJenus à Corona Gallica executioni nendum traditos articulas

eidem débita & plenaria fatisfaclio reddatur , ita ait e fata Sua Majeftas Catho-

lîca tum ex obligitione vi Fœderis ab eadem confirmât i nafeente ,
tum & preci-

pue quidem ex ftriclifjimo Sanguinis, atque intimi affecJûs Cî? amicitie nexu quo

SereniJJîmum Deminum Lotharingie Ducem à teneris amplexus eft omni cura ,

fc? ftudio , atque armis &? con/iliis cum moderna Sacra Cefarea Majeftate Domi-

no Fratre ejufdem dikcliftîmo , cœterifque Dominis Collegatis in id incumbere vê-

tit , ut nonfilum SereniJJimo Domino Duci Lotharingie Ducatum Montisftrrati

jaclura aliunde refarciatur , & eidem in vicem & compenfationem prefati Du-

tatus ALqwvaUntis valoris Provincia , aut Terre in futuro Pacis Traclatu af-

Tome FIL E ftgnen-
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lyil. ftgnmtur , & in earmlem aclualem^ & quietam pofcffionem immittatur

, fed
**&**— etiam ob alias Sereniffimo Domino Duci erga Franciam ex Pace Risivicenfi

remanmtes acliones
, atque crédita eidem débite ac plenarib fatisfiat. Pro cujus

déclarâtionis majore ac fortiori robore Sacra Regia Catholica Majeflas prœfens
decretum ajJecuratori'Am Sereniffimo Domini Duci bénigne extradi, eidemque ac
toti Serenijlmœ Domui Lotharingie conjiantem animi C5? benevolentiœ fuœ Re-

giœ affetlum denw confirmare volait. . Signâtum Barcinone fub altïjfime diclce

fuœ Majefîatis Sigillo fecreto^ & Secretarii fui intimi fubfcriptione , firma-
tum die ckcimâ mnà menfis Junii^ anno Domini millefimo feptingentefimo nono.

Subfcnbebatur,

(Z. S.) Guillielmus Liber Barq
DE KELLERS.

Extrait du Regître des Rcfolutions de Leurs Hautes
PuifTances les Seigneurs Etats Généraux des Provin-
ces- Unies des PaïsBas.

Du Samedi 24. d'Août 170p.

Décret /~\N a examiné de nouveau le Mémoire du Sr. le Bègue, Envoyé Extraor-

H-ut«
rS

^~-S dinaire de Son Altefle le Duc de Lorraine, tendant à ce que Leurs

PuifTm- Hautes PuifTances veuillent entrer avec Sa Majefté Impériale, 6c la Reine de
ces les la Grande-Bretagne dans la défignation d'un Equivalent promis audit Duc
Sei_

par le Traité du 8. Novembre 1705. entre Sa Majeité Impériale 6c Son Al-

gie'

11
"
8

te Q̂ j^ ya
ic je ])ac de Savoye Tous la Garantie de ladite Reine, 6c de Leurs

Gêné- Hautes PuifTances 6c demandant, qu'en cas que les conjonctures prefentes ne

raux. fufTent point aiTez favorables pour en faire joiiir ledit Duc de Lorraine dès à

prefent, Leurs Hautes PuifTances veuillent en conformité de leur Garantie,
6c à l'exemple de Leurs Majeftez Impériale 6c Britannique lui donner des

alTurances par un Acte authentique, que cette affaire fera terminée à fa fatis-

faction dans les Préliminaires de la Paix générale, tant pour le fond, que

pour la perte qu'il fouffre par la Non-joùifiànce actuelle du Montferrat men-
tionnée plus amplement dans ledit Mémoire. Sur quoi ayant été délibéré, il

a été trouvé bon, 6c arrêté, qu'il fera répondu audit Sr. le Bègue fur ce

Mémoire, que Leurs Hautes PuifTances, tant par l'affeétion 6c Peftime

qu'Elles ont pour la perfonne, 6c. pour l'amitié de Son Altefîe le Duc cfe

Lorraine, qu'en confédération des bons fervices rendus à la Caufê commune

par feu les Ducs ion Père 6c Ton Grand Oncle de glorieufe mémoire, ont

toujours été portées, ôc le font encore, à avancer les intérêts de Son AltefTe 5

en ce qui dépend d'EUes ,
autant qu'il eit pofîlble.

Que s'étant engagées à garantir le Traité fufmentionné de point en point,
Elles ne manqueront pas d'avoir des égards particuliers pour ce qui regarde

les
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les intérêts dudit Duc de Lorraine, 6c Tes prétentions à une Indemnité jufte 1712.

& raifonnable pour le Duché de Montferrat conformément à l'Article cin-
' ~

quiéme dudit Traité Que leur intention n'eit nullement qu'on lui fade le

moindre tort touchant Tes Droits 6c Prétentions légitimes, 6c qu'Elles font

prêtes dès à prêtent de prendre les mefurcs néceilaires avec leurs Majeftez

Impériale 6c Britannique pour régler 6c défigner un Equivalent convenable

pour ledit Duché de Montferrat, ôc pour la perte que ledit Duc de Lorraine

en pourrait avoir fut par fa Non-joiiifiance depuis la mort du Duc de Man-
touë. Mais li les conjonctures preientes ne fe trouvent pas afTez favorables

pour défigner ladite Indemnité, leurs Hautes Puiflances déclarent,; qu'Elles

s'intérefferont efficacement avec Leurs Alliez pour cette affaire à la Paix géné-

rale, afin que ledit Duc en ait toute la latisfaction 6c le dédommagement
poffibles ,

dont Son Alteffe peut être fermement aflurée. L'Extait de la pre-
fente Réiolution fera mis entre les mains dudit Sr. le Bègue pour fervir en

temps 6c lieu, où il appartient.

Etoit ftgnt)

F A G E L.

LE
Mémoire du Baron de Forftner Confeiller d'Etat, 6c Chambellan de Second

Monfieur le Duc de Lorraine touchant les intérêts de fon Maître à l'é- ?
e

e

§

re

M
gard d'un équivalent pour le Duché de Montferrat , ayant été confideré par i a Reine

la Reine, Sa Majefté m'a commandé d'y repondre, qu' Elle a déjà donné, ôc de laGr.

réitéré plufieurs fois fes aflïïranccs audit Duc, afin qu'il ait toute la Satisfac- Breh'^
u

tion poffible fur les juftes prétentions j qu'Elle continue toujours d'avoir \t
llf

U

les mêmes fentimens pour Monfieur le Duc de Lorraine, 6c pour fes inte-

rêrs, qu'Elle ne manquera pas de lui faire voir les effets de fon amitié, 6c

de fon eftime particulière dans toutes les occafions , qui fe prefenteront , 6c

fur tout quand il s'agira de renouveller les Conférences pour un Traité de

paix, Elle n'oubliera pas de donner des ordres tres-precis à fesMiniftres d'ap-

puyer en fon nom , 6c avec les infiances les plus preflantes les demandes du
Duc , afin de lui procurer une Satisfaction fure 6c raifonnable : Mais pour ce

qui regarde la défignation d'un équivalent dès à prefent, il eft évident, que
la fltuation des affaires eu: devenue fi incertaine à caufe de la mort de feue

Sa Majefté Impériale, 6c d'autres meidens, qu'on ne fçauroit rien faire à
cette heure fur ce fujetj mais lorfque le temps fera plus convenable, Sa Ma-
jefté fera prête à concourir avec les autres Puilfances intere/Tées pour régler
l'affaire d'un équivalent, 6c montrer par là comme en toutes autres choies le

defîr qu'Elle a de procurer le bien , £c d'avancer les intérêts de Monfieur le

Duc de Lorraine, 6c de toute Sa Maifon.

Etoit fignéy

J. J o h n,

Fait à Whitehal ce 14. Mai 171 1.

E z Le
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L E^Miniflre de ce Duc avoit même une déduction toute prête pour pro**'

duire dans la fuite ,
ainfl qu'on aura peut-être occaflon de la raporter.

Les Etats prenoient aufîl à cœur les intérêts de quelques Princes d'Italie.

Ce fut fur divers Mémoires. Ceux-ci leur avoient été prefentez par leurs

Miniftres refpectifs. -Voici celui du Duc de Modene.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

re du T ^ foufligné Envoie Extraordinaire de fon AltefTe Serenifîîme Monfèigneur
Miniflre •*-* le Duc de Modene eut l'honneur de prefenter à VV. HH. PP. fur la

de Mo- fin de Juin 170p. les lettres de créance & les fuplier de le mettre en état d'ou-
dene du

V1
.-

r çà commifîïon , ce qui lui fut très-benignement accordé par VV. HH»
PP. & comme S. A. S. fon maitre par fadite lettre a demandé & demande
encore prefentement avec une inftance refpectueufe par le moien de fon dit

Envoie a VV. HH. PP. leur protection, par laquelle il efpere de tirer fa-

tisfaction des dommages que les armes de Sa Majefté Très-Chrêtienne lui

ont caufé pendant cinq années, s'étant faifi do fes Etats, de fes finances, ra~

fées fes places ,
6c traité en Ennemi à caufe de fon attachement à l'Empereur

& aux Hauts Alliez
, prefentement que le Congrès eft ouvert pour travailler

à la paix générale, ledit Envoie fuplie très-humblement Vos Hautes Puif-

fances de faire reflèntir à Son AltefTe Serenifîîme fon Maitre les effets de leur

protection, par les raifons ci-defîus mentionnées en donnant les ordres que
VV. HH. PP. croiront neceflaires à Meilleurs leurs Plénipotentiaires à
Utrecht. A la Haie ce p. Février ijii.

Signe y

Le Comte de Bergoml

Celui de l'Envoie du Grand Duc de Tofcane étoit dans les termes

fuivants.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Memoi- T E foufTigné Envoie Extraordinaire de fon AltefTe Royale de Tofcane fè.

reduMi- JL* donne l'honneur de reprefenter très-humblement à LL. HH. PP. com-
niftrc du me nc pOUvant Jouter de l'amitié flncere, avec laquelle il a toujours plû à

Duc de Meilleurs les Etats de regarder la perfonne de Monfieur le Grand Duc fon

Tofcane Maître en lui aiant même fait donner des afTurances pluflcurs fois, & fin-

du r.
gulierement pendant la dernière Election de Monir. le Prince ôc Evêque de

Mars.
Munfter, de vouloir lui en faire fentir de bons efTets à la paix prochaine
en y prenant fortement à cœur les intérêts que fon AltefTe Royale pourroit

y avoir, le foufTigné Envoie extraordinaire fuplie très-refpectueufement Leurs

Hautes Puiffcnces , de vouloir bien avoir la bonté 4e donner des ordres précis
<à Mrs.
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à Mrs. les Députez de cet Etat qui fc trouvent au Congrès aflemblé à U- 171 &.

trecht 5 d
,

apuicr 6c fourenir de la manière la plus efficace les intérêts deMonfr.

le Grand Duc fuivant les inftanecs, que le foufligné Envoie Extraordinai-

re pourrait avoir occafion de leur faire Les bontés de Leurs Hautes Puif-

fances dans une rencontre aufîi importante que celle-ci , confirmeront tou-

jours plus Ton Alteife Roiale dans la ferme refolution dans laquelle il elr. de

donner toutes les marques poffibles de Ton zèle ôc de fon attachement per-

pétuel pour la gloire, pour les intérêts 6c pour la profperité de cette Grande

6c illuitre Republique.'

Signé 1

R I N U C C I N I.

Fait à la Haie le 1. Mars 171 2.

Enfin l'Envoie du Duc de Parme avoit prefenté celui qui fuit.

TNfrafcriptus
Sereniffimi Domini Placentia & Parma Ducis Ablegatus ex- Memoi-

traordinarius Mandat per Celfitudinem fuam Seremfifimam apud Altas , Po-
{",

e

F
de

-,

tentefque Dominationes Veftras Jibi clémenter injunclofatisfq&urus , p»ft enixijji- deVur-
ma quaque fumma obfiervantia teftimonia quitus eafidem éditas Pot ente/que Do- me, du

minationes Vefiras Celjitudo fua Serenijfima r~cver enter projequitur , validijfimum 25 Mars,

earum pairoemium apud Convention qui ad rejfituendam univerfa Europa tran-

quillitatem Ultrajecli ad Rhenum eo aclus eft , fiubmïjse ut par e(l ,
exorai pro lis

negotiis qua eo in cœtu nomine prafati Serenijjîmi Domini Ducis proponentiiïr.

Verfantur potijjimum negotia pradicla cirez tria : Nimirum circa Cafircnfis

Ducatus £5? Infula in Tyrkeno Mari fita ^ qu<e vulgb Ponza nuncupatur reftitu-

tionem à pralibato Sttenijfimo Domino Duci 3 quantum ad priorem attinet pet
Romanam Camerans £5? quantum ad altérant per Cafareos , quod indebite in per-
niciem Serenijfima Faméfia Gentis ab Us rejpeclivè occupantur , faciendam : nec

non circa modum rationemque excogitandam , quâ intvgra & farta , tetlaque euf-
todiantur liquijfima aliquot creditorum nomina

,
bis decies centena & ultra Du-

catorum milita expientia , quibus erga Celfitudinem fiuam obftringitur Hijpanica
Monarchia.

Celebris Pircnaorum pax ; nec minus celebris Pifanus Traclatus y indubiam fa-
ùunt inelutlabiiem juris , aquitaiifique rationem quarn pra Je fert 5 cuique inniti-

tur prior pratenfis récentijftma pax Rifiwicenfis , quam pariter pra fe fert alté-

ra j quam demum pofircma acla Neapolitanorum tribunalium , quorum cenfura

juffiu Regum Catholicorum qui pracejfernnt , fupofita fuere nomina creditorum

antecticla.

Abfque eo quod igitur quidquam ulterïus {quod jupervacaneumforet) in id addu-

catur fupereft ut Ablegatus antediMus Altas, Potentesque Dominationes Veftras mo-
nitas reverenter velit illud ad abfolntam ineunda pacis fecuritatem omnino, perti-
nere , quod débita jatisfaclio Serenijjimo Domino Parmenfi Duci fiuper iifdem

pratenfionibus reddatur, ne ficilicet aliqua fiuperfit eaufa qua pacem pradiclam

labefaclare aliquandb pofifit,

E 3 Pr<e»
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171 z, Prœfatus Serenijfimus Dominas Dux icifummo quo AUœ Poientes Dominatio-

nés Veflrœ erga rectum bonumque , ergaque publicam tranquillitatem afficiuntur

Jludio, fiitntiffime commitfit ^fperatque fore ut earum Plenipotentiarih qui prœ-
clitlo Ultrajetlcnfi Conventui intererunt enixijfmc demandare dignentur ut prœ-

ienfiones unie dit!'as , quanta maxime poterunt ope faveant pronwveantque.
Id ardenter exoptat , nomineque prœlibata Celfitudmis Sereniffimœ apud quant

œttmum ftabit infùgnis hujufcemodi beneficii recordatio Ablegatus antediclus obfe-

quantcr rogat ftçue ipfum fumma earum benignitati &? clementiœ ,
humill'ml

commendat.

Signatum,

Sanseverini d'Arragon.
Fait le zç. Mars 171 1.

L e cinq de mars étant arrivé il y eut une Conférence Générale avec les

Plénipotentiaires de France. Cejour avoit été fixé pour leur donner les de-

mandes fpecifiques des Alliez. Il avoit été arrêté à les rendre feparement.
Aulîi bien ne pouvoit-on pas bonnement les mettre toutes dans un feul Ecrit,
La raifon étoit que celles de l'Empereur & du corps Germanique dévoient ,

félon la coutume, être en langue latine. Le Comte de Sinzendorff ne fe ren-

dit à cette Conférence que le dernier. C'étoit ainfi qu'on l'a dit pour ne pas
fembler autorifer l'entrée de ceux du corps Germanique. Ces demandes

étoient lignées par chaque Plénipotentiaire refpectifs. Elles furent livrées fans

ordre ni préférence par chacun d'eux, les adrefîant de main en main à ce-

lui qui étoit le plus proche. Elles n'y furent point lues. Les François re-

mirent au p. à dire le tems, auquel ils y répliqueraient. Auffi Je firent-ils ce

jour-là.
L'on fut furpris qu'ils prirent le tems pour s'en aquitter jufqucs au

trente de ce mois-là. On conjectura qu'ils àvoient voulu prendre prèfque
autant de tems que les Alliez avoient pris pour repondre à leur plan du 1 1.

Février ,
& cela par une efpece de fierté , comme fi la France ne fut pas plus

preflee de faire la paix que les Alliez. Cependant quelques uns plus refle-

chiiTants n'attribuèrent un fi long filence que pour donner du tems à leur

Cour de convenir avec le Miniflere Britannique de la réplique, pour mieux
venir à bout de l'effet de leur connivence ciandefline & furtive. Voici les

demandes des Alliez.

Poftulata nomine Sacrée Casfà- 'Demandes faites au nom de fa S'a-

rea: Se Catholicse Majefta- crée Majefté lmp. îê Catholi-

tis arque Imperii. que & an nom de ^Empire.

¥ illibatis manentibus faclis vel |^Ue fans toucher aucunement aux

faciendis inter fe circa internum \J Décrets, & Statuts faits & à

Imperii Statum Decretis & Santlioni- faire touchant l'état intérieur de

hus, fibi fc? Imper io , cum faiisfaclio- l'Empire , la France rende à Sa M.
nis Impe-

u
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nis tum futura fecuratis graiiâ ,

à

Gallia intègre reddatur quidquid illi

ab Imperio & Domo Aufiriaca per

Pacem Monafierienfem , Neomagen-

fenî , £i? Ripuicenfem Jivc cejfum jive

re'afïum , aliafoe haètenus ab eadem

dttentum fuit , fimuique fecundum af-

fociaiorum Circulorum Imperù petitto-

nem pro nccejfaria eorundem fecurita-

ïe Séremffimus Dux Lotharingie in

omnes ditiones ,
Fortalitia & Loca ref-

tituatur , que à Carolo IV. Lo-

tharingie Duce per varios tratlatus

Corone Gallie cejjafunt^ fublato omni

Faffallagii ,
Feuda/itatis , &? Idoma-

gii ncxu , refervata ampliore déclara -

tione nornine Sacre Cefarce Majejia-
tis atque Imperii pofl deliberativnem

Comitialem quant primum foiemniter
facienda.

Infifïit eadem Sacra Cefarea cj?

Catholica Majcfias^ ut prêter occupa
-

ta jam quacumiie Régna & Loca

Hifpamca , Italica , Beigicaque ,
tota

reliqua Monarchia Hifpanica à Rege
Carolo IL poffefja , ( falvis ta -

men paclis a Serenijfima Domo Au-

firiaca cum Serenifjimo Rege Lufita-
nie £s? fua. Rcgia Celfitudine Sabau-

àie eque ac cum Sereni(fima Regi-
m Magne Britannie (3 Dominis Or-

dinibus Gêneralïbns fœderati Btlçii ini-

tis vel ineundis ) Jibi plene reftituatur ,

pênes eandem domum Aufiriacam ejitf-

clemque Heredes £s? Succeffores juxla
ordinem in lefiamexto Philippi IV.

Hifpaniarum quonàim Régis expref-

fum , fine interruptione perpetao per-

manfurcit.

IONS D'E TA T.
5p

Impériale ôc à l'Empire, tant pour
une prefente fatisfaétion que pour
fureté à l'avenir, tout ce qui lui a

été cède ou laiflé par l'Empire, ôc

par la Mailon d'Autriche dans les

Traitez de Paix de Muniter, de Ni-

megue , ôc de Ryfwick j comme
aufli que fuivant la demande faite par
les Cercles conféderez de l'Empire

pour la fureté qui leur cft necefîaire ,

le Serenillime Duc de Lorraine (bit

rétabli dans fes Domaines, Fortcref-

fes,-ôc places que Charles IV.
Duc de Lorraine a cédez à la Cou-
ronne de France par les divers Trai-

tez qu'il a faits avec Elle, ôc ce en

exemption de toute fujettion de Val-

felage , Féodalité, 5c Hommage,
fauf une plus ample déclaration au

nom de Sa Sacrée Majefté Impériale,
ôc de l'Empire, après la délibération

de la première Aiièmblée folemnelle

qui fe tiendra.

Sadite Sacrée Majefte Impériale,
ôc Catholique indlte à demander

qu'outre les Royaumes, ôc Pais de

l'Efpagne, de l'Italie, Ôc des Païs-

Bas, qu'EIle occupe déjà, tout le

relie de la Monarchie d'Efpagne
comme elle étoit pofTedée par Char-
les IL, foit entièrement ôc pleine-
ment reititué ai pouvoir de ladite

Maiibn d'Autriche, de Ces Héritiers

ÔC SuccefTeurs, fuivant la difpolîtion

expreHe portée par le Teflament de

Philippe. I V. ci-devant Roi d'Ef-

pagne, pour leur demeurer à perpé-
tuité Ôc ians interruptions, fans pré-

judice neantmoins des Conventions
faites par la Sereniffime Maifon d'Au-
triche avec le Sereniilime Roi de

Portugal, avec Son AltefTe Royale
le Duc de Savoye, avec la Sereniffi-

me Reine de la Grande Bretagne,
ôc avec les Seigneurs Etats Géné-

raux

1711.
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- raux des Provinces - Unies des Païs*

Bas.

Non abnuet tamen tma cum fuis Cependant Sadite Majefté Impe*
Dommis Fœderatis Ulteriores Tracla* riale ne refufera pas de traiter ci-après

tus , fi Chrtftianijfimi Régis nomine conjointement avec les Seigneurs Tes

ab ejufdem Dominis Plenipetéiïtiariis Alliez, fi les Plénipotentiaires du

Convenientiores nuperis propofitiones Roi Très Chrétien fournifTent en ion

ckinceps exhibeantur. nom des Prepoiltions plus convena-

bles que les premières.

Omnibus Sacra Capturent £s? Ca- Qu'il fera donné pleine fatisfadion

tholica Majeftatis & Imperii Con- à tous les Alliez de là Sacrée Majeité
fœderatis , quoad ea qua à Gallia pra- Impériale & Catholique 6c de l'Em-

'tendere pojfunt , 6? w/ modo exhibent , pire fur leurs prétentions, foit qu'ils

vel deinceps exhtbituri funt , omnimo- les ayent déjà demandées, ou qu'ils

da fatisfaclio praftetur , juxta ténorem les demandent ci -après fuivant la te-

Cîf exigentiam fœderum &? conventio- neur, Se l'exigence des Alliances &
»#;# , 2«i£#J /?/* invicem obflrinxe* Conventions aux quelles ils fe (ont

runt. obligez mutuellement.

Jliis quoque amicis & Sacri Roma- Que les pertes & dommages fou-

ni Imperii Statibus , Clientibus, Va- ferts par les autres Amis de Sa Ma-

fallis , &f Subditis ,
damna , qua iif- jefté Impériale , & par les Etats du

dem tam ante quam poli exortum pra- Sacré Empire Romain , Clients ,

fens bellum à Gallia ejupue adherenti- ValTaux , & fujets ,
de la part de la

bus quovis modo illata funt , reparen- France Se de lès Adherens par quel-

tur. que voye que ce foit tant avant que

depuis le commencement de la pré-
fente Guerre , foient entièrement re-

parez.

De catero refervatur Sacra Cafa- Au refte on referve à Sa Sacrée

reœ &? Catholica Majejlati facultas Majeflé Impériale & Catholique, la

pr?fata omnia ulterius deducendi & faculté de déduire plus au long ci-

interpretandi aut etiam mutandi prout après les demandes fufdites, de les

in rem Pacis vel pecuritatis Public* interpréter, 6c même de les changer

vifum fueriî.
felon qu'il paroitra plus à propos

pour |e bien de la Paix , & la fureté

publique.

Trajeffi ad Rbenum die f. Mar- A Utrecht le f. de Mars 171 2.

iii 1712.

'Demandes ppecifiques
de Sa Majeflé la Reine de la Grande-

Bretagne, pour ce qui regarde la France.

E Roi Très-Chrétien reconnoîtra en des termes les plus précis & les

plus forts la fucceiîion à la Couronne de la Grande -
Bretagne ,

félon
r

qu'elle

L
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Qu'elle eft limitée par les Actes du Parlement , qui ont été faits durant le
ïyiz.

Règne du Feu Roi Guillaume III. de Glorieufe Mémoire, 6c de —•—
Sa Majeilé qui règne à prefent, à la Lignée Proteflante de la Maifon d'Han-
nover. «

Le Roi T. C. promettra en outre, tant pour lui, que pour Tes Héritiers 8c

Succeflrurs, de ne reconnoître jamais aucune Peribnne pour Roi ou Reine
de la Grande Bretagne, autre que Sa Majefté qui règne à prefent, 6c ceux ,-

ou celles qui fuccederont en vertu des fufdits Actes du Parlement.

Le Roi Très- Chrétien s'obligera pareillement de faire fortir tout inconti-

nent du Territoire de la Fiance la Peribnne qui prétend à la fufdite Couronne
de la Grande-Bretagne.
Le Roi Très-Chrêtien promettra pour lui , fes Héritiers , 6c Succefleurs de

n'inquktter jamais lad. Reine de la Grande-Bretagne, fes Héritiers 6c Succef-

ieurs de la fufdite Lignée Proteflante dans la paifible pofîèfïion de la Couron-
ne de la Grande-Bretagne y 6c de tout ce qui en dépend, comme aurîî de
n'accorder jamais aucune aide ou ifiiftance , foit directement , ou indirectement

par Mer ou par Terre, en Argent, Armes, Munitions, Vaifleaux, Mate-

lots, Soldats ou autrement, à aucune Perfonne ou Perfonnes qui voudroient

à l'avenir entreprendre fous quelque prétexte, ou pour quelque caufe que ce

puifTe être, de s'oppofèr à la fufdite fucceiîion, ou de favorifer ceux qui s'y

oppoferoient , foit directement , ou indirectement , par une Guerre ouver-

te , ou en fomentant des feditions 6c des confpirations , contre tel Prin-

ce , ou telle Princefle qui fera fur le Thrône de la Grande -
Bretagne en ver-

tu des Actes iùfmentionnez, ou contre celle ou celui en faveur de qui la fuc-

cerîion à la Couronne de la Grande-Bretagne fera ouverte conformément aini

Actes fufdits.

Les Plénipotentiaires de France entreront en Négociation dés à prefent
avec ceux de la Grande-Bretagne pour faire un Traité de Commerce entre

les deux Royaumes.
Le Roi Très -Chrétien fera démolir toutes les Fortifications de la Ville de

Dunkerque, com:ne aufîî combler le P<?rt, 6c ruiner lesEclufes qui fervent à
le nettoyer, le tout à fes dépens , 6c dans le tems de deux mois après la fî-

gnature de la Paix* êc Sa fufdite Majefté fera auffi obligée de ne jamais faire

reparer lefdites Fortifications, Port, ou Eclufes.

Sa Majefté Très-Chrêtienne remettra à Sa Majefté la Reine de la Gran-

de-Bretagne, le jour de l'Echange des Ratifications de la Paix à faire , des
Actes authentiques 6c formels de cefîion des Ifles de St.Chriftophle,6c de Ter-
re Neuve avec la Ville de Phifance, 6c les autres fituces dans les Mers à

Pentojr, comme aufli l'Acadie, avec la. Ville de Port Royal, autrement ap-
pellée Annapolis Royale, 6c ce qui dépend dudit Pais.

Le Roi Très-Chrêtien reftituera à la Reine 6c au Royaume de la Grande^

Bretagne, la Baye 6c le Détroit de Hudfon, enfernble toutes les Terres,
Mers, Côtes, Rivières, Places, 6c Forts y appartenans, 6c confentira q^
les Limites entre lad. Baye de Hudfon, & les PofTeflions des François fur les

côtes de la Rivière de St. Laurent, foyent réglées, & qu'il foit defjcndu aux
Tome VIL F fujets
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ÏJIZ. fujets de la Grande-Bretagne 6c de la France de ne pafîêr jamais lefdites Li-"~ '

mites, 6c d'aller par Mer ou par Terre des uns aux autres.

Le Roi Très-Chrétien fera aufîi avoir à la Compagnie Angloife de la Baye
de Hudfon un Dédommagement jufte 6c raifonnable de toutes les pertes que
lad. Compagnie a fouffertes, par l'Invafîon, & Déprédation faite par les

François .en tems de Paix à leurs Colonies , Vaifïeaux , Perlonnes , 6ç

JEffets.

Les fujets de France Habitans de la Canadie 6c autres s'abfticndront à
l'avenir d'empêcher le Négoce réciproque entre les fujets de la Grande-Bre-

tagne 6c les Natifs des païs d'Amérique, comme aufîi d'inquietter les cinq
Nations, ou Cantons Indiens, ou autres qui font fous l'obeifTance ou dans

l'amitié de la Grande-Bretagne.
Sa Majefté, en conformité de fes Alliances, influx que leRoiTrès-Chrêtien

fafïè avoir à tous, 6c chacun des Hauts-Alliés une fatisfacfaon jufte, 6c raifon-

nable fur ce qu'ils demandent à la France.

Quoiqu'il fois trouvé convenable que chacun des Hauts-Alliés fafTe fes pro-

pres demandes, neantmoins comme les Miniftres de S. A. Electorale de

Brunswick-Lunebourg ne font pas encore arrivez
,
6c pour d'autres confide-

rations , les Plénipotentiaires de Sa Majeité infiftent que la France reconnoif-»

fe la Dignité Electorale de Sadite Akefîé
,
avec tous les Droits , 6c Préro-

gatives qui y font attachées.

Sa Majeité la Reine referve aux Alliés dont les Miniftres n'ont pas encore

pu venir au Congrès, la faculté de porter auiîi ci-après leurs prétentions, 6c

demandes j 6c elles doivent être reçues, 6c confîderées tout de même, com-
me fi elles étoient prefentées maintenant, l'intention de Sa Majefté étant

qu'on y aye les mêmes égards pour leur donner une jufte fatisfàétion.

La Reine demande aufîi que pour mieux conferver la tranquillité dans

l'Empire , la claufe ajoutée au quatrième Article du Traité de Ryswick
îbit abolie, 6c que la France ne s'opole en aucune manière, à ce que dans

l'Empire , toutes les affaires de Religion foient réglées conformément aux
Traités de Weftphalie.
Ce que Sa Majeité fe trouve obligée de demander en faveur des Proteftans

Reformés en France, de ceux qui ont été mis ou condamnés aux Galères,

qui font détenus dans les Prifons ou autres lieux, ou qui fe font réfugiés,
fera expliqué dans la fuite de la Négociation de concert avec ceux de {es Al-

liés qui y prennent part.

Sa Majefté Brittannique demande en outre que le Roi Très-Chrêtien fafîè

faire bonne 6c prompte juftice à la Maifon d'Hamilton pour le Duché
de Châtelleraut, au Colonel Charles Douglas pour les Terres qui lui

ont été ôtécs par la France, 6c aux autres de fes fujets.

Sa Majefté demande de plus que la France fafTe avoir à fes Amis qui feront

nommés dans la fuite de la Négociation, une fatisfaction jufte 6c équitable

'pour les pertes 6c dommages qu'ils ont foufferts par la France , comme
aufîi le retabliflèment des Libertez 6c Privilèges, qu'ils ont droit de pré-

tendre.

Poilu-
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Poftulata fpecifica Sereniflimi ac 'Demandes fpecijiques de Sa Ma-
Potentiiïirai Régis Lufitanisc. jefié Le Roi de Portugal.

SJcra
Regia Majefias Lufitana fia- QA Majelté Pprtugaife étant en-

tuens non fatis confultum. iri rei i3 ticrement perfuadée que les af-

Lufitant, nifiQmnes& fingula ditio- faires de Portugal ne fauroient être

nés ex quibus olim conflabat Monarchia en fureté, à moins que tous ôc cha-

Hifpanica^ quum illius potirctur Ca- cun des domaines, dont la Monar-
rolus IL Rese Cathoîicus slufîria- chic d'Efpagne étoit .compofée du
ca Domui plane redderentur. tcms.du Roi Catholique Charles

IL ne foient entièrement rendus à la

Maifon d'Autriche.

/. Contenait quod tota Monarcbia I. Elle demande en premier lieu

Hlfpanha^ Indiis etiam occidentalibus que toute la Monarchie d'Efpagne,

compnbenfis ,
cedatur Serenifitmo ac en y comprenant auffi les Indes Oc-

Potentififiv:o Principi Carolo VI. cidentales, foit cédée au très-Haut,
Romanorum Imperatori , exceptis us & très-PuifTant Prince l'Empereur
urbibus^ oppldis , arcibus, pagis, ter- Charles VI. excepté les Vil-

riioriiS) agris , juribufque tam in Eu- les, Bourgs, Forterefles, Villages ,

ropâ quàm in America ,
de quibus pac- Territoires, &. Droits, tant en Eu-

tum efi inter Serenifiîmum £5? Poten- rope que dans l'Amérique, dont il a

tijjïmum Principem Leopoldum été convenu entre le très -Haut 6c

'Romanorum Imperatorem , es? Serenif- très PuhTant Prince l'Empereur Leo-

fimum ac Pottntijjïmum Principe??! , polde, & le très - Haut , & très-

P e t r u m II. Lufitani'.e Regem ca- PuifTant Prince Pierre IL Roi de

terofque Fadcratos
,

ut Sacra Regia Portugal, ÔC les autres Hauts- Alliez,

Majejlati Lufitana cédèrent- , dona~
qu'ils feroient cédez & donnez à per-

renîurque i>i pcrpstuum > exteptijque petuité à Sa Majelté Portugaifej ôc

etiam iis
, qua reliquis Fédéra ùs pre- excepté <:um* tout ce qui a été pro-

mi([a funt, mis aux autres Hauts-Alliez.

//. Quoi fibi ^ caterifque Lufitenta II Que la- France lui cede,
,

ôc à

Regibus cedatur à Galliâ in perpetumn tous les Rois de Portugal après lui ,

quodeunque jus , quod habere i:itendït pour toujours tout le droit qu'elle
in Regioncs ai Promontonum Boréale , prétend avoir fur les terres appellées

vuïgo Caput do Norte pertinentes, communément du Cap de Nord, ap-
CS? ad ditionem Status Maranonii fpec- partenantes à l'Etat de Maragnan, ÔC

tantes
, jacentefque inter fiuvios Ama- lîtuées entre les Rivières des Ama-

fonum £s? Fincentii Pinfonîs ,
non ob" zones, & de Vincent Pinfon, non-

ftante- quolibet fœdere , five Provifio- obflant tout Traité Provifîonnel ou

nali^five Decifivo inito fuper poJfeJJÎG- Deeifîf, qu'on peut
avoir fait fur la

ne ^ jureque diUarum Regionum , quin pofleffion, & fur le droit defdites terres \

etiam quodeumque aliud jus , quod ea- auffi-bien que tout autfe droit que la

dem Gallia habere intenderit in cœteras France pourroit avoir fur les autres Do-
Monarchia Lufitana ditiones. maines de la Monarchie de Portugal.

III. Ea- F z, III. Sa-

1712.
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4712. III- Eadem infuper R. Majeftas III. Sadite Majefté Portugais fe

=*r» Lufitana jus fibï refervat , in horum refervc le droit de s'expliquer plu*

CùUoquwrum continuatione , ad amplio- amplement dans la fuite.du Congrès
rem expiicationem ewundem prœdiclo- fur les Demandes fufmentionnées.

rum poftulatorum ,
de quibus fuprà

agitur.
IV. Infifiit etiamquodex vi fcede- IV. Elle infîfte aufîî, en confbr-

rum jufta & œqua fatisfaïïio detur à mité de iês Alliances, que la France
Galiiâ omnibus 6? fingulis Fœderaiis accorde à tous ôc à chacun des Hauts

fuper ils quœ ab ipfà pofiulantur. . Allies une fatisfa&ion jufte ôc rai«

fonnable fur ce qu'on lui demande.
V. Tandem quod eadem jufta £5? V. Elle infifte enfin que la France

œqua fatisfaUio detur à Galiiâ ipjius donne aurîî une jufte 6c raifonnable

Serenijflîmi ac Poteniiftïmi Régis ami- fâtisfaction à tous les amis de Sadite

ciS) quorum mentio fiei quum uberius Majefté, dont il fera lait mentioa
de pace affum fuerit^de jaciuris , dam- dans la fuite du Traité., de toutes les

nifque illaiis ab ipfà Galiiâ. Daban^ pertes & dommages, qu'on a (ouflferts

iur Trajefti ad Rhemm die f. Mar- la de part de la France. Fait à Ut?-
îii 17 12,. rcçht le f. Mars 1712,

Signatum erat, Eîoit figne',

J. COMES DE TaROUCA, J. COMTE DE TaROUCA.

^Demavàes fpecifiques de Sa Majefté le Roi de 'Prujfe.

ï, ÇA Majefté le Roi de Prufle fera. reconnue en cette qualité, fans reftric*

i3 tion ,
ni condition.

II. Sadite Majefté fera reconnue pour Prince Souverain, naturel, 6c légitime
de la Ville & Principauté d'Orange -,

& lui fera reftitué cette Ville 6c Prin-

cipauté avec tous fes Droits, Appartenances ,
6c Dépendances d'icelle

en qualité de Succeflèur légitime de la Maifon de Châlon-Orange.
III. Seront reftituez à Sadite Majefté Pruffienne,en vertu des mêmes droits

fucceftîfs & autres, tous les biens des Maifons de Châlon-Orange, 6c Çha-

tel-Belin, limez en Franche Comté, en Bourgogne 6c autres Provinces, qui
font fous la Domination de la France , conformément aux Traitez de Paix ,

dans lefquels les Princes d'Orange font intervenus avec les Rois de France 6c

d'Efpagne, au dernier defquels Sa Majefté PrufHenne a fuccedé, enfemble

tous leurs Droits , Appartenances 6c Dépendances , 8c encore lui feront refti-

tuez avec les fruits, rentes, 6c revenus de ladite Principauté 6c des autres

Biens fituez en Franche-Comté ôc ailleurs fous la Domination de la France ,

perçus depuis la mort de feiie S. M. Britannique.
IV. Qiie Sadite Majefté Pruffienne fera auftî reconnue pour légitime Prince

Souverain des Comtez de Neufchâtel 6c de Valengin , avec tous leurs Droits,

Appartenances 6c Dépendances, en vertu de la Sentence des trois Etats du
Pais
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Païs du ;. de Novembre 1707, 6c ledit Pais de Neufchâtel 6c de Valengin 171 %<

fera toujours 6c à tous égards reconnu, 6c réputé Membre du louable Corps
a

Helvétique.
V. Que tous les Arrêts, Jugemens, Déclarations, Actes d'échange &

autres de quelle nature qu'ils puiilént être, contraires à la Souveraineté 6c

propriété des Principautés d'Orange, Neufchâtel Se Valengin, enfemble des

Biens des Succeilions de Châlon 6c de Chatel-Belin, où qu'ils foient fituez,

feront entièrement révoqués, annullés, caffés , 6c anéantis.

V I. Que les Arrêts, Ordonnances 6c Jugemens rendus contre les Protef-

tans d'Orange fortis l'an 1703., 6c depuis, ieront pareillement révoquez j an-

nuliez, 6c anéantis.

VII. La Suifle, leurs Alliez 6c Confedérez & particulièrement les Can-

tons de Zurich, Berne, Glaris, Bâle, Schathoufe 6c Appenzel, la Souve-

raineté 6c la Ville de Neufchâtel 6c Valengin, la Ville de Genève, celles de

St. Gai, Mulhaufen, 6c Bienne, avec toutes leurs Appartenances 6c Dé-

pendances feront comprifes dans ce Traité , comme une Condition de la

Paix, fans que l'on puifTe attaquer aucune partie du Louable Corps Helveti=»

que 6c particulièrement celle des Louables Cantons Reformez Ôc de leurs

Confedérez, ni en troubler la tranquillité fous aucun prétexte, quel qu'il

puiflè être*

VIII. Sera unie à l'Etat de Neufchâtel en toute Souveraineté la petite

partie ou Liziere de la Franche- Comté, qui cft en deçà de la Rivière du

Doux, y compris le Château dejoux 6c fes Dépendances > 6c cela en dé'

dommagement des dégâts cauièz à S. M» en difFerens endroits de fes Biens,
Etats 6c Provinces.

I X. Les fujets de Sa Majefté jouiront par tout de tous' les avantages pour
le Commerce, dont jouiront les fujets de S. M. laReinede la Grande-Breta-

gne, 6c de Leurs Hautes Puiflànces, fans que lefdits fujets foient tenus de payer

plus grands ou autres Droits, Charges, Gabelles, ou impolitions quelcon-»

ques fur leurs Perfonnes, Biens, Denrées, Navires ou Frets d'iceux, direc-

tement ou indirectement, que ceux* qui feront payez par les fujets defditea

PuifTances.

X Le Ville deGueldres, avec le Canton de cette Province, 6c la Ville 6c

Païs d'Erckelens, que S. M. PruiîiennepoiTede, lui fera laifle en pleine Sou>

veraineté 6c propriété, comme pris fur la France par les Armés de S. M. 6c

pour d'autres prétentions çonfîderables , fur lefqueiles S. M. n'a pas encore
été fatisfaite par l'Eipa^neX I. Comme plufieurs François de la Religion Reformée aiant été oblige^
de quitter la France, fe (ont réfugiez fous l'obéïfFance de S. M. 6c font de-

venus fes fujets par droit de Naturalifation, Bourgeoise, ou autre, 6c qu'entre
ces Réfugiez quelques uns ont laide en France leurs Maris, Femmes, Enfuis,
Pères, Mères , 6c autres proches Parens ,6c que plufieurs y ont acquis depuis

'

des biens par Succeflion
, Hérédité ou autrement fans avoir pu les retirer

,
Se en

jouir 5 Sa Majeiié en confequence de la proteéHon, qu'elle doit à fes fujets
-

demande premièrement qu'il foit permis à ces Maris, Femmes , Enfans, Pc*

F- 3 res, •
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*?U res, Mères, ou autres proches Parais defdits Réfugiez de fortir librement
-"""'—

(Je France, Se de venir rejoindre leurs Maris, Femmes, Enfans,. Pères, Mè-
res ,

ou autres proches Parens établis fous l'obéilfance de Sadito Majefté ; En
fécond lieu , la reftitution de tous les Biens

, Meubles & Immeubles apparte-
nais de droit tant auxdits Réfugiez , qu'à leurs defcendans nez fous l'obeïfîan-

ce de S. M. ou à leurs Héritiers qui y font : En tro'fîemç. lieu que lefdits

Réfugiez & leurs defcendans nez fujets de S. M. {pient coniîderez & imputez
en toute manière comme de véritables Sujets de S. M. & qu'ainfï ils jouiflent
tant en France, que dans toute l'étendue de fa Domination de tous les Droits,

Privilèges, Franchifes, Immunitez, Libertez, & avantages, dont les autres

fujets du Roi doivent jouir fans aucune exception ni referve. Sa Majefté
fouhaite de plus qu'il plaife à Sa Majeité Très- Chrétienne d'accorder en

confideration de l'Amitié qui doit être rétablie par la Paix , la Liberté

de Confcicnce, à ceux de la Religion Refofmée qui relieront en France,
comme aufîi de faire élargir & remettre en liberté tous ceux qui à caufe de la

Religion Reformée, font détenus dans les Priions, Couvents, Galères, ou
autres lieux.

XII. La Claufe du IV. Article de la -Paix de Ryfwick fera abolie, & les

affaires delà Religion dans l'Empire, &; particulièrement dans les Lieux
rendus par la Paix à faire, feront remifes dans l'état, où elles doivent être fé-

lon la difpofition de la Paix de Weftphalie.
XIII. Un ou plufieurs Articles feront faits de ce que defTus avec les Clau-

fes nécefTaires pour l'explication ou fureté de ce qui fera convenu.

XIV. Les Hauts- Alliez de S. M. auront fatisfaction en conformité de fes

Alliances.

XV. Ses Amis qui feront mentionnez dans la fuite de la Négociation au-

ront une fatisfa&ion jufte & raifonnable, pour les pertes & dommages qu'ils

ont foufferts par la France , comme auffi le rétabliflement -des Libertez ôc

Privilèges qu'ils ont droit de prétendre.

XVI. Sa Majefté fe referve le droit & la faculté de faire encore d'autres

demandes félon que le cours de la Négociation pour la Paix Générale le de-

mandera. A Utrecht le f. de Mars 1711.

Etoit figné)

O. M. C. DE DoNHOF.
E. C. de Metternich.

^Demandes fpecifîques de Leurs Hautes Puijfances les Seigneurs
Etats Généraux des Provinces-Unies , à Sa Majefté Très-

Chrétienne le Roi de France four la Paix Générale.

m
1

LEfdits
Seigneurs Etats demandent à cette fin.

Premièrement j Que Sa Majeité Très-Chrétienne, tant pour Elle mê-

me, que pour le Prince ou les Princes fes Alliez, ÔC tous autres, qui y pour-
raient



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 47

roient prétendre, renoncera 6c fera renoncer dans les termes les plus forts 6c }7}
z *

les plus amples a tous les Droits qu'Elle, ou le Prince, ou les Princes les Al-
"

liez, ou autres pourroient prétendre fur les Païs-Bas Eipagnols, tels que le

Feu Roi Catholique Charles IL les a*poffedez, ou dû pofteder confor-

mément au Traité de Ryfwick : Et parce que le Duché , Ville 6c Forterefle

de Luxembourg, avec le Comté de Chiny, le Comté, Ville 6c Château de

Namur, comme aufii les Villes de Charleroi 6c de Nieuport font encore au

pouvoir de la France ou de fes Alliés, Sa Majefté Très- Chrétienne fera

en forte, que ces Duchés, Comtés, Villes & ForterefTes, avec toutes

leurs appartenances 6c dépendances , 6c tout ce qui outre cela pourroit
en appartenir auxdits Païs-Bas Efpagnols, définis comme ci-deffus, en

l'état auquel le tout fe trouve à prêtent , avec les Fortifications comme auffi

avec le Canon, Artillerie 6c Munitions de Guerre, qui s'y trouvent actuel-

lement, & avec tous les Papiers , Lettres, Documens, & Archives qui con-

cernent lefdits Païs-Bas Efpagnols , ou quelque partie d'iceux , feront , immé-

diatement après la Paix, & au plus tard en quinze jours après l'échange
des Ratifications, mis entre les mains defdits Seigneurs Etats, pour les rendre

?

avec le refte des Païs-Bas Eipagnols déjà reconquis à Sa Majefté Impé-
riale 6c Catholique, auffi-tôt que lefdits Seigneurs Etats feront convenus

avec Elle de la manière dont lefdits Païs-Bas Efpagnols leur ferviront de

Barrière 6c de fureté ; 6c auffi -tôt que Sa Majeilé Impériale 6c Catholi-

que, en conformité du Traité de Munfter, leur aura auffi cédé en tome

propriété Se Souveraineté, le Haut quartier de Gueldres, moïennant l'Equi«

valent, dont on fera convenu.

En fécond lieu que les Villes 6c Places de Menin, avec fa Citadelle,

Douai avec le Fort de Scarpe , 6c Orchies, 6c toute la
Châtellenie^

de

Lille avec les Gouvernances 6c Bailliages refpectivement, y compris auffi le

Pais de la Loeu 6c le Bourg de la Gorgue} Tournai avec fa Citadelle, &
le Tournefis, Aire avec fort Bailliage ou Gouvernance, 6c le Fort François 5

Therouanne, Lilers avec fon Bailliage,' St. Venant avec fa Dépendance 5

Bethune avec fa Gouvernance ou Bailliage 6c Bouchain avec fa dépendance
demeureront auxdits Seigneurs Etats avec toute l'étendue, de leurs Verges,

Châtellenies, Territoires, Gouvernances, Bailliages, Appartenances 6c Dé-

pendances, Annexes 6c Enclavemens, fans en rien excepter > le tout de la

même manière, que le Roi Très-Chrétien a poffedé toutes lefdites Villes,

Places, Forts, 6c Pais, avec toutes leurs Appartenances 6c Dépendances 5

Annexes 6c Enclavemens avant la'préfente Guerre ; 6c que le Roi Très-Chrê-

tien tant pour lui que pour les Princes fes Succefleurs, nez 6c à naître, -re-

noncera en faveur defdits Seigneurs Etats dans les termes les plus forts 6c les -

plus amples à toutes fes pretenfions fur lefdites Villes, Places, Verges, Châ-

tellenies, Territoires, Gouvernances, Bailliages, 6c toutes leurs Dépendant
ces, Appartenances, Annexes, 6c Enclavemens»
En troifieme lieu, que Sa MajeitéTrès-Chrêtienne, tant pour Elle même,

que pour les Princes fes Héritiers 6c Succefleurs, nez 6c à naître, cédera par
le Traité de Paix à faire, dans tes termes les plus forts 6c les plus amples 5 6c

fera -
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1711. fera immédiatement après la Paix, 6c au plus tard en quinze jours après"""*

l'échange des Ratifications , évacuer Ôe remettre auxdits Seigneurs Etats

Furnes, 6c Furner- Ambagt, y compris les huit ParoiiTa; , & le Fort de

Knoque, les Villes de Loo c& de PIxmuyden avec Jeurs Dépendances,
Ypres avec fa Châtellenic 6c Dépendance, les Villes & Châtellenies de Bail-

leul, ou Belle, Merville, Warnc*tcn, Commines, Warwick, Poperingen,
.Gaflèl 6c ce qui dépend des lieux ci-de-Tus exprimez, ValencienneSj avec fa

Prévôté, Condé Se Maubeuge avec fâ Prévôté, le tout avec toutes leurs

Dépendances, Annexes & Enclavemens,fans rien excepter, le tout de la ma*
niere que le Roi Très-Chrétien poilède maintenant toutes ces Villes, Places,
.Forts 6c Pais avec toutes leurs Appartenances, Dépendances, Annexes 6c En-

clavemens, 6c avec les Fortifications, comme elles font à prefent , comme
aufîi avec le Canon, Artillerie, & Munitions de Guerre qui s'y trouvent

maintenant, & avec tous les Papiers, Lettres, Archives 6c Document qui
-concernent lefdites Villes, Forts fie. Places, leurs Dépendances ôc Appar-
tenances.

Permis toujours auxdits Seigneurs États de convenir, (aufîi bien fur lefdits

Païs-Bas Efpagnols, que furjefclites Villes & Places qu'ils retiendront , 6c

fur les autres qu'ils demandent encore à la France pour leur fureté, ) avec Sa

Majefté Impériale Se Catholique, 6c fes Succefleurs dans les Païs-Bas Efpa-

gnols, 6c de faire là-defTus telles conventions de tems en tems avec Sa Maje-
iïé Impériale 6c Catholique, ou fes Succeffeurs, que lefdits Seigneurs Etats

trouveront à propos.
Bien entendu qu'aucune Province, Ville, Fort, ou Place defdits Païs-Bas

Efpagnols, ni de ceux qui feront cédez par le Roi Très-Chrêtien
, ne pour-

ra jamais être cédée, tranfportée, ni donnée, ni écheoir à la Couronne
de France , ni à aucun Prince ou Princefîè de la Maifon ou Ligne de France}
foit en vertu de quelque don, vente, échange, Convention matrimoniale,
fucceffion par Teftamcnt, ou ab intejîato^ ou fous quelque autre titre que
ce puifTe être, ni être mife, de quelque manière que ce foit, au pouvoir ou
fous l'autorité du Roi Très - Chrétien , ni de quelque Prince ou Princefîè

de la Maifon ou Ligne de France.

En Quatrième lieu , que Sa Majefté Très-Chrétienne ne s'oppofera en au-

cune manière à ce que les Garnirons, qui le trouvent ou trouveront ci -
après

de la part defdits Seigneurs Etats dans la Ville, Château 6c Fort de Huy ,
la

Citadelle de Liège, 6c dans la Ville de Bonn y reftent julques à ce qu'on en

foit convenu autrement avec l'Empereur 6c l'Empire.
En Cinquième lieu, que Sa Majefté Très-Chrétienne accordera auxdjts

Seigneurs Etats 6c à leurs fujets tous les avantages de Commerce 6c de Navi-

gation, contenus dans les Traitez de Paix, 6c de Commerce de Ryfwicîc, 6c

par confequent aufîi l'exemption de l'impoiîtion de cinquante fols par Ton-
neau fur les Navires des étrangers, ainfî que cette exemption a été expliquée

par l'Article feparé dudit Traité de Commerce
-, que de plus Sa Majefté

Très-Chrétienne leur accordera abfolument & positivement le Tarif de l'an

iô'6'4. fans exception d'aucune efpece de Marchandifes ou autres exceptions,
&
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êc fans qu'aucun Tarif, Edit, Déclaration, Ordonnance ,
ou Arrêt pofterieur, 171 zl

puilîè avoir lieu à leur égard} mais que tous les Tarifs, Edits, Déclarations,
**

Ordonnances 6c Arrêts pottericurs , 6c tous autres Griefs, introduits depuis
l'Année 1664. au préjudice du Commerce 6c de la Navigation des fujets de

l'Etat, comme auifi le Tarif arrêté le 2.0. de Mai 16*09. entre les Commif-
faires de la France & de l'Etat, feront abrogez, cafTez, & annuliez à leur

égard , 6c qu'il ne fera aufTi rien changé à leur égard de tout ceci pour l'ave-

nir, directement, ni indirectement, ni tous quelque nom, ou prétexte que ce

puifle être.

En Sixième lieu ,
comme pluiîeurs François de la Religion Reformée

ayant été obligez de quitter la France , fe font réfugiez fous l'obeïfîànce des

Seigneurs Etats Généraux
, 6c font devenus leurs fujets , par droit de Natu-

raliiation, Bourgeoifie, ou autre, 6c qu'entre ces Réfugiez quelques uns ont

laiflé en France leurs Maris, Femmer, Enfans, Pères, Mères, ou autres

proches Parens, 6c que plufieus y ont laiffé leurs Biens, y en ont acquis de-

puis par fucceifion ,
hérédité

,
ou autrement , fans avoir pu les retirer 6c en

jouir > les Seigneurs Etats Généraux, en confequence de la Protection qu'ils

doivent à leurs iujets, demandent. I. Qu'il foit permis à ces Maris, Femmes,
Enfans ,

Pères , Mères , ou autres proches Parens defdits Réfugiez , de for-

tir librement de France, 6c devenir rejoindre leurs Maris, ou autres pro-
ches Parens établis fous l'obe'nTance defdits Seigneurs Etats. II. La refti-

tution de tous les Biens, Meubles, 6c Immeubles, appartenant de droit tant

auxdits Réfugiez qu'à leurs Defcendans nez fujets de l'Etat, ou à leurs Heri»

tiers qui y iont. III. Que tant lefdits Réfugiez que leurs Defcendans

nez fujets de l'Etat, foient confiderez 6c reputez en toute manière comme de

véritables fujets de l'Etat, 6c qu'ainfi ils jouiflent tant en France, que dans

toute l'étendue de fa Domination, de tous les Droits, Privilèges, Franchifcs,

Immunitez, Libertez, 6c Avantages, dont les autres fujets de l'Etat doi-

vent jouir, en vertu des Traitez de Paix 6c de Commerce, fans aucune ex-

ception, ni referve. Les Seigneurs Etats fouhaitent de plus, qu'il plaife à Sa

Majeflé Très - Chrétienne d'accorder , en confideration de l'Amitié qui doit

être rétablie par la paix, la liberté deConfcience à ceux de laReligion Refor-

mée , qui referont en France, comme aufîî d'éiargir 6c remettre en liberté

tous ceux , qui, à caufe de la Religion Reformée, [ont détenus dans les Pri-

fons, Couver, Galères, 6c autres lieux.

En Septième lieu, que Sa Majeité Très-Chrêtienne rendra auffi
, immédia-

tement après la Paix, auxdits Seigneurs Etats, en qualité d'exécuteurs des

Teitamens du feu Roi de la Grande-Bretagne 6c du feu Prince Frederic-

Henri^ la Principauté d'Orange, 6c tous les autres Biens, ôc Terres qui ont

appartenu audit Roi de la Grande-Bretagne, 6c qui font fîtuez dans la France,
ou autres Pais fous la Domination du Roi Ti ès-Chrêtien j le tout avec les revenus,

perçus 6c échus, 6c avec tous les Droits, Actions, Priviléges-,'Ufances, 6c Pré-

rogatives, au même état, 6c en la même manière, dont le Roi de la Grande-

Bretagne en a joui ou dû jouir avant la prefente guerre, pour être enfuite par
lefdits Seigneurs Etats reititués à celui, ou ceux qui y aura, ou auront droit.

Tome VIL G En
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171 2. En Huitième lieu, que Sa Majefté Très-Chrêtienne fera rafer toutes les

"

Fortifications de la Ville de Dunkerque , de tous les Forts , du Port
, des

Risbancs, & ce qui en pourrait dépendre, fans aucune exception ; comme
auffi combler ledit Port ; le tout à fes dépens , 6c fans aucun équivalent y en
forte que la moitié defdites Fortifications foit rafée, 6c la moitié du Porc

comblée, dans l'cfpace de deux mois après l'échange des Ratifications, 6c

l'autre moitié défaites Fortifications, 6c de ce qui relie pour combler tout

à fait ledit Port ,
dans I'efpace de deux autres mois j fans qu'il foit jamais

permis de rétablir lefdites Fortifications , ni de rendre ce Port navigable direc-

tement, ni indirectement.

En Neuvième" lieu, comme! la Claufe ajoutée à la fin du Quatrième Article

du Traité de Ryswick ,
fait entre l'Empereur ce l'Empire d'une part, 6c le

Roi Très-Chrétien de l'autre ( portant que la Religion Catholique Romaine
demeure dans les lieux reftitués) a été une contravention manifeite aux Trai-
tes de Weilphalie, ce en a déjà caufé d'autres, îefquelles ont troublé le repos
de l'Empire, 6c qu'il n'y a pas moyen d'y bien conferver la tranquillité, à
moins que les affaires Ecclefialtiques n'y foient rétablies, 6e maintenues enfuite

fui" le pied defdits Traitez; les Seigneurs Etats,extrêmement interefiez en ce

que le Repos public (après qu'il fera auffi rétabli dans l'Empire par une bon
ne Paix) n'y foit point troublé, par aucune raifon quelle qu'elle puifTe être,
demandent au Roi Très-Chrêtien qu'il confente autant que cela le regarde,

que cette Claufe foit abolie dans le Traité de Paix à faire, 6c par confequent

que Sa Majefté Très-Chrêtienne Yie s'oppofera , en aucune manière , à ce

que dans les Pais, Villes 6c autres lieux déjà reftituez, ce qu'Elle reflituera

encore à l'Empire, les Affaires Ecclefiaftiques foient entièrement remifes, 6c
demeurent enfuite dans l'état, où elles doivent être félon lefdits Traités de

Weftphalie. Lelclits Seigneurs Etats demandent, outre ce que defTus,la fatis-

faclion de leurs Hauts Alliez, 6c de Chacun d'eux, conformément aux Trai-
tés 6c Alliances mutuelles, faites à l'occafion de cette Guerre, 6c cela d'une

manière, qu'en vertu des mêmes Traitez, les Seigneurs Etats obtiennent auffi

la fureté de leur République , 6c l'intérêt de leur Commerce.
Se refervant d'ailleurs la Faculté d'éclaircir, d'expliquer, 6c d'augmenter

le contenu de ces Articles, comme ils le trouveront bon dans le Cours de
cette Négociation.
Comme lefdits Seigneurs Etats refervent auffi à ceux de leurs Alliez, dont

les Miniltres Plénipotentiaires n'ont pu. encore fe rendre ici au Congrès ,.

la Faculté de faire 6c d'y délivrer leurs Demandes , 6c qu'elles foient

reçues 6c confiderées de même que fi elles avoient été présentées main-
tenant.

Leurs Hautes PuifTances fe refèrvent en outre la Faculté d'appuier 5c fé-

conder pendant ledit Cours de cette Négociation, les autres Demandes &
Intérêts de leurs Alliez, comme auffi les Intérêts des Rois, Princes 6c

Etats leurs Amis 6c ceux de leurs propres fujets. Fait à Utrecht le f.
.Mars 171Z.

Demandes
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^Demandes de Son Àlteffe Royale de Savoiepour la Taix
Générale à faire.

LA jufte fatisfa&ion de Son Altefle Royale de Savoie ne pouvant mieux
être réglée que par les Traitez d'Alliance, 6c par une raifonnablc fu-

reté de Tes Etats, Sadite Altefle Royale demande.

Que dans le Traité de Paix à faire le droit notoire , Se inconteftable, qui

appartient à Son Altefle Royale, ôc qui a* été déclaré par le Teftament de

Philippe IV. Roi d'Efpagne, immédiatement après la très-Auguile
Maifon d'Autriche, foit maintenu dans fon entier, fans y donner aucune at-

teinte ,
ôc qu'aucun Prince tiers , préferablement à Sadite Altefle Royale , ne

foit introduit, ni établi dans aucun des Etats de ladite Monarchie d'Efpagne.

Que Sadite Altefle Royale foit immédiatement remiié en poflèflion du
Duché de Savoie, des Provinces en dépendantes, du Comté de Nice,
8c de fes Dépendances, & de tous les lieux, Se Pais qui appartiennent à

Sadite Altefle Royale , ôc que les armes de S. M. T. G. auront occupez
pendant le cours de cette Guerre, fans aucune relèrve.

Que Sa Majellé Très-Chrêtienne fe départe, en faveur de Son Altefle

Royale, ôc lui cède tout droit de propriété, ôc de Souveraineté fur les

Forts d'Exilles , ce de Fenellrelles , ôc fur toutes les Vallées en delà du
Mont Genevre ,

ôc autres Alpes , y comprile la Vallée de Château-Dau-

phin j 6c que, pour former la Barrière des Etats de Sadite Altefle Royale,
laquelle la recevra en même tems , pour dédommagement des Places de fes

Etats, qui ont été démolies, Sa Majefté Très-Chrêtienne lui cède, du
côté de Piémont , les Forterefles de Mont-Dauphin, ôc de Briançon, avec
le Briançonnois, ÔC la Vallée de Queirafquej du côté de Savoie, le lieu de
Barraux avec fon Fort ôc Territoire, ôc le peu de terre dès iceluijufqu'à cel-

les des confins de Savoie du côté de la Rivière d'Ifere, ôc de l'autre côté ,

Gonfelinj ôc tirant de là une ligne jufqu'au Col de Vaugiani, avec ce qui
fera entre ladite Ligne, 8c la Rochette , 6c autres terres de Savoie

-, enfem-
ble les Terres, Lieux, 6c Villages, qui font en de là du Rhône du côté de

Savoie, l'ufage du Rhône reliant commun entre le Roi de France, 6c leDuc
de Savoie, depuis Genève jufqu'à St. Genis d'Aolle, icelui inclus, ôc du
côté de Nice, le Foit de Monaco

-,
le Roi Très-Chrêtien reliant chargé

d'indemnifer le Prince de ce nom.
Les Ceflions faites par l'Empereur Leopolde de glorieulê Mémoire,

à Son Altefle Royale, par leur traité d'Alliance, 6c les Articles Secrets d'icc-

lui, du 8. Novembre 1705. relieront dans leur force, 6c fiables, 6c au-

ront leur entier effet, 6c à ce fujet, Sa Majefté Très-Chrêtienne les re-

connoitra pour telles, 6c n'y contreviendra directement, ni indirectement

dans aucun tems, pour quelle raifon que ce foit, 6c n'empêchera, par voie de

droit, ni de fait, que Sadite Altefle Royale, ne joùifle de tous lesPaïs, Etats,
Places, Terres, Droits, 6c exercice d'iceux , qui font compris dans leldites

Ceflions.

G z Qu'il

17U.
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ijiz. Qu'il fera loifible à Son AltefTe Royale de faire telles Fortifications qu'Elle"~~

trouvera les plus convenables dans tous les lieux, qui lui ont été acquis par
fes precedens Traitez.

Que le Prince de Monaco reconnoitra de Son AltefTe Royale la fuperiorité,
& direct domaine des lieux de Menton, & de Roccabruna, 6c prendra les

inveftitures d'Elle, comme ont fait fes Predecefleurs.

Que le Commerce de France en Italie, 6c vice verfâ, fe fera comme il efl

porté par l'Article f. du Traité de Turin j 6c les Lettres, Se Malles des ordi-

naires continueront d'être envoiées par la même route, obtèrvant à cet égard,
dans les Etats de Son AltefTe Royale ,

ce que l'on a pratiqué en France pour
les Malles d'Italie en Efpagne, 6c viceverfâ, du tems de Charles II.

fans que les routes puiffent être détournées. Les bâtimens François paieront
l'ancien Dace (communément appelle le droit de Viilefranche) conformé-

ment à ce qui fe pratiquoit du tems des Predecefleurs Ducs de Savoie, fans

qu'il y puifîe être fait à l'avenir aucune oppoiïtion de la part du. Roi Très-

Chrêtien ,
ni de fes fujets

,

Que Son AltefTe Royale pourra vendre librement la Baronnie des ElTars , &
autres biens, & effets qu'Elle a en France, fans qu'il loit formé aucun em-

pêchement de la part de Sa Majefté , laquelle fe départira en faveur de Sadite

AltefTe Royale, 6c de fes Succeiîeurs, ou de leurs Acquéreurs, de tous droits

qu'Elle pourroit prétendre à l'avenir fur fes Terres, qui font en Rugey , 6c

qui appartiennent de prefent à Sadite Altefle Royale, à laquelle au beloin le

Roi Très-Chrêtien cède la propriété irrévocable d'icelles, pour Elle, 6c fes

SucCefTeurs Ducs de Savoie, ou leurs Acquéreurs.
Le Traité de Turin de i6q6. fera gardé, 6c obfervé ponctuellement dans

ce à quoi il n'eil point dérogé par le prefent»

Sadite AltefTe Royale fe referve d'expliquer, 6c de fpeciflcr plus am-

plement les fufditcs Demandes , 6c de les augmenter félon que la Négocia-
tion lui en donnera lieu, 6c qu'il lui femblera convenir', 6c raifonnable.

Sadite AltefTe Royale infîfte en outre à ce que,fuivant les Traitez d'Allian-

ce, tous les Hauts- Alliez ,
6c chacun d'eux trouvent, & ayent leur fatisfac-

tion,6c que les Traitez de Paix qu'Elle a fait avec la France foient rappeliez,
6c flipulez refpe&ivement dans ceux que les autres Hauts- Alliez feront avec

S. M. T. C, comme s'ils y étoient inferez de mot à mot, refervant aux

Alliez abiéns, 6c dont les Miniftres n'ont pas encore pu venir, de faire leurs

Demandes.
Elle demande de plus, que la France fafîe avoir à fes amis

, 6c fujets, qui
feront nommez dans la fuite de la Négociation , une fatisfaclion pour les per-

tes, 6c les dommages que la France leur a faits, de caufez, 6c fur les De-
mandes qu'ils ont droit de faire. Fait à Utrecht le

5*
. Mars 171 2.

Etoit fîgné)
Le Comte de Maffey.
Le Marquis du Bourg.
Mellarede,

Pofluk-
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Poft.ulata AÏTociarorum Cir-

culorurn.

QUandoquidem
triftis teftatur expe-

rientia
, quod Circuits Galliœ ad-

jacentibus jam ïnde à tempore Paris

MonafterUnfis , à Rege Chrtfliantjji

mo , nullus paris fruclus reliclus
, fed

ab ip/'o , tant pacii, quàm belli tempori-

bus, continua , vel Rcuniomtm vexa-

tiorie , vel apertis hofiïlitatibus affiitli

fuerint* hinc Circulorum feemitas vel

maxime efflagitât , ut Rex Gbrifiiamf-

fimus ,
unà cum indemnifatione damno-

rum^ in prœfenti bello illatorum^refli-

tuât omnia ea , quœ ipfi per Monafte-

rienfem C5? fubfecutos paris Traclatus

de Circuits , & à Domo Auflriacâ cej/a

funt ,
nec non utriufque Lotharingie , £5?

Barri Ducatus partes , tam per Tra&a-

tus y quàmvi & armis avulfas ,fublato

undique FeudaHtatisy& Vajdllagii nexu:

ita ut hac ratione perpeffïs , ac in futu-
rum timendis malts , per futurampacem

provideatur , & fie tranquillitas publi-

ca y
inter Regnum Galliœ & adjacentes

Imperii Circulas flabiliatur , ac fir-

ma maneat. Datum Trajebli ad Rbe-

%um die f . Martii 1711.

Signatum erat,

S T A D I A N.

cDemmdcs des Cercles Con-

fe Jerez.

>'Autant que l'on a reconnu
, par

une trille expérience, que les

Cercles adjacents de la France n'ont

pu jouir d'aucun fruit de la Paix de
Muni ter depuis qu'elle a été con-

clue", 6c qu'au contraire le Roi
Ti es- Chrétien les a continuellement

tourmentez, en temsde paix , par des

réunions, ce par des hoitilitez ou-

vertes
,
en tems de Guerre

-, lefdits

Cercles demandent, comme une fa-

tishuStion néceHaire à leur fureté ,

que le Roi Très-Chrêtien,en les in-

demnifant de toutes les pertes qu'il
leur a caufées pendant la preiënte
Guerre

j
leur reftituë tout ce qui

lui a été cédé defdits Cercles, tant

par la Paix de Muniler , & par les

autres Traitez fublëquens, que par
la Maifon d'Autriche, comme aufïï

les portions des deux Lorraines 3 ôc

du Duché de Bar, dont il s'efl fai-

fi ,
tant par Traitez , que par la

force des armes, avec une entière

exemption à l'avenir , de toute fu-

jetion de Féodalité , & de Vaflèlla-

ge: En forte que par ce moien la

Paix future mette fin à tous les

maux pafîcz , Se prévienne ceux que
l'on auroit lu jet d'appréhender à

l'avenir, ôc qu'ainfi la tranquillité

publique foit rétablie 6c demeure

ferme entre leRoïaume de France, &
les Cercles de l'Empire. Donné à

Utrecht le f . de Mars 1712.

Etoit Jignê-y

S T A D I A N.

171 1.

Gj Poftu-
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Poftulata fpecifica Revereodiiïi- 'Demandes fpecifiques au Rêve-

mi §C. Serenifïimi Principis rendijjime & SereniJJîme Trin-

3c Ele&oris Trevirenfis. ce Electeur de Trêves.

PEtit
Sereniflîrnus Eleïïor Treviren- T E Sereniffime Electeur de Trêves

fis fibi reftitui Urbem Treviren- -L* demande la reftitution de la

fem, ejufque Fortalitium^ Santti Mar- Ville de Trêves & de fon Fort nom-
tini diSlum^ ut & Civitatem & Caf- mé de St. Martin, ainfi. que de la

trum S'warburg in ftatu quo nuncfunt , Ville & Château de Swarbourg en

abfque ulteriore demohtione , ullâve a- l'état où ils font prefentement , fans

dïficiorum publicorum aut prwatorum qu'il y foit fait aucune demoli-

deter'wratione ,
cum tormentis bellicis tion , ni détérioration des édifices

quœ ibi, temporc vccupaîionis , reperta publics, ou particuliers, avec les Ca-

fuerunt ^etiam pagum Feppin,i$ omnia nons qui y furent trouvés lors de l'oc-

cœtera loea , Feuda, Reditus^ Jura cupation, comme auffi le Bourg de

Ecdefiajlica & Secularia^ qua ratio- Feppin,6c tous les autres lieux, Fiefs,
ne Arcbi Epifcopatûs , & Eletloratâs

, Revenus , Droits Ecclefiaitiques &
ac Abbatia Prumienfis , & indè de- Séculiers, lefquels, à caufe de l'Arche-

pendentium ditionum ipfe , ejufve D, vêché & Electoral ,
ainfi que del'Ab-

Domitti Prœdecejfores y tam ante y quàm baye de Pruym 6c des Domaines qui

poft Pacem Monaftericnfem , habuerunt en dépendent, le Sereniffime Electeur

feu pojjiderunt , vel habere £s? pojfidere & les Seigneurs fesPredecefîèurs,tant

debuerunt, perpetub de'mceps , abfque ul- avant que depuis la Paix de Munftcr,
lâturbatione^ vel impedimenta à Gai- ont eu Se pofledez ,

ou dû avoir &
lia pojjîdenda , fruenda , & exercen-

pofleder, pour, de toutes les chofes

da , petitione & àefignatione damno- ci-defîus , jouir & pofTeder ci-après à
rum hHJusbelli oaafione perpejorum re- perpétuité par ledit Seigneur Elec-

fervata. reur,fans aucun trouble, ni empêche-
ment de la part de la France , fe

refervant la demande Se fpecification
des dommages foufferts à l'occafion

de cette guerre.
Petit ulteriusSua Serenitas EIp.Bg- En outre, le Sereniffime Electeur de-

ralis fe reftitui in quietam poffeffionem mande d'être rétabli en la paifible

magni Prioratûs Caftilliœ , & Abba» pofTeffion du Grand Prieuré de Caf-

îiœ Panormitanœ , omniumque reditimm tille , êc de l'Abbaye de Panorme, avec
&juriam inde dépendentium cumFruc- tous les revenus & droits qui en de-

tibus 13 emolumentis y durante hoc bello, pendent & les Fruits & émolumens

fibi injuflè detentis. qui lui ont été injuftement détenus

pendant cette guerre.

Poftulat denub Sereniffimus Eleïïor , De plus ,
le Sereniffime Electeur de-

ut , fecundum ténorem traâlatuum
, fuis mande que , fuivant la teneur des Trai-

Confœderatis jufta & condigna fa- tez, le Roi de France donne une

tisfaïïio
à Sereniffimo Rege Galliœ juilc & convenable fatisfaction à

de- fes
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dstttr. Datum Ultrajec. die f. Mar- fes Alliez. Donné à Utrecht le f. 1712.
tii 1 7 1 2 . Mars 1712,.

Poftulata Screniflîmi Elc&oris ^Demandes de lEktieur Ta-
Palatini. latin.

POftquam
Serenifimo Eleftori Pala~-

ttno relatumfuit à Minifiris Ré-

gie Majejlatis Chriftianijfimœ ad prœ-

jentes pacis tratlatus Ablegatis, qaaf-

dam propofitiones
exhibitas , & defu*

per , ut quifque Confaderatorum fita'

po/lulanda particulariter
exhibeat , à

l

prœfentibus confœderatoruw Miniflris

baud inccnfidtum judkatum ejje. Hmc

altèfata SuaSerenitas Eletloralis eâfpe

fréta omnibus <jf fingulis Confœderatis

aquam £5? condignam prxjiari fatisfac-

tionem defiderat y 6? pojiulat ,
ut Sua

Serenitas Eletloralis in quietâ pojfejfio-

ne à pradefun&â Cœfareâ Majeftate ,

cum confenfu & approbatione tulius

Coïlegii Eletloralis fibi poftiiminii jure

conceffi fuperioris Palatinatûs & Comi-

tatûs Chant eorumque appendentiarum&
dépendentiarumpermaneat ,

eorum etiam

juribus , prhnlegiis 6? émolumentis unà

cum avitâ digmtatis Eletloralis préémi-
nentiâ juxtà ,

ac fecundum tenvrem de/u-

per concef'a inveftiturœ &. ereclorum

inflrumentorum , quiète , pacifiée , ac

illibate gaudeat , fruaturque ,
nec non

omnia Loca, Terra, Civitcites , Vil-

/*, Cajlra & Oppida , quœ fub prœ-
textu fupremi Dominii , confifcationis

aut utcunque alias à fuce Régia Majef-
tatis Cbriftianiffîma exercitu £î? armis

abrepta £5? occupâta funt ^ftbi ocius, cum

condignâ^pro illatis damnis ^injuriis &?

in immenfum exatlis contributionibus^fa-

tisfatlione reflituantur. Datum ira-

jecli ad Rhenum die f. Martii 171 2.

HUNDHEIM.

LE
Sereniiîîme Electeur Palatin

ayant apris que les Miniltres de

S. M. Très Chrétienne envoyez aux
Prelentes Conférences pour la Paix,

y avoient fait quelques propofitions ,

& que ceux qui s'y trouvent de la

part des Alliez ontjugé qu'un chacun
d'eux pouvoit produire en particulier,
fes Demandes

,
Sa Sérénité Electora-

le avant toutes chofes defïre,que tous

Se un chacun des Alliez obtienne

une fatisfaétion julle 6c convenable.

Elle demande qu'Elle foit mainte-

nue dans la paiiibie pofîèfîion du

Haut-Palatinat, 6c de la Comté de

Chamb , dans laquelle elle a été réta-

blie par l'Empereur defuncl: du con-

fentement 6c avec l'approbation de

tout le Collège Electoral , avec tou-

tes les Appartenances , 6c Dépendances
Droits, Privilèges, Emolumens, &
l'ancienne prééminence de fa Digni-
té Electorale, conformément 6c félon

la teneur de l'Invertiture 6c des Paten-

tes qui lui en ont été accordées.

Comme auili qu'Elle foit rétablie dans

tous lieux, Terres, Villes, Bourgs ,

Châteaux qui lui ont été ôtez par les

Armées de Sa Majefté Très - Chré-

tienne, fous prétexte de droit de fupe-

riorité, de Souveraineté, de confif-

cation-, ou autrement , 6c qu'Elle re-

çoive au plutôt fatisfaction pour les

Dommages, les injures 6c Contribu-

tions exigées fans mefure. A Utreckt

ce
5*.

Mars 171 2.

HUNDHEIM.

Poilu-
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Poflulata fpecifica
Celfiftimi 3c demandes Spécifiques de très-

Reverendifîimi D. D. Epifco- Haut & Rêverendijjime Sei-

pi & Principis Monaflerienfis gneur Evéque* & Prince de

ôc Paderbornenfis. Munfier , & de Taderbome.

^Uandoquidem Sua Celfitudo in hoc ,

pro libertaîe & faluîe totius Eu-

rope ifufceptum Beïïum immenfas fum-
mas profundere^ militemjuum non exi-

guis fumptibus alere , atque eum in fi-

nem bonos fubditos utnufque fuœ Dio-

cœfeos , excefiîvis contributionibus aggra-
vare. coacla fuit , tjufque Ditiones con-

tinuo copiarum in auxilium mijfarum

tranfitu, muîta damna perpeffœ fmt,
hinc Celfitudo Sua ,

ex jure fatisfaclionis

£s? indemnitatis fu<e pojîulat , ut expen-

fie iftœ & damna à Rege Chriftianifjî-

mo refundantur 13 refarcianiur, aique
tanto majorï ratione ,

cum in cafu pro-

pè fimili Epifcopatus Monaflerienfis £s?

Paderbornenfis , per Pacem Wefïphali-
cam Gallice tune temporis fœdtratis ad

exfohendam magnam pecuniœ fummam^

quœ fatisfaclionis nornine véniel?at , ad-

ftriéi fuerint. Trajecli ad Rhenum die

f. Martii îjiz.

Poflulata fpecifica Sereniïïimi

Principis , Hafïïas Laod

gravii.

CUm Sereniffmus Princeps Hafjîœ ,

fœderis inter plurimos Europœ

Principes ££ Status icli
, fit foetus , &?

ad id per Patla fpecialia magis ad-

Jîriclus , hic SereniJJimus Princeps nihil

magis in votis habet , quam ut omnes

partes &? articuli bujus fœderis im-

pleun-

D'Autant que Son AltefTe a depen-
fé des Tommes immenfes pendant

cette Guerre, pour la liberté Ôc le la-

lut de toute l'Europe, qu'il a nourri

Ôc entretenu des gens de Guerre à

grands frais, & que pour y fubvenir

Son Altefle a été contrainte d'exiger,
de Tes bons fujets de l'un ôc de l'autre

Diocefe, des Contributions exceflives,
& que d'ailleurs les Pais de Ton Do-
maine ont foufTert de grandes pertes

par le pafîage des Troupes Auxiliai-

res , c'eft pourquoi Son Altefle de-

mande 5 pour fa juite fatisfaétion Se in-

demnité, que le Roi Trés-Chrêtien

lui tienne compte ÔC le dédommage
des dcpen(ès ôc pertes ci-deiTus, avec

d' autant plus de raifon, que dans un
cas à peu près femblable , les Evêchez-
de Munfier & de Paderborne ont été

contraints, parla paix de Weftphalie,
de payer une grande Comme d'argent
aux Alliez pour lors de la France,

par forme de fatisfaction. Donné à

Utrecht le y. Mars 1711.

demandes Spécifiques du Se-

renijjime Landgrave de

Heffe.

COmme
le Sereniflîme Prince de

HefTe efr. afîbcié dans l'Alliance

contractée entre plufieurs Princes ôc

Etats de l'Europe, ôc fe trouve en-

core engagé par des Partions plus

fpeciales, il n'a rien plus à cœur que
l'accomplifîement de toutes les parties

ÔC
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pleantur, & unufquïfque Fœderatorum & Articles de cette Alliance, & que 1712.

fruclu, qui in Mo fœdere comprehendi- de voir que chacun des Alliez joiïitfè
—

tur 9 plenijfimè gaudeat. pleinement du Fruit de la même Al-
liance.

Figore iiaque prœfati fœderis , Sere- Partant
, en vertu de ladite Alliance,

niffimus Princeps pojlulat. le Serenifîime Prince demande.

7. Ut omnes & Jinguli Fœderatorum I. Que tous les Alliez, ôc chacun

plenâ £sf juffâ fruantur fatisfallions» d'eux en particulier obtiennent une

jufte & pleine fatisfa&ion.

77. Poftuîat ,
ut exercitium Re!i~ II. Que l'exercice de la Religion

gionis Auguftanœ Confeffwnis confèrve- de la ConfefTion d'Augsbourg foie

tur 9 ci? in omnibus S. R. Imperii Pro- confervé, 6c foit rétabli dans toutes

vinciis 1 fecundhm pacemfVefiphalicam, les Provinces du Saint Empire Ro-
emninb refiituatur ^claufulaque Articuli main, conformément au Traité de

quarti Pacis Ryswicenfis penitus abo- Paix de Weftphalie, & que la clau-

leatur. fe comprife en l'Article IV. de k
Paix de Ryswick foit abfolument
abolie.

III. Sereniflîmus ille Princeps poftu- III. Le Serenifîime Prince deman-
lat , pro fuâ fecuritate &? fatisfatlione ,

de
, pour fatisfaction

,
& pour fa fûre-

ut in perpetuum Ara Rheinfels , Op- té
, que la reftitution lui foit faite à

pidum St. Goar , Munimentum Kalz , perpétuité du Château de Rheinfels ,

& Prœfeclura , quœ inde dependet ,
de la Ville de St. Goar, de la Forte-

fibi dentur
; prœterea etiam, ut Arti- refle de Kalz, 6c de la Préfecture

culus 4f . Pacis Ryswicenfis in quan- qui en dépend ,
& qu'en outre l'Arti-

tum huk pojittïato contrarius , nul- cle 45*. de la Paix de Ryswick, en

l'ius valons effe declaretur. Quemad- tant qu'il eft contraire à cette deman-
modum etiam œquiffimum, £5? juftiffi- de, foit déclaré de nulle valeur :Com-
mum efi ,

ut damna , quœ hic Serenif- me aufîi il eft très jufte, ôc très équi-

fimus Princeps ,
durante hoc bello , pajjus table que le Serenifîime Prince foit

efi, refardantur ; & fumptus , quos indemnifé de tous les dommages qu'il

per id tempus impendere coatius fuit , a foufFerts pendant cette Guerre 5 6c

refundantur, que les depenfes qu'il a été forcé de
faire , pendant cette Guerre

, lui foient

rembourfées.

IF. Poftuîat, ut ratione eorum rfïe- I V. Partant il demande d'être plei-
nariè fibifatisfiat. nement fatisfait fur ce que defîus.

F. Ut Sereniffima Domus Lotha- V. Que la Serenifîime Maifon de

ringica fruatur jujlà £s? œquâ fathfac Lorraine obtienne une jufte , 6c con-
tiene. venable fatisfaétion.

VI Ut omnia bona hœreditatis VI. Que tous les biens de la SucceÊ-

Araufeonenfis , quœ hoc tempore à Re- fion d'Orange, prefentement détenus

ge Franciœ detinentur , cum fruclibus , parle Roi de France, foient refti-

tam fuperiori , quàm prœfenti bello per- tués, avec les fruits perçus tant
, durant

ceptis, & omni caufâ rejlituantur j eo- cette Guerre, que durant la prece-
Tome FIL rumque H dente >
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171 2. rumque adminiftratio , Prapotentibus dente > 6c que l'adminiltration en Coït

"
Ordinibus Gêneralibus Unitarum Bel- donnée à JLL. HH. PP. les Etats

gii Provinciarum 9 prout his fummo ju- Généraux des Provinces-Unies des

re competit tanquam Executoribus Tef- Pais-Bas, auxquelles elle appartient
iamenti Wilhelmi III. olim Re- de droit, comme Exécuteurs du Tef-

tament de Guillaume 1 1 1. ci-

devant Roi de la Grande-Bretagne de

glorieufe Mémoire.
Au furplus, le Sereniffime Princede

gis Magna Britanniœ^GhriofiJJîmœ Mé-
morise y tradatur,

Quodreliquum eftr SerenijJt?nus Prin-

ceps Hafliœ fibi fervat facultaîem in Hefle Te referve la faculté pour l'ave-

pofterum declarandi , fufiufque exponen- nir, de déclarer ,
6c d'expliquer plus

di y& addendiomneidquodadmagisfta- amplement, 6t augmenter ce qu'il

hiliendam , obtinendamque y tam omnium croira plus propre a contribuera la

Fœderatorum &f Amkorum , quant Se- fàtisfaction de tous les Alliez 6c Amis^

renijfima Sua Domûs fecuritatem , & & à la fureté 6c fatisfaction de fa

fatisfaclionem facere fihi vifum fuerit. Maifon. A Utrecht le y. Mars

TrajecJi ad Rbenum ,
die f*Àlar- 1712.

tii 17 12.

Signatum erat,

B. de Dalwich.

Etoit Jigné9

B. de Dalwich,

Pro Serenifîimo Principe, Domi-
no Everhardo LudoVico , Du-
ce Wirtembergenfl , & Tec-

cenfi , Comité Mompelgarden-
fi, Domino Heidenheimii &c.

Ejulque Sereniflimâ Domo de-

fideratur.

/. Ç^sftisfaèlio œqua,atque païïiscon-

i3 veniens pro impenjis , ac Cumpti-

lus in hoc belîo faclis, damnifque per-

pe£is y quorum fpecialior deftgnatio, uti

t3 mediorum quibus refarciri quodam
modo poterunt ,

uîteriùs producenda re-

fervatur.

IL Confirmatio adeptœjam pojfejfîo-

%is in illo Dinaftiœ IViefenfleigenfis ,

Ducatui fVirtembergico undique inclu-

f<e y parte , quam anteà Domus Bi-

varia ttnuit , prout Ma Serenijfimo

£0*

Pour le SereniJJîme Trince , &
Seigneur Everhard Louis, "Duc

de IVirtemberg & de Teck %

Comte de Montbeliarâ , Sei-

gneur de Heidenheim , &c»
& pour Sa Maifon Sereniffi»
me y on demande.

I, T TNc jufte fatisfa&ion, conve-
K-J nable aux Traitez, pour les

fraix 6c les depenfes faites en cette

Guerre ,6c pour les Dommages fouf-

ferts , dont on fe referve de faire ci-

après une defîgnation plus particu-
lière , ainfi que des moyens par lef*

quels ils pourront être reparez.
II. La confirmation de la poflèflîoiî

déjà acquife de cette partie de la Sei-

gneurie de Wefenfteig , qui elt ren-

fermée de tous cotez par le Duché
de Wirtemberg, 6c qui a appartenu

autre-
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Domino Duci haftenus indufia & re- autrefois à la Maifon de Bavière, en ijizl
lifta fuit,

l'état qu'elle a été enfin cédée audit
'

Seigneur Duc.

///. Reftitutio Plenaria Principa- fil. La pleine & entière reftitu-

iùs Monpelgardenfis pro SereniJJlmo tion de la Principauté de Montbe-

Leopo!doE-verhardo,unâ cum fpeEtanti- liard au Sereniflime Duc Leopold
bus ad eundem ,

tant Comitatu Horbur- Everhard ,avec tout ce qui en dépend,

genfi (3 Dominiis Rekhenweyer^ Gran- à lavoir , tant le Comté de Horbourg ,

ges, Clewal, 13 Paffhvant^ quœ non & les Domaines de Richenweyer,
minus ac Principatus ipfe Sacro Roma- Granges , Clewal & Paflèwant , qui ,

no Imperio immédiate fuberant^ quant comme la Principauté même, ont été

Dinafiiis liberis & omni fuperioritate fournis au Sacré Empire Romain 5

fc? independentiâ , Hericourt, Châte- que les Seigneuries Libres , & inde-

lot) Blamont^ (3 Clemont , in prifii- pendantes de Hericourt, Châtelot,

num,ac modo ditlum Immedietatis & Blamont, & Clemont, en leur pre-

fuperioritatis Jlatum,tàm in Ecclefiaf- mier état d'indépendance, & de fu-

ticis quant Politicis, inque omnia Jura periorité, tant dans les chofes Ecclé-

13 immumtates , prœrogativas (3 *+• fiaftiques, que Politiques avec tous

ditus^nullo ufquam excepto,qu<e ante- les Droits, Immunitcz, Prérogati-
hac eo pertinuerunt , vel aliquali ratio- ves, ôc Revenus, fans aucune excep-
ne pertinere debuerunt ,

abolit is peniius tion , qui leur ont appartenu ci- devant ,

iis 9 quœ quoeumque titulo ^tempore , ac ou dû leur appartenir, aneantiflant

modo ,
in contrarium fatta ,

vel prœ- abfolument tout ce qui aurait été

tenfa fuerunt. D'etur quoque ,
ante me-

fait, ou prétendu au contraire en quel
morato Domino Duci^Juftafatisfatlio que tems, par quelque moïen, & à

de Urbe £j? munimentis Brifaci (3 Ho- quelque Titre que ce puûTe être,

ci
, quœ in territorio Horburgenfi ex- Le Seigneur Duc demande aufîi qu'il

JlruEta funt. Ultrajeéli die j. Mar- lui foit fait une jufte fatisfaétion ,

tii 171 z. touchant la Ville,& ForterefTe de Bri-

fac, & de Hove , conftruits dans le

territoire de Horbourg. A Utrecht
le f. Mars 171 1.

Signatum erat, .
Etoit fignê,

A. G. V. Heespen. A. G. V. Heespen.

Qju elqjjes-uns firent certaines remarques fur ces Demandes. L'on

glofa fur ce que celles de l'Empereur n'avoient pour titre que le mot de

Poftulata ,
fans y avoir ajouté l'epithete de fpecifica ,

ainfi que l'on étoit con-

venu. On trouva fingulier qu'il n'y eût aucune Demande de la part de

l'Electeur de Hannover. Mais la raifon étoit que n'y ayant aucun Minif-

tre de la part de ce Prince-là, il avoit autorifé le Secrétaire du Baron de Both-

mar d'aller à Utrecht , pour la remettre aux Anglois qui voulurent bien

s'en charger, Aufli l'infererent-ils dans leurs Demandes d'autant plus aifémenc

H 2. qu'il
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1712. qu'il ne s'agiflbit point de la reconnoiffance du titre Electoral de ce Prince.

'

Quelques critiques trouvèrent les Demandes de l'Evêque de Munfler, allez

extraordinaires comme étant tirées de trop loin. On foupçonna fort la claufe

des Demandes des Anglois d'entrer actuellement dans un Traité de Commer-
ce avec la France. Aufîi fervoit-elle de dénouement à la connivence le-

crête de ces deux Puiilances. Il paroifîbir d'ailleurs iïïr qu'un pareil Trai-

té ne pouvoiu fe faire fans un pouvoir arbitraire , parce que cela déroge-
rait à un Acte du Parlement, qui defendoit le commerce de la Nation Bri-

tannique avec la France. Par-là, une telle négociation ne pouvoit être

valable ,
à moins que le Parlement ne fit préalablement un autre Acte

pour la revocation de celui-là. Si des Gens trouvoient à redire fur quel-

ques articles des Demandes , les François trouvoient à critiquer fur toutes

les Demandes mêmes. Ils difoient qu'on n'y avoit pas touché certains points,
comme celui du retablifîement des deux Electeurs de Cologne Se de Baviè-

re. Us fe plaignirent d'un mot de celles du Comte de Stadian. C'étoit fur

celui de Vexa. Ménager prononça fur toutes qu'elles n'étoient faifables en

Confcience. Ainfi que comme c'étoit un cas de confeience il s'en rapportoit
au Baron d'Elz , Grand Doïen de Trêves comme Ecclefïaftique. Ce Baron ,

d'un mérite tranfeendant , d'une probité, d'une intégrité, 6c d'un deiînterefTe-

ment inconcevable repondit qu'il ne faloit pas s'en rapporter à lui , par-
ce qu'autrement il commencerait par dire que la renonciation du Roi
Louis XIV. étoit bonne 6c valable.

Dès que les Demandes fpecifiqùes furent livrées, le Comte de Tarouca, à

l'infiance même du Comte de Straftbrd, fit des plaintes aux François fur ce

que ceux-ci ne lui donnoient point de réponfe pour fes Courriers. Il ajouta

qu'il avoit prié les Plénipotentiaires des Etats d'en obtenir fix pour ceux de

France, 6c que le Penfionnaire Buys qui les avoit
,
vouloit les livrer lui-

même. Il fe trouva qu'en difant cela le Plénipotentiaire des Etats de la

Province de Gueldre entra. Il falut que le premier les lui remit, parce

que celui-là étoit de la Province qui eit toujours la première. Dans ces

fix paffè- ports il y avoit une claufe qui portoit que les Etats efperoient

qu'avant l'expiration defdits paflè- ports , ceux de France en recevraient pour
ceux des Alliez qui en avoient befoin. Ces paffe- ports avoient été, par
une complaifànce des Etats , fixez pour un mois , quoiqu'on eut refolm

d'en abréger le tems. On paraiflbit cependant fixe à n'en pas accorder

d'autres pour les Courriers des François, à moins que ceux-ci n'en pro-
curaient de leur Cour pour ceux de Portugal. Ce qui en failbit la dif-

ficulté venoit de ce que ceux pour Lisbonne dévoient n'être qu'au nom
du Roi Très- Chrétien, 6c qu'ils fuflènt cependant refpectez dans la Ga-

lice, 6c autres Terres Elpagnoles , par où ils dévoient pafîèr. La Cour de

France avoit écrit là-deifus à celle de Madrid , d'où elle attendoit une répon-
fe. Cette attente inquietoit le Comte de Tarouca. Il y a à remarquer que
ce Comte avoit vu que les François, dans leur plan du n. Février y avoient

parlé du Portugal fans y fpecifier le Roi , 6c ne fe fervant que du fimpîe mot
de Portugal, C'eit pourquoi, dans fesDemandes fpecifiqùes, il n'y parloit auffi

qu'avec



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 61

qu'avec le mot vague de la France. Il arriva, entre ce Miniïlre 6c ceux de 1712^

France, une affaire qu'on trouva plaifante 6c finguliere. Le Comte de Ta-
rouca voulut livrer aux François une Lettre du Roi fon Maître, pour no-

tifier à celui de France la naifTance d'une Infante. Ceux-là refuferent

de l'accepter fous prétexte qu'ils n'en avoient point d'ordre. Le matin du f .

Mars, après que les Demandes fpecifiques des Alliez furent livrées, le Ma-
réchal d'Huxelles 6c l'Abbé de Polignac tirèrent à part le Comte de Ta-
rouca. C'étoit pour lui demander s'ils le trouveroient chez lui vers le foir.

Ils lui dirent même qu'ils avoient ordre de recevoir fa Lettre, 6c de lui en
remettre en même tems une , pour notifier la mort de la Dauphine. Le
Comte leur dit d'abord que, fur leur refus, il avoit renvoie la Lettre, 6c

qu'il ne pouvoit recevoir la leur
, qu'il n'en eut des ordres y 6c qu'il écri-

roit pour cela à fa Cour.

La conduite des Plénipotentiaires de la Grande-Bretagne avoit été oppo-
fée à celle des Alliez, le f . de Mars. On peut le voir par leur Lettre écrite

au Secrétaire d'Etat le lendemain 6. 6c que voici.

NOus
tînmes hier une Conférence pour nous communiquer nos Demandes Extnî?

refpectives. Elles furent toutes produites, à la referve de celles des Mi- d'une

niitres Impériaux, qui ne venant que de recevoir leur Courier de Vienne, de- Lettre

mandèrent du tems pour préparer les leurs. Le Comte de Sinzendorrf infiita
pleurs"*

fortement , que chaque Allié fit mention expreffe dans fes Demandes, 6c infif-
pienipo-

tàt fur la reftitution de toute la Monarchie d'Efpagne, qui avoit été le prin- tentiai-

cipal objet de la Guerre. Le Miniïlre de Portugal infiftât fur le même ^
s > au

point. Api es un long filence, le Comte de Sinzendorrf nous prefla , auiîi s^Tean
bien que les Hollandois , de nous expliquer. Nous repondîmes que Sa Sécrétai-

Majefté la Reine avoit jugé à propos que chaque Allié fit fes propres Deman- re d'E-

des, 6c qu'il fuffiroit qu'on inférât une Claufe générale , pour s'entre-aider à w'^^
obtenir une fatisfaâion jufie 6c raifonnable > d'autant plus qu'on y avoit ajoû-

ars*

té ces paroles, en conformité de fes Alliances-. Nous infiilames là-deifus.

Les Hollandois ayant encore été preffés fur ce fujet, fortirentj, 6c après un

long débat entr'eux, ils rentrèrent 6c dirent à peu près ce que nous avions

•dit i y ajoutant que la Demande de l'Efpagne 6c des Indes fe devoit faire par
ceux qui y étoient immédiatement intereffés : Monfr. Buys s'étendit fur ce

fujet, 6c dit que la Méthode que nous avions établie, ne permettoit pas qu'on
fit autrement. Le Comte de Sinzendorrf, 6c fon Collègue fe retirèrent fore

mécontens, le premier difant, avec beaucoup d'émotion, que cette journée
feroit fatale à la Grande Alliance, 6cc. Nous crûmes que cette Difpute
n'auroit point de fuite: Mais les Plénipotentiaires de Hollande nous ayant fait

prier ce matin, de nous rendre à la Maifon de" Ville, un 'peu avant le tems de

î'Affembiée, nous ont fort prefle fur la necefîité de donner quelque fatisfac-

tion au Comte de SinzendorfF, 6c ont même déclaré à la fin qu'ils étoient

refolus de le faire. Les François étant venus, ils font rentrés dans la Cham-
bre où s'aflêmblent les Miniftres des Alliez, 6c on dit, qu'ayant trouvé que
les raifons, dont ils s'étoient fervis la veille, n'avoient pas été fatisfaetoires y

H 3 --
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1712. ils avoient jugé à propos de paffèr outre, ôc de déclarer que les Etats Gene-

raux étoient refolus d'exécuter tous les Traitez qu'ils avoient à l'occafion de
cette Guerre, tant ceux qui regardent l'Efpagne ôc les Indes, que ceux qui con-
cernent le Portugal, la PrufTe, la Savoye ôc les autres Alliez.

Nous nous fommes rendus enfuite , dans la Sale des Conférences
, où étoient

les François, pour y produire nos Demandes refpeétives : Nous avons fait

reflexion dès que nous y avons été , fur les confequences dangereufes de
notre procédé , puifque nous étions les feuls Minières, qui n'ont fait au-
cune mention de l'Efpagne 6c des Indes, même dans nos Conférences par-

ticulières, ôc avons jugé à propos de dire quelque chofe pour fauver les ap-
parences. C'eft pourquoi étant de retour dans l'appartement des Alliez,

l'Evêque de Briftol dit que nous n'avions voulu rien ajouter à ce que nous
avions déclaré , avant de donner nos Demandes à la France , parce qu'il
nous avoit femblé que nous n'aurions pu faire mention d'une Demande par-
ticulière dans les nôtres fans nous engager naturellement à en faire d'au-

tres 5 mais que nous reconnoiiîions à prefent , pour donner la fatisfoclrion

qu'on avoit lî ardemment fouhaitée, que comme la Reine infiite fur une
fatisfaction juile Ôc raifonnable pour tous les Alliez

,
en conformité des Al-

liances, celles qui regardent l'Efpagne ôc les Indes y font comprifes, com-
me celles qui concernent les intérêts des autres Alliez. Nous efperons que ce-

la ne fera pas eftimé contraire à ce qu'on a déclaré jufques à prefent, ôc que
comme cela ne comprend que le juiie ôc le raifonnable, l'on ne fauroit l'é-

tendre à un nouvel engagement.

En attendant le 30. de Mars, jour auquel les François avoient remis à

faire une reponfe aux Demandes Spécifiques des Alliez , plufieurs de ceux-ci

raifonnoient fur l'avantage que la France à l'aide des Anglois , avoit rem-

porté, en faifant donner leurs Demandes féparement. Ils trouvoient que par-
là l'on avoit, pour ainfi dire, confenti à renverfer les Préliminaires de 170p.,

qui, étoient le bouclier de la iûreté de l'Europe. D'ailleurs, par la démar-
che des François, connivée avec les Anglois, on prevoïoit que la Ligue en-

tre les Alliez étoit dans un péril extrême, fi, parmi ceux-ci , il s'en trou-

voit qui ne fuHent pas fi bien intentionnez ÔC éclairez qu'ils étoient. Ce
qui faifoit naître quelque apprehenfion , venoit de ce que les François fe

donnoient beaucoup de mouvement , pour faire efperer à quelques-uns l'a-

quiefeement à leurs Demandes particulières. C'étoit de la forte qu'ils ten-

toient quelques-uns du Corps Germanique, dans la vaine efperance de les af-

foupir par des infidieufes paroles , contre lefquelles ceux-ci étoient munis
de la précaution que le fage UlifTe avoit contre le chant mélodieux des
fallacieufes Sirènes. Aufli , bien loin d'y prêter aucunement l'oreille, on
vid paroitre un difeours des Cercles de l'Empire au Congrès. Quoique
il foit fort diffus, il fut trouvé digne de la curiofîté publique ôc delà Polîe-

rité. Aufli eft-ce en cette vûë , ôc à la follicitation de quelques Mi-
nières d'Etat de ce Corps-là, qu'on l'infère ici.

Dif-
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*Difcours fur la^Demande que les Cercles de l'Empire, compris dans

la grande Alliance ,
ont fait au Congrès pour la Paix y touchant

la Reftitution de ce qui a été cédé à la France par la
cPaix de

Munftery & les Traitez Juivans.

171 2.

TOut le Monde fera fans doute entièrement afTuré de la folidité de la De-

mande, que les Cercles de l'Empire, compris dans la grande Alliance, ont

faite au Congrès, pour la Reftitution de tout ce que l'Empereur, le St.

Empire, 6c la Serenifîimc Maifon d'Autriche ont cédé à la France par la pnix
de Munlter, & les Traitez fuivans, quand on fera voir, que cette Deman-
de ell fondée (

1 ) dans la neceiîitéindifpenfable,. (1) dans la juilice & l'équi-

té, Se même (}) dans la facilité qui fe trouve de la part de la France, de

pouvoir faire cette Reititution. Et c'eil ce qu'on a entrepris de montrer clai-

rement 6c diilin&ement dans le prefent difeours.

I. La Nécessité,

Le premier fondement de la folidité de la Demande des Cercles r eft la Necefîtê7

qui conftfle dans la Barrière des Cercles , impojfible à obtenir fans cette rcjlitu-

tion. Ce qui fe montre clairement en confiderant le paffé.

Le premier fondement ell la Neceflité
, laquelle

confifte dans la Barrière des

Cercles afïbciez, qui , fans cette rerlitution, ne fauroit jamais être obtenue.

Pour en être entièrement convaincu l'on n'a qu'à parcourir le parle, comme
la meilleure règle de l'avenir.

I. L'occupation des trois Evêchez , Metz y Toul & Verdun y arrivée dans

Vannée iffi.

Commençons par l'Occupation des trois Evêchez Metz , Toul 6c Verdun,,

lefquels conftitiïent un des points de la ceflion faite dans la Paix de Mander »

la France: Cette occupation par voye de fait arriva dans l'an iffi, fous le

Règne de Henri II. où il eit bien à remarquer, qu'avant ce tems là, la

France n'étoit pas tant à craindre à l'Empire* mais après, avoir rompu , par
cette occupation yfa Barrière, & y avoir gagné une entrée facile ,

elle eut par
làoccafion de commencer quelque tems après (fans les troubles 6c Guerres

civiles furvenuës on l'auroit aflurément fait encore plutôt) fous le Règne de

Henri IV. d'établir les principes, pour faire plus de Conquêtes vers

l'Allemagne, ce qui, félon les difpoiitions faites déjà pour cela, n'auroit

pas manqué d'être bien exécuté alors, fi la mort violente de H en ri IV. ne

fût îerveniie.

II. La Guerre de 30. ans qui commença Pannée in" 18. oh la France eut lai

facilité y par les Evêchez , de pénétrer bien avant en Allemagne , laquelle Guerre

fut finie par la Paix de Munfler y ou les ^.Evêchez furent cédez à la France avec

les Droits de la Maifon a"* Autriche en Aface , &V.
Cette facilité d'entrer dans l'Empire, par lemoïen de ces \. Evêchez, fe ût

bien voir dansla Guerre û renommée qu'on appelle en Allemagne celle de $p
ans-
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171 2. ans, qui commença peu de tems après ,

l'an 16 18. dans laquelle les trou-

pes de la France pénétrèrent bien avant dans l'Empire, 6c le Roi de France

d'aujourd'hui remporta après , par la paix de Weftphalie de l'année 1648.

qui mit fin à cette Guerre , l'avantage de gagner ,
non feulement par une cef-

fion,lefdits trois Evêchez ufurpez jufques là par la France, mais aufïï les Droits

de la Maiibn d'Autriche dans PAlface 6c dans le Soundgau , la Ville de Bri-

fac avec fon Bailliage , 6c les villages y appartenais ,& le droit de tenir Garni-

fon à Philisbourg. Où il efl bon, outre plufieurs confédérations, de remarquer,

que la France ne fauroit alléguer aucune ancienne pofTefïion légitime ,
6c non

contredite à l'égard de ces
3. Evêchez, puifque la détention de ces Evêchez

n'étoit que pure ufurpation, comme il ne fut aufîi allégué dans la Paix de

Munfter, aucun droit de la Couronne de France fur ces Evêchez, & le Roi

d'aujourd'hui eft le premier qui ait acquis un titre aufîi bien là deflus, que
fur tout le relie, dont on demande à prefent la reftitution, bien que le Roi
Louis XIII. fon Père eût déclaré , en prenant part à la dite Guerre de 30

ans, qu'il ne vouloit pas profiter de cette Guerre pour fon propre Intérêt,

mais qu'il y entroit, pour avoir feulement la gloire de défendre la liberté 6c

les droits des Etats de l'Empire, à la confervation defquels tous les voi fins

étoient fort intereflèz
,
dont les Princes 6c Etats firent aufîi fouvenir le Roi

d'aujourd'hui dans une Lettre qu'ils lui écrivirent, avant la conclufion de la

paix de Muniter , le 2.8. Septembre 1584.
III. L'occupation du Duché de Lorraine faite dans cette Guerre de 30. ans.

Ce fut dans cette même Guerre, que la France prit l'occafion d'envahir

auffi la Lorraine, 6c d'en chafîer le Duc Charles IV. à quoi la dite oc-

cupation des 3. Evêchez lui procura la commodité. Le Duc y rentra par le

moïen de plufieurs Traités , qu'il fit avec le Roi Louis XIII. pendant ce

tems là, mais il fût obligé, entr'autres conditions très -dures, de reconnoî-

tre le Duché de Bar en qualité de Fief dépendant de la Couronne de France,
ce qui étoit directement contre les Droits de l'Empire 5 la dureté de ces condi-

tions ayant aufîi été caufe, que ce Duc ,
aufîi bien que fes proches Parens ,pro-

tefterent contre ces traités ,
comme ayant été la plupart extorquez 6c exigez

parforce,d'un Prince, qui étoit alors au pouvoir, 6c dans les liens de la Fran-

ce, 6c qui n'avoit pas été en droit de céder quelque partie au préjudice de fes

Parens. Le même Duc fe trouva pourtant dans la fuite neceflité, après qu'il
fut exclus de la Paix de Munfter, 6c que fa reftitution fut flipulée dans la

Paix des Pyrennées d'une manière infuffifantejde rentrer enfin dans la joiïifian-

ce de fon Duché fous les conditions , qu'il plût à la France de lui preferire,
dans le Traité de l'an 1663.
IV. L'exécution entière de la Paix de Munfter de la part de la France ,

mais la Première contravention teut à fait imprévue de Pan 1661. & 1661.

à l'égard de la prefeclurs Provinciale des dix Villes Impériales , cjf de quelques

Vajfaux de VEvêché de Metz.

Ledit Traité de Paix de Munfter ayant donc été fait au grand avantage de

la France l'Empire s'attendoit à un repos folide 6c durable, 6c il arriva auiîî

on effet, que le Roi Très-Chrêtien reftitua, conformément à cette Paix, 6c

prin-
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principalement en vertu de l'article 87. non feulement aux Princes 6c Etats de 17 12,

l'Empire fïtués dans l'Alface, leurs fortcreiTes occupées en Alface pendant la

Guerre, 6c les laifîa jouir en gênerai de toute liberté 8c immediateté,mais il

fairaaufîi de même les dix Villes Impériales de l'Alface, qui rcconnoiflcnt la

Préfecture Provinciale ,
& ne prétendit rien que ce que les Droits de cette

Préfecture lui donnoient ,
fans aucun préjudice de la liberté de ces Villes,& fé-

lon l'exercice de la Maifon d'Autriche. Mais on fut bien étonné 6c trompé
en même tems dans fon efperance , quand on apprit dans l'année 1661. 6c

1661. ainfi 13. 6c 14. ans après la Paix de Munfter, que la France s'avifa,

contre le fentiment envoie par écrit à la Cour le zy. Août 166 i. y par Mr. de

Gravel un de fes Minières, emploie particulièrement dans cette affaire (dont
on a joint ici une copie marquée par la lettre A.) d'étendre les Droits de la A.
Préfecture Provinciale fur les dix Villes en voulant changer leur ferment, qui
concernoit feulement la confervation des Droits de cette Préfecture, en ferment

d'obéilTance, 6c de prétendre aufîi, que quelques Princes 6c Etats de l'Em-

pire, qui polTedoient des Fiefs de l'Evêché de Metz, quoique fïtués hors du
diftrict de cet Evêché, comparuffent devant fon Tribunal, pour lui en ren-

dre foi 6c hommage, 6c ne re,f«3:iDÎtre,à l'égard de ces Fiefs, d'autre Souve-
rain que lui, bien que ce fut la première fois, qu'après une détention pref-

que de cent ans
,

6c une poiTefîion de 1 4. ans de cet Evcché , une pareille

prétention vint dans la penîee du Roi Très-Chrêtien.

V. VArbitrage confîttué peur cela de VEmpereur , cî? de VEmpire d'un cô-

te' , i3 de la France de Vautre dans Vannée 1667. mais mal obfervé de la\

fart de la France.

Le droit des PofTefîeurs de ces Fiefs, 6c des dix Villes Impériales, eft fi

clair 6c 11 inconteftablc en lui même, que Ton ne fît point de difficulté de la

part de Sa Majefté Impériale 6c de l'Empire de s'en remettre
, conformément

à la volonté du Roi Très-Chrêtien, à la decifîon d'un Arbitrage établi du
confentement des deux parties à Ratisbonne. Les Arbitres des premiers .

croient l'Electeur de Saxe ,
les Evêques d'Eichftet , 6c de Confiance , 6c la

Ville Impériale de Ratisbonne; 6c les Arbitres élus du dernier étoient les

Electeurs de Mayence, 6c de Cologne, le Roi de Suéde , comme Duc de
Brème 6c le Landgrave de Hefîe-Caifel. Le Jugement d'Arbitrage commen-

ça ainfi fes Séances dans l'année i66j. Et les Vafîaux de cet Evêché de Metz
reprefenterent , par des raifons folides, que la prétention de la France étoit

tout à fait fans fondement} 6c qu'on ne lui avoit cédé par la Paix de Munfter

que les 3. Evêchés,NB., dans leur diftrict ou étendue territoriale
, comme

l'article 70 de ladite Paix l'exprime bien clairement; de forte que ni le Roi ,

ni les Evêques n'avoient rien à prétendre hors de ce diftrict, foit par un pré-
texte de VafTellage, foit par un autre, des Princes 6c Etats de l'Empire,
comme la déduction plus ample de cette raifon, aufîi bien que de pluficurs au-

tres eft à voir avec l'importance de ce point par l'écrit ci- joint, fous la let-

tre B. De même, il fut clairement démontré de la part des Villes que la Prefectu- B»
re Provinciale n'eft autre chofe qu'une protection particulière 6c extraordinai-

re, en vertu de laquelle les Prefects, ou Landvoogts, qui ont été autrefois

Tome FIL I expref-
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17 12- expreffèment choifis des Villes mêmes, font obligez de protéger ces Villes

Impériales , contre toutie forte d'inCulte, fous des Conditions de fidélité récipro-

que ,
confirmées auffi par des fermens réciproques 6c nullement préjudiciables

à h. liberté 6c aux Droits de ces Villes Impériales j 6c que bien loin d'être

obligées à un ferment d'GbéifTance
, qui importoit une entière fujétion, elles

étoient , par plus grande précaution, exprefiement exceptées avec les autres Prin-

ces 6c Etats fitués en Alface, dans l'article 87. de la Paix de Munfter, de la

Souver lineté de la France,& leur qualité de libres Etats de l'Empire ïïipulée
en de? termes bien forts, qu'en outre le Roi de France , comme Ceffionaire,
ne pouvoir rien prétendre en cette matière que ce que la maifon d'Autriche 5

comme Cédant , avoit eu avant la ceffion. Le Confeil d'Arbitrage , qui étoit

formé de beaucoup d'habiles gens, ayant donc tout écouté, & meurement

pefé les raifons des deux partis, donna le 4. de Décembre de l'année 1669. une
Sentence en quels termes le ferment devoit être conçu, refervant de déterminer

auffi bien-tôt tous les Droits de la Préfecture, dans le defiein de faire fubliller

cette Préfecture dans les termes de la ceffion
, & de conferver en même tems

la qualité d'Etats libres de l'Empire, refervée aux Villes dans la même Paix :

Mais le Roi ne voulut point condefeendre à ^cque ce Coniêil,élu aufîi bien

par lui même, que par l'Empire, trouva à propos, 6c c'eft pour* cela que ces

deux affaires n'avancèrent pas outre, 6c tout fut peu après entièrement inter-

rompu par la Guerre, que la France commença dans l'année 1672, après avoir

chaiîe derechef, deux ans auparavant , le Duc de Lorraine de tous fes Païs.

VI. La Guerre de Van 1072. ou la France fe fervit de la commodité, que

Vacquifition faite par la Paix de Munfter lui avoit procurée , d'attaquer les 7.

Provinces-Unies par le dos à leur grande perte.

Cette Guerre fut la première, dans laquelle les 7. Provinces-Unies des-

Païs-Bas refîentirent les funeftee effets de l'acquifition, que la France avoit

faite par la Paix de Munfter, puifque cette acquifition ayant approché cette

Couronne bien près du Rhin, ÔC lui ayant donné Poccafion de tirer dans (es

Intetêts quelques Princes d'Allemagne, Voifins des Provinces-Unies, elle trou-

va le moïen d'attaquer cette Illuftre République par le dos, & de la réduire

dans un état, qui efr. connu de tout le monde, 6c qui la mit alors à deux
doits de fa perte, dont elle fut pourtant fauvée par Paffiftance de l'Empe-
reur, l'exemple duquel fut fuivi de tout l'Empire, qui prit unanimement

part à cette Guerre. Et comme le Roi de France remarqua auffi, que l'oc-

cupation du Comté de Bourgogne lui feroit très-utile, pour faciliter d'autant

mieux les moïens, de faire tout d'un coup , 6c en plufieurs endroits, des ir-

ruptions fubites ôc imprévues, avec des forces confiderables, dans l'Empire,
6c pour tenir en même tems les louables Cantons Suirfes dans le refpect, 6c

les empêcher par là defonger à des Alliances avec l'Empire, 6c d'autres Puif-

fancesj il s'en empara dans cette Guerre, comme il avoit déjà fait dans celle

qui avoit précédé la Paix d'Aix la Chapelle de l'année 1668, 6c bien qu'il

Peut reftitué par ladite Paix, il fe le fit pourtant céder par la Paix de Nime-

guede l'an 1678,, par laquelle cette Guerre fut finie.

VIL La



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 67

VII. La Paix de Nimegue de Tan 1678. mais nullement exécutée par la 1712.

France.

Comme l'on étoit convenu dans cette Paix, (qui, à l'égard de l'Empereur,
& de l'Empire, fut faite quelques mois après celle des autres Alliez, c'eft à

dire le f.
de Février l'an 1679.) 6c particulièrement dans le 2. ôc 27. Arti-

cle, que le traité de Munfter devoit faire (NB.) le fendement inébranlable

de la 'tranquillité publique 1
devant pour cela être rétabli

, dans tous , & chacun

de fes points , auxquels il ri'étoit pas ( NB. ) expreffement dérogé par cette Paix

de Nimegue, laquelle dérogation ne confiftoit pourtant que dans quelque

changement, qu'on avoit fait à l'égard de Philisbourg, que l'Empereur, &
l'Empire devoit garder , contre la teneur de la Paix de Munfter, au lieu de

Fribourg, qu'on céda à la France. Ainli l'on efpera de nouveau, que tout

feroit exécuté félon cette Paix de Munfter, mais au lieu de cela, l'on vit en-

core la même année, prefenter de la part de plufîeurs Princes, & Etats de

l'Empire une quantité de Mémoires à la Diette de Ratisbonne , qui conte-

noient des plaintes , que la France ne voul oit pas exécuter le traité, mais y
contrevenoit continuellement, en s'emparant même nouvellement des Places

par force, de forte que l'Empire, & fes Membres n'ont pas eu le moindre

fruit de cette Paix. Les conditions fous lefquelles le Duc de Lorraine de-

voit être reftitué par la même Paix, étant outre cela iî dures, & lî peu con-

venables à un tel Prince, que le Duc ne les voulut point accepter & préféra

l'exil.

VIII. La production de tant de Réunions, fondées fur la Paix de Munfter ,&
de Nimegue, maïs félon une très finiftre interprétation , ou les raifons font allé-

guées qui detruifent entièrement toutes les Réunions , tant celles qui font faites

du Parlement de Metz & de Befançon , que celles qui font faites en Alface de

la Chambre de Brifac.
Mais on pouffa la pointe plus loin de la part de la France. Dans l'année

1680. apparurent déjà ces grands arrêts de Réunions, avec lefquels le Con-
feil de Brifac , Se les Parlemens de Metz Se de Befançon fuient occupez. Les

premiers étoient ceux dudit Confeil de Brifac du 22. mois de Mars Se du p.

d'Août, dans lefquels on fit violence au fens literal de la Paix de Munfter, Se

tira fous la Souveraineté Roïalc tous les Princes, Comtes Se Etats de l'Em-

pire iltuez dans l'Alface, y compris les dix Villes Impériales, qui reconnoif-

fent la Préfecture, bien que le* Roi Très-Chrêtien les eût lailTé jouir (à

l'exception defdites dix Villes Impériales, auxquelles l'on avoit fait depuis
l'année 1661. beaucoup de tort, à l'occafion de leur ferment) d'une liberté

Se immediateté entière depuis la Paix de Munfter, ce qui faifoit déjà 22. ans.

Les deux Parlemens de Metz Se de Befançon continuèrent dans cette métho-

de de réunir, Se fondèrent leurs Réunions fur le prétexte de Vaflèlage des

trois Evêches, du Comté de Bourgogne, Se du Duché de Bar , dont, à

l'égard des premiers, la France avoit déjà tenté de faire un elTai dans l'année

1662. comme il eft dit ci-deffus, s'en étant pourtant defiftée par après,
comme aufîi fur le prétexte d'annullation de ventes 5c engagemens illicites,

faits autrefois par les Evêques, nonobftant la poffeiîion de 300 à 400. an-

I 2 nées,
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1712. nées, 6c enfin tous ces Confeils enfemble réunirent, fous plufieurs autres pre-

'—
textes d'appartenance

5c de dépendance, avec lefquels l'on auroit pu aller a

l'infini, tant de Principautez , 6c de Terres, qu'on en auroit pu faire un pe-

tit Roïaume. Les deux principes les plus importans de ces Réunions

étoient celui de la prétendue eefîion de toute l'AMace, & celui de qualité

féodale de plufieurs Terres, 6c biens fituez hors du diilriéfc des 3. Evêchés, 6c

du Comté de Bourgogne. A l'égard du dernier, c'eft-a-dire du prétexte
de Vafellage, il en eft déjà parlé ci-deiTus, où l'on a allégué toutes les rai-

fons inconteftables produites déjà dans l'Arbitrage de Ratisbonne, qui anéan-

tirent cette pretenfion, ay^nt montré en même tems la grande Importance
de ce point, qui concerne une très grande quantité de Pais, 6c s'étend mê-
me dans des terres qui doivent faire, conjointement avec d'autres, la Barrière

des 7. Provinces-Unies des Païs-Bas: Mais pour ce qui eft du premier, quel-

oues Princes 6c Etats fituez en Alface 6c entre eux alors la Ville de Strasbourg

reprefenterent
contre ces Réunions, que toute l'Alface n'avoit pas été cédée

à la France par la Paix de Munfter, mais feulement une partie, c'eft-à-dire

la Préfecture des dix Villes Impériales 6c le Landgraviat, comme la Maifon

d'Autriche l'avoit eu, à cela près, que la France n'avoit pas ces Droits avec

la dépendance de l'Empire, que la Maifon d'Autriche avoit reconnue 3 qu'en
outre les Princes 6c Etats de l'Empire, fituez en Alface, avoient été nommé-
ment exceptez de cette ceffion par l'Article 87. de cette Paix , 6c reconnus

toujours du Roi de France même en qualité d'Etats libres de l'Empire, com-

me toutes ces raifons font contenues, avec beaucoup d'autres, dans l'écrit ci-

C joint, marqué par la lettre C. Mais nonobftant ces remontrances l'on con-

tinua dans la même année 16S0. à mettre en exécution ces Reunions par

la force militaire , en afiiegeant 6c occupant des Places 6c Châteaux dans

l'Eieétorat de Trêve, dans le Palatinat, & en d'autres endroits, dont les

Seigneurs ne vouloient pas fe foumettre aux arrêts defdites Réunions.

I X. La prife de Strasbourg & de Luxembourg , les deux principales Clefs

four entrer-dans l''Empire , £5? dans les Provinces-Unies des Païs-Bas , &? cela

dans un tems de paix Vannée 168 r. & 1684.
Et lorfque l'année fuivante 1681. l'Empereur 6c l'Empire convinrent avec

la France de tenir des Conférences fur cette matière de Réunion, 6c d'en-

voier pour cela des Plénipotentiaires de part 6c d'autre à Francfort, 6c que
non ' feulement ceux de France furent déjà partis pour cela de Paris, mais

que le Roi même eut auflî déclaré expreflèment , que depuis ce tems tou-

tes fortes de Réunions 6c d'Occupations dévoient, comme de juilice, cef-

fer 3 il s'empara néanmoins dans le mois de Septembre de la même année

de la Ville de Strasbourg, 6c trois ans après de Luxembourg, les Clefs

les plus importantes pour entrer dans l'Empire 6c dans les Païs-Bas, 6c

les Réunions continuèrent pendant tout ce tems là,

X. La Trêve de 20. ans conclue Van 1684.

L'Empereur 6c l'Empire ayant alors la Guerre contre les Turcs fur les bras,

ils fe trouvèrent obligez ( pour arrêter du moins pour quelque tems la rapi-

dité de ce torrent de Réunions % qui avoit déjà, inondé tant de terres, 6c qui

pou-
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pouvoitde cette manière engloutir tout l'Empire avec les Païs-Bas) de faire 171 2.

l'année 1684. une Trêve de 2,0. ans avec la France, chofe jufqu'ici inouie,
"

de faire une Trêve dans un tems de paix, 6c de laifler pour' ce tems là fous

la Souveraineté du Roi ce qu'il avoit réuni 6c occupé.
X I. La Seconde Guerre après la Paix de Munfier , entre VEmpereur &

VEmpire d'une part, £s? la France de Vautre, de Vannée 1688.

Mais cela n'avoit pas duré quatre ans, que la France,- fous prétexte, que

l'Empereur avoit refolu de lui faire la Guerre, après avoir fait la paix avec le

Turc, attaqua l'Empire tout d'un coup, à l'impourvû, 6c fans avoir décla-

ré la Guerre, dans l'année 1688. s'empara des forcereflès fituées fur le Rhin,
comme de Mayence, de Bonn, de Philisbourg 6c d'autres Places. Et voi-

là la féconde Guerre, dans laquelle l'on pouvoit remarquer, à fon grand mal-

heur , la facilité que la France avoit gagnée par l'acquilition faite dans la Paix

deMunfter, de pafTer le Rhin à la première rupture, d'entrer jufques dans

le cœur des Cercles, 6c de fe tourner de là vers les Provinces-Unies des Païs-

Bas , qui le reffentirent bien dans la fuite. Mais il eft jufte aulïi de remar-

quer ici la grande afliftance, que nonob fiant la fanglalite Guerre d'Hongrie,

l'Empereur 6c l'Empire prêtèrent l'année fuivante 1689- à l'Angleterre ce à

la Hollande, en faifant une diverfion aux forces de la France, 6c en s'empa-
rant avec des Armées très- conilderables de troupes d'élite, de la Ville de

Mayence, de Bonn, de Kaiferfwert, 6c d'autres Places, ce qui facilita le

prand deffein en Angleterre, fans quoi la liberté de ces deux Puiflances ma-

ritimes étoit perdue fans refource, 6c elles ne devroient pas oublier ces grands
& heureux efforts , que rirent alors l'Empereur 6c l'Empire, où les bonnes

6c réelles intentions du Cercle du Haut Rhin en particulier, dont les forces

étoient alors fous la direction du Serenifïîme Prince de HerTe-CarM, apparu-
rent d'abord au commencement, encore dans l'année 1688. 6c avant la dé-

claration de Guerre faite l'année fuivante de la part de Sa Majefté Impériale
6c du Saint Empire, en mettant une nombreufe garnifon à Francfort, Co-
blents , 6c Erenbreitftein, ce qui empêcha les François de s'en emparer, 6c

arrêta ainfî le torrent de leurs armes. Et cette vigoureufe afliftance de l'Em-

pereur 6c de l'Empire faite à tems aux Puiflances maritimes , eft aufli une

preuve convaincante, que non feulement les Provinces-Unies, mais aufli

l'Angleterre, quoique feparée par la mer, ont un très grand intérêt à la con-

fervation de l'Empire 6c principalement des Cercles les plus expofez à la

France, puifque ce qui eft arrivé une fois dans un Etat, peut bien arriver

aufli une autre fois.

XII. La Paix faite à Ryswick, dam Pan 1697. ma*s conire te teneur des

Préliminaires auxquels la France s"étoit engagée.

Lorfqu'on fut donc fur le point de finir cette Guerre par la paix de Ryswick
de l'an 1 697. la France s'obligea préliminairement à la reftitution de la Ville

de Strasbourg, aufli bien qu'à celle de (NB.) toutes les réunions qui ont été

faites depuis le Traité de Nimegue (NB. Ton n'en avoit point fait aupara-
vant) comme Monfr. de Calliere l'avoit dicté lui même au Miniftre de Sa.

Majefté le Roi de Suéde, Médiateur, 6c que celui-ci l'avoit inarqué dans;

1%
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171 2. fon Protocole du 10. Février 1697. ce qui fut aujfli réitéré le 1. d'Avril par

tous les AmbalTadeurs de France , comme les Protocoles de PArabaffkdeur

Médiateur de ce jour du 10. d'Avril le donnent à connoîtrej de forte qu'on
ne douta nullement de cette reflitution , 6c l'on entra fur cela en négocia-
tion. Mais Pon fut bien étonné de voir, qu'on fit de la part de la France ,

dans le cours de la négociation , tout un autre projet de paix pour l'Empire 3 6c

puifque l'Angleterre, & la Hollande firent leur paix à part, 6c ne trouvèrent

pas leur convenance dans la continuation de la Guerre , 6c que l'Empereur 6c

l'Empire n'étoient nullement en état de la continuer tous feuls il fallut faire

la paix, comme l'on pouvoit, céder la Ville de Strasbourg à la France,

accepter d'elle toutes les reflitutions particulières , qu'on pouvoit avoir, 6c

entre elles aufîi celle du Duché de Lorraine, fous des conditions pourtant
bien dures, 6c fe contenter de fauver le relie par une règle générale du

retabliiTement de la Paix de Munfler, 6c de Nimegue, contenue dans l'article

3.
de ladite Paix.

XIII. Le défaut de Vaccomfàjfement & de Pentiere exécution de cette Pain

de Ryswick.
Mais l'on n'en fut pourtant guéres confolé dans l'effet , 6c dans la realité,

car les Princes 6c Etats de l'Empire n'ont pas été reflituez dansl'Immediateté

à l'égard de leurs terres fltuées dans l'Alface , comme entr'autres l'Evêché

de Spire, la Maifon des Comtes de Hanau, 6c celles des Comtes de Linange
en ont fait la trille expérience. Car on allégua de la part des Miniflres de

France, que l'Alface avoit été cédée au Roi dans cette Paix de Ryswick,
puifque le Roi n'étoit obligé par l'Article 4. qu'à la refiitution de ce qui
eft fitué hors de l'Alface. L'on reprefenta à quelques-uns de ces Miniflres, 1.

que cette confequence étoit entièrement fauffe, puifque ne pas faire mention

d'une chofe étoit bien différent de fa cefîionj 2. que cela ne concernoit pas

ceux, qui étoient nommez dans la lifte des Réunions, dont ledit Article 4.

faifoit aufîi mention} 6c 3. que la Paix de Munfler étant mife pour bafe 6c

fondement dans l'Article 3.
de celle de Ryswick en tout ce qui n'y étoit pas

changé (NB.) exprefîèment, 6c cette prétendue cefîion ne le trouvant ex-

primée en aucun endroit, cette affaire devoit être réglée félon la Paix de

Munfler , qui excepte exprefTement de la France les Princes 6c Etats fîtués en

Alface, comme ces raifons 6c toutes les autres enfemble, qui fervent en cette
CD, matière, font contenues dans le papier ci-joint fous la lettre D.

Mais tout cela ne pût pas produire fon effet fouhaité , 6c les Princes 6c

Seigneurs, que cette reilitution à faire dans l'Alface concernoit, furent obli-

gez , pour fe conferver du moins leurs Terres 6c leurs revenus, de s'accommo-

der à la volonté du Roi, 6c de reconnoître fa Souveraineté, laiffant à l'Em-

pereur, à l'Empire, 6c aux Cercles, de faire valoir en tems 6c lieu leurs

Droits, qu'ils ont à prétendre en Alface, 6c fur leurs membres 6c terres y
fituées.

XIV. La Grande Alliance de Vannée 1701. & les r-ai'fins pourquoi les Cer-

cles y entrèrent dans Tannée 1702.
Peu d'années après, à fçavoir dans l'année 1700. arriva la mort du Roi

Char-
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Charles II. d'Efpagne, 6c le Roi Très-Chrêtien ne voulant pas laûTer 1712.

cette fucceflïon à la Serenifîimé Maifon d'Autriche, dont la jufte pretenfion

fut même confirmée par la Paix des Pyrennées, 6c ne voulant pas auffi fe

conformer au Traité de partage, qu'il avoit fait avec l'Angleterre ÔC la Hol-

lande peu de tems avant cette mort, la Guerre prefente commença entre les

Hauts Alliez & la France , 6c la grande Alliance entre l'Empereur 6c la

Grande-Bretagne, comme auffi les Provinces-Unies des Puïs-Bas étant con-

clue le zo. Septembre 170 1. 6c les Cercles de l'Empire les plus expofez
étant follicitez par les Hauts- Alliez à y entrer aufli, ils prirent la refolution

de le faire fur la fin du mois de Mars de l'an 1702. 6c cela par les raifons qui
fe trouvent dans le papier ci-joint fous la lettre E. . E,
Et cette conduite des Cercles fut auffi approuvée par tout l'Empire, qui

entra encore la même année dans cette Guerre, laquelle fut dans les premières
années affez malheureufe pour les Alliez, 6c l'expérience.donna encore à

connoitre ,
ce qui depuis l'an 1672. étoit la troifieme fois

, que les Terres

cédées au Roi de France par la Paix de Muniler lui avoient procuré l'oc-

ca lion de s'emparer de tant de ForteraiTes confiderables fur le Rhin, bien

qu'il n'y eût alors près de ce fleuve qu'un feul Etat de l'Empire, qui en-

tra dans (es intérêts , 6c d'inquiéter non feulement par là les Hauts-Alliez %

principalement les Etats Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas, 6c de

leur donner bien de l'occupation , mais auffi de pénétrer peu après ,
& mê-

me par deux fois, par la commodité du voifinage de l'Alface, dont le Roi

pouvoit tirer tout ce qui lui étoit neceflàire pour une exécution de telle

importance, jufqu'au Danube, 6c de fe joindre au Duc de Bavière, confor-

mément au deffein que fon Miniftere en avoit déjà eu pour l'avenir en une pa-

reille occafion
,
dans la Négociation de la Paix de Muniter , 6c qui avoit alors

été un des plus, grands motifs pour s'acquérir ce que la Maifon d'Autriche a

eu en Alface, comme les Mémoires de cette Négociation de paix de l'an

1640'. donnés au public il n'y a pas long-tems, le font clairement voir par des

pièces authentiques. Laquelle expédition toute feule auroit aiTurement été.

capable de renverfer tout l'Empire 6c peut-être auffi avec lui les autres Alliez,

6c d'ouvrir par là un chemin lûr au Roi de France pour aller à grands pas

à la Monarchie Univerfelle, fans l'heureufe bataille de Hochftet.

X V. Répétition en peu de mots de tout ce quon a démontré en détail.

Ainfi, pour renfermer en peu de mots, ce qui efl contenu dans le dilcours

précèdent, le Roi de France d'aujourd'hui a eu i'occafion, par Pacquifïtioii

des trois Evêchez 6c des Droits de la Maifon d'Autriche en Alface ( 1 ) d'éta-

blir peu à peu fa prétendue Souveraineté fur les Princes 6c Etats fituez en Al-

face èc aux environs, 6c de les rendre inutiles auffi bien que le Duc de Lorrai-

ne à l'Empire dans un tems de Guerre 3 6c au lieu de cela de s'en fervir pour
entretenir des Armées confiderables, 6c de caufer par là à l'Empire un double

dommage, qui, en comptant la perte que l'Empire en a faite, pour n'avoir

pu fe fervir de ces Etats , conjointement avec le profit que le Roi de France

en a tiré, en abufant de ces Etats, montera feulement à l'égard du nombre
des Troupes dès fo. jufqu'à <5o. mille hommes 3 que le Roi a été rendu plus

ÏQït
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17 il. fort par là, qu'il n'auroit été fans cela, 6c cet accroiffemcnt de force durera

autant qu'il ne fera pas tout-à-fait hors de l'Alface, dans laquelle les Terres à
lui cédées font entremêlées avec celles des Princes 6c Etats de l'Empire, 6c

que, par la reftitution des Evêchez, avec lefquels le Duc de Lorraine eft envi-

ronné ,
il ne fera pas éloigné de ce Voiiînage j le moindre pouce de terre , que

la France gardera là, lui confervant l'occafion d'incommoder toujours le Duc
de Lorraine, 6c les autres Princes& Etats fkuezdans l'Alface 6c aux environs,
6c de 's'en rendre Maître en tems de Guerre. 2. De prendre part à toutes les

affaires de l'Empire, 6c de tirer pludeurs Princes dans {es Intérêts. 3. De bâ-

tir des Fortereffes eonfîderablesfur le Rhin depuis Bâle :jufqu'à Philisbourg,
comme Huningue, le nouveau Brifac, le Fort Mortier, 6c Fort Louis, 6c de

s'emparer de plusieurs autres, foit par intrigue, comme de Strasbourg, de

Luxembourg, de Mayence, Keyfersweert , de Bonn, 6c d'autres dont il

poflede encore actuellement une bonne partie 4. De faire par là la Guerre fort

commodément à l'Empire, d'y entrer tout d'un coup avec une Armée, 6c de
ruiner à la première rupture les Cercles expofés. y. Défaire irruption du côté

du Rhin, dans les Provinces-Unies des Païs-Bas, 6c cela dans les 5. Guerres

arrivées depuis la Paix de Muniter. 6. D'obliger par ce Voifînage les Cantons

Suiffes à un certain égard, qui lui a été auflï avantageux en lui procurant une

augmentation contiderable de Ces troupes, dont aifùrement les Suiffes font

l'élite, qu'il a été malheureux à l'Empire 6c à tous les Alliez, non feulement

en ladite confideration des troupes, que la France en a tirées, mais auffi en

ce qu'il a fervi auxdits Cantons de prétexte fort plaufible 6c fpecieux, de

n'entrer jamais en ligue contre la France. Et enfin 7. de fe dreffer par là un
chemin fur pour parvenir à la Monarchie univerfelle, à laquelle fans cela le

Roi pouvoitfipeu afpirer, quoi qu'il y feroit,pour en parler humainement, in-

failliblement arrivé, fi le Dieu tout*puiffant ne l'avoitpas détourné miraculeu-

fement. Et comme tout cela ne confîfte pas dans une fîmple préfomption 6c

dans des idées, qui font fouvent defavoiiées par l'expérience, mais qu'outre

que cela eft conforme au jugement, que des gens les plus éclairez en ont fait

depuis long
- tems ,

6c entre eux auffi le feu Roi Gullaume de la Gran-

de-Bretagne (qui étant à Londres l'année 1677. comme Prince d'Orange
remontra au Roi Charles II, la necefîîté d'obliger la France à la refti-

tution de l'Aîlace 6c de la Lorraine , comme un point effentiel pour la

fureté de l'Empire, auffi bien que des PuifTances Maritimes, 6c tira auffi le Roi
entièrement dans fon fentiment, comme les Mémoires de Mr. le Chevalier

Temple de ce qui s'elt paffé dans la Chrétienté depuis l'an 1671. jufqu'à l'an

ï6jç. au Chap. 3. le donnent à connoître. Il eft auffi confirmé, par des

exemples plus d'une fois réitérez, de forte qu'il n'eft nullement permis d'en

faire encore une fois l'épreuve} d'autant moins que même le gain de la batail-

le de Hochftet, qui a chaffé tout d'un coup les François au delà du Rhin, 6c

à donné occafîon aux Alliez de reprendre encore la même Campagne, non

feulement toutes les Places occupées par la France 6c le Duc de Bavière dans

les Cercles de Suabe, 6c de Bavière, mais auffi la Ville de Landau
,
n'a pour-

tant pu empêcher avec les autres victoires Surprenantes que les Alliez ont

rem-
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remportées fur le Roi de France, que Ton Armée n'ait repaiTé le Rhin quel- 1712.

ques années après, 6c pénétré bien avant dans les Cercles de Suabe 6c de

Franconie, ce qui eft uniquement venu de ce que cette Couronne , eft par la

poflefïion
des Terres, qui ont appartenu autrefois à l'Empire & à la Maifon

d'Autriche, trop près du Rhin. Ainfi il n'y aura fans doute perfonne,qui,
en coniiderant la fituation de l'Alface 6c des 2. Evêchez, 6c examinant meu-
rement le grand malheur

, qui eft arrivé fuccefïivement à l'Empire , 6c à tous

les Hauts-Alliez,par la cefîion des Terres faite dans la Paix de Munller, ne

{bit entièrement convaincu, qu'il eft impoflible de rétablir folidement la fureté

des Cercles 6c de l'Empire, 6c- qui plus eft de tous les Alliez, à moins que
d'obliger la France à la reftitution de ladite cefîion. Où finalement l'on

protefte pourtant , qu'on ne veut pas préjudicier par là au contenu de la Paix

de Munller à l'égard de ce qui y a été difpofé touchant la conftitution inté-

rieure de l'Empire , qui fe trouve outre cela entièrement afiurée par la Paix

d'Ofnabrug ,
à laquelle celle de Munfter le rapporte feulement en cette ma-

tière, 6c ne fait que repetter fon contenu j Sa Majefté Impériale aujourd'hui

Tegnante, aufîi bien que fon Prédécefîèur de glorieufe Mémoire , conjointe-
ment avec le Collège Electoral, au nom de tout le Corps de l'Empire, n'ayant

pas hefîté pour cela d'anéantir déjà, dans les deux dernières Capitulations,
cette Paix de Munfter par rapport à ladite cefîion. Nous venons àprefent au

fécond point , qui eft,

Lajuftice & Véquité de cette ^Demande*)

laquelle c(l prouvée.

I. 1" E fécond fondement de cette Demande confifle dam la juflice & Véquité„

JLj qui ejl prouvée par plufieurs raifons, par la neceflïté déjà reprefentée.

Par la même necefîité qu'on vient de reprefenter, puifque rien ne fauroit

être plus jufte 6c équitable), que de fonger à fa defenfe necefîaire , qui eft

bien avant imprimée du bon Dieu dans la Nature, 6c a, en plufieurs rencon-

tres, de grands Privilèges,
II. VAlliance de Nordlingue.
Par l'Alliance de Nordlingue, car lorfque les Cercles furent follicités par

les Hauts-Alliez , d'entrer dans la grande Alliance, comme il eft dit chdefîùs,
dans la jufte reflexion qu'ils firent fur le tems paflé, où leurs Alliez n'avoient

jamais pris à cœur d'établir leur fureté ou Barrière ,
6c leur Réintégration,

qui feulement à l'égard du Cercle du Haut Rhin ne fauroit être faite fans la

reftitution de ce qui a été en partie ufurpé par la France, 6c en partie à elle

cédé dans la Paix de Munfter, puifque même les
3.

Evêchez on fait autrefois

partie de ce Cercle , comme ces conditions, fous lefquelles les Cercles font

entrez dans la grande Alliance, font contenues dans les Articles 8. & p. de

l'Alliance de Nordlingue cr-joints fous la lettre F. F.
Les Cercles s'etant donc non feulement engagez dans cette Çuerre d'abord

Tome VIL K au
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1712. au commencement, nonobstant les grands dangers auxquels ils favoient bien

par l'expérience qu'ils alloient s'expofer,ce qui arriva auffi effectivement
,
mais

ayant auffi fatisfait pleinement de leur côté à tout ce que l'Alliance de Nord*-

lingue requiert d'eux, 6c même au delà > ce qui, fans alléguer ici d'autres points,,

peut être remarqué dans le nombre des Troupes, qu'ils ont tenues, 6c tien-

nent encore actuellement fur pied dans cette Guerre, 6c ayant même par là ren-

* du d'abord dans la première Campagne de très grands fervices aux Hauts-Al-

liez au Siège de Landau, où les Troupes des Cercles ont fait la princi-

pale partie des Aiîîegeans, par lequel Siège la France fut obligée de parta-

ger Tes Troupes, qui avoient alors ferré bien étroitement 6c dangereuiement
les 7. Provinces-Unies ,

6c de former une Armée confiderable fur le

* Rhin. Il effc de l'autre côté, e'dt-à-dire de celui des Alliez, bien jufte 6c

équitable auffi qu'on leur tienne ce qu'on leur a promis dans ladite Alliance ,

6c particulièrement dans le tems prêtent de la Négociation de Paix , qui

efljuftement ce qu'on avoit des deux cotez principalement en vue en

faifant cette Alliance, dans la réflexion, qu'on faifoit déjà alors, que
le Corps des Cercles 6c celui de tout l'Empire n'étant pas propre pour
faire des Conquêtes fur l'Ennemi ; ce ferait dans la Négociation de Paix où
l'on pourrait établir cette Réintégration 6c Barrière. 11 efl vrai , que ce que
les Alliez ont promis aux Cercles dans cette Alliance, fondé fur la poffibilité y

mais outre que cela s'entend de foi même dans toutes les Alliances il eil neceflai-

re auffi, de faire premièrement tout ce qui cil poffible, avant que de pouvoir
s'exeufer fur l'Impoifibilité, 6c de prendre garde de n'alléguer pas une difficul-

té pour une railon d'impoffibilité,6c principalement en fait de Guerre 6c de

reflitution, où l'on Tait par avance, que l'Ennemi ne fera rien fans y être

bien preffé 6c qu'il faut, par confequent, continuer 6c infifter jusqu'à ce qu'on
ait obtenu ce qu'on a trouvé au commencement jufte 6c raifonnable, 6c fur

tout de ne s'arrêter pas à moitié chemin, quand on efl déjà fî bien avan-

cé.
'

Car fans cela il y a toujours moïen de faire d'une chofe facile en elle

même une difficile, 6c par là ur.e impoffible, en quoi, ce qui arriva à l'Em-

pire dans la Négociation de la Paix de Ryswick, peut fervir de grand exem-

ple , puis que la feparation des Alliez rendit alors impoffible dans la Négocia-
tion principale de la Paix ce que laFrance avoit déjà accordé Préliminairement

à l'Empire.
III, Le grand nombre d?Electeurs ^ de Princes &? d'Etats de VEmpire inté-

rejfez à cette reflitution.

Entre autres circonflances qui doivent porter les Hauts-Alliez à faire voir

l'effet de leur obligation comprife dans l'Alliance de Nordlingue 6c à la

rendre entièrement efficace, il fe trouve auffi celle du grand nombre des

Princes 6c Etats de l'Empire, qui font particulièrement intereffez à cette

reflitution, puifqu'il y a f . Electeurs, favoir ceux de Mayence,de Trêve,,
de Cologne, de Saxe, 6c l'Electeur Palatin y 16. à 17. Princes Eccefîafli-

ques 6c Séculiers, favoir la Sereniffime Maifon d'Autriche, les Evêques de

Strasbourg 6c de Bâle, le Duc de Lorraine, le Prince de Mourbach 6c de

Lure, le Duc de. Wirtemberg Montbeillard
,.

l'Abbé de Munfter dans la.

Vallée
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Vallée de St. Grégoire, TAbbefle d'Andlau, le Roi de Suéde comme Duc 1712.
de Deux-Ponts, l'Evêque de Spire, les Markgrave de Bade, les Princes Pala-

tins de Brickendfeld ,
les Maitres des Ordres de Chevalerie Teutonique 6c de

St.Jean, l'Abbé de Weiflcnbourg 6c d'autres Abbayes, plufieurs familles de

Comtes, 6c de Barons, & entre elles celles des Comtes de Hanau, des

Rhingraves de Rappolflein, 6cdeLinange$ onze Villes Impériales, lavoir

Strasbourg 6c les dix Villes qui reconnoiflènt la Préfecture Provinciale } 6c une *

Nobleflê de 60. familles 5 lefquels Electeurs, Evêques, Princes, Comtes,
Barons, Nobles, 6c Villes, ou poflèdent en Alface des Principautez , Com-
tez 6c Seigneuries entières, où ibntxlu moins les Seigneurs directs de plu-
lîeurs Fiefs confiderables fituez dans cette Province. Et ce grand nombre
d'Etats de l'Empire fe trouverait apurement bien malheureux 6c très mal

recompenfé des grandes dépenles , qu'ils ont faites dans cette Guerre
, 6c de

la ruine de leurs Terres^que la Guerre leur a caufée, fi les Alliez ne vouloient

pas réellement 6c efficacement leur procurer la reftitution de leurs Terres,
foiten Alfice, foit autre part, 6c aux Cercles leur Réintégration 6c une Bar-

rière fuffifante. Et s'il étoit permis de faire voir par l'exemple même de la

France comment il faut prendre à cœur h caufe de fes Alliez
,
l'on pourrait

finalement alléguer ici ce qui arriva à l'égard du Traité de Paix prêt à être

conclu entre l'Empereur Ferdinand II. 6c le Roi Louis XIII. du 13.
Octobre de l'année 1630. dans lequel les Plénipotentiaires avoient inféré,

qu'on n'affilierait point les ennemis d'une 6c d'autre part, qui étoient à pre*-

fent déclarez , ou qui le feraient ci-après > mais le Roi de France refufa de le

ratifier, 6c empêcha ainfi fa conclufion , alléguant pour une des principales
raifons , qu'il vaudrait mieux

, qu'il eût renoncé aux Duchez de Normandie &
de Bretagne , que de laiffer fes Alliez, puifque leur confêrvation (c'étoit alors

celle des Princes 6c Etats de l'Empire) importoit très grandement au repos 6c

à la fureté de la France.

IV. Le renverfement de tous les Traitez de Paix prêcêdens far la Guerre pre~

fente , qui met les Alliez dans le droit de pouffer leurs prêtenfions fi loin
qiî*

ils

pourront , •&? par le moien des Armes , & par celui des Traitez.

C'eft une chofe tout-à-fait hors de .conteftation, que quand une fois la

Guerre eft commencée
, tous les Traitez de Paix précédens font entièrement

rompus 6c anéantis, en forte que pourvu que la Guerre, dans laquelle l'on

eft engagé, foit jufte, ce dont les Alliez font entièrement aflurez, l'on eil

en droit de pouffer Ces pretenfions auffi loin qu'il eft poifible, foit par les ar*

mes, foit par les Traitez , 6c foit que celui qui fait la pretenfion, pénètre fi

avant lui même, ou que fes Alliez le fafTent fans lui , puifque tous les Alliez

font confiderez en cela comme une feule perfonne j en forte que c'eft fans

aucun fondement, quand quelques uns veulent faire l'objection aux Cercles,

que puifqu'ils n'ont rien gagné fur le Roi de France, ils ne pourraient auffi

rien prétendre j car outre la reponfe déjà donnée cela ne fe trouve pas même
ainfi dans le fait, puifque les Troupes des Cercles ont non feulement, outre

la prife de Landau, occupé 6c arrêté dans cette Guerre une bonne partie des

Troupes du Roi de France fur le Rhin ,
6c facilité par là les entreprîtes 6c les

K z con»
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iy\ l. Conquêtes des Alliez en Flandre 6c en d'autres endroits, ce qui s'appelle y avoir

effectivement fa part y mais aufli une bonne partie des Troupes qui doivent fer-

vir fur le Rhin, a été par plu fleurs années employée, félon la difpofïtion des

Alliez,aux expéditions en Flandre: C'efl pourquoi les Cercles font plutôt en

droit de fe faire un mérite de ce point, puifqu'ils ont laifle agir les Hauts-

Alliez, comme ils l'ont trouvé à propos, 6c ne s'y font jamais oppofez,.

quand même on les a biffez fur le Rhin, denuez des Troupes necefTaires y
deilinées, 6c expofez ain(î quelques fois ou à perdre par des Sièges, que
l'Ennemi auroit pu entreprendre, une bonne partie de leurs Troupes, ou à

efïuyer une irruption dangercufe dans l'Empire qui arriva aufîî effectivement *

6c tout cela dans l'efperance que la Paix future appcrteroit le fruit de leur exac-

te obfervation du Traité de l'Alliance.

V. Vordre qui demande de chercher le remède là, d'où efl venu le mal.

Il a été démontré ci-defius,que la ceflion faite par la Paix de Munfler à la

France efl la fource de tous les malheurs, dont l'Empereur 6c l'Empire 6c

tous les Alliez ont été accablez jufques ici
-,

6c comme en retabliflant Ample-
ment cette Paix l'on nefauroit par confequent faire autre chofe, que de fe

replonger de gayeté de cœur dans les precedens malheurs, ainfî il eft juflede

remonter à la fource , 6c de chercher par fon aneantiffement le remède là , d'où

efl venu le mal

VI. Le droit des Alliez de demander une caution fuffifante & réelle delà Paix

à faire.) fondé dans les offenfes fi fouvent réitérées de la France , & l'infuffîfan-

ce des remèdes , dont les Alliez fe font fervis jufques ici.

En faifant la Paix ,
les Cercles font en droit de demander à la France une

caution fuffifante, pour être à l'avenir en fureté contre fes offenfes fi fou-

vent réitérées, car c'efl à quoi même un Juge entre des particuliers efl obligé
d'avoir égard en pareil cas. Et comme l'on efl convaincu par l'expérience,

que, ni la garantie flipuléejufques ici dans les Traitez de Paix faits avec la Fran-

ce, ni d'autres conditions n'ont pas été fumTantes pour cela, ainfî il fautdejuf-
tice une caution réelle 6c meilleure que par le paffé, laquelle ne fauroit coi>

Jîfler que dans ladite reflitution.

VII. L'exemple de la France même tiré de la Paix de Munfler..

L'exemple même de la France fournit encore une raifon particulière d'équi-
té pour cela. Il a été allégué ci-deflus que le Roi de France a déclaré dans

la Guerre qui a été terminée par la Paix de Munfler, de vouloir affifler les

Princes 6c Etats de l'Empire fans aucun intérêt, 6c nonobflant cela il a fallu

lui faire la ceffion connue : Si donc le Roi de France a trû être en droit de

prétendre alors des Terres , qui ne lui ont pas appartenu, à plus forte raifon les

Cercles le feront ils à prêtent , de demander la reflitution de ce qui Leur a ap*

pai tenu , 6c qui en a fait de tout tems une partie.

VIII. La juflice de prétendre une Barrière , £5? la modération des Cercles ,

de ne la prétendre que par le moïen des 1 erres 5 qui ont d'anciennetéfait partie
d'eux & de l'Empire*

Et en cela même, que les Cercles ne demandent pour Barrière que des Ter-

iîs, qui ont été détachées de leur Corps, en partie par ufurpation,qui con-

tinue-



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 77

tinûe encore actuellement, en partie par ceflion faite dans les Traitez de Paix, 1712.."

qui ont été précédez par desvoyes de fait,confifte aufîi bien une grande équi-
"^

té, qu'une pareille modération de leur côté, comme aufii une marque affû-

rée, que leur intention n'a pas été du commencement de la Guerre, Se ne

l'eft pas encore, de faire de grandes acquittions, mais qu'ils fe tiennent feule-

ment fur la defenfive, 6c fongent uniquement à leur furet é
, qui fait aulli par-

tie de celle de tous les Alliez pour l'avenir, ce qui eft un point fi juile, fî

équitable, 6c en même tems fi favorable Se fî privilégié, qu'il efl connu à

tout le monde, qu'en matière de Barrière l'on va quelquefois, à caufe de

l'intérêt commun 6e du repos public, qui y font engagez, jufqu'au bien

d'autrui.

IX. La reftitution de la Mai/on de Bavière telle qu'elle puiffe être
, qui de

droit, doit coûter à la France, & fert en même tems aux Alliez d'un moïen, fur

£5? immanquable , s'ils n'en avaient même point d'autres, de procurer une bonne

Barrière aux Cercles.

L'on ajoute à tout cela qu'en cas que l'Empereur 6c l'Empire fe laiflènt

difpofer (de quoi l'on a pourtant fujet de douter) à quelque reftitution de la

Maifon de Bavière, il n'eft que très-jufte, que cette reftitution, de quelque
manière qu'elle arrive, comme d'un Allié de la France, coûte au Roi, qui
a bien fçu fe faire payer autrefois la reftitution du Prince de Condé dans la

Paix des Pyrénées 3 fon retablifTement dans fes biens ayant coûté, félon l'article

79 6c 8i de cette Paix, trois Places fortes, favoir Rocroy, le Châtelet 6c

Linchamp, & celui dans fes charges félon l'Article 84. la reftitution de la

Place £c Citadelle de Julïers à la Maifon Ducale de Neubourg, 6c la ceflîon

de la Ville d'Avennesfituée entre Sambre^ôc Meufe, avec fes Appartenances,

Dépendances, Annexes ce Domaines. Et comme ladite reftitution de la Maifon

de Bavière fe feroit dans l'Empire, 6c que par confequent ce que cela coûtera

au Roi de France doit être donné au Corps de l'Empire 5 Ainfi l'Equiva-
lent de cette reftitution devroit être de juftice d'autant plus confiderable , que
non feulement l'Electorat 6c le Duché de Bavière font des pièces très impor-
tantes

,
dont les revenus furpaflent du moins de dix fois ceux de toutes les

Terres, dont on demande encore, par d'autres raifons, la reftitution au Roi de

France, mais que c'eft auffi une chofe extraordinaire de reftituer des Etats de

l'Empire, qui ont été mis dans le ban. Et c'eft en cette reftitution y telle

qu'elle puiffe être, que confifté aum" en tout cas entr'autres un moïen tout-à-

fait fur 6c immanquable pour les Alliez de pouvoir procurer, s'ils veulent

feulement, une Barrière folide aux Cercles. Il refte encore à examiner.

La facilité qui fe trouve du côté du Roi de France de.

faire cette reftitution :

Cette facilité fe montre'.

Jk Troifiém? fondement d$ cette Demande * qui confifle dans h facilité qui fe-

K | trmm
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1712. trouve du 'côté de la France de lui faitsfaire , prouvée par la qualité de la reflitu-
""""

tion qui ne contient rien du Royaume de France.

N ce que félon ce qu'on a reprefenté amplement ci-defTus, le Roi ne

donne rien de Ton Roïaume , mais reftitue feulement ce qui a de tout tems

appartenu à l'Empire.
IL La petitejfe de ce qui revient au Roi de ces Terres , quand il s''en fert félon

le fens literal de la Paix de Munjler.
Les Revenus aufîi bien des trois Evêchez, qui font fort petits, que des

Terres & des Droits delà Maifon d'Autriche en Alface cédez à la France par la

Paix de Munfter, font peu de chofe, fi le Roi s'en fert félon le fens literal

de cette Paix
-,

car pour ce qui eft des Revenus ordinaires, les Evêques, 6c

la famille des Ducs de Milleraye, laquelle le Roi a bénéficiée de la Préfectu-

re des dix Villes en Alface, avec d'autres biens y fituez, comme aufîi les autres

Donataires du Roi, les tirent de toutes ces Terres j 6c pour ce qui eft des

Tailles ,
6c autres impôts extraordinaires , que les fujets donnent principa-

lement en tems de Guerre, ils ne peuvent pas être non plus de grande con-

fequence dans un Païs fi petit," le- grand profit que le Roi a fait de ce Païs

étant venu proprement des Terres des Princes 6c Etats de l'Empire fituez en

Alface, fur la liberté 6c immediateté defquels il a empietté, & y a établi fa

Souveraineté, contre le fens literal de ladite Paix de Munfter > de forte qu'à

l'égard de l'utilité pécuniaire, (à prendre la chofe félon ce que le Roi de

France feroiten droit de tirer de ce Païs en vertu de la Paix de Munfter) il

ne peut pas faire raifonnablement de la difficulté à cette reftitution , quand il

a l'intention fincere d'avancer une chofe univerfellement fi falutaire qu'eft la

Paix, 6c de la faire équitable & durable.

III. La continuation de l'entière fureté du Royaume de France nonohflant cette

reflitution.

Mais il n'y peut pas aufîi faire de la difficulté à l'égard de la fureté de fon

propre Royaume , qu'on pourrait peut-être dire être beaucoup diminuée par
cette reftitution $ car outre que l'équité demanderoit dans le cas prefent où

Ton veut de part 6c d'autre des Barrières, que le Roi de France rendit les Ter-

res, qui ont d'ancienneté conftitué la Barrière de l'Empire, 6c fê contentât

de celle, que fon Royaume a eu auparavant, par le moyen de laquelle il a été

par tant de fîecles en fureté , ou s'en fit une nouvelle dans fes propres Etats ,

il eft aufîi connu à tout le monde, que quand même la France feroit en-

tièrement ouverte du côté des Cercles, elle n'auroit pourtant rien à craindre,

ni des Cercles, ni de l'Empire 3 ce Corps n'étant pas propre, 6c comme

l'expérience donne afTez à connoitre, n'en ayant aufîi jamais eu le defTein,de

faire des Conquêtes, 6c fe contentant toujours de la confervation du.fîen: Et
fi un puiflânt Empereur Charles V. n'a pas été en état, avec tous les

efforts extraordinaires qu'il s'eft donné, de pouvoir feulement reprendre la

Ville de Metz fur le Roi Henri IL dans le tems, auquel le Gouvernement
Se le Roïaume étoient dans une condition bien différente de celle dans laquel-

le on a vu l'un 6c l'autre fous le Roi d'à prefent} quel changement de con-

jonctures,
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jonétures, fe pourroit-on feulement imaginer, pour fe faire une idée raifon- 171 2.

nable de la peur, que le Roïaume de France devroit avoir des Cercles, ou
de l'Empire l d'autant plus , que non feulement après cette reftitution ce

Roïaume ne lêra pas laifle fans Barrière, mais qu'il y va auflî de l'intérêt des

Cercles "les plus*expofez & des Hauts-Alliez, (qui aufli fans cela ne laifleroht

jamais de veiller à la confervation de l'équilibre) de ne pas permettre, qu'on,

attaque de ce coté là la France réduite dans {es anciennes limites, & s'y te-

nant en repos- Mais c'eft afTurement perdre le tems , que de s'amufer à

examiner, comment il faut mettre le Roïaume de France en fureté contre
les Cercles, qui, avec ladite reftitution,, auront comme tout le Corps de

l'Empire toujours befoin d'une puiflante garantie de la Paix, pour ne pas
devenir un jour la proye d'un Succeflêur inquiet dans le Roïaume de Fran-
ce > bienheureux ôc contens, s'ils peuvent feulement fe défendre contre ce-

la, èc fe conferver dans leur ancienne liberté
, par le moyen d'une Barrière

folide, conformément à la necellîté, à la juftice ôc à l'équité accompagnées
de la facilité d'y parvenir, reprefentées tout au long dans ce Difcours: En
quoi ils mettent toute leur confiance , comme aufîi dans l'afîiftance efficace

de leurs Hauts-Allicz , qui y font obligez aufîi bien par le Traité d'Alliance

de Nordlingue, que par leur propre intérêt 5 Se tout cela d'autant plus, que
le bon Dieu a béni leurs armes pendant le cours de cette Guerre, & leur a donné

par là le moyen de tirer les Cercles de la malheureufe fituation, dans

laquelle ils fe trouvent depuis la cefîion faite à la France par la Paix ds
Munfter.

• *

A.

Rai/onnement de Monfîeur de Grave/, Plénipotentiaire duRoiTrès-
Chrétien , touchant les 'Droits apfartenans au Rotfur les dix Villes

Impériales d'Alfàce, envoyé à la Cour le 2,5. a"Août 1661. & de-

puis à Monfîeur le T)uc Mazarin le 8. d'Avril 1664.

IL
eft à propos de remarquer , auparavant que d'entrer dans la difeuffion de

l'affaire principale, que le Traité de Munfter eft en plufîeurs endroits obf-

cur 6c fujet à des explications , qui paroifTent tout à fait contraires : Quel-
ques uns croyent, que cela a été fait à la fufeitation desMiniflreslmperiaux,,
ou plutôt de ceux d'Efpagne ,

afin d'y laifîer des femenees de brouilleries ,

par lefquelles ledit Traité pût être renverfé. Monfîeur Volmar a dit plu-
iïeurs fois, que l'on ne devoit pas s'en mettre beaucoup en peine y qu'il étoit

conçu en tels termes, qu'il ne pouvoit pas fubfîfter long-tems. Il eft aufîi

necefïàire de confiderer, que ledit Traité étant avantageux pour la France,.
& par cette raifon particulièrement qu'il donne au Roi les moïens d'entrer

dans la connoiftance des affaires de l'Empire, fur tout par l'Alliance, qui a

été contractée entre Sa Majefté 6c quelques Electeurs & Princes dudit Em-
pire y & qui eft tout à fait fondée fur ledit Traité » il fenible qu'il eft du fer-

vice
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1712=. vice de Sa Majefté, de ne rien entreprendre, qui puifTe fervir aux deffèins—

desdits Miniftres, 6c affaiblir la réputation que Sa Majefté s'eft acquife de

maintenir inviolablement ledit Traité en toutes Tes parties, comme elle a

. fait jufques ici avec l'approbation 6c l'applaudifTement de tout l'Empire.
La queftion principale eft donc de fçavoir, en quoi confifte la ceftîon,qui

a été faite à Sa Majeflé de la Haute 6c Bade Alface, de la charge de grand
Baillif de Haguenau, 6c de la Préfecture Provinciale fur les dix Villes Impé-
riales : Voici les termes du Paragraphe , 'Tertio Imperator 6cc.

„ L'Empereur, tant en fon nom propre, qu
?en celui de toute la Serenifîîme

„ Maifon d'Autriche, comme aufïi de l'Empire, cède tous les Droits, proprie-

„ tez, Domaines, pofleffions 6c juridictions, qui jufques ici ont appartenu

,, tant à lui qu'à l'Empire 6c à la famille d'Autriche, fur la Ville de Bri-

„ fac, le Landgraviat de la Haute èc Baffe Alface, le Suntgow,6c la Pre-

„ fecture Provinciale fur les dix Villes Impériales, à fçavoir Haguenau,
„ Colmar 6cc.

Le §. fuivant itemque diffus Landgraviatus 6cc. dit
"

que ledit Landgraviat

„ de l'une 6c de l'autre Alface 6c Suntgow, comme auilî la Préfecture Pro-

,3 vincialefur les dix Villes nommées* item tous les Vafîaux, Sujets, Hom-
„ mes, Villes, Bourgs, Châteaux, 6c en un mot tous les Droits, Régales,

„ 6c Appartenances, fans referve aucune, appartiendront au Roi Très-Chrê-

„ tien, & feront incorporez à perpétuité à la Couronne de France avec toute

„ forte de Jurifdiction 6c de Souveraineté , fans que l'Empire 6c la Maifon

„ d'Autriche y puiflènt apporter aucune contradiction.

Pour tirer le véritable fens de ces deux ParagrapKes , 6c les accorder avec

cet autre qui fuit un peu après, Teneatur Rex ChrifiianiJJïmus 6cc, il eft à

propos de remarquer, que ladite cefîion faite au Roi comprend, non feulement

tout ce qui appartenoit en propre à la Maifon d'Infpruck , mais aufïi certains

Droits, que ladite Maifon avoit dans la Haute 6c Baffe Alface comme eft la-

dite Préfecture fur les dix Villes Impériales, 6c tant ce qui appartenoit en

propre à ladite Maifon, que les dits Droits qui relevoient de l'Empirej c'eft

pourquoi il a été neceffaire, que l'Empereur 6c l'Empire, qui étoientinteref-

fez dans ladite ceffion, comme Seigneurs des Fiefs 6c defdits Droits, y aient

donné leur confentement
, avec cette différence, que tout ce qui appartenoit

en propre à ladite Maifon, a été cédé au Roi abfolument, avec toute forte de

fuperiorité, 6c de jurifdiction, 6c fans relever de qui que ce foit* 6c pour ce

qui eft defdits Droits, comme eft la Préfecture Provinciale fur les dix Villes,

qui ont été cédez au Roi, quoique Sa Majefté ne les reconnoiffe ni de l'Em-

pereur, ni de l'Empire, Elle eft toute fois obligée de les exercer de la manière,
'

que la Maifon d'Infpruck en a ufé pendant qu'elle en a été en poffeflïon,
comme il eft expliqué par le dit § Teneatur, tkc. qui dit que

"
le Roi

5 ,
Très-Chrétien fera tenu de laiffer non feulement les Evêques de Srras-

5> bourg, 6c de Bâle 6c la Ville de Strasbourg, mais aufîî les autres Etats,

„ ou Ordres, les Abbez deMourbach 6c Lure,qui font dans Tune 6c l'autre

„ Alface relevant immédiatement de l'Empire Romain, l'Abbeffe d'Andlau,

„ le Monaftere de Saint Benoit au Val Saint George , le Palatin de Luzel-

„ flain,
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flein, les Comtes 6c Barons de Hanau . Fleckenflein, Oberftein & toute 1712.
la Noblefîe de la Bafîé Allacej item les dix Villes Impériales, qui depen-

"

dent de la Préfecture d'Haguenau, en la liberté & pofîêflion, dont elles

ont joui jufques ici, de relever immédiatement de l'Empire Romain j de

forte qu'il ne puiffe prétendre au delà fur eux aucune fuperiorité Royale,
mais qu'il

fe contente des Droits, qui rrgardoient la Maifon d'Autriche,

Il Se qui , par ce prefent Traité de Pacification
, font cédez à la Couronne de

France.

Il appert par ce Paragraphe, que, quoique lefdites Villes Impériales dépen-
dent de la Préfecture Provinciale de Haguenau, elles ne laiffent pas d'être E?ats

immédiats de /' Empire ,
comme font les Evêques de Strasbourg & de Bâlc

i £5?

les autres Etats, dont il
eft fait mention dans le même Paragraphe , le Roi

ayant feulement le Droit de Préfecture fur lefdites Villes dans la manière que
l'exerçoit la Maifon d'Infpruck 11 fèmble que les dernières paroles dudit Pa-

ragraphe,
"

de manière toutes fois que par cette prefente Déclaration on

„ n'entende rien déroger aux Droits du Souverain Domaine quia été ci-defTus

„ accordé
"

detruifent cette explication 5 mais fi on veut bien les examiner,
éc les rapporter à ce qui a été dit ci-defîus, on trouvera que ces Droits de

Souverain Domaine s'entendent des Etats #
qui relevoient de l'Empire, ôc

nant que le Roi pour Souverain, 6c que Sa Ma-
ovinciale fur lefdites Villes fans reconnoitre ces

de l'Empire > comme étoit obligée de faire la

Maifon d'Infpruck.
Il y auroit autrement une abfurdité&une contradiction manifefte , tant dans

ledit Paragraphe, que dans les deux autres, dont on a fait mention, êc il ne

feroit pas pofï:ble de les bien expliquer, & de les accorder, fi l'on vouloit

entendre que le Roi eut une Souveraineté abfoliïe fur lefdites Villes Impé-
riales.

Toute la difficulté confîfte dans le Paragraphe , itemque dicJus Lanâgravia-
tus Sic. là où il n'eil pas dit (ainfî qu'il eft marqué dans l'inflruction , qui
m'a été envoyée) que cette ceilion eft faite avec toute forte de Jurifdiction 6c

de Souveraineté fur les dix Villes Impériales; mais bien que la Préfecture

Provinciale fur les dix Villes appartiendra au Roi, avec toute forte de Jurif-
diction Se de Souveraineté, en quoi il y a bien de la différence, ce mot de

Souveraineté fe devant entendre dans la manière qu'il a été dit, que la Cou-
ronne de France ne reconnoitra ce Droit de Préfecture ni de l'Empereur ni de

l'Empire, 6c que cependant elle l'exercera comme a fait la Maifon d'Inf-

pruck, (don qu'il eft expliqué par le Paragraphe.
Mem'eurs les Plénipotentiaires de France ont infère tant qu'ils ont pu ,

ce

mot de Souveraineté* pour rendre cette acquifition entièrement indépendante de

rEmpereur £5? de VEmpire ,
& pour faire voir, que tout ce qui étoit cédé au

Roi,
* Parle mot (Etats) Mr. de Gravel entend ici les Comtez & Seigneuries, qui apparte-

.noient à la Maifon d'Autriche, & font fituées dans la Haute Alface, fur lefquelles cette

Maifon reconnoiffoit le Souverain Domaine de l'Empereur & de l'Empire.

Tome FIL L
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171 2. Roi , ne relevoit ni de l'un , ni de l'autre j au contraire de la cefîïon, qui a

été faite aux Suédois des Etats qu'ils ont acquis dans l'Empire par le Traité

, qui a été fait avec eux
,
où il eft dit dans le 10. Article que le Roïaume de

Suéde polTedera les Etats qui lui ont été accordez, in perpetuum & im-

médiatum Imperii feudum 6c un peu plus bas
, pro hereditario lmperii feudo

habeat 6? pojjïdeat.

Il n'eft. queition.- que de voir tout ce qui appartenoit à la charge de

Grand Baillif, les Droits qu'il avoit en cette qualité fur les dix Villes

Impériales, 6c en quelle manière la Maifon d'Infpruck exerçoit ladite

charge, 6c joiiiiToit âe ce Droit. 11 n'y a point de doute, que le même
appartient au Roi

, que Sa Majeflé en doit jouir fans aucune difficulté, 6c

que ii lefdites Villes ne ié vouloient pas rendre à la raifon , alors Sadite Majeflé

pourrait les y contraindre, 6c ié promettre même l'affiftance des Alliez, fi

elle étoit neccfTaire : Il faut auflî confïderer d'unautre côté
,
ce que lefdites Vil-

les étoient obligées de rendre à l'Empereur 6c à l'Empire, comme Etats im-

médiats, 6c pçnfer qu'elles font tenues de fatisfaire encore aux mêmes devoirs

en ladite qualité, puifque le dit Paragraphe, ïeneatur 6cc. donne allez à

entendre, que la même qualité d'Etats immédiats leur a été confervée, 6c

que l'on ne fçauroit toucher cette immediatetc, fans que tout l'Empire fc

déclare contre nous, ôc nos Alliez mêmes.
Il me fouvient, que parlant autrefois avec feu Monfîeur de Servien fur

cette même difficulté , 6c lui difant mes petits fèntimens à peu près dans les

mêmes termes, que je le fais maintenant ,
il me dit que nous aurions toujours

affez de Droit fur lefdites Villes pour le faire valoir avec l'épée , lorfque quel-

que occafion favorable s'en prefenteroit. On pourrait maintenant dire la mê-
me chofe, mais la conjoncture, où fe trouvent aujourd'hui les affaires de ces

quartiers ici.n'ell pas propre pour entreprendre une pareille affaire par cette

voye là, 6c il y a apparence, que lefdites Villes ne fe foumettront à cette

Souveraineté , que par la force.

Il me femble au contraire, qu'il eft tout à fait du fèrvice du Roi , d'affer-

mir toujours de plus en plus le grand crédit 6c la réputation, que Sa Majefté
s'eil acquife dans tout l'Empire , Se de conferver l'affection de la plupart des

Electeurs 6< Princes qui le compofent.
L'on pourrait fans doute rifquer cet avantage, 6c rendre Sa Majeflé fu£

peéle. même à fes Alliez, 6c àfes meilleurs amis. Il y a déjà aflêz de per-
lbnnes dans l'Empire mal affectionnées à la France, 6c qui ne voyent qu'à re-

gret La part, que le Roi a dans les affaires d'Allemagne , lefquelles tâchent
de perfuader aux autres

, qu'il ne faut pas tellement s'oppofer aux defièins

de l'Empereur, qu'il ne faille aufîi prendre garde, que le Roi ne mette le

pied li avant dans l'Empire. Ces gens-là ne manqueraient pas de faire fon-

ner bien haut cette entreprifè, fi on la vouloit tenter, 6c d'en faire crain-

dre les confequences, qui ne pourraient être que très préjudiciables au bien
des affaires de Sa Majetlé.

11 me femble qu'il eft même tout-a-fait à propos de ne pas faire connoî-

tre, qu'on en ait la moindre penfée, parce qu'on fe rendrait fufpecl:, 6c on fe

per-
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pcrfuadcroit peut être, que Ton couveroit ce deflein en France, pour le faire 171 2.

cclorre
, quand une occaiîon favorable s'en ofFriroit.

Les affaires le conièrvant dans l'Empire à l'égard du Roi, comme elles

font maintenant • & comme il y a apparence qu'elles fe maintiendront, font

efperer quelque chofe de plus grand & de plus avantageux, que ces Droits à

difputer fur les dix Villes Impériales, où apparemment plufieurs Etats

s'interefleroient ,
outre lefdites Villes

,
la Noblefle libre 5c les voifins de

l'Alface. L'on n'a jufques aujourd'hui, delà part du Roi, parlé d'autre chofe,

que de maintenir la liberté de l'Empire contré les entreprifes de la Cour

de Vienne ,
& c'a été une des plus fortes raifons , qui ait obligé la plu-

part des Electeurs, Princes fit Etats de l'Empire, de confiderer le Roi,
comme le principal défenfeur de ladite liberté, ôc de s'allier avec Sa Ma-

jefré.
Il y auroit à craindre, fi Ton pouffoit cette prétenfion fur lefdites

Villes Impériales, que les mêmes Electeurs, Princes & Etats ne changeaf-
fent de fentiment

,
fit ne repafîaflent dans le parti qu'ils ont quitté , où quel-

ques-uns d'eux ont été attachez fi long-tems, & où ils ont joui au moins

d'une apparence de liberté, qu'ils apprehenderoient de perdre tout à fait, dans.

la penfée qu'ils aiiroicnt, que l'on voudrait commencer par lefdites Villes à

affujettir peu à peu les Etats de l'Empire: Il n'y auroit pas au moins faute de

gens , qui tâcheraient d'en imprimer la crainte par tout où ils pourraient.

Ce"font là mes petits fentimensj fie quoi qu'il femble, que je foutienhe

ici une caufe contre les intérêts du Roi, je n'ai pas pu m'empêcher de les

déclarer ingénument, les croïant plus conformes au bien du fervice de Sa

Majefté, qui m'a commandé de les lui faire fçavoir. Si Elle juge toutesfois

à propos, que je foutienne ici de fa part cette prétenfion félon rinftruction

qui m'a été envoyée ; je le ferai, tant auprès de Monfieur l'Electeur deMayen-
ce, que des Députez, qui font ici, le plusvigoureufement 6c le mieux qu'il

me fera pofiîble$ mais je ne fçaurois m'empêcher de réitérer encore, que la

fuite en fera dangereufe. Fait à Francfort le 21. Août 1661,

B.

Les Raifons des Trinces & Etats de F Empire pojfedant des Biens

fituez hors du di/ïricl des Evêchez de Metz & Verdun , qui ont

été', avant la cejjion des Evêchez,faite à La France par la 'Paix

de Munfier y Fiefs defdits Evêchez, pour montrer que la préten-

fion de la France faite à l'égard de ces Biens
efi fansfondement ,

font les fuivantes*

I. /^*\Ue la qualité féodale n'infère point de fubjection félon les principes
V^/ du droit & les coutumes féodales, qui font en ufage en Allemagne,

& que la France ne pouvant avoir, comme ceffionaire. plus de droit, quand
même le Domaine direct des Fiefs des Evêchez fituez hors de leur diitrict fe-

rait aulîi cédé, (ce qui n'eft pourtant pas) de changer cela.

L 2 IL Que
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1712. II. Que tous les Fiefs en queftion, font des Fiefs offerts, purement heredi-

taires, nullement obligez à des fervices féodaux, 6c ne retouinans point au

Seigneur direct, étant appeliez pour cela, Fiefs de baifemains, comme la

coutume 6c l'obfervation de tout tems le veulent j cette qualité particulière
de ces Fiefs donnant avec cela à connoî:re que le Domaine direct ne» feroit auf-

fi d'aucun Ufage ni aux Evêques , ni au Roi. de France.

III Que ce Domaine direct, qui a bien appartenu autrefois aux Evêques lors-

qu'ils étoient encore Princes de l'Empire, n'étoit qu'un Droit Subalterne,

appartenant aux Evêques, comme aux Seigneurs féconds 6c inférieurs, 6c

dépendant toujours de la Seigneurie directe Supérieure de l'Empereur 6c de

l'Empire, comme cela efl très commun dans i'Empire,en forte que les Vaf-

faux 6c PofTefîèurs de ces Fiefs n'en ont jamais rendu fèrvice au Seigneur di-

rect inférieur, mais uniquement à l'Empereur 6c à l'Empire. Et comme'il efl

d'une neceffité indifpenfable , que le Seigneur direct fécond 6c inférieur, foit

Etat libre de l'Empire j puifque fans cela il ne pouroit pas s'acquitter de

l'obligation, dans" laquelle il eft, auffi bien que fon Vaflàl, de fervir l'Em-

pereur 6c l'Empire, 6c même fans aucune exception contre chacun, ce qui
eft le Caractère des Fiefs de l'Empire: Ainfi il s'enfuit infailliblement, que
ces Evêques n'étant plus Etats de l'Empire, mais étant cédez avec leurs

Droits de fuperiorité à la Couronne de France, cette Seigneurie directe infé-

rieure, 6c dépendante de l'Empereur 6c de l'Empire, a été anéantie tacite-

ment, 6c par une Confluence neceflaire, elt rentrée dans fon principe,
qui efl cette Seigneurie directe Supérieure appartenante à l'Empereur 6c à

l'Empire.
IV. Que pour cela enfin les Droits de Souveraineté, fuperiorité 6c autres cé-

dez à la France fur l'Eveché de Metz auffi bien que fur les autres deux Evê-

chez,font referrez expreffement dans l'Article 70. de h Paix deMunfler,
dans le diftriiï ou étendue territoriale de Evêchez

,
en forte que le Roi de Fran-

ce n'a rien à prétendre des Princes 6c Etats de l'Empire , fituez avec leurs

Biens hors de ce diftrict, 6c dans les Terres de l'Empire, foit par un prétex-
te de Vafîellage, foit par un autre.

V.Que de tout tems, 6c auffi bien avant la Paix de Munfter,à monter juf-

qu'au tems de l'occupation faite par )a France de ces Evêchez , dans l'année

iffi. qu'après cette Paix, les PoiTeiïèurs de ces Fiefs les ont, fans aucune in-

terruption , poffedé comme des Terres de l'Empire, avec toute l'immediateté,
6c fans aucune dépendance de la France ,

ces Fiefs fàifant pour cela partie de
leurs Terres comprifes dans la matricule de l'Empire.

VI. Que de cette ceffion exceffive (c'eft à dire, que îa Souveraineté 6c leDo-
maine direct 6c fuperieur des Fiefs, fituez hors du diftrict des Evêchez dé-

voient auffi appartenir à la France, ce qui concerne bien au delà de fo. Pri'n-

cipautez, Comtez, 6c Seigneuries, -6c s'étend jufques dans l'Electorat Pala-

tin,, dans les Duchez de Luxembourg 6c Limbourg, 6c dans les Terres des

Comtes de Na(Tau,Hanau, Linange 6c beaucoup d'autres, 6c importe beau-

coup plus que les Evêchez mêmes ) il n'eft pas fait la moindre mention
dans le Traité de Munfter

9 ce que le droit requiert pourtant, puifque
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les Fiefs ne s'entendent nullement fous une çefïion générale d'unEvêché, 171 2.

6c que.
VIL L'on a nommé fort particulièrement, dans cette Paix deMunfter,tous

les Droits cedez à la France, de forte que dans le même Article 70. où la cef-

fion des Evêchez cil contenue, l'on a ftipulé ia reltitution de Moyenvic , quoi-

que fitué dans le dirtrict des Evêchez, ce qui, outre la jurle confequence qu'on
en doit tirer, qu'on n'auroit aiTûrement pas oublié d'exprimer particulière-
ment un point de fi grande importance, confirme auffi d'autant plus la

règle de Non-ceffion de tout ce qui eflhors de ce diftricl:
, 6c qu'outre tout cela.

VIII. La France n'a pas même fongé à une prétention fi énorme pendant
tout le Cours de la Négociation de Paix, quoiqu'on en eut parlé, bien loin

de l'avoir accordée.

NB. Ce font les raifons,qui ont enfin difpofé le Roi Très- Chrétien à anéan-

tir dans l'Article 4. de la Paix de Ryfwick, les Réunions faites par le Parle- •

ment de Mets en cette matière. Lequel anéantilîément devroit pourtant
avoir été un peu plus éclairci.

c.

Les Raifons des Trinces & EtatsJïtuez en Âlface^ contre les Réu-
nions , qui ont été faites par la Chambre de Brifac, & ont étéfon-
dées fur une cejjion prétendue de toute VAlface , font les fui-
vantes.

I. f\Ue toute l'Alface n'a pas été œdée à la France par la Paix deMunfter,
VJ, mais feulement la Préfecture des dix Villes Impériales ce le Landgraviat

de l'Alface, comme la Maifon d'Autriche l'a eu, ce qui ne fait qu'une par-

tie de cette Province, avec cette différence pourtant, qu'au lieu que ces Sei-

gneuries 6c Droits de la Maifon d'Autriche dependoient de Sa Majefté Impé-
riale 6c du St. Empire, & étoient fous leur Souverain Domaine , ils dévoient

appartenir à l'avenir, fans aucune dépendance, au Roi de France , c'en: pour-

quoi il a été necefTairc) que l'Empereur 6c l'Empire ayant renoncé particuliè-

rement à ce Souverain Domaine, dont dependoient autrefois les Droits de

la Maifon d'Autriche, comme cette ceffion eft amplement expliquée dans les

Articles 73 . 61 74. de cette Paix * 6c que pour plus grande preuve de cela le

Roi s'efl fait.

II. Promettre dans les Articles 8r. 6c 82 de faire rafer les Fortifications de

Benfelde 6c deSaverns, Places pourtant fituées dans l'Alface, comme aufii la

neutralité de cette dernière Place, 6c le paffage libre des Troupes de France

par elle 6c par d'autres villes de l'Alface, par rapport à la Garnifon de Phi-

lisbourg, ce qui n'suioit pu être fait, fi la Souveraineté de ce Païs lui avoit

été cédée,

III. Que de plus les Princes 5c Etats de l'Empire fîtuez dans la Haute &k
L 1

Baffe
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171 2, Baffe Alface, y compris même les dix Villes, qui reconnoifTent la Préfecture,"'—

! avec la Nobleffe de la Baffe Alface, ont été nommément confirmez dans

leur liberté & Immediateté de l'Empire dans l'Article 87. auquel il faut join-
dre à l'égard des Terres qui appartiennent à la Maifon des Ducs de Wirten-

berg-Montbeliard l'Article 52. 3 le Roi de France s'obligeant outre cela dans

le dit Article 87. de ne prétendre ci après fur ces Etats , aucune Souveraineté,&
de demeurer content des Droits quelconques qui appartenoient à la Maifon d Au-
triche. Mais que pour ne pas tomber dans l'opinion , que cet Article 87.
comme pofterieur aux Articles 73. Ôc 74, faifant droit de la cefïîon defdits

Droits de la Maifon d'Autriche, éc omettant la ceffion du Souverain Domaine

appartenant à l'Empereur & à l'Empire fur ces Droits de la Maifon d'Autri-

che, on avoit peut-être changé à deflein,à l'égard de cette Souveraineté, les

Articles precedens j\. & 74. il a été fait mention & répétition exprefîe de
cette indépendance 6c Souveraineté, avec laquelle la France devoit à l'avenir,
comme il eft déjà dit, poflêder ces Droits de la Maifon d'Autriche

-,
& c'eft

ce quia donné occafion à joindre à cet Article 87. laClaufe, (ità tamen)
comme cet Article le donne plus amplement à connoître.

Art. 87. Teneatur Rex Chrijïia-

nijjïmus , non folum Epifcopos Argenti-

nenfem, £5? Bafilienfem ,
cum Civitate

Argentinenfi , fed etiam reliquos ptr

utramque Alfatïam, Romano Imperio
immédiate fubjeclos ordines

, Abbates

Murbacenfem, & Luderenfem , Abba-

tiffam Andlavienfem , Monalierium in

Valk St. Gregorii BenedicliniOrdinis ,

Palatinos de Luzelftein, Comités £f?

Barones de Hanau
, Fleckftein £5?

Oberftein, totiufque inférions Alfati<e

Nobilitatem, item prœdit!as decem Ci-

vitates Impériales , qua Prafetluram
Hagenoenfem agnofeunt , in eâ liberta-

te 5c pofferfione Immedietatis, ergà
Imperium Romanum., quâ haclenus

gavifae funt, relinquere, ira ut nul-

lam ulteriùs in eos Regiam fuperiori-
tatem prœtendere poffit, fed iis juri-
bus contentus maneat, quœcumque ad
Domum Auftriacam ipect/àbant , &
per hune pacificationis Traïïatum Co-

ronaQallia ceduntur. Tta tamen, prœ~

fente hac Declaratione nihil detraclum

intclligatur de eo omni furpremi Domi-
mijure, quoi fuprà concejfum eft.

Art. 87. Le Roi Très-Chrétien
fera tenu de laiffer, non feulement les

Evêques de Strasbourg ôc de Bâle
avec la Ville de Strasbourg , mais suf-

fi les autres Etats dans l'une& l'autre

Alface fujets immédiatement à l'Em-

pire, les Abbez de Mourbac, 6c de

Louder, TAbbefTe d'Andlau, le Mo-
naiiere de St. Benoit dans la Vallée
St. Grégoire, les Princes Palatins de

Luzelftein, les Comtes & Barons de
Hanau , Flekfiein , & Oberltein , &
la Nobleflè de la Baffe Alface, com-
me aufîî les fufdites dix Villes Impé-
riales, qui reconnoifTent la Préfectu-
re de Haguenau ,

dans la même liber-

té . y pojfeffion d? Immédiatété vers

VEmpire Romain, dont Elles ont joui

jufqWici j tellement qu'il ne puiffe pré-
tendre ci-aptès fur Eux aucune Souve-

raineté, mais qu
9
il demeure content des

Droits <juelc$nques , qui appartenoient à
la Maifon d' Autriche ,

& qui font cé-
dez à la Couronne de France par le

prefent Traité de Paix. Ainii pour-
tant que par la prefente Déclarationon
n'entende rien déroger aux Droits de

Sou-
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Souverain Domaine quia été ci-def- 17 12.

fus accordé.
'

IV. Que le Roi même a fait ponctuellement exécuter cette Paix de Munfter,
& reftitùer les Villes 6c ForterefTes fîtuées en Allàce, aux Princes 6c Etats de

l'Empire y fitués aufïï ,
comme à leurs légitimes Seigneurs.

V. Qu'il a toujours reconnu leur immtdiateté,en ne contredifant point la

fignatute faite par pluiieurs d'eux de la Paix de Munfter, n'ayant jamais rien

dit , ni contre leur Voix 6c cefïïon exercée dans les Diettes des Cercles 6c de

l'Empire à Ratisbonne ,
en prefence même de fes Plénipotentiaires, ni contre

leur Contribution donnée de leurs Pais fitués en Alfacc au dit Empire, ni

contre l'exercice public de leurs Droits de battre monnoye,de tenir desTrou-

pes,
fur pied, d'avoir des Garniions dans leurs ForterefTes, ni contre leur re-

connoifîance des Tribunaux de l'Empire , ni enfin contre l'exercice de tous

les Droits de Princes 6c d'Etats libres de l'Empire, ayant même envoyé des

Plénipotentiaires vers eux, 6c ayant fait avec eux des Alliances, comme avec

des Princes Souverains, 6c cela de tout tems.

IX

Les Raifons pour la liberté & FImmédiatété des Princes & Etats

de l'Empire fitnez en Alface, & contre laprétenfion de la Fran*

ce d'une ccjjion de VAlface , qui doit avoir étéfaite dans FArti-
cle 4. de la *taix de Ryfwick.

I. ni)e plufieurs Princes 6c Etats, qui ont des Terres fîtuées en Allàce, &
^» qui ont été nommés pour cela dans les Réunions de l'Alface faites par le

Confeil de Brifac, ont été particulièrement reûitués dans leur liberté 6c imme-
diateté par cette Paix de Riiwick , comme entre autres l'Electeur Palatin par
l'Article 8., le Roi de Suéde dans le Duché deDeux-Ponts par l'Article 9.,.

la Maifon des Ducs de Wirtenberg dans le Comté de Montbeillard par l'Ar-

ticle 13., 6c les Comtes de Hanau 6c de Linange par l'Article ij\, 6c non

feulement en "tout ce que l'Article 4. comprend en leur faveur, mais aufïï en

ce que d'autres Articles contiennent , 6c avec cela non feulement dans leurs

Etats 6c Revenus , mais aufïï dans tout les autres Droits ,
de quelque natu-

re qu'ils foient y cette reflitution dont l'Article 1 f . parle , étant par plus gran-
de précaution par le mot Pareillement réglée, aufïï bien que celle de la Mai-

fon de Baden, contenue dans l'Article 14. félon la précédente reflitution de

la Maifon de Wirtenberg contenue dans l'Article 12. dans lequel l'Imme-

diateté 6c la Dépendance de l'Empire eft nommément exprimée, la qualité de-

toute la reflitution ,
dont il s'agit dans ces Articles , étant outre cela telle

,.

qu'elle doit êtrefaite non feulement aux Princes 6c Etats nommés fpeciale-

ment ,mais aufïi à l'Empereur 6c à l'Empire, 6ç par conféquent avec l'imme-

diateté,.

ÎL Que:
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171 2. II. Que la Paix de Weftphalie, qui étoit aufli le fondement de celle de Ni-

" ~"~

megue,a été mife pour labafe & le fondement de la Paix de Ryswick dans fon

Article 3. en tout ce qui n'y eft pas expreflement changé: Or cette Paix de

Weftphalie reftituant expreflement dans ion Article 87. tous les Princes 6c

Etats fitués en Alface , dans leur liberté & immediateté, 6c cette Paix n'é-

tant pas changée expreflement en cela dans la Paix de Ryswick , ii s'enfuit

de neceflité, qu'en vertu de cet Article, tous les Etats doivent aufli entièrement

reftitués en Alface dans leur liberté Ôc Immediateté.

III. Qu'outre cela une bonne partie des Terres de ces Princes & Etats fî-

mes en Alface, comme entre autres la Seigneurie de Bousweiler avec fes Dé-

pendances, les Terres & Seigneuries de Markmonftier &c Ochfenftein & d'au-

tres font nommément comprifes dans la lifte des Réunions, que les Ambafla-

deurs de Sa Majefté Très-Chrétienne ont prefentée à Ryswick ,
& qui aufli

a été mife pour fondement de la reftitution^ dont l'Article 4. parle, Ôc que

,par confequent à l'égard de cela, l'objection de la France tirée de cet Article 4.
n'a pas même lieu.

IV. Qu'en gênerai aufli laconfequence,que la France veut tirer de cet Arti-

cle 4. n'en: nullement fondée, puifque ( 1 .) ce r/eft pas un argument ni de Phi-

lofophie, ni de Jurifprudence, de dire: la Paix de Ryswick n'oblige pas le

Roi de France à la reftitution de l'Alface 3 donc ce Pais lui a été cédé dans

cette Paix. Car de fou fFrir qu'un autre ne reftitue point, ou plutôt de ne

faire pas mention d'une chofe, eft bien différent d'une formelle ceflion , qui,
félon le Droit , demande des expreflions fpeciales ,& ne fauroit être étendue au

delà des termes fpecifîez. De même l'argument n'eft pas valable de dire

(1.) l'Article 4. de cette Paix n'oblige pas le Roi à cette reftitution
-, donc

il n'y eft point du tout obligé, parce qu'il y peut-être obligé par un autre

Article que par le quatrième, 8c c'eft ce qui fe trouve aufli effectivement, 6c

non feulement à l'égard des Princes & Etats qui font nommément reftitués

dans leur liberté par cette Paix comme il a été allégué tantôt, mais aufli en

gênerai à l'égard de tous les Princes & Etats, qui font fituez en Alface, par
le dit troifleme article, ou la Paix d«Munfter, dans laquelle cette reftitution

eft fondée expreflement, eft mife pour la bafe, fans qu'il y foit dérogé ni

par l'Article 4. ni par quelque autre expreflement j laquelle forte de déroga-
tion doit pourtant, félon le même Article, être feulement valable. Ce qui (3)
eft encore confirmé par l'Article 16". dans lequel l'on a trouvé neceftàire de
céder expreflement la Ville de Strasbourg quoique fituée dans FAlface, êc

d'exprimer ainfi l'exception de la dite Règle coiiïenue dans l'Article 3 . d'où,

il s'enfuit neceffairement , 6c par un argument juridique, que cette Règle de

l'Article 3. eft entièrement confirmée dans tous 'es autres cas, puifque fans

cela ÔC fi une ceflion générale de l'Alface étoit déjà comprife dans l'Article 4.
cette ceflion fpeciale de Strasbourg auroitété non feulement fuperflue ôc inu-

tile
, ( ce qu'on ne prefume pas dans une Convention , principalement de cet-

te importance) mais aufli elle n'auroit pu être faite de la manière, qu'elle eft

contenue dans ce feizieme Article, fans aucune relation au dit Article 4. Se

comme une ceflion toute nouvelle. Et c'eft aufli premièrement dans ce 16*.

Arti-
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tenu de 1 nrucie 3. eue oppoiee a la Kegie au retaDiinement ae Ja faix de
Muniler y établie. Où l'on peut aufli remarquer , que le Roi Très- Chrétien

en flipulant 6c acceptant dans ce feizieme Article les Droits de Propriété 6c

lui même bien clairement, & publiquement, que cette Ville, quoique fî-

tuée au milieu de l'Alface, 6c par confequent auffi tous les autres Princes 6c
-r, f^ _ 1 m __ï .... t-L __" /" /- i~. ,

Etats y fltuez avec leurs Terres, n'ont pas été mis fous fa Souveraineté par
aucune Paix précédente.

L^j* Raifons pour lefquelles les Cercles de PEmpire font entrez
le 12. */// 7#0/.r de Mars de l'an 1702. dans la grande

Alliance de l'année 1701.

ï. T)Uifque la France s'etoit engagée avec les Electeurs de Cologne 6c deBavicre
X d'une manière très-dangereufe& préjudiciable pour les Cercles 6c pour

tout l'Empire, dont l'on vit déjà alors des effets réels de la part du premier,
l'autre les ayant fait voir peu de tems après , d'une manière qui penfa bou-
leverfer tout l'Empire , bien qu'on ne le reconnût déjà que trop à çc
tems-là.

II. L'invafion , que la France a faite de plu fleurs Fiefs de l'Empire, fïtuez

aufli-bien en Italie, que vers la Meufc Se autre part, laquelle ne pouvoit en
aucune manière être juflifîée par l'offre, que le Duc d'Anjou vouloir aufïï

reconnoître ces Terres en qualité de Fiefs de l'Empire, puifquc leSeigneur di-

rect n'eft nullement obligé d'accepter pour Vafal celui, auquel la fuccefïïon

dans le Fief n'appartient pas de juftice.

III. L'introduction des Troupes de France faite par le Roi 6c l'Electeur de

Cologne dans PArhevêché de Cologne 6c l'Evêché de Liège, par laquelle le

Roi de France s'eft emparé d'une bonne partie de deux Cercles de l'Empire,
c'eft- à-dire du Cercle Electoral du Rhin 6c de celui de Weftphalie, ce qui
tout feul eft un point, à l'égard duquel les autres Cercles les plus Voifîns

font obligés félon les Conltitutions de l'Empire, 6c en particulier de celle de
l'année ifff. confirmée depuis dans plufieurs fuivantes, de fecourir ce Cer-

cle, fans attendre la refolution de tout d'Empire fur cela, en forte qu'une
telle introduction de Troupes étrangères dans un Cercle de l'Empire, eft re-

connue 6c déclarée depuis long-tems de l'Empereur 6c de l'Empire par des

Joix faites pour cela, pour une des plus légitimes caufès de Guerre, {ans que
cela faffe le moindre tort au Droit de faire des Alliances avec des Puiffances

étrangères, qui competc à chaque Prince 6c Etat libre de l'Empire, puif-

que de pareilles Alliances ne doivent pas s'étendre au delà de leurs termes

Terne VIL M preferits,
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1712. prefcrits, ôc fur tout nullement ni directement ni indirectement être contre

l'Empereur ôc l'Empire. , -m
IV". La contrevcntion ci-defTus alléguée faite par la France au contenu de

la Paix de Ryswick, ôc le manquement de fon accomplifîèment.
V. La liaiibn qui cil naturellement dans un Corps entre la tête ôc les mem-

bres, 6c dans. cette rencontre entre l'Empereur ôc les Princes ôc Etats des

Cercles de l'Empire qui du moins , en cas qu'ils n'euffent pas été obligez
d'affilier l'Empereur dans la fucceffion d'Efpagne,ôc que d'autres circonitan-

ces alléguées déjà ne s'y fufiènt pas rencontrées ,
ne fauroient être blâmés avec

juftice ,
comme quelques

- uns l'ont voulu entreprendre , d'avoir renoncé

volontairement à leur Privilège, ôc d'avoir fecouru leur Chef dans une affaire

de telle confequence, qui, quoique félon l'extérieur particulière à la Maifoa

d'Autriche, touche pourtant dans cette rencontre, où l'Archiduc eft en mê-
me tems l'Empereur, par fon importance auffi la qualité de l'Empereur s.

fans la fureté duquel l'Empire ne fauroit jamais être en repos.

F.

Extrait de FMlliance de Norâlingue , tiré de la Ratification

que la Reine de la Grande Bretagne en a

envoyée aux Cercles.

8.
Ç^ffipulantur fibi , ut inter alla 8. TLs fe fb'pulent (c'eft-à-dire les

^J praprimis eiiam Redintegra- JL Cercles) qu'on ait principale-
îionis fuperierum Imperii Circulorum , ment entre autres auffi foin de la Re-
mediante Reftitutione ,

toi ab lis avul- dintegration des Cercles Supérieurs
forum Commembrorum , Civitatum , de l'Empire, par le moyen de la Ref-
tterrarunique in priftinum flatum ôc titution de tant de leurs Membres,
jura quo ante avulfionem ab Imperio Villes ôc Terres détachées d'eux %

gavifî funt , cura ratioque habeatur , dans les anciens Droits £5? Etats
,
dont

nul!umquemediorumadeam obtinen- ils ont jmï avant cette perte , £s? qu'on
dam conducentium omittatur, prop- n'obmette pas un des moyens , qui me-

tereàquefeparatos inire traclatusfas non nent à obtenir cette Redïntegratîon*.

Jit, fed ut de pace conjunclim traUetur , C'efî pourquoi il ne fera pas permis

eaque non aliter nifi obtentâ prius in de faire des Traitez particuliers, mais

quantum pojfibile Redintegratione fupra il fera traité de la Paix conjointement,
memoratorum Circulorum^ & donec ôc elle ne fera conclue qu'après avoir

ad minimum fecuritati afîbciatorum obtenu, en tant qu'il fera poffible, la

Circulorum omni meliori quo fîeri Redintegration des Cercles mention-

poteft ôc tutiori quam hactenus modo nés , ôc jufqu'à ce que du moins la

fatis fuperqueprofpeélumfuerit, con- fureté des Cercles ajfociês foit établie de

cludatur» toute & de la meilleure manière , gu^tf

fera pojjîble , £5? d'une façon plus Jlire ,.

quepar lepajfé, £?fuffifamment& abon-

damment*

9. Cum p. Corn*
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p. Cumporrb Circuit afociati omnium o. Comme les Cercles aflbciez fe 1712
in traUatu inter Dominos confœderatos

'

refervent exprefFement d'avoir leur

inito & précipité ejufdemarticuïo unde- part à tous les profits, dont il a été

cimo mentionaîorum commodorum par- fait mention dans le Traité entre les

ticipationem ftbiexprefè refervent , ejus Aflbciez, ôc principalement dans fon

erga Dominos Confœderatos funtfiducie^ onzième Article ; Ils mettent auffi la

eos ipfis inflante hofte non tantum fuffi- confiance dans les Aflbciez, qu'ilsvou-
ciente femptr auxilio fubventuros^ fed dront non feulement les fecourir fuffi-

etiam re ad traclatus pacis tandem per- famment en cas que l'Ennemi fe tourne

veniente, majorem ipforum quàm an- vers eux, mais qu'ils auront aulîi, quand
te hàc in lis rationem habituros, om- on viendra enfin à la Négociation de

'

nique opéra êc cura in id allaboratu- Paix plus d'égard pour eux
, que par le

ros eflè, ut imprimis Circuits durante pajfe, & qu'ils auront foin £5? fe dort'

bello damnificatis ^ab Us qui damna hœc neront toute la peine du monde , pour
intuleruntaqua (3 condigna perpeffarum faire en forte, que les Cercles, qui
ruinarum, £5? illatorum damnorum in- ont principalement (bufFert dans cette

demnifatiO) fufficienfque ad ftabilien- Guerre, foient dedomagez d'une ma-
dam fecuritatem Circulorum aflbcia- niere jufte &: équitable , par les Au-
torurn cautio atquc guarantia prsel- theurs de ces Dommages & que pour
tetur. établir la fureté des Cercles Affociez^

Von ait une caution & garantie fuffi-

fante.

Enfin le Mercredi 30. de Mars étant arrivé il y eut une Conférence gé-
nérale. Après qu'on fe fut aflemblé , ôc après un afîèz long fîlence l'Abbé de

Polignac prit la parole & dit ce qui fuit.

„ ipOmme l'on s'eft donné de part& d'autre ces Propofitions réciproques

„ ^-/ par Ecrit, nous croions être préfentement en état d'entrer en Nego-
„ ciation avec tous les Alliez

,
fuivant les formes ufltées dans les Congrès

„ precedens.

Les Alliez s'écrièrent fur cela , 6c après quelque Délibération à part répon-
dirent en ces termes.

„ "V TOus nous fommes flattez qu'après vous avoir donné nos Demandes

„ .lN fpecifiques par écrit comme vous l'avez fouhaité , vous nous donne-

„ riez, aufîî par écrit vos reponfes fpecifiques, auxquelles Nous nous at-

3, tendons encore.

Les Plénipotentiaires de France avoient raifon de dire, que c'étoit fuivant

les formes ufitées dans les Congrès precedens. On l'avoit pratiqué de la forte

à la Paix de Ryfwick. Mais à celle d'Utrecht il yavoit cette différence, qu'à
celle de Ryf
les Reponfes

celle de Ryfwick il y avoit un Mediaceur auquel on donnoit les Demandes £c

>onfes,au lieu que celle d'Utrecht fetenoit d'une manière tout à fait ir-

M 2, regu-
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T711. régulière & fans exemple. Sur les inftances des Alliez l'Abbé de Polignàc en

'

hauffant les épaules avec quelque fierté; dit qu'ils ne le feroient pas. Sur ce-

la quelques Plénipotentiaires des Etats dirent avec une fermeté héroïque que
le Congrès étoit donc rompu. Les Anglois prirent là-defîus la parole. Ils

dirent fuivant qu'ils étoicnt demeurez d'accord avec lesFrançois, que leur fen-

timent étoit qu'on pouvoit entrer en Négociation verbalement. Il y eut là-

deflus un débat. Il fut rcfolu que les Alliez tiendraient une Conférence en-

tr'eux pour y en délibérer. Il y fut refolu de periîlter de preffer les Fran-

çois de repondre par écrit. On follicita les Anglois à le faire de concert

avec eux. Ils y donnèrent les mains pour ne point faire paroitre de la mésin-

telligence. C'cft en ces termes qu'ils s exprimèrent dans leur dépêche pour
l'Angleterre en date du premier d'Avril. Cependant le Comte de Strafrbit.

avoit déjà écrit en Angleterre le zf . de Mars précèdent en ces termes,

JE
ne faurois m'empêcher de dire qu'il me fèmble que les François ont

pris le bon parti de vouloir refufer de repondre par écrit. Je n'ignore

pas que cela furprendra la plus part des Alliez, qui s'attendent qu'ils le feront*

Il me femble aufîi qu'il vaut mieux qu'ils commencent à raifonner en

plein Congrès, fur quelques-unes des Demandes des Alliez. C'étoit par-
ce que cela pourra faire naître des difficultez, qui obligeront les Miniftres

des Confederez à propofer qu'on traite feparement, ce qui vaudroit mieux

a, venant de leur part , que d'aucune autre.

Les Alliez tinrent une Conférence entr'eux. Ils y refolurent de faire une

Déclaration générale 6c unanime par écrit aux François. Elle contenoit

ce qui fuit.

33

33

n
33

<»3

33

3)

91 MESSIEURS,
„ T 7Ous fàvez comment Nous nous fommes expliquez Mercredi dernier ^

„ V immédiatement après ce que vous diélâtes alors. C'efl que Nous
„ nous étions tous attendus à une reponfe fpecifique par écrit de vôtre part,

„ fur nos Demandes Spécifiques. Nous en avons délibéré depuis, & nous

3 , fommes encore unanimement dans les mêmes fentimens, 6c infiftons par

33 confequent à ce que cette reponfè nous foit donnée par écrit.

Il y eut cependant des difputes fur les termes de cette Déclaration. Les

Anglois y influèrent qu'on y effaçât le mot d'unanimement. C'étoit parce

qu'ils avoient promis aux François de ne pas y donner les mains. Les Mi-
niitres de PrufTe laifîerent échaper qu'il faloit voir fi l'on ne pouvoit pas né-

gocier fans rompre le Congrès. Us ne tardèrent cependant pas de revenir de
cet égarement. Les Savoiards qui avoient fait des merveilles pour donner les

Demandes fpecifiques, ne perflfierent pas fur la Demande d'une reponfe par
cent

,
du moins deux refterent-ils dans le fîlence. Il n'y eut que le Comte de

MarFey qui dit qu'il feroit à fouhaiter, qu'on eut exigé au commencement des

Frau-
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François de donner la reponfe par Ecrit. Cela venoit de ce que ceux-ci di- 1712J
foient qu'ils ne s'y étoient pas engagez. Le Comte de Straffort piqua aigre-

"

ment le Plénipotentiaire Buys. Celui-ci fe poffeda fort fagement par une ef-

pecedc dédain & de mépris. Lorfqu'on prefenta dans la Conférence générale le

2. d'Avril cette Déclaration
,

les François perfiiterent dans leur précédente

reponfe. L'Abbé de Polignac alla même jufques à dire que les Alliez en agif-
foient tiranniquement. On ne releva pas ce mot mal digéré, non fins le

deifein de s'en plaindre. Il ajouta que l«s ufages des Paix de Munfter, de

Nimeguc & de Ryfwick autoriloient leur reponfe. On tâcha de les convain-

cre du contraire. D'ailleurs, ainfî qu'on l'a déjà dit, il y avoit en celles-là

un Médiateur, qui manquoit au Congrès d'Utrecht. Le Maréchal d'Huxel-
les s'écria dilant comment pouvoient-ils donner par écrit la moindre chofe

puifque les Alliez avoient fait un fi mauvais ufage de leur premier écrit pour
irriter les peuples contr'eux. Le Comte de Sinzcndorff repondit qu'ils n'a-

voient qu'à donner des propositions juiles & raifonnables
, èc qu'alors on irri-

teroit les peuples contre les Alliez, fi ceux-ci regimboient à la Paix.

Dès que cette Déclaration fut livrée aux François, les Plénipotentiaires de

l'Empereur, partie de ceux des Etats, 6c quelques autres des Alliez firent un
tour à la Haie. Le Prince Eugène venoit d'y arriver d'Angleterre , nonobs-

tant le vent contraire, aiant fait le trajet à la faveur des -Marées. On y tint

une Conférence fur l'opiniâtreté des François à ne vouloir traiter que verbale-

ment. On y refolut de perfifter d'avoir des reponlcs par écrit, ou plutôt de

pouffer les choies à l'extrémité, quand même l'on devroit rompre le Con-

grès. Le Comte de Straffort le manda d'abord en Angleterre. Le Secrétai-

re d'Etat St. Jean lui repondit du y . d'Avril qu'il efperoit que cette refolu-

tion prife à la Haie étoit le dernier effort d'une faélion expirante, & ce-

pendant il ne s-'agiffbit que d'infiiter fur une demande, faite unanimement

par tous les Alliez, et à laquelle les Minillres Britanniques avoient donné
les mains.

On tint encore des Conférences entre les Alliez à Utrecht. Il ne s'y pafîa
rien de confiderable. Les François perfifterent toujours de ne rien repondre

par écrit. Ils paroiffoient fatisfaits du train que leurs affaires prenoient. Les

Plénipotentiaires Anglois écrivirent en Angleterre en date du iy. d'Avril..

Ils marquoient
"

qu'ils ne trouvoiënt pas que les François fuffent perfuadez.

„ de la necefîité de (è dépêcher. Même lorfqu'on parloit de rompre les.

„ Conférences ,
ils recevoient cela avec une indifférence

, qui faifoit aflèz con-

,, noitre que ce n'étoit pas à Utrecht qu'on dévoie conclurre les négociations^

a,
mais à Londres & à Verfailles.

"
D'ailleurs le Comte de Straffort marqua

dans une lettre au Secrétaire d'Etat St. Jean du 27. Avril
"

que le Grand

5,
Penfionnaire fouhaitoit ardemment que les François repondifiènt par écrit y

5)
mais que pour lui il croioit qu'ils éviteroient de le faire jufques à ce qu'ils

„ fçûffent le fuccès de la Négociation de Gaultier à Londres. Et dans une
autre lettre datée du 50. du même mois il mandoit

"
que les François évitc-

,,
roient de repondre par écrit jufques à ce que tout fut réglé entre leur Cour
& celle d'Angleterre, M i &8S*

»
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171 2. Ces raifonnemens des Plénipotentiaires Anglois venoient des affaires, qui

avoicnt précédé la remife des Demandes fpecifiques des Alliez. Ces Anglois
avoient témoigné au Miniftére d'Angleterre , qu'ils avoient fait leur pofliblc

pour perfuader aux François de faire leur explication auiîï ample qu'ils pour-
roient. La raifon étoit parce que difoient-ils , cela ne manquerait pas de pro-
duire un bon effet en éblouiflant ceux qui n'aprofondiffoient pas les chofes,6c
en donnant lieu aux reflexions de ceux de la faction. Ils ajoutoient qu'ils

trouvoient de grandes difficultez de tous cotez. Que- les Plénipotentiaires

Buys 6c Ménager fe plaignoient qu'ils ne trouvoient pas que les chofes répon-
dirent à ce qu'on leur avoit fait entendre en Angleterre. Ils demandoient
même de nouvelles inftruétions. C'étoit qu'ils difoient qu'ils n'étoient pas moins
embarraffez à l'égard de l'Efpagne, tant par rapport aux avantages particu-
liers qu'ils dévoient demander en faveur de la Grande Bretagne , qu'à la difpo-
fition de cette Monarchie en gênerai. Le Secrétaire d'Etat St. Jean les

confola en leur repondant que Harley Frère du Grand Trcforier devoit par-
tir en peu de jours pleinement inltruit des vues 6c des intentions de la Reine.

Ce Secrétaire d'Etat avduoit, que le plan des François étoit trop limité.

Ainfi qu'il faloit leur déclarer que le tout dependoit de leur manière d'agir, la

Reine aiant plus fait pour contribuer à la Paix, qu'on ne pouvoit attendre

d'Elle. L'envoi de "Harley étoit defliné pour le Congrès d'Utrecht, 6c en-

fuite pour le Cour de Hannover. Son premier voiage avoit été eitimé de la

plus haute importance. O'étoit puifque le Secrétaire d'Etat St. Jean trouva

a propos de rendre immédiatement compte au Marquis de Torci du fuccès de

les foins au dedans 6c de l'affaire qu'il devoit manier au dehors. Il lui man-
da par une Lettre, du 4. de Mars vieux flile ce qui fuit, favoir

"
Qu'il avoit

„ différé de lui écrire depuis un certain tems, afin de pouvoir le faire avec

„ plus de certitude. C'étoit après avoir mis le peuple dans les difpofîtions

„ neceflaires, 6c que la Reine auroit pris l'unique refolutiôn, qui pouvoit

„ procurer en peu 'de tems une bonne 6c folide Paix. J'ai aujourd'hui, ajou-

„ toit-il, la fatisfac~Hon.de vous dire que cette refolutiôn eft prife, 6c que

„ Mr. Harley doit partir ce foir ou demain pour porter les dernières inftruc-

„ tions de la Reine à fes Plénipotentiaires. Mr. Gaultier vous apprendra

„ plus amplement le fujet de la Commiflïon de ce Gentilhomme, 6c ce que
„ la Reine efpere que fera Sa Majefté Très-Chrétienne pour féconder fes

3 ,
bonnes intentions 6cc. Comme les inuructions de Harley étoient de grande

importance, elles ne furent que verbales. Le fujet n'étoit pas d'une na-

ture à être confié fur le papier. Par cette raifon, comme en tout ce qui

regardoit le Prétendant l'on fe rapportoit à l'expofition de Gaultier. Auf-
fi en fera-t-on en tems 6c lieu un article à part, où l'on trouvera des éclair-

ciffemens curieux. Pour ce qu'on entend par les difpofîtions necefTaires

des peuples Britanniques fe trouvoit aflèz expliqué par un Mémoire du
Marquis de- Torci. Il eit. en date du 28. Mars, 6c en reponfe de ce que
Gaultier avoit porté, dont on parlera ailleurs. Dans cette reponfe le Mar-
quis de Torci loue la prudence 6c la conduite de k Cour Britannique par
rapport à la Chambre des Communes, 6c particulièrement fon adrefîè à

perfua-
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perfuader à cette Chambre que la Nation avoit été abufée par Tes Alliez. Il
ijiz.

ajoute ces propres termes
: '

Que le Roi de France étoit perfuadé que ceux

„ qui manioient, avec tant d'adreffe les affaires de la Reine de la Grande

„ Bretagne n'en auraient pas moins pour reprimer l'emportement du parti

„ turbulent de celle des Seigneurs.

Harley & Gaultier arrivèrent en attendant à Utrecht au commencement
d'Avril. Ils y communiquèrent aux Plénipotentiaires Anglois un plan pour
la Paix générale. On y avoit ajouté par manière de notes marginales dans

une colomne diftincte ce qu'on croioit être ablolument neceffaire pour y
parvenir. Ce fut Tous condition d'en garder inviolablement le fecret, fur

tout à l'égard des Alliez. Les Plénipotentiaires Anglois reçurent ce plan
•

comme une marque de la dernière confiance de la France. Ils s'engagèrent
fur cela à n'en rien communiquer aux Alliez. Ils l'envoierent fous la même
condition au Secrétaire St. Jean. Celui-ci mécontent de la conduite des

Alliez Se principalement des Hollandois, voulut faire encore une tentative. Il

ordonna aux Plénipotentiaires Anglois de faire favoir à ces derniers que la

Reine confentoit qu'ils euffent Gand ôç Dendermonde, Se qu'Elle fe depar-
toit de fes pretenfions fur Oflende. D'ailleurs qu'on établirait à tous égards le

Commerce en Efpagne, & aux Indes Occidentales fur le même pied qu'il

avoit fubfifté à la mort de Charles II. Roi d'Efpagne. C'étoit à la re-

ferve de Vajjïento. Il y ajouta les ordres de leur dire nettement que Sa Ma-

jeité prendrait fes mefures félon qu'on répondrait aux offres qu'on taifoit en

cette occalîon. Cependant Ménager déclara que les i y: pour cent établis fur

les Marehandifes 6c manufactures de la Grande-Bretagne ne dévoient pas s'en-

tendre pour l'Efpagne , mais iimplement pour les Indes Occidentales Efpa-

gnoles. Cette diflinction étoit contraire à ce qui avoit été accordé d'abord

comme l'un des principaux motifs pour engager l'Angleterre à faire la Paix.

Le Minilfere Anglois voiant que les François éludoient cet accord , ordon-

na à Harley de ne pas militer fur ce point
- là. Aufïî ordonna-t-il aux Plé-

nipotentiaires Anglois de fe relâcher à cet égard. On les chargea de le fai-

re d'une manière, qu'on pût obtenir quelque équivalent & même que cet-

te condefeendance de la Reine fervit à réduire les Hollandois à la raifon , Se

à les obliger à entrer dans les mefures de Sa Majeure. Ce refrein qui avoit

déjà été allégué, le fut fouvent dans la fuite, infifhnt qu'ils euffent à

entrer dans ces mefures , qu'ils ignoraient , puifqu'eiles leur étoient in-

connues.

Le ip. d'i\.vril l'Evêque de Briflol manda au Secrétaire d'Etat St, Jean

que la négociation à Utrecht étoit fufpenduë jufques à ce qu'il plût aux

François de repondre d'une manière ou d'autre. Le io. de Mai il manda

que ies François lui avoient déclaré qu'ils ne pouvoient repondre aux Alliez

jufques à ce qu'ils euffent apris d'Angleterre le fuccès de Gaultier ce qu'il at-

tendoit avec impatience. Le Secretaite St. Jean écrivit aux Plénipotentiaires

Anglois du 9. de ce mois-là vieux flile, qu'il efperoit que fes 'dépêches fe-

raient plus effencielles dans quelques jours, & qu'on ferait en état de làtis-

faire les amis à Utrecht, ou de ne pas fe foucier de leur mécontentement.
La
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1712,. La fuite de cela fut qu'on ordonna au Comte de Straffort de'fe rendre en An-~:

gleterre. L'on envoia en même tems à l"Evêque de Briftol les inftru&ions

fuivantes.

„ Vous ne ferez plus d'inftances pour procurer aux Hollandois le Tarif de

„ 1664. Vous éviterez même absolument d'avoir des Conférences avec

„ eux fur ce fujet jufques à ce que vous receviez le plan de la Reine le-

„ quel j'efpere que vous n'attendrez pas long tems. Sa Majefté eft fi mal

„ fatisfaite de la manière , dont les Etats repondent à fa condescendance pour
„ eux , qu'elle vous ordonne de vous lervir de la première occafion folemnel-

„ le pour déclarer à leurs Mihiftres, que toutes les offres qu'elle a faites pour
„ aj ufter nos differens, n'étant fondées que fur la condition expreffe, qu'ils

3, entreroient immédiatement dans les mefures qu'Elle a prifes , Sa Ma-
„ jefté s'eftime dégagée de toutes fortes d'obligations envers eux par leur

„ conduite avec Elle.

Par-là l'on vid que l'unique but du Congrès d'Utrecht n'étoit que pour
fauver les apparences, 6c que le tout fe negocioit entre l'Angleterre & la

France. Aufîi fe voib-on obligé de parler de ces négociations dans l'article

d'Angleterre, où l'on tachera de les mettre au jour.
Comme le Comte de Straffort, outre fon Caractère de Plénipotentiaire à

Utrecht, confervoit celui d'Ambafîadeur en Hollande, l'on parlera en atten-

dant de ce qu'il faifoit fous cette dernière qualité.

Il y a à remarquer que le Prince Eugène étant arrivé d'Allemagne en Hol-
lande il prefenta dans une Conférence une lifte des Troupes que l'Empereur
& l'Empire fourniroient pour la Campagne de cette année 171 2: Ce Prin-
ce avant que de paffer en Angleterre inïifta fur t@ut fur 16. Bataillons

8C.67. Efcadrons. L'Empereur étoit difpofé à les laiffer emploier-là ou
d'un concert commun les Hauts Alliez jugeroient être le mieux. Le
Prince avoit ajouté qu'au cas que ce nombre de Troupes dût être emploie
aux Païs-bas, on leur fourniroit le pain & le fourrage fur le même pied qu'il
avoit été fait lorfqu'elles y étoient. On avoit là-deffus eu des Conférences
tant avec ce Prince, qu'avec le Comte de Sinzendorff, & le Baron de
Heems Miniftres de l'Empereur, aufïî bien qu'avec le Comte de Straffort

avant fon départ pour Utrecht. On y avoit enfemble jugé que dans la conf-

titution des tems ôc des affaires le fervice du bien commun requeroit que
ces Troupes-là fe rendirent aux Païs-bas , & ne pourroient être emploiées
ailleurs plus utilement. Les Députez âcs Etats avoient délibéré en confe-

quence de cela avec ceux du Confcil d'Etat de quelle manière l'on pourroit
trouver plus facilement les fommes neceflàires pour la depenfe du pain & du
fourrage pour ces Troupes-là. Suivant le calcul qu'on en avoit fait les fom-
mes monteroient à un million & trente un mille ^40. florins argent de
Brabant. Les Députez avoient trouvé à propos de prendre en confideration.

I. Si les droits d'augmentation fur les quatre efpeces, ne dévoient pas être
affectez à cela.

II. Que la négociation de ffo. mille florins de Hollande fui; les Comptoirs
de Gand, Bruges & Oftende de la manière arrêtée le 10. d'Avril 171 1 , foit

au
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au plutôt mife en exécution & le Confeil d'Etat commis au Gouvernement 171 z.

gênerai des Pais- Bas Efpagnols difpofé à dépêcher 6c livrer les Actes necefîài-
"

res, afin que le provenu loit emploie en cette occafîon, comme aufîï pour
des Dettes ducs pour de pareilles occafîons paffées.

III. Que les Etats de Brabant , de"Flandres & de Hainaut puiffent en

cette occafîon être induits 6c portez à accorder un fubfïde extraordinaire,

dont il y avoit une fpecification. Que iî l'on pouvoir trouver un moïen plus

propre 6c plus prompt, la Régence des Païs-Bas Efpagnols eut à le produire

pour l'examiner. Les Députez furent là-deffus en Conférence avec les Minif-

tres Impériaux. Ceux-ci y déclarèrent que l'Empereur avoit déjà donné les

ordres pour la marche de ces Troupes-là , aufïî promptement qu'il leroit requis
6c que les fonds pour leur entretien feroient trouvez. D'ailleurs que fuivant

les inftances des Etats Généraux les portions de pain 6c fourrage ne feroient

diftribuées que pour le nombre effectif d'hommes dans les Regimens , mais

qu'à l'égard des Officiers il faloit qu'elles fuflênt complettes. Ces Miniftres

furent priez d'emploier leurs bons offices pour lever les obitacles 6c les délais

apportez par cette Regcnce-là.
Tout cela fut rapporté par les Députez le 18. de Février. Là-defTus les

Etats Généraux prirent une Refolution. Celle-ci portoit en fubftance qu'on

chargeoit leur Député van den Berg à Bruxelles de porter la Régence des

Païs-Bas à exécuter ces négociations de la part de la Grande Bretagne 6c de

la leur. Qu'on donneroit connoiffance de ce que deflus au .Comte de Straf-

ford afin de concourir à cela de la part de la Reine. Qu'on donneroit une

pareille communication aux Miniftres Impériaux, 6c qu'on requereroit le

Sr. Baron de Heems de faire un tour à Bruxelles pour y appuier les bon-

nes intentions de Leurs Hautes PuifTances j d'ailleurs qu'en écrirait à S.iMajef-
té Impériale d'écrire là-deffus à la Régence des Païs-Bis Efpagnols 6cc. &c.

Le Comte de Strafford écrivit là-deffus une lettre à la Haie. Le con-

tenu portoit des objections fur cette Refolution du 18. Février. C'eft ain-

fî qu'on les verra dans une autre des Etats du 27. Février en Reponfe 6c

que voici.

XL
a été lu dans PAfTemblée une lettre du Sr. Comte de Strafford Am- Ref iu „-

baffadeui> Extraordinaire 6c Plénipotentiaire de Sa Majefté la Reine de tion de

la Grande Bretagne ,
écrite à Utrecht le zo\ de ce mois , 6c adrefTée au de

J*E-
Greffier Fagel , portant les raifons pourquoi il ne pouvoit confentir au con-

JJJeL
tenu de la Refolution de LL. HH. PP. du 18. de ce mois courant, touchant tre du
les moïens de trouver dans les Païs-Bas Efpagnols l'argent neceflaire pour Comte

paier le pain 6c le fourrage pour les Troupes Impériales, 6c requérant que le de^af:"

Miniltre de LL. HH PP. à Bruxelles foit chargé d'attendre les fentiments
J°p

d

a [||

r

de Sa Majefté à laquelle le Sr. Comte de Strafford les avoit envoiez pour re- &Four-
cevoir fes* ordres ,

comment il faloit agir avec les Miniftres Impériaux fur le rage des

contenu de ladite Refolution. Trou-

Surquoi ayant été délibéré il a été trouvé bon 6c arrêté qu'il fera reprefen- periaîes

té audit Sr. Comte de Strafford en reponfe de fadite lettre que LL. HH. auxPaïs-

Tome FIL N PP.
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171 2. PP. auroient fouhaité que ledit Sr. Comte de StrafFord eut été à la Haie

Bas, du lorfque cette Refolution a été prife & que les Sieurs leurs Députez auroient

27. Fe- eu l'occafîon de lui parler fur le fujet d'icelle ou que du moins lorfqu'on lui a
yrier. remis entre les mains la Refolution , le tems lui eut permis de la lire 6c de dire

là-deflus Tes remarques, dans la ferme perfuafîon qu'avec peu d'éclairciffe-

ment on auroit facilement fatisfait à fes remarques, puifqu'elles roulent plus
fur la forme que fur la choie même. Ainfî qu'ils efperent encore 6c s'affu-

rentqu'ily fera fatisfait par les éclaircilîèmens fuivans, Iciquels LL. HH.
PP. croient pouvoir fervir à une parfaite reponfe aux objections alléguées 6c

lefquels Elles s'attendent devoir être agréez par ledit Sr. Comte de StrafFord

fuivant fa raifon. Que les objections formées contre ladite refolution paroif-
ient à LL. HH. PP. confiner en trois points principaux. 1. Que ladite Re-
folution auroit été concertée feulement entre les Miniftres de S. M. Impériale
£c de LL. HH. PP. fans aucune communication ou concert avec les Mi-
niftres de S. M. de la Grande Bretagne ,1e tout aïant été auparavant refolu &
que le Comte deSinzendorffavoit même expédié un Courrier avec la Refolu-
tion vers Vienne. 2. Que cette Refolution tendroit à l'Admiffion de S. M.
Impériale dans l'Adminiitration des Païs-Bas Efpagnols 6c cela tendroit con-
tre les precedens principes de LL. HH. PP.

3. Que le Sr. van den Bcrg
feroit chargé de concerter avec le Baron de Heems lorfqu'il feroit arrivé à
Bruxelles tout ce qui auroit pu fervir pour avancer cette affaire fans qu'il y
foit fait mention des Miniftres de Sa Majefté Que touchant la I. Objeétion
la Refolution du 18. de ce mois ne peut-être confiderée que comme une fuite

du concert arrêté par ledit Sr. Comte de StrafFord, conjoinéremeut avec
les Srs. Députez de LL. HH. PP. avec Mrs. le Prince de Savoie 6c les Mi-
niftres Impériaux fur l'emploi de Troupes Impériales dans les Païs-Bas. Car
dans les Conférences tenues là - defîus on a été tous d'avis , non feulement

que lefdites Troupes Impériales devroient revenir dans les Païs-Bas pour y être

emploiées la Campagne prochaine, mais aufti que les depenfes pour le pain
6c fourrage devroient être trouvées à la charge des Païs-Bas Efpagnols > 6c

lorfqu'on a mis fur le tapis ks difficultez faites par le Confeil d'Etat, commis
au Gouvernement General des Païs-Bas Efpagnols , pour mettre en œuvre
les moïens necefFaires pour l'entretien des Troupes Impériales 6c propofez par
les Miniftres de S. M^ de la Grande Bretagne 6c de LL. HH. PP. à Bruxel-
les ,

6c fur leur réitérée inftance les difficultez s'étant augmentées par rapport
à S. M. Impériale à laquelle les Païs-Bas Efpagnols doivent venir

, qu'à lors

ledit Sr. Comte de StrafFord 6c les Srs. Députez de LL. HH. PP. ont été

pareillement d'avis que les Miniftres de S. M. Impériale dévoient tellement

appuier auprès de la Régence des Pais-Bas Efpagnols les moïens propofez de
la part de S. M. de la Grande Bretagne & de LL. HH. PP. que les diffi-

cultez puflent cefFer, qu'alors les Srs. Miniftres Impériaux étant requis de le

faire tant par ledit Sr. Comte de StrafFord que par les Srs. Députez de LL.
HH. PP. ces derniers Srs. Députez furent requis d'arrêter fpecifiquement
avec le Confeil d'Etat d'ici, comme ayant connoifFance des affaires, les fom-
mes qui feroient necefFaires & comment, elles pourroient plus convenable-

ment
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ment être trouvées, fans quoi les Miniftres Impériaux avoient allégué qu'ils 171 2;

n'auroient rien fait avec fuccès. Que cela étant le fondement de tout 6c après
-

le départ dudit Sr. Comte de Strafford pour Utrecht les Srs. Députez deLL.
HH. PP. avec quelques

- uns des Srs. Commiffaires du Confeil d'Etat ayant
formé un état fpecifique des fommes neceflaires, avec un projet comment el-

les pourroient pour la plus part être trouvées , tant en mettant en exécution

les moïens déjà approuvez de la part de S. M. de la Grande-Bretagne 5c de

LL. HH. PP. 6c requis par leurs dits Miniftres du Confeil d'Etat à Bruxel-

les ,
comme par d'autres moïens à requérir de nouveau fur un pareil pied ,

LL. HH. PP. avoient cru de ne faire point mal de communiquer verbale-

ment aux Srs. Miniftres Impériaux ici prefents les fommes qui feraient necef-

faires pour l'entretien des Troupes Impériales & les moïens projetiez , pour en-

tendre les confiderations qu'ils pourroient faire là-defTus. La même chofè

auroit été faite audit Sr. Comte de Strafford au cas qu'il eut été ici prefentT,

même avant d'en donner communication auxdits Miniftres Impériaux -,
mais

cela n'étant pas Elles ont inféré dans ladite Refolution de la communiquer tant

audit Comte de Strafford qu'aux Miniftres Impériaux. Que pareillement on
ne peut pas dire que la Refolution ait été prife de concert feulement avec les

Miniftres de Sa Majefté & de Leurs Hautes Puiffances fans communica-
tion ou concert avec les Miniftres de Sa Majefté de la Grande Bretagne ,

puifque ce n'eft qu'une fuite de ce qui avoit été concerté ici par le Sieur

Comte de Strafford avant fon départ pour Utrecht 5 Que d'abord qu'on
a pâ tranferire 6c traduire la Refolution elle auroit été envoiée audit Sieur

Comte de Strafford, mais que dans ce tems-là étant venu faire un tour

ici , ladite Refolution lui avoit été remife entre les mains, non pas après
avoir été donnée aux Miniftres Impériaux 6c non pas après que le Sieur

Comte de Sinzendorff l'avoit envoiée par un Courrier à Vienne, mais bien

avant qu'elle fut donnée aux Miniftres Impériaux. Ledit Sieur Comte de
Strafford peut encore le refouvenir qu'en lui remettant ladite Refolution il

avoit demandé, fi elle avoit été donnée aux Miniftres Impériaux, 6c qu'on
lui avoit repondu que non 5 mais que celafeferoit d'abord qu'on feroit monté,
ainfi qu'environ un quart d'heure après, cela arriva, 6c alors la refolution

leur fut pour la première fois livrée 6c par confequent elle ne pouvoit pas au-

paravant avoir été dépêchée à Vienne. Que iur le II. point LL. HH.
PP. ne peuvent pas comprendre ce qui peut avoir fourni audit Sr. Comte
de Strafford la penfée que LL. HH. PP. feroient d'intention de faire quel-

que changement dans le prefent Gouvernement des Païs-Bas Efpagnols , ou
d'en remettre Padminiftration entre les mains dudit Sr. Heems Envoie de
Sa Majefté Impériale. Car dans ladite Refolution«du 18. de ce mois on n'y a

pas donné le moindre lieu, puifque par ladite Refolution les Miniftres Impé-
riaux font bien requis de faire faire un tour à Bruxelles audit Sr. Baron de

Heems, mais l'on ne trouvera aucune part que cela dût être pour entrer

dans l'adminiftration~} même il y eft clairement couché à quelle fin cette de-

marche étoit faite , nommément d'emploier les bons offices pour ôter les dif-

ficultez 6c les obftacles fufeitez fur les requifitions faites au nom 6c de la part
N % de
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1712. de S. M. de la Grande Bretagne 6c de l'Etat, Scqui feroicnt encore à prefene"

faites pour introduire les neceffaires moïens, afin qu'ils puifîènt fortir leur ef-

fet, particulièrement la plus part defdites difficultez étant faites par rapport
à S. M. I. Que l'on ne peut point voir aucune différence effencielle entre la-

dite demande de la relolution 6c celle que lui même ledit Sr. Comte de

Strafford écrit d'avoir faite à Monfr. le Prince de Savoie qu'il voulut appuier
auprès du Confeil d'Etat à Bruxelles l'exécution des requiiitions pour intro-

duire les moïens neceflàires pour l'entretien des Troupes Impériales fuivan î

les Refolutions prifes de concert par la Reine 6c par l'Etat, 6c ainfi comme
l'on pouvoit fort peu inférer de là que l'intention dudit Sr. Comte de Straf-

ford ait été de faire du changement dans les affaires du Gouvernement des

Païs Bas Efpagnols 6c d'y admettre S,. M. I. dans l'adminiftration , aufli peu
ne fauroit-on inférer par la Refolution de LL. HH. PP. une pareille conle-

quence. Que LL. HH. PP. ont même par précaution ajouté dans leur dite

Refolution que ledit Sr. Baron de Heems eft requis de concerter la-deffus ici

avec les Miniftres de Sa Majefté de la Grande Bretagne 6c de Leurs Hautes

Puifîances, laquelle addition a été faite afin que les offices fe paffant en cela

fur ledit pied par le Sr. de Heems on ne pût en inférer la moindre defavan-

tageufe confequence, 6c pareillement LL. HH. PP. n'ont point eu la penfée
en formant ladite Refolution de faire aucun changement dans le Gouverne-
ment des Pais-Bas Efpagnols -, qu'aufti pareillement ledit Sr. Comte de Straf-

ford ne veuille pas leur attribuer de telles penféesf qu'Elles n'ont jamais eu 6c

que l'on ne fauroit trouver dans ladite Refolution. Que finalement pour ce

qui regarde le troifiéme point les ordres donnez au Sr. van den Berg de con-

certer avec leSr. de Heems lorfqu'il feroit arrivé à Bruxelles n'exclut aucune-

ment les Miniftres de Sa Majefté de la Grande Bretagne mais qu'il n'eft pas

exprimé dans la période ôc qu'il y a été omis non par oubli , mais fur ce que
LL. HH. PP. el'peroient que le Sr. de Heems feroit parti dans peu de jours

pour Bruxelles ce le Miniftre de Sa Majefté qui y refîde, en étant abfent 6c

dans l'incertitude du tems de fon retour le Sr. van den Berg ne pouvoit
être chargé de concerter avec le Sr. de Heems fur cette affaire conjoinéte-
ment avec lui, ce que l'on auroit autrement fait y d'ailleurs que les Sieurs

Députez de LL. HH. PP. à Bruxelles font une fois pour toutes générale-
ment chargez de concerter avec les Miniftres de Sa Majefté de la Grande

Bretagne toutes les chofes qui regardent les Païs-Bas Efpagnols 5 6c que
pour une preuve convaincante que l'intention de LL. HH. PP. n'a point
é:é d'exclurre les Miniftres de S. M. de la Grande Bretagne , immédiate-

ment après la période touchant les ordres au Sieur van den Berg ,
il y eft

exprimé qu'il feroit donné connoiffance de tout audit Sr. Comte de Strafford

avec demande d'y vouloir concourir de la part de S. M. 6c fans cela il eft pa-
reillement parlé non feulement dans une,maisendiverfes autres périodes depuis
le commencement jufques à la fin, des Miniftres de S. M. 6c de LL. HH,
PP., Que LL. HH. PP. ne peuvent douter que ces éclairciffemens ne don-

nent une entière fatisfaétion aux reflexions faites par ledit Sr. Comte de Straf-

ford fur ladite Refolution 6c que ce qu'on en a inféré 3 ne tombe 7 6c ainfi
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LL. HH. PP. s'aflurent par confequent que le Sr. Comte de StrafFord y 171 2;

aquiefcera 6c la recherche 6c l'établifîèment des moïens neceflàires pour le "*-

paiement du pain 6c du fourrage pour les -Troupes Impériales eft une choie

qui preflè fî au dernier point, que là-deflus Elles ne peuvent pas faire autre

choie que de perfiiterde nouveau dans laditeRefolution, n'ayant en ceci d'au-

tre choie en vûë que Pavancement du bien commun qui veut que les Troupes
Impériales viennent dans les Païs-Bas tant plutôt tant mieux

, 6c qu'il faut

auparavant trouver les moïens neceflàires pour leur entretien. Et l'extrait de

cette Refolution de LL. HH. PP. fera envolée au Sr. de Borlelé Envoie
Extraordinaire de LL. HH. PP. à la Cour de Sadite Majefté comme aufîî

un Extrait de la Refolution de LL. HH. PP. du 18. de ce mois avec une

copie de la Lettre du Comte de StrafFord , pour fon inûruction pour s'en fe.r-

vir de la manière 6c là où il fera befoin.

Ce Comte pointilleux ne fe contenta pus de cette Refolution. Il écri-

vit une autre Lettre. On y fit aufli une reponfe par la Refolution qui fuit.

ON a lu dans l'AfFemblée une lettre du Sr. Comte de StrafFord Ambaf- Refait*,

fadeur Extraordinaire 6c Plénipotentiaire de S. M. la Reine de la non en

Grande-Bretagne écrite à Utrecht le 4. de ce mois adreffée au Greffier Fa- reponfe

gel, portant reponfe à la Refolution de LL. HH. PP. du 27. du mois de ^
u "e

-

Février paffé touchant le voiage que le Sr. de Heems étoit requis de faire à duCotn-
Bruxelles pour appuier de trouver les fonds neceflaires pour l'entretien des te de

Troupes Impériales deftinées à fervir en Flandres l'Eté prochain.
Straf-

Sur quoi ayant été délibéré il a été trouvé bon 6c arrêté qu'on donnera en
}°^[

u
l

reponfe audit Sr. Comte de StrafFord} que LL. HH. PP.. croient que par ge du
leur Refolution du 27. du mois paffé ont affez prouvé que leur Refolution Sieur

du 18. précèdent ne peut être autrement confîdcrée que comme une fuite de Heems

ce qui a été concerté avec ledit Sr. Comte de StrafFord avant fon départ pour fe/pjjjr
Utrecht 5 pareillement que leur intention n'a nullement été de faire aucune ia fubfU

altération dans la prefente forme du Gouvernement des Païs-Bas Efpagnols ,>
ftance

de forte qu'ils ne croient pas neceflàire d'entrer plus avant en conteftation là- ^s

defliis. Que de leur côté n'aiant point eu d'autre penfée, que de conferver la T™]*'
bonne intelligence 6c l'harmonie avec Sa Majeilé dans toute fes parties, au-

periales»'

tant qu'il dépend d'Elles, pour une preuve de cela, ils requerent le Sr. Ba- du 7.

ron de Heems de remettre fon voiage pour Bruxelles jufques à ce qu'il arrive Mars*

le fentiment de Sa Majefté fur le contenu de la Refolution de LL. HH.
PP. du 18. du mois paffé. Mais puifque ledit Sr. Comte de StrafFord con-

vient avec LL. HH PP. que les Troupes Impériales peuvent être emploiées
avec plus d'utilité que dans les Païs-Bas Efpagnols, 6c que l'argent necefFaire

pour leur entretien doit fe trouver dans lefdits Païs-Bas Efpagnols que LL,
HH. PP. s'aflurent de fon déclaré zèle pour l'avancement de la caufe com-

mune, que dans l'attente de la Refolution de Sa Majeité , il voudra bien ai-

der à avancer cet ouvrage, autant qu'il lui fera poflible, confiderant que le

tems prefFe fort, que pour profiter de l'avantage remporté dans l'incendie

N $ des
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"

Que les troupes Impériales font neceflaires aux Païs-Bas, tant plutôt, tant

mieux: qu'avant qu'elles y arrivent, il faut contracter pour leur livrer le

Pain 6c le Fourage, 6c qu'il faut pour cela du tems aufîî bien que pour en

trouver les fonds pour paier les Entreprenneurs. Et ainfi l'affaire demande
la dernière expédition , 6c le moindre délai peut être d'un extrême préjudice

pour le bien commun. Que là-deffus LL. HH. PP. fouhaitent que cepen-
dant ledit Sr. Comte de StrafFord , puifqu'il attend la reponfe de Sadite Ma-

jefte, veuille écrire au Secrétaire Laws à Bruxelles, afin d'aider en toute ma-
nière à faciliter les rnoïens propofez par LL. HH. PP. dans leur Refolution

du 18. du mois patte afin qu'il en puiffe refulter un prompt effet j 6c qu'à la

même fin LL. HH. PP. envoieront des ordres au Sr. Vanden Berg leur

Député à Bruxelles. Qu'en confequence de ceci on priera le Sr. Baron de

Heems de fufpendre fon voiage à Bruxelles^ jufques à ce que la reponfe foit

venue d'Angleterre. Que la copie de ladite lettre, avec un extrait de la Re-
folution de LL. HH. PP. fera envoiée audit Sr. Vanden Berg, 6c qu'il lui

fera écrit, pendant l'attente de la reponfe d'Angleterre, d'avancer l'affaire

autant qu'il lui fera poffible afin d'acheminer les moïens portez par la Refolu-

tion de LL. HH. PP. du 18. Février 6c que ce qui y manque encore puhTe
auffi être trouvé. Qu'une pareille copie 6c Extrait fera envoiée au Sr. Van
Borfelen Envoie Extraordinaire de LL. HH. PP. à la Cour de Sa Majefté
la Reine de la Grande-Bretagne, 6c qu'on lui écrira que puifque la venue des

troupes Impériales dans les Pais-Bas, ainfi qu'il a été ci-deflus dit, preffe ex-

trêmement 6c que le Sr. Comte de StrafFord a envoie la refolution de LL.
HH. PP. du 18. du mois pafTé en Angleterre, 6c qu'il attend là-deffus la

reponfe, que là-deffus ledit Sr. Van Borfelen fera les infiances telles qui

pourront porter coup, afin que les ordres à Sa Majeflé foient promtement
dépêchez ici , pour concourir aux moïens propofez par ladite Refolution , 6c

que LL. HH. PP. croient les plus promts 6c les plus faifables, afin que
fans délai on puifTe trouver les fonds pour l'entretien defdites Troupes Impé-
riales, afin que par leur manque le bien commun ne foit pas reculé.

L'on aprehendoit cependant quelque regimbement aux intentions des

Etats Généraux de la part du Confeil d'Etat des Païs-Bas Efpagnols. Ce-
lui-ci étoit toujours en difpute avec les Députez des Etats. C'étoit par ra-

port au droit des Marchandifes, qui alloient de Hollande aux villes conquî-
tes. Ce Confeil-là venoit de faire de grandes plaintes fur l'inégalité refpecti-
ve de ces droits. Les Etats Généraux ordonnèrent à leur Député Vanden

Berg de reprefenter à ce Confeil-là, qu'ils avoient toujours jugé équitable

qu'il y eut une égalité de droits fur celles qui alloient de la Hollande, aufïï

bien que des Païs-Bas Efpagnols auxdites Conquêtes. Ils ajoutèrent qu'ils
avoient même envoie le Commis gênerai des Convois à Bruxelles pour y con-
férer là-defîus. C'étoit afin qu'on fit un règlement pour entretenir une bon-
ne intelligence entre deux Pais fi voifins. Cela n'accommodoit cependant
pas les Habitans de ces Païs-là, 6c fur tout les trafiquans d'Anvers. Ils pre-

ten-
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tendoient que cette égalité de droits étoit trop defavantageufe à leur Com- 171Z.

merce, qui le feroit déchoir, au lieu que celui des Marchands de Hollande *

feroit floriflànt. "Avec tout cela l'affaire des fonds pour le Pain ôc le Fourra-

ge des troupes de l'Empereur reftoit comme fufpenduë par le contre tems

apporté par le Comte de Strafford. Cela deplaifoit d'autant plus, qu'on s'é-

toit tait des idées fort avantageufes pour la Campagne. C'étoit fur une
heureufe expédition qu'un Détachement des troupes des Alliez, venoit de

faire. Il s'étoit mis en marche le premier jour de mars pour aller brûler les

Fourrages, que les François avoient amafle à Arras. Ce corps arriva le 2.

devant la Place. Il y éleva d'abord une ligne pour fe couvrir. Les Enne-
mis voulurent faire une ibrtie. On leur tua quelques hommes ôc un Colo-

nel, ôc on leur prit quelques Officiers ôc Soldats. Vers les quatre heures

après midi on eut dreffé les batteries. On tira bombes ôc boulets rouges
vers plus d'une trentaine de gros tas de foin. Ceux • ci étant de la hauteur

de 6*0. pieds, paroiiîbient par deffus les remparts. Les François s'emprefle-
rent de tranfporter ce Fourrage. En le remettant, ils en facilitèrent l'incendie.

Le feu fut grand toute le nuit. On comptoit qu'il y avoit bien douze à qua-
torze cens mille rations, ôc le tout fut confumé. Par-là il devint impollibie
aux Ennemis de reparer cette perte. La Ville n'en fouffrit cependant point.
C'étoit pareeque le vent foufHoit d'elle vers la Citadelle, ôc le foin étoit fur

l'cfplanade entre deux. Le 2., Les Alliez fe retirèrent en bon ordre. Les cha-

riots des paiïans, qui avoient porté les munitions, s'étant retirez, on ne

put tranfporter 60. bombes de relie. Un officier les fit remplir ôc y
laiffa une mèche. Les Ennemis voiant que les Alliez fe retiraient, for-

tirent d'Arras. En s'avança nt les bombes firent feu. Cela les épouvanta 6c

ils s'en fuirent en defordre.

Cependant la Cour Britannique n'aprouva pas la Conduite du Comte
de Strafford fur les affaires des Païs-Bas. C'eft pourquoi le Baron de

Heems prefenta aux Etats Généraux le mémoire qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

SUr
le concert, qui a été fait cet hyver entre les Miniftres de Sa Majefté Memoi-

Imperiale ôc Catholique, Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne, re de

& les Députez de VV. HH. PP. pour le Corps de referve des Troupes
l'Envoie

Impériales, confirmant en 25820. hommes foit emploie la Campagne pro- peye u
*"

chaine aux Païs-Bas, ôc que les depences pour le pain ôc le fourage, touchant

qu'on a demandé de la part de Sadite Majelîé Impériale ôc Catholique les trou»

foient fournis defdits Païs. Vos Hautes Puiffances ont trouvé à propos P" *• da

par leur Refolution du 18. du mois dernier, de requérir le fouffigné, pour J

' ars

qu'il fit ufllvoiage à Bruxelles afin d'apuier la levée des fommes necef-

faires, pour le maintien dudit Corps des Troupes Impériales, ôc pour fa-

ciliter les accords des Provinces de Brabant, Hainaut, ôc 'Flandres fur la

pétition d'un fubfide extraordinaire, qu'on leur feroit pour ce fujetj mais

comme Elles ont fouhaité par leur Refolution ultérieure du 7. du mois
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prefent, qu'il voulut fufpendre ce voiage pour les raifons y alléguées; Se
!

le fouffigné confîderant, que la neceflité exige, que fans perte de tems on
trouve Se établifle les fonds requis, pour le livrement du Pain Se Four-

rage pout lefdites Troupes, d'autant qu'elles font déjà en marche, & ar-

riveront mccefîivement au mois prochain près de Maftricht, Se puifque
cette marche le fait conformément -à ce qui a été unanimement trouvé

bon, pour l'utilité Se l'avancement de la Caufe Commune, par les Mi-
niftres de Sa Majefté Impériale Se Catholique, le Sr. Comte de Straf-

ford, Ambaffadeur Extraordinaire Se Plénipotentiaire de Sa JVlajeflé la

Reine de la Grande Bretagne; Se les Srs. Députez de VV. HH PP. 5

il a crû neceffaire de déclarer a VV. HH. PP. que Sa Majefîé Impé-
riale Se Catholique aura pour agréable, Se que ce fera conforme à fes in-

tentions, fi le Confeil établi pour le Gouvernement des Païs-Bas prête
les mains aux Minières de Sa Majefté Britannique , Se de VV. HH.
PP., pour trouver les moïens, dont on a befoin, pour la fub fifiance def-

dites troupes, Se qu'en cas de neceflité , on puifie charger & engager pour
cet effet les revenus de Ces Domaines \ Sa Majefté ne doutant point que
les Etats des fufdites Provinces des Païs-Bas ne donnent auffi en cette oc-

caflon une marque de leur attachement Se zèle pour l'avancement de fon

fervice, Se de celui de la Caufe Commune qui efl infeparable des intérêts de

VV. HH. PP. par un promt confentement d'un fubfide Extraordinaire.

Fait à la Haie le 16. de Mars.

Signé9

Le Baron de Heems.

• Ce même Miniftrc fut outre cela en conférence. Il y reprefenta une

affurance de la part de l'Empereur , qu'outre fes troupes pour la Flan-

dre, il feroit marcher au mois de Mars encore vingt mille hommes de

fes troupes pour le Rhin. Pour ce qui regardoit la Flandre, l'on pan-
cha à fe préparer pour y faire la Campagne. Il fembloit même que ce-

la dut fe faire de la part de la Grande-Bretagne. Du moins de Lieute-

nant General de Cavallerie Lumley étant arrivé d'Angleterre affura. qu'il

avoit des inflruélions pour cela. Il dit qu'il avoit ordre de conférer avec

les Etats fur les opérations. Le Comte de Srrafford ayant fait un tour

d'Utrecht à la Haie parla fur un même ton que Lumley. Il afîura

par ordre de la Reine de fes foins pour pouffer avec vigueur la Campa-

gne. Il eut en même tems une conférence de prefque deux heures avec

l'Envoie de Dannemark pour le renouvellement du Traité pour les trou-

pes du Roi fon Maître. Ce fut cependant fans rien avancer. Jfcacore ver-

ra -t- on dans la fuite, qu'il y fufeitoit des difficultez fous prétexte du

Commerce. •

Sur ces bonnes efperances que l'Angleterre donnoit , les Etats trouvèrent

à propos de faire marcher quelques Bataillons Se 30. Efcadrons de la Meule

pour
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pour cantonner vers les Frontières de la France. D'ailleurs ils firent ap- ijiz.

peller à une conférence le Baron de Heems Ils le folliciterent pour fon

départ pour Bruxelles. Il y aquiçfca ôc fe mit pour cela en chemin. On
convint avec le Comte d'Efferen Mmiftre Palatin pour faire continuer à
fervir en Flandres 4. Bataillons ôc p. Efcadrons de cet Electeur - là ,

moiennant la ibmme de 60. mille Ecus. Ce corps de troupes étoit la

moitié à la folde de ia Grande Bretagne, Ôt la moitié à celle des Etats.

Ceux-ci expédièrent d'abord les ordonnances requifes pour le paiement.
L'on fe plaignit cependant à ce Miniltre-là que quelques unes des Trou-

pes, qui étoient dans des garnifons fur la Meufe refufoient de marcher

pour cantonner vers les Frontières. Les Etats mirent auffi fur le tapis de
faire la nomination des Généraux, pour fervir en Campagne. Ils eurent

pour cela une conférence avec le Comte de Tilli & le General Dopft.
L'exemple du regimbement de quelques Troupes Palatines , dont l'on

vient de parler, porta quelques Troupes de HefTe, qui étoient à Maefc

tricht, de faire difficulté de fe mettre en mouvement, manque d'argent.
Le Commandant de cette Ville -là fut affez étourdi, de donner là-deiTus

les arrêts au General Major Sacken , qui les commandoit. Les Etats

écrivirent à ce fu jet au Landgrave, pour exeufer la faute du Commandant,
qui s'étant cependant ravifé, avoit révoqué les Arrêts du General Sacken.

Ils ajoutèrent en même tems qu'un pareil exemple pourroit influer à dé-

concerter les mefures prifes. Pour rendre celles-ci bonnes on renouvella

le Traité pour les Troupes Saxonnes encore pour un an. En vertu de
cette Convention, le Roi Auguste devoit renvoier les 3. Bataillons

qu'il avoit rapellez pour la Pomeranie. Il devoit faire même partir in-

ceffamment ifoo recrues. Il s'étoit aufîî obligé de ne pas rappeller Ces

Troupes à moins que les Suédois n'entraffent en Saxe ou dans fes autres

Pais héréditaires. D'ailleurs ces Troupes ne dévoient pas être cenfées fur

le nombre de celles de fon contingent pour l'armée de l'Empire fur le

Rhin. Cependant ce Roi exigea que le fameux Acïe de Neutralité pour
la tranquillité de l'Empire, par rapporta la Guerre du Nord, fubfîfteroic

en fon entier. Quoique l'on ne s'attendit pas aux p. bataillons &;
'

aux 4.
Efcadrons que la Cour de PrufTe avoit rapellez au commencement de l'hy-

ver, dont le Roi de Prufle avoit dit au Miniftre des Etats qu'il avoit be-

foin à caufe des mouvemens des Alliez du Nord contre la Pomeranie. L'on
refufa l'offre de quelques Princes pour d'autres Troupes. L'on fît la même
chofe à la proposition des Cercles afTociez, qui ofFroient de donner zg.

mille hommes, qui feraient en état dans 4. ou 6. femaines. C'étoit fui-

vant un projet qu'il y avoit eu fur le tapis depuis deux ans. Ils ne de-

mandoient pour ce nombre de troupes que foo. mille Ecus. Les Etats
remédièrent aufîi à diverfes plaintes de la part de quelques Princes. Elles

roHiloient fur le paiement de plusieurs arrérages pour leurs Troupes refpecti-
ves. A cet effet les Etats avoient été accablez de Mémoires âes Minis-

tres de ces Princes-là. On pafîe fous filence ces Mémoires, pour éviteii

ÏQme FIL O un<*
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lyiz. une prolixité fuperflue. On y remédia par des ordonnances pour le paie*

*" "
ment de quelques fommes.

A ces occupations relatives à la Campagne ,
on ajoutera ici celles fur

d'autres matières avant Ton ouverture. Les Etats Généraux reçurent une
Lettre datée du zf . Janvier du Confeil Privé de la Principauté de Liè-

ge. Elle tendoit à donner le pouvoir au Refident de ce Païs-là, de re-

nouveller le Traité entre les Etats, 6c cette Principauté. Ce Refident

eut fur cela une Conférence avec les Députez des Etats le 6. de Février,.

Il y produifit quatre articles que voici.

'Articles A Rticles propofez le 6. Février à une conférence par le Miniflre de

propofez /~\ Liège, pour inférer au Traité qui fera renouvelle avec LL. HH.
ïSïniftre

^* ^es Seigneurs Etats Généraux des Provinces Unies, de la part du

de Liège Confeil Privé de la Principauté de Liège.

pour re- I. Que ce Traité ne durera que jufques à la conclufion de la Paix , &
nouvel-

qUe ja fomrne d'argent dont il fera convenu , ne le paiera que jufques à la-

Traité,
dite Concluiion de la Paix, adratam.

du 6. II. Que le Pais de Liège fera exemt ,
en vertu de ce Traité, de toutes

Février, fortes d'exactions 6c charges, du quel nom Elles puifîènt être nommées

fpecialement des Logemens des Troupes Alliées ,
foit auxiliaires ou autres

6c qu'à cette fin le Régiment de Pruflè qui eit actuellement logé dans

la Campine ,
en fera délogé ,

fans pouvoir rentrer ou un autre à fa place ,

dans ledit Pais , fi la Paix ne fe fait point -, 6c qu'en cas que ce logement
des Troupes fufdites s'y feroit , qu'il fera permis aux Etats de Liège , ers

vertu de cet Article, 6c fans autre Refolution ou ordre, de rabattre de

leur fubiîde la fomme que ce logement couteroit au Pais.

III. Que ledit Pais aiant encore été chargé de quantité d'autres deman-

des 6c nommément d'une grande fomme d'argent pour les Troupes Impéria-

les, directement contre le Traité LL. HH. PP. accorderont qu'en vûë de

tant de demandes contraires audit Traité , ledit Pais foit déchargé d'une

partie des fubfide qui a été promis ci-devant.

IV. Que comme- LL. HH. PP. 6c le Confeil d'Etat, ont ordonné à

leurs partis de ne rien exiger dans les villages du Païs de Liège , 6c que ce

nonobstant ces partis ne laiffent pas de harceler les Païfans 6c fe faire nour-

rir LL. HH. PP. feraient renouveler 6c exécuter vigoureufement lefdites

defenfes fans aucune connivence.

Signe 9 ,

N O R F,

Les Députez fè chargèrent d'en faire le raport. La plus grande diffi-

culté , pour ce renouvellement venoit de ce que ceux de Liège pretendoiefit

une diminution des fubiîdes qu'ils paioient. Les Etats en vouloïent plû-

\t une augmentation, Ainli le renouvellement ne pouvoit être que fur le

pied

tôt
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pied précèdent.
Ce Chapitre eut lieu de faire quelques plaintes fur les Trou- tyiz,

pes; mais comme ce n'étoit que pendant & vers la fin de la Campagne, on —-—-

en parlera
en ce tems-là. Pendant que ce Refident negocioit cette affaire,

il prefenta
aux Etats un mémoire, pour reclamer un Criminel, accufé de

crimes atroces, qui, au lieu d'être remisa Liège, avoit été tranfportc à

Maeftricht. Voici ce mémoire.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

COmme
entre autres gros crimes qui fe font commis depuis quelque tems Memoi-

dans le quartier de Héron Pais de Liège 6c aux environs, il efl arri- red
!i

vé , le 8. du pafle, que le Greffier de Ritine , Dépendance dudit quartier fa^e&e
a été étranglé 6c jette dans un fofle , dont certain Henry Braffines efl fur un

foupçonné être complice, 6c que l'officier du lieu a crû le devoir faifir, le criminel

Confeil privé de la Principauté de Liège a prié fon Excellence Mr. le Gène- ^
u x 3-

rai Comte de Tilli, de le faire amener à Liège en fureté, pour lui faire fai-

re fon procès, étant déjà jugé pour d'autres crimes ; fur quoi ladite Excel-

lence aiant ordonné une Troupe de la Garnifon pour le prendre, ledit Con-
feil a été fort furpris d'aprendre qu'au lieu de l'amener à Liège , il l'a fait

conduire à Maeflricht, fous prétexte qu'il auroît été répété par Mr. le Ge-
neral Dopft , auquel ledit Confeil aïant écrit iterativement pour être infor-

mé du fujet qui l'auroit porté à reclamer ce criminel, qui n'a jamais paffé

pour militaire 6c qui efl accufé de pluiîeurs crimes
,
dont les raports 6c ac-

eufations fe multiplient tous les jours, 6c le priant de renvoier ce malheu-

reux, non feulement pour le faire punir au lieu de fes délits, à l'exemple des

autres, mais fur tout, pour lui faire déclarer fes complices 6c pour purger ce

quartier infeélé au grand préjudice du public 6c du commerce > ledit Gene-
ral a repondu à la féconde Lettre du dit Confeil que l'affaire n'étoit plus dans

fon pouvoir, 6c qu'il en avoit écrit à fes principaux ; Ce qui a obligé ledit

Confeil d'ordonner au fouffigné de prier VV. HH. PP. de fa part par ce

Mémoire qu'il leur plaife de lui faire délivrer ce Criminel afin qu'il n'écha-

pe pas le châtiment qu'il a mérité depuis plufieurs années} car de la manière

qu'il vient d'être chargé, c'eft un grand feelerat, étant entr'autre chofes ac-

cufé d'avoir mis le feu à une maifon pour une querelle qu'il avoit eu; d'être

convaincu d'avoir décoché fon fufil ,
dont un enfant qui étoit à côté fut

bleffé , en lui lâchant quantité de coups de baionette , 6c le laiffant pour
mort fur la place, outre plufieurs autres forfaits, qui doivent faire horreur,
6c ne peuvent pas être tolérez dans un Païs de juftice 6c de police; 6c com-
me il efl fujet du Païs de Liège, faifi par un de fes Officiers & point militai-

re, qu'auffi il importe au public que fes complices foient excouverts pour

purger le Païs de cette efpece de feelerats. Le fouffigné ne doute pas

que VV. HH. PP. , en vue de la juftice , ne lui accorderont fa de-

mande, en faifant délivrer audit Confeil ce criminel. Fait à la Haie le 13.

Février 171a.

Signé 3
N r F.

O z Peu



io8 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,'

t : Peu de jours après il en prefenta un autre fur la même matière, dans

les termes qui fuivent.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Mcmoi- T E fouffigné ,
Confeiller 6c Refîdent de la Principauté de Liège aiant eir

re du L l'honneur de reprefenter à VV. HHL PP. de la part du Confcil privé
Refient

jn^pej-^i ^je ladite Principauté, par fon Mémoire du treizième dupafîe, les

pour

1

crimes dont certain Henry Brafîines, Liégeois, prifonnier à Maeflricht ,

avoir un étoit accufé> avec les raifons pour lefquelles il devoit être délivré à la juitice
prifon- ordinaire de Liège, pour en être jugé, félon qu'il fera trouvé coupable, 6c

a

1C

Mars Vos Hautes PuilTances ont renvoie le dit Mémoire au General Comte
de Tilli ,

en lui ordonnant qu'il leur donnât fon avis fur ce fujet.

Et comme le fouffigné eft informé que cet avis en: donné , 8c qu'il ne

doute pas que VV. HH. PP. n'en auront vu que la Demande dudit Con=>

feil Impérial eft jufte , 6c qu'il importe à la juftice que ce prifonnier foie

délivré à fon juge competant, pour en être jugé , & pour découvrir fes

complices. Le fouffigné fe trouve obligé, par des ordres réitérez dudit Con=

feil, de prier VV. HH. PP. qu'il leur plaife de lui accorder fa Demande.

Fait a la Haie ce z. Mars 1712,,

Stgnê'%

N O R F.

L'on a mis ces Mémoires, parce qu'il s'agiflbit de k jurifdiction com»

petente.
Dans ce tems-là Ceux de Mons reprefenterent aux Etats de Hainaut leurs

prétendons en vertu de la Capitulation de Mons fur le Comte de Bergeick.
Celui-ci avoit été laiffé avec d'autres otages à Mons lors de la reddition de

cette Place. On remit à en faire un. examen. Les Etats reçurent aufîi un
Mémoire de la part du Chapitre de Cologne 1 On. en dira la raifon après

qu'on aura inféré le Mémoire même.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS*
Memoi- /"*'Eft une choie allez connue à VV. HH. PP., de quelle manière l'Eleo
re du torat de Cologne a été accablé & ruiné pendant tout le cours de la pre-

duCha-
ênte Guerre j Se qu'on s'eft faiiî à force ouverte de quelques Villes, Bailla-

pitre de ges > Terres 6c revenus qui en dépendent, directement contre les Conltitu-
Colo- tions de l'Empire 6c la teneur de la Grande Alliance, bien que le Chapitre Me-
§ne > trapolitain, adminiftrant ledit Electorat, ait toujours concouru de toutes

fnteretsà
ês f°rces Pour foutenir la Caufè Commune , avec une fermeté 6c fidélité in-

la Paix, violable , 6c qu'il a eu la prevoiance 6c l'honneur de s'unir avec leurs AlteC-
du 11. fes Electorales 6c Sereniffimes de Maience, Trêves 6c Palatine, comme Mem-
M*rs,
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bre du Cercle Electoral de l'Empire, pour être compris dans la Grande Al- 1712^
liance j de forte qu'en vertu d'iccllc il doit jouir de tous les avantages 6c ef-

fets qui y font itipulez par les Puiflanccs 6c Parties interelîées.

Mais puifque toutes les remontrances faites jufques ici pour y parvenir
n'ont pas encore eu l'effet defiré , lefdites Villes, Baillages, terres 6c reve-
nus étant encore actuellement occupez par d'autres Puiffances, ledit Grand

Chapitre fe promet de la généralité 6c delà bienveillance de VV. HH. PP.,
qu'Elles feront portées d'apuier les intérêts dudit Eleétorat, tant par raporr,
au voifinage, qu'en vertu de la Grande Alliance, afin que pendant le cours
des Traitez de Paix à faire , il foit entièrement rétablis dans fes Etats 6c

que ce retablifîement foit affermi expreffement par le Traité qui en fe-

ra fut.

Et c'en: dans cette confiance que le fouffigné Envoie Extraordinaire dudit
Grand Chapitre a ordre de prier très-humblement VV. HH. PP. qu'il leur

plaife de donner les ordres neceffiires à Mrs. leurs Plénipotentiaires au Traité
de Paix à Utrecht, à ce que par leurs bons offices 6c entremife, ils coopè-
rent à procurer audit Electorat la fufdite reftitution des Villes, Baillages Pla-

ces 6c de tous les revenus qui en dépendent. Le fouffigné pouvant affilie*:

VV. HH. PP. que ledit Chapitre, en confervant un éternel fouvenir, ne

manquera pas auffi de leur en témoigner, dans toutes les occafions, fa recon-

noiffance. Fait à la Haie ce ai... Mars 171 2.

S O L, E M A C H E R.

Ce Miniftre fpecifîa verbalement qu'on eut le foin dans le Traité de Paix
de faire vuider Rhinbcrck par les Troupes de Prune, 6c Keyferfwert par les

Palatines. Celui de Liège fe porta à y ajouter Bonn par celles des Etats. Il

infifta aufîi de fon côté qu'on en feroit de même touchant Liège 6c Huy.
On leur demanda quelle fureté l'on pouvoit efperer, fi l'on retirait les Gar-
nifons de toutes ces Places-là. Cela venoit de ce que les Etats ne pouvant
avoir aucune fureté ferme pour leur Barrière de la part de l'Angleterre , en
traitoient avec les Minières Impériaux. Cette matière ne commençoit ce-

pendant qu'à le dcveloper. Cependant on eut une Lettre d'Utrecht de bon*
ne main. On pouvoit voir par cette Lettre qu'elle étoit en quelque manière

dégrafe. Voici la Lettre même,.

LEs
Miniftres de l'Empereur ont donné par écrit leur Ultimatum' aux Lettre

Hoîlandois touchant leur Barrière Confiftant en fubilance.
tr^ t

Que Sa Majefté Impériale ne peut pas permettre qu'ils fortifient Lier^ d u s , at
Halle, le Château de Gand

, Dendermonde, ni Oftende. Comme n'étant vril,

de leur Barrière, 6c ne fervant qu'à rendre les Etats Mai très, abfoîus du
Pais - Bas , en cas qu'il leur en prit envie

, 6c y empêcher le Commerce des

Anglois, outre que les Peuples duJPaïs-Bas, 6c nommément Bruxelles 6c

G 1 au^
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171 2. autres Principales Villes regardoient cela comme pour les reflerrer de—•

trop près.

Que les Gouverneurs des Places des Païs-Bas où" il y aura Garnifon Hollan-

doiie devront auffi bien prêter ferment de fidélité à Sa Majefté Impériale

qu'aux Etats Généraux des Provinces Unies.

Que dans lefdites Villes , les Hollandois ne pourront fe mêler d'au-

cune affaire Civile ni Ecclefiaftique, mais feulement de ce qui touche le

Militaire.

Que les Revenus defdites Villes 6c de leurs dépendances, ou Chatelenies

ne devront apartenir auxdits Etats , mais feulement , on leur afîignera , hors

d'iceux ,
la fomme de deux millions de florins pour le maintien des Garni-

ions , mais point de Souveraineté.

Que l'Empereur plutôt que de leur accorder ce qu'ils demandoient, aime-

roit mieux delaiffer 6c abandonner lefdits Païs-Bas Efpagnols 6c faire la

Guerre ailleurs.

Pour ce qui touche la Gueîdre Efpagnole, que les Etats pourront mettre

Garnifon dans Venlo, Ruremonde, 6c Stevenfwert , en leur fournifîànt cent

milles florins.

Quant à Liège , Huy 6c Bonn , comme Elles font des Villes de l'Empi-
re, l'Empereur ne permettra pas d'y mettre garnifon Etrangère, mais com-
me l'Etat pourroit craindre quelque chofe de la part de l'Electeur de Colo-

gne pour fes intérêts particuliers , l'Empereur promettra d'y mettre Garni-
fon de l'Empire qui ne pourra être fufpecte aux Hollandois.

Ce qu'on avoit apris là-defîus plus precifement étoit qu'il y avoiteu entre

ces Miniftres là 6c ceux des Etats des conrerences.il y avoit même eu entr'eux

quelques fortes paroles. Cela venoit de ce que ces Miniitres-là pretendoient
d'avoir droit de reclamer les Villes conquîtes. Ils djfoient qu'il étoit vrai

qu'elles avoient été cédées par les Traitez d'Aix la Chapelle, de Nimegue 6c

de Rifwick, mais que ç'avoit été dans un état de violence, de laquelle on

pouvoit revenir par le changement des cireonftances. Les Députez des

Etats n'entendirent ce mot droit qu'avec furprife. Ils alleguoicnt que c'étoitdes

Conquêtes faites fur la France, a laquelle ces Villes avoient été cédées fans

referve de les reclamer à perpétuité. D'ailleurs que c'étoit de la convenance
des Etats de les avoir en Souveraineté pour leur fureté. Les Impériaux re-

pondoient, que fi ces villes avoient été conquifes, ç'avoit été a l'aide des

Troupes des Alliez, On leur avoit répliqué que les Etats en avoient cepen-
dant fourni les fraix.

Outre ces Conférences l'on en eut d'autres avec le Comte de Strafford.

Celui-ci s'y trouvoit pour affilier le Chevalier Wishart qui étoit arrivé d'An-

gleterre. Il étoit chargé de concerter avec les Etats les Arméniens ma-
ritimes. Il leur prefenta pour cela un Mémoire de la teneur fuivante.

HAUTS
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HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
~~~

LE foufîigné Chevalier Wishart, un des Commiffaires de l'Amirauté de Memoi-
Sa Majefté la Reine de la Grande Bretagne, 6c un des Amiraux de fa re da

Flotte, fe donne l'honneur de faire lavoir à VV. HH. PP., que la 'Reine a Sr^àrt
donné au dit foufîigné Plein-pouvoir par fa commifîion, fous le grand Seau fur i a

'

delà Grande Bretagne, dont il eft ci -joint une copie, de traiter avec les Flotte

peribnnes qu'il plaira à VV. HH. PP. de députer ,
touchant le nombre, «Jj

1 I<5'

la jonction & les opérations de la Flotte confédérée, pour les differens fervi-
*

ces de cette année mille fept cent douze, Sa Majefté a aufîi ordonné au
Chevalier Wishart, immédiatement après fon arrivée à la Haie, de reprefen-
ter à VV. HH. PP. qu'il eft de la dernière confequence à la Caufe Commu-
ne qu'on fafle les plus grands efforts imaginables pour continuer la Guerre en
toutes fes parties, avec vigueur même, en cas que la Négociation préfente,

que Sa Majefté en concert avec fes Hauts Alliez a déjà commencée ne réuf-

fiffe pas pour parvenir à une Paix générale. Et comme il efl à craindre que
les Ennemis puiffent gagner quelque avantage pendant le cours de ce Traité,
en obfervant le délai où bien la froideur des Alliez , par raport aux affaires

maritimes, qui eit une partie il effencielle du férvice: Sa Majefté, pour
prévenir autant qu'il fera poftible , des coups fatals qui peuvent arriver fur

cet article, a envoyé ledit Chevalier Wishart, pour régler promptement la

jonction de fes Vaifîèaux, avec ceux de VV. HH. PP., ôc pour concerter
avec Vos Députez les opérations neceffaires pour ladite année, en confequen-
ce du Traité fâgné à Weftmunfter au mois de Juin mille fept cent trois. Et
ledit Chevalier Wishart eft prêt d'entrer en conférence avec eux tout aufîi-

tôt que VV. HH. PP. le délireront. Et pour ouverture de ces Conféren-

ces, Sa Majefté a commandé au dit foufligné de faire favoir à VV. HH.
PP. qu'outre les Vaifîèaux qu'Elle emploie a préfent dans la Mediterrannée,
Elle doit équiper quinze Vaiffeaux de ligne, pour le fervice de la Manche,
lefquels feront prêts à joindre aux neuf Vaiffeaux de VV. HH. PP. de mê-
me qualité le mois d'Avril prochain, Sa Majefté dcfîrant très-inftamment,
que ladite quote

-
part des Vaiffeaux de l'Etat , foit pareillement prête de

fe joindre à lafîenne dans le tems préfîx àSpitheat. Sa Majefté doit aufîi équi-
per fix autres de fes Vaiffeaux de ligne, avec quatre Frégates pour croifer

fur les Ennemis à Dunkerk, délirant en même tems VV. HH. PP., de fai-

re équiper fix de Vos Vaiffeaux de même qualité pour ce fervice, Se qu'ils
foient envoiez aux Dunes le premier jour d'Avril prochain au plus tard. A
la Haie ce Seizième jour de Mars. 171 2.

Signe\

W I S H A S. T,

Les Etats convoquèrent là-deiTus les Députez des différentes Amirautés
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17 1*. de la Republique. C'étoit pour refoudre avec eux fur le nombre des Vai£
U- féaux pour le contingent des Etats. Pour mettre les Amirautés en état de

les armer, on leur diltnbua jufques à dix huit cent mille florins, pour rele-

ver avec cet argent comptant, leur crédit qui avoit reçu quelque atteinte.

Comme cependant on n'en vint pas à une precife refolution fur le nombre

des Vaiffeaux, ce Chevalier prefenta quelques jours après un autre Mémoire
tel que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Mcmoi- T E fouflïgné Chevalier Wishart , Commiffaire de l'Amirauté , êc un des
re du JL, Amiraux de la Flotte de Sa Majefté la Reine de la Grande Bretagne, a

lier

eVa"

l'honneur de faire favoir à VV. HH. PP. que ledit fouflïgné ayant le Seizie-

Wishart nie de ce mois prefenté un Mémoire à VV. HH. PP. touchant la jonction de
fur la la Flotte Confédérée, à laquelle il n'a pas encore eu de reponfe.
jondion Et le fervice de Sa Majeité requérant la prefence dudit foufîïgné à Lotî-

tes! Mars ^res
»
^a R-eme l'a chargé de faire inftance auprès de VV. HH. PP. pour

1712. avoir, au premier jour, une Refolution Catégorique Se pofîtive fur les di-

vers Sujets ,
non feulement du dit Mémoire

,
mais aufîi fur ceux d'un Traité

futur pour l'année courante , lequel il a eu l'honneur de délivrer es mains de

VV. HH. PP. A la Haie le 27. Mars 171 1.

Signé,

Wishart.

On eut encore des Conférences avec ce Chevalier. Les Etats panchoient à

aquiefeer à tout l'armement, & de la manière que la Grande Bretagne vou-

loit l'exiger pour ne pas lui fufeiter de l'ombrage au cas qu'ils eufTent fait de

leur chef un affez gros armement pour être en bonne pofture fur Mer, puis-

que c'étoit à Pinftance même de la Grande Bretagne. On convint avec ce

Chevalier fur le contingent des Navires félon fa proportion. Il n'y eut que

quelque petite différence fur leur rang de grandeur ou de petitelTe.

Après ce règlement maritime, il y eut quelques Conférences entre les

Députez des Etats Se le Prince Eugène de Savoie. Le Chevalier Ruzzini ,

Ambafîadeur de Venife preffentit ce Prince pour la médiation de fa Republi-

que pour la négociation de la paix. On trouva à propos de ne pas repondre
là-deflus , parce quon ne panchoit nullement à y admettre aucune mé-
diation. Le Refident Norff , pour faire l'officieux, tacha d'infinuër qu'on
ne pouvoit cependant pas s'en palTer. Il reprefenta que l'on voioit bien

que les affaires n'avançoient point. Il allégua que même à la Paix de Munf-
ter , après diverfes Négociations par écrit pendant un long temps, l'on s'en

étoit lafTé
, Se qu'il falut en venir à négocier par un Médiateur. On n'en

vouloit point, parce que l'on craignoit que la Grande Bretagne ne voulut

s'ériger en cette qualité. Cela y auroit cependant trouvé de grands obfta-

eles. On en craignit en ce tems-Ià un de la part des Plénipotentiaires Fran-

çois,
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çois, fur ce qu'ils avoient infînué dans des converfUions particulières, qu'ils 1712^
ne pouvoient pas traiter fur les affaires d'Efpagne, puifqu'elles dependoient
de la cour de Madrid. Us avoient ajouté qu'ils ne pouvoient pas non plus
traiter fur celles des Païs-Bas Efpagnols, puifqu'ils avoient été cédez à l'E-

lecteur de Bavière. On conjectura par- là qu'ils avoient en vue de deman-
der l'admiflion des Plénipotentiaires de Madrid Se de cet Electeur- là.

Comme la cefîion de queflion regardoit un pais dont on étoit en poflèfîïon,
on inferoit de-là qu'il y avoit quelque intrigue concertée entre la France &
le Miniftere Britannique. L'on ne fe trompoit pas , ainfï que l'on verra dans
l'article de la Grande Bretagne. Les gens fe defioient toujours de plus en

plus de ce dernier. L'on regardoit la conduite qu'il faifoit tenir à fon parti
Parlementaire , fort mal foutenuë. C'étoit entre autres chofes contre le

Lord Townshend. On avoit beau, difoient-ils , le noircir par des alléga-
tions empruntées de l'impoflure. Les Miniilres qui avoient négocié avec lui

en confervoient une haute idée. Sa Mémoire feroit toujours, ajoutoit-on,
en vénération en Hollande , par fa fageffe ,

fon habileté 6c fes autres belles

qualitez. On a prétendu qu'elles brillèrent d'avantage dans la fuite après
fon départ.

Pendant ce tems-là le Prince Eugène eut plufieurs Conférences avec les

Etats. Quelques unes roulèrent fur les affaires d'Efpagne , & fur tout de la

Catalogne. On fe referve d'en parler dans un article particulier. Ce Prince

dépêcha un Exprès à Vienne. En attendant fon retour il alla faire un tour à

Utrecht , pour s'y aboucher avec les Minières Impériaux. Mais cela

fut deguifé par un prétexte , qui fut d'aller diner chez le Comte Pajfionei
fon bon ami , qui lui avoit beaucoup vanté l'habileté de fon Cuifînier.

Ce Prince fut bien - tôt de retour. Il eut encore une Conférence pour
concerter les mefures neceffaires pour la Campagne. L'on crut cependant
qu'elles feroient éludées par les François. L'on fe fondoit fur ce que dans
une expédition projettée de prendre polie fur la Senfete , en voulant l'exécu-

ter, l'on s'étoit aperçu que les Ennemis avoient été avertis de toute la ma-
nœuvre des Troupes des Alliez. Aufïï les avoit-on trouvez par tout poliez

pour en rendre Tentreprife impofîîble. Cela donna lieu à craindre qu'ils fe-

roient avertis de tout pour l'avenir. Les gens entendus ne s'en étonnoient

pas , puifque l'on avoit remarqué, que, dans les conférences tenues à Utrecht
les François étoient informez d'abord de tout ce qui s'y étoit paffé, comme
s'ils avoient été prefens. On en inferoit qu'il faloit qu'il y eut parmi les

Alliez de faux frères, infiniment plus dangereux que ceux, difoit-on, que le

boute-feu Docteur Sacheverel voulut à tort defigner à Londres dans fon fèr-

mon feditieux qui donna le branle a tout ce qu'on a vu enfuite en Angleterre.
On étoit allé même fi loin qu'on n'hefitoit point de fixer la perfonne qui

joiioit à Utrecht le perfide rollc de raporteur. Tout cela n'étonna point
le Prince Eugène. Il demanda aux Etats s'ils jugeoient qu'il fut du
fervice qu'il allât à l'armée. Les Etats prirent là-deffus la Refolution
fuivante.

Tome FIL P • Le
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ReïbïS T ^ Sr. Broeckhuifen 8c autres Députez de LL. HH. PP. aux affaires

tion de A-* étrangères ont été, avec quelques-uns des Députez duConfeil d'Etat, en
LL. Conférence avec Mr. le Prince Eugène de Savoie. Ils ont raporté à PAf-
}1H

g

pp " femblée que ledit Prince a demandé de favoir fi LL. HH. PP. jugent qu'il

mediîé. ôlt ^u fervice qu'il parte pour l'Armée , & de quelle manière il apartient

Avril, d'agir avec l'Armée.

Surquoi aiant été délibéré il a été trouvé bon ôc arrêté que ledit Sieur

Prince de Savoie, qui Te trouve ici prefent fera prié,ainii qu'il l'efl par celle-

ci, puifque l'armée eft déjà en partie formée, & les Troupes en marche de

tous cotez pour continuer à la former, de forte qu'elle le fera dans peu de

jours, que les Troupes Impériales qui font attendues aux Pais- Bas ont enco-

re beioin de quelque tems avant qu'elles y foient , que ledit Prince, fans at-

tendre ici l'arrivée de ces troupes, veuille fe rendre, le plutôt qu'il fera con-

venable, à l'Armée, pour aider à diriger, par fon expérience ôcfaiageflè,

les opérations militaires, ÔC d'agir de concert avec les Sieurs Députez de

LL. HH PP. ôc les Généraux qui font prefens à l'Armée, fuivant que les

circonflances des affaires pour le meilleur du bien commun feront jugées pou-
voir y contribuer. Et feront les Srs. Députez de LL. HH. PP. à l'armée

& les Généraux Commandans chargez de correfpondre 6c de paffer de con-

cert avec ledit Prince , fur tout ce qui peut y fervir..

Comme ce Prince fe preparoit à partir, il fut informé de deux chofès

qui lui firent beaucoup de plaifir. L'une étoit qu'il fut détrompé de quel-

que inllnuation, qui avoit été faite de quelque inconfiance de la Cour de

Turin. Le Miniftre des Etats à cette Cour-là venoit de mander que diverfes

propositions dangereufes , que le Comte de Peterborough avoit faites à Son

Alteffe Roiale n'avoient pas, non feulement été acceptées mais même point

goûtées. L'autre étoit que l'ouverture que le Baron de Heems avoit faite

aux Etats de Brabant , Flandres & Hainaut avoit eu un bon fuccès. C'é-

toit par raport aux fonds pour l'entretien des Troupes Impériales & pour un

fubfide extraordinaire, dont on a parlé plus haut. C'étoit non obftant l'o-

pofition du Comte de Straffort à la négociation de ffo mille florins fur les

Bureaux de Gand , Bruges & Oftende. Cette opofition avoit été légère-
ment fondée. C'étoit fur ce que les Marchandifes de la Grande Bretagne fe-

roient par -là furchargées de droits. On reprefenta , de la part des Etats,

que de telles idées ctoient fans fondement, puis qu'il ne s'agifToit que de

la continuation des droits déjà établis qui rejailliflbient également fur les

Marchandifes de la Grande Bretagne ôc des Etats. On ajouta même que
cette Négociation avoit été propofée par le Comte à'Orerv de ]a part de

la Reine même. Le Prince conçut par -là de bonnes idées. Les Etats

même en eurent de pareilles. Elles ne durèrent pas long -tems. Deux

jours après ,
le Comte de Straffort fe rendit d'Utrecht à la Haie. Il

y demanda une conférence. L'on fut furpris de ce qu'il dit. Voi-
ci
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ci la relation de ce qui s'y pafla , & la reponfe que les Etats lui fi- 1712,.
rent. -

Relation de la Conférence tenue entre le Comte de StrafFort & les

'Députez, des Etats , du Lundi i3. Avril ijix.

En premier lieu ce Comte prefenta une lettre de la Reine du premier
Avril, nouveau ftile que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, NOS BONS
AMIS, ALLIEZ ET CONFEDEREZ.

NOus avons reçu vôtre Lettre du 14. de ce mois, dans laquelle vous re- Lettre

prefentez que comme la faifon eft fort avancée, il faudra qu'on ex- dc
.'a

pedie, fans perte de tems, tous les préparatifs necefTaires pour commencer la ^a" ]

Campagne, & pour profiter de ce dernier coup que nos Troupes ont donné terre du"
aux Ennemis en brûlant leur Magafîn de Fourrage. En reponfe de quoi n. Mars

Nous vous faifons favoir que dans cette année, comme dans les précédentes 17*1. ou

rien n'a été négligé de nôtre côté pour nous mettre en état d'entrer en Cam- l ' Avnl

pagne de bonne heure 6c d'agir avec vigueur contre les Ennemis. L'argent
requis pour fournir les magafins a été remis. Les ordres ont été envoiez au
Sr. Lumley General de nôtre Cavallerie, de concert avec les Lieutenants

Généraux Withers & Cadogan de faire les contrats pour le pain 6c pour les

chariots, lefquels contrats font actuellement faits. Un grand nombre de

recrues, eft déjà parti 6c on n'attend à l'heure qu'il eft qu'un vent favorable

pour faire palier la Mer au refte des recrues , aux chevaux de remon-
te , aux habillemens de Guerre , 6c enfin à tout ce qui doit partir d'i-

ci pour le fervice de Flandres. Le Duc d'Ormond que nous deflinons

au commandement de nôtre armée
,

ne manquera pas de partir aum" dans

peu pour fe rendre auprès de vous
, 6c pour concerter avec vous les ope-

rations de la Campagne. Les négociations de Paix ne nous ont pas em-

pêché de faire tout ce qui nous a été poflible pour le bien du fervice tant

en Flandres qu'ailieurs 6c nous efperons que vous aurez foin de contribuer

vos quote-parts pour le foutien de la Guerre dans toute Ion étendcë. Le
Comte de Strafford a ordre de vous reprefenter quelles depenfes nous fom-
mes en état de prendre fur nous , Se nous ne doutons nullement que vôtre
zèle pour la Caufe commune ne vous porte à concourrir avec nous , en fa-

tisfaifant à cette proportion qui félon la raifon 6c félon l'équité vous re-

vient. Il nous fera d'une très -grande fatisfaction d'en recevoir vos aflu-

rances par la reponfe que vous donnerez aux reprefentations de notre Am-
bafiadeur.

Comme le Chevalier Wishart , un des CommifTaires de nôtre Amirauté fe

trouve prefentement auprès de vous, pour régler entre autres chofes les pro-

portions des VaifTeaux , qui doivent être fournis pour chaque branche du

P z fer-
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1711. fervice naval; nous vous prions, puifque la faifon eft fi fort avancée, de lui

'

donner promtement une reponfe pofitive aux inftances qu'il fera de notre

part ,
afin que nous foions d'autant mieux en état de prendre les mefures con-

venables pour la fûreté de nos Côtes 6c de notre Commerce, 6c pour agir of-

fenfivement contre les Ennemis.

Nous nous fervons en outre de cette occafion pour vous remercier de
votre lettre du 19. du mois pafîe 6c pour vous repeter qu'il n'y a rien que
nous aions plus à coeur que d'obtenir une bonne 6c fuffiiantc Barrière pour
vôtre Republique. Lcs^ grands efforts que nous avons depuis tant d'années

faits pour pouflèr la Guerre dans les Pais-Bas, auffi bien que les engagemens
que nous avons pris, fuffifent pour vous convaincre de cette vérité. Quant
à ces points du Traite des Barrières

,
fur lefquels nous fouhaitons des explica-

tions 6c des modifications raifonnables
,
afin de mettre les intérêts de nos

peuples en fûreté, 6c leurs efprits en repos, les Miniftres Plénipotentiaires

qui font de nôtre part àUtrecht, ont des inftruétions trés-amples. Ils .font

en même tems munis d'un Plein-pouvoir de conclure avec ceux qui feront

nommez pour vous à cet efFet, un accord qui puifle terminer cette affaire à

l'amiable 6c à la fatisfaétion commune. Un accord de cette nature ne man-

queroit pas de devenir encore une nouvelle, liaifon de la bonne correfpondan-
ce 6c de l'amitié parfaite qui a fubfifté entre nous pendant le cours de nôtre

Règne j l'afFermiflement defquelles fera en tout tems un des plus grands de
nos foins. Ecrit à notre Cour de St. James le 2,1. jours de Mars l'an 171 2.

6c de notre Règne le onzième.

Vôtre bonne amie ,

ANNE REINE.
St. John.

Apres cela il a inftamment reprefenté & demandé.

I. /^\Ue par raport à la Guerre des Pays-Bas, LL. HH. PP. veuillent four-

V^ nir ce qui y manque aux Troupes, fuivant la proportion de Sa Ma-
jefté ,

ce manquement confiftant un peu au de-là de fept mille hommes , ou

que Sa Majefté diminuera à proportion (es Troupes, mais puis que Leurs
Hautes Puifiancés par leur Refolution du premier du Courant , ont en quel-

que manière repondu , 6c qu'on l'a communiquée audit Comte
, qui a écrit

là-deiïus ,
6c qu'il faut attendre le fentiment de la Reine, il ne pouvoit ce-

pendant s'empêcher de dire que Sa Majefté ne pouvoit pas contribuer un
homme de plus dans la Guerre aux Païs-Bas, que fa quote-part à proportion
àes Troupes de l'Etat.

ï I. Touchant la Guerre d'Efpagne, que les onereufes dépenfes que Sa Ma-

jefté
.à jufques à prefent faites pour y foûtenir la Guerre, lui ferviroient pour

une valable exeufe de ne pas y contribuer d'avantage, 6c d'en laiflèr tout

le fardeau à un autre. Que cependant le Prince Eugène de Savoie aiant re-

prefenté à Sa Majefté l'importance depoufTer la Guerre en Elpagne, 6c ayant

pour
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pour cela demande une fomme de quatre millions d'Ecus Sa Majefté avoit 171 1.

confenti à en fournir un tiers, dans l'attente que Leurs Hautes Puiflan-

ces fourniraient l'autre tiers. Que là-deflus il demandoit d'avoir d'a-

bord une Refolucion pofitive êc claire de Leurs Hautes PuifTances
puis-

que la faifon étoit fi avancée , que l'affaire n'admettoit aucun délai,

afin que Sa Majefté puifîê prendre là-defTus lés mefures, 6c qu'EUe ne con-

tribuera pas ce tiers ,
à moins que Leurs Hautes PuifTances ne contribuent

leur tiers puifque la fomme de 4. millions de Rixdallers étoit neceffaire

pour foutenir la Guerre en Efpagne , 6c que s'il venoit à y manquer

quelque choie, le refte ne ferait d'aucune utilité, mais ce ferait un argent

perdu. C'eft pourquoi il demandoit à Leurs Hautes PuifTances au plutôt
une pofitive Refolution.

III. Que pour la Guerre en Portugal Sa Majefté y a contribué au de-là

de fa part, fuivant le Traité avec le Roi de Portugal. Que Leurs Hautes

PuifTances ont véritablement envoie leur quote-part d'un tiers des Troupes
en Portugal 6c les y ont entretenues jufques à ce qu'elles ont paffé de Por-

tugal à Valence & en Catalogne} mais qu'Elles n'y ont pas remplacé ces Trou-

pes, pendant que Sa Majefté a remplacé les fiennes en Portugal jufques au

nombre de neuf à dix mille hommes, ainfi au de là de la quote-part de Sa

Majefté & de celle de l'Empereur. Qu'ainfi il étoit chargé de demander

que Leurs Hautes PuifTances puifTent remplacer leurs Troupes en Portugal,
ëc que fi Leurs Hautes PuifTances n'y fatisfont , Sa Majefté, fuivant fon

engagement avec le Parlement , ne pourrait y entretenir fes Troupes , & y
fournir fa quote-part. Que pareillement on faifoit beaucoup de plaintes que
les fubfides promis étoient mal païez par l'Etat, particulièrement au Roi de

Portugal, 6c que cela étoit allégué comme une raifon pourquoi l'on prefToit

Sa Majefté de païer plus promtement fa quote -part des fubfides. Que le

Parlement ayant prié Sa Majefté de ne faire point le paîment des fubfides qu'à

proportion de ceux de l'Etat, que là-defTus il plaife à Leurs Hautes PuifTan-

ces de donner ordre au paiement de leur contingent des fubfides pour le Roi
de Portugal, du moins pour l'année courante 1.712;.

I V. Finalement il étoit aufîi chargé de prefler une reponfe fatisfaifante

fur ce qui avoit été propofé par le Chevalier Wishard fur l'armement mari-

time, mais il fe trouve que Leurs Hautes PuifTances ont donné audit Sr,

Wishard une refolution qu'il a envoiée en Angleterre.
Ledit Comte de Straffort a demandé fur tous lefdits points une promte 6c

pofitive Refolution
,

6c que Leurs Hautes PuifTances veuillent parler claire-

ment, afin que Sa Majefté puifTe prendre là-delTus fes mefures. Enfuite,

par des expreffions obligeantes il a témoigné 6c afiuré la bienveillance de
la Reine pour l'Etat , 6c fes droits fentimens pour le bien de la Re-

publique.

Quatre jours après les Etats prirent la Refolution qui fuit.
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Le Vendredi 21. Avril 171 2.

LE Sr. B'rocckhuifcn & autres Députez ayafit raporté ce que deflus,il a été

trouvé bonôc arrêté de donner pour reponfe audit Sr. Comte de Straffort

fur Tes propofitions. Qu'on a témoigné d'une manière incontestable dans le

mémoire que LL. HH PP. ont en dernier lieu fait délivrer à Sa Majefté,
& qui a été communiqué audit Sr. Comte de Straffort, que Sa Majefté 6c

& LL. HH. PP. font réciproquement & également tenus, félon les Traiter

d'Alliance, de pouffer la Guerre de toutes leurs forces par Mer & par Terre,

que par confequent la Puiffance d'un chacun doit être la propre règle des

contributions réciproques. Que la Puiffance des Roiaumes & Etats de Sa

Majefté eft plus grande que celle de cet Etat. Cependant LL. HH PP.,

depuis la mort du dernier feu Roi d'Efpagne, ont fait, ôc font encore de fi

grands efforts dans les Pais -Bas, & fi fort furpaffant ceux de Sa Majefté,

que d'un côté c'eft une abfoluë impoffibilité pour l'Etat de faire de fi gros
efforts en Efpagne & en Portugal , que Sa Majefté y fait , & ainfî que
LL. HH. PP. fouhaiteroient fort, pour avancer le bien commun, & pour

parvenir à la grande fin de la Guerre , de pouvoir de leur côté faire tout , & que
de l'autre côté Sa Majefté ne fatisferoit en aucune manière auxdits Traitez

& Alliances , & à la règle de proportion , qui y eft établie
,
au cas que Sa

Majefté ne fupleat en Efpagne, en Portugal êc Italie ce qu'elle contribue

moins que l'Etat dans la Guerre des Pais-Bas, & ainfi à proportion delà

Puiffance des Roiaumes & Etats de Sa Majefté & devroit être contente de

contribuer plus ou moins, ou également avec l'Etat, à l'exception feule-

ment de deux cinquièmes de plus pour la Flotte, ce qui ne paroit pas être

grand, puifque les Ennemis ne mettent point de Flotte en Mer. Que LL.
HH. PP. ont une fi grande confiance fur la jufticc de Sa Majefté , & fur

un accomplifièment fidèle de fes engagemens , & font fi affurées que l'in-

tention de Sa Majefté n'eft aucunement de furcharger l'Etat de LL. HH.
PP. non feulement au de-là de leur pouvoir , qu'Elles font entièrement per-
fuadées , que Sa Majefté n'auroit point laifîé faire lefdites propofitions par le

Sr. Comte de Straffort, en cas que ledit mémoire eut été livré avant que
les ordres, qui lui ont été envoiez pour faire ces propofitions, & qu'à pre-
fent Elles ne peuvent s'attendre à autre chofe, fi non que Sa Majefté ayant
vu ledit Mémoire ,

Elle ne perfiftera pas fur lefdites propofitions ,
mais fera

entièrement contente des raifons Se éclairciffemens qui y font contenus
-, &

par confequent continuera dans les efforts que Sa Majefté a faits jufques ici

en Efpagne & en Portugal. D'autant qu'il eft neceflaire de foûtenir les affai-

res en ces Païs-là. Que LL. HH. PP. cependant , pour témoigner com-
bien Elles défèrent aux fentimens, ôc combien Elles eftiment l'amitié de Sa

Majefté , aufîi-tôt qu'Elles ont apris par le Prince de Savoie le fentiment de

Sa Majefté, touchant les contributions pour la Guerre en Efpagne, Elles

les ont envoiées en délibération aux Etats des Provinces refpe&ives ,
& les

ont
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ont requis, autant qu'il eft poffible, de faire encore un dernier effort, ne ju- lyiz.

geant pas qu'on puifîc encore prétendre au de-là, que LL. HH. PP. aient à

remplacer les 4. mille hommes en Portugal qui avec un plus grand nombre de

Troupes ont été entretenu en Catalogne, 6c qui depuis la Guerre, fans que l'E-

tat y ait eu part, où fans fon fû,y ont été tranfportées de Portugal. Que Leurs

Hautes Puiffances ont une connoiffance fi fondamentale du grand accable-

ment des finances dans l'Etat, pour pouvoir donner efperance àSaMajefté fur

l'envoi encore de 4. mille hommes en Portugal, pour foûtenir s'il eft pofîi-

ble de leur côté les affaires en Efpagne & en Portugal , qu'Elles jugent y
devoir être pouffées enfemble 6c non pas chacun à part, à cet effet Elles font

occupées à amaflêr leur portion d'une année de fablides pour le Roi de Por-

tugal, 6c ont ordonné au Régiment Suiffe de Diesbach de 12.00. hommes,

qui elt fur les confins de la Suiffe, de paffer au plutôt en Catalogne. Que
Leurs Hautes Puiffances fè promettent que Sa Majeflé , pefant le tout félon

fà grande fageffe 6c juftice, 6c reflechiffant particulièrement fur les efforts

que Leurs Hautes Puiffances ont faits depuis la mort de Charles II.

Roi d'Efpagne ,
6c font encore aux Pays-Bas , où Elles entretiennent foixan-

te mille hommes: de plus que Sa Majcfté, fera entièrement perfuadée que
ce ne fera pas la faute de cet Etat

,
fi les affaires d'Efpagne 6c de Portugal re-

culent parla diminution des efforts, qui, depuis cinq ou fix années, ont

été faits en ces Païs-là ,
6c qui notoirement ont été faits pour la plus grande

partie aux dépens de Sa Majefté, fur ce qu'Elle a jugé de ne pouvoir fatis-

faire d'une meilleure manière à la règle de proportion portée par les Traitez

6c Alliances , 6c confirmée par la pratique de plufieurs années. Cette refolu-

tion fera remife au Sr. Comte de Straffort 6c on en envoiera un Extrait an

Sr. Van Borfelen à Londres 6cc.

Apres la Conférence, le Comte de Straffort fit connoitre qu'il avoit

ordre de concourir à l'acceptation d'un Bataillon d'Octtingen 6c de deux

d'Anfpach pour remplacer, félon qu'il avoit été concerté, trois de ceux de

Saxe. Il y avoit cependant regimbé quelque tems auparavant. D'ailleurs il

renouvella le T aité pour les Troupes de Pruffe. Il étoit même autorifé pour
le renouvellement de celui avec le Dannemarck. Il eut des Conférences avec

l'Envoie de ce dernier. Celui-ci pretendoit qu'on vouloit exiger de lui des

chofes inaccordables de fa part ,
6c trop à l'avantage des deux Puiffances ma-

ritimes 6c de leur commerce.
Il y eut d'autres conférences. Il y en eut une le 18. d'Avril avec le Prince

Eugène , qui alloit partir. Cette Conférence dura bien deux heures. Les deux

Comtes de Sinzendorff 6c de Straffort y affilèrent. Le fujet en fut la Guerre
de Catalogne , de Portugal 6c d'Italie. Comme cette matière requiert un arti-

cle à part, on remet à en parler alors. On dira en attendant que le Comte
de Strafford exeufa l'inaction du Portugal , 6c de ce qu'il ne faifoit rien. H
voulut en réjetter la faute fur les Etats. Il dit que quelque bonne inclination

que le Portugal eut, il ne pouvoit rien effectuer, puifque du côté des Etats

on
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171 z. on ne lui paioit pas les fubfides depuis 4. ans. Il ajouta que la Reine ne

pouvoit pas porter feule le fardeau. L'on voioit bien à quoi tout cela abou-
tiflbit. On fut furpris extraordinairement d'un entretien que ce Comte ve-

noit d'avoir avec le General Bonneval. Le Comte dit à ce General aflez

clairement qu'il importoit fort peu à la Grande Bretagne que la Monarchie

d'Efpagne fut au pouvoir de la Maifon de Bourbon
,
ou de quelque autre. Le

General lui repondit qu'en aggrandifiant la Maifon de Bourbon, celle-ci pouf-
feroit ion deflein déjà entamé pour parvenir à la Monarchie Univerfelle. Le
Comte répliqua que l'Angleterre n'en feroit que plus heureutè, pareeque fon

commerce n'auroit en aucun lieu le moindre obitacle. Il ajouta même qu'il
étoit indiffèrent à la Nation Britannique fi elle étoit fous les ordres de la Mai-
fon deStuard,de celle de Bourbon ou dequelqu'autre. Le General lui répliqua

que par la Monarchie Univerfelle les libertez Se la Religion d'Angleterre peri-
cliteroient. Bon! repondit; le Comte, les Conquerans êc ceux qui afpirent à la

Monarchie Univerfelle ne touchent point aux Conftitutions d'un Païs, ni à fa

Religion. Il ajouta que la France n'avoit rien altéré dans fes aquifitions. C'c-
toit pourtant une chofe dont le General ne convenoit pas. Il fut furpris
d'entendre parler de la forte, un Plénipotentiaire qui étoit deftiné pour né-

gocier une Paix pour la fureté & le repos de l'Europe. Après cela ce Comte
fit un tour à Utrecht , parce que les Alliez dévoient y tenir une Conférence ,

pour lavoir fi les François av oient reçu des ordres pour leur repondre.
Ceux-ci dirent que non. Sur cela les Alliez dirent qu'il n'étoit pas de la

dignité de leurs Maîtres qu'on s'afTemblat pour n'avaler que de l'air. Ainfî

ils firent favoir aux François qu'ils attendraient d'être avertis lorfqu'ils au-
raient reçu leurs ordres.

Le Comte deStrafford ne tarda pas à revenir d'Utrecht à la Haie, à caufe

de l'arrivée duDucd'Ormond. L'on crut que c'étoit pour faire voir à ce Duc
le zèle qu'il avoit pour fa Patrie que ce Comte fit des plaintes ,

fur ce que
les Etats avoient établi pour Major Commandant du Fort Philippe fitué fur

le Canal de Bruges entre Plaflèndal & Oftende , le Major Suédois Anker-
hielm. Il s'y opofa comme fi les Etats vouloient établir des Gouverneurs dans

les Places des Païs - Bas privativement &: fans la concurrence des Anglois,
Dès que les Etats eurent apris l'arrivée du Duc par la notification qu'il en
avoit fait faire au Prefident de femaine, dont le tour étoit de la Zelande, ils

le chargèrent de l'aller féliciter fur fa bien venue. La coutume réglée efr.

que celui , à qui le Prefident de femaine fait la vifite foit Ambafladeur ou
autre , doit le recevoir à la defeente du Carofîè. Le Prefident de femaine

après avoir fait déclarer qu'il alloit s'aquiter de fa Commifilon envers le Duc
qui étoit logé chez le Comte de StrafFort , fut furpris de ne voir que le Com-
te pour le recevoir. Soit que celui-ci péchât par inadvertance ou pour faire

l'officieux , le Prefident ne voulut point defeendre. Il dit au Comte qu'il ne
venoit pas pour lui , mais pour le Duc. Il falut qu'il attendit quelqu'efpacc
de tems, au bout duquel le Duc vint le recevoir. Le jeudi 28. ce Duc le

rendit à l'apartement des Etats avec ce Comte. Il y eut une conférence
, qui
dura
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dura une demi-heure. On petit voir ce qui s'y paffa par Ja refoiution que les 1712.
Etats prirent ce même jour-là qu'on infère ici.

'

LE Sieur de Broeckhuifen & autres Députez de LL. HH. PP. aux affai-

res Etrangères, ayant enfemble, avec quelques Députez du Confêil d'E-

tat, été en Conférence avec le Sieur Duc d'Ormond 6c le Sr. Comte de

Straffort," Ambafiadeur & Plénipotentiaire de Sa Majefté de la Grande Bre- «.

tagne, ont raporté à l'Affemblée que ledit Sr. Duc d'Ormond a demandé
de lavoir, fi LL. HH. PP. jugeoient qu'il fut du fervice, qu'il partit au

plutôt pour l'Armée 6c de quelle manière il y faloit agir. Sur quoi aiant

été délibéré , 6c aiant été pris en conûderation que l'Armée eft pour la

plupart formée, à l'exception des Troupes Impériales, qui font attendues

dans les Pays-Bas, 6c que celles-ci font en marche pour y venir d'Allemagne,
& qu'il faut quelques jours pour y arriver, il a été trouvé bon 6c arrêté, que
ledit Sr. Duc d'Ormond fera prié, ainfi qu'il l'cft par la prefente , de le

rendre le plutôt le mieux à l'armée afin d'y diriger par fa fageffe 6c fa bra-

voure, pour le mieux, les opérations militaires, 6c d'agir de concert avec les

Srs. Députez de LL. HH PP. 6c les Généraux prefens en Campagne , fé-

lon qu'il fera jugé le plus convenable, fuivant les circQpftances des affaires

pour le fervice commun. Les Srs. Députez à l'Armée 6c les Généraux
Gommandans feront chargez, ainfi que pareillement ils le font, de correfpon-
dre 6c de concerter avec Mr. le Prince Eugène de Savoie tout ce qui peut
tendre au fervice, 6c d'en faire de même avec le Sr. Duc d'Ormond. Et un
Extrait de cette Refoiution de LL. HH. PP. fera envoie aux Srs. Députez
à l'Armée aufii bien qu'au Comte de Tilli, 6c en fon abfence, au premier
General de l'Etat à l'armée 6cc. 6cc.

L '

o n avoit cependant trouvé moien d'avoir une Copie des inftructions

qu'on lui avoit données en Angleterre. La voici.

ANNE REINE.

INftruétions

à nôtre très -fidèle 6c très amé Coufin^ôc Confeiller Jaques inftruc-

Duc d'Ormond, Capitaine General 6c Commandant en ffcef de toutes rions de

nos forces, agiffant conjoinct.ement avec celles de nos Alliez aux Pays-Bas.
]a ^e;m

Vous vous rendrez en toute diligence à la Haie, 6c déclarerez au Grand ^Q r.

uc

Penfïonnaire, qu'en vous donnant le Commandement de nos Troupes aux m0nd.

Païs-Bas ,
nous vous avons ordonné de le voir avant de vous mettre à leur

tête. Vous l'affurerez que nous fommes refoluë de pouffer la Guerre avec

toute la vigueur poffible, jufques à ce que l'Ennemi foit convenu de faire

la Paix à des conditions fûres 6c honnorables pour nous 6c nos Alliez.

Vous déclarerez de plus à ce Miniflrc que vous devez vivre dans une intel-

ligence parfaite avec tous les Généraux des Alliez , 6c particulièrement avec

ceux des Etats
,
6c que vous cfperez de trouver les mêmes difpofitions de

leur part à quoi les bons offices dudit Penfïonnaire contribueront beaucoup.
Tome FIL Q^ Après
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i7i 2 Après ces premières ouvertures, vous prierez le Penfïonnaire de vous apren-
_Z—L <jre le plan ,

dont on eft convenu pour les opérations de la Campagne.
Auflî-tôt que vous ferez arrivé fur la Frontière, vous vous rendrez auprès

du Prince Eugène, 6c des autres Généraux, qui font dans le fecret, pour
concerter enfemble les mefures convenables pour entrer en action.

Vous vous fervirez de la première occafion 6c de toutes celles qui fe prefen-

teront , pour faire la revue ées Regimens qui font en tout, ou en partie à

notre folde ,
6c nous rendre compte du nombre 8c de l'état de chaque Régi-

ment de Cavallerie^ d'Infanterie 6c de Dragons.
Vous correfpondrez aufïi de tems en tems avec un de nos premiers Secré-

taires d'Etat 6c lui rendrez un compte exact de vôtre conduite, 6c de tout ce

qui fe parlera.
Donné à notre Cour de St. James le 7. jour d'Avril 171 2. (vieux ftile)

l'onzième année de notre Règne* ANNE REINE.

Ce Duc dit comme en confidence au Miniftre de Munfter Ducker que

pour accepter le Commandement qu'on lui donnoit , il avoit drefTé lui même
ks inftructions. La^Reine les avoit enfuite fignées. Il ajouta qu'il avoit dit

à Sa Majefté , qu'il étoit un homme d'honneur , attache à fon fervice,

& bon Anglois. Ainfi qu'il prioit Sa Majefté de ne pas permettre , lorf-

qu'il
feroit en campagne que le Miniftere lui donna des ordres con-

traires à ces inftructions -là pareequ'autrement il fe dechargeroit fur le

champ de fon emploi. La fuite qui ne tarda pas fit conclurre que ce Duc
n'avoit pas parlé fincerement. Il eut cependant quelque conférence particu-

lière avec le Confeiller Penfionnaire. Celui ci lui demanda pour quoi Cado-

gan n' étoit pas dans la lifte des Généraux. Il repondit que la Reine avoit

laiffé à fa difpofition de l'emploier ou non, mais qu'il le feroit fervir. Ce-

pendant l'on avoit été furpris de ce qu'il avoit demandé fi les Etats jugeoient

qu'il fut du fervice de fe rendre à l'Armée. L'on s'aperçut que cette deman--

de étoit fondée fur des infinuations qui lui avoient été faites. Elles confiftoient

en ce qu'on fupofoit que les Etats avoient donné carte blanche 6c le fupreme
commandement de leurs troupes au Prince Eugène. Comme le Duc pre-
tendoit d'agi%^u pair 6c fans la moindre fubordination au Prince

,
cela lui te--

noit à cœur. On l'en defabufa en lui montrant la Refolution donnée à ce.

Prince là. Aufli pour le contenter on lui remit une pareille Refolution. On ,

vient de la raporter.

En ce même tems-là , un Exprès de Verfâilles arriva aux Plénipotentiaire»
de France. On remarqua qu'ils furent d'abord fort occupez , ôc fur tout

l'Abbé de Poligriac. C'étoit fur les fréquentes nouvelles de la mort dans la

famille Roiale. Avec cet Exprès-là, il en arriva de compagnie un autre de

S. A. R. de Savoie à fes Plénipotentiaires. D'abord le Marquis du Bourg
toujours vigilant 6c actif pour les intérêts de fon Maître fe rendit à la Haie..

Il y donna des aflïïrances de la part de S. A. R. de fa fermeté avec les Al-

liez, Il infifta fur deux autres points. L'un étoit que les. Etats euflènt à

pro*>
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promettre auffi de leur côté d'avoir à coeur les intérêts de S. A. R. l'au- 171 1.

tre confiftoit en ce qu'on eut à lui paier les arrérages qui lui étoient neceflài-

res pour pouffer avec vigueur la Campagne pour laquelle le Duc fon maitre

faifoit les meilleurs préparatifs. On lui donna de bonnes efperances.

Cependant les Etats ne perdant pas de vue leurs Barrières paroiffoient en

vouloir former de bonnes. Ils avoient pouffé cette affaire, ce lembloit, à un

point affez heureux avec les Impériaux. Il étoit tel qu'à l'occafion, on au-

roit pu flgner une Convention à la fatisfaéfion réciproque des parties. On
étoit cependant convenu de n'en point parler de part 8c d'autre pour atten-

dre à voir la manœuvre d'Angleterre là-deffus. Celle-ci avoit/déja été enta-

mée par Harlei parent du Grand Treiorier. Il y fit quelque ouverture re-

lative à ces Barrières. 11 étoit apuié par le Comte de Strarfort. Ces deux

Minîftres varièrent, fuivant l'occafion dans leurs propofitions. Ils avoient

vne fois propofé une alternative. Elle confiftoit en ce que les Etats fe rela-

cheroient furie point d'avoir Dendermonde 8c le Château de Gand. En ce

cas-là l'Angleterre pourroit ne pas demander les Ports d'Oftende 8c de New-
port. Cependant que fi les Etats perfiitoient à vouloir avoir ces deux Places,

l'Angleterre vouloit aufîi avoir ces deux Ports-là. Une autre fois ils rirent en-

tendre fous main qu'ils vouloient Ypres 6c Bruges. Depuis cela le Comte de

Straffort fut en conférence avec les Députez des Etats. Il y dit que le Reine

avoit remarqué qu'il y avoit de leur part quelque froideur. Il ajouta que pour
en ôter tout fujet ,

Sa Majefté lui avoit ordonné de propofer de faire avec eux

un Traité de Commerce, qui regarderoit tant les Païs-Bas Efpagnols,quel'Ef-

pagne 8c les Indes. Par raport à ces deux derniers, ce feroit pour borner ce que

pourroit prétendre le Prince qui feroit le Pofîèffeur de l'Efpagne & des Indes.

Par raport aux Païs-Bas ceferoit pour une égalité de commerce, 8c pour con-

venir des Droits des Marchandifes d'Angleterre pour les Villes conquifes, 8c

8c notament pour Lille. Ce qui avoit donné lieu à ce dernier point étoit

qu'il y avoit environ une année que les Etats avoient hauffé quelques Droits

fur les Marchandifes étrangères qui alloient en. cette Ville-là. Les affaires

journalières qui avoient donné de l'occupation aux Etats, n'avoient pas laiffé

du tems pour réfléchir fur les plaintes qui en avoient été faites , & qui en

avoient retardé le remède. Le Comte de Straffort, impatient fit de \ivcs

inftances pour avoir une prompte reponfe à ce qu'il avoit mis fur le tapis.

L'on ne pouvoit pas le faire. La raifon étoit que pour ces fortes d'affaires il

faloit confulter les Provinces refpjftives de la Republique. Ce Comte fit

d'ailleurs du bruit fur ce que les Etats avoient fait fortir d'Oftende un Batail-

lon Efpagnol , pour aller en garnifon autre part, 8c dévoient y avoir fubftitué

un Bataillon Hollandois. 11 s'écria que c'étoit empiéter fur la part que la

Grande Bretagne devoit avoir dans la direction des affaires des Païs-Bas Es-

pagnols. Cela ne donnoit cependant pas tant d'inquiétude aux Etats que
l'affaire de la Barrière en infpiroit. L'on prevoioit que de quelque manière

qu'on put en convenir, foit avec l'Empereur, foit avec l'Angleterre les Etats

auroient de la peine d'en avoir une d'une étendue aufîi ample, qu'elle étoit

portée par le Traité conclu en 170p. avec le Lord Townshend. Il y avoit,

Q^ 2. dans
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171 z. dans cette matiere-là, un article, qu'on regardoit comme fort important.

" *

C'étoit celui du Haut Quartier de Gueldre. Les Etats vouloient l'avoir en

vertu du Traité de Muniler. De la part de la Cour Impériale l'on alleguoit

que la Maifon d'Autriche avoit des pactes, qui ne lui permettoient pas de

s'en dépouiller. Cependant Elle pouvoit en laifler la jou'flànce, avec droit

de rétraction, ou d'hypoteque jufques à fatisfaétion. C'étoit de la forte que
la Cour de Pruffe pretendoit d'avoir la Ville de Gueldre, mais non pas par
cefiion. C'eft ce qu'on verra dans la fuite avoir été réglé autrement. Ce-

pendant les Etats de la Province de Hollande s'affemblerent extraordinaire-

ment fur les matières du Comte de Strafford relatives au commerce. On re-

folut de lui faire favoir qu'on autoriferoit les Plénipotentiaires de la Repu-
blique pour y vaquer. C'étoit parce que s'aghTant, fuivant lui, des Païs-

Bas Efpagnols ,
de l'Efpagne 6c des Indes Occidentales , il faloit le fai-

re de concert avec les Miniflres du Prince ou des Princes , »qui en fe-

roient les PoiïèiTeurs refpeétifs. Cependant ce Comte qui venoit de faire une
nouvelle Demande, favoir que les Anglois tiendraient garnifon dans Den-
dermonde 6c Oftende, s'en relâcha tout à coup. Cette docilité non atten-

due fit conjecturer à bien des Miniftres , que c'étoit quelque coup de rufe

pour engager cet Etat à fe joindre à l'Angleterre pour quelque plan de Paix.

Cependant d'autres plus intriguans à en découvrir la fource, l'attribuèrent à

ce qui fuit. C'étoit que les villes refpecxives de la Province de Hollande

avoient tenu diverfes Conférences. Enfuit? les Etats de cette Province s'é-

toient raflemblez. L'on découvrit par-là q(ue les mouvemens des Villes n'é-

toient occafïonez que relativement à l'Affiento ou Aziento. Ce terme eft

en ufige pour lignifier le commerce des Nègres, qu'on tranfporte des Cô-
tes d'Afrique ôç qu'on trafique en Amérique. On mettra ici un éclaircifle-

ment fur fon origine en peu de paroles que voici.

*

cifFe-

ir~

/"^Harles V. fut le premier qui accorda en if 17. aux Flamands une Pâ-

ment fur V—' tente pour le tranfport des Nègres dans les Territoires Efpagnols en

l'Origine Amérique. Ceux-ci y trouvant des gros profits jouirent de ce Privilège
de 1 Af-

j u fq»jCS en ifzz; Ce fut nonobftant la grande opofition du Cardinal de

Aziento
1

bimanes qui étoit 'alors Adminiftrateur General des affaires d'Efpagne.
Dans cette année- là, les Flamands s'y étoient introduits en fi grand nombre

qu'ils furpafibient celui des Efpagnols. Aiant là-dcflùs pris courage, ils at-

taquèrent ces derniers , tuèrent leur Gouverneur 6c attaquèrent le Fort de

St. Domingo. Ils en furent repouffez par Melchior d'Avila , 6c Fernando
Perez. Ceux-ci reprefenterent à la Cour d'Efpagne les confequences dange-
reufes d'un tel attentat. Il y eut d'abord une defenfej 6c ce tranfport celîa

jufques en 1 y80. En ce tems-là les Génois trouvant les gros Trefors d'Efpa-

gne extrêmement épuifez, par l'expédition de la Flotte invincible contre l'An-

gleterre l'année précédente , 6c qu'il n'y avoit que peu de probabilité d'être

rembourfez fi tôt des fommes immenfes, qu'ils avoient prêtées au Roi Phi-
lippe IL Ils obtinrent de faire revivre cet Octroi jufques à ce qu'ils fuf-

lent paiez de leurs prétentions. Suivant cela ils en jouirent jufques en 1646. En
ce
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ce tems-là ils ccflèrcnt de trafiquer en ces Païs-là , tant par ce qu'ils étoicnt 171a.
entièrement fatisfaits de leurs créances

, que parce que ces Mers-là étoient in-
'

feftées par des Pirates, qui rendoient la Navigation mal fûre. Après cela,

un certain Nicolas Portia acheta diverfes obligations apellées par les Efpa-

gnols Cartella de Pagadorcoial. Pour en être iatisfait il s'adrefFa à la Cour

pour avoir l'Octroi du transport des Nègres pour cinq ans. Il l'obtint,

mais n'étant pus en pouvoir de l'entreprendre, il transfera fes intérêts à deux
Allemans apellez Coufman , £s? Becks. Ceux-ci aiant fait de grands profits
dans deux voiages ,

refuferent de paier à Portia la proportion ou profit fli-

pulé. Même au lieu de cela, ils gagnèrent le Gouverneur de Cartagena par
une fomoie d'argent pour enfermer Portia fous prétexte qu'il étoit Lunati-

que. Cependant celui-ci trouva moien de s'échaper 6c alla en Efpagne. Il

y fit un détail de tout. Il promit au Premier Miniftre , 6c au Clergé de

grands avantages. Par -là il obtint un nouvel Octroi pour cinq ans.

€es Octrois ont depuis été accordez aux Portugais, aux François 6c en

171 1. aux Anglois,

Il y avoit eu depuis 2 ou 5 mois quelque ouverture de la part de la nou-

velle Compagnie d'Angleterre pour la Mer du Sud. Elle tendoit à fonder la

Compagnie des Indes Occidentales de Hollande, pour contracter avec Elle

fur ce commerce - là , que celle de Hollande entendoit mieux 5 du moins fa-

voit-clle mieux conferver ces efclaves dans leur tranfport par la propreté

qu'elle favoit ménager parmi ces miferables-là , 6c par la parfimonie delà

nourriture. De forte que nonobllant le changement du Climat ces Nègres
étoirnt confervez. Par-là la Compagnie Hollandoife les trafiquoit à meil-

leur marché que les Anglois. C'étoit que ces derniers, dans l'eflai qu'ils en

avoient fait, en perdoient dans le trajet d'Affrique en Amérique un bon nom-
bre. C'étoit par la faleté, dans laquelle ils les laifîbient croupir, & par
une furabondante de mangeaille. Il y avoit bien des difficultez pour en

convenir avec les Anglois. On vouloit du côté de la Compagnie Hollan-

doife ne livrer ces Efclaves qu'à Curaçao ou Surinam , ou tout au plus à

Porto Bello. D'ailleurs on vouloit avoir caution à Amllerdam pour leur prix,
& ne pas s'engager aucunement à les tranfporter dans la Mer du Sud. Il y
eut des gens fort verfez dans ce commerce - là qui faifoient palpablement voir

,,

que cela tendoit à renverfer celui que la Compagnie Hollandoife pouvoit fai-

re, quoique d'une manière clandeliine avec les habitans de la nouvelle Efpa-

gne. Comme par -là on s'opofoit aux demandes de celle d'Angleterre, le

Miniftere de ce Roiaume-là , qu'on commençoit à qualifier de l'épitete de

Angligallican , en fit une affaire d'Etat. Il fit demander aux Etats de s'en-

gager à livrer aux feuls Anglois les Efclaves de queltion. Moiennant ce-

la la Grande Bretagne fe deiîireroit, non feulement de prétendre Often-

de , Newport 6c quelque autre Place , mais elle coopérerait auilî à leur

faire avoir une Barrière telle qu'ils fouhaiteroient ,
même avec le Droit

de garnifon dans les Places , tant en tems de paix , qu'en tems de Guerre.

On demanda aux Etats une prompte reponfe là-defTus. Quelques uns ior

CL 1 ferc-
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171 1. fererent de cette demande conditionelle que le bruit fait par le Parlement

contre le Traité des Barrières de 170p. & les autres difficultez fur des Pla-

ces
,

tiroient en partie leur fource de la vue* de ce Négoce des Nègres en fa-

veur des Anglois, privativement aux Efpagnols. Aufîi y aquiefca-t-on. La
refoiution qui en fut prife étoit cependant conditionelle en cas du confente-

ment des autres Provinces , parmi lefquelles on doutoit de la Zelande. Ce-

pendant les mots des droits de garnifon frapa quelques Miniftres qui pre-

noient intérêt à la Ville de Bonn. Le Miniflre de Cologne fut de ce nom-
bre- Il prefenta encore un mémoire fecret au Confeiller Penfionnaire. Il

portoit que pour la fureté 6c le repos de la Republique on devoit mettre dans

cette Ville-là une garnifon, partie de l'Electeur de Maience, partie de celui

de Trêves 6c partie du Cercle en gênerai du Haut Rhin, Le Comte de Sin-

zendorffy prit part. Il incita que pour l'honneur de l'Empereur on ajou-
tât qu'il y auroit auiîi partie des troupes Impériales. Il fit connoitre verba-

lement aux Etats qu'on ne pouvoit jamais permettre qu'ils euffent une garni-
fon en cette Ville-là, parce qu'ils feroient, pour ainfi dire, les Maîtres de

quatre Electorats, favoir Maience, Trêves, Cologne, & Palatin. Les
Etats repondirent au Miniitre de Liège qui leur parla aufîi de cette Vil-

le-là & de Huy, qu'il faloit avant toutes chofes convenir fur Huy, ôc

qu'on parleroit enfuite de Liège. Les Etats, qui ne doutoient nullement

d'avoir parmi les Villes de la Barrière, celle deNamur, fouhaitoient fort

d'avoir Huy, qui efl comme une vedette de Namur.
Ce qui (e paffoit à la Haie n'empechoit point qu'il n'y eut quelques

démarches à Utrecht. Les Plénipotentiaires des Alliez y tinrent quelques
conférences entr'eux au commencement du mois de Mai. Ils s'attendoient

qu'il y en auroit une générale avec les François, qui (e tenoicnt tou-

jours dans le filence. L'on fit demander par le Concierge de la Maifon
de Ville, qui étoit le lieu des Conférences, au Maréchal d'Huxelles s'il

y en auroit une le 14. Ce Maréchal repondit que non." Il ajouta qu'il
avertiroit lorfqu'ils feroient prêts, aflez tôt pour donner le tems aux dif-

ferens Plénipotentiaires des Alliez, qui étoient abfènts pour revenir. Auf-

fî une bonne partie de ceux-ci s'étoient rendus à la Haie pour prendre part
aux divertiflèmens de la foire qui s'y tenoit. Les Comtes de Sinzendorff,
Paffionei & Tarouca , aufli-bien que Don Louis d'Acunha étoient de

ce nombre. Il y eut à Utrecht ^quelques incidens remarquables, par ra-

port au Cérémonial. Les François pretendoient de ne pas donner tous

trois la vifite aux Miniflres neutres. On a déjà dit ci-deffus qu'ils en
avoient agi de la forte envers celui de Lorraine, auquel Ménager feul

donna la vifite. L'on vit que c'étoit par affectation pour donner à cette

Cour-là quelque mortification. CTétoit puis qu'aux autres l'Abbé de Po-

lignac fe joignit à l'autre pour s'aquiter de ce devoir. L'Ambaffadeur
de Venife étant arrivé-îà, fit nettement dire aux François, que fa Républi-

que jouiffant des honneurs des Têtes Couronnées, ri pretendoit la vifite

de tous les Trois, ou qu'il ne la rendroit qu'à ceux qui la lui feroient»

Comme il n'y eut que l'Abbé ÔC l'autre, qui furent le voir, il ne rendit

la
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la vifite qu'à ces deux -là. Il eft vrai que l'Abbé de Polignac lui- fît des 171 2.

excufes de ce que le Maréchal d'Huxelles n'étoit pas de la partie avec eux,

parce qu'il fe trouvoit indifpofé. Cela ne donna cependant pas lieu à l'Am-
bafladeur de Venife de l'aller voir. Le Maréchal fe trouvant mieux fut en
fin lui faire la première vifite, & celui de Venife lui fit la contrevifite. L'on
trouvoit fort étrange que les François voulufîent agir de la forte envers les

Miniftres Neutres. C'étoit d'autant que ni les Miniftres Impériaux, ni ceux
des autres Alliez n'en agilToient pas de la forte. Cependant lefdits François
tinrent une plus régulière conduite envers les Plénipotentiaires des Alliez. Us

s'aquitterent tous Trois de leur devoir envers le Baron de Bothmar Plénipo-
tentiaire de Hannover. Cet habile Miniftre revenoit d'Angleterre II

prefenta aux Etats des lettres de Créance de l'Electeur fon Maître en qua-
lité d'AmbalTadeur auprès d'eux, & de Plénipotentiaire au Congrès d'U-
trecht. Elles étoient datées du f. d'Avril. Les Etats agréèrent par une re-

folution fa perfonne en cette qualité ,
& qu'on lui donnerait audience

, Se
lui accorderait des Commiflaires toutes les fois qu'il le fouhaiteroit. C'eft de
la forte qu'on s'explique envers tous les Miniftres étrangers, lors qu'ils font

légitimez. Il y eut bien des conteftations à Utrecht fur l'exemption des ac-

cilès Provinciales & de la Ville par raport aux Miniftres Neutres. L'on
ne vouloit pas les comprendre dans cette exemption. Cependant les deux
membres des Etats de la Province , favoir les Nobles Se ceux qui reprefen-
tentle Clergé,, y avoient enfin donné les mains. Il n'y avoit que la Ville,

qui en fait le troifieme membre qui s'y opofoit- L'AmbaiTadeur de Venife
fit là-defïus du bruit. Il fit favoir que fi l'on vouloit faire une diftin&ion 11:

injufte entre les Miniftres il y auroit du defordre. Celui-ci feroit que dans l'oc-

caiion on maltraiteroit les ex acteurs des Alliez dans leur emploi. Cette mena-
ce porta coup. On prit le parti d'accorder cette exemption à tous les Mi-
niftres Neutres. On y comprit même le Comte Paffionei, quoiqu'il n'y
fut que de la part de la Cour de Rome.

Dans le tems de ces difficultez les François firent répandre un bruit,,

que le Congrès ne durerait pas long tems ,.
comme fi l'ouvrage de la paix.

fut tout d'un coup avancé. Les Miniftres Impériaux qui s'étoient ren-

dus à la Haie en parurent alarmés. Us firent la-deiTus des remontrance*
fort ierieulès aux Etats. Us leur dirent qu'on favoit bien que Ci la Republi-
que donnoit dans le Panneau de la Grande Bretagne 6c fe conformoit aux
deileins pacifiques de cette Couronne-là , les autres Alliez ne fauroient y re-

gimber. Cependant qu'il étoit de la fagefîe accoutumée des Etats de réflé-

chir fur les fuites , qui ne pourroient à la vérité être que très -
dangereu-

fes à l'Europe, mais elles y enveloperoient en même tems la Republique,
dont la liberté Se le Commerce viendraient à être dans un extrême péril. Ce
qu'on crut qui pouvoit avoir donné lieu à ces Miniftres de faire ces remon-

trances, venoit de ce que lors que l'on avoit infifté à Utrecht pour avoir une

reponfe par écrit des François, l'Abbé de Polignac y avoit fait une propofi-
tion^ C'étoit qu'il fàloit par exemple prendre les demandes des Etats, les
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171 2. examiner 6c en convenir, 6c qu'on feroit de même de main en main avec

1 les autres.

En attendant le Comte de Straffort arriva d'Utrecht à la Haie le 22. de

Mai vers le midi, Ôc après avoir vu le Confeiller Penfîonnairc , il partit vers

le foir pour aller s'embarquer pour l'Angleterre. C'étoit fuivant l'ordre

qu'il avoit reçu du Miniftere Britannique, ainfi qu'on l'a raporté ci-deffus.

Avant que de partir d'Utrecht il avoit eu, auiîi bien que l'Eveque de Briftol

une Conférence avec les Plénipotentiaires des Etats. Enmite il en eut une

autre avec ceux de France. Il eut après dans Ton cabinet le Comte de Maf-
fei premier Plénipotentiaire de Son Alteffe Roiale de Savoie. Ils fe fepare-

rent avec des témoignages extraordinaires d'amitié. On demanda au Mar-

quis du Bourg, qui avoit fait un tour à la Haie, quel étoit le fujet du vola-

ge du Comte de Strafford. Il n'en fût dire la railbn. Aufîï étoit-il envelo-

pé de ténèbres. C'en étoit de même de ce que ledit Comte de Maffei fui-

vit en Angleterre le Comte de Straffort. C'étoit à caute de ce que le Se-

crétaire d'Etat St. Jean negocioit avec le Marquis de Torci en faveur de S.

A. R. C'elt ce qu'on developera par des pièces authentiques dans l'article

de la Grande Bretagne. La raifon de la prefenec de l'habile Marquis du

Bourg à la Haie venoit d'une autre affaire qui regardoit S. A. R. de Savoie.

Comme l'Empereur avoit aquiefeé à l'arbitrage des deux PuilTances mariti-

mes fur les differens touchant le Vigevanafque 6c autres acceffoires , ces

deux Puiffances maritimes avoient ordonné à l'Envoie d'Angleterre Stanian

qui étoit en Suiffe, 6c à l'Envoie de Hollande Vander Meer, qui étoit à

Turin de fe rendre à Milan, pour en décider. Les Plénipotentiaires Sa-

voiards avoient là-deffus envoie à la Haie leur Secrétaire, .pour prier les

Etats de faire pouffer cette affaire-là. Il fît en même tems des plaintes,

qui étoient autant d'avancoureurs de l'inaction en Piémont. Elles rou-

loient fur ce que les Impériaux en s'amufans au fiege de Porto-Ercoîe , y

depenfoient l'argent des contributions, qu'ils avoient exigées des Princes &
Etats d'Italie. Par-là ils n'étoient point en état de marcher en Campagne
contre l'Ennemi, parce qu'ils n'avoient ni magafîns , ni mulets pour le

tranfport de leur entretien. Ce Secrétaire retourna enfuite à Utrecht,d'où
le Marquis du Bourg fe rendit à la Haie. Ses inftances pour l'arbitrage de Mi-
lan eurent du fuccès. On ordonna à ces Miniftres arbitres de fe preffer d'en

décider. Ils le firent par une fèntence qu'ils rendirent au mois deJuin. Quoi-

que cela fe fit dans un tems un peu plus éloigné des affaires actuelles du mois

de Mai ,
on ne laiffera pas que de la raporter ici, afin de ne pas en venir dans

leur tems à une redite. La voici.

Sent en- f\Uùm lites quœàam fubortœ fint circà Interprœtationem & executionem arti-

tia arbi- \^f culorum nonnullorumlraSiatûs die 18. Novembres anni 1703. inter Au-
mria.

gufiijfimam Domum Aujlriacam & Suam Regiam Celfitudinem Ducem Sabau-

diœ iniii , quas utraque pars arbitrio Sereniffîmœ Magnœ Brittannia Reginœ ,

& Cdforum Prapotenùumqne Dominorum Qrdïmm Gêneralium Uniti Belgii
deci*
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dccidendas fubjecerit. Qitumquc diSla SereniJJïma Regina mihi Abrahamo Sta- ijiz.
nyan , Sito ad Helvetia Pagos Ablegato Extraordinarïo

, 13 dicli Domini Ordi-
'

nés Générales mihi Alberto Vander Meer
, Ablegato fuo Extraordinario adpra-

diclum Seremjfimum Ducem^ plenam ac omnimodam contulerint potefiatem £5?

aucloritatem, omnes qua de fenfu , vigore, & executione memorati Trac-

tâtus mota fint^ contrôlerfias cenjunfiim dijudicandi & fwaliter determ'inandi.

Nos Abrahamus Stanyan , {§ Albertus Vander Meer
, auditis , leclis , rite-

que perpenfis omnibus rationibus , quibits Domini CommiJJarii Plenipotentiarii
Sacra £3 Cafarea &f Catholica Majeftatis (3 Sereniffimi Sabaudia Ducis,
contradiflorie ufi funt circà diclas c&ntroverfias , frujlraquc tentata amicabili

tranfaclione , pro eà, quant accepimus, potefiate , atque aucloritate , arbitra'

mur, decidimus , definimus ,
modo fequenti. In quaftione an Civitas Viglevani

in articulo fecundo Tratlatûs fecreti comprehenfa fitfub nomme Provinciâ Vigle-

vani, vulgo Vigevinafco dicla ? Arbitramur (3 decidimus , Civitatem Vigleva-
ni partcm facere Provincice Viglevani, vulgo Vigevinafco dicla

, & fub nomine

bujus Provinciâ ejfe comprehenfam in ditlo articulo fecundo , ejufque aquivalens

praflari debere Regia Sua Celfitudini.

In quajlione, an ceffâ Civitate Viglevani veniret quoque cum eâ Jus Patrona-

tàs in Epifcopatu , Canonicatibus
, aliifque Beneficiis Ecclefiafticis , & an ejuf-

dem Juris Patronatus in confiituendo aquivalenti Civitatis ratio fit habenda ?

Arbitramur & decidimus , fub ceffione Civitatis , fi ceffa effet , comprehenfum

quoque debere intclligi pradiclum Jus Patronatus , fed cum aftimationem non re-

cipiat ,
raillam ejufdem prorogative habendam ejfe rationem in confiituendo aqui-

valenti Civitatis Viglevani.
In quœflione quanam debeat ejfe norma aftimandorum Reddituum Principis in

Provinciâ Vigkvanenfi} Arbitramur & decidimus, aflimandos ejfe Redditus

locorum, qua pro Vigevinafio dabuntur , juxtà eandem normam, quà afiimabun-
tur Redditus Vigevinafii , 13 hujus afiimationis fundamentum ejfe debere one-

ra, qua tempore Tratlatûs initi impofita erant Provinciâ Viglevanenfi 5 ita ut

Redditus aquivalentis fint aquales Redditibus Provinciâ Viglevanenfis.

In quœflione , quinam fit numerus animarum Civitatis 13 Comitatûs Vigleva-
ni ? Arbitramur (3 decidimus , Civitatem confinere novies millia Septingentas

quatuordecim animas , ccrnputatis centum nonaginta uno Ecclefiafiicis Regulari-

bus'j (3 numerum animarum Comitatûs afeendere ad duodecies millia trecentu

quadraginta fex', fie ut in équivalenti Provinciâ Viglevanenfis Regia Sua Cel-

fitudini dati debeant anima viqinti duo millia fexaginta.
Jn quajlione, an loca Turris de Tortis , Iravedii , £3 Santli Fidelis ut

13 Campi Majoris fint Provinciâ Lumellina? Arbitramur & decidimus , Loca

bac ejfe
Provinciâ Lumellina , 13 in ejufdem cejjïone comprehenfa.

In quajlione,
an Loca Cava Summi 13 Albonefii cenfenda fint excepta k

ceffione gênerali Provinciâ Lumellina Regia Sua Celfitudini faclâ cb prajudi-

cium interftcationis , quod ex eorum cejjïone Statui Mediolanenfi poffet oriri
, £ï?

fi fint comprehenfa, an ea permntare teneaiur Regia Sui- Lelfitudo ? Arbitra-

mur 13 decidimus, J.ocaCava, Summi& Albonefii, qua abfque conteftaiione funt

Provinciâ Lumeilina , in articulo fexto Tratlatûs cum hac Provinciâ ceffa ejfe

Tome VIL R Sua
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1712. Sua Regia Celfitudini, & , eâ invita , permutationem eorum fini non pcjfe,

• In quafiione an Sua Regia Celfuudini jus competat ,
Datium feu Feftigal

exigendi in locis Cava & Sumrni? arbitramur £5? decidimus , Regia Sua Ccifi-

tudini compeîere jus exigendi in pradiclis Locis Cava & Summi ,
D atia live Vec-

tigalia qua debentur pro tranfttu pcr Provinciam Lumellina.

In qua(iions an Flumina Padi, & Ticini cejfa fint cum Provinciis perfape

memoratum Traclatum in Suam Regiam Celfttudinem tranjîatis? Arbitramur

(3 decidimus, cum Provinciis ceffis , cejfa quoque ejfe Flmnina Padi £5? Ticini y

fcilicet ubi utraque Fluminis ripa pars efi Regionis cejfa , toîum , ubi altéra tan~

tum ripa ,
médium Flumen.

In quafiione ,
an cum Provinciâ Lumellina cejfa fmt bona Civilia Interejfa-

torum ibi fita} Arbitramur & decidimus, Bona Civium Mediolanenfurm £5? Pa-

pienfium in Lumellina fit
a

, vulgo Intereffatorum appellata comprebcnfa ejfe m
cejjîone ejufdem Provinciâ & proindè onera fua folvere debere Regia Sua Cel-

fitudini.
In quafiione an quatuor Terra Princ'vpatûs Papia , nimirum"Bajfignana r

Pezzentum, Bivarone, & Petra Maratiorum cejfa fint Regia Sua Celjitudini

per verba ifla
articuli fexti Traclatûs. Cum omnibus Terris intrà Padum ôc

Tanagrum fitis ? Arbitramur & decidimus , quatuor bas Terras, intrà Padum

&? Tanagrum fitas , cejfas ejje Regia Sua Celjitudini ,
vi pradiclorum verborum

Articuli fexti. .

In quafiione, an Regia Sua Celfitudo teneatur folvere quotam portionem debi-

torum Status Mediolanenfis pro Provinciis fibi ceffis ? Arbitramur & decidimus y

Regiam Suam Celfitudinem folvere teneri ea tantum débita , pro quibus ipfa
Provinciâ cejja, earumve redditus fpecialiter £s? nominatim funt hypothecati , 13

obligati , nullam verb partem debitorum, pro quibus univerfus Mediolani Status

ejuj've redditus gêneraliter obligati funt.
In quafiione ,

an quinque Terra Annona , Felizani, Rifrancoris, & Pafiu~
rana dependeant à Provinciâ Alexandria , £5? cum eâ fint ce(fa ? Arbitramur

13 decidimus, bas quinque Terras dependere à Provinciâ Alexandria
, (3 cum

eâ cejfas ejfe Regia Sua Celjitudini.

In quafiione ,
à quonam tempore Regia Sua Celjitudini debeantur Redditus

aquivalentis Provinciâ Figlevanenjis ? Arbitramur (3 decidimus , Redditus

dicli aquivalentis deberi Regia Sua Celjitudini ,
à tempore qub illud petiit , poft

Statum Mediolanenfem Faderatorum armis recuperatum.

Aclum Medionali die vigefimo feptimo Junii anni pofi milefimum feptingente-

fimum dmdecimi..

Signatum erat ,

(L. S.) A. Stanyan. (I. S.) A. Vander Meer.

I l eft vrai que ceux qui affiftoient aux conférences qu'on avoir tenues

fur ces matières de la part de l'Empereur n'en furent point fatisfaits. Ils

dreflerent une proteftation contre la decifion. Ils la firent prefènter par un
Notaire & un Officier aux deux Miniflres arbitres, qui ne voulurent pas

l'ac-
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l'accepter. Cependant le Notaire & l'Officier la leur laifîèjent fur la table. 17c z.

Elle étoit dans les termes fuivants. *

ILLUSTRISSIMI DOMINI.

LEgimus,
nec fine magnâ admirâtione ,kgimus fenfus vefiros expnefios in ajfer-

tâ Sentenîiâ ,
nobis hefiernà die tranfmijfâ. Vidimus enkn Jura Augufiijfi-

ml Cœfaris, ïicet clarijjima, non folum non difcujfa, non foîum ex aquo non de"

finita, ut Littera mandati jubet, fed omninb, & in omnibus partibus rejec7a 9

neglecJa, contempta, citrà fidem, fpem, & opinionem nofiram , citrà omnem

Juris difpofitionem )
citrà facli evidentiam , citrà denique Commijfîonis ténorem.

Quifquis eam viderit optime arguet de efficaciâ offtciorum pro amicabili compofi-
tione interpofitorum , nemo etenim, (ut notum efi) aliis fuadere potefi illa qui-
bus fuadentis animus non acquiefcit. Noftri muneris fuit de injufiitiâ évident:,

& multiplia nullitate ftatim altè proteftari, & appellare &? revifionem petère ,

cujus protefiationis , &? appellationis cartam , adneclimus. Verbis injufiitiâ, &
aliis , que necejfarib exprimi debuerunt

, abfit injuria , Sunt etcnim verba fo-

ri, quibus necefTario utendumfuit, nec ad perfonas, quascolimus, Sed ad

Jura , quœ lœfa nimis , &? nimis fuerint , £5? ad judicantis titulum protefiaîip

nofira dirigiîur. Expletam , &? extinclam bâc ajfertâ Sentenîiâ omnem deïega-
tionem credimus (in quo tamen Juflus Qelàreos expeétabimus) unde ulteriorï

incommode , Congrejfuum , quibus femper paraiijfimi prefio fuimus , parcendum
ducimus. Quidquid tamen in nobis eft obfequentèr refîgnamus.

ILLUSTRISS1MI DOMINI,

Veftrorum addictijjîmi £5? obfequeniijjimi ,

Signatum ,

O. Bazetta. G. Giulinus.
Medioïani die 19. Junii 17 12.

Superfcriptio erat,

Illuftrifiîmis Deminis Dominis Stanyan £5? mander Meer,

Plenipotentiariis £5? Compromiffariis Serenijfima Régi-
na Magna Brittanniœ , & Excelforum, & Prœpoien-
tium Ordinum XJniti Belgii.

*

Pendant que tout ceci fc paflbit , foit à Utrecht ou à la Haie,
les affaires de la Campagne avoient commencé. Les troupes Alliées ne de-

mandoient que d'agir. Le Comte de Hompefch chafla les François d'u-

ne' Digue qu'ils avoient fait à Arleux pour empêcher l'écoulement des

Eaux , mais ils la réparèrent quelque tems après. D'ailleurs le Ge-
neral Fagel avec quarante Bataillons, ôc quelques Efcadrons pafîâ l'EP-

R a caut
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1712,. caut au deflus de Bouchain a Hordain. Il y prit pofte, 6c s'y retrancha par

de belles lignes, qui étoient bien entendues. On rcfta cependant jufques au

30. d'Avril dans l'inaction. On mit fur le tapis d'attaquer les François. La
plupart des Troupes avoient en cette veuë paiTé l'Efcaut. On avoit une fu-

periorité coriiiderable fur l'Armée du Maréchal de Villars. Ce projet fut

avec une furprife étonnante déconcerté par une déclaration du Duc d'Or-

mond. Il déclara qu'il avoit reçu des ordres de la Reine, qui ne lui per-
mettoient pas d'agir offenfivement contre l'Ennemi , ni en bataille ni en liè-

ge. Cela étoit contraire à ce que le Duc avoit afiûré à la Haie, aufîî bien

que dans un grand Confeil de Guerre tenu le 7. Mai à Tournai, & dans un
autre tenu le 24. chez le Baron de Fagel. Cette nouvelle fut aportée aux

Etats par un Exprès de l'armée qui arriva le 1. de Juin furie foir. Les
Etats Généraux s'afîèmblerent d'abord extraordinairement. On travailla juf-

ques à minuit à des Dépêches pour les Députez à l'armée qui firent là-

defius des dues reprefentations au Duc d'Ormond. Ils les lui donnèrent mê-
me par écrit dans la lettre qui fuit.

M Y L O R D,

LEs
Etats Généraux nos Maîtres nous ont ordonné de vous repreienter,

qu'ils ont apris avec une furprife inexprimable, la nouvelle, que nous

leur avons envoiée, de la Déclaration que vous avez faite, que vous ne pou-
viez rien entreprendre avant d'avoir reçu des nouvelles d'Angleterre, tk du
refus que vous faites de concourir à un Siège ou à une Bataille. Ils nous or-

donnent aufli ,
de vous dire, que rien ne leur paroit plus incomprehenfîbleri

plus infoutenabîe , que de ne fe fervir pas de l'avantage qu'on a fur les Enne-

mis, eu égard à la qualité & au nombre de nos Troupes, ou à la iituation

des Atmées, & qu'on néglige une occafîon apparente de remporter un grand

avantage, moiennantja grâce de Dieu, fur l'Ennemi commun : Que cette

occafîon perdue ne pourra, peut-être, jamais fe recouvrer ;
& que la Cau-

fe commune fera de cette manière une perte, qu'on ne pourra jamais

réparer.
Leurs Hautes Puifîànces ne fauroient nullement comprendre , que les Or-

dres, que vous avez reçus, puiffent être aflèz généraux, pour vous empê-
cher de vous fervir d'une fi belle occafîon de nuire à l'Ennemi : Il leur fem-

ble au contraire, que ces Ordres doivent fe prendre dans un' fens favorable,
c'efr. à dire de temporifer un peu, au cas que cela n'apporte point de préju-
dice à la Caufe commune} mais nullement de relier dans une inaction, ca-

pable de nous enlever toute l'efperance de faire quelque chefe à l'avenir, &
de cauier une perte irréparable j puis qu'en fâifîànt quelque rems l'Armée dans

cette fituation, on continuera le Fourage, & les opérations deviendront en-

fuite très-difficiles,& même impraticables: Outre qu'on donnera le uems aux
Ennemis de fe retrancher, & de fortifier le Païs à leur aife.

Voilà les raifons
, Mylord , qui obligent nos Maitres à nous ordonner de

vous perfuader de ne pas faire Je tort & le préjudice à la Caufe commune de

tous
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tous les Hauts Alliez, de perfeverer dans le refus de concourir aux opérations
de la Campagne, comme les raifons de la Guerre, 6c la fituation prefente

des Armées le requièrent. Ils nous ordonnent d'appuier ces raifons, en vous

reprefentant particulièrement, que l'Armée que vous commandez, n'en: pas

compofée feulement des Troupes Nationales de la Reine de la Grande Bre-

tagne, mais pareillement, d'une grande partie, de celles qui font conjointe-
ment à la folde de la Reine Se des Etats, fur lefquelles, bien que vous ayez,
à là vérité, le premier & le principal Commandement} cependant, comme
elles font engagées de part Se d autre à faire la Guerre 6c à agir contre l'en-

nemi commun, vous ne fuiriez feul les difpenfer de le faire, ians le commu-

niquer à Leurs Hautes PuifTances , Se fans leur approbation, à moins que
de vouloir agir contre les Traitez, Se contre les fins, pour lefquelles ces

Troupes ont été engagées. Nous avons aufîi ordre de vous reprefenter,

Mylord, que non feulement le Traité de la Grande Alliance, conclu entre

les Hauts Alliez
,
mais les Traitez particuliers faits entre la Reine de la

Grande Bretagne Se Leurs Hautes Puiffmces , obligent Sa Majefté à pouffer
la Guerre avec vigueur : De forte que la Déclaration , que vous avez faite

,

de ne pouvoir rien entreprendre ,
fans de nouveaux ordres

, dans un tems , où
l'Armée elt poftée en vue des Ennemis , de votre propre approbation , Se

où tout femble nous favorifer â entreprendre quelque chofe, fur des efperan-
ces bien fondées de iùccès, nefauroitfe concilier avec les Traitez, ni avec

les affurances réitérées, qu'il a plû à la Reine de la Grande Bretagne de

donner à Leurs Hautes PuifTances, tant par fes Lettres que par la bou-

che du Comte de StrafTord fon Ambaffadeur extraordinaire , que fes

Troupes agiraient avec toute la vigueur requife pour la continuation de

la Guerre.

.
C'eft une chofe, Mylord , dont vous avez donné des affurances vous-

même, à LL. HH. PP., à votre arrivée à la Haie.

Elles nous, ordonnent auffi, de vous fommer fur la foi des Traitez Se

des Alliances, 6c en vertu des affurances que vous leur avez données,
de pouffer les Opérations de la Guerre , Se de nuire autant qu'il fera pof-
fîble aux Ennemis.

Et au cas que vous periiiliez malheureufement dans le deffein d'empê-
cher les troupes de la Reine d'agir offenlîvementj nos Mai très nous or-

donnent de vous demander, Mylord, 11 vous feriez difficulté d'emploier
lefdites Troupes à couvrir un Siège, n* on juge à propos de l'entrepren-

dre, Se fi vous voudriez vous engager poiitivement à les faire agir contre

ks ennemis, s'ils nous attaquoient.
Au cas que vous le réfutiez, Mylord, à quoi ils ne s'attendent pas, nous

avons ordre de proiefter de la manière la plus forte, Se dans les termes les

plus exprès, comme nous le faifons folemnellement ,
contre le dommage

irréparable cjtii pourroit refulter de ce procédé à l'égard des Etats Se de

leurs Hauts Alliez , Se contre le préjudice qu'il apporte à la Caufe

commune.
Et afin qu'ils puiffent prendre leurs mefures , nous devons vous demander

R l poû-

E7I2,
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1711. pofîtivement , Mylord, jufqu'où s'étendent directement les ordres que vous

avez de ne point agir 3 & quel fonds on doit fane fur les Troupes de la Gran«

de Bretagne.

Enfin, nous requérons de leur part, qu'on n'empêche pas les Troupes

qui font à la folde commune, d'agir félon la. raifon de la Guerre, 6c félon

les Traitez 6c les engagemens folemnels où elles font entrées.

C'eftlà, Mylord, ce que nos Maîtres nous ont ordonné de vous repre-
fenter de bouche, & par écrit, afin de faire connoitre à tout le monde, ÔC

même à la pofterité, que Leurs Hautes PuiiTances, loin d'être refponfables

du mal que fouffre la Caufe commune par l'inaction de ce jour, ont fait tout

ce qui leur a été pofîible pour en prévenir les trift.es con(èquences j ôc que
c'eft à d'autres à répondre des malheureux évenemens qui en pourront refiil-

ter. Nous vous prions, Mylord, de nous donner votre reponfè par écrit,

6c qu'elle foit aufîî favorable ôc aufîî prompte que l'importance du cas, ôc

l'intérêt des Hauts Alliez le requiert. Le 4. de Juin 171 2.

Signé y

G. Hooft.
G. de Haerfoîte.
P. T. Vegelin de Çlarenhcrgen.

Ce Duc repondit qu'il avoit des ordres 6c qu'il étoit obligé de les fuivre.

Véritablement ils lui avoient été dépêchez par le Secrétaire d'Etat St.

Jean. Us étoient avec une claule qu'il nedevoit point faire connoitre qu'il,
les eut reçus. Il y avoit cette addition que la Reine étoit perfuadée qu'il ne

manqueroit pas de prétexte pour faire ce qu'Elle fouhaitoit , fans la faire pa-
roitre parce que c'étoit une chofe qui pourroit produire un mauvais effet , fî

Elle étoit publiquement connue. L'on prefuma que le filence qu'on impofoit
au Duc d'Ormond de ne pas donner à connoitre aux Alliez ces ordres, ve-

noit de ce qu'on ne croioit pas qu'il dufîènt être mis en exécution. Cette

croiance étoit fondée fur une lettre que le Comte de Strafford avoit écrit au

Secrétaire d'Etat St. Jean en date du 30. d'Avril. En voici la fubflance.

„ T 70us voiez, difoit-il, la fituation d'efprit où l'on le trouve ici ;
6c

„ V letems qu'il faudra pour porter les Hollandois à convenir d'un plan,

fupofé qu'ils le fafîènt à la fin. Vous voiez aufîî les évenemens auxquels
nous fommes expofez en attendant fur les opérations de la Campagne, ÔC

il ne dépend prefentement que de vous de terminer tout, ôc même d'arrê-

ter ces opérations pendant l'efpace d'un mois, jufques à ce que les négo-
ciations ioient finies d'une manière ou d'autre. On ne fauroit plus preten-

„ dre qu'une cefTation d'armes puilTe nous être nuifibie, les prétextes qu'on
avoit pour cela étant levez

,
favoir qu'il étoit impofiible que les François

fiflent des Magafins pour fe mettre en campagne aufîî-tôt que nous
, qu'on

bruleroit les Magafins, qu'on avoit affirmé d'abord que les François ne

fauroient faire 3 qu'on fe rendroit Maître par ce moien de Cambrai ou d'Ar-

„ rasj
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„ ras; outre que le projet d'aller jufques à Paris eft aparement avorté du 171 2,

„ moins pour cette Campagne. Les François font mieux portez que nous

„ à prêtent , Se leur armée eit plus forte que la nôtre. Nous ne (aurions

„ marcher pour la furprendre en d'autres endroits de leurs lignes jufques à

„ ce que nous aions des fourrages verds, qu'on n'aura pas encore de trois

„ femaines au plutôt. Ils ont toutes leurs troupes prêtes, 8c nous attendons

„ encore une bonne partie des nôtres, & fur tout les Impériaux qu'on dit,

„ qui ne pourront pas joindre l'armée d'un mois. De forte que les avan-

n tages d'une cefiàtion d'armes font de nôtre côté s'ils veulent y conientir

y, pour procurer la Paix Si l'on juge donc cette fufpenfion necefiaire en

„ Angleterre, fur ces confiderations &: plufîeurs autres, il ne faut pas que

„ la Reine la propofe ,
mais qu'elle prenne la refolution de la faire de ion

„ côté, fi les François la fouhaitent; car il bit certain que la propofition

„ en fera contredite, fi l'on n'agit avec vigueur, & que cela pourrait por-

„ ter ceux qui veulent la Guerre à entreprendre avec précipitation quelque

„ action defefperée &c.

Il y a à remarquer que dès qu'on eut envoie les ordres au Duc d'Or-

mond, le Secrétaire d'Etat St. Jean en fit part par Gautier au Marquis de

Torci. Ce fut en lui marquant que ledit Gautier lui rendrait compte des or-

dres, qu'il venoit d'enyoier au Duc d'Ormond. Il parait fur que ces ordres

n'avoient en vue que de fauver l'Armée de France. Le Secrétaire d'Etat

St. Jean marqua quelque tems après à Prior dans une lettre du 19. Sep-
tembre ce qu'il avoir penfé de l'importance de cet ordre. C'étoit en ces

termes.

„ A U moment que j'ai lu à la Reine la lettre du Marquis de Torci , par

3,
f\ laquelle il marque que le Roi de France obligera fon Petit fils a

„ accepter l'alternative de renoncer à une des deux Monarchies
, fes ordres

w ont été envoiez au Duc pour l'obliger à ne s'engager, ni à un fiege, ni à

„ une bataille} de forte que Sa Majerlé a prévenu les François jufques dans

,,
la requête qu'ils en auraient pu faire. Je ne dirai pas que cet ordre a fauve

w leur armée , mais en confcience je le croi.

Avant que de continuer tout ce qui regarde la manœuvre du Duc
d'Ormond , il femble à propos de dire ce que l'Evêque de Briftol fit à

Utrecht. Dans le même tems de la Déclaration du Duc d'Ormond , il en fit

aufïi une aux Plénipotentiaires des Etats. Elle confiftoit en fubflance à

dire: „ Que puifque LL. HH. PP. repondoient fi mal aux avances, que
„ Sa Majette leur avoit fûtes, 6c qu'Eîles ne vouloient pas concerter avec

„ fes Mini (1res au fujet de la Paix, Elle ferait fes affaires à part, & qu'Elie

„ eftimoit de n'être plus dans aucune obligation , quelle qu'elle puiffe être &.

„ à leur égard.,, Les Plénipotentiaires des Etats en aiant fait raport à l'Af-

femblée des Etats Généraux, ceux-ci trouvèrent à propos d'écrire une lettre
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171 1. à la Reine. Elle étoit fi touchante & fi remplie d'expreffions fages , qu'on—
efperoit qu'elle porterait quelque coup. La voici en ion entier.

MADAME,
Lettre À Pl ^s toutes ^cs preuves que V. M. a données pendant le cours de (on

de Mrs. ^\ glorieux Règne, de Ton grand zélé pour le bien public 6c de fon atta-

les Etats chernent à la Caufe Commune des Hauts Alliez .-après tant de marques qu'El-
a la Rei-

je a e(J ]a bonté de nous donner de fa pretieufe affection, 6c de fon amitié

G. B. Pour notre Republique} Se après les affûrances réitérées qu'Elle nous a don-

nées, Se fait donner tout récemment de Tes intentions de faire agir fes Trou-

pes contre l'Ennemi commun ,
Il long tems que la Guerre ne fera pas termi-

née par une Paix générale, il eil impofîible que nous ne foions furpris 6c tou-

chez des deux Déclarations que nous venons de recevoir Tune après l'autre de
la part de V. M.} la première par le Duc d'Ormond vôtre General, de ne

pouvoir rien entreprendre fans vos nouveaux ordres; l'autre par l'Eveque de
Briitol votre Plénipotentiaire au Congrès d'Utrecht de ce que V. M. voiant

que nous repondions fi mal aux avances qu'Elle nous avoit faites, 6c que nous
ne voulions point concerter avec fes Minières au fujet de la Paix, Elle fe-

roit fes affaires a part 6c qu'Elle eftimoit de n'être plus dans aucune obliga-
tion quelle qu'elle puifTe être à nôtre égard. Si tôt que nous avons été avertis

de ces Déclarations, nous avons envoie nos ordres à nôtre Miniftre qui a l'hon-

neur de refider auprès de V'. M. de lui reprefenter lesraifons de nôtre furpri-
fe Se les confequences de ces Déclarations, 6c de la prier avec tout le refpeét

que nous avons toujours eu, 6c que nous conferverons toujours pour Sa Per-

sonne Roiale, de vouloir donner d'autres ordres au Duc d'Ormond, afin

qu'il puifTe agir avec toute vigueur fuivant la raifon de Guerre , 6c d'avoir

la bonté d'entrer à nôtre égard dans d'autres fentimens que ceux que l'Eve-

que de Briflol a déclarez à nos Plénipotentiaires à Utrecht. Mais plus
nous faifons attention à ces Déclarations, plus nous les trouvons importantes,
6c plus nous en aprehendons les fuites. C'efl; pourquoi nous avons crû ne

pouvoir nous difpenfer de nous adrefîèr directement à Vôtre Majefté par
cette Lettre, efperant qu'Elle y voudra bien donner l'attention que nous
nous promettons , tant de fa grande prudence 6c fagefîe , que de fon zèle fî

renommé pour le bien public , 6c particulièrement de fon amitié 6c affection

accoutumée pour nous 6c pour nôtre Republique. Nous proteftons avant

toutes chofes qu'aiant toujours eu pour V. M. une véritable amitié, aufli

bien qu'un très-grand refpect 6c un attachement fincere à tous les intérêts,
avec un defir ardent de vivre avec V. M. dans une parfaitement bonne al-

liance, intelligence 6c union, nous avons encore les mêmes fentimens, 6c

nous les conferverons toujours, ne fouhaitant non plus que d'en pouvoir
donner à V. M. de preuves les plus convaincantes. Après quoi nous prions
V. M, de vouloir réfléchir fuivant fes grandes lumières, fi nous n'avons pas

Julie fujer. d'être furpris devoir arrêter par un ordre de la part de V. M.
(
don-
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( donné à nôtre infû ) les opérations de l'Armée des Alli z, la plus belle & \yi£i
la plus forte, qui peut-être (bit entrée en Campagne pendant tout le cours de

la Guerre, pourvue de tout le neceflaire pour agir avec vigueur, & cela

après qu'elle a marchée , fuivant la refolution prife de concert avec le Gene-
ral de V. M. 5 comme en prefence de celle des Ennemis, avec une très-

grande fupenorité, tant en nombre, qu'en qualité de Troupes animées d'un

noble courage & ardeur de bien faire j de forte que fuivant toutes les aparen-
ces humaines

,
avec l'affiftance divine que nous avons rerTentie fî clairement

dans tant d'autres occafions, on auroit, foit par une Bataille, foit par des

Sièges», pu remporter de grands avantages fur l'Ennemi j rendre la caufe des

Alliez meilleure, 6c faciliter les négociations de la Paix. Nous nous flattons

bien de l'efperance que le Duc d'Ormond a donnée, que dans peu de jours il

attendoit d'autres ordres. Mais nous voions cependant avec douleur une
occafion des plus belles, parlée, dans l'incertitude fi elle fera bien auili favora-

ble ci-après, puifqu'on laiffe aux Ennemis le tems de fe fortifier 6c de fe pre-

cautionner, pendant que l'Armée des Alliez refîe dans l'inaêtion
, 6c confume le

fourrage tout à l'entour , 6c ôte à foi même les moiens de fubfifter à l'avenir

dans les lieux, où fuivant les projets, les opérations fê devroient faire
-,
ce

qui pourroit rendre impofîibles ci-après les entreprifes qui feroient fort prati-
cables prefentement , 6c par où toute la Campagne pourroit être rendue in-

fructueufe au préjudice ineftimable de la Caufe commune 6c des Hauts Alliez.

Certainement quand nous confiderons l'armée telle qu'elle elt compofée des

Troupes de V. M. 6c des autres Alliez, jointes enfemble, d'un commun
concert , pour agir au plus grand avantage 6c avancement de la Caufe com-

mune, 6c les aflïïrances que V. M. nous a données par fes lettres, par fes

Mmiftres , 6c dernièrement par fon General le Duc d'Ormond ,
de {es inten-

tions de faire agir fes Troupes, avec leur vigueur ordinaire
-,
comme auiîi les

engagement dans lefquels V . M. eft entrée, non feulement à nôtre égard,
mais auffi , tant feparement , que conjointement avec nous

,
à l'égard des au-

tres Alliez. 11 nous eft bien difficile de conjecturer 6c de comprendre com-
ment un ordre fi préjudiciable à toute la Caufe commune, donné fi iubitement

à nôtre infû, 6c fans doute à l'infû aufîî des autres Alliez, peut convenir 6c

fubfifter avec la nature de la Société
,
6c avec ces affûrances 6c ces engagemens

dont nous venons de parler. Car quoique fuivant la Déclaration de l'Evê-

que de Briftol V. M. fe tienne pour dégagée de toute obligation à notre

égard, il -eft évident qu'il ne s'agit point ici de nôtre intérêt ou avantage

particulier -,
mais aufîi de tous les Alliez, qui fouffriront par le préjudice que

cet ordre fi peu attendu, portera à toute la Caufe* Commune. Mais, Ma-

dame, nous ne pouvons nous difpenfer de dire à V, M. que la Déclaration

faite par l'Evêque de Briftol à Utrecht, ne nous a pas moins furpris que cel-

le du Duc d'Ormond à l'Armée. Elle nous paroit fi extraordinaire que nous

ne lavons pas comment la concilier avec cette grande bonté 6c bienvenlance

dont Votre Majefté nous a toujours honorez, ne pouvant concevoir com-
ment elles peuvent avoir changé ii fubitement à notre égard. Nous n'en fom-

m:s pas feulement furpris , mais nous en fommes arHigez. Nous avons exa-

Tome FIL S miné
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171 1. miné avec foin nôtre conduite , 6c nous n'y trouvons rien qui puiffe avoir donné

lieu au mécontentement que V. M. nous a fait paroitrepar cette Déclaration.

Du premier jour que V. M. efb montée fur le Throne, nous avons eu pour
Elle toute la déférence qu'Elle pouvoit defirer d'un Etat ami 6c allié. Nous
avons recherché avec foin fon amitié 6c fon affection, 6c confiderant les bons

effets que pouvoient produire, 6c qu'ont produit réellement la bonne intelli-

gence, harmonie 6c union entre V. M. 6c Nous, 6c entre les deux Nations,
ôc l'avantage qui en refultoit pour l'une 6c pour l'autre, aufîi-bien que pour
la Caufe commune de tous les x^lliez , nous avons pris à tâche 6c à coeur de

les cultiver 6c de gagner de plus en plus la confiance de V. M. 6c de nous

conformer à fes fentimens , tant qu'il nous a été poffible. Nous croions en

avoir donné une preuve éclatante, particulièrement à l'égard de la négocia-
tion de la Paix , puifque non feulement après que nous fumes informé des

pour-parlers qui fe font tenus ci-devant en Angleterre fur ce fujet,nous avons

attendu que V. M. Nous en donnât connoillânce 6c ouverture, aiant cet-

te ferme confiance en fon amitié pour nôtre Republique, 6c en fon zèle pour
le bien de la Caufe commune , que rien ne fe feroit fait , qui pût porter pré-

judice à Nous, ni aux autres Alliez; mais aufîi quand V. M. nous a fait com-

muniquer les points préliminaires , fignés par Mr. Ménager en Angleterre, ôc

quand Elle nous a fait propofer la convocation 6c tenue d'un Congrès pour
la Paix générale , 6c nous a requis de donner à cet effet les pafîè-ports neceflài-

res aux Miniflres de l'Ennemi, nous y avons confenti, quoique nous euffions

pluileurs raifons
,
à nôtre avis très-bien fondées, de n'entrer point dans de telles

négociations fans plus de fondement, du moins fans la concurrence des autres

Alliez. Mais nous avons poftpofé nos fentimens à ceux de V. M. pour
lui donner une nouvelle preuve de . nôtre déférence à fon égard. Nous n'a-

vons pas moins fait par raport aux difflcultez qu'on a fait naître au fujet du
Traité de Garantie mutuelle de la fuccefîion dans la Ligne Proteftante aux
Roiaumes de V. M. 6c de nôtre Barrière : Traité fi important pour les

deux Nations, que nous le confiderons comme le lien le plus fort qu'on pour-
roit trouver pour unir à jamais les cœurs 6c les intérêts des deux Nations 7

conclu après la plus meure délibération , 6c ratifié de part 6c d'autre dans la

forme la plus authentique. Car quoique nous eufîions pu nous tenir Ample-
ment à ce Traité

, cependant nous fommes entrez en négociation fur ces dif-

ficultés, 6c particulièrement fur le point de YAjJïenîo^ fur quoi nous avions
tellement inftruit nos Plénipotentiaires, que nous ne doutions plus que tou-
tes les difîïcultez feraient applanies au contentement réciproque j 6c que par-
là nous aurions entièrement gagné la confiance de V. M.; d'autant plus
qu'en premier lieu, lorfqu'il s'agifîbit d'une affemblée d'un Congrès pour la

Paix générale V. M. nous a fait déclarer par fon Ambaflâdeur qu'Elle ne de-

firoit que notre concurrence en ce feul point, 6c en cette unique marque de
notre confiance, qu'après cela Elle nous donneroit des preuves fortes 6c réel-

les de fon affection envers nous, 6c de fes droites intentions à l'égard delà
Caufe Commune 6c de tous les Alliez. Et puis qu'en après on a fait inter-

venir les difficukez fur le Traite de fuccefîion 6c de Barrière, V. M. nous a.

fait
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fait afliîrer de même , que fî nous nous relâchions fur ks points les plus 1712.

effencicls, 6c particulièrement fur l'affaire de Yjî[fiento % ce ferait le moie.i

de rétablir la confiance mutuelle 6c neceffaire, laquelle étant rétablie V. M.

prendrait particulièrement à cœur les intérêts de l'Etat, & agirait de concert

avec nous dans toute la négociation, pour parvenir à une Paix honorable,
bonne 6c fure. Mais nous nous trouvons bien éloignez de nôtre attente,

puifque dans le tems même que nous nousfommes le plus aprochezde V.M.,
6c que nous croions que nous tomberions d'accord fur les points qui étoient

en différent ,
nous voions partir le Comte de Strafford fans avoir fini l'affai-

re
,
nous voions arrêter l'armée dans le commencement de fa carrière

,
& nous

entendons une Déclaration, par laquelle V. M. fe tient dégagée de toutes les

obligations à notre égard , dont on allègue pour raifon que nous aurions re-

pondu mal aux avances qu'Elle nous a faites 6c que nous ne voulions point
concerter avec fes Miniitres fur la Paix. Si V. M- veut avoir la bonté de

regarder d'un oeil un peu favorable 6c équitable fur nôtre conduite, nous

nous flattons ,
6c nous avons une ferme confiance qu'Elle n'y trouvera rien,

qui lui puiffe donner une idée 6c des penfées fi defavantageufes à nôtre égard }

mais qu'Elle trouvera plutôt que nous avons fatisfait 6c fatisfaifons en-

core à tous les devoirs de bons 6c fidèles Alliez
, particulièrement envers

Votre Majeité.
Ce que nous avons déjà dit, pourrait peut-être fjffire pour l'en perfua-

der, mais nous devons y ajouter qu'aiant toujours regardé l'affection de V.

M., 6c la bonne harmonie entre les deux Nations, comme un des plu fer-

mes apuis de notre Etat 6c de la Religion Proteftante , 6c comme un clés

moiens les plus efficaces pour le foutien 6c l'avancement de nos intérêts com-

muns, 6c de ceux de toute l'Alliance, 6c ce fentiment fincere, étant im-

primé fortement dans nôtre coeur, nous n'avons jamais été éloignez de

communiquer 6c de concerter en toute confiance avec Sa Majefté ou avec

fes Minières, conformément aux fondemens portez par la Grande 6c autres

Alliances. Nous déclarons que nous y avons toujours été portez 6c prêts,
6c que nous le fommes encore autant que nous le pourrons faire, fans pré-

judice des autres Alliez 6c fans contrevenir aux engagemens ,
Traitez 6c

Alliances que nous avons contracté. Mais, Madame , toutes les proposi-

tions qui nous ont été faites fur ce fujet jufques à prefent, font demeurées

dans des termes fort généraux ,
fans que le refultat des négociations entre

les Miniflres de V. M. avec ceux de France
,

ni même les penfées de

V. M. fur le fujet, fur lequel nous devions concerter enfemble,nous ayent

été communiquées. Il eff vrai que dans quelqu'une des Conférences , les

Minières de V. M. ont demandé, fi les nôtres étoient munis d'un Plein-

pouvoir 6c autorifez à faire un plan pour la Paix
-,
mais il aurait été bien

jufte, qu'avant que d'exiger cela de nous, on nous eut communiqué le

refultat des négociations , traitées depuis long-tems entre les Minières de

V. M. 6c ceux de l'Ennemi
-,
du moins les penfées de V. M. Si ce plan

regardoit feulemeut les intérêts de V. M. 6c les nôtres, Nous aurions peut-

être tort de n'y avoir pas donné les mains inceffamment, quoique même alors

S 2, l'af-
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171 2. l'affaire ne ferait pas fans difficulté, puifque la moindre connoifiance qui en

parviendrait à l'Ennemi, ne pourrait être que fort préjudiciable. Mais com-
me le plan dont il s'agit, doit regarder les intérêts de tous les Alliez 6c

pjefque de toute l'Europe, nous avons eu de fortes appréhendons que comme
les négociations particulières entre les Mini (1res de V. M. 6c ceux de Fran-

ce, ôc la facilité avec laquelle nous avons confenti au Congrès d'Utrecht, 6c

donné nos paffe-ports aux Miniiîres de l'Ennemi, ont déjà donné beaucoup
de foupçon 6c d'inquiétude à Sa Majeité Impériale 6c aux autres Alliez 3 nous
avons aprehendé, difons-nous, que S. M. Impériale 6c les autres Alliez

venant à l'aprendre, ce qui feroit bien difficile de leur cacher, le concert qui
ferait entré les Minières de V. M. ôc les nôtres pour un plan de la Paix,
avant même que les Miniftres de France aient repondu fpecifiquement aux
Demandes des Alliez, leur foupçon, 6c inquiétude pourraient augmenter, 6c

que ce procédé pourrait leur donner fur ce lu
jet des penfées préjudiciables, com-

me fi l'intention de V. M. 6c la notre feroit d'abandonner la Grande Allian-

ce 6c la Caufe Commune,' ou pour le moins de régler kuls avec le France le

fort de tous les autres Alliez 5 par où S. M. Impériale 6c les autres Alliez

pourraient être poulîez à prendre leurs mefures à part, 6c a faire des démar-

ches qui ne conviendraient nullement avec les intérêts de V. M. 6c notre

conduite fur ce point. Et fi nous ne fommes pas entrez avec tout l'empref»
fement qu'Elle peut avoir fouhaité dans le concert propofé , nous efperons

que tout au plus V. M. ne regardera notre difficulté, que comme un excès
de prudence ou de fcrupule , 6c nullement comme un defout de confiance

en'V. M., pendant que les Alliez pourraient le regarder comme une con-

travention aux Traitez 6c particulièrement à l'article 8. delà Grande Allian-

ce. Nous efperons aufîi que V. M. par les raiforts que nsus venons d'allé-

guer, reviendra d'une penfée fi desavantageufe pour nous, que nous aurions

mal repondu aux avances qu'Elle nous a faites, 6c que nous ne voudrions

point concerter avec (es Miniiîres au fujet de la Paix. Mais, Madame^
quand V. M. n'aquiefeeroit pas à nos raifons , de quoi pourtant nous ne

pouvons pas douter, nous prions V. M. de confiderer fi cela fuffiroit pour
que V. M. put fe tenir dégagée de toutes Ces obligations à notre égard.
Si nous avions contrevenu aux engagernens ôc Traitez que nous avons

l'honneur, d'avoir conclu avec V. M. , nous attendrions de fa bonté 6c

de fa juftice,
1

qu'Elle nous feroit reprefenter ces contraventions 6c qu'Elle re
fe tiendrait point quitte de ces engagernens qu'après que nous aurions refufé.

d'y aporter le remède necefiâire. Mais comme nous ne nous fommes engagez
nulle part d'entrer avec V. M. dans un concert pour faire un plan de Paix,
fans la participation des autres Membres de la Grande Alliance, le peu de fa-

cilité ou d'emprefîèment que nous aurions montré fur ce fujet, ne peut être

regardé comme une contravention à nos engagernens, 6c ainfi ne peut fervir

à dégager V. M. des fiens à nôtre égard, puifque nous fommes fortement

perfuadez d'avoir pleinement fatisfaits à tous nos Traitez 6c à toutes nos Al-

liances, tant avec V. M. qu'avec les Hauts Alliez en gênerai, 6c d'avoir

tait dans la. prefenre Guerre plus qu'on n'auroit pu attendre de nous avec jufti-
ce
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ce Se équité. Tout le différent entre V. M. 6c nous en ceci ne corïfifte 171 1.

tout au plus, à le confiderer fainement, que dans une difparité de fèntimens.

En vérité, Madame, fi pour un tel fujet entre des Puiflànces Alliées 6c

Unies enfemble par les liens 6c les noeuds les plus forts 6c les plus étroits d'al-

liance, d'intérêts 6c de Religion , une feule de ces Puiflànces Ce peut déga-
ger de tous fes engagemens 6c fe défaire de toutes fes obligations, il n'y a

point de liaifon , qui ne puifle être rompue à tout moment: Et nous ne
voions point fur quels engagemens on pourra compter à l'avenir. Nous nous
aflurons que V. M. en voiant ces confequences ne voudra pas fe tenir à la

déclaration que l'Evêque de Briilol a faite. Nous l'en fuplions avec tout le

refpect6ctout l'emprefîèment dont nous fommes capables ; comme aufîi qu'EI-
le veuille révoquer l'ordre donné au Duc d'Ormond, s'il ne l'eit pas encore,
6c de l'autorifer d'agir félon les occurrences, ainli que la raifon de Guerre 6c

l'avancement de la Gaufe commune le demanderont. Nous vous prions aufli ,

Madame, de vouloir encore nous communiquer le refultat des Conférences te-

nues par Vos Minilires avec ceux des Ennemis, ou du moins vos penfées fur'

la Paix , 6c nous tacherons de donner à V. M. toutes les marques imagina^
blés de notre déférence pour fes fèntimens 6c de nôtre defir fîneere de confer-

ver fa precieufe amitié, autant que nous le pourrons faire fins bleflèr la bon-
ne foi des engagemens, dans lefquels nous fommes entrez par des Traitez 6c

6c Alliances, tant avec V. M. qu'avec d'autres Puiflànces. Nous fommes
fortement perfuadez que ce n'efl nullement l'intention de V. M. de les leur-

rer en aucune manière, puifqu'Elle a été toujours de ce fentiment avec nous ,

6c avec les autres Alliez, que la bonne union entre les Alliez, non feule-

ment pendant la Guerre, mais aulîi après que la Paix fera faite, ell 6c fera

toujours le moien le plus folide 6c même l'unique, de conferver la liberté

6c l'indépendance de tous enfemble 6c de chacun en particulier, contre la

grande puiflance de la France. Nous attendons auflî qu'après avoir donné
des preuves fi grandes 6c fi éclatantes de fa fagefle , de fa fermeté 6c de fon

zèle pour le foutien de la Caufe commune, V. M. ne voudra pas prendre

prefentement des refolutions,qui pourraient être préjudiciables, ôc à nous, 6c

aux autres Alliez. Mais que pour parvenir à une Paix honorable , fure 6s

générale, elle pourfuivra les mêmes voies 6c fe tiendra aux mêmes maximes

qu'Ellea tenues ci-devant 5 6c que le bon Dieu a béni d'une manière fi fenfible

par des victoires 6c par les grands évenemens, qui rendront la gloire du Rè-

gne de V. M. immortelle.

Nous renouvelions encore à V. M. les aflurances de nôtre haute 6c par-
faite eflime pour fa psrfonne 6c pour fon amitié , comme aufli de nos inten-

tions 6c de nos defirs finceres d'entretenir avec V. M. la même bonne cor-

refpondance, harmonie, 6c union que ci-devant , 6c de les cultiver entre les

deux Nations par tout ce qui dépendra de nous, priant V. M. de confer-

ver aufîi pour nous 6c pour nôtre Republique fa première affeétion. Nous
nous remettons au refle à ce que leSr.de Borfelen notre Envoie Extraordinai-
re pourra dire de plus à V. M. fur ce fujet, après quoi nous prions le tout-

PuuTant, 6cc. Le f. Avril 1712.
S

5,
Cos*
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Comme cette lettre fut rendue publique, 6c qu'à la Cour Britannique

""Ton craignit qu'elle
ne deiillât les yeux de la Nation, le Miniftere fie

faire unereponlè, non feulement illufoire
, mais chagrine. La voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, NOS BONS
AMIS, ALLIEZ ET CONFEDEREZ;

IL
n'y a rien qui nous foit plus cher que la confervation d'une bonne intel-

ligence 6c d'une parfaite union avec vôtre Etat. Elles ont été
l'objeét

de nos principaux foins, 6c bien loin de nous pouvoir aceufer d'avoir contri-

bué en aucune façon à leur diminution, nous réfléchirons avec plaifîr à toutes

les peines que nous avons prifes6cfur toutes les inftances que nous avons faites

afin que les difputes furvenuës par raport aux intérêts des deux Nations fuf-

fent terminées à l'amiable, 6c afin que nous puifîions nous parler fans refer-

ve fur ceux du public: car dans des conjonctures comme celles où nous
fommes il faut que l'ouverture foit égale de part 6c d'autre, 6c la confiance

réciproque.
Nous croions que l'alarme que vous avez prife au fujet des Déclarations

tant du Duc d'Ormond que de l'Evcque de Briilol fera ceflee, 6c nous vous

repetons ce que nous avons tant de fois déclaré qu'il ne tiendra qu'à vous,
comme il n'a tenu par le pafie , que toutes nos mefures touchant la Guerre
ou touchant la Paix, foient priles de concert avec votre Etat.

Le Comte deStrafford retournera en très-peu de jours auprès de vous, plei-
nement inftruit de nos intentions.

Nos Miniitres feront difpofez 6c autorifez de faire tout ce qui peut dépen-
dre de nous pour renouveller une entière confiance avec vous &c pour préve-
nir à l'avenir des mefintelligences qui ont été fomentées avec tant d'artifice

,

6c fi peu de fondement.

Mais nous ne pouvons paflèr fous filenct que nous avons été très furpriie
de voir que votre lettre du f . de ce mois nouveau ftile a été imprimée, 6c

publiée prefque aufli-tôt que nous l'avons reçue des mains de vôtre Minirire.
Un tel procédé eft également contraire à la bonne politique 6c à la bienfean-

ce. C'eit une remontrance , au lieu d'une reprefentation , 6c c'en: en apeller au

peuple au lieu de s'adreffer au Souverain. Nous efperons que vous ne voudrez

plus fouffrir qu'une telle chofe fe faflè ; car nôtre honneur nous engagerait
à prendre la Refolution de ne donner aucune reponfe à des Lettres

, ou à des
mémoires qui feroient publiés de la forte. Au relie nous prions 6cc. A Kin-

iîngton ce 2,0. Juin. lyiz.

Etoit fignê',

ANNE R.

Plus bas,

St. John.

Pour
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Pour venir à détailler la conduite du Duc d'Ormond il faut prendre les 171
chofes dès Ton arrivée en Hollande. Ce Duc rendit compte en date du "*-—

24. d'Avril, nouveau ftile , qu'il avoit aflûré le Grand Penfionnaire
, que

luivant ion initruction il poufferoit la Guerre avec vigueur Se qu'il agiroit
de concert avec tous les Alliez, ce plus particulièrement avec les Hollandois.

Il manda en date du 30. la Conférence qu'il avoit eu, Se la teneur de la

Refolution que les Etats lui avoient donnée Se qu'on a raportée plus haut.

Cependant le Secrétaire d'Etat St. Jean commença à donner au Duc d'Or-
mond des intînuations éloignées de la feene qu'on devoit ouvrir dans la fuite.

Ce fut par une lettre du zf . d'Avril vieux ftile.

'

Il lui marquoit
"

que la

,,
Reine étoit d'avis que toutes les Troupes qui étoient à fon fervice , tant

„ de ks propres Sujets, que les Etrangères , dévoient ê:re immédiatement

„ fous les ordres de* Sa Grandeur. Qu'il pouvoit y avoir eu autre fois des

„ raifons pour en agir autrement} mais qu'il y en avoit alors de très-fortes

,, pour fuivre cette voie
-,
& peut-être pouvoient elles .devenir plus prefTantes

-

„ de jour en jour. Il infinuoit qu'il pourroit y avoir des raifons pour con-

„ cevoir de la jaloufie du Prince Eugène ,
& par cette confideration il lui

„ étoit ordonné de n'être pas trop prompt, pendant quelque tems à s'en-

5j gaScr dans une a&ion, à moins de voir un avantage aparent & confîdera-

„ ble. Qu'il pouvoit prendre pour prétexte d'attendre l'arrivée des Troupes
„ Impériales, afin qu'elles euiîènt leur part dans une action, au cas qu'il y
„ en eut une.

L e Secrétaire St. Jean lui écrivit encore deux lettres fur de femblabîes

matières. Elles étoient datées du 16". Se du 22. d'Avril vieux ftile. Le Duc
lui repondit en date du p. Mai nouveau ftile. Voici l'extrait de fa reponfe.

„ TE fuis perfuadé comme vous qu'une Bataille gagnée ou perdue, dans k
„ J conjoncture prefente,aporteroit de grands changemens aux Traitez en-

„ tamez. Cependant vous n'avez pas oublié que mes inftructions portent
„ que j'agifle de concert avec les Alliez pour pouflèi; la Guerre avec vi-

„ gueur> de forte que s'il fe prefentoit une occafion favorable d'attaquer les

„ Ennemis, je ne pourrois la refufer, au cas qu'elle fut propofée par le

,, Prince ôc les Généraux des Etats. J'efpere que les lettres viendront avant

„ que les armées foient formées, ce qui fera dans 3. ou 4. jours.

Le 1 2. de Mai nouveau ftile il marqua la même inquiétude. Il en fut tiré

par l'ordre du 10. de Mai v. ft. dont on a parlé de ne concourir à au-
cun Siège, ni hazarder une Bataille. Il y avoit à cet ordre une Apoftille,
qui portoit qu'on avoit communiqué cet Ordre à la Cour de France. Ainli
ft le Maréchal de Villars lui en faifoit mention en fecret

,
il eut à lui repondre

de même.
Le 2j*. de Mai n, ft. Le Duc écrivit deux Lettres au Secrétaire St.

[eau
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L'une étoit particulière 6c l'autre publique. Dans la particulie

de fa propre main , il marquoit ce qui fuit.

144

i«7 11. Jean - L'une était particulière Se l'autre publique. Dans la particulière,
w-Z—- toute de fa prop

"

s' OU'il avoit reçu l'ordre du 10. Mai, à quoi il promettoit d'obéir 6c

5)
^» d'en garder le fecret

,
6c qu'il tacheroit même qu'on ne put le foup-

5, çonner. Cependant comme le Prince Eugène 6c les Etats avoient propo-

„ ié d'attaquer l'Ennemi
,
ou d'afîieger le Quefnoi , au cas qu'il y eut trop

„ à hazarder une Bataille, il craignoit qu'il ne fut pas bien facile de dégui-

,,
fer les véritables raifons qui Pobligeroient de s'opoler à toutes les propoli

-

,, tions qui fe feroient pour entreprendre quelque chofe, n'aiant aucun pre-

„ texte de fe fervir de délais, puiique toutes les Troupes qu'on attendoit de-

5> voient être au camp le Samedi fuivant. Il ajoutoit que s'il avoit pu trou-

,, ver du fourrage où ils étoient, il auroit pris quelque prétexte pour diffe-

„ rer la marche, quoique les difpolîtions euilent été faites avant l'arrivée

de l'ordre.3)

Dans la lettre publique il ne fit aucune mention de l'ordre. Il y dit

feulement qu'il avoit fait la revue des Troupes Angloifes, 6c les avoit trou-

vées en bon état, de forte que cela convaincrait les Alliez, qu'on s'étoit

plaint à tort de leur lenteur: Il ajoutoit qu'il croioit qu'on n'en enten-

drait plus parler. Et finit en difant, que fi l'on trouvoit l'occafion d'obli-

ger les Ennemis à en venir à une Bataille, nous ne l'éviterons pas.
Dans ce tems-là, le Duc d'Ormond fit une manœuvre qui ne pouvoit

pas plaire aux Etats Généraux. Il fit marcher, de l'on autorité, le Régi-
ment de Brabant pour entrer à Ofiende. Le Commandant de cette Pla-

ce nommé Caris lui refufa l'entrée jufques à la réception des ordres des

Etats. Ceux-ci toujours fages 6c complaiians, lui ordonnèrent de lui ouvrir

les Portes 6c de l'admettre. Cependant jamais le Duc de Marlborough n'a-

voit agi de la forte, puifque rien ne fe failbit que de concert entre des Puif-

fances Maritimes. Âuiîi écrivit-on là-deflus aux Députez d'en faire des

remontrances au Duc d'Ormond. Elles dévoient être fondées fur la pra-

tique pauee. Cela ne laiiïa pas de fairecraindre qu'il n'y eut là-defîbus

quelque venimeux ferpent caché, dont il y avoit à aprehender des detor-

tillemens.

Le Prince Eugène s'impatientoit cependant d'être dans l'inaction. Il

pria, conjointement avec les Députez des Etats, le Duc de confentir à

envoier reconnoitre le camp des François. Le Duc écrivit à St. Jean le

2,8. -de Mai, qu'il n'avoit pu
"

refufer d'y confentir, à moins de faire foup-

5 , çonner ce qu'il avoit ordre de cacher. Qu'il favoit bien qu'on ne pou-

,, voit venir à une action, les Ennemis étant de l'autre côté de l'Efcaut.

9 ,
Le Deiachemeht envoie à la découverte confiftoit en 40. Efcadrons,

„ 6c tous les Grenadiers de fon armée pour les foutenir, 6c favoriler leur re-

,.
traite. Ils revinrent fans avoir vu aucun François en deçà de l'Efcaut. La

4P
diftance entre la fource de la Somme 6c celle de l'Efcaut n'avoit pas plus

„ d'une
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,, d'une lieuë Se demie, & c'eft une plaine. Les Ennemis n'y avoient aucun 171*.

„ retranchement, mais peut être y travailleraient ils le lendemain, puifqu'ils

„ avoient vu qu'on étoit allé les reconnoitre de ce côté-là.

I l y a à remarquer que ce Duc deguifoit la vérité
, puifque les Maré-

chaux de Logis, qui étoient allé reconnoitre le camp Ennemi, 6c l'ouvertu-
re entre les fources de la Somme & de l'Efcaut , avoient raporté & conve-
noient unanimement, que le Terrain étoit très-avantageux, 6c que fa fïtuatioit

donnoit lieu d'attaquer les François en flanc 6c en queue. Sur cela on pro-
pofa au Duc de marcher fans délai , pour les attaquer. Mais il éluda la pro-
pofition de la manière, dont il l'écrivit à St. Jean en date du 29. de Mai en
ces propres, termes.

, T TOus n'aurez pas de peine à vous reprefenter celle où je me trouvai

, V pour exeufer le
(
délai d'une chofe, qui par les informations des

, Quartiers-Maitres 6c autres Officiers Généraux , qui avoient accompagné
, le Détachement , fembloit très- praticable. La meilleure exeufe dont je
j pus m'avifer, fut le voiage foudain du Comte de Straffort en Angleterre.

,
Il me donnoit lieu de croire qu'on y agirait quelque affaire de grande con-

, fequence, qu'un délai de cinq ou fix jours pourrait nous aprendre. C'eft

, par cette raifon que je les priai de diferer cette entreprife , aufîî-bien

, que toute autre qu'on pourrait faire jufques à ce quej'eufTe des lettres

, d'Angleterre.

Il y a à .réfléchir que ce Duc étoit déjà en correfpondance fecrete avec
le Maréchal de Villars. Il l'avoit marqué dans fa lettre du 28. au Secrétaire

d'Etat St. Jean. Il avoit reçu de ce Maréchal- là une Lettre en date du 2f.

Mai, par laquelle celui-ci marquoit au Duc "
Qu'il avoit reçu ordre du Roi,

,, 6c la permiflion de la Reine d'Angleterre de lui écrire , aufli-tot qu'il aurait

„ reçu le Courrier. Que nonobstant la gloire qu'on pourrait aquerir contre

„ un General, dont la valeur étoit fi renommée parmi eux, il le prioit de

,, croire qu'il n'avoit jamais reçu une fi agréable nouvelle, que celle de fa-

„ voir qu'ils ne feraient plus Ennemis.

Le Duc lui repondit qu'il avoit aufîi reçu des ordres delà Reine fur le

même fujet , 6c qu'il ne manquerait pas de s'y conformer très-exactement.

Ce Duc en écrivant à St. Jean alla même plus loin , car il lui marquoit.

, /^YUe les mouvements que nous allons faire font principalement pour la

, V^ fubfîflance de nos Troupes j de forte que vous ne devez pas être

alarmé de cette marche, au moins puis-je repondre de l'Armée de la Rei-
„ v^ fubfîflance de nos T
„ alarmé de cette marche, ai

„ ne que j'ai l'honneur de commander.

Cependant les inftances preflantes du Prince Eugène, que le Secrétaire

d'Etat St. Jean traitoit d'alarmes 6c de clameurs affectées , faites avec beau-

ïome VIL T coup
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171 2. coup d'induflrie, & dont la Reine ne s'embarraffoit nullement, femblerent

faire quelque impreflion fur le Duc d'Ormond. Celui-ci ne voioit que trop
le chagrin des Alliez, qui déclaraient même hautement & fans deguifement

qu'ils étoient trahis. Il écrivit à Londres "
que le Prince 6c ks Députez

„ des Etats avoient refolu de faire h Siège du Quefhoy. On venoit même
„ de 1'inveftir le 8. de Juin. Rajouta que bien qu'il n'y aflîftat pas, il

„ n'avoit pu refufer d'ylaifler aller quelques Troupes , de celles qui étoient en

„ partie à la folde des Etats, mais qu'il avoit évité d'y envoier de celles qui

„ étoient uniquement à la folde de la Reine.

Dans ce même tems-là le Duc fit dire au Prince Eugène qu'il iroit diner

avec lui le lendemain 1 1
, pour lui faire part de quelque affaire. Le Prince

fit inviter les Généraux de l'armée pour tenir Compagnie au Duc, qui ne

s'y rendit cependant point. Il envoia feulement Cadogan pour dire au Prin-

ce qu'il fe trouvoit indifpofé , 6c qu'il ne pouvoit le voir que dans deux ou
trois jours. Ainfi l'on fut en fufpens d'aprendre ce qu'il avoit à dire. Il ne

contribuent cependant à aucun Détachement offenfif. Les Alliez venoient

d'en faire un tout de Cavallerie fous les ordres du Major General deGrovenf-

tein. Il étoit d'environ quinze cens Chevaux choifis. Il devoit faire une

courfe 6c mettre en contribution le Terrain délicieux de la Champagne*.
Celui-ci fit fa courfe 6c revint par Coblentz. Le fuccès auroit été plus

avantageux fi la mifere 6c la peur n'euffent pas rendus quantité de villages

deferts. Voici la relation de cette courte.

2)// Camp du Major-General Grovenjiein , h Kirckberg^ à deux
lieues de Traerhach, le 2*f. de Juin 171 2.

'Ous n'avons trouvé d'autre opofition dans cette courfe, que de la part
d'un Parti de if. Fantaffins des ennemis, qui, lorfque nous étions

prêts à paffer la Saar j tira fur nous de l'autre bord de cette Rivière
-,
mais

le Major General Grovenltein aiant fait defeendre de Cheval, quelques Dra-

gons, d'abord que *ceux- ci firent feu furies Ennemis, ces derniers prirent la

fuite. Le 16. après que nous fumes arrivez devant Metz, Mr. de Grovenf-

tein envoia un Trompette dans la Place, avec une Lettre pour le Marquis
de Refuge qui en eft Gouverneur, 6c une autre pour l'Intendant $ pour les

fommer de venir convenir avec lui des Contributions avant midi, ou qu'au-
trement il feroit une exécution militaire ; Et le Marquis de Refuge aiant

répondu en des termes arrogans, notre Commandant en Chef fit d'abord pil-

ler 6c brûler tout le Plat-Pais 4. lieues à la ronde, en forte qu'il y eut 30.
ou 40. Bourgs 6c Villages, 6c plus de 20. Châteaux ou Maifons de plaifance

pillez 6c réduits en cendres. Nous avons amené ici un très-grand butin
,
tant

en argent, qu*en Beiîiaux, 6cc. avec un nombre confîdérable d'Otages pour
ks contributions. Comme nos Chevaux ont été fatiguez par une marche fi

longue 6c fi précipitée, nous les ferons un peu repofer ici 5 après quoi nous

retournerons à l'Armée à petites journées, parle Pais de Cologne, 6cc. La
Ré-
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Rcponfe du Marquis de Refuge au Major Général Grovenftein, porte en m 1%

fubitance
, qu'il rPavoit que des Boulets de Canon à lui envoyer 5 &? qu'au lieu —-—-

des Contributions& des Otages qu'il demandoit
,

il lui envoiesoit quelques guides ,

qui le conduiraient au lieu qu'il meritoit.

On verra dans l'Article d'Angleterre la Harangue que la Reine avoit faite

au Parlement, avec quelque plan informe pour la Paix. Quelques jours en.

fuite l'Evêque de Briitol, après quelques adouciflements à la Déclaration

qu'il avoit faite que la Reine ne fe tenoit plus obligée à rien envers les Etats,
fit une reprelentation fecrete à leurs Plénipotentiaires. Il leur dit que non-

obstant le fujet que la Reine fa Maitrefle avoit d'être mal fatisfaite de LL.
HH. PP., Elle confervoit toujours des difpofitions favorables à leur égard*
Il ajouta qu'il dependoit abfolument des Etats d'en voir les effets

,
en fe re-

mettant entièrement à la Confiance de Sa Majéfté 6c en ne s'opofant pas de

concourir avec Elle dans les mefures pour une Paix générale. Les Plénipo-
tentiaires envoierent un Exprès à la Haie pour en faire le raport. Les Etats,

après une meure délibération
,

refolurent de tenir cette affaire fecrete, 6c de

ne point, en parler à aucun Miniftre des Alliez, afin de ne pas donner lieu

à quelque méfiance. En même tems on chargea ces Plenipotentiaires-là de

laiffer tomber l'affaire fans en parler d'avantage à l'Evêque. Cependant ces

conjonctures qui étoient feabreufes 6c qui avoient l'aparence de le devenir

d'avantage, portèrent des gens fages delà Republique à faire des folides re-

flexions. Ils difoient que les fréquentes complaifances qu'on avoit eu pour
les Anglois du parti du Miniflere , étoient autant de moiens de les ren-

dre plus hautains , 6t même d'infpirer du mépris pour les Etats. 'Que la

facilité qu'ils avoient eue jufqùes alors les porteroit toujours à de nouvelles

Demandes, qui tendroient peut-être à une entière décadence du commer-
ce

,
le nerf le plus fort de la Republique. Ils ajoutoient que ce n'étoit

pas un fujet "de honte de céder à la force, mais qu'il y en avoit beaucoup à cé-

der à la peur. Que s'il y avoit de la crainte, il étoit de la fagelTe de la re-

primer par des Actes de fermeté 6c de vigueur. Ils difoient qu'on ne con-

serverait pas la Republique par des lâchetés 6c des fournirions, mais par des

mefures vigoureufes. Que la France aiant été fi fouvent vaincue pendant
la prefente Guerre, elle pouvoit l'être encore par l'épouvante qui avoit 1ai fi

fes Troupes, au lieu que ce Roiaume-là, vaincu par les armes, deviendroit le

vainqueur par les négociations, 6c par un Traité honteux, dans le panneau
duquel le Miniftere Britannique tomboit. Que fuppofant qu'on eut quel-

que malheur, l'on ne perdrait à la fin que ce que ce Miniftere -là voudrait

qu'on abandonnât, par complaifance pour la France, 6c qu'au fonds la pru-
dence vouloit qu'on ne fe] preflat pas de céder ce qui avoit tant coûté, 6c

qu'on pouvoit être encore en état de conferver. Ils difoient que fi l'adverfi-

té infpiroit de la lâcheté ,
les fréquentes 6c glorieufes victoires qu'on avoit

remportées, dévoient fuggerer du courage. Que ce ferait s'éloigner de l'ef-

prit ménager de la Republique que de rendre inutiles tant d'onereufes depen-
iês qu'on avoit faites, 6c o^e fi l'on paroifToit par la longueur de la Guerre

T 2. dans
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171 z. dans une efpece d'épuifement, on avoit tant de refîburces pour y fuplcerç,

'

auxquelles l'on n'avoit pas encore touché. Ce défaut, difoient-ils , avoit au£-

û atteint la France, Se l'on favoit que le Mini itère Britannique n'étoit pas.

beaucoup à craindre, parce qu'il avoit emploie les fommes accordées par le

Parlement à fuborner les mercenaires qui opinoient pour Tes veuës obliques.
Ils avançoient qu'il n'y avoit auffi que deux partis à prendre, qui étoient deux
extrêmes. L'un étoit lâche 6c timide, 6c l'autre refolu 6c généreux. Lq., t

premier rendroit vain tout ce qu'on avoit tait jufques alors de grand, 6c fe-

roit pour fur péricliter la Republique, Et le fécond pouvoit la conferver 6c

la rendre glorieufe. Que de ces deux partis oppofez en faire un troifleme

tenant de la nature des deux
,
ce feroit dangereux, parce que le milieu en

de pareilles :necefîitez urgentes étoit toujours le pire, 6c un monllre. Ils

étoient même de fentiment qu'il faloit de la promptitude, parce qu'elle a

quelque choie de grand, au lieu que le retardement denotoit quelque cho-
fe de bas. Sur tout, difoient-ils, il faloit de l'union, ôc non pas inciter les

Anglois dans leurs diiîenfions 6c hétérodoxies de parti, qui les conduiroient
à perdre leur Religion 6c leurs libériez

,
6c à avoir le fort d'UlilTe d'être con-

fervé pour fervir de deiTcrt. Enfin ils difoient qu'il faloit repaiTer fur la fage
conduite des Ancêtres,^ 6c fur la miferable condition où fe trouverait la cher
re Pofterité afin de s'attacher à des mefures falutaires, 6c que pour les pren-
dre il faloit que l'amour de la liberté 6c la crainte d'un efclavage perpétuel
ferviiTent de doubles aiguillons. Sur cela il ne faloit pas compter les fentimens

mais les peler à la jufte balance de la fureté de la Republique. Car il ne fa-

loit pas taire dépendre celle-ci de ceux qui étoient corrompus entre les An-

glois, parce qu'on éprouvoit leur mauvailé volonté contre les Etats, 6c qu'il
faloit fermer les oreilles aux infinuations des Emiflaires des Anglois, qui difoient

qu'il faloit le lier à la parole de la Reine. Il Faloit leur demander fur quelle

parole? Puifqu'Elle en avoit donné par des déclarations, par des lettres, 6c

parles Préliminaires de 1709, qu'Elle avoit ratifiez deforte que celle, à la-

quelle l'on inlînuoit qu'il faloit fe fier, étant directement opofée à celles-là,
l'on ne pouvoit qu'être dans des embarras, comment pouvoir y faire fonc's*

Les difficultés augmentèrent par les avis qu'on reçut de l'armée du 2,7.0e Juin.
Is portoient que le 24. le Duc d'Ormond avoit demandé une conférence

pour le lendemain 2f. au Prince Eugène 6c les Députez des Etats. Elle fe

tint.' Le Duc d'Ormond y fît une déclaration qui les lurprit. Il leur dit

„ qu'il avoit ordre de la Reine de faire publier dans trois jours une fufpen-

,, lion d'armes pour deux mois avec la France, 6c de faire un Détachement

„ pour aller prendre pofTeffion de Dunkerque. Le Roi Très-Chrêtien re-

„ mettoit cette Place entre les mains de Sa Majefté Britannique pour fureté

5,
de fes promefTes. Il leur propofa de publier un pareil Armiltice dans

„ l'Armée du Prince Eugène. Il s'efforça de perfuader que c'étoit le vrai

„ moien de parvenir bien-tôt à une bonne 6c avantageufe Paix. Le Prince

„ 6c les Députez lui reprefenterent que cela n'étoit pas en leur pouvoir. On
„ lui demanda cinq jours de tems pour recevoir des ordres de la Haie. Ain-

,, fi qu'il lui plut de fufpendre fa refolution. Il leur repondit que cela ne

„ de-
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dependoit pas non plus de lui > qu'il avoit des ordres précis, 6c que c'étoit à

lui à y obéir, 6c non pas àraifonner. Il ajouta que ii les Alliez ne s'abfe-

noient des opérations contre le Quefnoi, alors il le fepareroit de l'Armée,
2c que "il les. Troupes à la foide de l'Angleterre ne le fuivoient pas, il de-

claroit qu'elles ne feroient paiées ni de leurs arrérages, ni de leur folde,mais
même qu'elles n'auroient pas le pain. Le Duc d'Ormond fixa fa répara-
tion au 2.8. de Juin. Il nomma même les Bataillons

, qui dévoient aller

prendre poileilion de Dunkerque. Il fit apeller. tous ceux qui étoient à la tê-

te des Troupes a la folde Britannique. Il leur déclara la refolution qu'il

avoit priië, & il leur ordonna de le tenir prêcs à marcher pour le fuivre. Ces

Officiers . gens d'honneur , repondirent qu'ils étoient obligez d'agir con-

tre l'Ennemi, 6c qu'aiant été envoiez en Flandre pour cela, ils ne pouvoi'ent

fil-ivre des ordres contraires ,
lans avoir auparavant reçus ceux de leurs Maî-

tres. Ce futlà-defius que le Duc leur réitéra qu'ils pouvoient compter de n'ê-

tre plus paiez, ni de leur folde, ni de leurs arrérages. Il s'adrefh en particu-
lier au Duc de Wirtemberg, qui commandoit les Danois. Il lui dit que fi

le Roi de Dannemarck pretendoit fe fervir de fes Troupes en Flandre pour
nuire au defîéin que la Reine avoit de procurer la Paix à l'Europe, Sa Ma-

jeité avoit des Vaiffeaux qui pourroient auiTraporter quelque empêchement à

ceux qu'il avoit pour la Guerre 4u Nord. Ce Prince lui repondit qu'il e£>

peroit que la Reine prendroit des Confeils plus conformes à fa gloire. Il

ajouta que la confideration de la folde prefente, ni celle des arrérages, ni

aucune autre, ne feroit jamais capable de. le faire manquer à ce qu'il croiois

être de fon devoir.

Le jour du 2,8., marqué pour la feparation, le Duc d'Ormond réitéra des

ordres par écrit aux Généraux des Troupes auxiliaires de fe tenir prêts à

marcher. Ils refuferent tous de s'y conformer. Le brave Prince Héréditai-

re de HeiTe-Caflel dit au Duc que les Troupes de HefTe ne fouhaitoienc

rien tant que de marcher, pourvu que ce fut pour livrer Bataille aux Enne-
mis ,

6c qu'il lui diroit lui-même le lendemain les raifons qui l'empechoient

pour cette fois d'obeïr à fes ordres.

Le Prince Eugène fit cependant prier le Duc d'Ormond de venir à fon

Quartier. Celui-ci s'y rendit. Les Députez des Etats 6c les Généraux s'y
trouvèrent. Il y eut entre eux tous une Conrerence. Quoiqu'on put di-

re au Duc d'Ormond , il periiita à la fufpenfion 6c à la feparation. Le
Prince Eugène fe tenant fixe à pouffer les opérations s'adreffaau Prince d'An-
halt- Defî'au. Il lui demanda quelle étoit fa refolution. Il repondit qu'il
étoit venu en Campagne, non pas pour fe défendre contre les attaques de

l'Ennemi, mais pour l'attaquer lui-même, conjoinébement avec tous les

Alliez, dans toutes les occafions qui s'en prefenteroient. Un des Dépu-
tez des Etats à l'armée fe chargea de faire fournir aux Troupes auxiliai-

res le pain, en attendant qu'on. prit des refolutions pour leur folde. Cet-

te démarche fut enfuite aprouvée par les Etats Généraux, ainfi qu'on pourra
le dire dans la fuite.

Pendant ce qui fe paflbit à l'Armée ^l'Evêque de_Briir.oi fit part par ordre

T 3 dans
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712. dans une Conférence du zy. avec les Alliez de l'ouverture de la Reine au

Parlement., raportée dans l'Article d'Angleterre, dont il fit la lecture. Il

ajouta enfuite que les lentimens de la Reine étoient que les offres que la

France faiibit contenoient un tel fondement d'efperance que la tranquil-

lité publique pouvoit être rétablie. Elles aprochent, ajouta-t-il, fi près de

cette fatisiaéfcion jufte 6c raifonnable pour chacun des Hauts Alliez , que Sa

Majeité ne {aurait douter, de leur fincere concurrence pour avancer cette

négociation ,
6c hâter la concluMon des Traitez à faire. Deux jours après,

lavoir le 2.7. ce Prélat Anglican fit une autre ouverture aux Plénipotentiaires
des Etats Généraux. 11 leur dit que Sa Majefté . regardoit une fufpenfion

d'armes, du moins aux Pais-Bas, comme étant devenue abfolument necef-

laire, pendant laquelle un peu de bonne volonté pourrait finir le Traité gê-
nerai de Paix. Du moins l'article qui regardoit les précautions contre l'u-

nion des deux Monarchies
, paroit-il être entièrement exécuté dans le terme

de la-dite cefîation , lequel terme Sa Majeilé croioit pouvoir être fixé pour
le tems de deux mois 6c après être prolongé pour $. ou 4. mois, félon qu'il

ièroit trouvé convenable. Les Plénipotentiaires repondirent, qu'ils en fe-

raient le raport, mais qu'ils pouvoient dire d'avance, que les Etats n'y don-

neraient pas les mains. Car ils étoient refolus de ne rien faire que de con-

cert avec leurs Alliez. L'un d'eux, pouffé par un zèle généreux, -dit à cet

Evêque qu'on n'aurait jamais cru que l'Angleterre prit des partis fi perni-

cieux, ce qu'Elle témoignât une fi grande averfion pour les Etats, qui
ne l'avoient pas méritée, puifqu'ils avoient fatisfait à les Traitez. Il ajou-
ta que la Reine ferait refponfable devant Dieu 6c devant les hommes de

- i

l'efclavage de l'Europe 6c de toutes les facheufes fuites, qui en refulte-

roient. 'Cependant les Plénipotentiaires des Etats reçurent des ordres de la

Haie de dire à cet Evêque la dernière Déclaration du Duc d'Ormond
du 2f. touchant la feparation de l'Armée 6c la poffefîion de Dunkerque.
Ce Prélat en parut furpris, foit feinte, ou vérité, il affura qu'il n'en fa-

voit rien, 6c qu'il s'en informerait du Maréchal d'Huxelles. Celui-ci lui

confirma l'affaire. Il y eut des gens qui ne purent fe poffeder. Ils fe don-
nèrent l'effor jufques à l'excès de dire qu'on ne remarquoit rien de pareil
dans les hilloires paffées, 6c que l'époque de la plus noire infidélité , 6c-tra-

hifon commencerait, pour la Pofferité, par :1a manœuvre du prefent Mi-
niffere Britannique. Les Etats Généraux non feulement aprou'verent ,

ainii qu'on l'a dit, de faire fournir le pain aux Troupes auxiliaires, ma ;

s

auffî qu'il étoit neceilaire -de leur faire donner par provision leur paie. Ils

écrivirent aux Provinces pour autorifer leurs Députez *refpe£tifs pour con-
courir à des r&folutions , lorlque les incidens imprévus qui furviendroient,

exigeraient qu'on en prit de
promptes. D'ailleurs le Comte de SinzendorfF

toujours d'un zete actif, prefenta aux Etats un Ecrit que voici.

1

Sen^- j ^ harangue de la Reine de la Grande Bretagne faite à fon Parlement

™^
s

te

u L> donne allez a connoitre les fentimens de cette Cour par raport à la Paix

de Sin- générale. Elle a étéXuivie d'une déclaration faite à l'armée des Alliez aux

Pais-
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Païs-Bas par le Duc d'Ormond au Prince de Savoie Se aux Députez de Mrs. 1712,
les Etats Généraux , par laquelle ce General témoigne d'avoir ordre de fe ~~r~^
feparer avec les troupes de la Reine de celles "de S. M. I. Se de LL. f™]*
HH. PP., Ci elles continuent d'agir offeniîvement , ou defenfîvement

,
fai- conjonc-

fant connoitre en même tems qu'il y auroit une fufpenilon d'armes entre turepre-

l'armée qu'il commande Se celle de France du jour de la prefente decla-
rc

s

m<
j'

?
"

ration qui étoit le if. du mois courant.
2 ' * mn'

A Utrecht, l'Evêque de Briftol a communiqué au Congrès des Alliez la

harangue de la Reine comme une bafe Se fondement folide fur lequel on

pourroit parvenir à la tranquillité tant fouhaitée,Se adonné connoiflance en-
fuite aux Plénipotentiaires de cet Etat que la Reine jugeoit à propos qu'on
fit pour le moins aux Païs-Bas une îufpcnfion d'armes pour 1. mois, pendant
lcfquels on pourroit traiter des mefures à prendre pour empêcher la jonction
de la Couronne de France avec celle d'Efpagne, & que même l'on pourroit

'prolonger cet armiftice à 2. où 3. mois, félon qu'on le jugeroit à ;propos,
ajoutant que Mrs. lefdits Plénipotentiaires le pourroient communiquer aux
autres Minières des Hauts Alliez.

Il efl inutile de s'étendre fur le péril dont les Alliez Se toute l'Europe fe-

roient menacez, il on donnoit les mains aux offres pernicieux de la France
Se aux proportions qu'on vient d'expofer. Il s'agit feulement d'examiner ce

qu'il y a à faire dans une conjoncture auilî importante Se auiîi délicate que
celle-ci.

La prudence , l'union Se la fermeté font les feuls Se l'unique moien qui
nous peuvent tirer du méchant pas, dans lequel nous nous trouvons. Mrs.
les Etats Généraux viennent de prendre une refolution

,
de concert 'avec les

Miniftres de Sa Majelté Impériale, par laquelle on aprouve la conduite du
Prince de Savoie Se celle des Députez de LL.HH.PP. en ce qu'ils n'ont pas
donné les mains à l'armiftice propofé par le Duc d'Ormond , d'avoir enga-
gé les Chefs Se les Généraux des troupes Alliées, qui font à la folde com-
mune de l'Angleterre Se de cet Etat de ne pas Tuivre ledit Duc julques à
nouvel ordre de leurs Maitres, de donner cependant le pain auxdïtes' trou-

pes, de mettre l'armée dans une lituation avantageufe Se de continuer le Siè-

ge du Quefnoi.
Cette première refolution de LL. HH. PP. efl: digne de leur précéden-

te Se de l'élévation d'efprit Se de cceur qu'ils ont témoignée fi fouvent
dans les conjonctures les plus perilleufes , dont celle-ci eft peut être une des

plus grandes, à la quelle cette Republique ait été expofée.
Il paroit prefentement qu'il eft neceffaire de continuer dans le même feu-

timent à ne pas donner les mains à un pareil armiftice j qui mettroit les En-
nemis à couvert de tout ce qu'ils auroient à craindre cette année, demeu-
rant inférieurs aux Alliez, après même la feparation des troupes Angloifcs
nationales. Les depenfes extraordinaires qu'on a faites pour cette campagne
feraient inutiles, ce qui eft un point bien eflènciel dans l'épuiiement où Ton
fe trouve. La defunion fe mettroit infailliblement parmi le refte des Al-

liez, qui, découragez par l'acceptation de l'armiftice ne fongeroient plus

qu'à
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1711. qu'à s'accommoder chacun en Ton particulier le moins mal qu'il feroit poflî»
* * ble. Mais comme il ne fuffit pas de prendre une refolution fans fonger aux

moiens de la fputenir , il faut confîderer quels feroient les plus propres

pour maintenir les Alliez dans l'union , l'objeft de la quelle doit être de

parvenir à une bonne' ou moins roauvaife Paix de laquelle dépend le falut gê-
nerai.

Ces moiens donc pourroient être les fuivans.

I. Un renouvellement d'alliance, dont le but foit le recouvrement entier

de la Monarchie d'Efpagne pour la Maifon d'Autriche: la fureté des Etats

Généraux aux Païs-Bas, moiennant un accommodement pour la Barrière :

l'établuTement fur de leur commerce en Efpagne 6c aux Indes 6c leur Tarif

ave/: la France : PaccomplilTement des Traitez du Roi de Portugal 6c de S.

A. R. de Savoie par raport à la fufdite Monarchie, 6c celui du Roi de Pruf-

fe, des Electeurs Palatin oc de Hannovre 6c de tous les Princes engagez dans

cette alliance avec Sa Majèfté Impériale la Grande Bretagne 6c LL. HH.
PP. 6c "finalement la fureté de l'Empire 6c de fes Cercles aiîbciez du côté
de la France.

Pour maintenir l'union parmi les Alliez, 6c les porter à faire des efforts

pour le bien commun, il faut cecefTairement qu'ils trouvent leur fureté géné-
rale 6c leurs avantages réciproques, qui font les deux motifs qui font agir les

hommes
-,

car de croire de pouvoir 6c de vouloir intereffer fes amis, fimple-
ment pour fa confervation particulière , eft un de dJus grands abus qu'on

puifTe avoir dans une alliance , ainlî il eft indifpenfable d'entrer prefentement
dans des engagemens réciproques fur ce qui peut être à l'a.vantage d'un cha-

cun, en faifant entrevoir en même tems le bien commun 6c cela le plus

promtement qu'il eft pofîîble. Car.fi l'on donne le tems aux Ennemis de né-

gocier avec les uns ,6c avec les autres, fans que ceux-ci foient affermis par de

nouvelles promelTes ,
il eft fur que l'un après l'autre fera détaché > 6c com-

me l'Alliance 6c cette grande union, qui a fubfïiié jufques à prefent , a été

fort ébranlée par plufîeurs foiblefles qu'on a commifes 6c par tout ce qui eft

arrivé , (qu'il
eft inutile de rapeller, il paroit donc d'une neccfîité abfoluë d'a-

voir recours à un renouvellement d'alliance, comme l'on a fait plufieurs fois

dans d'autres rencontres.

Le fufdit .renouvellement doit avoir pour but le recouvrement de la Mo-
narchie d'Efpagne pour la mâiibn d'Autriche 6c la nouvelle afturance d'ac-

complir les Traitez faits avec les Alliez, moiennant quoi Mrs. les Etats Gé-
néraux trouvèrent la fureté de leur Barrière 6c de leur commerce, 6c tous les

autres Rois, Princes 6c Etats intereiïèz dans la prefente Guerre leur fureté

, générale 6c leurs avantages particuliers. De plus, il eft jufte de propofer pour
but le recouvrement entier de la fufdite Monarchie, puifque Sa Majefté Im-

périale eft déjà en pofTeilion d'une grande partie d'icelle, 6c de parler autre-

ment ce feroit découvrir fa foiblefle aux Ennemis , 6c ne pas donner les af-

furances tjui conviennent de donner tant aux Alliez intereflez dans le iîifdit

recouvrement, qu'à S. M. I.

On dira peut-être qu'il eft inutile de faire un pareil renouvellement d'al-

liance
,
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îiance ,
les Traitez 6c les engagemens réciproques fubfiflant toujours, 171 z]

6c que l'intérêt qui lie naturellement les Alliez efl fi grand qu'on doit
"—

agir d'un commun concert 8c accord félon l'exigence du tems 6c des

cas , fans qu'il
foit neceffaire de rétablir cette liaifon par un nou-

vel acte.

A cette objection on peut repondre 8c repeter comme ci-defTus, qu'il s'eil

pafle trop de- chofes pour ne pas s'entredonner , par de nouveaux engagemens,
des aflurances de la bonne amitié ôc de la bonne foi : étant confiant d'ailleurs

que fi l'on n'agiflbit que par raport à l'intérêt réciproque , il feroit inutile

de faire des Traitez : cependant c'efl un établifTement qui a été jugé necefTai-

re parmi les hommes, pour les engager à la confervation les uns des autres,
non feulement par raport à leurs intérêts communs, qui font fort fouvent
mal entendus, & ne font pas également compris de ceux qui fe trouvent dans une
alliance j mais auflî en conilderation de la foi 8c promefle mutuelle qu'on fe

donne pour piquer les hommes de foutenir par confeience 6c par honneur ce

qu'ils devroient obferver par convenance réciproque. Ainfi il paroit d'une
neceffité indifpenfable de former le fufdit renouvellement d'alliance au plu-

tôt, 6c fi Mrs. les Etats Généraux veulent avoir une alîurance de leurs avan-

tages 6c de leur fureté, il efl juile qu'ils entrent dans des engagemens ulte-
•

rieurs outre ceux qu'ils ont pour ceux des autres j 6c qu'ils donnent, de con-
cert avec Sa Majeflé Impériale & leurs Alliez, un témoignage public 6c
d'éclat de la continuation réciproque de leurs bonnes intentions à toute la

terre.

Cette union êc fermeté ramènera peut-être ceux qui penfent prefên-
tement différemment 5 6c donnera à connoitre aux Ennemis que ce n'en:

qu'en contentant les Alliez qu'il leur fera pofîible de parvenir à une Paix

générale.
Il efl naturel que le fufdit renouvellement fe fafîê premièrement entre l'Empe-

reur 6c cet Etat, comme les deux PuifTances qui prennent le plus de part à
cette Guerre, 6c les difpofitions defquelles doivent être telles que cet Ac-
te fe puiffè paffer promptement Se fans délai.

II. Ceci étant fait l'on pourra propofer l'entrée dans cette nouvelle allian-

ce à tous les autres Alliez 6c traiter en même tems avec ceux qui ont des trou-

pes à la folde commune de l'Angleterre 6c de cet Etat, de quelle manière ôc
comment ils les laifTeront à l'armée des Alliez, aux Païs-Bas pour le bien
de la Caufe commune.
De la part de S. M. I. on s'emploiera avec tous les foins pofîibles pour

porter ces Princes à des conditions favorables dans un tems, où ils doivent

longer à leur propre confervation : de forte que s'il s'agit de quelques condi-
tions qui dépendent de Sa Majeflé Impériale , l'on ofe afTurer par avan-
ce que l'Empereur tachera de les accorder, fi elles font pofîibles ,

ou fai-

fables.

III. Il femble neceflaire de" former un plan de Guerre par raport à la

conilitution prefente des affaires, 6c examiner où l'on peut agir offenfive-

%bme VIL V ment
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ment & defenfîvement , ôc où la Guerre fe pourra faire avec plus de fuccès^
& moins de depenfe.

L'on a déjà écrit Tut ce fujet au Prince de Savoie, duquel on attend les

fentimens pour entrer plus individuellement dans le fiiteme d'un projet, qui

ne pourra être conçu de perfonne mieux que de Son AkefTej mais pendant

qu'on ibnge à mettre l'armée aux Païs-Bas dans un bon état , il faut porter

fon attention dès à prefent aufoutien de la Guerre d'Efpagne,tant en Cata-

logne , que vers le Portugal 6c confiderer les moiens qu'il y aura pour aflurer

par une flotte la communication d'Italie à Barcelonne> ce qui paroit un

point des plus importans.
IV. Et comme une grande partie des Princes qui fournifTent des

Troupes contre la France font fort intereilez dans la Guerre du

Nord ,
il femble qu'il convienne abfolument qu'on prenne un par-

ti par raport à ces affaires, afin qu'on fâche fur quelles forces & iur

quelle aflïitance on puilîè compter, 6c pour prévenir les engagemens

que les Puifîànces interefîees dans la .fufdite Guerre pourroient pren-

dre au defavantage de Sa Majefté Impériale, 6c de Meilleurs les Etats

Généraux.
V. Toutes ces mefures étant , ou prifes, ou concertées, ou entamées, il paroit

être convenable 6c même indifpenlable de reprefenter en même tems à Sa

Majefté la Reine de la Grande Bretagne les grandes 6c folides raifons qui em-

pêchent de pouvoir accepter de la part des Alliez les offres que la France a

laits pour la Paix générale, la fommant enfuite fur fes engagemens, fur les

adrefles du Parlement tant de fois réitérées, fur ce que la Reine lui a dit dans

fes harangues , 6c fur ce que Sa Majefté a déclaré fi fouvent par Elle 6c par

fesMiniltres à toute l'Europe, 6c aux Puifîànces engagées dans la prefente

Guerre 6c encore en dernier lieu à Utrecht le y . Mars ou les Plénipotentiai-

res de SaMajeftéfe font expliquez folemnellement au Congrès des Alliez que

par la Claufe annexée à leurs Demandes fpecifiques faites à la France, ils ont

entendu 6c entendent de foutenir les intérêts de Sa Majefté Impériale par ra-

port à l'Efpagne 6c aux Indes, tout comme s'ils avoient été nommément
exprimez dans les fufdites Demandes. Il femble de plus, nécefîaire de prendre

toutes les mefures ci-defTus énoncées avant que de faire la représentation à la

Grande Bretagne afin qu'elle foit perfuadée que comme rintenrion des Alliez

n'avoit d'autre but que de foutenir avec une fermeté inébranlable le bien gênerai
de laCaufe commune, ils fe croient obligez de ne pas fe foûmettre au danger
évident de périr

infailliblement ,
& qu'ils ne fouhaitent aufli rien plus

ardemment que de porter la Reine à revenir aux mêmes bonnes intentions, -

qu'Elle a toujours eues 5 qu'ils ne demandent que l'accomplifTement des

traitez 6c le bien même de la Nation Britannique, qui a fi fouvent témoi-

gné que fa confervation 6c fa liberté dependoit abfolument de la reduétion du

pouvoir exhorbitant de la France, du recouvrement entier de la Monarchie

d'Efpagne pour la Maifon d'Autriche, & de l'union étroite avec tous les

Alliez..

D'ail-
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D'ailleurs on peut affiner de la part de Sa Majeflé Impériale qu'Elle 171 2.

continuera à fournir.
'

En Savoie.

En Efpagne.
Sur le Rhin.

Aux Pais Bas.

En Lombardie.

A Naples.
En Bavière.

20000.

30000.
14000.

24000.
8000.

8000.

4000.

Hommes»

Ce font 108000.

Qu'Elle donnera Ton tiers de 4. millions d'Ecus deftinez pour la Guerre
de Catalogne.

Qu'Elle verra s'il efr. humainement poffible de faire agir encore un plus

grand nombre de ks troupes contre la France.

Qu'Elle emploiera tous fes foins pour porter l'Empire en gênerai , ou les

Princes en particulier à concourrir à de nouveaux efforts 5 & enfin Elle entrera

dans toutes les mefures qu'on jugera, d'un commun accord, les plus falutaires

pour le bien gênerai de la Cauie Commune.

L'on met cet Ecrit en Ion entier, fans en faire un extrait, parce qu'il

mérite d'être lu en fon entier.

Le 50. de Juin le Duc d'Ormond, qui ne s'étoit pas feparé le 28, fit di-

re au Prince Eugène de lever le fiege du Quefnoi. Ce Prince lui fit repon-
dre, que bien loin de cela, on alloit le pouffer avec vigueur. Aufïi l'exécu-

tion s'en fuivit d'une manière que cette Place fe rendit, 6c on fit lagarnifon pri-

fonniere de Guerre. „ Les Etats Généraux en reçurent l'agréable nouvelle

par les deux lettres fuivantes.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

JE
me fuis donné l'honneur de vous informer par ma précédente du 27. du

mois dernier
,
des progrès que nous avions faits à ce Siège ,

6c de nos pré-

paratifs pour attaquer la Contre-efcarpe ,
ce que nous exécutâmes heureufè-

ment le premier de ce mois, aiant délogé les Afîiegez de leur chemin-cou-

vert, comme nous l'avions projette. Cependant, nôtre Artillerie a tiré fans

cefle pour agrandir les brèches: Aujourd'hui, elles ont été mifes en bon
état-, 6c nous nous étions avancez par la Sape jufques fur le bord du Folié

Capital j pour le combler 6c donner un Affaut gênerai à la Place; Mais la

Garnifon n'aiant pas ofé attendre cette extrémité, vient de battre la Chama-
de aujourd'hui furies

3. heures de l'après-midi, <k a demandé la permifiion
d'envoier au Camp un Brigadier 6c 2. Colonels, pour Capituler; Ce que

je leur ai acordé, néanmoins, dans l'attente que la Garnifon fera faite Prifon*

aiere de Guerre, comme je le fis favoir au Gouverneur dans le commence-
V 2 ment

Lettre
de Mr.
le Ge-
neral

Baron
de Fa-

gel, à
LU
HhT.
PP.
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ï7ïi. ment de ce Siège ; qu'il ne devoit point s'attendre à d'autre fort, en cas?

'
'

qu'il attendit l'extrémité pour fe rendre. Je n'ai pas voulu manquer de de-

pêcher auffi-tôc le Comte de Berlo mon x\ide de Camp, pour vous en don-
ner avis 6c féliciter humblement V. H. P. fur cette agréable nouvelle,
d'autant plus que la Ville du Quefiioi elt une Place bien fortifiée 6c qui a

plus de 70. Villages fous fa dépendance. J'efpere que le Dieu Tout-PuifTant
bénira de plus en plus les Armes de V. H. P. 6c de leurs Alliez, çnforte

que V. H P. 6c Vos Confederez puiifent parvenir à une Paix fûre 6c hono-
rable Je fuis, 6cc.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, 6cc.

Etoit fignê ,

F. N. Baron de Fageiu
Au camp devant le Quefnoî le 3. de Juillet 171 z.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Lettre ...,-.
des Sei- jpOmme environ la minuit il n'étoit point venu de reponfe de la Ville, en
gneurs ^^ confequence de ce que nous fîmes favoir hier au foir à V. H. P.".

tez
P
de

nos Batteries ont recommencé à tirer 5 mais le Gouverneur défendit de fon

l'Etat à côté à fes Gens de commettre aucune hoflilité j 6c ce matin à 4. heures-,
LL. il a envoie fa Réponfê, par laquelle il accepte la condition de fe rendre Pri-

**?• fonnier de Guerre avec fa Garnifon. Il a demandé feulement à Mr. le Prin-

ce Eugène de Savoie 5 que ce fut fur le pié de ceux de la Citadelle de Tour-

nai } ce que Mr. le Prince a jugé à propos de rejetter.

Le General Fagel fera prendre dès aujourd'hui pofïèffion de la Porte

de Valenciennes.

Nous avons établi avec Paprobation de V. H. P., le Major General Ivoy

pour être Gouverneur, ÔC le Capitaine Paterfon- Ma^or de cette nouvelle

Conquête. Nous en félicitons V. H. P., d'autant plus que ce Siégea été

court par la vigueur infatigable avec laquelle le General Fagel l'a pouffé y

Qu'on y a perdu peu de monde y 6c que la Place eft 'd'importance, par

raport à fa communication avec le Hainaut 6c le Brabant ; ce qui rend

cette Conquête plus confiderable. Nous avons jugé à propos d'en infer-

mer incefiamment V. H. P. par le Lieutenant Wilkes , pendant que nous

demeurons avec un profond refpecl:.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
De Vos Hautes PuifTances, les très humbles 6c très-obéi iiàns Serviteurs 5 ,

Eloit /igné,.

W. H'OOFT.
W. V. Haersolte.
P. F. Vegelin de Claerbergen.

Au Camp devant le Quefnoi le 4. de Juillet 171 z,

Apre 3

PF.
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Apre\s cette conquête ,
le Prince Eugène fit afiembler tous les Gène- ijiz

raux. Il concerta avec eux
,
comment on joindroit toutes les Troupes, 6c

comment l'on fe rangerait à l'occafion en Bataille à caufe de la réparation des

Anglois. Ceux-ci cherchoient de tout côté les moiens de fufeiter des embarras

aux Etats Généraux. Un nommé Pcndelbury fe préfènta à eux de la part du

Comte de Rivers, Grand Maître de l'Artillerie dAngleterre. Il demanda
de fa part, de partager les Canons pris à la Bataille de Hochftedt. Ils con-

fîftoient en 37. pièces. Ils avoient été aportez dans les Magafins d'Arnhem.

On avoit depuis long-tems fait des infiances de la part de l'Angleterre pour les

partager. On avoit différé d'y acquiefeer en Hollande. L'on le fondoit pour
cela fur ce que l'Angleterre avoit eu la plupart des Drapeaux 6c Etendards

avec d'autres Trophées. Elle s'étoit aproprié le Maréchal de Tallard, quoi-

que pris par un Alleman, 6c les plus hauts Officiers captifs dans cette occa-

fîon-là. On n'avoit laiffé en Hollande que des Subalternes, qui étoient fî

miferables par l'abandon que la France en faifoit , qu'ils feraient péris de

faim
,

fans l'afliftance genereufe des Habitans des lieux de leur relegation.

Auili les dettes contractez par ces malheureux captifs montoient-elles à de

groffes fommes. Bien des Provinces, comme la Gueldre, Utrecht 6c en der-

nier lieu Over-IfTel faifoient des inftances, pour prendre des meiùres, afin que
la France fatisfit à ces dettes-là. Aufîï avoit-on chargé il y avoit quelques
lemaines les Plénipotentiaires des Etats d'en parler à ceux de France. Cepen-
dant cette Couronne n'y mit point ordre. Par-là tout l'avantage de la Vic-

toire remportée à Hochftedt tourna au profit de l'Angleterre par la depenfe
êc profufion des Prifonniers François qui y avoient été tranfportez. Elle

n'eut d'autre côté caufé que du dommage aux Habitans des Provinces-U-

nies, qui s'étoient épuifez, pour ai nfî dire, en crédits envers les Prifonniers

fur leur repartitiqn. La Grande-Bretagne n'aiant aucun égard à la difpofîtion

relative aux Prifonniers infifloit precifement pour le partage du Canon. Aufîî

les Etats firent-ils donner par le Confeil d'Etat un ordre pour ce partage, afin

de ne pas donner le moindre prétexte à cette Couronne-là de palier par-là fa

manœuvre fufpeéle. Les Créanciers de ces Prifonniers fe voiant éludez de

l'efperance de leur paiement s'ecrioient fans aucune retenue. Ils difoient que
la complaifance du partage du Canon n'étoit qu'une bonne graine femée inu-

tilement dans un. terrain reveche, ingrat, avide 6c privé de toute fubftance

fucculente, 6c feulement propre à faire fegeter des ronces 6c des épines les

plus piquantes.
Le 6. de Juillet le Comte de Straftort arriva d'Angleterre. Il étoit afTez

tard. Il fut à pied tout feul chez le Confeiller Penfionnaire. Il y refta de-

puis neuf heures 6c demi jufques à onze. C'étoit juftement dans le tems

que l'on faifoit des rejouïflances pour la reddition du Quefnoi, qui le morti-

fièrent. Le lendemain 7. il eut une Conférence chez lui avec les Députez
des Etats. Entre autres chofes, dont on parlera bien-tôt, il dit qu'il alloit

partir pour l'armée. C'étoit dans- l'intention de faire, bon gré mal gré, mar»

cher les Troupes auxiliaires à la folde Britannique, quand même ce ferait

pour fe précipiter dans l'Efcaut. L'Evêque de Bnftol arriva aufli ce foir-là,

V $ .Es
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1712. Le prétexte de fa venue étoit pour ménager auprès des Etats les affaires en

l'abfence du Comte. Ces deux Miniftres firent de prefTantes inftances pour la

fufpenfion d'armes aux Païs-Bas. Elles ne portèrent pas le coup qu'ils en at-

tendoient. Le Comte les avoit déjà faites dans la conférence du 7. Les E-

tats furent ce foir-là extraordinairement afTemblez. L'on envoia prier par
trois fois les Plénipotentiaires Anglois de fe rendre à Tapartement des Etats,

Ils y furent long-tems en conférence. L'on s'y aperçut qu'ils fe flatoient

que la France leur remettroit, en vertu de cet armiltice, Dunkerque. On
leur fit entendre qu'il y auroit de la juftice que les Etats euflènt auffi de leur

côté de pareilles aflurances. On infifta en même tems pour avoir quelque
ouverture par raport aux Barrières de la Republique. C'étoit parceque juf-

ques alors ce point avoit été non feulement mifterieux & envelopé de ténè-

bres, mais même d'un équivoque defavantageux. Cependant le Comte de

Strafrord menaçoit toujours de partir pour l'Armée pour y exécuter les or-

dres de la Reine la Maitreflè. Il ajouta qu'il fe regleroit fuivant qu'il le juge-
îoit à propos relativement à la refolution que les Etats prendroient là-defliis.

Comme l'affaire étoit extrêmement épineufe,on pria ce Comte de différer ion

départ d'un jour. Il y acquiefça fous une condition. Elle étoit qu'on y envoie-

roit un Exprès au Prince Eugène pour exiger qu'il n'entreprendroit rien en at-

tendant. Après avoir délibéré là-defTus
,
on lui fit favoir qu'on prierait le Prin-

ce de biffer repofer les Troupes pour fix jours. On le fitd'autant plus aifement

que les Etats étoient avertis par un Exprès de ce Prince que le Comte de Zin-

zendorff avoit reçu de nouveaux ordres en confcquence defquels il ne pouvoit
rien faire de huit jours. Le Samedi p. au matin, l'Evêque & le Comte firent

demander une Conférence, mais que ce fut feulement avec trois ou quatre Dé-

putez. Ils alleguoient pour cela que dans les autres il y avoit trop de monde.
Cela choqua les Membres des Etats. Cependant après quelque délibération

, on
accorda cette Conférence. On députa pour cela le Gonfciller Penfîonnaire

Heinfius, le Secrétaire du Confeil d'Etat, & l'habile Greffier Fagel. Ils

étoient trois des plus fages, & des plus folides piliers de la Republique. On
y ajouta le Penfîonnaire Buys, à caufe de la Ville d'Amfterdam. Ce Comte
y fit quelque ouverture, comme fi les Etats dévoient avoir la Barrière des

Préliminaires de 170p. à l'exception de Lille, & quelque autre Place. Les
Etats de Hollande s'étoient afTemblez ce jour-là à midi. La demande de la

reddition de Lille ne pouvoit quefurprendre,à caufe qu'elleétoit tropimpor-
tante pour leCommerce, & qu'elle avoit coutétropcher à prendre, pour n'en
être pas irrité. Ils furent c -pendant afîemblez jufques à cinq heures du foin
Ils firent prier dans ces entre-tems le Greffier Fagel d'aller vers eux. On le

députa pour aller parler aux Minières de Prufîc 6c de Hannover. C'étoit

pour s'affurer du fonds qu'on pouvoit faire fur les Troupes de leurs Maîtres à
la folde Britannique. Le premier repondit en fubflance, que Sa Majeflé
Pruiîîenne ne iavoit rien de ce que l'Angleterre avoit fait avec la France. Il

ajouta que la première avoit négligé la reftitution de Strasbourg, qui étoit
une Place fi importante pour la fureté de l'Empire, & que fes intérêrs ne

pouvoient pas être feparez de ceux de l'Empire. C'étoit de la forte ajouta-

t-iJ,
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t-il, que S. M. s'en étoit expliqué avec la Reine par un long, mais fort beau Mé-

moire, que fonMiniftreBonat avoir, par ordre delà Cour, prefentéà c~ette Rei-

ne. On peut le voir dans l'article d'Angleterre, où il clt inféré. Il conclut

que Ces Troupes refleroient avec celles de la Reine pour agir contre l'Enne-

mi, mais que II celles-ci le feparoient, les fîennes avoient ordre d'obéir au

Prince Eugène. Il y a à ajouter que ce Roi avoit déjà fait gencreufement

déclarer, qu'en cas de feparation , il avanceroit à fes Troupts la folde pour
un mois. C'étoit en attendant que les Etats 6c les autres Alliez trouvaflent

des expediens pour la leur donner dans la fuite. Le Mmiftre de Hannovcr

s'expliqua auffi favorablement. On remarquoit que toutes les Troupes auxi-

liaires à la folde Britannique, étoient, pour ainii dire, congédiées. La rai-

fon étoit qu'il y avoit un ordre du Grand Treforier d'Angleterre de ne pas

leur paier un denier. Après que le Greffier eut fait le report de ce que ces

Miniftres avoient repondu, l'on fouhaita qu'il y retournât pour la deuxième

fois. C'étoit pour leur demander des Lettres pour leurs Généraux refpcctifs-

de leurs Troupes, en conformité de ce qu'ils avoient dit. Ils les accordèrent

6c furent dépêchées le foir même par un Exprès à l'Armée. Ce fut cepen-
dant après que les Etats de Hollande eurent pris une Refolution provifionelle

de ne pouvoir accepter l'armiftice que de concert avec tous les Alliez. On
notifia même cette refolution à l'Evêque de Briftol 6c au Comte de Straf-

fort. Ceux-ci fe rendirent à fix heures 6c demi du foir à l'apartement des

Etats. Us y relièrent jufques à onze heures. Ils y eut.de fortes paroles ré-

ciproques entre quelques-uns des Députez 6c le Comte , qui y donna lieu

par fa vivacité. Le lendemain Dimanche l'Evêque repartit à cinq heures du

matin, pour retourner à Utrecht, 6c le Comte de Straffort deux heures

après pour l'Armée. Cependant le même Dimanche lefdits Etats de Hollande

s'aiTemblerent pour entendre le raport de ce que les Anglois avoient dit à la-

Conference du foir précèdent. Le lendemain pendant le Congrès on en fie

la communication à part au Comte de Sinzendorff. L'on ne s'arrêta pas-là.

Les Etats convoquèrent les Miniftres des Princes, delquels les Troupes auxi-

liaires dependoient. Ils firent tous connoitre qu'elles fe tiendraient avec les

Alliez. Ce ne fut pas feulement par raport à celles de quelques -Princes du

Corps Germanique. L'Envoie de Dannemark dit qu'il ne doutoit pas que
celles du Roi fon Maître-ne fuivifient l'exemple des autres. C'étoit, ajouta-

t-il, que le Traité fait pour fes Troupes, quoiqu'il n'eut pas été encore re-

nouvelle par les difficultez du Comte de Straffort, portoit que les Troupes
auxiliaires de f\ Nation fe tiendraient avec les Alliez. Ainfi fi l'Angle-

terre s'en» détâchoit, elle ne ferait plus dans ce nombre là. On tint enfui-

te une grande Conférence avec les Miniftres Impériaux 6c ceux de l'Empire

qui fournifibient des Troupes à la folde Britannique. Les premiers avancè-

rent qu'en cas de feparation des Anglois, Sa Majefté Impériale contribuerait:

de fon côté pour aider à paier celles à la paie Britannique, trois cent mille

Ecus pour quatre mois de tems. L'Electeur de Hannovcr fit offrir de pren-
d-e fur loi cinq mille hommes, qui faifoient la moitié de fes Trou; :s à la

folde d'Angleterre, 6t même d'en faire autant du Régiment de Dragons de

1712,
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ï7iâ. Bothmar. Le tout enfemble feroit fix mille hommes. L'Electeur Palatin
-

fit aufli des offres genereufes, qui alloient même au de -là de fon pouvoir
6c de ce qu'on auroit pu attendre. D'autres Princes firent témoigner de

concourrir à faire de leur côté des efforts. Cela encourageoit les Etats à en

faire.de leur part, plutôt que de fubir les loix que l'Angleterre vouloit leur

prefcrire.
Auffi ces Etats refolurent-ils de faire une lotterie de trois millions

pour la Généralité pour pouvoir fupléer aux depenfes extraordinaires & préf-

ixantes par raport aux troupes auxiliaires. Pour s'afleurer de celles-ci , l'on

Et apeller ceux qui avoient le foin de leur paiement. C'étoit pour favoir

le montant de ce qui leur étoit dû par l'Angleterre. La veuë en étoit pour

prendre quelque refolutiou pour y fupléer du moins en partie. On en prit

même une de diftribuër à diverles de ces troupes-là, de l'argent pour ce

qui leur étoit dû d'extraordinaire. On aflîgna fur tout une bonne fomme

pour les Danois, auxquels il étoit dû beaucoup plus qu'aux autres.

Il eit aifé. déjuger qu'on étoir dans le plus fort de l'embarras. Les Etats

avoient écrit aux Provinces refpectives tant fur le point de l'armiftice, que fur

les négociations de paix fur le pied propofé par les Anglois. Cependant cel-

les-là ne prenoient point de refolution là-deflus. La raifon venoit de ce

que leurs Etats ne s'aflembloient pas. Ceux d'Utrecht s'étoient à la vérité

afîemblez. Cependant ils ne touchèrent pas cette corde , parce qu'ils

attendoient de voir une refolution en forme de ceux de Hollande pour

s'y conformer. Celle qu'ils avoient prife provifïonellement Se dont on a

parlé, n'avoit pas paifé par l'unanimité. Les Villes de Dort, d'Amfterdam
& de la Brille n'avoient pas voulu y concourrir. Les autres quinze villes Se

les Nobles s'y tinrent fermes.

Comme l'inaction de l'armée auroit équipolé à un Armistice, ôc qu'ainfî
la Campagne fe feroit écoulée inutilement, le Prince Eugène tournoit fes vues

à des actions. Il dépêcha pluiieurs Exprès au Comte de Zinzendorff. Son
deffein principal auroit été d'en venir à une Bataille. Il trouvoit qu'on n'y
hazarderoit rien. La raifon étoit que fi l'on y avoit quelque échec, l'on ne

pouvoit pas avoir des négociations de paix de pire aparence que celles qui
étoient fur le tapis. Au lieu que fî l'on venoit à avoir quelque avantage, il

y auroit à efperer d'améliorer les négociations. Enfin- on conclut d'aller fai-

re le fiege de Landreci. Là-deffus le Prince Eugène fit favoir au Duc d'Or-
mond par un Aide de Camp qu'il devoit marcher le lendemain pour attaquer
cette Place-là. Le Duc en fut furpris ,

refufa de marcher avec lui , ou de
l'affilier des troupes de la Reine, & fit dire au Prince que lorfqu'il marche-
roit il pourvoiroit de fon côté le mieux qu'il lui feroit pofiîble à la fureté des

troupes de la Reine, & changerait pour cela de camp. Il y a à remarquer
que vers ce tems là il y eut une efearmouche aflez fanglante avec un corps,

qui efeortoit les Fourrageurs jufqu'aux portes de Valenciennes. Le Prince de

Tingri en fortit pour le difperfer. Il fut repouffé avec une perte bien triple
de celle des Alliez.

Après avoir raporté ce que defllis, comme des accefibires ou des efforts

d'une caufe précédente, & venant d'un refTort primitif, l'on trouve à propos
«d'en parler avant que d'aller plus avant. L'on
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L'on trouvera dans l'article d'Angleterre la copie des lettres originales , 6c 171 2.

quelques fois feulement des Extraits qu'on en a tiré à l'occalion de ce qu'on

avançoit. L'on a pour garant de leur autenticité le Committé Secret de la

Chambre des Communes d'Angleterre. Il a même filu parler feparement de

ce qui fe faifoit en Angleterre, 6c de ce qui fe paflbit à Utrecht , à la Haie
6c à l'armée, quoique toutes ces affaires loient corrélatives, 6c aient une
étroite liaifon. L'on peut voir par ce qui fe pafîbit en Angleterre
une correfpondance clandestine entre le Secrétaire d'Etat St Jean 6c le Mar-

quis de Torci. Ce dernier, dans une lettre du 25. d'Avril, n.itile, écrite à St.

Jean ,
infinua pour la première fois que la Reine fit propofer une fufpenfîon

-d'armes. Il ne tarda pas à réitérer la même chofe dans une autre lettre du
18.de Mai, n. flile, 6c dans une autre du 8. de Juin. Cette penfée fut du

goût du Minillere Britannique. Il s'agiflbit cependant de trouver quelque

expédient paliatif, afin de ne pas effaroucher la Nation
, 6c au contraire pour

l'endormir. L'on s'avifa de fe fervir de la demande de régler 1 . ce qui re-

gardoit l'Amérique Septentrionale 6c le commerce. 2. de régler la manière

pour empêcher l'union des deux Roiaumes de France & d'Efpagne par une

renonciation du Roi Philippe, 3
. que Dunkerque feroit démoli. Tou-

chant la fufpenfîon d'armes, le Miniftere Britannique ajouta depuis quatre ar-

ticles, auxquels le Roi de France devoit confentir. L'on envoia en France

le Mémoire qui contenoit les demandes. C'étoit en date du 24. du mois de

Mai, v. flile. La France y repondit par le Marquis de Torci en date du 10.

de Juin, n. flile. Pour les 4. articles envoiez dans la fuite, ils étoient datez

6c fignez par le Secrétaire d'Etat St. Jean en date du 6. de ce mois-là, v-

flile ; le Marquis de Torci en envoia l'agrément du Roi de France en date

du 22. de Juin, n. flile.

Voici toutes ces pièces jointes enfemble.

Mémoire de Monfr. de St. Jean au Marquis de Torci , eu égard à VAmérique
Septentrionale , au Commerce & à la fufpenfîon d'Armes , le 24.

Mai 1712. V. S.

POur
terminer toutes les difputes concernant l'Amérique Septentrionale, la

Reine propofe:
I. Que le Roi Très-Chrétien lui cède l'Ifle de Terre Neuve, avec Plai-

fance, 6c toutes les Fortifications, l'Artillerie 6c les Munitions qui s'y trou-

vent, les petites Mes voifines, 6c les plus proches de celle de Terre-Neuve}
aufîi bien que la Nouvelle EcofTe ou PAcadie, avec fes anciennes limites.

II. Que les Sujets de Sa Majeflé Très-Chrétienne pourront continuer de

pêcher 6c de fecher leur poiflon fur la partie de Pille de Terre-Neuve, nom-
mée le Petit Nord, fans qu'il leur foit permis de le faire en nul autre endroit

de l'Ifle.

III. Que les Sujets de Sadite Majeflé jouiront, conjointement avec ceux
xle la Reine, de l'Ifle du Cap Breton.

IV. Que les Mes, qui font dans le Golfe de St. Laurent, 6c à l'embou-
ïï'ome FIL X chu-

/
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chure de laRiviere de ce nom , poffedées par la France, relieront à SaMajefc—-—- té Très-Chrétienne, mais à condition expreffe, qu'il ne fera nullement per-
mis à SaditeMajeflé, d'ériger ou de foufrir qu'on érige des Fortifications,

dans lefdites Mes, ni dans celle du Cap Breton; la Reine s'engageant de
même à ne point faire ou permettre qu'on fafle de Ton côté, des Fortificati-

ons dans les petites Mes voi fines,& les plus proches de celle de Terre-Neuve 5 ,

ni dans celle du Cap Breton.

V. La Reine in lifte qu'on lui lahTe tout le Canon & les Munitions de
Guerre, qui font dans tous les Forts 6e les Places de la Baye 6c du Détroit
d'Hùdfon

Par raport au Négoce.

COmme
il eft furvenu quelques difficultez, qui empêchent de mettre la

dernière main au Traité de Commerce, entre les deux Nations de la

Grande-Bretagne & de France, auiîî-tôt qu'on Pauroit fouhaité, à caufe de

plufïeurs Prohibitions faites, 6c des Droits exeflifs qui ont été impofez dans
ce Royaume: 6c qu'il eft cependant neceffaire pour le bien des Sujets, de

part ce d'autre, qu'on rétablifîe le Commerce entre les deux Nations, ôc

qu'il forte fon effet aufli-tôt qu'il fera poffiblej la Reine auroit plufieurs cho-
fes à propofer à Sa Majefté Très-Chrêtienne fur ce fujet : mais comme ce
font des points pour la difcufîion defquels il faut plus de tems que la crifè

préfente ne permet ,
la Reine , plus attentive à contribuer à la tranquillité

publique, qu'à des avantages particuliers, fe contentera de faire deux De-
mandes , qu'elle ne croit pas qui puifiènt recevoir la moindre difficulté.

I. Qu'au cas qu'on ne puifîe convenir des points en difpute, par rapport
au Commerce, on nommera desCommiiîaires de part 6c d'autre, pour en faire

l'examen à Londres, & régler les droits & les importions, payables en cha-

que Royaume, à l'avantage 6c à l'encouragement du Commerce des deux
Nations.

II. Que la Erance n'accordera aucun Privilège ni aucun avantage à quel-

que Nation étrangère que ce puifTe être, à l'égard du Commerce, fans l'ac-

corder de même aux Sujets de Sa Majefté de la Grande-Bretagne. Réci-

proquement on n'accordera aucun Privilège, ni avantage à l'égard dudit Com-
merce, à aucune Nation étrangère, fans l'accorder aufti aux Sujets de Sa Ma-
jefté Très-Chrêtienne.

Quant à la fufpenfion d'Arme,

ÏA
Reine y confentira pendant l'efpace de deux mois, à condition,

~* I. Que l'Article qui regarde la Réunion des deux Monarchies foit

ponctuellement 6c entièrement exécuté dans ce terme-là. C'eft- à-dire, que
le Roi Philippe renonce dans ce terme-là, pour lui-même 6c Ces Defcendans
aies droits fur la Couronne de France, 6c confente que cette renonciation

foit inférée dans le Traité de Paix à faire: Ou qu'il quite l'Efpagne dans ce

terme-là, avec fa famille, 6c cède ce Royaume 6e les Indes au Duc de Sa-

voie 3 aux condition^ mentionnées dans ma Lettre du zp. Avril? V. S.

aprou-
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éprouvées dans celle du Marquis de Torci du.i8. de ce mois , nouveau ftile. 1712.
II. Que la Garnifon Françoife forte des Villes, Citadelles 6c Forts de

Dunkerquej Se que les Troupes de la Reine y entrent le jour que la fufpen-
fîon d'Armes aura lieu: Que cette Place refte entre les mains de la Reine,

jufques à ce que les Etats Généraux aient confenti à donner un Equivalent
au Roi Très Chrétien ,

à fa fatisfaction
, pour fa démolition. Bien entendu

qu'en ce cas, Sa Majefté Très-Chrétienne fera obligée de faire rafer toutes

les Fortifications de cette Place, d'en combler le Port, 6c détruire les Eclu-

fes, de la manière requife, par les Plénipotentiaires de la Reine.

III. En cas que les Etats Généraux confentent à la fufpeniion d'armes, en

même tems que la Reine, il femble raifonnable qu'on leur accorde la liber-

té de mettre une Garnifon dans Cambrai , le jour que la fufpenfion d'armes

aura ion effet.

H. St. Jean.

Reponfes du Roi au Mémoire envoie de Londres le f. Juin 171 2, N. S.

A Marli, le 10. Juin 171 z.

SA Majefté confent de céder à la Reine de la Grande-Bretagne Pille de

Terre-Neuve avec la Ville de Plaifance, comme elle ef! fortifiée à pré-
fentj mais on en tirera l'Artillerie 6c les Munitions, qui ne feront pas com-

prifes dans la Cefîion, qu'on fera de cette Place, 6c de Pille, puis qu'on
ne fauroit prétendre qu'elles appartiennent à l'une ou à l'autre : Et pour fe

fervir d'une comparaifon ordinaire, on doit regarder l'Artillerie 6c les Mu-
nitions d'une Place, comme les meuble? d'une Maifon, qu'un Particulier em-

porte, lors qu'il la cède par un Contraér, volontaire.

Les Mes voiiînes de celle de Terre-Neuve, n'ont été ni demandées, ni

promifes par les Articles flgnés à Londres au mois d'Octobre dernier : Et
Comme ces articles ont fervi de Règle au commencement, 6c pendant le

cours des Négociations, l'intention du Roi efl de fuivre exactement cette

Règle, qu'il ellime la plus fure, pour parvenir à la concluilon du Traité} &
Sa Majefié eil perfuadée que la Reine de la Grande-Bretagne, ridelle à fa

parole ,
n'iniîftera pas fur une demande, qui ne fe trouve pas dans la Conven-

tion, {ignée au nom de cette PrincerTe.

II. Le Roi veut cependant bien ajouter à cette Convention PAcadîe,
avec fes anciennes limites, comme le demande la Reine de la Grande-

Bretagne.
Les Articles lignez à Londres confervent aux Sujets du Roi le droit de

pêcher 6c de checher leur Morue fur Pille de Terre-Neuve. Une difpolition
faite 6c conclue ne fauroit être reftrainte, ni recevoir d'autres changemens,
que ceux qu'on peut juger de part 6c d'autre conformes au bien public. .

Le Roi offre, fur ce fondement, de laifTer à J'Angleterre l'Artillerie 6c

les Munitions de Plaifance, les liles vojfînes de Terre-Neuve} de défendre

aux François la liberté de la Pêche 6c de fecher leur Poilîon fur la cote de

X z cet-
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des Ifles de St. Martin & de St. Barthelemi, voifines de celle de St. Chrif-

tofle ; pourvu qu'en vertu de cette nouvelle offre , la Reine de la Grande-

Bretagne confente à rendre l'Accadie, à laquelle la Rivière de St. George
fervira de borne, comme les Anglois l'ont prétendu autrefois.

On lai (Te ain fi au choix de la Reine de la Grande-Bretagne de s'en tenir

aux Articles (ignés à Londres
,
ou d'accepter l'échange que le Roi propofe.

En ce dernier cas Sa Majefté tâcehera de faciliter, autant qu'il lui fera pof-

fible,la conclufion de l'affaire, de la rançon de l'Iile de Nevis a la fatisfaction

de l'Angleterre.
III. Comme la Correfpondance parfaite, que le Roi propofe d'établir en-

tre fes Sujets ce ceux de la Reine de la Grande-Bretagne, doit faire, moyen-
nant la Grâce de Dieu, un des principaux avantages de la Paix, il faut

éloigner toutes les Propositions capables d'interrompre cette heureufe Union.

L'expérience a fuffifamment fait connoître qu'il eft impoffible de la conier-

ver dons les lieux poflèdez en commun par les François & les Anglois. Auffi

cette raifon feule fufftroit pour empêcher Sa Majefté de confentir à la Propo-
rtion de laiiîer pofleder le Cap Breton par les Anglois, conjointement avec les

François. Mais il s'en trouve une autre plus force encore contre cette Pro-

pofition j c'eft que comme on voit fouvent les Nations les plus unies devenir

ennemies, il eft de la prudence du Roi de conferver la poflefîion
- de la feule

Ifte, capable de lui procurer, à l'avenir, l'entrée de la Rivière de St. Lau-

rent, laquelle feroit abfolument bouchée aux Vaiflèaux de Sa Majefté, fi les

Anglois, maîtres de l'Accadie & de Terre-Neuve, pofîèdoient outre cela

l'Iile du Cap Breton en commun avec les François 5 & même le Canada fe-

roit perdu pour la France ,
s'il arrivoit que la Guerre vint à fe rallumer entre

les deux Nations , ce qu'à Dieu ne plaife j mais le moyen le plus fur pour
3'empêcher, eft de penter fouvent que cela pourrait arriver.

IV. On ne diftimulera pas, que le Roi fouhaite, par la même raifon, de

conferver le droit naturel & la liberté commune à tous les Souverains, pour
faire dans les Mes du Golfe, ôc à l'embouchure de la Rivière de St. Lau-

rent, auflîbien que dans l'Ift.e du Cap Breton, les Fortifications que Sa Ma-

jefté y jugera necefTaires. Ces ouvrages, qu'on ne fait que pour la fureté

du Païs, ne fauroient jamais être préjudiciables aux Mes & aux Provinces

voifines.

Il eft
j
ufte que la Reine de la Grande-Bretagne ait là même liberté de faire

des Fortifications, félon qu'Elle jugera à propos, foit en Accadie,ou dans Me
de Terre-Neuve. Et par cet Article le Roi ne prérend pas exiger une chofe
contraire aux droits-, que la propriété. & la pofleffion donnent naturellement

à cette Princeiîe.

V. Le Roi confent' par la confideration particulière, qu'il a pour la Rei-
ne de la Grande-Bretagne, de lui laifièr le Canon & les munitions, qui fe^

trouveront dans les Forts & les Places de la Baye de Hudfon, nonobftant les.

raiibns que . le Roi pourroit avoir de les en reriter , %

& de les tranfporter
ailleurs.

Ar-
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Article du Commerce,

Comme
le Roifouhaite fincerement qu'on levé au plutôt tout ce qui pour-

rait caufer de la divifion entre Sa Majefté & la Reine de la Grande-

Bretagne, il lui ferait très-agreable de voir régler à Utrecht ,
toutes les difE"

cultez qui regardent le Négoce, par Tes Plénipotentiaires & ceux d'Angle-
terre. Mais au cas qu'on ne puiflè le faire avant la conclufion de la Paix, Sa

Majefté confent aux deux demandes faites au nom de cette PrincefTe, plutôt

que de la différer:

I. De nommer âes Comraiflaires, qui s'aflembleront à Londres pourexa^
miner & régler les Droits & les Impofitions qu'il conviendra de payer dans

chaque Royaume
I I. Que la France ôc l'Angleterre , s'engagent récipfcquement à accorder

aux Sujets des deux Couronnes ,
les mêmes Privilèges, &c tous les avan?

tages dont jouïffent 5 ou pouroient jouir les Nations les plus favorifées,

Article d'une fufpenfion d'Armes.
'

UN terme de fi peu' de durée que deux mois, n'ôtera pas aux ennemis de
la Paix l'efperance d'interrompre les Conférences avant la fin de la

Campagne. Le Roi perfuadé des bonnes Intentions de la Reine de la Grande-

Bretagne, juge qu'il eft neceflàire pour le bien public,, de l'étendre jufques à
celui de quatre mois.

I. Il doit fuffire, pour achever de furmonter toutes les difficultez du Trai-

té, les principales aiant déjà été levées, par la ferme refolution que le Roi

d'Efpagne a prife de renoncer pour lui ,& pour Ces Defcendans à la Couronne
de France, de garder l'Efpagne ôc les Indes,& de confentir que cette Renon-
ciation foit inférée dans le Traité de Paix.

II Après avoir rétabli le commencement &C le cours des Négociations,
fur la bonne foi , 8c la confiance mutuelle , dont on a déjà reflenti les

heureux effets, il faut bannir jufques aux apparences de la méfiance, lors

qu'on approche de part £c d'autre, dans ks Propositions, de la fin qu'on s'eft

propofée- Le Pvoi laitTe à juger à l'équité de la Reine de la Grande-Bre-

tagne s'il n'y a pas quelque chofe de déibbligeant pour lui, dans la demancg

qu'Elle fait
,
de mettre une Garnifon Angloife dans Dunkerque pendant la

lufpenfion d'Armes, eC fi le Public n'aura pas lieu de regarder cela, comms
fi l'on doutoit de l'exactitude de Sa Majefté à s'acquitter de (es promefTes.
Le Roi eft perfuadé que la Reine d'Angleterre eft bien éloignée d'avoir cette

penfée, aiant reçu trop de preuves de fon eftime pour le fuppofer. Et com-
me il y a déjà long- tems, qu'il fut fonds fur l'amitié de la Reine, nonobftanfc
la continuation de la Guerre, il en: aufli perfuadé qu'Elle n'infiftera pas fur

cette demande, parce qu'elle eil inutile, & qu'elle pourroit produire un effet;

contraire aux intentions de cette Princeffe.

Car il eft. certain que le but de la Reine n'eft que d'obliger les Hollandois
à donner volontairement au Roi un'Equivalent pour lès Fortifications de Duix
kerque, que Sa Majefté a promis de faire démolir.

X |
IL
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ter dans les fentimens où ils font, fans que le mal en retombe fur eux. Mais
ce n'eft pas les menacer que de leur déclarer que les Troupes de la Reine

garderont les Villes, Citadelles ôc Forts de Dunkerque, juiques à ce que les

Etats Généraux ayent donné au Roi un Equivalent à la fatisfaction de S. M.
Le Roi fouffriroitfeul par les nouveaux obftacles qu'ils apporteroient à la Paix j

ôc il faut des voyes oppofées pour rendre cette Republique plus flexible.

La condition de combler le Port, Ôc de ruiner les Eclufes de cette Place

dépend, comme le Roi s'en eft expliqué, de la reflitution que Sa Majetté
a demandée de Tournai. Il réitère la promcife qu'il en a faite : Mais la

ruine des Eclufes de Dunkerque, caufera celle des Pais d'alentours les amis, ôc

les ennemis! en fouffriront également. Le Roi feroit bien aife de prévenir
cette deflruêtion inutile, à laquelle la Reine de la Grande-Bretagne n'a peut-
-être pas fait aflez d'attention. Sa Majeure fouhaite qu'on le reprefente en-

core une fois à cette Princefle, qui fera enfuite, fur cet Article, ce qu'Elle

jugera à propos , moyennant la reflitution de Tournai ôc de fes Dépen-
dances.

III. La Paix eft nccefTaire à l'Europe j le Roi la fouhaite comme un bien

gênerai, 6c Sa Majefté regarde la Sufpenfion d'Armes, comme le meilleur

moyen pour y parvenir, mais il refuferoit cette fufpeniion, ôc romproit
même les Négociations de la Paix ,

lî l'on ne pouvoit obtenir cette Suf-

penfion, ou cette Paix, fans admettre une Garniibn Hollandoife dans Cam-
brai , pendant tel tems que ce puiffe être. Il ne confentira jamais à une

Proportion 11 contraire à fon honneur , à fes Intérêts ôc au bien de fon

Royaume. Fait à Marli le 10. Juin 1712,.

De Torci.

Articles propofez par la Reine Reponfe du RoL
de la Grande-Bretagne pour
une Sufpen/ion £Armes.

I. T A Reine confentira
'

à une T E Roi y confènt.

i_j Sufpenfïon d'Armes pour l'ef- I—
pace de deux mois 5 ôc elle pourra
être prolongée enfuite , jufques à

trois ou quatre mois.

II. Pendant cette Sufpenfïon , on IL Pendant le tems de cette Suf-

fera fes efforts pour conclure le Trai- penfion, on fera ïcs efforts pour con-

té de la Paix générale : au moins on dure le Traité de la Paix générale:
exécutera ponctuellement l'Article au moins on exécutera ponctuelle-

qui regarde la réunion des deux Mo- ment l'Article qui regarde la réunion

narchies
-,

c'efl à dire, que le Roi des deux Monarchies
-, c'eft-à'-dire,

Philippe renoncera dans cet ef- que le Roi Philippe renoncera

pace de tems, en due forme, pour dans cet efpace de tems, en due for-

îuîj, me
5
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lui , 6c pour Tes Defcendans , à la

Couronne de France. Cette renon-

ciation fera acceptée par le Roi
TrèVChrêtien ,

6c ratifiée de la ma-
nière la plus folemnelle , par les Etats

du Roiaume de France.

La fuccemon à cette Couronne fe-

ra déclarée & adjugée , après ie Dau-

phin 6c fes Enfans, fucceffivement

aux autres Princes de la Maifon de

Bourbon , à l'exclufîon abfolue du
Roi Philippe 6c de fes Defcen-

dans.

Le Duc de Berri 6c le Duc d'Or-

léans renonceront pour eux , 6c pour
leurs Enfans , aux Droits qu'ils pour-
roient avoir à la Couronne d'Ef-

pagne.
Les Etats de ce Roiaume, accep-

teront 6c accorderont cette Renon-
ciation en due forme.

Toutes les Parties fus nommées,
conviendront de reconnoitre par un
Acte authentique ,

en qualité de

Succeflèur à la Couronne d'Efpagne ,

après le Roi Philippe 6c fes

Defcendans, le Prince qui fera nom-
mé pour cela, dans le Traité de Paix
à faire.

III. La Garnifon Françoife forti-

ra des Villes, Citadelles 6c Forts de

Dunkerque i 6c les Troupes de la

Reine y entreront le jour que la Suf-

pen~

me, pour lui , 6c pour fes Defcen- 1712,,

dans , à la Couronne de France.
Cette renonciation fera acceptée par
le Roi Très-Chrêtien, publiée, 6c

enregîtrée dans tous les Parlemens du
Roiaume de France, de la manière

la plus folemnelle. Les Lettres Pa-

tentes accordées par Sa Majefté T.
C. au Roi d'Efpagne fon Petit-fils ,

au mois de Décembre 1700, pour
conferver fes Droits à la Couronne
de France, nonobfîant fon abfence

hors du Roiaume , 6c qui furent, en-

regîtrées alors au Parlement de Paris ,

feront raiées des Reeîtres dudit Par-

îement , 6c du confentement de

ce Prince, feront abolies 6c annuL-

lées.

Le Roi accorde cela,

Le Roi accorde cela.

Le Roi accorde cela.

Le Roi accorde cela.

III. Le Roi accorde cela

IV.
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penfion d'Armes aura lieu , & cette

Place refiera entre les mains de Ja

Reine, jufques à ce que les Etats

Généraux foient convenus de donner

à Sa Majefté Très-Chrétienne un

équivalent pour fa démolition , dont

Elle foit fatisfaite. Bien entendu , en

ce cas, que Sa Majefté Très-Chré-

tienne tèra obligée de démolir toutes

les Fortifications de cette Place, d'en

combler le Port, & d'en détruire les

Eclufes, de la manière que les Com-
mifîaires de la Reine l'ont fouhaité.

IV. Comme la Reine, n'a pour

objet, en Tes demandes , que d'avoir

un gage de la fureté, de l'exécu-

tion de l'Article de la réunion des

deux Monarchies: S. M. ne prétend
aucunement interrompre le Gouver-

nement Civil de la Ville de Dunker-

que : Elle m'ordonne au contraire

d'afTurer de fa part, qu'Elle donnera

les ordres nécefïàires , pour qu'on
laifle tout fur le pied où font les cho-

ies à prefent: Qu'il fera permis aux

VaifTeaux du Roi , & à ceux des Par-

ticuliers, de fortir & d'entrer dans

le Port, aufîi fouvent qu'il fera ne-

cefîaire , fans qu'on y apporte le

moindre empêchement , fous quel-

que prétexte que ce puilTe être : Et

que tous les VaifTeaux du Roi., aufîî-

bien que ceux des Particuliers , y
feront en auffi grande fureté qu'ils

le font à prêtent. Donné à Whi-
:ehal le 6. Juin, Vieux Stile 171 z.

H. St. Te an.

IATIONS, TRAITEZ,

ï V. Comme la Reine
,

n'a pour
objet, en fes demandes, que d'a-

voir un gage de la fureté de l'exé-

cution de l'Article de la réunion

des deux Monarchies
, Sa Majefté

ne prétend aucunement interrompre
le Gouvernement Civil de la Ville

de Dunkerque : "Elle ordonne au

contraire d'aflurer de fa part , qu'El-
le donnera les ordres necefïaires,

pour qu'on laifle tout fur le pied
où font les chofes à prefent: Qu'il
fera permis aux VaifTeaux du Roi,
& à ceux des Particuliers, de fortir

ôc d'entrer dans le Port, aufîi fou-

vent qu'il- fera necefTaire, fans qu'on

y apporte de l'empêchement, fous

quelque prétexte que ce puifle être :

Et que tous les VaifTeaux du Roi ,

aufîi; bien que ceux des Particu-

liers, feront en aufîi grande fureté

qu'ils le font à prefent. Qiie les

Officiers de Sa Majefté, qui ont

foin des Magafins tant de mer, que
de terre, pourront relier dans la-

dite Ville de Dunkerque, pour y
exercer leurs Charges , pendant le

fejour qu'y feront les Troupes An~

gloifes. Fait à Marîi le 22. Juin

171 z,

De Ton ci.

I&
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Il paroit neceflaire de donner là-defîus quelques petits éclaircifîèmens fur ijit,
ce que des gens éclairez trouvoicnt à y redire. C'étoit que dans le fécond

des quatre articles propofez pour la fufpenflon d'armes, le Miniftere Britanni-

que le contentoit de la Renonciation du Roi Philippe pour empêcher l'u-

nion des deux Roiaumes de France Se d'Efpagne. Cependant par la reponfe
en date du 2.8. Mars, N. S. au Mémoire que Gautier avoit aporté l'on voioit

que la France avoit déclaré naïvement qu'on fe tromperoit fi l'on acceptoit la

renonciation comme un expédient pour prévenir l'union des deux Monar-

chies, car elle feroit nulle & invalide. D'ailleur, le Miniftere Britannique,
•

peut-être par ignorance, dans ce fécond article vouloit exiger qu'une telle

renonciation, feroit acceptée par le Roi Très-Chrétien & "ratifiée de la ma-
nière la plus iblemnelle par les Etats du Roiaume de France. Or ce Minif-

tere-là devoit favoir, que les Etats de France étoient abolis, & qu'il n'y
avoit plus que les Parlemens. Encore ceux-ci n'étoient-ils plus autoriiéz,

qu'à faire des enregiftremens ,
au moindre commandement & ordre de leur

Roi. Aufîi dans la reponfe à cet article, la France ne promettoit'que de

faire enregistrer la renonciation, dans tous les Parlements de fon Roiaume.

Quant à l'article de Dunkerque, la France y ajouta que tous les Officiers

du Roi, tant de Terre, que de Marine, auroient la liberté d'y refter 6c d'y
exercer leurs charges. Le^ Marquis de Torci en renvoiant en Angleterre la

reponfe aux demandes, avecTes changemens, dont on vient de parler, écri-

vit deux lettres au Secrétaire St. Jean, l'une publique & l'autre particulière.

La première pour faire voir auConfeil, expliquoit amplement les raifons des

changemens. La féconde tendoit à le porter à y confentir. Cette manière

d'une double correfpondance entre ces deux Secrétaires d'Etat , étoit mife

en ufage ibuvent entr'eux. Après avoir raporté la fource de toute la ma-
nœuvre pour la fufpenflon d'armes, on continuera à en dire les effets ôc la

fuite. Le Secrétaire d'Etat St. Jean envoia au Duc d'Ormond la copie du
mémoire pour l'Amérique Septentrionale, & le commerce. Il y ajouta les

4. articles propofez pour la fufpenflon d'armes. Il n'y avoit point les re-

ponfes , qu'on y a jointes , pour ne pas les repeter ailleurs. En envoiant ces

copies au Duc d'Ormond le Secrétaire St. Jean y ajouta des ordres. Ceux-
ci portoient en date du 7. Juin 5ty. S. que la Reine infiftoit fur l'article re-

latif à l'Efpagne, êefur l'évacuation de Dunkerque comme fur deux points,
fans lefquels Elle ne vouloit pas fe déclarer en faveur de l'Armiflice. De for-

te que fi la France ne confentoit pas abfolument à ces conditions, & fi fa

reponfe qu'elle lui feroit tenir par le Maréchal de Villars, fur laquelle le

Duc devoit fixer fes mefures, n'étoit pas fignée par le Marquis de Torci,
ou que Dunkerque ne fut livré entre fes mains, ledit Duc refloit en pleine
liberté d'agir contre la France, puifque ce n'étoit qu'à ces conditions* qu'il

devoit immédiatement déclarer la fufpenfion d'armes. Onlaifîe au Lecteur le

foin de réfléchir s'il y avoit jamais eu un exemple qu'on eut donné ordre à un
General qui étoit à la tête d'une armée confédérée couvrant un fiege, que
{çs Alliez pouffoient ,

de fe régler fur les relations qui lui viendroient de la

Tome VIL Y Cour
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1711. Cour Ennemie 6c qui lui feroient communiquées par le General de l'armée

•

Ennemie. Audi le Duc reçût-il la copie du mémoire avec la reponfe de la

France par une lettre du Maréchal de Villars en date du 24. Juin, N. S.

avec l'addition qu'on en avoit envoie les originaux en Angleterre. Cepen-
dant la reponfe n'étoit pas fïgnée par le Marquis de Torci. Le Duc en fut

furpris. Il le témoigna par une lettre qu'il envoia au Maréchal. Il y di-

foit qu'il auroit fouhaité que le Marquis de Torci eut figné ces copies , ainfi

que cela étoit porté dans iés inftruétions, Cependant qu'il n'infiiteroit pas

fur des formalitez, de crainte d'interrompre un ouvrage de cette coniequen-
ce par des fcrupules 6c des difficultez. Il ajouta qu'il ne laiiTeroit pas que de

déclarer au Prince*Eugène 6c aux Députez des Etats d'abandonner l'entrepri-

fe du Quefnoi, 6c qu'au cas qu'ils perfiftaiîent dans ce deflein, il feroit obli-

gé de fe retirer avec les Troupes de la Reine, 6c enfin qu'auiîi-tôt que les

Troupes qu'il detacheroit, auroient pris poiTefiion de Dunkerque la fufpen-

fion d'armes auroit lieu.

Le Ôuc fit part, le 27. de Juin, au Secrétaire St. Jean de ce qu'il avoit

fait avec le Prince Eugène 6c les Députez des Etats. En même tems il é-

crivit une féconde Lettre au Maréchal de Villars. Il lui mandoit que les

Troupes auxiliaires refufoient de fe retirer de l'Armée du Prince Eugène. Le
Maréchal envoia cette nouvelle à fa Cour. Là-deiïus le Marquis de Torci é-

toient pas accomplies. Il s'enfuivoit que les Anglois ne pouvoient infiiler

avec raifon qu'on remit cette Forterefie entre leurs mains. Il fe fondoit fur

le titre du Mémoire, qui portoit une fufpenfion d'armes, entre les deux Ar-

mées des Païs-Bas. Il infiftoit qu'on envoiât un ordre poiitif 6c précis au

Duc d'Ormond de faire retirer toutes les Troupes, qui étoient à la folde Bri-

tannique. Il y declaroit que d'abord qu'elles auroient obéi à cet ordre, le

Roi feroit évacuer Dunkerque. Il fembloit que par-là le Duc d'Ormond

étoit en liberté d'agir ,
d'autant plus que le Maréchal de Villars réfufoit de

remettre Dunkerque entre fes mains. Aufîl étoit-ce fon fentiment, car, dans

une lettre au Secrétaire d'Etat St. Jean- du *v- de Juin, il s'exeufe d'avoir

différé de feparer fes Troupes, 6c de n'être pas allé vers Dunkerque , jufques

à' ce qu'il fut allure que cette Place lui feroit remife. Il ajouta même que le

contraire paroifîbit fi évidemment, que fuivant fes derniers ordres ï\ étoit

autorité d'agir conjointement avec les Alliez, s'il avoit oië faire une démar-

che de cette confequence fans un ordre immédiat de la Reine, ordre qu'il

fouhaitoit qu'on lui envoiât. Le Secrétaire d'Etat St. Jean repondit au Mar-

quis de Torci en date du 10.de Juin, V. S. Cette reponfe avec la réplique
du Marquis de Torci du f. Juillet, N. S. font raportées à l'article d'Angle-

terre, auquel on peut avoir recours. On remarquera feulement ici que dans

la lettre du Secrétaire St. Jean au Marquis de Torci, il prioit le Marquis de

dépêcher un Exprès au Duc d'Ormond, fur lequel il pût régler fa con-

duite.
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duite. D'ailleurs il envoia en même tems au Duc une copie de fâ lettre du- 171 2;

dit 10. de Juin, pour lui marquer ce qu'il penfoit de ce Chef d'ceuvre. U
y ajouta une Apoltille, qui portoit qu'il feroit inutile de lui dire qu'il ne fe-

rait pas à propos que l'inclufe au Marquis de Torci fut vue par d'aurres

yeux que ceux dudit Duc D'ailleurs il chargea le Duc d'aprendre au Ma-
réchal de Villars la peine que la Reine s'étoit donnée pour vaincre l'obitina-

tion de ceux qui refufoient d'obéir. Qu'au cas qu'on lui aprit de France

qu'on eut accepté les conditions portées dans la lettre du 2,0. de Juin du

Secrétaire St. Jean au Marquis de Torci, & qu'on envoiât des ordres pour
l'évacuation de Dunkerque , le Duc devoit d'abord déclarer la lufpen-

fion d'armes ,
Se tenir en corps toutes les Troupes qui obéiraient à fes ordres

& fe retirer le mieux qu'il lui feroit poffible. Dès qu'on eut reçu en

Angleterre la lettre du Marquis de Torci du f. Juillet, l'on réitéra l'ordre

au Duc d'Ormond de déclarer la fufpenfion d'armes fans délai. Afin même
que la moindre chofe qui pourrait furvenir ne caufât quelque empêchement,
on difoit au Duc d'obferver que cet ordre étoit pofitif & précis. C'étoit

d'autant que rien au monde ne|pouvoit porter la Reine à changer fes mefures.

Le même jour que le Prince Eugène fe mit en marche vers Landrecy , ainfî

qu'on l'a dit plus haut, le Maréchal de Villars aprit au Duc d'Ormond , qu'il

avoit envoie les ordres necefTaires pour l'évacuation de Dunkerque par le Co-
lonel Lloid. Dans la lettre de cette notification il mandoit au Duc qu'il

avoit 1 honneur de lui dire, que quoiqu'il fut d'un grand avantage de n'être

pas obligé de combattre contre les plus braves & les plus fiers de [es Ennemis,
il lui étoit cependant important de favoir qui étoient ceux qui verraient. Il

le prioit de lui aprendre quelles étoient les Troupes, & les Généraux qui o-

béïroient, pareequ'il étoit refolu d'attaquer les Ennemis à la première entre-

prife qu'ils feraient. Il ajouta que le Roi lui avoit permis de combattre, 8c

que rien ne l'empêchoit de le faire que les Négociations, qu'il étoit perfuadé

qu'il ne fe feroit rien fi l'Armée fous les ordres du Duc lui obé'nToit Ainfi

qu'il efperoit que ce ne feroit pas une curiofité indiferete de le prier de lui

donner quelques lumières fur le doute où il étoit, &c. Le Duc lui repondit
du if. Juillet qu'il pourrait lui aprendre le lendemain avec certitude, quelles

feraient les Troupes qui relieraient fous fes ordres. Quant à la fufpenfion

d'armes, que fuivant fes ordres, il ne pouvoit la déclarer dans les formes, juf-

ques à ce qu'il eut apris que le Gouverneur de Dunkerque eut exécuté les

ordres du Roi en évacuant la Place. Il ajouta que le Maréchal convien-

drait avec lui, que la fufpenfion avoit déjà fon effet à fon égard, puifqu'il

avoit déclaré au Prince Eugène, qu'il ne pouvoit l'affifter en rien. Le len-

demain 16 le Duc écrivit encore au Maréchal de Villars. Il lui manda

que le Prince Eugène s'étoit mis en marche ce matin là, & que toutes les

Troupes étrangères l'avoient fuivi , à l'exception d'un Bataillon, "& de qua-
tre Efcadrons de Holitein & de deux de Walef. Qu'il avoit feparé les

Troupes de la Reine 6c fon Artillerie d'avec celle du Prince Eugène, tkc.

Le Maréchal lui fit favoir le même jour que le Gouverneur de Dunker-

que faifoit les préparatifs necefTaires pour évacuer la Place. Il ajouta que
Y z quant
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171 2. quant à lui, comme il le regardoit déjà comme l'un de fes Alliez, il n'avoit

aucune impatience que le Duc s'éloignât de lui Vous êtes en pleine liberté,

difoit-il, d'aprocher, ôc de vous camper fur les Terres du Roi, & par tout

où il vous plaira.

Le lendemain le Duc fît proclamer Parmiftice. On aprit à la Haie cette

démarche par un Exprès que le Prince Eugène énvoia au Comte de Sinzen-

dorff. Cette fcene, que l'on qualifia à la Haie de perfidie, s'y pafFa avec

les cérémonies les plus folemnelles. Nonobstant qu'on fût toute la manœu-
vre clandeftine du Miniftere Britannique, le Comte de StrafFort qui étoit

arrivé à l'armée trois ou 4. jours auparavant s'avifa de perfuader au Duc
d'Ormond de déclarer par un Ménager au Prince Eugène, que fa marche
fans la concerter avec lui, ôc dans laquelle toutes les Troupes auxiliaires de

la Reine, l'avoient fuivi , avoit tellement expofé les Troupes Angloifes,

qu'il avoit été obligé de faire une fufpenfion d'armes avec la France, pour
mettre les Troupes de la Reine en fureté. Ce qu'il y avoit de fingulier
dans la lettre que ce Comte écrivit à ce fujet ,

étoit qu'il affuroit que tous

les Anglois s'étoient réjouis de cet Amiftice, parce qu'ils étoient rebutez de

leur fituation & des reproches qu'on leur fàifoit dans la grande Armée, qu'il

n'y avoit que deux ou trois vifages mécontens, qui foûpiroient, ÔC qui au-

roient fouhaité que les Hannoveiïens ne fe fuffent pas feparez des Anglois, à
caufe qu'on jettoit fur eux le blâme de la feparation. Dans une lettre du io\

Juillet, ce Comte perfiftant dans la même penfée, qu'il avoit infinué au
Duc d'Ormond, fit raport d'une converfation qu'il avoit eue avec le Gene-
ral Bulow, qui commandoit ces Troupes-là. Il avoit dit à ce General le

danger auquel les Troupes de la Reine avoient été expofées, aiant été laif-

fées feules au camp par le départ dujPrince Eugène, ôc ce General lui repondit

que fi elles euffent été attaquées, il n'auroit pas manqué de venir à leur fe-

cours. Le Comte marquoit qu'il lui avoit dedaigneufement répliqué , que
ce feroit une affaire extraordinaire qu'un Ekéteur de l'Empire pût être un
Protecteur fuffilant pour la Grande-Bretagne. Touchant ce que ce Comte
avoit dit que tous les Anglois s'étoient rejouis de Parmiftice l'on eut des

avis de très-bonne fource qui afTuroient positivement le contraire. Ils por-
toient que les cérémonies affectées dans la publication de la fufpenfion d'ar-

mes n'avoient nullement prévalu fur la foldatefque. C'étoit, pour fe fervir

d'un terme fort trivial oc cependant permis dans la critique à s égueuler en

des Huzzas, qui font les cris ordinaires de joye des Anglois. On mandoit
de l'armée du Prince Eugène que cette Nation toute mercenaire qu'elle étoit,
avoit par fon filence témoigné plus d'honneur que fes Généraux & que le Mi-
niftere Britannique. On y dilbit ouvertement 6c fans retenue qu'on avoit

prefenté à ce Minillere-là ce à quelques autres une certaine pomme de dif-

corde, dont on avoit fuccé avec avidité l'agréable & chatouillante liqueur,

qui n'étoit proprement qu'un funefte ôc dangereux poifon pour perdre par
fes envenimeux effets, toute l'Europe. L'on s'y donnoit même un effor

effréné jufques à endoffer à ce Miniftere-là le blâme que n'aiant point de

vertus, pour paJTer à la Pofterité il imitoit cetEroftratejqui, pour s'immor-

tali-
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talifer par l'infamie, reduifit en cendres le magnifique Temple de la Diane 171 2.

d'Ephefe. On avoue franchement qu'on a de la répugnance à raporter
ces ibrtes de circonltances. Mais on erf. contraint de le faire, pour éviter

d'encourir le blâme de paiTer fous filence
,
des affaires qui étoient notoire-

ment répandues dans le public.
Lors de cette feparation , l'Evêque de Briftol reçût un Exprès à trois

heures du matin le Samedi 16. Juillet. Il venoit du Comte de Strafford. Le
Prélat partit d'abord d'Utrecht pour la Haie

, d'où il repartit le lendemain

pour retourner à Utrecht. Ce fut après avoir vu le Confeiller Penfionnaire.

Il le prelTentit fur ce que les Anglois puflènt en fe retirant, palier par les Vil-

les Conquifes. Cette demande tiroit la fource du Comte de Strafford. Ce-
lui-ci écrivit une lettre au Secrétaire St. Jean en date du 17. de Juillet. Ii

lui mandoit qu'il étoit perfuadé que le Duc d'Ormond feroit bien de faire

avancer un Détachement vers quelques-unes des Villes des Alliez pour voir fî

l'on en refuferoit le paffage. En ce cas-là cela l'autoiïferoit à faire une chofe

qui feroit plaifir aux Troupes de la Reine. Il ajouta'que le Duc d'Ormond
étoit fort zélé en toutes chofes, mais qu'il avoit des difficultez à furmonter

à l'égard de ceux qui étoient avec lui. - Il ne pouvoit, ajoutoit-il, fe fier

abfolument à ceux, qui avoient de la capacité, ôc ceux
, auxquels il avoit

de la confiance, n'étoient pas en état de lui donner des confeils. Par-là il

fembla à bien des gens, que l'envoi du Comte de Straffort à l'armée réjailli-

loit au deshonneur du Duc , comme s'il n'étoit pas capable d'exécuter les

ordres de fa Cour, & qu'il eut falu envoier pour cela le Comte, qui n'étoit

cependant que Lieutenant General Titulaire. Cette demande captieufe ne

pouvoit que caufer de l'embarras. Il y avoit à craindre que le Miniftcrc

Anglois, qui avoit levé le mafque, ne voulut que le Duc fe faifit des Places

les plus importantes de ce Païs-là. Cela paroiflbit par des avis d'Angleterre,

que c'étoit fon deffein. Aufîi fut-on averti que le Chevalier Hanmer, qui
étoit dans la cabale de l'infidélité , & qui avoit paffé la Mer avec le Duc
d'Ormond étoit allé à Oltende. Il y avoit fondé en divers endroits le

Port. On donna là-deffus des ordres de tous cotez pour être fur fes

gardes. On ne temoignoit cependant pas à ce Chevalier la moindre méfian-

ce. On lui faifoit par tout où il fe montrait, beaucoup de civilité. Quel-

ques uns réfléchirent que le Comte de Straffort n'en fit aucune au Prince

Eugène, ni aux Députez des Etats lorfqu'il fut arrivé à l'armée. Ils re-

marquèrent même que lorfqu'il y étoit, il filoit doux. Ils en attribuoient

la raifon à ce qu'à l'armée il y avoit des gens de main ,
au lieu que lorf-

qu'il étoit à la Haie ou à Utrecht, il n'y avoit que des gens paifibles.

La crainte qu'on avoit que l'armée du Duc d'Ormond qui s'étoit fepa-

rée, & qui étoit en marche ne fe faifit de quelques Places, parut fondée»

Le Duc vouloit paffer par Bouchain, Douai & quelques autres Places. Les
Gouverneurs ou Commandans, n'aiant point d'ordre pour cela, lui en relu-

ferent l'entrée. On fit un pareil refus au Comte de Strafford & à d'autres

Officiers Anglois. Ce Duc s'en plaignit aigrement aux Députez des Etats.

Il leur fit dire , que voiant qu'on fe mefioit de fes troupes , il ne pouvok
Y 3 qu'ai-
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171a. qu'aller les mettre dans Gand. Sur cette plainte les Députez appelèrent

!

—
à eux, les Commandans, qui s'excuferent , 6c dirent même qu'on ne leur

avoit pas fait une pareille demande dans les formes. Cela ne fervit pas de

reponfe fatisfaifante au Duc. Les Etats Généraux aprouverent en fecret la

conduite de leurs Dépurez. Cependant le Duc après avoir voltigé vers

diverfes Places, fe jetta dans Gand Se Bruges.
Ceci donna tant d'alarme au Prince Eugène Se aux Députez qu'ils jugè-

rent à propos le 19. d'envoyer le Comte de NaiTau au Duc avec un Mé-
moire qui n'etoit point figné Se par lequel on lui remontrait de la manière

la plus forte ,, qu'après les excufes faites par Milord d'Albemarle le jour pre-

5 , cèdent, àBouchain, ils étoient très- fâchez d'aprendre par la voix publi-

,, que que le Commandant de Douay avoit refuie de laitier fortir les entre-

,, preneurs des Magazins de la Reine -

3 qu'ils étoient très-mortifiez de la con-

„ duite extraordinaire de ces deux Commandans, Se aiïuroient la Grandeur

,, qu'on ne leur avoit pas donné de tels ordres, ni directement, .ni indi-

„ reétement. Qu'eux Députez defavouoient entièrement leur conduite

,, Se les en reprimenderoient comme ils meritoientj qu'ils ne doutoient

„ pas que fa Grandeur n'eut été fatisfaite de la déclaration de Mylord
„ d'Albemarle ; mais que comme le public pourrait inrerpreter ces inci-

., dens à leur defavantage , ils avoientjugéà propos de renouveller les mê-

„ mes proteftations par le Comte de Naffau qu'ils étoient 11 éloignez d'a-

„ voir mis le moindre obftacle à la marche des Troupes Angloifes, qu'ils

,, avoient fait 6c voudraient continuer de faire tout ce qui pouvoit la facili-

„ ter, auiîi-bien que ce qui regarderait leur fubiîfiance$ qu'ainfi ils decla-

„ raient à fa Grandeur qu'il étoit en pleine liberté de tirer du Pain de tou-

„ tes les Villes où il y avoit des magazins * 6c qu'auflî-tôt que fa Grandeur

„ s'étoitmis en marche, ils avoient envoyé ordre aux Magiftrats des Cafte-

„ lcnies de livrer du Fourage dans les endroits où fa Grandeur camperait,
„ qu'aufîi-tôt qu'ils avoient apris ce qui étoit arrivé à Bouchain

,
ils avoient

„ fait donner des ordres par Mylord d'Albemarle, dans toutes les Places fur

,, la Lys 6c l'Efcaut, pour prévenir cte tels accidens. Qu'après avoir oui

„ dire ce qui s'étoit palTé a Douay, ils avoient envoie des ordres à ce qu'on
„ n'empêchât point que les Bagages, Magazins, 6cc. fuiviflent l'Armée j

3, que cette conduite étoit une preuve qu'ils n'avoient rien obmis de tout ce

„ qui pouvoit lui être de quelque fecoursj qu'ils garderaient toujours la

„ même conduite dans l'efperance qu'on ne leur imputera point ces fujets

5 ,
de mécontentement donnez à fa Grandeur fans qu'ils y eurfent la moindre

„ part, 6c plutôt par un pur hazard, ou par la faute des Commandans.
„ Qu'ils efperoient qu'on ne donnerait pas une mauvaife interprétation à un
„ pareil accident pour irriter les Efprits des deux Nations, ce qui étoit la choie

5 ,
du monde qu'ils travailloient le plus à prévenir. Que, quoi que fa Gran-
deur n'eut fait aucune plainte de cette affaire, ils n'avoient cependant pas
voulu manquer de lui en faire connoitre la vérité le plutôt qu'il leur a été

polTible afin de prévenir le mécontentement qu'il aurait pu en avoir avant
de lavoir la vérité du fait.

Auf-

31

55

5)

9)
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Auflî-tôt que le Comte de Nafiau fut parti, le General Hompefch Gou-
171 2.

verneur de Douay vint afliirer le Duc, que le Commandant de cette Pla

ce n'avoit eu aucun ordre de fa part de refufer l'entrée de cette Place

aux Officiers Angloisj & il examina ces Officiers fur les circonilances

de ce refus. Le lendemain il marcha avec nous vers Flerivai, 6c par ce

moien il eut occafion d'examiner ce que nous faifions 6c de former quel-

ques conjectures fur notre deflèin.

Maigre toutes les Apologies, 6c toutes les excufes qu'on vint faire au

Duc, on ne put lui periùader que des Commandans euffent ofé faire un tel

pas fans des ordres exprès. Et il en étoit d'autant plus convaincu que les

Députez mêmes, lorfqu'il leur déclara lbn deflèin de fe feparer, n'avoient

pu s'empêcher de dire qu'ils eiperoient que fa Grandeur ne paflèroit par au-

cune de leurs Villes -,
il ne put même douter que ces ordres , qu'ils difoient

avoir fuivis , ne fuiïent généraux, car après leur Apologie dans ce Mémoire,
les mêmes difficultez fe rencontrèrent à Tournay, Oudenarde , 6c Lille. Ce

qu'on fit au Capitaine Hart eft fi extraordinaire, qu'il mérite d'avoir ici la

place. Le Duc l'avoit dépêché pour l'Angleterre le 17. rmand il arriva à

Hafpre, les Impériaux ne le voulurent point hifler entrer, parce^ difoient-ils, qu'il

étoit nuit, 6c qu'ils ne pouvoient l'examiner alors : de forte qu'il fut obligé
de s'en retourner , 6c de partir le lendemain : quand il arriva à Courtrai il y

prit un Guide pour le conduire à Bruges, & lorfqu'il crut être aux Portes

de cette Ville, il fe trouva à Petteghem, c'efl-à-dire à huit lieuè's de fon che-

min, 6c le Guide confeffa lui avoir joué ce tour par ordre de fon Maitre;

quand il arriva à Bruges ,
on le fit attendre deux heures à la Porte 3 6c le

Bourguemaitre lui envoia dire qu'il ne pouroit encore entrer , parce que
les Portes ne s'ouvroient pas encore, enfuite deux ou trois heures fe pafTerent

encore par l'Adrefle du même Bourguemaitre ,
avant qu'il put avoir des

Chevaux.
L e Comte de StrafTort donna l'avis de l'occupation de Gand au Secrétaire

St. Jean par une Lettre du 2,1. de Juillet, N. S. Il lui marquoit que ce

qu'il lui avoit mandé le 17. ne lui feroit pas défagreable. C'étoit le mou-
vement qu'on avoit fait vers Gand. Cela avoit été exécuté fi heureufement

que l'Armée n'en étoit qu'à deux journées. Il ajoutoit que les Anglois y
étoient déjà Maitres abfolus de la Citadelle êc des Portes de. la Ville. Qu'ils

avoient ordre de fe tenir fur leurs gardes, de crainte de fe laifler furprendre

par un Bataillon Hollandois 6c un Vallon, qui étoient dans la Place, ou par
d'autres Troupes qu'on pourrait y envoier d'ailleurs. C'étoit un coup de

partie, difoit-il, pour les Etats, qui ne s'y attendoient pas, car fans cela ils

ne fe feraient pas comportez avec tant de hauteur, qu'ils avoient fait depuis

peu. La chofe, difoit-il encore, avoit été très-bien, 6c fort fecretement

exécutée. On avoit fait tous les préparatifs neceflaires, pour marcher vers

Warneion entre Lille 6c Ypres, pour aller fur les Terres des François, de

forte que nous fommes arrivez à une journée en deçà de la Scarpe, avant que
les Hollandois, 6c leurs Amis fe foient aperçus de notre deflèin. Ils en font

dans une furprife, 6c une contenation inexprimable, Sec.

Le
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1711. Le Duc de fon côté avoit auffi fait part de fa marche au Secrétaire St.

Jean. Celui-ci lui repondit en admirant la conduite. Il lui marqua que les

mefures qu'il avoit prifes étoient fi juftes 6c fi bien concertées dans la con-

joncture prefente des affaires, qu'elles avoient furpafîe tout ce qu'on auroit

pu fouhaiter de lui. Que la nouvelle de la reddition de Dunkerque ne pou-
voit être fuivie d'une chofe plus agréable que cette marche vers Gand. Dans
une autre Lettre du 2,2. Juillet V. S. il ajouta au Duc, qu'en fe faififTant de

Gand 6c de Bruges il avoit beaucoup contribué à faciliter les vues de la Rei-
ne. Il le chargea de les conferver le mieux,qu'il lui feroit pofTible , parce qu'il

ne doutoit pas que cela ne produifit un bon effet fur la conduite des Alliez.

L'on ne doute point que cette entreprife fur Gand 6c fur Bruges n'eut été

infinuée par le Marquis de Torci au Comte de Straffort. C'étoit par une

Lettre de ce Marquis, que le Maréchal de Villars envoia au Duc d'Ormond,
lorfqu'il lui notifia, ainfi qu'on l'a dit ci-deffus, qu'il avoit envoie ordre parle
Colonel Lloid d'évacuer Dunkerque. Auffi dans une autre Lettre ce Mar-

quis mandoit, qu'il efperoit que la Reine reduiroit enfin les Alliez à la rai-

fon
,

6c leur feroit accepter les derniers offres du Roi pour finir ce grand ou-

vrage. Elle cil en état de le faire, ajoutoit-il, pourvu qu'Elle veuille fe

fervir de Gand 6c de Bruges, dont fes Troupes étoient en poffeffion, 6c par-
ticulièrement de Gand, puifqu'ii dependoit de ceux qui en étoient les Mai-
tres de faire avorter les defîèins des Généraux Ennemis , 6c d'impofer des Loix
aux Hollandois. Ce fut après cela que le Secrétaire d'Etat St. Jean fut élevé

à la dignité de Vicomte, 6c qu'il fut envoie à la Cour de France. Ce qui

regarde ce voiage-là fe trouve dans l'Article d'Angleterre,
La feparation de l'Armée du Duc d'Ormond eut bien-tôt de très-facheufcs

fuites. Le Maréchal de Villars fit divers mouvemens. Ceux-ci paroifîbient
tendre à faire lever le fiege de Landrecy , qui avoit été invefti.- Mais il

prît fon tems 6c au lieu de défiler à la droite, il le fit par la gauche. Il pafia
avec toute fon Armée l'Efcaut, 6c alla mettre en une déroute totale un petit

corps de Troupes , qui étoient dans les Retranchemens de Denain , fous les

ordres du Comte d'Albemarle. La Relation en fut publiée, 6c la voici.

Relation Exacte de tout ce qui s'efïpafléâans les Retranchemens de

T>enain , lorfque ce
'

Pofie fut attaqué par l'Armée Ennemie ,

fous le Commandement du Maréchal de Vtllars le 14. de Juil-
let 1711.

LEs
Armées des Alliez étant decampées le 26". de Mai du Campd'Anchin

6c de Marchiennes, 6c aiant paffé l'Efcault àNeufville, 6cLourche, fe

campèrent avec l'Aile droite à Noielles , & la gauche à Solemne , aiant

l'Efcault devant, 6c la Selle derrière eux: le Comte d'Albemarle fut détaché
en même tems avec 12. Bataillons 6c 30. Efcadrons, pour prendre porte à

Denain, fur PEfcauk, pour affurer la Communication avec Marchiennes,
d'où nous devions tirer les munitions 6c les vivres j il fit travailler le même

jour



ET RESOLUTIONS D'ETAT. i 77

jour à* un Retranchement pour camper fes Troupes en fureté ; la droite 171 1.

s'apuioit contre la vieille Ligne que l'Ennemi avoit faite depuis l'Efcarpe juf-

ques à l'Efcault après la Bataille de Malplaquet ,
6c la gauche contre l'Ef-

cault} les Généraux fe logèrent dans l'/ibbaïe 6c le Village de Denain} on

occupa par tout les Polies necefiaires, 6c on prit toutes les précautions pour
ia fureté de ce Polie. Les Troupes Saxonnes, au nombre de 6. Bataillons

Se de 12. Efcadrons, en étant parties le 30. de Mai pour fe rendre à la

grande Armée, furent d'abord remplacez par d'autres. En attendant, Mylord
d'Albemarle fit travailler en toute diligence à une double Ligne de Commu-
nication qui s'étendoit au travers de la Plaine de Denain jufques à PAbbaïe de

Beaurepaire. Ces Lignes étoient de deux lieues 6c demie de longueur, 6c

défendues de diftance en diflance par des Redoutes 6c des Gardes, pour afîu-

rer le pafîage des Convois qui dévoient aller à l'Armée pour s'oppofer aux

Partis 6c aux entreprifes des Ennemis. Le 31. Mylord d'Albemarle déta-

cha le Brigadier Berkhoffer avec les Regimens de Murray ,
du Prince Héré-

ditaire de Wolfenbuttel, de Berner, 6c d'Els ,6c les
3.

Efcadrons de Schel-

Iart , pour garder les Bateaux chargez d'Artillerie 6c d'Amunitions à Mar-
chitnne. La Cavalerie qui étoit déjà à Marchienne y refla,6c Mylord d'Al-

bemarle fit camper l'Infanterie dans le Retranchement auprès de l'Abbaïe de

Beaurepaire, pour couvrir les Bateaux contre un Coup de main des Ennemis.

Le 7. de Juin les Armées des Alliez fe campèrent entre la Selle, 6c la petite
Rivière l'Efcaillon

, l'Aîle droite à Flory, à une petite lieue de Denain, 6c

îa gauche au Château Cambrefis, pour couvrir le Siège du Quefnoy$ 6c

le fufdit Corps de Troupes fervoit pour tranfporter au Siège tous les Con-
vois de Munitions 6c de Vivres. Ce Siège étant fini, il fut refolu d'entre-

prendre celui de Landrecy } mais comme les Armées dévoient alors pafîer

l'Efcaillon, on commença le 8. de Juillet à travailler à un Retranchement

pour couvrir les Ponts à Denain contre les infultes des Ennemis. Ce Re-
tranchement fut gardé par le Régiment du Prince Héréditaire de Wolfen-
butel qu'on y fit camper en trois Pelottons. On fit travailler en même tems

à une rxuvvlje Ligne de Communication de Denain ,
vers Thian , pour

aflurer le pal'fâge des Convois pour le Siège de Landrecy , 6c pour cou-

vrir le Pont de Communication à Thian. Le 14. on défit un des

Ponts de Pontons à Denain, qui fut envoyé par ordre exprès à la grande

Armée, pour s'en (èrvir le 17. pour faire la communication fur la Sam-
bre ôc l'inondation au defTus 6c au defïbus de Landrecy ,

afin d'invertir

la Vi'le. Le 16 le Prince de Savoye pafTa l'Efcaillon avec fon Armée
6c toutes les troupes Etrangères, 6c les fit Camper, l'Aîle droite à Thian,
6c la gauche à Fontaine au bois auprès de Landrecy ,

la première Ligné
faifant front vers l'Efcaillon, 6c la féconde vers Valencienne 6c Quefnoy.

. Le 17. on fit occuper la nouvelle Ligne de Communication entre Denain,
6c Thian, par 6. Bataillons Impériaux 6c Palatins, fous le Commande-
ment du Lieutenant- General Secquin, 6c les Majors -Généraux le Prince .

de Holitein, 6c Zobel, pour garder ladite Ligne ,
6c pour empêcher que

les Ennemis ne pufTent feparer de ce côte-là le Corps à Denain, de la Gran-

'Tome FIL Z de
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1712,. de Armé.e. Le même four on détacha le Prince d'Anhalt avec 30. Bataiî-

'

Ions, 6c 40. Efcadrons pour faire le Siège de Landrecy : & comme parmi
ce nombre il y en avoit quelques-uns du Corps de Myiord d'Albemarle qui
marchoient de ce côté-là ils furent d'abord remplacez j de forte que le Corps.
de Denain confiftoit alors en 10. Bataillons & 23. Efcadrons qui etoient cam-

pez le long du Retranclîement, depuis la gauche jufqu'à la droite
, la Ca-

valerie 6c l'Infanterie entremêlée. /

Le ip. l'Armée des Ennemis pafTa l'Efcault, au defîus 6c au défions de
• Carabray , après avoir tiré enfemble toutes leurs Troupes de Monchypreux,
6c des Polt.es du long de la Sencette : elle fe campa ,

l'Aile gauche auprès de

Cambray, 6c l'Aile droite auCailelet ,faifant.-courir le bruit qu'elle vouîoiten
venir à une Bataille : fur quoi le Prince de Savoie fit mettre fon Armée fous

les armes, 6c ordonna à Myiord d'Albemarle, de fe tenir avec fes Troupes
prêt à marcher, en cas qu'il en fût befoin. Et comme les Ennemis con-
tinuoient leurs mouvemens le 20. du côté de la Sambre, il fit ferrer la gran-
de Armée vers la gauche, 6c ordonna derechef à Myiord d'Albemarle de fe

tenir prêt à marcher au premier ordre, comme il le fit aufii, quoi que l'in-

tention ne fut point de le faire que dans la dernière extrémité. Les Enne-
mis s'étant campez alors derrière la Selle, l'Aîle.gauche à Vielly Couchy,
6c l'Aile droite à St. Martin contre le Bois de Bohain

, Mpnfieur le Prince

de Savoie fit faire une Ligne depuis la Source de l'Efcaillon jufques fur la.

Sambre, pour couvrir d'Aile gauche, 6c pour conferver la Communication
avec les Troupes du Siège: il fit occuper cette Ligne par 12. Bataillons,.
6c fit rentrer ks Troupes dans leur vieux Camp , ordonnant à Myiord d'Al-

bemarle d'en faire de même. Ce qui ayant été exécuté, 6c Myiord d'Albe-

marle voyant qu'on ne renvoyoit point, fuivant la promefle qu'on lui avoit

faite, les Pontons du fécond Pont qu'on avoit levez le 14., 6c qui avoient

été emploiez le 17. à Landrecy, il fit travailler , immédiatement après ces

mouvemens à un Pont de Bois : on fit commander pour cet effet tous les

Charpentiers, une quantité de Travailleurs, 6c f. -à 600. hommes pour cher-

cher le bois neceffàire dans les Bois voifins. Ce travail dura jufques au 23. y

que le Pont auroit été achevé, fi l'Ennemi ne nous avoit attaqué} 6c il ne

pouvoit être achevé plutôt à caufe de la Rivière qui étoit fi large, qu'on ne
la pouvoit occuper qu'à moins de 8. Pontons ; ce qui demandoit par confe-

quent beaucoup de peine 6c de Travail. Le 13. il arriva encore à Marchicn-
ne un Convoy de Tournay, efeorté par deux Bataillons, auxquels on don-
na ordre de refier à Beaurepaire auprès du Brigadier Berkhoflcr

, qui eut

de cette manière fous fes ordres 6. Bataillons r 6c 3 Efcadrons. -Le Comte
d'Albemarle lui donna ordre qu'en cas que l'Ennemi eût l'œil fur'Marchien-

ne, 6c vint à lui avec une force fupeheure, il eût à fe rendre à Marchienne
avec fes Troupes , 6c fe camper entre l'Efcarpe 6c le grand Marais, où il

n'y avoit qu'un feul pafTage, pour venir aux Bateaux 5 le Prieuré de Hamage
fur la gauche, 6c le Fort de Riolet à la droite, étant bien pourvus. Le zu
22, 6c 2,3.

l'Ennemi fut continuellement en mouvement du côté de la Sam-
bre pour nous faire croire qu'il avoit l'œil fur le Siège de Landrecy, Se

qu'if
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qu'il vouloir le faire lever: il fît conftruire des Ponts fur la Sambre, Ôc faire 171 i.

des ouvertures dans les trouées de Femy, comme s'il y vouloit parler, Se fit

tous les mouvemens qifî pouvoïent fervir à nous perfuader qu'il vouloit atta-

quer le Corps à Denain , 6c pour prendre Marchiennc. Pour cet effet le-

Maréchal de Villars avoit déjà ordonné à la Garnifon de Vaiencienne de ié

tenir prête à marcher, Se le
2.3.

à midy il fit lortir tous Ces HoufTars pour
battre Feftrade entre Cambray, Bouchain, Se la grande Armée -, il envoya
une quantité de Partis à pied 5c à cheval fur tous les pafîagcs de la Selle Se

del'Efcault, pour empêcher que nous ne pufîions recevoir des avis de fon

deflein. Au foir à
7*.

heures il fît avancer le Comte de Coigny avec 30.
Efcadrons de Dragons, vers nos Lignes de Circonvallation devant Landre-

cy j
comme s'il eût voulu les attaquer la même nuit 5 mais en même tems il

détacha le Marquis du Vieuxpont avec 30. Bataillons, tous les Pontons, Se

une Brigade de Cavalerie, comme aufiî le Lieutenant- General d'Albergotti,
avec 10. Bataillons Se 40. Efcadrons, pour ibûtenir «, -toute l'armée fuivoit

là-deffus, dont on avoit envoyé le gros bagage à St. Quentin Se Ham. Le
Comte de Broglio couvroit la marche de l'Infanterie , avec 49. Efcadrons

du Corps de referve, ayant ordre en même tems d'avoir foin que perfonne ne

pût parler la petite Civière de Selle pour nous avçrtir de leur marche-, 6c

dans cet ordre l'Ennemi décampa fort précipitamment de fon Camp au Châ-
teau Cambre fis ,

le 13. au foir, après qu'on eut battu la retraite: il mar-
cha toute la nuit. par les Plaines entre la Selle 6c l'EfcauIt , jufques à Neuf-
ville fur l'Efcault ,au deflbus de Bouchain, où la tête étant arrivée à la poin-
te du jour, on. fit conftruire d'abord les Ponts pour paffer cette Rivière.

Quoi que Mylord d'Albemarle eût continuellement plufieurs Efpions en

campagne, pour veiller fur les mouvemens entre lefdites Rivières, il ne

reçut aucun avis de cette marche 5 aparemment qu'ils furent arrêtez, ou

qu'ils ne purent pafier les Rivières à caufe de la quantité des Partis Ennemis*,
Il ne reçut non plus aucune nouvelle de Bouchain quoi que les Ponts fe fif-

fent à Neufville qui n'en: pas loin delà , & que jufqu'alors il y eût éta-

bli,' 6c entretenu une correipondance régulière ,
dont il recevoit des nouvel-"

les journellement, ayant de plus ordonné exprefTement aux Habitans de la

dépendance de Bouchain , fur le moindre mouvement des Ennemis dans ce

voifinage, d'en donner d'abord connoiiTance au Commandant de cette Place. Et
comme Monfieur le Prince de Savoye, ne reçût la nouvelle de la marche des

Ennemis que le 2.4. à 7. heures du matin , Mylord d'Albemarle ne pouvoit
non plus avoir aucune nouvelle de la grande Armée-, ainfi ce ne fut qu'entre

y. 6c 8. heures du matin que le General-Major Bothmar , qui étoit de jour,
6c qui vifitoit le Camp, lui fit favoir que l'Ennemi fe faifoit voir à Âvefhe
le Sec. Mylord d'Albemarle en donna d'abord connoi {Tance à Mr. le Prin-

ce" de Savoye qui lui fit dire qu'il viendroit incelîamment en perfonne auprès
de lui comme il fit aulîî enfuite, Et en même tems il donna le fîgnal con-

certé de fix coups de Canon , tant pour avertir les Polies à Bouchain
,

•Marchienne, 6c St. Arnand , que pour foire revenir les chevaux de la Ca-

valerie,, qui étoient en pâture, auffi-bien que ceux de la grande Armée.
Z 2, Ces
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Ces chevaux étant immédiatement revenus Mylord d'Albemarle fit d'abord

monter la Cavalerie à cheval ,
il fit pofter le General-Major Comte de Croix

avec 7. Efcadrons Impériaux devant l'Aîle droite du* Retranchement fur le

grand chemin de Va'enciennes pour obferver la Garnifon de cette Place,

laquelle étant auili fortie commença à fe faire voir fur la hauteur de Hur-
tebize-, 6e avec les autres 16. Efcadrons, il fortit fur la plaine par la gauche
dans l'intention de difpuier aux Ennemis le pafl'age de Neufville, ignorant

que leurs Ponts étoient faits, 6e que leurs Troupes y palTofent déjà, parce

qu'ils étoient dans un fonds, où nous ne pouvions pas \ts voir, à caufe d'une

grande hauteur laquelle étoit entre deux : mais fi-tôt qu'il fut avancé avec

la tête de la Cavalerie jufques fur la hauteur, il trouva qu'une grande partie
de la Cavalerie 6c de l'Infanterie Ennemie, entremêlées l'une parmi l'autre

avoit déjà palîe l'Efcault, 6e s'étendoit dans la Plaine vers Efcaudain: 6c

comme par confequent il n'étoit pas pofïîble de les attaquer , Mylord d'Al-

bemarle fit ranger ledits 16. Efcadrons devant le Retranchement
,
avec leur

droite contre la -Ligne de communication, entre Denain 6c Marchienne, êc

la gauche vers les Prairies le long de l'Efcault, jufques à ce qu'on vit les

mouvemens que les Ennemis feroient enfuite} mais comme tout aufîl-tôt ils

commencèrent à faire leur difpofiuon pour attaquer notre Cavalerie avec lu

leur qui étoit fort nombreufe, Mylord d'Albemarle fit rentrer la C\emc à

propos dans le Retranchement, fans quoi elle auroit été bien-tôt renvenée

par la grande fupeiïorité des Ennemis. . Et comme il vit enfuite qu'ils conti-

nuoient leur marche pour palier ladite Ligne de communication, pour fe

joindre à la Garnifon de Valencienne ,
il fit avancer quelques Efcadrons

hors le Retranchement entre lés lufdites deux Lignes, défendues de dif-

tance en di fiance par des Redoutes, 6c des Gardes* 6c qui ne pouvoient
être occupées, ni alTurées autrement , à caufe qu'elles ayoient deux lieues

Se demie de Longueur : mais l'Ennemi s'en étant aperçu , 6c en étant beau-

coup plus près, les occupa avec fon Infanterie
, pour faciliter le pafîage de

fa Cavalerie •> de forte qu'il ne fut pas pofîïble de leur difputer à caufe de leur

luperiorité, 6c ils pourfuivirent leur marche jufques à leurs vieilles Lignes.
En attendant Mylord d'Albemarle avoit fait pofter fon Infanterie confiitant

en 10. Bataillons de long du Retranchement, par le Lieutenant-General
Comte de Dhona 6c les autres Généraux -, 6c environ fur les 10.. heures ar-

riva Monfieur le Prince de Savoye, avec plufieurs.de fes Généraux: il fut

reconnoître en Perfonne la marche, 6c les mouvemens des Ennemis vifîta le

Retranchement la difpofition de l'Infanterie, 6c ordonna enfuite à la Cavale-
rie de repaiTer l'Efcault, puis qu'elle ne pouvoit plus être d'aucune utilité %

parce que les Ennemis étant parlez avec toute leur Armée, avoient inveili le

Retranchement de fort près de tous cotez, 6c comme nos 10. Bataillons

étant rangez à trois hommes de hauteur n'occupoient: qu'un grand tiers du
Retranchement, vers l'Aile gauche 6c le Centre, 6c que PAîle droite étoit

tout à fait dégarnie 6c fans monde, Mr. le Prince de Savoye fit paiTer les fix

Bataillons Impériaux 6c Pala'tins, qui étoient le plus à portée, étant campes,
dans la nouvelle Ligne de Communication , entre Thian 6c Denain ,6c qui fe

pofle-
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portèrent à 1* Aile droite du Retranchement , fous le Commandement du Lieu- 1712.

tenant-General Secquin, 6c des Généraux-Majors, le Prince de Holitcin & "

Zobel.

En attendant , 'l'Armée des Ennemis fe rangea en Bataille pour attaquer

nôtre Retranchement, l'Infanterie devant, & la Cavalerie derrière, la Gar-

niion de Valcncicnne fe rangea de même, Se invertit la droite du Retran-

chement, 6c les Ennemis rirent précipitamment leurs difpoiltions pour nous

attaquer ,
avant que nous puiîions. recevoir aucun renfort de

'

la grande Ar-

mée, ayanf commandé pour cet effet trente Bataillons, quatre-vingt Com-

pagnies de Grenadiers 6c le Piquet de l'Armée, comme aum" tous leurs

Dragons, qu'ils avoient fait mettre pied à terre. Ces Dragons formoient

la première Colomne fur leur droite , & mareboient par les Prairies le

long de la Rivière ,
vers l'Aile gauche du Retranchement j les p. Batail-

tailîôns, les Grenadiers & le Piquet, formoient deux autres Colomnes, en-

tre celle des Dragons, 6c les Lignes de Communication. Ces deux Colom-

nes étoient foûtenuës par 50. autres Bataillons fuivis de tout le rerte de leur

Cavalerie 6c Infanterie, 6c dans cet ordre l'Ennemi s'avança vers notre Re-
tranchement. *

Nous les cannonnâmes aum* fortement qu'il étoit poflîble avec nos fîx pie-

ces de Canon, qui étoient rangées fur deux Bateries, au Centre ,
6c l'Enne-

mi nous en fit autant avec quelques Pièces qu'ils avoient devant leur Aîle

droite fur la Hauteur. Mylord d'Albemarle donnoit connoiflance de tems à

autre de toutes les manœuvres des Ennemis à Mr. 'le Prince de Savoie, qui

fe trouva jufques à la fin de l'Action, de l'autre côté de l'Efcault fur la Re-

doute dans le Retranchement qui couvroit le Pont, d'où il pouvoit tout

voir. En faifant donner les avis à S. A. S., Mylord le fit prier de lui en-

voier fes ordres ,
6c ce Prince lui aiant fait dire à diverfes reprifes, qu'on

devoit garder le Porte, 6c le foûtenir le plus long-tems qu'il feroit pofîible-,

faifant même avancer de l'Infanterie de la grande Armée, pour nous fecou-

rir> le Comte d'Albemarle fit tous les préparatifs .poilibles pour' bien rece-

voir l'Ennemi, faifant boucher les trois ouvertures necefiaires qui étoient dans

le Retranchement pour entrer 6c fortir, 6c pour avoir la communication

avec Bouchain 6c Marchiennes, 6c voiant que la plus grande force des En-

nemis vouloit pénétrer au Centre du Retranchement, il envoia ordre au

Comte de Dhona, en cas que l'Ennemi le forçât, qu'il devoit fe jetter de

ce côté-là avec fon Infanterie, pour les attaquer en flanc, & pour les re-

poufier de cette manière. Il le fit aufîi enluite, mais fans que ce mouve-

ment eut fon effet, parce que les Ennemis s'étant aprochez du Retranche-

ment avec beaucoup de vitefle,, 6c en bon ordre, jufques fous la Moufquet-

terie, ils l'attaquèrent vigoureufement à une heure après midi. La première-*

Colomne de leur Infanterie fe jetta fur la redoute dans laquelle Te Régiment
de Wcldcren étoit porté, 6c fur l'ouverture à côté qui étoit bouchée, ce

qui étoit le grand chemin de Marchienne ,
& le partage des Convois» Les

nôtres les reçurent avec un grand feu
, par pelottonsj mais les derniers de.

leurs Colomnes aiant pouffe les premiers jufques fur le Parapet du Retran-



i8i MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
471?-. chement, qui n'étoit de ce côté-la, que de pierres & de groife , le terrain
-——

étant tout à fait .pierreux ,
il s'éboula ôc remplit le foffé. Les Ennemie pé-

nétrèrent d'abord dans le Retranchement
,
& repoufTerent nos gens avec la

Baionnette au bout'du fuzil, fur quoi ils abandonnèrent précipitamment le

Retranchement de tous cotez , prenant la fuite
, partie vers le Pont de Pon-

tons, & partie vers le Moulin d'eau.

Mylord d'Albemarle, aufîi-bien que tous les autres Généraux, fit tout fon

poflible pour rallier ceux du Centre, l'Aîie gauche ou étoient le Comte de

Dhona & le Comte de Naflàu Woudenberg, étant coupé par les Ennemis,
& féparé des autres Troupes, mais tout fut inutile} ce que voiant Mylord
d'Albemarle, il tâcha de mener quelques Regimens de la droite au Village
de Denain , pour les pofter entre les maifons

, &; dans PAbbaïe
, pour arrê-

ter les Ennemis > mais quand il fe crut fuivi, il fe trouva preique tout feul

entre les Ennemi*. Et dans le tems qu'il étoit occupé à faire un dernier ef-

fort, pour rallier les débris devant le Pont, il fut pris priionnier par les En-

nemis, & mené peu après à Valenciennes, partie de l'Infanterie fe précipita
dans la Rivière, partie furent tuez par les Ennemis, 2080. furent faits pri-

fonniers, & le relue des débris, au nombre de 4080. s'étant fauve revinrent

enfuite à la. grande Armée. Parmi le nombre de ceux qui le font noiez, fe

trouvèrent le Lieutenant- General Comte de Dhona, Ôc .le General-Major
Comte de Naflau Woudenberg, qui font fort regrettez. Et parmi les pri-

fonniers, le Lieutenant- General Secquin, les Generaux-Majors , Prince de

Holftein, Dalberg, ôc Z'obel, les Colonels Comte de la Lippe , Tengna-
gél, Cuvanac, Spaen, & Greck,les Lieutenans-Colonels Donnelli, Herbs-

haufen, Heuske, Brakel , Munnik, & Eîs, & les Majors Winckel, Fa-

britz, Bùlomo, Till & Moors, 44. Capitaines, iop. Lieutenants ce En-

feignes, comme auffi 5*8. Cavaliers de la Garde du .Camp , outre quatre

Aides-de-Camp, & le Commis de l'Artillerie .Taurinus.

Monfieur le Prince de Savoie avoit fait avancer 14. Bataillons jufques
fur le bord de PEfcau't, où ils étoient rangez, prêts à pafTer, ils n'ont pu le

faire à tems, parce que le Pont qui étoit relié, (l'autre aiant été "mené

quelques jours auparavant par ordre exprès à la grande Armée) fe trouva
embarafie par la Cavalerie & le Bagage, &: fc cafîa même enfuite malheu-

reufement, le Pont de Bois n'étoit pas encore achevé, ainfi ces Troupes ne

pouvoient fervir que pour favorilèr la retraite. des débris, qui s'étoient at-

troupez au Pont.

L'Armée des Ennemis con/iftoit en 13;. Bataillons & zfo. Efcadrons,
Se fe campa après cette Action avec l'Aîie gauche fur la hauteur de Hur-

tebize, le Centre à Efcaudin, & l'Aile droite plus loin que Bouchain, à

Marque, la première Ligne faiiant front vers PEfcault, & la {econde vers

i'Efcarpe.

Il parut quelque tems après un gros imprimé. Il tendoit à juftifier la

conduite du Comte d'Albemarle. C'étoit que comme le mal influe fur les

Peuples encore plus que le bien
,
on parloit fort au deiavantage de ce Com-

te,
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te, comme s'il y avoit -eu de fà faute dans fa déroute. Cet imprimé portoit 17T

beaucoup de Pièces originales pour convaincre du contraire.. Ce Comte n'a-

voit qu'environ onze Bataillons. Il fut attaqué par l'Armée entière du Ma-
réchal de Villars. Celle-ci coniiitoit en 133. Bataillons &: 2fO. Efcadrons.

Les Retranchemens où ce Comte étoit avec cette poignée de Troupes,
étoient de peu de defènfê. C'étoit parce que le terrain n'avoït pas été pro-

pre pour en faire un de quelque, peu de prix. Ce ne furent pas feulement les

peuples, qui paroiffoient prévenus contre le Comte d'Albemarle. Les EtatS'

d'Utrecht rirent inftance le 4. d'Août pour être informez s'il y avoit eu

quelque fondement aux bruits qu'il y auroit eu quelque manquement de de-

voir en cette occafion-là. Le 9. de ce mois de pareilles inftanecs furent

faites par les Députez de Groningue. L'un de ceux-ci dit en pleine aflem-

bîée, qu'on avoit impitoiablement mis hors du fervice le General d'Obdam,
qui étoit d'une des plus confiderables familles de l'Etat, dont les Ancêtres

& les vivans mêmes avoient fervi fort fouvent avec tant de zeie £v fi glorieu-

fement la Republique. Cela avoit même été pour l'affaire d'Eckeren en

1703. quoiqu'il n'y eut eu dans fon affaire qu'un pur malheur d'être coupé
du petit corps qu'il commandoit & non pas manque de bravoure ,

ni de con-

duite & qu'il s'en manquoit bien que cette affaire-là fut fi-chetive que celle

de Denain. Ce Député ajouta d'ailleurs, même dans des converfations par-

ticulières, que le Comte d'Albemarle ne devoit fon élévation, ni à fi naif-

fànce, ni à fon expérience ,
mais à une fîmple £•: aveugle faveur. Oa fut

dans la fuite furpfis que ce Comte tout priibnnier qu'il étoit., fut fur fa pa-
role 4. ou cinq jours à Tournai , avant que de fe rendre au lieu dé fa capti-

vité, & qu'il n'eut pas écrit aux Etats. On trouvoit qu'il devoit s'en être

aquité fi non pour fe juflifier, du moins pour faire une narration de ce qui lui

étoit arrivé. Comme étant Pair d'Angleterre il- devoit être regardé en Hol-

lande comme étranger, il écrivit une lettre au Comte de Straffort. Elle con-

tenoit la prière d'intercéder auprès de la Reine pour le faire échanger avec le-

Marechal de Tallard. Les termes de cette lettre furent trouvez fi rampans-

par le Comte de Straffort même, qu'il la montra par mépris aux Plénipo-
tentiaires des Etats & à d'autres. Ils avoient cependant été bons amis du:

vivant du Roi Guillaume, & par la /aveur du Comte d'Albemarle ,

celui de Straffort eut des avancemens prematurez. Cependant le prifonnier

obtint de la France la permiflïon de revenir fur fa parole en Hollande.
^

Ce

qui y contribua fut que le Comte d'Albemarle s'étoit beaucoup emploie en

faveur du Marquis de Surville. C'étoit qu'étant Lieutenant General en Fran-

,ce, il pût y fervir en cette qualité. C'étoit non ob.it.ant qu'il fut en otage

pour les dettes de cette Couronne- là à Tournai.

L'on verra plus bas que l'on travailla à tramper à la manière des façrifica*-

teurs de l'ancien Teffament la branche d'hyfope dans le fang des victimes fa~-

crifîées à l'échec de Denain pour purger ce Comte. ,

• Les Etats écrivirent à leurs Députez à l'armée. Ils les chargèrent de-

prendre là-deffus des informations & des éclairciâèmens. Ceux-ci leur ré-

pondirent en date du iy. qu'il étoit impofîible de faire des recherches.

3La*
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iyiz. La raifon étoit que deux des Généraux y étoient demeurez, & les au-
"

très avoient été faics prifonniers Ces bruits au defavantage du Comte
d'Albemarle arrivèrent même au Prince Eugène. Celui-ci tacha de le

ditculper. Il écrivit pour cela une lettre au Confeiller Penfîonnaire Hein-
*

il us en ces termes.

„ M O N S I E U R ,

T'Ai apris avec furprife 6c chagrin l'injuftice qu'on fait à Mylord Albe-

J marie 6c tous les impertiriens difeours qu'on tient fur la conduite à l'é-

gard de l'affaire de Denain
, je fai depuis long tems que le public mal in-

formé juge par les évenemens 6c que les malheureux font toujours par
lui aceufez. Mais ce qui me furprend , eit que ces calomnies trouvent

entrée parmi des gens d'un autre caractère j ce qui ne peut provenir que
de Tes Ennemis. Je croirais manquer au caractère d'honnête homme , fi

je ne faifois cpnnoître la vérité dont
j'ai été témoin. Il a fait en cette

occafion tout ce qu'un grand General, prudent, brave 6c vigilant peut
faire: 6c fî les troupes avoient toutes fait leur devoir, la chofe ne fe

ferait pas paflee ainiij mais quand elles s'en vont après la première de-

charge fans pouvoir les retenir, il: n'y a pas un General au monde qui

puiffe y remédier. Ainfî , Monfieur , je ne doute point que vous contribue-

rez dans cette conjoncture à desabufer ceux du Gouvernement, qui pour-
raient être mal informez, ôc que vous ferez perfuadé qu'on ne peut être

avec plus de vénération.

3) M O N S I E U R,

5, Votre tréVhumblc 6c très-obeïf-

fant ferviteur ,

„ Eugène de Savoie.

L'on regretta la perte du Comte de Dhona ,
6c du Comte de Naflau

Woudenbourg, qui fe noierent. dans PEfcaut, en paflant le pont qui rompit
fous eux.

Il y eut quelques perfonnes, qui pretendoient de favoir qu'un Ecclcfiafti*

que de Valenciennes s'étoit prefenté ce matin-là de bonne heure, pour
avertir le Comte d'Albemarle du deffein des François, mais ce Seigneur étant

endormi , ks donaeftiqufs réfutèrent de le réveiller. D'ailleurs on vouloit que
ce Comte aimât fort l'encens. Parmi fes flateurs il y en -eut un , qui
lui confeilla de ne pas faire patrouiller quelques Cavaliers. Le prétexte en

étoit pour ne pas fatiguer les chevaux, 6c les garder à l'occafion. Cela fut

la caufe que l'on ne fut pas la mancevre des François pour pafTer l'Efcaut.

On prétendit de favoir de bonne main , que ceux que le Maréchal de Vil-

iars avoit envoie à la découverte pour trouver le lieu de jetter des ponts,
avoient ordre , s'ils venoient le moins du monde à être découverts ,

de re-

brouf-
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broufTer, fans rien tenter. Cela fut affiné de la forte par la bouche même 171 2.

de ce Maréchal. Quoiqu'il en foit, après bien des intrigues & bien des exa- -

mens de toutes les circonftances , alléguées même par le Comte , fur le ra-

port des Députez qui y étoient commis , les Députez des Etats en vinrent à

la refolution fuivante.

„ Le Samedi Kj. Octobre 171 z.

„ T Es Sieurs Olderfom & autres Députez de LL. HH. PP. pour les a£»

„ JLu faires militaires, en confequence de la Refolution Commiflbriale du

„ 2.7. de Septembre, & conjoinctement avec quelques Sieurs Députez du

„ Confeil d'Etat, aiant reçu l'information du General Comte d'Albemarle

„ touchant ce qui s'efr, parle dans l'Action de Denain
,

ils ont raporté à

„ l'Aflèmblée, que ledit General Comte d'Albemarle avoit premièrement
„ fait de bouche, & enfuite donné par écrit une relation circonftantiée de

„ tout ce qui s'efl parlé par raport à la fufdite Action, laquelle Relation ils

„ ont remife en même tems à LL. HH. PP., 6c qu'eux Sieurs Députez,

„ enfemble avec lefdits Sieurs Députez du Confeil d'Etat , aiant examiné

„ ladite Relation, font d'avis qu'elle doit être reçue & regardée, comme

„ entièrement fatis^ctoire, & qu
?on doit donner connoiffance de ceci à

„ Merlieurs les Etats des Provinces refpectives, en leur envoiant en même
„ tems Copie de ladite Relation.

„ Sur, quoi étant délibéré, les Sieurs Députez des Provinces refpectives,

,,
ont pris à eux copie du Raport fufdit, pour le communiquer plus ample-

„ ment à leurs principaux, lefquels font priez de fe déclarer là-delfus , le

5, plutôt qu'il fe pourra.

Signé9

E. W. VanGendt tôt Oldersom.
Et plus has

,

s'accorde avec le Regiftre ,

F. F A GEL.

L'on trouve à propos de ne pas inférer ici cette Relation parcequ'el-
ie eft trop diffufe. Elle contient 70. pages imprimées in quarto ,

& au

fonds n'étant pas effencielle , elle ne feroit que grofïir hors de propos

l'ouvrage. On ajoutera feulement que bien des gens trouvèrent mauvais qu'il

n'y eut que les Députez commis à l'examen, qui euffent trouvé qu'elle fut

entièrement fatisfaifante. Depuis l'on n'a point vu qu'aucune des Pro-

vinces refpectives ait déclaré qu'elle fut telle. L'on trouva aurîi à redire

que dans l'original en Flamand, il y avoit, qu'elle devoit être regardée

y
comme entièrement voldoening Ôc fatisfactoire

, qui ne font que deux termes

{înonimes, l'un en Flamand, 6c l'autre en François. Quelques badins fi-

rent des -plaifanteries fur ces deux termes. Comme le Député Olderfom,
tome VIL A a tout
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171 1. tollt fort vieux garçon qu'il étoit, pafîoit pour avoir des emprefîemens— fans retenue pour le fexe, ils voulurent que comme il étoit à la tête de la

Commiffion, une belle Dame lui avoit promis bon nombre de baifers, pour
faire un tel raport en faveur du Comte. On met cette naiierie, parce qu'el-
le fit en ce tems-là le fujet des converfations, même parmi les Mini lires les

plus folides. D'ailleurs elle fert pour faire mieux éclater l'importance de ce

qu'on trouve à la fuite de la maiheureuie journée de Denain. Elle coniiire en
ce que le Marquis de Torci fît auflï-tôt part de cette nouvelle au -Secrétaire

d'Etat St. Jean. Ce fut dans des termes , qui ne peuvent être apris qu'a?
vec bien de la furprife. Il lui mandoit que le Roi étoit periuadé que l'avan-

tage que fes troupes venoient de remporter, feroit plaifir à la Reine, parce

que ce feroit un motif pour furmonter l'obflination des Ennemis de la Paix.

Le Maréchal de Viîîars ne perdit de fon coté aucun moment à l'aprendre au
Duc d'Ormond. Il lui donnoit à connoitre qu'il attribuoit cène viétoire à la

feparation des braves Anglois & infultoit les Alliez, comme des. Ennemis
communs qui voioient alors les faufîès mefures qu'ils ayoient prifes.

Le Prince Eugène n'étoit pas tant fâché de la déroute de Denain
, que

de la perte de Marchiennes qui s'en fuivroit, fins pouvoir l'empêcher. C'é-

toit-là où l'on avoit fait un gros Magafin. Il y avoit quatre vingt pièces
de canon ,

dont foixante 6c dix étoient de batterie , tous fur leurs affûts. Il

y avoit ifo. Balandres chargées de toute forte de munitions de Guerre Se

de bouche, fîx étoient chargées de fîx mille barils de poudre. On coula

celles-ci à fond , mais non pas les graines, ni la farine, ni les autres munitions.

Le Prince Eugène, aufîi prevoiant, que vaillant, avoit fait des inftances pour
faire tranfporter ailleurs, 6c plus en fureté ce Magafîn-là. C'étoit d'autant

plus que pour l'attaque de Landreci
,

il s'en éîoignoit trop. Son fentiment

étoit de l'avoir aporté de fon Armée au Queihoi. On attribua l'opofî-
tion à ces inftances du Prince à une perfonne confiderable qui étoit de la part
du Confeil d'Etat à l'armée, qui avoit en ve-uë quelque intérêt particulier
dans ces provilïons-là. Le tout fut cependant perdu. Le Brigadier Berkof-

fer qui commandoit à Marchiennes fit une belle defenfè. Il fut cependant
contraint de céder à la force, ÔC de fe rendre piïfonnier de Guerre. Le
Prince Eugène fut obligé d'abandonner lentreprife de Landreci. Tout

manquoit à fon armée. La faim caufa une grande defertion parmi lés trou-

pes. Il s'aprocha de Mons. On fuplea à la difette par du pain qu'on fie

cuire en cette Ville-là. On envoia de-là un gros convoi à l'armée. Il con-

lïitoit en 8. ou ooo. chariots. Les Etats Généraux , toujours foigneux ,

ordonnèrent un autre tranfport abondant de vivi es& de munitions. Avant que
de continuer ce qui regarde les expéditions militaires, on raportera que les

Députez des Etats à l'armée avoient congédié du fervice le Major General

Bavner, à caufe qu'il avoit laifle quelques troupes de Holdein au Duc d'Or-
mond. Le Refident de Holftein Petkum reçût ordre de fa Cour de s'y ren-

dre fans perte de tems. C'étoit par raport que les Etats Généraux avoient

témoigné de l'indignation de ce que ce General-là avoit laifTé la partie de fes

troupes à la folde Britannique' au Duc d'Ormond. Les Etats en étoient d'au-

tant
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tant plus indignez que cette Cour-là devoit fe reiîbuvenir des efforts qu'ils 171 1.

avoient faits,- au commencement du fiecle lorfque Tes affaires étoiei.t dans un

grand délabrement pour les rétablir par la Paix de Travcndhal, &c de tout

ce qu'on avoit fait, tant à la Haie, qu'à Vienne fur l'affaire del'Evêché d'Eu-
tin en faveur du Duc Adminiftrateur. D'ailleurs cette Cour-là étoit la feu-

le qui avoit donné dans cet inconvenient-là. Celui ci étoit d'autant plus

grand qu'il y avoit peu de femaines qu'elle avoit fait preienter, par fon

premier. Commiffaire de Guerre nommé Tick, un Mémoire. Il tendoit à

propofer de laiffer après la Paix un Régiment de Cavallerie ôc un d'In-

fanterie, au fervice des Etats. Cette propofîtion étoit fondée fur la parti-

culière, ancienne, bonne 5c étroite Alliance. C'étoit auffi bien que fur une
amitié naturelle, qui y étoit expliquée, ôc dont cependant les effets ve-
noient de paroitre contraires. Aufli étoit -cç, pour plâtrer ceux-ci que
cette Cour-là vouloit, ainfi que difoient les ordres, donner verbalement
des inftructions à fon Refident. Celui-ci avoit allarmé fa Cour. Il lui

avoit mandé qu'après une telle démarche de laiffer des troupes au Duc
d'Ormond, le Dannemarck n'avoit qu'à s'apliquer à de nouvelles entrepri-
{cs contre le Holftein Ducal, pour y reufîir. La raifon étoit parce que
par cette dernière démarche , la Cour avoit aliéné les bonnes intentions non
feulement des Etats, mais même de l'Empereur. Il étoit fur, avoit- il

ajouté , que ce dernier ne manqueroit pas de fe reffouvenir de l'ingratitude
du Duc Adminiflrateur. Le véritable nœud de cette affaire étoit que le Duc
avoit envoie à fon Refident les ordres pour le General Barner de laiflèr

au Duc d'Ormond les deux Regimens à la paie d'Angleterre. Le Refî-
dent avoit retenu ces ordres pendant 8. ou 10. jours. Il l'avoit fait par le

Confeil du Comte de Sinzendorff, qui avoit écrit pour les faire révoquer.
Cependant le Refident craignit que cela n'influât à fa difgrace. Le Com-
te lui confeilla de fe rendre à fa Cour. Il le munit d'une lettre pour le

Duc. Elle portoit que c'étoit lui qui avoit pouffé le Refident à retenir,

pour ce tems - là
,

les ordres. Le Comte ajouta qu'il efperoit que le

Duc , étant en partie Prince de l'Empire, auroit égard, que cela avoit

été fait pour le fervice, de Sa Majeflé Impériale , 6c qu'il n'anïveroit rien

au Refident, d'autant que l'Empereur le prendroit fous fa protection Im-

périale. Cela fit impreffion fur le Duc 8c la lettre eut le fuccès qu'on en
attendoit. L'on n'en eut pas un pareil fur des reprefentations qui furent fai-

tes au Duc d'Ormond. Le fujet en étoit que le Confeil d'Etat des Païs-

Bas Efpagnols avoit fait remontrer aux Etats Généraux que les Anglois qui
étoient à Gand Se à Bruges exigeoient de la Province de Flandres un nom-
bre exhoibitant de fourrage. Les Etats avoient chargé leur Miniftre en

Angleterre d'en obtenir quelque modération Cel'e-ci ne paroiffoit

point. Sur cela ce Confeil d'Etat-là redoubla fes inilances par la lettre

qui fuit.

Aa z HAUTS
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—— HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Lettre "^JOus fommes très-fenfibles & reconnoiiîans de la bonté que VV HFE
f
U

i

C
°f?"

^ ^P' ont ^icn v'oulu avoir d'emploier leurs bons offices auprès de Sa Ma-
tât des j

efté la. Reine de la Grande-Bretagne , pour faire exempter, ou du moins
Pais-Bas fublever la Province de Flandre des rations de fourage y demandées pour les

Efpa- troupes d'Angleterre, & nous efperons , Hauts 6c PuiiTans Seigneurs , que ces

po°r
S

fai-
k "3 or̂ ces de VV. HH. PP. produiront le bon effet, que nous avons lieu

re ex . d'en attendre ,
car autrement ladite Province ne pourra aucunement paier 6c

emter la maintenir les cinq Regimens affignez fur leurs fublîdes, comme leurs Depu-
Flandre tez nous i

7

ont différentes fois reprefenté, n'aiant jamais été dans la Refolu-

ra

u
°^

ir '

tion, 6c dans un état fî malheureux que celui, ou ils fe trouvent a prêtent,

l'égard & quand les armées ont fourragé dans quelque partie de la Flandre, Ton a du
«les An-: quitter aux uns leur quôte dans les fubfides 6c accorder aux autres des mode-
glois. du

rat ions très-confiderables, 6c proportionnées aux pertes qu'ils avoicnt fouf-

d^Âout. êrt s ma* s comrne Ie m^l prefent , ajouté à la defolation qui leur a été caufée par
leurs malheurs pafTez, elt à charge à la Généralité de ladite Province, nous

voions avec bien de la douleur, que la grande quantité des rations y exigées

journalierement épuifera les fubfides. Nous avons, Hauts 6c Puifîans Sei-

gneurs ,
6c aurons toujours tout le zèle 6c aplication poffible , pour faire

pourvoir à l'entretien, des cinq. Regimens y affignez ,
comme auffi de ceux

affignez fur les autres Provinces ; mais ce foin&cezele deviennent inutiles dez

que les Provinces font dans un fi grand accablement qu'elles fe trouvent dans

l'impoffibilité de fournir des fubfides, ou du moins de tels qui foient propor-
tionnez à ce qu'il faut fournir aux troupes & aux autres neceffitez indifpenfa-
bles de l'Etat. Nous avons l'honneur d'être avec un très-profond refpeét.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
De Vos Hautes Puifîances les très-humble 6c très-obeif-

fans Serviteurs ceux du Confeil d'Etat de l'Empe-
reur 6c Roi Commis au Gouvernement General des

Pais-Bas ,

Par leur ordonnance ,

Signé i

J. Baron de Heems.

Les 'Etats rechargèrent leur Minifîre d'infifler là-defîus à la Cour Britan-

nique. D'ailleurs par une fage prevoi.mce ils chargèrent le Député du Confeiî

d'Etat à l'armée, par une refolution fecrete du z. de Septembre ,
d'aller fonder

le Duc d'Ormond fur fes ordres relatifs aux tfbupes Angloifes. C'étoit afirr

de (avoir où l'on en feroit avec elles pendant l'hyver, pour pouvoir enfuite
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faire la repartition des quartiers d'hyver. Ce Duc y repondit fuivant la 1712,
manière équivoque Se fallacieufe du Miniftere Anglois de la manière qui fuit.

I. T E Duc a repondu que les Troupes de Sa Majefté dévoient relier à Reponfo
L-* Bruges ScGand jufques à nouvel ordre, 6c qu'il ne voioit pas la moin- du Duc

drc aparence que ces Places puilTent être fi-tôt évacuées j que la Trêve étoit
d ° r~

déjà publiée pour quatre mois, & que iorfqu'elle finirait, la faifon feroit ™atéedè
trop avancée pour pouyoir tranfporter un fi gros corps. Gand le

I I. Qu'il ne laifTeroit entrer dans aucune de ces deux Places-là des Trou- 7-Sepr.

pes, ni de l'Etat, ni autres fans un ordre de la Cour. en r

^~,
III. Qu'il laiflêroit paffer tous les Convois fans l'empêcher, ainfî qu'il & Refo*

en avoit donné des preuves jufques-là, ôc que les Troupes deilinées à l'Ef- lùtion

corte relieraient hors des Portes. du 2..

IV. Qu'il ne pourrait en attendant permettre aux Troupes de Sa Ma-
jefté de fervir d'Efcorte , ou de faire la moindre chofe au fervice des Hauts
Alliez.

V. Qu'il avoit déjà écrit à fa Cour pour avoir ordre touchant les fourra*

ges neceffaires pendant l'Hyver pour les Troupes de Sa Majeflé,

Le Député infifta par des remontrances, contre lefquelles le Duc fe re-

trancha toujours à dire qu'il partait fur les ordres politifs qu'il avoit. Le
même Député lui représenta auffi que les Troupes de Dannemark étoient 5

pour ainfi dire, en pofTeflion d'avoir leurs quartiers à Bruges. Le Duc re-

pondit là-defTus que les années précédentes ne dévoient pas fervir d'exemple.
G'étoit d'autant qu'alors la moitié de ces Troupes-là étoient à la folde Bri-

tannique. Comme cependant le Député infifta que du moins quelques Re-

gimens Danois fulTent admis dans Bruges, le Duc aiant peut-être quelque-
étincelle d'honneur & d'équité, qui fe reveilloit, ainfi que quelques-uns di-

foient, dans la honteufe manœuvre qu'il avoit fait jufques alors, promit par
le fubterfuge ordinaire, qu'il en écrirait à fa Cour. Cependant les Etats-

eraignoient, par raport au cinquième article, que l'Angleterre ne voulut char-

ger la Flandre de fournir les fourrages à fês Troupes pendant l'Hyver r ainfi

que le Duc l'avoit pratiqué pendant l'Eté. Ce qui aurait été d'autant plus

extraordinaire, que jamais rien de pareil n'avoit auparavant été mis en ufage
envers les Troupes des Etats, ni autres, fi ce n'en: aux Troupes de l'Empe-
reur. Cela caufoit de l'embarras. Il fut augmenté par un Mémoire que.
le Minifre de Liège prefenta quelques jours après, fur un fourrageaient de

quelques Troupes de PrufTe , auquel le remède paroifibit difficile. Voici

ce Mémoire.

HAUTS ET PUISSANS SEIG&EUR3 5

L'Officier
commandant le Détachement de l'Eté des Troupes de Sa Ma— Merti

.-.

jelté le Roi de PrufTe dans la Ville de Liège, aiant produit au MagiuV t.
^.,

f

j

l]

>g .

ds ladite Ville un ordre du Prince d'Anhalt, en vertu duquel il prétend de deL
A a 3

• peu-
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171 1. pouvoir faire fourager à l'entour de la Ville, fous prétexte que VV. HH. PP.

ou le Confeii d'Etat, refufent de lui faire fournir les fourrages, comme de
ge con- COutume, le fouflïgné Confeiller & Refîdent du^Païs de Liège a ordre de

Tmunes s'adrefTer à VV. HH. PP. par ce Mémoire pour leur reprefenter, que ledit

dc'Pruf- Magiilrat aiant été toujours exempt de cette demande, en vertu du Traité
fe, du qui continue fans interruption, par le paiement du fubiide, qui y cil ftipu-
31. Août j^ jes fourmges qui ont été fournis ci-devant à des pareils Detachemens,

aiant été paiez par le Conléil d'Etat, n'y peut être tenu preienteme ht non

plus j & comme ce Détachement eft fous les ordres du Commandant de
VV. HH. PP. à Liège, le fouflïgné eft chargé de les prier de la part du-
dit Magiilrat, qu'il leur piaife de lui ordonner, qu'il aura à empêcher ce

fourragement, comme contraire audit Traité, ainiî que cela s'eft pratiqué
autrefois. Fait à la Haie ce 31. d'Août 171 2.

Signé)

N O R F F.

D'ailleurs ne pouvant repartir les Troupes en quartier ni à Gand-,
ni à Bruges ,

l'on fe plaignit de plufîeurs cotez par avance. Le premier
Mémoire que les Etats reçurent à ce fujet fut celui du Miniftre de Colo-

gne, que voici.

i

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Memoi- Z^Omme le bruit s'eft répandu que dans la repartition des quartiers d'Hy-
re dû V-/ ver à faire, on pourrpit avoir le defTein de charger l'Electorat de Co-
Minmre

] gne ^ y fa jre entrer quelques Troupes même au-delà du nombre qu'on a

pitre de ete oblige d y recevoir ce loger tous les ans, pendant cette (juerre ce les

Cologne précédentes: ainfï le fouflïgné a reçu ordre de remontrer très-humblement
fur la à VV. HH. PP. de la part du Grand Chapitre Adininiftrant que leur fur-

tioîTdes Pr ê a été d'autant plus grande, qu'il eft connu à tout le monde que les

Quar-
Terres de l'Eleclorat de Cologne ont plus fotfitert que toutes les autres

tiers Provinces de l'Empire, tant par les Armées qui y ont campé quelques an-
Q'H y- nées de fuite, ôc qui y paffent encore tous les ans, en allant ôc revenant des

zs'sept.
Pais"Bas, où elles font la Campagne, que par les Contributions & mille au-

i 7 ,2,, très exécutions qui s'y font faites jufques ici ,
& s'y font encore tous les

jours par les Amis & Ennemis, fans qu'on ait pu jufques ici trouver un
moien d'en être délivré, malgré toutes les plaintes qu'on a quafi par tout

fut. .Outre cela VV. HH. PP. voudront bien être portées à faire une ré-

flexion favorable fur le projet ôc deflein, concerté ici à la Haie depuis peu
de tems d'augmenter l'armé'ment de l'Empire 6c le charger encore de trois

millions d'Ecus pour le bien de la Caufe commune 5 & puifque le Grand

Chapitre Adminiftrant s'eft déjà déclaré par des Lettres écrites a S. A. E.
de Maience, comme Directeur du Cercle Electoral du Rhin,, qu'il fera tous

ks efforts pofllbies de donner fon contingent, qui, félon la matricule de
i'Em-



ET RESOLUTIONS D'ETAT. i pî

J'Empire cil égal à celui des autres plus puifîans Electeurs de l'Empire, 171 2

ce qui ne fera pas pofîible de fournir quand les Troupes confumeront le

tout au quartier d'Hyver, 6c fervira d'exemple 6c d'excuiè aux autres Prin-

ces 6c Etats de l'Empire, qui apréhenderont avec raifon, que ce qui arrive

aujourd'hui à l'Eléctorat de Cologne, pourra arriver demain à eux 6c à leur

Païsj ce qui les pourra obliger à redemander leurs Troupes, pour la confer-

vation 6c la fureté de leur Païs* de forte qu'il ne faudra plus penfer que ledit

projet pourra avoir fon effet 5 ce qui eft pourtant l'unique moien de fou tenir

avec vigueur la Caufe commune dans les prefentes conjonctures, 6c empê-
cher les mauvaiies fuites, qui pourront naître au défavantage d'icelle.

Ainfl VV. HH. PP. font trés-humbîement priées de vouloir bien avoir

foin 6c de prendre les mefures convenables, pour prévenir l'es malheurs 6c

défordres, 6c d'écrire pour cet effet à Mrs. les Députez de l'Armée qu'ils
aient à emploier par tout leurs bons offices à cette fin, que les Terres de
l'Eléctorat de Cologne ne foient point chargées du fardeau des Quartiers

d'Hyver, ledit Grarîd Chapitre en confervera une reconnoifîance éternelle à
VV. HH. PP. & fe fera fort de la témoigner en toute occafionj comme
aufîi de faire paroitre toujours l'attachement firscere qu'il a pour la Caufe
commune 6c pour cultiver avec foin l'amitié 6c le refpect qu'il porte 6c por-
tera toujours à VV. HH. PP. A la Haie ce 28. Septembre 171 2.

Signé 1

Sole m a c h e r.

Comme l'on tache d'éviter la confufîon 6c de ne pas entremêler 6c en-

trelacer en difïèrens lieux ce qui regarde une même matière, l'on mettra ici

ce qu'il y eut fur le tapis touchant les quartiers d'Hyver. On raportera les

Mémoires en leur entier, pareequ'il y a par fois des éclairciffemens.

Le Miniftre de PrufTe en préfenta un fur ce fujet-là en date du 4. d'Octo-

bre, que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE fouffigné Miniftre de Sa Majefté le Roi de PrufTe s'aperçoit qu'on eft Memoi-

occupé à régler les quartiers d'Hyver pour les Troupes des Hauts Al-
je

du

liez, 6c que même il y a de projets très-prejudiciables aux Troupes de^
Sa f^rvl

Majefté de PrufTe fur le tapis, mais comme il y va extrêmement de l'intérêt f(tau fll _

de toute l'Alliance qu'il ne fe pafTe rien là-defTus qui puiflè
donner occafion jet des

à quelque méllntelligence 6c collifion.
m ; f p'|.

ai "

Ainfi le foufligné prie três-inftamment de n'y rien faire fans l'avoir écouté^
dans fes remontrances, 6c de lui communiquer à cet effet le projet qui pour- V ci , du

roit déjà être formé. Fait à la Haie ce 4. Octobre 17 12. a- Ofto»

Signe ^

. H Y M M E Ni

lié



iyz MEMOIRES, NEGOTIATÎONS, TRAITEZ,
ijn. Il en réitéra un autre en date du n. de ce même mois-là en ces termes.;

j|V
HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Memoî- Y E fouflîgné Envoie Extraordinaire de Sa Majefté le Roi de Prune, efpc-
re du ]L_j yq que le Projet par lequel on vient de loger quelques Regimens Im-

^"p^r periaux dans- l'Archevêché de Cologne fera déjà changé, par raport aux in-

te lu™
"

conveniens immanquables, qui en refulteroient tant à l'égard dudit Archevê-

îes quar- ché , que des autres Etats voifins de l'Empire. Mais en cas que ce point
tiers fut encore en délibération, il a ordre de représenter à VV. HH. PP. que

i'A

S

h - *es Troupes deSaMajeflé le Roi fonMaitre aiant toujours eu leur flation dans

vêehéde ledit Archevêché, à laquelle tous les Baillagcs ont contribué, Sadite Majefté
Cologne ne fauroit confentir que , par des autres Troupes , non feulement ce quar-

fl'cil' tier foit abymé, mais aufîi en même teins fes Troupes fruftrées de ce dont

elles ont joui ci-devant &: fans quoi elles ne pourront être confervées. Le

foufligné efpere, que VV. HH. PP. ôc la Généralité Impériale voudra bien

réfléchir là-deflus , proteftant fans cela de. la confufion ôc tous les inconve-

niens, qui en refulteront tant à l'égard de la Caufe commune, que des Trou-

pes dont les Quartiers feront gâtez, Scîqui par confequent ne feront pas en

état de fervir dans la Campagne prochaine. Fait à la Haie ce onzième Oc-
tobre 171 2.

• Signé1

H Y M M E N.

Enfin il en 'prefenta un troifîeme en date du zo, de ce même mois,

qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

O<ftob.

Memoi E foufligné Envoie Extraordinaire de Sa Majefté le Roi de Pruflè s'é-

re du L, toit flatté- que le Projet, qui a été concerté dans l'Armée pour les quar-
Mimftre

pers d'Hyver du corps des cinq mille hommes, feroit entièrement confirmé ici

fe fut les principalement, puifque ce corps par les pénibles Quartiers, qu'il a eu les Hy-
Quar- vers precedens & parle miferable état, dans lequel il fe trouve à caufe des
tiers

fatigues foufFertes & faute du paiement de fes arrérages , n'eft pas en état de

J~, fubfiiter, moins de fe remettre pour la Campagne prochaine.

20. Oc- Mais par un Courier que S. A. Je Prince d'Anhalt vient de lui envoier ,

tobre. il aprend avec furprife qu'on y a propofé un changement, enfuite duquel les

cinq Bataillons dudit Corps deftinez enfemble à Liège, feraient fèparez de
deux d'iceux renvoiez en garnifon à Mons. C'eft pourquoi le.foufîigné, qui
a ordre du Roi fon Maitre d'infîlïer fpecialement à ce que ledit corps de

cinq mille hommes ne foit plus fi mal traité, qu'auparavant, fe trouve obli-

gé de s'adrefler là-deflus à VV HH. PP. & de les prier très-humblement

qu'Elles veuillent aprouver le Projet fufdit
,
en laifTant les cinq Bataillons en-

femble
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îemble dans la Ville de Liège, 6c cela d'autant plus que Son Alt. le Prince 1712.'

d'Anhalt en a déjà fait raport au Roi 6c reçu l'aprobation, de force qu'il ne
' "

fauroit s'en defifter fans un nouvel ordre de Sa Majefté , qui ne pourra

qu'être très-mal fatisfaite de ce que fes Troupes, qui ont fî bien fervi, font

prefque toujours expofées à cette forte de changemcns, pour mieux accom-
moder des autres y 6c dont on a encore vu l'année paffée un exemple avec

le Régiment d'Heyden 6c de Kat qui n'en reviendront pas fi tôt. Fait à la

Haie ce 20. d'Octobre 171 2.

Signé ,

H Y M M E N.

Le Miniftre de Liège préfènta auffi là-defïus le Mémoire fuivant.

HAMUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

MRs.
les Députez de VV. HH. PP. aiant fait efperer au fouffigné Con- Kfemo i.

feiller 6c Refident du Païs de Liège, que Mrs. les Députez à l'Ar- rc du

mée feroient autorifez pour affilier ceux que les Etats de Liège ont envoies à Miniflre

Son AltefTe Sereniffime le Prince de Savoie, au fujet des Quartiers d'Hyver
cle

f

Ll(
;"

dont le Pais de Liège eft menacé , & que même VV. HH. PP. auroient la Qua"-**
bonté d'en écrire à ce Prince, afin que les offres defdits Etats fufîent reçus, tiers

6c que ledit Païs ne fut plus chargé d'autres Troupes alliées ou auxiliaires,
d 'Hy-

Sc le fouffigné en aiant rendu compte à (es Maîtres, s'étoit promis qu'en ver-
ver

^
u

tu de cette affiftance tout feroit ajuité} mais venant d'aprendre que Mrs. les tobre.

'

Députez de VV. HH. PP. n'ont pas encore reçus cet ordre
, 6c que par-là

l'affaire n'eli pas ajuftée , il les fuplie très-humblement qu'il leur plaife de le

faire dépêcher par l'ordinaire d'aujourd'hui , 6c -de charger particulièrement
lefdits Seigneurs Députez pour contribuer à ce que le Païs de Liège , paiant
la fomme dont on fera convenu avec Sadite Alteffe Sereniffime, ne foit plus

chargé d'autres Troupes de qui que ce foit. Fait à la Haie le 20. Octo-
bre 171 Zm

Signé%

N O R F F.

Environ trois femaines après il en prefènta un autre en ces termes.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

- 1
— r 7 —

r .
j t* •*-

euffent à faciliter auprès de Son AltefTe Sereniffime le Prince de Savoie la

Convention, fur laquelle traitèrent alors les Députez des Etats dudit Païs, Q uar.

pour l'exemption des quartiers d'Hyver, 6c qu'ils euffent à conduire l'affaire tiers de#

Terne VIL Bb
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171 2- à ce que, moiennant la- fomme, dont on feroit convenu, le Pais fufdit ne

fut plus chargé d'aucunes autres Troupes, le fbufîïgné a ordre d'en remer-

Troupes c ier trés-humblement VV. HH. PP. &; de leur reprefenter en même tems,
lmperia-

^ue ^ Convention aiant été faite de la forte que les Etats de Liège avoient

rEvê-
llS

efperé, qu'il n'y auroit plus de Troupes alliées, qui ne font pas à la folde de

ché, du VV. HH. PP. qui voulurent être à la charge dudit Païs, mais que contre
12.. No- tou t;e attente, ils viennent d'aprendre, qu'il y a quatre Efcadrons des Trou-
yembre.

^es ^ gon ^lterTe Electorale de Brunfwyck-Lunenbourg , qui fe font logez
dans la Campinne, & qui s'y font nourrir par les Habitans, menaçant même
de vouloir entrer dans les Villes, qui ont été defolées par des pareils Quar-
tiers d'Hyver, les années paflees, que de plus il y a cinq Bataillons des mê-
mes Troupes, qui font venus de Mons, & ont pris leur route par la mê-
me Campinne, marchant à petites journées , pour venir à Liège, où le

General Comte de Tilly ne les veut pas recevoir , de forte que le Païs,.

qui d'ailleurs eft chargé pour le bien de la Caufe commune , slu delà de

Tes forces ,
fouffrant par ce logement £c marche 3 le fouffigné a ordre de

recourrir encore à VV. HH. PP. pour les prier qu'il leur plaife d'interve-

nir à ce que lefdites Troupes foient délogées fans délais, car comme les Etats

de Liège font toujours paiera VV. HH. PP. leur fubfide, conformément

aux Conventions, par lefquelles Elles font obligées de garantir ledit Païs con-

tre ces fortes de logemens Se charges , lefquelles d'ailleurs ne fe peuvent nul-

lement juftiiîer,
n'aiant pour toute raifon, que la maxime du plus fort con-

tre le plus foible, VV. HH. PP. font en droit de s'interpofcr efficacement

à ce que ces voies de fait foient reparées, Se que tout ce que lefdites Trou-

pes auront coûté au Païs de Liège, dont fes Etats ne manqueront pas de

leur faire avoir un jufte & fidelle décompte, foit paie. Fait à la Haie ce

douzième Novembre 171 2.

Signé,

N O R F F.
1

Ce fut fur ces Mémoires que les Etats Généraux firent ce qu'ils purent

pour détourner qu'on envoiât des Troupes Impériales dans l'Archevêché de

Cologne. Toute la grâce que le Prince Eugène voulut faire là-deflus fut

qu'au lieu de fîx Bataillons, on n'y en envoieroir. que cinq & quinze Efca-

drons. Cependant lors que ce Prince fut de retour à la Haie fur la réitéra-

tion du contenu du Mémoire du Miniftre du Chapitre, qu'il fit verbalement,
ce Prince promit d'en écrire à la Cour Impériale. Il s'agiflbit cependant de
remédier aux plaintes faites par le Miniftre de PrufTe dans les Mémoires

qu'on vient de raporter. Les Etats eurent avec ce Miniftre des Conféren-
ces. On lui reprefenta que le Roi (on Maitre n'auroit pas pendant i'Hyver
autant de Troupes que par le paflé. Par confequent il ne feroit pas juft-è

que celles qu'il auroit, étant en moindre nombre , dufTent jouïr d'une il

grande étendue de Quartiers. D'ailleurs que les Etats n'avoient aucune jurif-
diclion en ce Païs-là, De forte qu'ils ne pourroient y influer que par leurs

bons
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bons offices, qu'ils y emploieroicnt de bon cœur. Les Etats eurent auili 1712,
une Conférence avec le Mininre de Hannover. Le fujet en étoit un incident

"—~

arrivé relativement à une pareille matière aux Troupes de cette Cour- la Le
General Buleau qui les commandoit , s'étoit plaint de ce qu'on avoit fait

quelque changement dans les Quartiers d'Hyver qu'elles avoient accoutumé
d'avoir fur le Demmer. Dans ceux qu'on venoit de leur nfligner elles n'é-

toient plus fi à portée les unes des autres que par le pafTé. Pendant qu'on
tachoit d'y trouver quelque tempérament, ce General fe faifït, de fon chef,
de divers Quartiers qui n'étoient pas de fa repartition. Comme Ton étoit en

parfaite intelligence avec cette Cour-là ,
on tâcha de terminer cette affaire-

là à l'amiable. L'on eut même lieu d'être agréablement content dans la

fuite de cet Electeur-là. C'eit ainfi qu'on verra par un Mémoire de fon

Miniiîre du 17. de Décembre, qu'on inférera en fon lieu.

Si Ton a mis ici ce qu'on vient de raporter ,
c'ell qu'il y avoit eu une fuf-

penfion des Négociations à Utrecht. On en dira la caufe intérieure en fon

lieu pour mettre ici l'extérieure. Celle-ci fut une fuite de la déroute de De-
nain. La nouvelle en étant arrivée à Utrecht, quelques Domeftiques du Plé-

nipotentiaire François Mefnager parurent infulter ceux du Comte de Rech-
teren. Pour éviter une répétition qui feroit inutile, l'on mettra ici le Mé-
moire que le Comte fit imprimer. On y verra la narration du fait & d'un
autre arrivé au Mail, aulîi-bien que les plaintes de l'un & de l'autre, avec
les reponles 6c les demandes de la France. L'on verra aufîi comment ce
Comte étant un bon Républicain, & bon Patriote, & inregre, fe démit de
fon caractère de Plénipotentiaire, pour décharger les Etats de tout embarras.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS

MESSEIGNEURS,

LE fouffigné aiant examiné le Faétum de Monfr. Ménager ou des Pleni- Memol-
potentiaires de S. M.T.C., portant plufieurs faits & des plaintes, com- le c1u

me 11 le fouflîgné auroit manqué de relpecl envers le caractère dudit Miniftre J
omrc

de S. M., & violé le droit des gens, ainiï qu'il paroit par ledit factum ci-
tererffiîr

joint fub Num. 1. ce qui
Et comme Sa Majefté Très-Chrêtienne par la feule relation de Mr. s

'

dt paf-

Menager, a trouvé bon, d'envoier fes ordres pour foire demander le rappel lj
du foufligné,ou qu'à moins de cela, elle vouloit fufpendre toute négociation à l'égard
fur la Paix, ainlî qu'il paroit par l'écrit ci-joint fub Num 2. des La-

Le foufîigné à cru de fon devoir de fe rendre ici
, pour remontrer très- l^'sde

humblement à V. H. P. que pour une partie il ne convient pas des fiits & n^à!f
C"

plaintes alléguez par ledit Plénipotentiaire, &: quand on voudra examiner l'af-

faire a la rigeur, on trouvera, que c'eft plutôt Monfr. Ménager, que non

.pas le Souiîigné, qui auroit violé le droit des gens, 6c contrevenu au règle-
ment établi pour l'ouverture & îa méthode des Conférences à Utrecht, &
aux loix pour conferver le repos public , & les maximes généralement re-

Bb 2 çûes

nager.



171 2
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çûes, puis que c'efè par les Domeftiques de Mondeur Ménager, que la que-
relle a été entamée,& qu'il a protégé les Domeftiques qui avoient fait une in-

fulte notoire à deux différentes reprifes, premièrement à un, 6c après à- deux
des Plénipotentiaires de Vos Hautes Puiflances ,parconfequent,que les plain-
tes de M Ménager font mal fondées, 6c que par-là il a donné lieu à fi Cour
de prendre une telle refolution , 6c à former des prétentions qui paroiffent au

foufïigné bien dures à fon égard.
Pour prouver la pofition ci-deiTus, le Soufigné croit necefTàire de donney

à V. H. P. une information claire ôc diftincte des faits en queition, afin qu'é-
tant pleinement éclaircies fur le fait, Elles puifTent juger de la raifon, ôc du
tort , 6c y prendre une refolution convenable.

Pour garder cet ordre, V. H. P. auront la bonté de remarquer, qu'il y a

deux fortes de faits qui fe font pafTez.
Les uns regardent Monfr. de Moerraont 6c le foufigné enfemble, 6c les

autres regardent le foufigné en particulier.
Ces deux faits differens font contenus dans la narration du fait ci-joint fub

No. 3. Ôc fa fuite fub No. 4. avéré par les atteftations du Sr. Rumpf
Secrétaire des Plénipotentiaires de l'Etat , par cel-

N. B. Van Riel ê~ les de l'Amanueniis van Riei
,

ôc par le règlement
tant à P"Armée

, c*eft la établi pour l'ouverture ôc la méthode des Conferen-

raifon que fon attefta- ces à Utrecht Art. 8. portant, fi quelque Domeffi-

tion n*a pu être jointe que de Plénipotentiaire faifoit infulte r ou querelle à

ici) mais fi Von preien- quelque Domefiique d'un autre Plénipotentiaire , Fa-

doit de contefier ce qui grefieur fera aujji-tôt remis au pouvoir du Maître de

efi allégué par des attefi celui qui aura été attaqué ou infulté , £f? il en fera
tations du Sr. Rumpf , jufiiee comme il le jugera à propos ,

comme tout ceci

on fe fait fort de pro- fe peut voir fub Litt. A. B. C. D. ôc E. ôc ce que,
duire toujours celle de à l'égard de l'eiTentiel ,

ne peut aufli être nié par le

van Riel. Gentilhomme même de Monfr. Ménager.
Les féconds faits s'étant paiTez au mail

,' regardent le foufigné en par-
ticulier

, 6c font contenus tant dans la narration du fait fufdit fub Num 4.

Que dans les remarques ou la contre-deciaration faite par le foufigné à la

marge du Faétum de Mr. Ménager ci-joint fub Num.
5*.

A l'égard de la différence des quels féconds faits, comme ils font couchez
dans leflites remarques ou contie-declaration fub Num f . l'on s'en raporte a

la connoiffance de Meilleurs de Randwyk 6c Buys , qui depuis le commence-
ment jufques à la fin y ont été prefents.

Si bien que Vos Hautes Puiffances_verront clairement 'par la narration

du fait fub Num. 5. 6c 4. 6c par les remarques ou contre-deciaration mile à

la marge dudit Facturn fub Num. f 6c par les autres pièces juftifica-

tives, qu'à l'égard des faits dans l'affaire en queition, il y en a quel-

ques uns, qui fe font parlez autrement, que ne porte le faétum de Monfr,

Ménager
Cependant les fufdits faits, comme ils font expofez maintenant, doivent

encore avoir été rectifiez, car dans le commencement plufieurs perfonnes ont

dit



ET RESOLUTIONS D'ETA T. ip7

dit au foufigné, que Mr. Ménager ,
le vouloit encore foudroier d'avantage, 171 2.

en foutcnant qu'il auroit parlé mal de la perfonne 6c de" l'authorité Roiale,
'

6c qu'il pretendoit vérifier cette accufation par le témoignage du Sr. de Vil-

lias, qui l'auroit entendu, mais comme j'ai nié ce fait, 6c que j'ai dit à plu-
/leurs perfonnes, que fi ledit de Viliiers difoit cela, il ne diioit point la vé-

rité, que même il avoit été trop éloigné pour avoir pu entendre nôtre con-

veriation, 6c comme on m'a dit aufli du depuis, que Mcfiieurs de Randwyk
6c Buys ont dit à Meilleurs les Plénipotentiaires de Sa Majefté la Reine de la

Grande-Bretagne, qu'ils ne l'avoient pas entendu, comme Mr. van der Duf-

fen, (avec lequel ledit de Viliiers fe promenait alors) a dit aufii , qu'ils
avoient été trop éloignez pour que ledit de Viliiers l'eut pu entendre,
ainfi Monfieur Ménager a bien voulu fe raviler à cet égard dans Tes plaintes.

Par la narration du fait fufmentionnée fub No. 3. 6c fa fuite fub No. 4.

par les remarques, ou contre-déclaration faite à la marge du Factura de Mr.

Ménager, fub Num f. 6c par les documents juftificatoires y joints fub Lit-

teris A. B. C. D 6c E. Vos Hautes Puiflànces feront pleinement informées

du fait en queftion, & pourront être convaincues, que, bien loin que Mr.

Ménager fut en droit d'aceufer le foufiigné d'avoir violé le Droit des gens,
6c d'en demander réparation, ce feroit à lui d'en faire autant, même le fou-

figné ofe feperfuader de l'équité de S. M. T. C, qu'en cas qu'Elle eut eu tou-

tes ces informations , Elle n'auroit pas prife la refolution qu'Elle a prife, tel-

le, qu'elle efr, ci-jointe fub Num. z.

Car à dire vrai , Messeigneurs, je îaifie indécis fi Monfr. de Moer-
mont 6c le foufigné n'avoient pas lieu de foutenir, qu'ils étoient fiflez. par les

Domeftiques de Mr. Ménager, 6c julques ou dans ce cas nous aurions' pu
étendre nôtre réparation, d'autant qu'au moins lors que cela s'en

1
: fait, nous

étions dans le Caroffe, mais de vouloir tirer en doute (comme il femble que
Mr. Ménager le veut faire dans fon facturn Art. 8.) fi des grimaces ôc gef-
tes indecens faits par des Laquais à d'autres Laquais, qui le trouvent fut le

CarofTe où le maitre en: dedans, foient des infultesj c'elt tout à fait contre

la droite raifon
, puisqu'une infulte fe fait aufii bien par des geltes, 6c par

des grimaces , que par des paroles, 6c par des aérions > mais il paroit, com-
me fi Mr. Ménager avoit cru qu'on put nous fifler infamement , 6c que bien

loin d'avoir fongé à nous donner quelque réparation raifonnable , il a taché

de couvrir l'infulte de fes Domeltiques, 6c de les protéger contre le droit des

gens, qui veut que les Domeiliques 6c les CarofTes foient aufii inviolables que
leurs Maîtres, contre le règlement de police ci-joint fub Litt. E. 6c contre

fa propre promefie donnée la première fois , favoir le zp. de Juillet ,.
au Se-

crétaire Rumpf, uti fub B. 6c réitérée le même jour par le Gentilhomme
de Ma Ménager au Comte de Rechteren , vide nairationem fafti Nv. $,
6c 4. ce qui ne peut pas être nié par le Gentilhomme même.

Mais il paroit que Mr. Ménager ( non contant d'avoir avancé cette- théfe)

doutant, fi fifler les Laquais des Plénipotentiaires de l'Etat étants derrière

le Carofi'e de leurs Maitres ,
foit une infulte, comme il le dit diélo Art,

8* de Ion fadum 5 l'a aufîi décidée réellement par ion refus de fatisfa&ion.

Bb 1 r>
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171 z. Il va encore plus loin, puis qu'il paroit qu'il veut foutenir que c'eft

violer le droit des gens, quand un Laquais d'un Plénipotentiaire de l'Etat, at-

taque un de fes laquais (pour un affront reçu dont il n'a pu obtenir répara-

tion) à un bout du mail, lorfque Mr. Ménager fe promené à l'autre, 6c

que c'eft une affaire qui regarde le Roi, parlant ainfi par deffus l'infulte faite

par Tes Domeftiques à ceux des Plénipotentiaires de l'Etat, étant deriere le

Carofle ou leurs Maitres étoient dedans, tout de même comme il une grande
infulte portée aux Miniftres de l'Etat, ne ferait pas une infulte, 6c qu'une
moindre portée à lui, renfermeroit une violation du droit des gens 6c regar-
derait le Roi. Cependant il eft évident qu'une infulte faite à des Domefti-

ques étant deffus le Carofle ou leurs Maitres font dedans
,
eft bien plus grande

-ue celle qui fe fait à un Domeftique d'un Miniftre étant fort éloigné de Ton

aitre.

C'eft là proprement l'état de la queftion , MefTeigneurs , dont il s'enfuit ne-

cefîairement , que félon les principes de Mr. Ménager, non feulement {es

Domeftiques pouroient infulter impunément ceux desPlenipotentiairesde l'E-

tat, mais aufli, que le fort des Plénipotentiaires de l'Etat dépendrait de l'ac-

tion d'un laquais.

Et comme le premier point de cette poiîtion à l'égard des laquais du

foufigné s'enfuit du refus de Monfîeur Ménager, à n'avoir voulu donner

aucune réparation de l'infulte que les Domeftiques du foufigné avoient

reçue.
Il femble que la Cour de France entre auflî dans le fécond point de

cette poiîtion ,
en demandant le rappel du foufigné fans autre connoiffance

de caufe.

Cependant quoiqu'il en puifîè être des fentimens de Mr. Ménager, pour
moi je puis dire, que j'ai été trente 6c deux ans dans le Gouvernement, 6c

que j'y ai eu l'honneur de remplir les premières charges, que c'eft à cette

heuYe près d'onze ans, que j'ai l'honneur d'être revêtu par VV. HH PP.
du caractère tant de Miniftre public , que de leur Député à leurs Armées,
mais que jufques ici, je n'ai pas encore entendu avancer de tels fentiments,
aufli j'avoue franchement, que je ne pretens nullement être le premier, à

qui Mr. Ménager apliquera cette nouvelle maxime, 6c en fera fa première

preuve.
Voilà, Messeigneurs, le fait 6c la juftification de la conduite du fou-

figné à l'égard de l'affaire en queftion, dans tout fon jour.

Toutefois le foufigné ferait au defefpoir que le Public dut fouffrir la

moindre choie pour lui, bien moins qu'il dut fèrvir d'obftacle à l'avancement
de la Paix, ouvrage d'autant plus falutaire & fouhaitable pour toute la Chré-
tienté , que Sa Majeur Très -Chrétienne à bien voulu déclarer dans fes

Préliminaires qu'Elle la ferait telle, que toutes les parties engigées dans la

Guerre prefente fans en excepter aucune, y trouveraient leur iàtis faction rai-

fonnable.

Ainfi pour prouver que rien au monde ne m'eft plus cher que ma Patrie,
&C pour témoigner que je ne fuis pas feulement prêt de facrifier ma Com-

mif-
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million, mais même ma vie, s'il étoit befoin , pour la rendre hcurcufès je 171 t.

viens avec tout le refpect pofîîble pour remettre ma Commiffion entre les

mains de Vos Hautes Puiflances , comme je prens la liberté de le faire par
celle-ci, en leur rendant très-humblement grâces de tous les bien- faits, dont
Elles ont bien voulu m'honorer pendant le cours d'environ onze années de

Miniitére, tant en qualité de Député a leurs Armées, qu'en qualité d'En-
voie Extraordinaire à plufieurs Cours, & Plénipotentiaire pour la Paix. Sou-
haitant au relie très-ardemment

, Messeigneurs, que le Ciel veuille

combler leurs Pcrfonnes & Gouvernement de toutes fortes de bénédictions.

Fait à la Haye ce f. Septembre 171 2.

Signée

Le Comte de Rechteren.

No. f.

Remarques ou Contre-déclara-

tion du Comte de Rechteren,
fur le Factum de Mr. Ména-

ger , Plénipotentiaire de Sa

Majeité Très * Chrétienne,
couché ici coté.

No. T.

Ad 1.

C 1

Etoit le 17. de Juillet dernier ,

jour que la nouvelle de VA'clion à
Denain étoit venue àUtrecht ^que 9pre*
mierement le Comte de Rechteren paf-

fant pardevant la maifon de Mr. Me"

nager en Carofje , £5? après Mr. de Moer-
mont £s? lui y paffant encore , furent fi*.

fiez par quelques Domefiiques qui etoient

à la porte , félon le raport & les platn*
tes des Laquais de Mrs. Je Moermont
& Comte de Rechteren

, comme il pa-
ro'U par U narré du fait fub No.\.& 4.

sld 1.

L'en s'y raporte encore*

Art. i.

QUelques
jours après qu'on eut re-

çu à Utrecht la nouvelle de
Parfaire de Denain

,
Mr. le Comte de

Rechteren& 'Mr. de Moermont cn-

Voierent un Secrétaire à Mr. Ména-

ger pour lui dire, qu'il venoit de là

part de ces deux Mrs. faire des plain-
tes à Mr. Ménager contre fes La-

quais j 6c tira en même tems un pa-

pier, dont il fit lecture.

Il contenoit que les Laquais de Mr.
de Rechteren lui avoient raporté,
que pafTant derrière fon Girolle de-

vant l'hôtel de Mr. Ménager , fes

Laquais leur avoient Faits des grima-
ces ou dçs geiles indecens.

7* Que
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Ijll. Ad 3. 3.

Je me fuis mis avec Mr. de Moer- Que Mr. de Rechteren aiant pris
mont dans fon Caroffe, & fuivant le- Mr. de Moermont chez lui, & rc-

dit raport de nos Laquais , le Suiffe a paffé devant l'hôtel de Mr. Ménager,
aufjî bienfait des gefles indecens, que les Laquais avoient encore fait les

les autres Domefiiques , qui étoient à- la mêmes indécences, que le Suiffe de

porte. Mr. Ménager étoit préfent & avoit

vu tout ce qui s'étoit paffé.
Ad 4. 4.

Mr. de Moermont & moi avons fait Qyec'étoitune offenfe à l'égard de

demander a Mr. Ménager en des termes Mr. dé Rechteren 6c de Mr. de Moer-
honnêtes 13 convenables, par le Secre- mont, dont ils demandoient fatisfac-

taire Rumpf réparation raijonnable , tion, ou qu'autrement, ils feraient

i3 en cas qu'il le refufât abfolument , obligez de fe la faire eux-mêmes.

qu'alors il lui feroit lecture du mémoire

fié A.
Ad f. f.

Après bien des infiances 13 des débats Mr. Ménager repondit au Secre-

Mr. Ménager a confenti que nous en- taire, qu'il s'informeroit de la vérité

noierons nos Laquais fur les trois heures du fait, ôt que dès l'après-midi il ren-

après diner h l hôtel de Mr. Ménager , droit reponfe à Mr. de Rechteren &
pour être confrontés avec fes domeftiques à Mr. de Moermont.
uti fub B. & comme le Gentilhomme de

Mr. Ménager Pa dit lui-même au Com-
te de Rechteren.

.. Ad 6. 6.

Le fait efi, que le Gentilhomme de On fut effectivement cet après-
Mr„ Ménager efi venu trouver le Corn- midi chez Mr. de Rechteren

,
lui dire

te de Rechteren , pour lui dire de la part que l'abfence de quelques Laquais avoit

de fon Maître que la confrontation^ qui empêché que le fait n'eut été éclairci

fe devoit faire fur les trois heures après.' Se que le lendemain matin on lui fe-

diner , pût être remife jufques au len- roit reponfe.

demain, puis que deux de fes Domefii-

ques étoient forti , avec fa permiffion, de la Ville, & dévoient revenir le même

foir, fi bien que le lendemain ils feroient tous enfembkyce qui fut accordé par le

Comte de Rechteren.

Ad 7. 7 .

Ceci s*efi pafjé
dans mon abfence. Mr. Ménager envoia le jour fui-

vant au matin fon Gentilhomme chez
r Mr. de Rechteren, mais.il le trouva

parti pour la Haie.
Ad 8. 8.

Dort. 8. (3 ce qui s'enfuit efi ad? Il fut enfuite chez Mr. de Moer-
dreffé à Mr. de Moermont , mais le mont & lui fit lecture de la reponfe
Comte de Rechteren y fait fes remar- fuivante.

qms Re-
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Ad p.

Le Secrétaire Rumpf a été envoie à
Mr. Ménager au nom de Mr. de Moer-
rnont y du Comte de Rechteren , pour
demander encore en des termes obligeans

ES? honnêtes une réparation raifonnable^
mais cela s'efl fait le 1 f. d'Août. Foiez
de toit ceci 'VAtnfiâtion dudit Sécrétai-

refub litt. C.

Ad 10.
"

// eji vrai que le Gentilhomme de Mr.
Ménager efl venu trouver le Comte de
Rechteren

, & lui dire comme il efi

conçu dans fa narration du fait fub N°.

3. qu'il a dit aujfi qu'il Vavoit déjà
Tome Fil. cher-

Reponfe par écrit.

Mr. Ménager eft très- éloigné de
fouffrir que Tes Domeftiques faflènt la

moindre offenfe à perfonne, 6c par-
ticulièrement aux Gens de Mr. le

Comte de Rechteren 6c de Mr. de

Moermont} il ne veut point entrer

dans l'examen, fi des grimaces ou des

gefles faits de loin par des Laquais à

d'autres Laquais en pafTant derrière le

Carofle de leur Maitre, font des in-

fultes aux termes du Règlement.
Il efl prêt à remettre à Mr. le Com-

te de Rechteren 6c à • Mr. de Moer-
mont ceux que L. E. auront vu com-
mettre ces indécences 6c par là per-
dre le refpeét à leur égard , où fi leurs

Laquais en font les Dénonciateurs a-

près qu'ils en auront fait la preuve,
car aucuns de ceux de Mr. Ménager
ne conviennent du fait.

Mr. de Moermont repondit que
véritablement il n'avoit point vu faire

les grimaces dont il fe plaignoit, que
cependant il efperoit que Mr. Ména-

ger lui donneroit fatisfaétion , mais

que le fait dont il s'agifîbit , regardoit

plus particulièrement Mr. de Rechte-

ren, qu'il étoit à la Haie, 6c qu'il
lui en parleroit à fon retour.

9-

Mr. de Rechteren étant revenu à

Utrecht envoia le 1 $. d'Août un Se-

crétaire à Mr. Ménager pour lui de-

mander fatisfaétion fur l'offenfe dont

il s'étoit plaint ci-devant.

10.

Mr. Ménager envoia fur le champ
fon Gentilhomme porter fa reponfe à

Mr. de Rechteren,mais ne Taïaut point

rencontré, il y retourna l'après-midi,

6c ne lui pût encore parler 3 il le trouva

Ce en-

1712.



ioz MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
171 2. cherché deux fois, £5? qu'il avoit un enfin le Dimanche au matin, ÔC lui
—

papier à la main, mais il ne Va pas lu, fie lecture de la reponfe précédente,
au refte ceci ne s" ejl paspaffé le i^.mais comme il avoit fait à Mr. de Moer-
le 1 6. d'Août , &? il nefut pas Dimanche mont.
mais Mardi , ci? preuve de cela ejl , que
nous n'avons envoie notre Secrétaire

. que le Lundi étant le 1 f .

Ad 11. 11.

La reponfe du Comte de Rechteren Mr. de Rechteren repondit qu'à la

ejl
contenue dans fa Narration du fait

vérité j il n'avoit point vu les grima-

fub No. 3
. de la même date 1 ô*. d'Août, ces indécentes, mais qu'il conviendrait

qu'il envoiât les Laquais chez Mr. Mé-
nager pour reconnoitre ceux dont il

le plaignoit.
Ad il. 12..

Von s'y raporte encore. Le Gentilhomme ajouta verbale-

ment que le Suiflè qu'on avoit propoie
pour témoin oculaire des geftes preten-—dus, declaroit, qu'il ne les avoit point
vu commettre à aucun Laquais, que
fi Mr. de Rechteren fouhaitoit d'en-

tendre cette déclaration de la propre
bouche du Suifle, ou lui faire quelque
autre interrogation , qui pût faire re-

connoitre les prétendus coupables,
Mr. Ménager lui envoieroit fur le

champ ce Domeftique.
Ad 15. 1$.

Mr. vander Duffen s^ejl bienpromené Hier au foir le 1 8 . d'Août Mr. le Ba-
au Mail, mais avec le Sr. de Villiers ron de Randwyck, Mr. vander Duf-
cjf à une affez grande diflance des Mrs. fen, Mr. Buys, & Mr. le Comte de
nommez dans cet art. 6? Mr. vander Rechteren le promenoient fous lésai-

Duffen ne vint qu'après que tout fut lées du Mail.

déjà pajfé,& alors le Comte de Rechte-

ren joignit Mrs. vander Duffen &? Villiers, qui pourfuivirent leur promenade au
mail du côté de la Ville pendant que Mr. Ménager avec Mrs. de Randwyck &
Buys prirent Vautre côté, £5? Mrs. vander Dufjen & le Comte de Rechteren a-

près s'être encore promenés un peu retournèrent chez eux.

14.
Mr. Ménager qui s'y promenoit

auffi avec le Sr. de Villiers falua Mr.
le Comte de Rechteren

, qui s'é-

toit détaché de fa Compagnie pour
venir à lui> vers laquelle ils retour-

nèrent.

// Après
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if. 1712.
Après s'être joints on fe fit départ

'

6c d'autre des civilitez , 6c on entra
dans une converfation indifférente.

Ad 16. I0
-

#

// efi vrai que le Comte de Rechte- Mr. de Rechteren s'etant dans la
ren a infifté en des termes fort obli- fuite aproché de Mr. Ménager lui

geans & honnêtes fur une réparation, dit qu'il attendoit toujours la fatis-

vide Narrât. facti fub. Num. 4. faction qu'il lui avoit demandée au

fujet de fës Laquais.
Ad 17. 17.

Ad idem. Mr. Ménager repondit qu'il lui

avoit envoie fon Gentilhomme plu-
fieurs fois, 6c qu'il avoit vu par la

reponfe qu'il lui avoit faite qu'aucun
de fes Laquais ne convenoit des geftes
indecens ,

dont les fîens fe plaignoient ,

qu'il voudroit de tout fon cœur dé-

couvrir les prétendus coupables.
Ad i8\

*
l8 .

Le Comte de Rechteren ne convient \\ faut donc, repartit Mr.de Rech-
pas des termes comme ils font couchez teren , que vous permettiez à mes
dans cet Art. mais il ejt vrai, qu'il Gens d'aller dans vôtre maifonrecon-
a preffé Mr. Ménager pour accorder la no itre ceux d'entre les vôtres , qui
confrontation des Domefîiques ,

comme[il Jes ont offenfez.

avoit accordé au Secrétaire Rumpf,&
comme il lui avoit auffi fait direpar fon
Gentilhomme , &? qu'alors la vérité fe
découvriroit bien-tôt

, vide Narrât. fa&i

fub Num. 9. 6c 4.
Ad 19. if>.

Le Comte de Rechteren aiant preffé Mr. Ménager repondit que cette

Mr . Ménagerfur la confrontation ,com- proportion ne feroit pas jufte, parce
me il

efi
dit dans VArt. précèdent, Mr. qu'outre que ce feroit livrer les accu-

Menager y repondit que de cette manie- fez aux aceufateurs ,
ce qui eft con-

re les uns feroient les aceufateurs,& les tre la règle ordinaire, il en arriveroit

autres le nieroient , qu'il ne vouloitpoint de la part des Domeftiques des recri-

ce bruit dans fa maifon, ni s'ériger en minations, qui formeroient tous les

juge dans cette affaire, voiez la Narra- jours de nouvelles querelles fuivant

tion du fait fub Num. 3. &? 4. leur caprice.
Ad 10. 20.

Cet Art. efi tout à fait de Vinvention Sur quoi Mr. de Rechteren dit, le

de Mr. Ménager j mais le cœur lui peut Maitre 6c les Valets fe feront donc
avoir dit vrai, que je ne pretens pas de juftice, je fuis revêtu du caractère

recevoir des infulies. d'un Souverain aufîi bien que vous,
// Ce z 6c
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& je ne fuis pas homme à recevoir

—-—'- des iniultes.

Ad 21. 21.

Il eft
vrai que Mr. Ménager croioit Mr. Ménager repondit qu'il croioit,

2#£ le Comte de Rechteren devoit êtrefa- qu'il devoit être fatisfaitde la reponfe

tisfait de fa reponfe ,
»«w // efi

vrai qu'il lui avoit faite par fon Gentil-

aujfi que celui-ci lui témoigna de ne le homme. •

pouvoir être nullement.

Ad 22. 22.

Monfieur vander Dujfen & le Sr. Mr. Van der Duflen & le Sr. de

Villiers n'ont pas joint dans ces entre- Villiers s'étoient lèparez & fe pro-

faites Airs. Ménager ,• de Randtvyk, menoient à une diftance un peu éloi-

Muys & le Comte de Rechteren, 13 gnée ,
Mr. de Randwyck ôc Mr.

ainfi ils ne fe font pas feparez alors Buys aiants formée une converfation

comme il
eft

dit dans cet Art. ,
mais il avec Mr. Ménager pour lui prouver

efi vrai, comme il efi dit dans cet Art. qu'il falloit donner fatisfaétion à Mr.

que Mr. Vander Dufien 13 ledit Sr. de Rechteren, ce dernier parla Hol-
de Villiers s'aprochoient à une diftance landois à quelques gens de fa livrée

ajfez éloignée lorfque ceci fe paffa , 13 qui étoient dans le jeu de mail. Peu

c'efi pour cette raifon que le Comte de de tems après les Laquais de Mr.
Rechteren fut bien furpris lorfqu'il ap- Ménager vinrent vers Mr. Van der.

prit que Mr. Ménager vouloit fe fer- Dliffen 6c le Sr. de Villiers qui le

vir du témoignage dudit Sr. Milliers trouvoient proches d'eux pour feplain-

pour prouver qui*
il auroit mal parlé de dre de ce que les gens de Mr. de

Sa Majeflê T. C. & d* fon authorité Rechteren les avoient furpris par
Roiale , Von prend pro confefîb que derrière 6c mal traitez de coups au

Meffieurs de Randwyck 13 Buys ont viiage.
taché aujfi à induire Monfieur Mé-

nager -pour donner une réparation raifonnable à Meffieurs de Moermont (3
Je Comte de Rechteren , £5? que Monfieur Buys s^efi encore fervi d'un argu-
ment , que fans doute nos plaintes feroient fondées , puifque fes Laquais s'étoient

plaints auffi que les Domefiiques de Mr. Ménager les avoient fifiez , 13 même
demandé la permijfivn de s'en pouvoir vanger ,*

mais que Mr. Ménager n'a pas
voulu écouter raifon. Au refte les Laquais du Comte de Rechteren nient d'avoir

attaqué 13 furpris les Laquais de Mr. Ménager par derrière , mais qu'après
avoir demandé à celui qui les avoit fiflez , pourquoi il avoit fait cela , un des

Laquais du Comte de Rechteren lui avoit donné" un fouflet au vifage , que
•la defifus deux autres Laquais de Monfieur Ménager aiants voulu tomber fur
le laquais du Comte de Rechteren , deux de fes Camarades s'en étoient mê-
lez aufii.

Ad 22. 23.
Regarde le Sr. de Villiers. Le Sr. de Villiers leur dit': allez à

Mr.de Rechteren qui eit plus loin

avec Mr. Ménager lui porter vos

plaintes.

La
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Ad 24. 24.

Les Laquais du Comte de Rcchteren Ils y furent 6c dirent à ces Mrs.
nient d'avoir menacez de coups de cou- que les gens de Mr. de Rechteren les

teau les Laquais- de Mr. Ménager ,
avoient frappez au vifage, 6c mena-

auffi ce fait ne convient pas avec les cez de coups de couteau.

plaintes que lefdits Laquais avoient

portées au Sr. de Filliers , £5? dont il

efl parlé à VArt. 22. à fçavoir qu'ils

avoient été mal -traitez de coups au

vifage i £s? il paroit un peu paradoxe
cVêtre frappé au vifage & attaqué par
derrière. v

Ad 2f. 2f.
Le Comte de Rechteren convient de Mr. de Rechteren prit la parole 6c

cet Art. mais il ne prouve autre chofe repondit tout haut enprefence de Mr.
fi ce n'ejl que ledit Comte ait approu- Ménager, 6c de toute la Compagnie,
vé le fait defes gens & nullement qu'il toutes les fois qu'ils le feront je les

y auroit donné ordre, au(Jï peut-il af- recompenferai, 6c s'ils ne le faiibient

furer en homme d'honneur de n'avoir pas je les chaflerois.

pas donné cet ordre , mais d'avoir feu-
lement dit à fes Laquais qu'il n'avoit pu tirer aucune réparation de Mr. Mena-

ger , £5? qu'ainfi ils pourroient vuider leurs querelles eux mêmes
, il avoué

de plus qu'il ne pourroit jamais desaprouver^ fes Laquais , quand , après
avoir effuiées des infultes , dont on n'a pu obtenir réparation , ils s'en ref-

fentent.
Le Comte de Rechteren vient de déclarer dans ce dernier Art. 2 y. qu'il n'a

pas donné ordre à fes Laquais de fe vanger de Vinfulte reçue de ceux de Mr.
Ménager , £5? cela efl vrai au pied de la lettre. Mais il a mieux aimé laif-

fer cette affaire de valet à valet que d'en faire une de Maitre à Maître , & bien

plus , que d'en mêler les Souverains.

No. 2.

Exhib. le f. Septembre 171 2.

LEs Plénipotentiaires de France ont reçu ordre du Roi leur Maître",
de fufpendre toute négociation fur la Paix jufques à ce qu'ils

aient eu fatisfaction de l'infulte faite par Monfieur de Rechteren à

l'un d'eux.

Pour cet effet ils ont ordre de demander premièrement à Meffieurs les

Etats Généraux, fi Monfieur de Rechteren à fuivi leurs ordres dans la

violence , que ies domeftiques ont commife, 6c dans les difeours, qu'il à te-

nus lui même, ou 11 ce procédé vient feulement de fon chef, par quelque
motif que ce foit.

Si Meffieurs les Etats Généraux l'avouent ,
lefdits Plénipotentiaires de

France ne trouvants plus de fureté pour eux dans Utrecht ,
en rendront

compte à S. M.
Ce 3 Si

1712;

s
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Ï712. Si la conduite de Monfieur de Rechteren efr. defavouée, ou defaprouvéeM—-

par Tes Maîtres, le Roi prétend, que Poffence aiant été publique, le defaveu

le foit auffi.

Que tous les autres Plénipotentiaires des Provinces Unies fe rendent chez

l'un des Plénipotentiaires de France, ou ils feront tous trois.

Que ces Meilleurs feur afïurent au nom de Leurs Maîtres
, que jamais

Monfieur de Rechteren n'a reçu d'ordre, qui puifTe authoiïfer la con-

duite, qu'il
a tenue, qu'ils la defaprouvent , & qu'ils .feroient très-fachez,

que Sa Majeflé pût croire, qu'ils euflènt intention de manquer au refpecl:,

qui lui eft dû.

Le Roi prétend de plus, que Monfieur de Rechteren foit rapellé & qu'il

foit nommé un autre Plénipotentiaire à fa place, n'étant pas polîible à fes

Plénipotentiaires de traiter davantage avec un Miniftre, qui a violé le Droit

des gens.
• C'erl l'unique réparation que S. M. puifTe admettre, et fes Plénipotentiai-
res n'en accepteront point d'autre.

No. 3.

Narratio fadli de ce qui s'eft pa(fé entre quelques domefliques de

Monfieur Ménager Plénipotentiaire de Sa Majeflé Très -Chré-

tienne , & ceux de Meilleurs de Moermont , & le Comte de

Rechteren plénipotentiaires de Leurs Hautes 'Puijfances les

Etats Centraux des 'Provinces
r
Onies, & ce qui s'y efi paf-

fé plis après fur ce fujet % conffte en fuhftance comme s'en fuit.

LE 27. du mois de Juillet dernier, jour que la nouvelle de l'action à De-
hain étoit arrivée à Utrecht, le Comte de Rechteren, fur les dix heu-

res du matin, allant voir Mr. de Moermont, & pafTartt par devant la mai-
ibn de Mr. Ménager Plénipotentiaire de Sa Majelté Très-Chrétienne, il fe

trouva que le SuifTe & quelques autres Domefliques de Mr. Ménager, furent

devant la porte de fa maifon, lefquels dans le moment, que ledit Comte y
paiToit, par des ris ôc autres gefles indecens, montraient au doigt les la-

quais dudit Comte.
Ledit Comte aiant rencontré Mr. de Moermont fur la place de St. Jean,

fe mit avec lui dans fon CarofTe, pour faire un tour au mail, d'où étant re-

tournés & pafTant par devant la maifon de Mr. Ménager, il fe trouve enco-

re, qu'il y avoit le SuifTe & quelques autres Domeitiques devant fa porte,

lefquels par des ris Se autres gefles indecens montraient encore au doigt les

laquais de Mr. de Moermont & du Comte de Rechteren.

Surquoi les laquais s'étants plaints à leurs Maitres
, qui fe trouvoient feuls

des Plénipotentiaires de l'Etat, dans la ville, ils trouvèrent à propos d'en-

voier le lendemain matin le 28. de Juillet le Secrétaire Rumpfà Mr. Mé-
nager pour lui en porter leurs plaintes, & en demander réparation d'une ma-
nière amiable 6c obligeante, avec ordre, qu'en cas que Mr. Ménager refufat

abfo-
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abfolument de donner ladite réparation, il le preflèroit fur une reponfe pofiti- 1712.
ve, 6c en cas qu'il perfiilât toujours, il lui feroit lecture de ce qui ell con-

'

tenu dans le papier ci-joint fub Lit. A.

Ledit Secrétaire a raporté là-delTlis àMr. de Moermont 6c au Comte de

Rechteren qu'il avoit eu l'honneur de voir Mr. Ménager, de lui expofer le

fait, comme ci-defîiis, 6c qu'en des termes honnêtes 6c convenables il avoit

demandé réparation raifonnable fur ce que fes domefliques avoicnt fait a nô-

tre partage par devant fa maifon.

Que là-defTus Mr. Ménager avoit fait beaucoup de difficultés, alléguant

plufîeurs raifons, mais qu'après quelques débats, fur les reprefentations 6c

inftances dudit Secrétaire, Mr. Ménager avoit enfin confenti que les laquais
de Mr. de Moermont 6c du Comte de Rechteren fe rendraient fur les trois

heures à fon Hôtel, pour les confronter avec fês Domefliques, 6c en ti-

rer la vérité du fait, comme il parait par l'atteftation ci-jointe. Sub.

Litt. B.

Sur ce raport Mr. de Moermont 6c le Comte de Rechteren on dit au

Sr. Van Riel de fe rendre avec leurs laquais à trois heures chez Mr. Ména-

ger, pour être confrontez avec fes Domefliques au fujet de l'affaire en quef-

tion, 6c de vouloir porter la parolle afin que tout fe paffat avec le plus
d'ordre 6c de refpeét, qu'il ferait pofîible, 6c ils ont ordonné en même tems

à leurs laquais, fous leur plus grande indignation, de n'acufer, ni d'indiquer

perfonne defdits Domefliques à moins qu'il
ne fut coupable du fait en

queflion.
Sur quoi le Comte de Rechteren étant retourné chez lui vers une heure

après midi, à peine y fut il une demie heure, qu'un Gentilhomme de Mr.

Ménager le vint trouver 6c lui dit de la part, que Mr. Ménager avoit bien

confenti , que fur les trois heures après midi , nos laquais fe rendraient chez

lui, pour être confrontez avec fes Domefliques -,
mais que deux de fes Do-

mefliques étant fortis de la ville avec fa permifîion , qui dévoient revenir le

mêmefoir, il fouhaitoit que pour cette raifon, la confrontation fut remile

jufques au lendemain, puis qu'alors tous fes Domefliques feraient enfemble
5

ce qui fut accordé par le Comte de Rechteren, qui , pour quelque affai-

re mrvenue, fut obligé de partir encore le même loir du 2,8. Juillet pour
la Haie.

Le lendemain 2,8. Juillet, Mr. Ménager envoia vers le midi fon Gentil-

homme chez Mr. de Moermont, qui lui avoit dit, qu'après le retour de

ùs deux Domefliques, il s'étoit informé de l'affaire en queflion, mais qu'ils

avoient tous nié le fait, dont on les aceufoit, que fi cependant l'on trouvoit

à propos de s'informer en outre à fon Suifle, lefquels de fes Domefliques

pourraient être coupables, il l'envoieroit chez lui. Surquoi M. de Moer-
mont a repondu, qu'on ne pouvoit pas fe contenter de cette reponfe 3 mais

que Mr. Ménager aiant confenti le 28. Juillet de faire confronter fes Domef-

tiques avec les nôtres, 6c aiant fait dire la même chofe ce même jour par fon

Gentilhomme au Comte de Rechteren , 6c fait demander feulement que
la confrontation fe put faire le lendemain 5 à caufe que deux de fes domefli-

ques
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171 1. ques étoient hors de la Ville avec fa permiflîon , mais qu'ils dévoient re-

tourner le même foir ,
l'on s'y tenoit encore pour vuider cette affaire,

que cependant comme le Comte de Rechteren étoit abfent
, 6c y étoit dou-

blement intereffé, il lui fembloit plus convenable de la remettre jufques à

ion retour.

Deux jours après M. de Moermont étant devenu malade à la mort, 6c

le Comte de Rechteren n'étant retourné qu'après quinze jours, lefdits Minif-

tres ont trouvé encore à propos d'envoier le 1
j-

. d'Août le Secrétaire Rumpf
à M. Ménager, pour lui demander réparation raifonnable à l'égard de ce

qui s'étoit paffé entre les Domeiîiques, 6c de vouloir par là mettre fin à

cette affaire.

Sur quoi ledit Secrétaire a raporté, qu'il avoit eu l'honneur de voir

Mr. Ménager, qui lui avoit repondu , qu'il envoieroit un Gentilhomme
au Comte de Rechteren avec la même reponfe, qu'il avoit fait faire le 2y.

de Juillet à Mr. de Moermont, comme ci-joint iub C.

Le lendemain 16. d'Août ,
le Gentilhomme de Mr. Ménager eft .venu

trouver le Comte de Rechteren, 6c lui dire de la part de Mr. Ménager,
•

qu'après le départ du Comte de Rechteren pour la Haie, il avoit examiné

fes Domeiîiques fur les plaintes , que Mr. de Moermont 6c ledit Comte de

Rechteren lui avoient fait porter, mais que tous fes Domeftiques avoient nié

le fiit, dont on les accufoit, que comme on avoit dit, que Ton Suiffe avoit

été préfent lors que l'affaire en queffion s'étoit paffée, Mr. Ménager étoit.

prêt d'envoier ledit Suiffe , pour en prendre information du paffé.

Surquoi le Comte de Rechteren a repondu audit Gentilhomme, que par
ce meffage il lui fembloit , que Mr. Ménager cherchoit plutôt à protéger
lès Domeiîiques, 6c trouver une défaite contre toute équité, fa propre pro-
meffe, 6c le 8. Article du Règlement de Police établi au lujet des querel-
les entre les DomelHques, que de leur faire une réparation convenable, que
le Suiffe étoit aufîi-bien coupable que les autres , 6c que Mr. Ménager n'a-

voit qu'à confronter fes Domeiîiques avec les nôtres, comme on en étoit

convenu , 6c témoigner , qu'il vouloit favoir la. vérité , 6c qu'alors fans

doute la vérité fe découvriroit bien-tôt, que d'un côté Mr. Ménager pour-
roit être perfuadé,' que ni Mr. de Moermont, ni le Comte de Rechteren
ne poufferoient pas la réparation à rendre quelque Domeilique malheureux,
mais que de l'autre côté il

ne^
devoit pas aufîî faire plus de difficulté à fa-

tisfaire au décorum
,

6c leur faire donner une réparation raifonnable, 6c

qu'ainii ils étoient dans l'attente, que Mr. Ménager y vouloit fatisfajre au
1 A A

plutôt.
Nous fouffignez déclarons que la Narration du fait fufmentionnée eu con-

forme à la vérité, 6c autant que le paffé nous regarde chacun en particu-

lier, ou conjointem.ent i en foi de quoi nous avons foui cri t celle-ci de nos

propres mains, 6c y avons apofez les Cachets de nos Armes.

Signé t

(L. S.) Kemp. (L. S.) Le Comte de Rechteren.

Suite
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L 1

Suite de la Narration dufait de ce qui s'eft faffé au Mail y S>

qui regarde le Comte de Rechteren en particulier.

fE Jeudi 18. d'Août, le Comte de Rechteren fe promenant au Mail avec
» Mrs. de Randwyk 6c Buys, Mr. Ménager y vint auffi un peu après 6c

les joignit} après avoir parlé quelque tems d'affaires indifférentes, le Comte
de Rechteren prit la parole, 6c dit, il y a encore cette affaire de nos Do-
meftiques, je fouhaiterois pourtant, que vous vouluffiez faire donner une

•réparation raifonnable: fur quoi Mr. Ménager repondit, j'ai envoie mon
Gentilhomme chez vous, Mr., pour vous dire, que j'avois examiné mes

Domeftiques, 6c qu'ils avoient tous nié le fait, dont on les aceufoit, que j'é-
tois prêt auffi d'envoier mon Suiflè chez vous, pour en prendre information

iî quelqu'un de mes Domeftiques eft coupable du fait en queftion: fur quoi
le Comte de Rechteren répliqua , quelle apparence y a-t-il

,
Mr. , que les

Laquais de Mr. de Moermont 6c les miens auroient aceufez vos Domeftiques
à fatix ? votre Suiffe eft auffi bien coupable que les autres : ainfi vous n'avez

qu'à les confronter enfemble, comme l'on eft convenu, 6c témoigner à vos

Domeftiques que vous voulez favoir la vérité
,

alors elle fe découvrira bien-

tôt. Sur quoi Mr. Ménager. repondit , que de cette manière, les uns feraient

les aceufateurs 6c les autres le nieraient , qu'il ne vouloit point ce bruit dans
fa maifon,'ni s'ériger en juge dans cette affaire : fur quoi le Comte de Rech-
teren dit, c'eft pourtant à vous,-Mr., de tenir vos Domeftiques dans leur de-

voir} 6c pour ce qui regarde le bruit, l'on aura bon foin que la confronta-

tion fe farle du côté de nos Laquais avec tout le refpect 6c l'ordre imaginable:
fur quoi Mr. Ménager a répété encore, qu'il avoit examiné fes Domefti-

ques, 6c qu'ils avoient tous nié le fait dont on les aceufoit, qu'il ne vou-
loit plus de bruit dans fa maifon pour ks confronter, ni s'ériger en juge dans
cette affaire.

Sur ces entrefaites Mr. Buys dit auffi à Mr. Ménager, que fans doute fès

Domeftiques avoient tort, d'autant que les Laquais à lui s'étoient plaints

auffi, que fes Domeftiques les avoient liriez
, 6c lui avoient demandé per-

miffion de s'en vanger, 6c qu'ainii félon lui, il devoit nous donner répara-
tion } mais Mr. Ménager perfïfta toujours dans la negatfve : fî bien

, que le

Comte de Rechteren dit à la fin, vous ne voulez donc pas donner de répa-

ration, Mr. , il fufHt, 6c. il faut donc commettre les Laquais, qu'ils vuident

leurs querelles enfemble.

Sur quoi le difeours étant fini, 6c le Comte de Rechteren confiderant

qu'on avoit déjà envoie deux fois le Secrétaire à Mr. Ménager pour obtenir
une réparation raifonnable } que pour cet effet il venoit la demander lui-

même en des termes obligeans 6c honnêtes, 6c qu'ainfi ,
il avoit ufé de

toute forte de douceur ôc de civilité, pour l'obtenir} mais qu'au lieu d'y
Tome VIL Dd re-
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171 2. repondre, Se fatisfaire à l'équité, au Règlement de

j
Police Art. 8. comme

fub D., & à la promette faite par Mr. Ménager même dans .fa première

reponfe, il venoit encore de la refufer abfolument, Se qu'ainfi il n'y avoir

plus rien à efperer de ce côté-là. Que cependant (es Laquais le prefîbient

iournellement de leur vouloir procurer une réparation raiibnnable de l'affront

Vécu, ou bien de leur vouloir permettre de démêler leurs querelles eux-mê-

mes, dit à la fin à fes Laquais, qu'après toutes les peines, il n'avoit pu ti-

rer aucune réparation de Mr. Ménager , Se qu'ainfi ils pourraient vuider

leurs querelles eux-mêmes.

Après quoi s'étant encore promenez un peu enfemble, un des Laquais de.

Mr. Ménager, accompagné de quatre autres fe vint plaindre, qu'un des La-

quais du Comte de Rechteren l'avoit infulté, fur quoi les Laquais du Comte
de Rechteren s'aprochant aufli, l'accufé dit, qu'il étoit vrai, qu'il lui avoit

donné un foufHet ou deux au vifage, mais qu'il étoit vrai aufli, que ce-

lui-là étoit un de ceux qui les avoient fiilez , ce qui n'a pas été nié dudit

Laquais de Mr. Ménager, qui fe plaignit; fur quoi le Comte de Rechteren

dit à ce Laquais de Mr. Ménager, voilà ce que c'eft, que d'infulter les gens,
Se de ne vouloir pas donner réparation ; Se il avoue au refte,ce que Mr. Mé-

nager avance dans le zf. Art. de fon Facturn, d'avoir pourfuivi fon difeours,
Se dit, que toutes les fois qu'ils le feroient, il les recompenferoit , Se s'ils

ne le faifoient pas, qu'il les chalTeroit.

Je foufîigné déclare que la Déclaration du fait fufmentionné eft en fubftan-

ce conforme à la vérité, en foi de quoi j'ai ligné celle-ci de ma main propre
Se j'y ai apofé le Cachet de mes Armes.

Signé)

(L. S.) Le Cemte de Rechteren,

Q
Exhib. le f. Septembre 171 2. A.

(

Ue le Comte de Rechteren
parlant

environ les dix heures du matin
le 27. Juillet 1712. au quartier de Monfieur Ménager, Plénipoten-
tiaire de France, quelques-uns de fes Domeftiques étant devant la

porte ,
ont frappé dans les mains, Se montré au doigt les Dome/tiques

du fufdit Comte, Se les ont offenfez par plufieurs geftes indecens d'une
manière outrageante*; qu'une heure après le Comte de Rechteren repaf-
fant avec Monfieur de Moermont , l'on a eu l'infolence de recommencer
les mêmes geftes fcandaleux Se indecens , Se comme ces deux Meffieurs
ne peuvent regarder cette affaire qu'avec raport à leur caractère , Se par
confequent d'y être fenfibles, comme étant auffi contre le Règlement de
Police fait pour la méthode des Conférences à Utrecht, Se* ce qui en dé-

pend; ils prient très-inftamment Monfieur Ménager, de vouloir donner
correéHon à ces infolens à la fatisfâction de ces deux Meffieurs, afin cm'ils

ne foient forcez de fe faire eux-mêmes juftice, avec offre, que dans pareil
cas
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cas ils en uferont de même envers Monfieur Ménager, & tous les au- ijizl
très Miniitres.

—

Signé, R u m p F.

Exhib. le f. Septembre 17 12. B.

LE foufîigné Secrétaire de Leurs Hautes Puiflances pour la Négociation
de la Paix à Utrecht, certifie & déclare, qu'aiant été le zt. du mois

de Juillet par ordre de Monfieur de Moermont Ôc du Comte de Rechteren,
,chez Monfieur Ménager, pour lui faire des plaintes de ce qui s'étoit pafle
entreTes Laquais, & ceux defdits Meflieurs, que je lui ai demandé en des
termes refpe6t.ueux ,

de vouloir donner correction à la fatisfaéHon de ces deux
Mefiieurs , à quoi Monfieur Ménager me repondit , que c'étoit une cho-
fe impoflîble pour lui d'en faire la recherche , fans qu'il fut obligé de
chaflèr tous fes Valets , & qu'en outre les Valets fe garderoient bien de
l'avouer.

Que n'aiant pas pu obtenir la fufdite réparation , & voiant que toutes

mes initances pour cela furent inutiles , je lui ai lu le contenu de mon
papier, qui me fervoit de mémoire, pour donner mieux à connoitre ce que
je lui avois à dire en cas d'un refus abfolu, & qu'alors après quelques diffi-

cultez êc débats j le fufmentionné Monfieur Ménager consentit à la fin , que
les Laquais de Monfieur de Moermont, & du Comte de Rechteren, vien-
draient dans fa maifon pour les faire confronter avec fes Domêftiques , ce

qui fè feroit l'après-midi fur les trois heures. Fait à Utrecht le 2p.. de

Juillet 171 2.

Signé, R u m p f.

Exhib. le f. Septembre 171 2. C. -

LE foufîigné Secrétaire de Leurs Hautes Puiflances pour la Négociation
de Paix à Utrecht, certifie 6c déclare, que le Comte de Rechteren

étant de retour de la Haie, je fus envoie encore le if. d'Août de la part
de Monfieur de Moermont, & du Comte de Rechteren, chez Monfieur

Ménager, pour le prier, de vouloir avoir la bonté, de donner une répa-
ration raisonnable auxdits Meflieurs , à l'égard de ce qui s'étoit pafle le

27. de Juillet entre les Domêftiques, & de vouloir mettre par là fin à cet-

te affaire j que le fufdit Monfieur Ménager m'a repondu, qu'il envoieroit
un Gentilhomme au Comte de Rechteren , avec la même reponfe, qu'il
avoit fait faire le 2p. de Juillet à Monfieur de Moermont. Fait à Utrecht
le 16. d'Août 171 2.

Signé, R u m p f.

Dd 2 Jri-
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' Vide h la marge du Mémoire préfentê à Leurs Hautes D.

Puijfances par le Comte de Rechteren.

cEci doit être PAttefhtion de l'Amanuenfis van Riel.

Exbik* U f. Septembre 171 2. E.

Extrait du Règlement de Police établipour rouvertlire & la

méthode des Conférences à Utrec/jt.

SI quelque Domeflique de Plénipotentiaire faifoit infulte ou querelle à'

quelque Domeflique d'un autre Plénipotentiaire, l'Aggreflèur fera aufîî-

tôt remis au pouvoir du Maitre de celui, qui aura été attaqué ou infulté, 6c

il en fera juftice comme il le jugera à propos.

& Comme les Plénipotentiaires de la Grande-Bretagne avoient interpofé
leurs bons offices pour accommoder ce différent , les Etats leur firent remet-
tre une Refolution qu'ils avoient prife le 20. de Septembre, les priant d'en

donner la communication à ceux de France. Voici cette Refolution.

Le Mardi 20. Septembre 171 2.

Refola- A lant ouï le raport des Sieurs de Broeckhuyfen & autres Députez de

T'FttO
**-*• Leurs Hautes Puifiances commis aux affaires étrangères, qui ont en

le diffe- confequence 6c pour fatisfàire à leur Refolution CommiiToriale du f. de.ee
rend du mois, examiné la Lettre des Srs. Plénipotentiaires de LL. HH. PP. aux
Comte

Négociations de Paix à Utrecht du 3. adreffée au Grenier Fagel, jointe à
deRcch-

(jieUK Ecrits communiquez 6c remis par les Sis. Plénipotentiaires de Sa Ma-
de Mr. j e^ ^e R°i ^e France, entre les mains des Srs. Plénipotentiaires de Sa Ma-
Mena- jefté la Reine de la Grande-Bretagne, & par ces derniers à ceux de LL. HH.
g*r,du pp # ]'un contenoit le récit du différent iurvenu entre le Sieur Ménager, l'un

*-*nbrc

>"
^es PlenJp°tent ia""es ^e France, 6c le Sr. Comte de Rechteren, l'un des

Plénipotentiaires de l'Etat, touchant une querelle arrivée entre leurs' Valets

refpecfcifs 6c l'autre contenant la fatisfaclrion que lefdits Plénipotentiaires de

France, par ordre de leur Roi, demandent fur ce qui éteit arrivé. ' Et aiant

pareillement examiné le Mémoire pour fervir à la justification dudit Sieur

Comte de Rechteren, avec la NarrpJio Fafôil livré à Leurs Hautes Puiffan-

ces 6c les Pièces y jointes, 6c aiant entendu plus amplement là-deiïus 6c exa-

miné la Déclaration que ledit Sr. Comte de Rechteren a faite là-deffus, que

quoi qu'il croie de s'être fuffifamment juftifié par ledit Mémoire, cependant
afin que l'Etat en gênerai ne fouffre à fon fujet quelque préjudice, ou qu'un
ii bon ouvrage que celui des Négociations de la Paix ne fut aucunement re-

tardé, il remettait fa
'

Comrnifîion , comme Plénipotentiaire aux Négocia-
tions

terni
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tions de la Paix entre les mains de Leurs Hautes PuifTances, dont il s'eft ef-

171 2;

fe&ivement demis, fous l'efperance de Faprobation des Seigneurs Etats d'O- —'

vcriffèl, fur la nomination defquels fa Commiftion eft fondée.

Sur quoi aiant été délibéré il a été trouvé bon 6c arrêté, que la copie du-

dit Mémoire, la Narratio Faffi, 8c les Pièces y jointes, produites par le Sr.

Comte de Rechteren, feront envoiées aux Plénipotentiaires de Leurs Hau-
tes PuilTances aux Négociations de Paix, & qu'on leur écrira: que comme
les Srs. Plénipotentiaires de Sa Majefté de la Grande-Bretagne leur ont com-

muniqué les Écrits, qui leur ont été remis par ceux de France, ils aient pa-
reillement à communiquer 8c livrer ladite Narratio Fadli auxdits Srs. Pléni-

potentiaires de la Grande-Bretagne, afin qu'ils puiîTent par là voir, combien
8c en quoi les faits alléguez de part 8c d'autre conviennent ou difeonviennent.

Que d'ailleurs ils auront à témoigner aux Srs. Plénipotentiaires de Sa Ma-

jefté de la Grande-Bretagne qu'il eft fort agréable à Leurs Hautes PuifTances

qu'ils aient bien voulu s'interpofer dans cette affaire, 8c les remercieront de la

peine qu'ils y ont prife, avec prière de vouloir y continuer.

Qu'enfuite ils déclareront au nom de LL. HH. PP. que les chofes étant

portées à ce point, Leurs Hautes PuifTances ne croient pas à prefent necef-

faire d'examiner le droit ou le tort qu'on peut avoir de l'un 8c de l'autre cô-

té
-,

mais qu'Elles n'avoient pas penfé que fur une querelle de la nature de

celle-ci, un lî grand ouvrage que celui des Négociations de la Paix, dût

être fufpendu ou retardé. Qu'à la réception de la Lettre
, dont il eft parlé

au commencement de celle-ci, jamais la moindre chofen'étoit auparavant par-

venue à Leurs Hautes PuifTances fur le différent en queftion entre les Do-

meftiques du Sieur Ménager, 8c ceux du Sieur Comte de Rechteren ; &
ainfi encore moins ont-Elles donné quelques ordres au Sieur Comte de Rech-
teren fur ce fujet-là j & que par confequent aufîi n'avouent- Elles point ce qui ,

hors de leurs ordres 6c de leur connoiffance , eft arrivé en cette affaire-là.

Qu'Elles auroient bien fouhaité qu'elle eut pu être vuidéc, fans qu'elle fut

portée à Sadite Majefté ; mais cela n'étant pas, Elles étoient pourtant dans

la perfuafîon que nonobftant le malheur qu'Elles ont d'être en guerre avec Sa

Majefté Très-Chrétienne, Sa Majefté leur auroit cependant fait la juftice

de croire que jamais Elles n'ont perdu la haute eftime , ôc le refpect , à

quoi une Republique eft tenue envers un fi grand Roi, 6c qu'Elles ont tou-

jours eu 6c auront pour Sa Majefté, 6c que LL. HH. PP. feraient aflîi-

rement fâchées que §a Majefté eut d'Elles d'autres penfées.

Que quant au prefent 6c pour témoigner leur inclination pour l'avan-

cement des Négociations de Paix, le Sieur Comte de Rechteren ne fe-

rait pas d'avantage emploie en ces Negociations-là, 6c félon la Conflf-

tution de leur Gouvernement Elles délibéreront fur la nomination d'un autre

Plénipotentiaire.

Que lefdits Sieurs Plénipotentiaires de LL. HH. PP. remettront par
écrit cette déclaration de Leurs Hautes PuilTances auxdits Srs. Plénipo-
tentiaires de Sa Majefté de la Grande-Bretagne, afin qu'ils veuillent la

communiquer à .ceux de France >
6c qu'outre cela ils leur reprefenteront
Dd 1 5UC



2i 4 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
171 1. que Leurs Hautes PuifTances montrant en cela combien il leur eft à cœur—

d'ôter tout ce qui peut aporter aucun empêchement aux Négociations
de Paix ,

aufîi par confequent s'aflurent-EUes fortement que lefdits Sieurs

Plénipotentiaires
de la Grande-Bretagne doivent non feulement être con-

vaincus de la condefeendance de Leurs Hautes PuifTances, mais qu'aufîî

travailleront-ils ,
afin que les Plénipotentiaires de France , foient par-là

pleinement fatisfaits.

Les Députez des Provinces de Gueldre & de Groningue ont déclaré qu'ils

contredifoient à la fufdite conclufion, refervant les libres délibérations fur

cela des Seigneurs Etats leurs Principaux & d'y faire telles remarques ou ex-

ceptions que lefdits Seigneurs Etats jugeront convenables.

Les Sieurs Députez de la Province d'Overyflel ont déclaré qu'ils étoient

de fentiment que les remarques ou Contre- déclaration du Sr. Comte deRech-
teren fur leFactum du Sieur Ménager & les pièces ious Num. 1.2. 3. 4.6c f.

&c fous les lettres. A. B. C. D. Se E. 6c autres pièces alléguées y jointes

doivent être inférées dans les Notules de Leurs Hautes Puiiïànces & d'en-

voier ledit raport aux Seigneurs Etats leurs Principaux pour y délibérer,

puis que la judicature fur cela compete à eux feulsj & cependant ont con-

tredit à ladite conclufion.

Cette Refolution ne peut être raportée fans une remarque. Quel-
qu'un l'aiant traduite, elle fut imprimée, mais le traducteur ne fuivit pas

l'original Flamand. C'eft en ce qu'il mit, parlant de LL. HH. PP. qu'Eiles

âefavouënt tout ce qui a été fait fur ce fujet. Cette exprefîion eft. pofitive.
Elle a même été de la forte inférée, dans les journaux , entr'autres dans les

Lettres Hiftoriques. Cependant dans l'original Flamand, fur lequel on a

fait le traduction qu'on vient de donner, il n'y a qu'une exprefîion négati-
ve , en ces termes daî gevolgelyk ooek niet avoueeren &c. Car il y a bien de la

différence entre ne pas avouer, & defivouër. Le premier mot négatif n'eft

point ternifTant, au lieu que le dernier qui eft politif influe quelque chofe de

plus ôc une flêtriffure. L'affaire ne fut cependant pas terminée par-là. La
France avoit pris trop le defîus par fa connivence avec l'Angleterre pour fe

départir de la hauteur, qu'on lui attribuoit. Ce différent ne fut entièrement
fini qu'à la fin du mois de Janvier de l'année fuivante. Ce fera en fon lieu

qu'on en parlera. On dira feulement à prefent qu'après ques le Plénipoten-
tiaires de la Grande-Bretagne eurent communiqué à ceux de France la Refo-
lution des Etats du 20. Septembre , ces derniers en écrivirent à leur Cour.
Ils reçurent les ordres fuivans dont ils rirent part.

Plenipo- T ^s Plénipotentiaires de France ont reçu ordre du Roi leur Maitre de

tenmi- I~j fufpendre toute négociation , fur la Paix jufques à ce qu'ils aient
res de eu fatisraftion de l'infilte faite par Monfîeur de Rechteren à un deux.

F
1

:

1

? ! P°ur cet e êt ik ont orc^re ^e demander à Meilleurs les Etats Généraux,
tfcfac-

""
^ Monfîeur de Rechteren a fuivi leurs ordres dans la violence que Ces Domef-

tionpav tiques ont commife, & dans les difeours qu'il a tenu lui-même, ou fî ce pro-
cédé
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cédé vient feulement de fon chef par quelque motif que ce foit. 171 1.

Si Meilleurs les Etats l'avouent lefdits Plénipotentiaires de France ne trou-
ra

_-
—

vant plus de fureté à Utrecht, en rendront compte à Sa Majefté. Comte
*

Si la conduite de Monfieur de Rechteren eft defavoiïée ou defaprouvée deRech-

par les Maîtres, le Roi prétend que l'offenfe aiant été publique le defa- teren »en

veu le foit aulîi. Qu'ainfî tous les autres Plénipotentiaires des Provinces J?12"

Unies fe rendront chez l'un des Plénipotentiaires de France, où ils feront

tous trois.

Que là ces Meilleurs aflurent au nom de leurs Maîtres que jamais Mon*
fleur de Rechteren n'a reçu ordre qui puifle autorifer la conduite qu'il a te-

nue, qu'ils la defaprouvent èc qu'ils feraient tres-fâchez que Sa Majefté

put croire qu'ils eufîent intention de manquer au refpect qui lui eft dû.

Le Roi prétend de plus que Monfieur de Rechteren foit rapellé, 6c qu'il

foit nommé un autre Plénipotentiaire à fa place, n'étant pas poflible à fes

Plénipotentiaires de traiter d'avantage avec un Miniftre qui a violé le droit

des gens.
C'eft l'unique réparation que S. M. puifTe admettre, Se fes Plénipotentiai-

res n'en accepteront point d'autre.

Ces démarches des François faifoient entre-tems de la peine. C'étoit par
ce que la Refolution alléguée n'avoit pas été prife unanimement. Elle ne l'a-

voit été qu'à la pluralité de 4. Provinces contre trois. Les Députez des

dernières, & fur tout celui deGroningue avoient beaucoup déclamé contre.

Ils infifterent qu'il ne faloit pas abandonner un membre des Etats qui avoit

tant mérité de la Republique par de bons ôc utiles fervices de plufieurs

années. On Crut de s'apercevoir qu'un des Plénipotentiaires Anglois é-

toit ravi de ce que le Comte de Rechteren ferait exclus du Congrès. C'é-

toit parce que ce Comte lui faifoit de. judicieufes remontrances fur de Tre-

quens égarements de la politefTe qu'il faifoit voir en public. Le Comte ce-

pendant avoit la fage diferetion de les lui faire en particulier. Comme ce-

pendant les François infiftoient d'exclurre du Congrès le Comte de Rechte-

ren , qui l'avoit offert aux Etats de fon propre mouvement , les Etats d'O-

veriflèl avoient de la peine à digérer ce coup. Aufîi tint-on pour fur, que

pour fe venger des autres Provinces, ils produifirent après la paix le ful-

minant avis contre la corruption dont on pourra parler en fon tems> auffi

bien que de fes fuites.

Avant que d'aller plus loin, il femble qu'on ne doit pas perdre de vue ce

qui fe pafl'a lorfque le Duc d'Ormond s'empara de Gand & après qu'il en

fut en pofTefîion. Son deffein avoit été de fe rendre à Dunkerque. Il chan-

gea cependant de fentiment oc occupa Gand 3c Bruges. Il fit part de cette

démarche au Secrétaire d'Etat le Lord Bolingbrocke. Celui-ci lui avoit

écrit une lettre en date du 1 1 . Juillet vieux ftile. Comme elle ne contient

rien de fort interefTant , on raportera la fubftance d'une que ce Lord écrivit

au Duc en date du 2p. Juillet, nouveau ftile, en ces termes.

Que
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„ f^\Vc par ordre de la Reine , il lui temoignoit qu'Elle étoit fatisfaite

„ V^p des mefures, qu'il avoit prifès & de lui dire dans les termes les plus

forts, combien Sa Majefté étoit fenfible aux fervices que fa Grandeur
lui avoit rendus dans cette occafion

, mais qu'il avoiioit qu'il ne pou-
voit trouver des termes

, qui l'exprimaient aflèz. Que quoique les

inftru&ions qu'il lui avoit envoiées dans fa dernière parufTent alors à Sa

„ Majefté les plus convenables aux circonftances v cependant la conduite

„ que fa Grandeur avoit gardée étoit 11 jufte 6c fi convenable à la fituation

„ des affaires, qu'elle repondoit en tout aux intentions de Sa Majefté, qu'il

5 , avoit donc ordre de lui faire fâvoir que puifqu'il fivoit fî bienfe fervir pour
l'honneur de la Reine, du pouvoir arbitraire qu'on lui donnoit, Sa Ma-

jefié ne vouloit plus reftraindre fi Grandeur par des ordres particuliers ou
des inftructions pofitives. Que la nouvelle de Dunkerque remife à nos

Troupes, ne pourrait être fuivie d'une nouvelle plus agréable que celle de

la marche de fa Grandeur vers Gand, d'autant que par la pofTeflîon de la

première Place nous pourrons traiter avantageufement avec la France, ôc

en s'afTurant de l'autre les Hollandois 6c les Impériaux feront obligez d'a-

„ voir pour la Reine plus d'égards qu'il n'en avoient eu depuis quelque
terns. Que Sa Majefié recommandoit fur tout à fa Grandeur de fe bien

afîurer la pofTeffion de cette Capitale de la Flandre, pour autant de tems

qu'on le jugera necefTaire, de renforcer la Garnifon de Dunkerque, £c

de la* pourvoir d'autant de Munitions qu'il pouroit ou qu'il croirait necef-

faires aux Troupes. Le Secrétaire fait aufîi lavoir au Duc par la même
Lettre qu'il a reçu une Lettre du Marquis de Torci fur la défaite de My-
lord d'Albemarle, dans laquelle ce Miniftre François en prend occafion

de faire voir l'avantage que Sa Majefté avoit à prefent fur les Hollandois ,

infinuant en même tems qu'Elle pouroit donner la loi a ce peuple en fai-

fuit un -jufte ufage de Gand 6c de Bruges dont fa Grandeur étoit Maitre.

Que la Reponle qn'il avoit fait par ordre de la Reine à cette partie de la

Lettre du Marquis de Torci étoit que Sa Majefté prendrait toutes les

mefures qui s'accorderaient avec l'honneur &c l'équité pour furmonter

l'entêtement de fes Alliez 6c pour les porter à confentir à une Paix ge*
neralej qu'il avoit déjà écrit à fa Grandeur d'être fur fes gardes 6c de

s'aftlirer la poftèffion de ces poftes dont il étoit à prelent le Maitre.

„ Il ajoutoit enfuite que fa Grandeur s'apercevrait aifement du deffein de

„ Mr. de Torci , 6c du fens de fa Reponfe. Qu'il ferait de l'intérêt de

„ la France que la Reine joignit fes forces aux iienr.es pour impofer telle

,, Loi qu'on voudrait aux Alliez, & qu'il y avoit même des Sujets de Sa

„ Majefté aflèz médians pour croire que c'étoifie deflêin de Sa Majefté,
., dont la conduite ne fe démentirait jamais, puifqu'à la fin comme au com*
5 , mencement elle ferait toujours ferme, jufte 6c équitable pour les deux par-
„ tis , foit Ami ou Ennemi

-, qu'Elle ne pouvoir penfer à agir avec les uns au

„ préjudice des autres, quoiqu'on fe foit conduit à fon égard de manière à

5 ., juftifler d'autres mefures, fi Sa Majefté étoit capable de les prendre} mais

„ qu'Ellç
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„ qu'elle étoit portée à efperer qu'à la fin ils reconnoitroient leur erreur, lyit.
„ 6c concoureroient avec Sa Majefté , dont ils n'ont pu le ieparer qu'à leur

,, défavantage.
Le Duc fît reponfe au Secrétaire le 4. en l'afTurant, „ Que rien ne lui

„ pouvoir être plus agréable que l'avis qu'il lui donnoit de la fatisfaction que
„ la Reine avoit de fa conduite paflee; qu'il croioit qu'il ne pouvoit mieux
,, témoigner le plaifir que cela lui faifoit qu'en continuant à obéïr, comme
„ il avoit fait

,
6c à rendre une obéïïfance entière aux ordres de Sa Majefté ,

„ avec toute l'exa&itUTÎe dont il étoit capable. Il faifoit enfuite favoir au

„ Secrétaire qu'il avoit nommé fix Bataillons pour fervir fous Mr. Hill , à

„ qui il envoieroit l'Artillerie la plus propre pour fon ufage, 6c des Muni-
„ tions à proportion & que le tout devoit partir le lendemain matin ; que le

5 ,
même jour il avoit envoie le Brigadier Sutton à Bruges avec quatre Ba-

„ taillons fans en avoir concerté rien avec le Confeil d'Etat , parce qu'il

„ croioit qu'une telle démarche étoit incompatible avec l'honneur de la Rei-

„ ne, à qui on avoit donné depuis quelque tems tant de fujets de mecon-

,, tentement dans ce Païs: qu'après avoir ainfi difpofé de ces dix Bataillons,

„ il ne croioit pas qu'il fut d'aucun avantage pour le fèrvice de Sa Majefté
„ de refter plus long-tcms en Campagne avec le petit corps de Troupes qui
„ lui reftoit 6c qu'ainii il étoit refolu d'entrer avec le refte de fon Infanterie

3,
dans Gand , & de faire camper la Cavalerie de l'autre côté du Canal. Il

„ remercie enfuite le Secrétaire de lui avoir communiqué la Lettre de Mr.
„ de Torci. Le Maréchal de Villars , pourfuit-il , m'a écrit prefque dans

„ les mêmes termes, 6c la reponfe, Mylord , que vous avez faite me pa-
„ roit convenable à la juftice 6c à l'honneur, qui jufqu'à prefent ont été

„ la règle de toute la conduite de la Reine, 6c qu'elle étoit fi bien conçue
„ qu'elle pouvoit être feule le plus fort argument dont on puifTe fe fervir

„ pour difpofer les Alliez à concourir avec Sa Majefté dans les mefures qu'El-
„ le avoit prifes pour le bien public.

L e lendemain le Duc reçut une autre lettre du Lord Bolingbroeke en da-

te.du 20. Juillet. En voici le précis.

" f^V^e ^tat °" ^es a ân'

es ctoient par fa prudence, étoit parfaitement
33 ^Ji. conforme aux intentions de Sa Majefté} qu'en fe maintenant dans

„ la poflefîion de Gand 6c de Bruges, on mettoit les Troupes à couvert

„ d'infulte, 6c les provifîons de dégât, 6c que cela influeroit fans doute fur

3,
la conduite des Alliez ; que la communication que fa Grandeur entrete-

„ noit avec Dunkerque le mettoit toujours en état de pourvoir cette Girni-

,, fon de tout, de forte qu'on étoit de cette manière, fans crainte de défor-

„ dres au dedans, ou d'entreprifes au dehors. Que fa Grandeur pouvoit être

„ aflurée que la Reine ne penfe plus aux ordres reftriélifs qu'on ne lui avoit

„ donnez alors, que par ce qu'on avoit fupoié qu'il n'auroit d'autre parti à

„ prendre que de fe retirer vers la Mer. Que fa conduite avoit changé en

„ mieux les vues de Sa Majefté, qui ne penfoit plus qu'à conferver Bru-
fom. VIL Ee 33 ges,
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5
Gand & Dunkerque, ce à quoi fa Grandeur donnerait Tes foins au-

tant que Tes forces 6c les circonftances où il étoit le lui permettraient -,
le

Secrétaire ajoutoit qu'il pouvoit être afluré qu'on aprouveroit tout ce qu'il

accorderait aux Troupes de Holftein 6c aux Dragons de Walef pour les

encourager.

Cette furprifê de Gand avoit été trouvée fî importante par le Mini fie-

re Britannique, que le Comte d'Oxford en felicitaUe Duc d'Ormond par
la Lettre qui fuit.

M Y L O R D,

Lettre A Ucune plume ,
ni aucune langue ne fauroit exprimer le grand plaiflr»

duCom- x\. que j'ai pris aux fuccès de Votre Grandeur. Ce m'a été une grande
te d'Ox- fatisfa£r,ion de voir que vous avez tant fait pour le public. L'exemple de

Grand fermeté qu'un homme d'une fî grande qualité, 6c d'un courage fi intrépide
Trefo- que Votre Grandeur vient de donner , vous a rendu l'objet de l'envie de
rier, au quelques-uns 6c vous a attiré les aplaudifîèmens de tous les gens d'expérience

Çq
C

6c de bon fens. La marche de Votre Grandeur à Gand, 6cc. en: un coup
mond, de Maitre. On le reconnoit pour tel en France 6c en Hollande, 6c j'avoue
du 5.

'

que j'y trouve un double plaifir, parce qu'il a été fait par le Duc d'Or-
4'Aout. mond, pour la perfonne duquel j'ai une entière amitié, 6c aux fuccès duquel

je prends un intérêt tout particulier. Mr. de Torci nous a fait un fort jufle

compliment fur l'affaire de Denain, en dilant que les. Alliez pourraient voir

à prefent la perte qu'ils ont faits, lorfque Sa Majefté a retiré {es Troupes 5

6c l'eftime qu'ils doivent faire d'une Nation qui entraine par tout la Victoi-

re. Je fuis avec le dernier refpecc 6c attachement, 6cc.

Signé y

Oxford.

C e Duc avoit dans ces entre-tems reçu des lettres du Maréchal de Vil-

lars. II lui marquoit par elles qu'il avoit fait une découverte. C'étoit par
les difeours des principaux Officiers fait prifonniers à Denain. Ils confif-

toient à. dire qu'on parloit en Hollande avec beaucoup de confiance d'une

Révolution prête à éclater en Angleterre par un attentât reiblu. Il ajoutoit

que Panimofité des Confederez contre l'Angleterre, étoit au moins égale à

celle où ils étoient contre la France, 6c qu'il fe croioit obligé de donrifcr cet

avis quoique très-general, 6c peut-être de peu d'importance. Il en parla,

même quelque tems après, en ajoutant que le Comte de Hompefch, l'un

des Généraux le plus coniiderable avoit dit qu'on regardoit en Hollande cette

Révolution comme certaine. Il concîuoit qu'il .n'y avoit point de bon

François qui n'en eut de l'horreur. Le Duc d'Ormond regardoit cet avis,

comme ne méritant aucune attention, d'autant qu'il paroiffoit plutôt fondé

fur de faux bruits, qu'on aftectoit de répandre, que fur la moindre aparen-
ce
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ce de vérité ou de probabilité. Cependant, pour faire voir qu'il ne negli- I7I z .

geoit rien de ce qui pouvoit intereifer le fervice de la Reine, il envoia par
-

un Exprès copie de cet avis au Lord Bolingbroecke. Celui-ci lui fît repon-
fe, que quoique Sa Maj elle jugeât que l'avis du Maréchal de Villars n'étoit

fondé que fur des difeours impertinens, que cependant il étoit néceffaire de
faire fentir à ceux qui parloient delà forte, qu'Elle ne les ignorait pas. D'ail-
leurs que le Comte de Strafford fe ferviroit de la première occafion pour s'en

expliquer. Il finiiToit en concluant que le Lord Orrery fe préparait pour al-

ler à Bruxelles, où fans doute il trouverait une grande facilité dans les af-

faires du Commerce. La Reine les avoit confiées à Ces foins. Cela ferait

une fuite de la fage conduite du Duc, en mettant de fî bons otages que
Gand ôc Bruges entre les mains de Sa Majefté. Ceci étoit la fuite d'une
lettre que le Lord Bollingbroecke avoit écrit au Duc du 9. de Septembre
V. S. par laquelle il mandoit au Duc en fubflance.

„ Que la Reine ne doutoit pas qu'il ne s'aiTurât de plus en plus de Gand
„ 6c de Bruges, fans y fouffrir d'autres Troupes que les fïennes jufques à

,, nouvel ordre. Que la Reine avoit reçu tant de mauvais traitemens par
„ raport au Commerce de fes Sujets aux Païs-Bas, qu'Elle avoit des rai-

„ fons pour ne plus en fouffrir. Qu'Elle étoit refoluë de traiter cet ar-

.,,
ticle avec ces gages entres fes mains. Dans une lettre pofterieure

quoique de même date il y avoit,
"
Que l'ordre précis 6c pofîtif pour

„ provenir l'entrée d'autres Troupes dans Gand 6c Bruges, porté dans la

„ lettre précédente, étoit pour faire. entendre au Duc d'avoir foin de pre-
,, fèrver ces Places de furprife, parce que par leur moien la Reine pour-
,, roit obtenir des conditions avantageuses par raport aux Païs-Bas dans le

„ Traité de Paix. On parlera dans la fuite de ce qui fut fur le tapis aux

Païs-Bas, touchant le. Commerce. C'en: pour inférer ici encore une let-

tre du Duc d'Ormond. Ce qui y donna lieu fut qu'un Parti Hollandois,
prit par ftratagême le Fort de 4a Knoque, confiderable par ce qu'il com-
mande les Canaux, qui fervent à inonder les campagnes 6c à communiquer
les eaux entre Furnes, Dixmude, Nieuport, Dunkerque 6c Ypres. Cette

expédition fut faite avec tant de fecret 6c de bravoure , que la Relation

qu'on en va donner efl digne de la curiofité du Lecteur.

5, A TOnfieur de Caris, Commandant d'Oftende, 6c Mr. Bruel, Rece-

„ JLVa veur d'Artois, aiant été informez du mauvais érat où fe trouvoit

„ la Garnifon du Fort de Knocke, détachèrent le 4 d'Octobre le Capi-
„ taine- Lieutenant 6c Partiian de Rué, avec trois autres Officiers, fîx

», Sergens , ôc environ 180. Soldats, pour tâcher de s'emparer de ce Poite

„ important.

„ Ils marchèrent par plufieurs détours, 6c la nuit du f. quelques-uns
„ trouvèrent le moien de fe cacher dans trois petites maifons, entre les qua-
„ tre Ponts Levis du Fort, où ils relièrent juiqu'au 6. au matin, qu'ils s'em-

9 , parèrent à Portes ouvrantes, par le moien des Guides, des deux Ponts

s, près du Fort , après avoir tué les Sentinelles.

!— c ,, L_<es
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'- „ mandé par le Partirai! de Rue, s'avança en diligence, ôc s'aflura d'une

9 ,
Porte : les deux autres Pelotons s'emparèrent auffi des deux autres Por-

„ tes, pendant que le quatrième étoit du côté des Cafernes, pour obliger

„ la Garnifon à fe rendre 5 ce qui réiiflit à ibuhait.

„ Le Gouverneur, qui eft Brigadier, 6c qui s'étoit levé d'abord qu'il en-

„ tendit le bruit des Soldats, demanda Quartier par la fenêtre, 6c fut fait

„ Prifonnier avec fa Garnifon, fans autre perte du Détachement des 180.

„ Soldats,- que de deux morts 6c un bleffé.

3, Le Partifan de Rue fe voiant Maitre du Fort, envoia dès le matin la

„ Garnifon Françoife à Ypres, ôc fit partir enfuite le Gouverneur, après

„ lui avoir fait figner un Ecrit , par lequel il fe reconnoit Prifonnier de

„ Guerre, avec fa Garnifon.

„ L'après-midi ,
le Gouverneur d'Ipres avança avec 2000. hommes, 6c fit

„ fommer le Partifan de Rue de fe rendre^ 3 lui offrant une grande re-

„ compenfe.
„ Il lui envoia même un Capitaine, pour lui offrir, à ce qu'on dit, un

,, Prefent de dix mille écus, cinq mille livres de penfîon, 6c un Régiment
5 ,

de Dragons; mais il refufa tout cela, en lui déclarant qu'il n'étoit pas un

,3 Traître, 6c que {es Maitres étoient afTez puiffans pour faire fa Fortune.

„ Le Brigadier Caris, aiant été informé de cet heureux fuccès, envoia

3, d'abord le Capitaine 6c Ingénieur Bernonville, avec deux Officiers 6c cin-

„ quante hommes, pour renforcer cette nouvelle Garnifon , 6c la mettre en

„ état de conferver ce Porte, où l'on mit le Lieutenant-Colonel Carpenter 3

„ pour y commander par provifïon.

Les Députez des Etats avoient recommandé dans leur lettre du 1 $. d'Oc-
tobre de recompenfer les braves gens de cette heUreufe expédition. Aufïî

les Etats Généraux prirent le ip. une Refolution, à leur ordinaire avanta-

geufè 6c genereufe en leur fav.eur. C'étoit fur tout envers le Partifan de la

Rue. On lui affigna mille Ducatons comptant; un Brevet de Lieutenant-

Colonel, la première Compagnie vacante dans le Régiment de Caris, ou
autre de la Généralité, 6c on le fît Commandant du Fort avec les apointe-
mens de 1200. florins par an. On alîîgna auflï d'autres gratifications 6c

promefTes d'avancement à deux oc trois autres qui avoient eu paît à l'expé-
dition. D'ailleurs l'on fît diitribuer une fornme parmi les Soldats. Cela
étonna les François, 6c l'on voulut qu'il encourageât les Alliez à former le

deffein de furprendre Nieuport ou Furncs. Quelqu'un en informa le Duc
d'Ormond. 11 y ajouta d'autant plus facilement foi , que bien des gens
tombent dans la croiance de ce qui ne fe dit qu'à l'oreille, bien qu'il y ait

des trompeurs, qui dans des conjonctures délicates tâchent de fe faire un
mérite en découvrant des fecrets à condition de n'être pas citez pour témoins,
ee qu'on tient être une des voies les pluspeftilentielles, que la calomnie emploie.

Quoiqu'il en foit le Duc d'Ormond en fit part au Lord Bolingbroeck par
une lettre endate du 2,1. d'O&obre en ces termes.

«JE
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» TE me fers de l'occafion d'un Exprès qui m'a apporté quelques lettres

„ I d'Oitende ce matin, 6c qui s'y en retourne, pour vous apprendre une

„ affaire qui m'a été communiquée par une perfonne bien intentionnée

„ pour le fervice de Sa Majefté. Votre Grandeur jugera de Ton importance
„ & de l'ufage qu'on doit en faire, lors que je lui aurai dit, que le fuccès

„ de l'entreprife fur le Fort de la Knoque, a encouragé les Alliez à former

„ le deflein de furprendre de même Nieuport ou Fûmes, & que les nou-

„ velles fortifications qu'on fait à Dixmude
,
ne font qu'un prétexte pour

,, exécuter ce deflein, & aflembler un corps de Troupes fuffifant pour cela,

„ Si vous jugez qu'il foit necefiaire de le prévenir pour le fervice de Sa Ma-
,, jeiîé, je fuis perfuadé qu'on pourra trouver moien d'en donner avis au

„ Marecbal.de Villars qui pourra croire que nous lui devons ce bon office , pour
„ nous acquiter de quelques informations que vous faves qu'il nous a données

,, dans la vue de rendre fervice à la Reine 6c à la Nation. Il ne m'eff. pas

„ encore permis de vous apprendre le nom de mon auteur, qui fouhaite qu'on
,, garde le fecret. C'efr. une chofe que je n'ai pas befoin de recommander à

„ Votre Grandeur, ôcc. &c.

Ce Duc fupplia enfin qu'on lui accordât la permiflîon de retourner en

Angleterre. Le Lord Bollingbroeck lui fit favoir en date du 31. Octobre
V. S. que Sa Majefté lui permettoit de reparler en Angleterre auiîi-tôt

qu'il le trouveroit à propos, puifque les Armées étant feparées, il n'y avoit

plus de furprife à craindre. Quelques jours après il partit & aborda à Lon-
dres le premier de Novembre V. S. Véritablement les armées n'avoient pour
ainfi dire plus rien à faire. Les François faifoient une campagne brillante.

Ils allèrent attaquer Douai. Le Prince Eugène qui y avoit accouru, fit tra-

vailler à de furieufes batteries. Elles dévoient fervir à dénicher les Ennemis

qui attaquoient aufîi le Fort de la Scarpe. Ce Prince auroit peut-être entre-

pris quelque coup important, mais il n'étoit pas le Maitre d'aucune exécu-

tion. Aufîï cette grande Ville-là fut-elle contrainte, étant hors d'efperance
d'être feeouruë, de fe rendre à diferetion. Le Comte de Hompefch qui l'a-

voit aufîi fagement que vaillament défendue, fuccomba après 2,3. jours de

Tranchée ouverte. Le Quefnoi & Bouchain eurent enfuite le même fort.

Le premier après quinze jours de Tranchée ouverte, & le fécond après
dix jours.

Pendant ces defordres militaires l'Intendant de France Bernieres les aug-
menta par des plaintes. Il les fit à l'Intendant des Etats Peftcr. Elles rou-

loïent fur ce que les troupes des Alliez avoient fait du defordre dans les Pai's

qui étoient fous contribution. Il ajouta que le Maréchal de Villars donner
roit des ordres pour faire par représailles le degat dans le plat-païs des Alliez

quoiqu'il fut fous contribution. On ordonna là-deffus aux Députez des Etats

à l'armée d'informer cet Intendant-là des intentions des Etats. Elles étoient

que bien loin d'approuver de pareils defordres,on feroit prêt de donner fur ce-

la une juile fatistadion. Ce feroit pourtant pourvu que les François n'en-

Ee 3
tte-
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fuffent dans la même difpofïtion par rapport aux dommages, que lefdits

François avoient faits dans les pais des Alliez compris fous contribution.

On chargea d'ailleurs les Députez de s'informer du dommage réciproque
fait dans les pais refpectifs fous contribution , afin d'avoir de part & d'autre

une fatisfaclion équitable. Ces Députez s'aquiterent aufîi de la commifîion

de parler au Prince Eugène. Elle portoit de le prier de donner des ordres

précis félon la pratique ufitée, afin que les troupes en fourageant ou au-

trement ,,
ne commifient aucun defordre & de châtier rigoureufement

ceux qui y contreviendraient. Quelques troupes trouvoient cette rigueur
hors de faifon, parcequ'elles manquaient de paie. Entre autres c'étoit

celles de Munfter. Le Minifire de l'Evêque de ce nom prefenta aux

Etats un Mémoire là-deffus fuperflu à être rapporté. Il
y^

touchoit la

perte d'un de fes Bataillons à la malheureufe défaite de Denain. Les Etats

écrivirent aux Provinces qui étoient tardives d'y fatisfaire. Après diverfes

plaintes pafïîves aux Etats, ceux-ci en firent des actives. Elles étoient fur

tout auprès de l'Envoie de Suéde fur le Commerce de la Mer Baltique, dont

il fera parlé en rapportant les affaires de Suéde. Cependant le defordre des

Partis continuoit. L'un de ceux des Ennemis pénétra en Zelande. Il mit le feu

à Ter Tool, après avoir pillé cette Ville qui efr. l'une des fix, qui compo-
fent les Etats de cette Province-là. Il n'y eut cependant que 4. Maifons

brûlées, par. le foin que les habitans eurent d'éteindre le feu. Un autre Par-

ti Ennemi fe fit voir vers Heufden. Tout le pais en deçà de la Meule
en fut alarmé. On détacha quelques troupes pour en garder les avenues.

On en envoia d'autres pour couvrir la Mairie de Boisleduc. On chargea le

Commandant de Maeftricht de Vilattes de veiller de (on côté. On l'avoit

chargé quelques tems auparavant de convenir avec le Comte de Lortum
Gouverneur de Wefel pour joindre une partie de leurs troupes refpecfcives pour
arrêter de pareilles courtes & prévenir les defordres. Ce Comte repondit que
partant pour la Cour de Berlin

,
il faloit s'adreffer au General Horn qui com-

mandoit dans la Ville de Gueldre. Ce deflein fut retardé , & enfuite devint

inutile. Une des courfes des Ennemis fut faite par les ordres du Comman-
dant de Sierch. Elle étoit en reprefailles de ce que le Détachement de Gro-

veftein, dont il a été parlé ailleurs, lui avoit brûlé une Maifon dans l'Evê-
ché de Metz, quoiqu'il y eut une fuivegarde, puifqu'il paioit les contribu-
tions à Trarback. Il demanda d'être indemnifé de deux mille Ecus. Pour

y Satisfaire on remit l'affaire à la confideration de l'Intendant Peiters,& enfui-

te au Confeil d'Etat pour y mettre ordre.

Pendant ces affaires terreftres, les ^maritimes furent à diverfes fois fur le

tapis. En Juillet , on convoqua à la Haie les Députez des différentes Amirau-
tez de la Republique. La vue étoit de prendre des mefures pour la Mari-

ne,- qui prenoit une fîtuation bien epineufe. C'étoit alors pour la reddi-
tion de Dunke-rque remis aux Anglois. On avoit été incrédule fur l'exécu-
tion. Ce fut jufques à ce qu'un des Plénipotentiaires de France l'aflura.

Ce fut en difant que fa Cour avoit été obligée de facrifier cette Place-là,

pour
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pour maintenir dans le crédit le Miniftere Anglois, qui prenoit tant à cœur ïfî&.
de favori (er les intérêts de la France. Les difFerens où l'on étoit avec la

Suéde touchant la navigation dans la Mer Baltique, venoit de donner lieu à

négocier avec le Dannemarck une Alliance defenfive. Les affaires de mer
dévoient y être comprîtes. Cette Couronne-là avoit pour cela fait l'iniinua-

'

tion d'un projet de ce Traité. De la part des Etats on donna au Miniftre

Danois un Contre-projet. Il y avoit dans un article qui étoil le cinquième,
que cette Couronne-là obfcrveroit à l'égard des Sujets des Etats , trafiquant
avec les Ennemis du Dannemarck, la règle de libres Navires, Se libre car-

gaifon. On y laifîa gliffer l'exception des contrebandes. Cette referve fut

trouvée par le Miniftre même des Etats à cette Cour- là une nouveauté pré-

judiciable. C'étoit d'autant que la Suéde en avoit quelque année auparavant
ufc autrement. C'étoit, ainfi qu'il eft rapporté dans quelqu'un des Tomes
precedens, lorfqu'un Navire Hollandois ,

où il y avoit des lames d'Epée^
8c autres Armes peur le Dannemarck fut pris paf les Suédois ôc conduit à

Gottembourg. Il fut pourtant relâché avec toute la cargaifon en vertu de
cette règle de liberté. Cependant il venoit d'arriver

, que les ordres du Roi
de Suéde n'admettoienr plus cette liberté, qui, pour le bien des Sujets de la ,

Republique né devoit pas être altérée. Ce qui rendoit cette affaire facheufe

étoit que dans les conjonctures ,
de la manœuvre de l'Angleterre l'on ne pou-

voit prendre des mefures fur cet incident de concert avec elle.

On délibéra aufli avec les Amirautez fur le retour de l'Efcadre du Vice-

Amiral Pieterfon de la Méditerranée. C'étoit à caufe qu'on ne pouvoit plus

compter fur Port-Mahon, dont les Anglois étoient en poffeffion, pour pou-
voir hyverner en cette Mer-là. Auffi lui avoit-on envoie ordre de revenir,

C'étoit d'autant qu'il y étoit depuis deux années. Les Miniftrcs de l'Empe-
reur folliciterent pour l'y faire refier. Ils ne purent pas en venir à bout.

Ce qu'ils purent obtenir fut d'envoier, ainfi qu'on fit, un Exprès de Gen-
nes. Il étoit chargé des ordres au Vice-Amiral d'aider auparavant à trans-

porter le refte des troupes de Vado à Barcelonne , 6c d'efeorter l'Impératrice^

de cette Ville-là en Italie. L'on tint que la raifon qu'on avoit de voir de

retour cette Efcadre venoit de la crainte que la Grande-Bretagne , dont le

Miniftere étoit capable de tout, n'en vint à une rupture avec la Republi-

que. C'étoit pour l'éviter qu'on ne vouloit donner aucun fujet à la Grande

Bretagne d'en venir à cette extrémité , qui auroit été univerfellement qua-
lifiée de perfide. Ce qui donnoit quelque poids à cette apprehenfion fut un

Exprès que l'Envoie de Dannemarck reçût de fon Collègue à Londres. Il-

lui mandoit que le Miniftere Britannique l'avoit menacé qu'on envoieroit une

E'.cadre au Sundt pour obliger le Dannemarck à rappeller fes troupes. Cet-

te crainte qui pouvoit -s'étendre même fur le retour des Navires des Indes

Orientales, à l'exemple du tems de Charles II. Roi d'Angleterre, fut mo-
dérée par l'arrivée de ces Navires richement chargez. Ils étoient 21. en

nombre. Ceux pour Amfterdam Se pour la Nord-Hollande entrèrent au

Texel. Les autres pour la Meufe Se la Zelande, pouffèrent outre, Se arri-

vèrent- aux lieux de leur deitination. Si cela rejouit ceux qui y étoient in-

térêt
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171 2. tereffez, les negocians du commerce de Riga étoient en peine. Ils avoient

beaucoup de leurs Navires en cette Ville-là. Ils avoient donné une requê-

te pour avoir un convoi pour les efeorter dans leur retour. Les Etats or-

donnèrent à l'Amirauté d'Amfterdam de deftiner pour cela cinq Navires de

Guerre. C'étoit d'autant que ces Navires revenoient ordinairement, outre

quantité de bleds, chargez de chanvre qui fervoit à faire des cordages pour
la Marine, & de mâts. L'Amirauté s'en étoit exeufée. Cependant on lui

ordonna d'obeïr fans réplique. Le Magiftrat d'Amlkrdam appuia l'Ami-

rauté dans Ton refus. La raifon étoit que la faifon . étoit avancée , le voiage

long, & le danger de paffer, à l'arriére faifon le Sund, 8c le Categat. Par-

là l'affaire tomba. L'on regardoit ce contre - tems comme tendant à u-

ne diminution notable dans le trafic fur la Mer Baltique. 11 y eut quelque

apprehenlion qu'il n'en arrivât de même à celui du Levant. C'étoit fur la

reflexion de l'occupation de Gibraltar & de Port-Mahon par les Anglois.
Ce fut là-deffus que les Directeurs de ce Commerce-là prefenterent confecuti-

vement trois ou quatre requêtes. Elles tendoient à faire un rabais aux emo-

lumens , qu'on donnoit à l'Ambaifadeur de l'Etat à Conftantinople & au

Conful qui refidoit à Smirne. C'étoit parce que c'étoient ces Directeurs-

là, qui en faifoient le paiement aux dépens du Commerce. Ils deman-

doient qu'au lieu de douze mille & foo. florins, qu'on donnoit annuelle-

ment à l'AmbafTadeur, ces gages fuffent limitez à neuf mille & cinq cent,
& ceux du Conful à Smirne, au lieu de dix mille, à lépt mille ôc cinq
cens florins. Les Directeurs alleguoient que le hautement de ces gages-là
n'avoit été arrêté par les Etats que provifionnellement par une de leurs Re-
folutions de 1675". Ils ajoutoient que la decadance du commerce en ces païs-là

ne permettoit pas de debourfer de groffes fommes. Ce feroit d'autant que
l'on fe trouverait en arrière pour paier les intérêts aux veuves & Orphelins,
dont on avoit des fommes en dépôt. Ces reprefentations recevoient de l'in-

fluence pour un tel rabais par les lettres de l'Ambaffadeur même. Elles fai-

foient craindre que le commerce de l'Angleterre, de la France & dés Etats

aux Echelles du Levant ne vint à recevoir quelqu'echec. Il fe fondoit fur

ce qu'un Ambafladeur de Gennes étoit arrivé à la Porte. Il y demandoit que
les marchandifes des Sujets de la Republique fuffent remifes

, touchant les

droits, fur le pied de celles de ces trois Puiffances-ià. Par-là ceux de Gennes
au lieu de cinq pour cent, auxquels ils avoient jufques alors été fournis,
n'en paieroient que trois, ainfl que les Sujets des trois Puiflànces. Il ajoutoit

qu'il travailioit cependant de concert avec les Ambaffadeurs jde France &
d'Angleterre pour traverfer la négociation du Génois & faire continuer la

navigation fur un bon pied. Celle-ci eut quelque interruption depuis Copen-
hague à Embden. C'étoit que fur l'avis des Amirautez on fît émaner un
Placard rigoureux pour prévenir la maladie contagieufe. Les effets & les

paffagers, qui viendraient d'ailleurs ne feraient pas même admis que fous dç
bons certificats de fanté. Ce Placard portoit.

-

35 Les
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5, T Es Etats Généraux des Provinces-Unies des Pais- Bas à tous ceux qui
—

„ 1— ces preientes verront, falut} favoir faifons,qu'aiant été informez que
„ le Mal contagieux règne Fort dans la petite Baltique, 6c qu'il s'eil com-

„ muniqué dans le Hoiilein, 6c le Territoire de Brème, aprochant ainfi

„ fort près de ce Pais 5 Nous avons jugé à propos pour prévenir, (fous

„ la bénédiction 6c la garde de Dieu,) la communication de ce Mal par des

„ Effets oU perfonnes qui en font infectées, de renouveller les précedens

5, Placards, 6c de défendre le tranfport en ce Paï's, d'aucunes Laines, Peaux

„ de Moutons ou autres Effets mentionnez dans ce Placard , venant de la

„ petite Baltique, à compter depuis la pointe de Jutland jufqu'à l'Eems

„ 6c Embden inclus, foit par Mer ou par Terre; fous peine que ces Effets,

„ Vaiffeaux ou Chariots fur lefquels ils iont chargez, feront d'abord brûlez

„ fur les lieux où ils feront arrêtez 5 6c que les Propriétaires, où Expedition-

„ naires , 6c ceux qui ont donné ordre pour l'envoi , en cas qu'ils foient apré-

„ hendez, feront punis de mort, fans aucune remifîlon, de même que les

„ Bateliers ou Voituriers des Vaiffeaux ou Chariots particuliers , comme
„ aufîi les Bateliers ordinaires 6c Voituriers de Chariots privilégiez, avec

,, leurs Valets, en cas qu'ils foient convaincus d'en avoir eu la moindre con-

„ noifTance ,
ôc de ne l'avoir point déclaré : Permettant feulement le tranf-

„ port de certaines Toiles de Cotton , Ôc Toiles de Fil , moiennant

,, qu'on foit muni d'Atteftations convenables, 6c qu'elles viennent de cer-

j, taincs Places , ainfi qu'il eft ordonné dans la Reiolution du zy . Novem-
„ bre 1 7 1 1 .

„ Qu'aucun Batelier, Pilote, ou. leurs Valets, ne pourront tranfporter
en ce Pais par leurs Vaiffeaux ou Bateaux , quelque nom qu'on leur puif-

fe donner, aucuns Paffagers avec d'autres Habits que ceux qu'ils ont de

befoin pour les couvrir} à moins qu'ils ne foient munis d'une Atteftation

„ qu'ils viennent de Lieux fains , 6c tous Convoi ; 6c il faudra aufîi montrer

une déclaration de l'Officier, qu'ils font venus fous Convoi 5 excepté les

Effets venans d'Embden 6c de l'Eems, lefquels on ne fera pas obligé de

faire venir fous Convoi, moiennant que les Vaiffeaux qui en viendront,
ne prennent aucuns Paffagers: Que pareillement aucuns Effets ou Mar-

chandifes permifes, ne pourront venir en ce Pais par aucun Bâtiment

ci-deffus mentionné, qu'avec Convoi, fous peine, comme deffus, tant

par raport aux Paffagers, que contre les Bateliers, Vaiffeaux 6c Effets.

„ Qu'aucuns Vaiffeaux chargez d'Effets ou Marchandiles non infectées,

venant de la petite Baltique 6c des Places fufdites, ne pourront entrer que
dans le Vlie , 6c par les Wadten > 6c que les Vaiffeaux deftinez pour
Haerlem , Amfterdam 6c Saerdam ,

ou les environs, ne pourront faire

voile que jufques devant Durgerdam ,
où les Effets feront déchargez dans

d'autns Bâtimens, pour être aportez aux Lieux de leur deilination } en

oblervant dans le déchargement de ces Effets, les précautions ordonnées

parle Placard du 14. Novembre 17 10

,, Que les Vaiffeaux deftinez pour Stad en Lande
,
devront fe rendre dans

J'orne FIL Ff „ le
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1712. „ le Kom du Havre de Deifzyi ,

ou aux Zoldkampen, fuivant leur conve-

J? nance : Pour Dockum ,
fous Ooitmerhorn -,

& pour d'autres Places de la

Frife, fur l'Abt fous Ameland ou Ooitmerhorn: Pour la Nord-Hollande,

„ aux endroits qu'il
fera jugé à propos par le Collège 5 ôt entrant au Vlie,

„ dans le Maldeyk-oud , où leurs effets feront déchargés , excepté les Vaif-

„ féaux qui font feulement chargez de marchanda (es de Bois, fans aucunes

„ autres, lefquels pourront faire voile vers les Lieux de leur deftination,

„ après en avoir obtenu la permiflion.

„ Que Perfonne ne pourra aller abord des Vaifîeaux , foit aux endroits

„ où ils s'arrêtent ou en chemin, ni aller des Vaiflëaux à terre, bien moins

„ faire aborder ou décharger lefdits VailTeaux nulle part , fous les pei-

„ nés ci-defîus, ôc on ne pourra aufîî faire voile plus outre, fans per-

„ million.

„ Qu'on ne pourra tranfporter à Stad en Landen , Weflwoldingerland ,

5, Drenthe, Over-YiTel, particulièrement auflî par le Hardenberg, & le

„ Comptoir de Zwol, Twente, & le Comté de Zutphen, aucuns Effets

„ permis, ni il n'y pourra venir aucuns Paflagers, de quelque Place que ce

„ puifîè être, à moins qu'on ne foit muni d'une bonne Attellation, &c,

„ Fait à la Haie le 18. d'O&obre 1712.

Paraphé ,

B. V. Haefte n,

Signéy

F. Fagel, &V.

C e Placard fut envoie aux Provinces pour y être publié. Ce qui en pref»
fa la publication fut que le Refîdent des Etats à Hambourg leur manda du 6.

de Seprembre que ce dangereux fléau étoit déjà à Relling dans le Holftein

à deux lieues de Hambourg. Par-là l'on craignoit qu'il ne s'étendit dans

l'Empire. Auffi les Etats reçurent-ils une lettre de la Régence de la Ville

de Brème. Elle portoit que les Danois l'avoient aporté en deçà de l'Elbe

dans le Duché de ce nom. Elle ajoutoit qu'Elle prenoit toutes les précau-
tions poîTibles pour que cet effroiable fléau n'empiétât par fur le diltricl: de
leur Ville, qui en étoit, Dieu merci, jufques-là exemte. Cette lettre re-

veilla encore plus les Etats, qui convoquèrent les Amirautez pour redoubler

les foins pour prévenir une fi dangereufe exte'ntion. Il furvint aufîî aux Etat»

une autre lettre. Elle étoit du Commandant de Couvorden fur les Frontiè-

res de la Province de Groningue. Elle étoit relative au Placard. Il man-
doit qu'il n'y avoit pas affez d'explication pour FaccomplifTementde quelques
articles des precedens Placards de l'année écoulée. Il ajoutoit que cela pou-
voit caufer de l'embarras aux paflàges parmi ceux qui y étoient commis. Ers

attendant on détacha cent hommes de la garnifon de la Haie. Us furent en-

volez à Terfchelling. Cétoit pour y avoir l'oeil à l'entrée des Navires 5

qui venoient des lieux fufpe&s de la maladie. Il en étoit arrivé un quelque
tems
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tems auparavant de Hambourg. On le fit mettre en un lieu à l'écart. On 1712.
y mit même z. fregattes en vedette pour l'obferver. Il fut jugé infeété.

Six ou fept hommes de l'équipage en étoient même déjà morts. On opi-
na même à y faire mettre le feu. L'on tint encore des conférences avec

les Amirautez. L'avis de celles-ci fut d'empêcher l'abord Se l'entrée de tous

Navires venant du pais apellé le petit Ooil ou Eft. D'ailleurs de fufpendre
les chariots de poite Se autres voitures fur tout de & pour Hambourg &
les Pais circonvoifins. Ce devoit être en commençant du 12. de No-
vembre jufques au premier Mars. Cela n'étoit même que provifionnelle-
ment. On autorifa même les Amirautez de faire faire quarantaine aux Ma-
telots, qui le fauveroient du malheur des naufrages, qui pourroient arriver

fur les Côtes de la Republique. Il arriva m^me qu'environ huit Navires de

Hambourg furent arrêtez dans les Ports des Etats. Sur l'avis que le Ma-
giltrat de cette Ville-là en eut, il écrivit aux Etats, à la Ville d'Amiter-

dam, Se aux Amirautez pour les faire relâcher. Le vigilant Refident de

cette Ville-là Breyer prefenta des lettres aux Etats. Il alla d'abord après
à Amfterdam pour remettre les autres. Il y follicita ce relâchement.

Comme dans le Placard de defenfe, le Paï's de Munfter y paroifToit com-

pris, l'Evêque en écrivit aux Etats pour l'en faire excepter. Comme l'on

tardoit à vouloir s'y refoudre fon Refident prefenta de fa part encore un
Mémoire que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS

LA lettre, que Son Alteffè Monfeigneur l'Evêque Se Prince de Munfter Memoi-
Sc Paderborn, a écrite depuis quelques jours à VV. HH. PP., au fu- re du

jet du Placcard, qu'Elles ont fait émaner contre les pais, qui font infectés Miniflre

de la pelle, Se dans lequel celui de Munlter efl compris, pour les defabufer
f!

e Mun-

des informations, qui leur peuvent être données, de ce que quelques Places
j a foJ£

dudic Païs en pourroient être infectées
,

aiant été miles entre les mains de tagion ,

Mrs. leurs Députez, le foufîîgné Confeiller Se Refident de Sadite AltefTe a du M-

ordre d'infiïier auprès de VV. HH. PP., à ce que ledit pais de Munlter Se
b̂ e

°vcm"

fes Habitans foiqnt exceptez dudit Placcard, pour pouvoir trafiquer libre-
I71

ment dans ces Provinces : Son AltefTe ne doutant point, que fa lettre n'ait

ôté les motifs, qui peuvent avoir donné lieu à l'infertion dudit Païs de

Munfter audit Placcard, Se afin que VV. HH. PP. puifTent être afîurées des

précautions, que Sadite AltefTe a prifes, contre les lieux, qui font infectez

de cette maladie contagieulé} Elle a ordonné au iouffigné de leur communi-

quer les Placcards, ou Edits,qu'EIle en a fait pareillement émaner, qui ren-

ferment des peines corporelles contre ceux qui les pourront contrevenir y Sa-

dite AltefTe étant prête, à les augmenter en cas de befoinj Se comme par
l'inhibition inférée dans le Placcard de VV. HH. PP. ce commerce dudit
Païsaufïï bien que de celui de Paderborn, eft entièrement interrompu, Se qu'il

y a dans ce dernier une grande quantité de laines Se autres Marchandifes des-

tinées pour'ces Provinces, qui devant paflêr par le Païs de Munfter font ar-

Ff z rêtées
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1711. rêtées par cette inhibition $ Se qu on peut garantir , de ne pas venir des lieux

infectez, le foufligné a ordre de prier VV. HH. PP., qu'il leur plailc de
donner provifionellement des Paffeports pour ces Marchandifes , afin que les

interefTez s'en puiiTent fervir pour faire leur Commerce, en attendant, que
le Pais de Munfter foit excepté dudit Placcard, par les aflurances que le

foufligné peut donner de ce que , grâces à Dieu, il n'y a aucun lieu atteint

de la contagion. Fait à la Haie ce 14. Novembre 171 1,

Signé)

N O R F F.

L'on a trouvé à propos de mettre tout ce détail relatif à la contagion,
afin que l'exemple de la îageiTe des Etats puifle fervir à d'autres Souverains

dans des conjonctures aufïi perilleufes.

Outre ces précautions contre le fléau de la Contagion , les Etats furent oc-

cupez à projetter un Armement Maritime. Il fut fixé à 24. Vaifîêaux

pour la Méditerranée, Se 30. pour la Mer du Nord. On appelle ces fortes

d'armemens , du nom d'Hyver. Il devoit commencer depuis le pre-
mier de Décembre de l'année courante 171 2. jufques au dernier de No-
vembre 171 2. Le Confeil d'Etat, qui fut chargé d'en régler la depenfe,
en prefenta d'abord la pétition. La fomme qui fut calculée d'un mois de

Décembre à l'autre montoit à fept millions, neuf cent quarante fix mille,

640. florins. La pétition en fut envoiée aux Provinces refpe&ives. Celle

d'Hollande y donna d'abord fon confentement. D'autres ne tardèrent pas

d'y donner aufîi les mains.

Pendant le cours de l'année les' Anglois tâchèrent de fufeiter des affaires re-

latives à la Navigation. Le Comte de Strafford prefenta aux Etats un Mé-
moire touchant la reprife d'un Navire Anglois. Le voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Memoi- T E (bufîigné Ambaflâdeur Extraordinaire Se Plénipotentiaire de Sa Ma-
re da JL,

jcfl-£ Britannique, a ordre de reprefenter à VV. HH. PP. que Robert

dcStraf- Nightingal, Marchand de Londres, a fait fa plainte au Confeil Privé de

ford,fur Sa Majeftc, fur ce qu'aiant fait bâtir Se équiper en 1711. dans le Roiaume
la Nigh- de la Grande-Bretagne un VaifTeau, nommé the Nightingall Golly, Se que
tinhgal pa jant envoie chargé de Marchandifes permifes , apartenant à Jaques Wach-
du 10.' ter * au^ Marchand de Londres, félon le Contract fait entr'eux à Alicante

d'Août, en Efpagne, en confequence de la permifiion accordée par un Acte du Par-

lement en 1704. aux Sujets de la Grande-Bretagne. Ledit Vai/Teau aiant

pour Capitaine Robert Bolton, Se aiant déchargé lès Marchandifes dans le-

dit Port d'Alicante, en avoit rechargé d'autres pour le compte dudit Wach-
ter , Se partit dudit Port le 17. Janvier 17 12.. pour retourner à. Londres
avec Pafïèport du Roi Philippe.'
Le ip. du même mois de Janvier le fufdit VaiiTeau fut injustement pris
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par un Armateur François, & amené à Mallaga, où le Capitaine s'adrefTa 171 2.

au Gouverneur pour faire relâcher ledit Vaiflêau, en vertu du Pafleport du
Roi Philippe.

Miis pour prévenir cela ledit Capitaine fut fubitement enlevé par ledit

Armateur François, & détenu 0. Termines fur fon bord avant qu'on le re-

mit à terre à Marfeille. Et en même tems l'Armateur aiant monté ledit

VaiiTeau Nightingal d'un Equipage François le fit partir de Mallaga pour
fe rendre au Havre de Grâce. Mais aiant rencontré en Ton chemin un
Armateur Zelandois, nommé la Trompeufe, il en fut repris & amené en

Zclandej où le Capitaine nommé David Laa, trouva moien de faire vendre
ledit VaiiTeau Nightingal avec fa charge & fort précipitamment, avant que les

Propriétaires en pulTent avoir des nouvelles, & 2.6. jours plutôt qu'on n'auroit

pu légitimement le condamner & vendre fur une fauflè fupolîtion, comme
ii elle avoit apartenu à des François, nonobfiant que la ftruéture nouvelle

dudit VaiiTeau montroit fuffifamment qu'il apartenoit à la Grande-Bretagne,
aulTî-bien que les Marchandées dont il étoit chargé , qui ne convenoient

point au Négoce de la France, outre qu'il y manquoit toute forte de con-
noillèmens , Paflèports, Lettres Maritimes & autres Documens , ce qui

prouvoit fuffifamment que ledit VaiiTeau ne pouvoit être autre chofe qu'u-
ne recapture.

Cette vente aiant été faite fur un faux expofé, Se au grand préjudice des

Propriétaires, ceux-ci auflï-tôt qu'ils en furent informez, firent reclamer le-

dit VaiiTeau , félon la Convention faite entre la Couronne de la Grande-Bre-

tagne & cet Etat, le 22. Octobre 168.9, au fujet des Vaifîèaux repris des

Ennemis. Et comme ledit VaiiTeau, fe trouve dans la poflêfîîon du nom-
mé Pierre delà Rue, Boekhouder ou CommilTaire dudit Armateur Zelan-

dois, lequel l'avoit acheté pour la fomme de 1140. livres Flamandes & 10.

Efcalins 5 ils firent fommer ledit Pierre de la Rue devant l'Amirauté de

Zelande, ôc prièrent par Requête ladite Amirauté, de lui ordonner de refti-

tuer aux Propriétaires ledit VaiiTeau , ôc ce qui en dépend , félon la Con-
vention fufdite de 16*89. offrant de lui paier la fomme que ledit Vaifleau

avoit été vendu, qu'on pouvoit regarder dans le cas preferit, comme la vé-

ritable taxation dudit Vailîèau
,
Se lailTant en leur entier les prétentions tant

du Recapteur, que des Propriétaires, afin que la juftice en pût décider enfuite

dans les formes accoutumées en pareil cas.

Rien ne peut être plus jufte que cette demande, car fî les prétendons du

Recapteur fe trouvent fondées en juftice, il ne pouvoit rien perdre, non

plus que fon Boekhouder de la Rue, qui avoit acheté ledit Vaifleau y puif-

que l'argent pour lequel il avoit été publiquement vendu , lui auroit été

paie 5 au lieu que de l'autre côté fi les pretenfions du véritable Propriétaire
fe trouvoient bonnes

, on lui faifoit Ja plus grande injuftice du monde, en

refufant fa demande, parce qu'on le fruftroit par-là de tout l'avantage de

l'ufage 6c de la Navigation dudit VaifTeau, ce qui eft évidemment contraire

audelTein de i'amiable Convention de 1689. ci-deffus mentionnée, qui étoit

faite pour prévenir ces fortes de pertes & préjudices aux Sujets de l'un

Ff 5 &
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171 z. 6c de l'autre Etat, par une prompte reftitution des VaiiTeaux repris de— l'Ennemi.

Nonobftant tout cela ledit Pierre de la Rue a refufé de reftituer ledit

Vaiffeau aux conditions ci-delTus mentionnées, 6c félon la Convention fuf-

dite, & a trouvé moien de faire renvoier enjuflice la fui dite Requête pro-
vifionelle des Propriétaires ,

ce qui leur a fait le pius grand préjudice

imaginable.
Et pour prévenir tout dommage & perte ultérieure aux Propriétaires fuf-

dits, le foufîigné AmbafTadeur Extraordinaire fe trouve obligé de demander

tiès-inftamment de VV. HH. PP. un ordre proviiîonel pour faire rendre

au plutôt ledit VaifTeau 6c ce qui en dépend , aux Propriétaires félon la

Convention ci-defîus mentionnée, en paiant la iomme, pour laquelle le tout

a été vendu, 6c fans préjudice aux prétentions de l'un ou de l'autre parti \ qui
feront décidées félon les formes ordinaires de juftice. Daté le 19. d'Août

1.712.

Signé,

Strafford.
On infère cette pièce, parce qu'elle donna de longs embarras. Ils n'é-

toient pas encore terminez au mois d'Avril de 1718, lors de mon départ
de la Haie. Les gens trouvoient que ce Mémoire contenoit des raifons ti-

rées par la corde. Par exemple il foûtenoit que ce Navire apartenoit à la

Grande-Bretagne, parce qu'il étoit de la fabrique de ce Roiaume-là. Pen-
dant les Guerres précédentes 6c d'alors, il y avoit eu bien âcs Navires pris,
ôc dont les Capteurs fe fervoient comme en. propre. Par confequem étant

pris fur eux ,
ils ne devenoient pas reclamables pour erre de la fbructure des

premiers Propriétaires. Depuis peu le Czar en avoit fait conftruire en Angle-
terre, 6c y en avoit achetez. Ces Navires n'appartenoient cependant plus
aux Anglois, quoique de la fabrique Angloifè. Par raport à la reprife le

Traité de 1689. bornoit la reclame par differens tems. Celui-ci qui étoient

en queflion n'étoit pas compris dans l'un de ces tems, puifqu'il y avoit plu-
sieurs mois que les Ennemis l'avoient pris, 6c qu'il fut repris fur ceux-ci

long-tems après les termes prefcrits'par le Traité. Vers la fin de l'année ce
Comte prefenta un autre Mémoire fur le même fujet 6c fondé fur les mê-
mes raifons en ces termes.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Memoi- T E fouffigné AmbafTadeur Extraordinaire 6c Plénipotentiaire de Sa Ma-
re du L, jefté la Reine de la Grande-Bretagne fe trouve obligé de reprefenter

deStraf-
encore de nouveau à VV. HH. PP. la grande perte 6c dommage que fouf-

foit,fur fre le Sr. Nightingale, Marchand de Londres, de ce qu'on ne lui a pas en-
la Nigh- core reit-itué fon VaiiTeau, nommé The Nightingale Golly , injuftem'ent
tingal prjs par un Armateur François , 6c enfuite repris par un Armateur de Zelan-

de,
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de, nomme la Trompeufe, 6c vendu dans ladite Province très-precipitam- 1712.
ment ,

fur un faux prétexte comme s'il avoit été un Vaiflèau François,
quoique la ftructure du Vaiflèau, 2c toutes les circonftances montraient évi-

Golly>

demment le contraire > cependant ladite vente fut faite fans la connoiflânee Dccem-
du Propriétaire, fans aucune confifeation préalable, contre le Traite de bre.

Marine, & la Convention de Reprifes entre la Grande-Bretagne 6c cet Etat,
comme il eft plus amplement expliqué dans le Mémoire prefenté par le fouf-

figné à Vos Hautes Puiflances le dix-neuvieme d'Août mille fept cent dou-
ze, dont il y a copie ci-jointe.

Et quoique Vos Hautes Puiflances par leur Refolution du dix-neuvieme
d'Août dernier, aient renvoie ledit Mémoire au Collège de l'Amirauté de
Zelande pour avoir leur raport là-defllis

, ordonnant en attendant de iurfeoir

à toutes Procédures fur cette affaire julqu'à ce que ledit raport vu 6c exami-
né Vos Hautes Puiflances aient difpofé ultérieurement là-deflusj cependant
le fouflïgné ne peut pas aprendre qu'elles aient encore pris aucune nouvelle
Refolution fur cette affaire depuis ce tems-làj c'efr. pourquoi il renouvelle
fes inftances, pour prier Vos Hautes Puiflances de venir à une Refolution

pour faire rendre le fufdit Vaiffeau proviflonellement au Propriétaire fous les

conditions fpecifiées dans le Mémoire précèdent félon la Convention de Re-
prife ci-deflus mentionnée.

Et au cas que Vos Hautes Puiflances ne fe trouvent pas encore fuffifam-

ment inftruites pour pouvoir décider de cette affaire, il ks prie d'ordonner
une Conférence , ou autrement pour entendre la preuve des pretenfions des
intereffez de part 6c d'autre, afin d'en pouvoir juger plus fûrement. Fait à
Utrecht le vingt-feptieme Décembre 171 2.

Signée

Straffort.

L'Eveojje même de Briftol fe mit fur ks rangs 6c fit prefenter par les

Plénipotentiaires Hollandois un Mémoire, contenant des plaintes de ce qu'un
Armateur de Zelande avoit pourfuivi un Navire François dans le Port de
Dartmouth Le prétexte rouloit fur ce que c'étoit une violation de la neu-
tralité que la Reine vouloit obferver envers les deux Nations pendant la fuf-

penfion d'armes. C'eft à caufe de ce trait qu'on met ici ce Mémoire.

LE fouflïgné Plénipotentiaire de Sa Majefté la Reine de la Grande-Breta- Memoi-
gne, prie Meilleurs les Plénipotentiaires des Etats Généraux de vouloir re de

bien communiquer à Leurs Hautes Puiflances la reprefentation fuivante qu'il
l'Evê-

a ordre de faire.
Briftof

Sa Majefté la Reine aiant été informée par le Maire de Dartmouth, que fur ce'
le 27. de Septembre dernier, vieux Aile, un Armateur de Fleflïngue, apellé qu'un

les trois feeurs, 6c commandé par 18 nommé Tolly, chafla jufques audit Port Navire

le Maréchal de Boufîers de Calais, que commandoit le Capitaine Afch, 6c Eut"
continua fes hoflilitez en faifant feu fur ledit Bâtiment 6c en tâchant me- a voit

me
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1711. me de l'aborder, après qu'il fut déjà fous la protection du Fort, a trouvé—

à propos d'ordonner au foufîlgné Plénipotentiaire de reprefenter à Leurs
pourfui- j-jautes Puiffances les Etats Généraux , que ce que deffus eft une telle viola-

îLS!.n i a tion de la Neutralité que Sa Majefté fe croit obligée d'obferver envers les

dans le deux Nations pendant la lulpeniion d armes, qu elle ne peut s empêcher de
Port de s'en plaindre à LL. HH. PP. afin qu'elles donnent là-defTus aux Capitai-
Dart "

nés de leurs Vaiflêaux de Guerre 6c Armateurs des ordres qui puiflènt ef-

du*i8.

'

feftivement prévenir un pareil procédé à l'avenir. A Utrecht ce dix-hui-

odo- tieme Octobre 171 1.

Signe ,

J o h. Bristol, C. P. S,

Le Comte de StrafTord avoit prefenté environ trois femaines aupara-

vant, un aurre Mémoire plus important. C'eil ce qu'on peut voir par le

Mémoire même. .
-

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Memoi- T E fouflîgné AmbafTadeur Extraordinaire 6c Plénipotentiaire de Sa Ma-
re du *-'

jelté la Reine de te Grande-Bretagne a reçu ordre de reprefenter à
duCom- VV. HH. PP que d'autant qu'il paronvpar des preuves juridiques, lefquel-

Straf-
^ es

"> J
e ne ^oute P°int qu'elles auront été remifes au. Miniftre de VV. HH.

fort, fur PP- à Londres , qu'au if. du mois de Juin, vieux ftile, palTé ou environ,
ce qu'on quelques gens Sujets de VV. HH. PP. 6c fervant dans un de vos Vaifîeaux
avo ' t

,
de Guerre, nommé le Schieland, commandé par le CapitaineJean Outshorn,

SuOffi-

6

^^ui^toit alors à la Rade dePlymouth,maflacrerent barbarement 6c inhumai-

du 30.'
<
l
uc *"ur ^eur demande qu'on fit le 1. 6c 3. de ce prefent Septembre vieux

Septerâ- ilile, par ordre de Sa Majefté, qu'on livrât les meurtriers ou aiTafîins fuf-

bre. mentionnez, 6c en particulier le Sieur van Hofen
, Sous - Lieutenant du

VaifTeau 6c un des Rameurs de la Chaloupe, dans laquelle on porta les ef-

fets comme fufdit à terre, èc qui fuient les principaux Auteurs ou Affiftans

audit meurtre, afin qu'on les examinât fur ce fait félon les Loix du Pais,
le fufmentionné Capitaine Outshorn refufa de les livrer à l'Officier de Sa

Majefté qu'on envoia à cette fin à fon VaifTeau. C'eft pourquoi Sa Majefté
m'a ordonné comme fon AmbafTadeur Extraordinaire 6c Plénipotentiaire de
demander à VV. HH. PP. que le fufdit Lieutenant <k autres accufez du
meurtre foient remis entre les mains de Sa Majefté pour être jugés félon les

Loix du lieu, où ce fait à été commis.

J'ai aufîî ordre de me plaindre au nom de Sa Majefté à VV. HH. PP.
de la conduite dudit Capitaine Outshorn, 6c de demander qu'on fafiè une

Juftice exemplaire fur lui, tant pour (es pratiques illégales d'envoier ainfï des

effets
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effets à terre &c de frauder Sa Majefté de fes droits, que pour avoir refufé de 171 2.

livrer les pevfonnes qui ont eu part dans le meurtre de l'Officier de la

Doùanne de Sa Majefté.
Il n'efl pas néceffaire que je reprefente à VV. HH. PP. la noirceur 5c la

barbarie de cet attentât commis contre la perfonne d'un Officier de la Reine,
actuellement emploie dans fa fonction

,
non plus que les fâcheufes confe-

quences, que pourroit avoir une action de cette nature, fi on la laide im-

punie, ni que je me donne la peine de vous cirer les Traitez en force entre
Sa Majeité & VV. HH. PP. pour vous convaincre de

l'illégalité du Com-
merce clandeftin que font vos Vaiffeaux de Guerre en Marchandifcs qu'ils
vendent dans' les Havres & Ports de Sa Majelté , fans en paier les droits

au grand préjudice des revenus de Sa Majellé & du Commerce légitime de
fes Roiaumes.

Je ne faurois aucunement douter que l'horreur -que VV. HH. PP. au-
ront de la première action, & de l'injuftice fi manifeite de la dernière, auffi-

bien que le foin que VV. HH. PP. ont toujours pris d'éviter tout ce qui

pourroit donner atteinte à la bonne harmonie entre les deux Nations, ne
les portent à en donner d'abord toute la fatisfaction que Sa Majeité peut
fouhaiter pour fervir d'exemple aux autres, & empêcher que pareille chofe
n'arrive à l'avenir.

Sur quoi je demande inftamment au nom de Sa Majefté ,
de VV. HH.

PP. une prompte reponfe & une fatisfaction qui puiffe égaler l'énormité des

crimes iufmentionnez. A Utrecht ce 50. Septembre 171 2.

Signé ,

Straffort.
Les Etats toujours panchant à la juftice^

s'en firent informer par l'Ami-
rauté de la Meufe. Après de juftes informations, on répondit au Mémoire
du Comte par une Refolution qu'on lui fit remettre. L'on en envoia aufîï

la copie au Miniftre des Etats à la Cour Britannique. Elle portoit,
"
Qu'on

„ étoit fâché de cet accident. Cependant pour ce qu'on dit dans le Me-
„ moire que le Doiianifte eût été maffacré d'une manière barbare & inhu-

,, maine, l'on ne pouvoit juger finon que ceux qui fervoient à la Doùanne

„ n'en avoient pas fait un jufte raport. Car Ton ne trouvoit pas que les

„ preuves qu'on nommoit juridiques dans le Mémoire, fuffent telles en ef-

„ fet. On ajoutoit que l'information qu'on en avoit , apuiée fur des attef-

,, tations véritables dont on produirait copie à l'occafion
, portoit d'autres

,, circonftances, par exemple qu'un Anglois, nommé Houper étant allé à

„ bord du VaiiTeau Hollandois, voulut retourner chez lui à onze heures du

„ fo'ir. Le Capitaine commanda au Sous -Lieutenant de le tranfporter à

„ terre & d'en avoir foin julques à fa maifon. La Chaloupe étant arrivée

„ près de terre, fut attaquée par une Angloife qu'on détourna. Les ^ens

„ de l'une & de l'autre mirent pied à terre. Les Anglois environnèrent tu-

„ multuairement le Sous-Lieutenant Hollandois. Celui-ci pour éviter le

fftme FIL G g bruit
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171 1.
5, bruit s'écarta. Cependant Houper fut reconnu par les Anglois ,& l'on fe

"
55 reconcilia en fe donnant mêmcla main d'amitié. Les Anglois rechargèrent

„ même de conduire Houper, Sur cela le Sous-Lieutenant rentra dans la cha-

„ loupe. Il s'éloignoitdéja de terre, lorfqu'il s'aperçût que les Anglois étoient

„ rentrez dans la leur , ôc avoient laide Houper tout feul fur le bord de

„ l'Eau. Ainfi aiant ordre de le conduire chez lui, il en débarqua, 2c avec deux

„ Matelots le conduifit à fa maiibn. Pendant ion abfence la Chaloupe An-

„ gloiiè attaqua de nouveau la Hollandoife , frapant iix Matelots qui y
5,

étoient refiez avec des bâtons & rames d'une manière odieufe. Le Doiia-

„ nifte y entra & blefla dangereufement à la tête avec un bâton un Mate-

„ lot, qui, craignant pour ia vie, tira le couteau , l'en frapa d'un coup qui

„ le tua. Ainfi la reiblution dit que c'étoit pour conduire à fa maiibn un

r Sujet de la Grande-Bretagne, & non pas pour frauder les droits de Sa

„ Majefté. Il y étoit ajouté que fur les plaintes du Gouverneur de Ply-

3, mouth, quoique de fon aveu ceux de la Chaloupe Angloife fuilènt pris

„ de la boiiîon, le Capitaine du Vaiifeau fit mettre en arrêt le Sous-Lieute-

35 nant 6c le Matelot. Que le premier avoit été relâché par le Confeil de

,, Guerre, comme n'aiant pas été prefent au meurtre,. & le Matelot avoit

,, trouvé moien de s'échaper Après ce naïf récit les Etats remontroient

„ fort judicieufement que cet accident étant arrivé il y avoit plus de trois

„ mois, ils avoient crû que les Anglois aiant été les Agreflèurs, avoient

„ reconnu, qu'ils s'étoient attiré eux-mêmes ce malheur. On ajoutoit qu'ils
. „ feroient toujours prêts de donner les dues fatisfaclions à Sa Majefté, lorf-

„ "que quelqu'un de leurs Sujets feroit des chofes non convenables 3 mais

qu'ils avoient à fe plaindre de ce que plus d'une fois l'on avoit attaqué fur

l'eau les Chaloupes de leurs Navires dans les Havres de Sa Majefté , ce qui
n'arrivoit pas à celles de l'Angleterre dans ceux de leur

République.
D'ailleurs ils ne favoient pas comment, dans la fupofïtion que quelque Su-

jet
de l'Etat eût commis urt crime dans les terres de

PAngletterre, l'on

,, pût demander de le livrer pour être châtié, car ils ne favoient pas qu'il

„ y eut de Traité qui portât quelque pareille claufe. Ainii ils elperoient

„ qu'on ne demanderait pas une chofe que Sa Majefté ne voudroit pas
3j>reciproquement accorder, &c.

L'on a trouvé à propos de raporter ce détail
, non feulement pour faire

voir, combien la fageffe brilloit dans cette Refolution, mais encore pour fai-

re paroitre le fondement que quelques Politiques avoient , de fbupçonner que
la Grande-Bretagne vouioit chicanner aux Etats pour leur caufer de l'embar-
ras. S'ils en avoient pour les affaires relatives à la Marine, ils en avoient
auiTi beaucoup pour celles des Païs-Bas Efpagnols. On en a marqué ailleurs

quelques-unes qui y étoient relatives, mais pour des fujets dirTerens. On ra-

portera ici celles qui y étoient intérieures. Comme i'adminiftration de ces
Pitïs-là étoit entre les mains des Députez des deux Puiilànces Maritimes, le

Miniftere Britannique , pour qu'on n'y fît rien , empêchoit que le Lord
Orreri qui devoit être à Bruxelles de la part de la Grande-Bretagne, ne s'y
rendit. Les Etats avoient écrit pluiieurs fois en Angleterre , pour le départ

de

J5
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de ce Lord} même avec inftance qu'il paflat à la Haie, pendant que le De-
ïj. r z.

puté des Etats Vanden Perg, revenu de Bruxelles s'y trouvoitj afin qu'ils

pufTent concerter enlemble toutes les chofes qu'on croiroit nécessaires pour le"

bien public. Les Etats faifoient inftances pour l'arrivée du Lord Orreri,
afin d'ôter le frivole prétexte, dont fe fervoit hors de propos le Comte de"

StrafFord, que les Etats vouloient faire les Mai très en ces Païs-là, puifqu'ils

agilîbient lans la participation de la Grande-Bretagne. Le contre-tems de
l'abfence du Lord Orreri avoit été caufe qu'on avoit renvoie de faire les

nouveaux Magillrats à Anvers, à Gand, & autres Villes de ces Païs-là.

D'ailleurs il y avoit une infinité de chofes utiies au public 6c à ces Païs

qu'on ne pouvoit mettre en exécution. Les Angloïs faifoient cependant des

plaintes fur l'inégalité des droits qu'on leur y fàiioit paier. On fut d'ailleurs

informé qu'on commettoit des fraudes fur les Marchandées, qui pafïbient

par les Païs-Bas Efpagnols pour Lille £c autres Conquêtes. Les Etats avaient

commis des Députez pour l'exécution d'une Refolution prife le 3. d'Août,

qui n'étant, que provifionelle, portoit qu'en attendant qu'on réglât une éga-
lité des droits pour les Marchandifes de la Grande-Bretagne <Sc des Etats tie-

neraux l'on n'y en exigerait aucun. L'on trouva à propos de charger les

Plénipotentiaires des Etats à Utrecht d'en parler à ceux de la Grande-Bre-

tagne , ôc de conférer avec eux fuF les précautions pour prévenir ks frau-

des, que l'on commettoit, en aportant par les Païs-Bas dans les Conquêtes,
diverfes Marchandifes, fous prétexte qu'elles venoient d'Angleterre. Cepen-
dant le Député des Etats Vanden Berg, qui étoit toujours à la Haie, y fit

part des plaintes que la Régence defdits Païs-Bas , Se fur tout celle d'An-
vers failoit fur ce que les Marchandifes de leurs Sujets étoient obligées de

paier des droits plus onéreux en entrant dans Lille Ôc autres Villes conqui-
ses. Ce Député reprefenta que les Marchandifes des Sujets de la Republique
étoient auffi plus chargées dans lefdits Païs-Bas, ajoutant que cette Regen-
ce-là avoit bien voulu traiter fur les droits que les Marchandifes des Païs-

Bas dévoient paier en entrant dans Lille ôc autres Villes conquiles , mais

jamais fur les excelîifs qu'on faifoit paier à celles des Sujets de la Republi-

que dans lefdits Païs-Bas. Auffi fut-il refolu que lorfque le Député Vanden

Berg feroit de 'retour à Bruxelles il y traiteroit pour une égalité raifonriable

êc réciproque, afin de régler une entrée Se fortie mutuelle. On écrivit de

nouveau en confequence en Angleterre pour preflèr l'envoi du Lord Orre-

ri, ou de quelqu'autre à fa place, pour y conferver la fubordination de la

Régence, qui, profitant de l'abfence des Députez des deux PuifTances Mari-

times, s'émancipoit à lever un peu trop la crête. Ainli de pouvoir mettre

ordre à des affaires , qui y tomboient dans le dernier défordre. On fit là-

deflus retourner à Bruxelles le Député Vanden Berg, afin d'aplanir les af-

faires fans cabrer l'Angleterre, 6c de la prefler d'y envoier de fa part. Car
nonobstant qu'elle n'eut aucun égard aux Traitez, elle pretendoit cependant

que la Convention faite l'année précédente pour la direction du Gouverne-
ment des Païs-Bas, devoit fubfilter, quand même Elle viendroit à faire fa

Paix particulière avec la France. Cependant il y avoit des gens qui apré-

Gg z hendoient,
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"171 z, hendoient, que le Lord Orreri ne fut chargé de traverfer toutes les bonne5
» —

intentions des Etats. Ils paroifloient même iûrs que le iéjour des Troupe^
Angloifes à Gand 6c à Bruges, n'étoit qu'en vue d'y brouiller les affaires.

Déjà repandoit-on parmi les Anglois, tant en deçà, qu'en deià la Mer, que
le deflein du Miniftere Britannique étoit de retenir ces deux Villes-là

, pour
fàvorifer le Commerce entre Dunkerque 6c ces deux Villes -là, avec les

Païs-Bas, 6c de là en Allemagne, fans pafFer par le canal des Habitans de la

Republique comme par le paflé. Ceux de la fuite des Plénipotentiaires An-

glois ne iaifoie.nt pas même façon de l'avouer. Ils preflbient même la œC-
iïon des Païs-Bas à l'Electeur de Bavière, dont on a déjà parlé. On foup-
connoit que cela ne tendoit qu'à former une entière méfiance Ôc déiunion entre

la Cour de Vienne 6c les Etats, afin que la France pût en profiter à fon en-

tier avantage. Aufii voulut-on que ce fut fur le vent que la Cour Impéria-
le en avoit eu qu'elle avoit fomenté les'brouïile/ies dans les Païs-Bas. Le
Confeil d'Etat defdits Pais, par la connivence générale des Peuples, ne vou-

loit pas admettre d'avantage la Sur-Intendance des Députez des deux Puif-

fances Maritimes. Il déclara qu'il ne condefeendroit à rien
,
à moins qu'on

n'y proclamât l'Empereur pour Souverain, 6c qu'on n'y fit ce qu'on apelle

la joïeufe Entrée. Il y eut même là-dcflus quelques paroles affez fortes en-

. tre le Comte de Sinzendorff 6c quelques Députez des Etats. Ce Comte
leur dit comme par, moquerie, que puifqu'on ôtoit à la Maifon d'Autriche

l'Efpagne, les Indes 6c la Sicile, 6c qu'on vouloit lui détourner les Païs-

Bas, du moins devoit-on par mifericorde lui donner quelque petit équiva-
'lent. Cela fit inférer que la Cour Impériale «fe deferoit tout de bon fans

grande difficulté defdits Païs-Bas, pourvu qu'on lui donnât un équivalent
raifonnable qui fut à fa bienféance , comme feroit l'Eleétorat de Bavière.

Cependant ce Confeil d'Etat alla plus loin. Il préfenta aux Plénipotentiai-
res des deux PuiiTances Maritimes à Utrecht un Mémoire, dont le contenu
elt affez curieux pour être inféré ici,

A leurs Excellences Mejfeigneurs les Ambaffaàeurs , & Minières

Plénipotentiaires de Sa Majeflé la Reine de la Grande*
Memoi- Bretagne, au Congrès de la Paix à Utrecht*
je des » ô
Députa
du Bra- T Es foufngnez. Députez Extraordinaires de la Province de Brabant, de
bant 8c X-/ Hainaut & de la Capitale de Flandres, fè trouvent chargez, en vertu
du Hui-

fe je(jrs Lettres ^ Créance, de reprefenter à Vos Excellences que les Pro-

Utrecht vinces de Brabant, de Flandres r4 de Hainaut, 6c de Malines, aiant été heu-

furl'in- reufement réunies 6c foumiîes , fous la glorieufe 6c douce Domination de
augura- l'Auguftc Maifon d'Autriche.
non de Les £tats fe ces Provinces, depuis ce tems, n'ont rien eu plus tendrement

reuridu à cœur, que de voir Sa Majeité Impériale 6c Catholique dans la rééle 6c

iz.Nov. paifible pofieffion de ces Païs-Bas Efpagnols, fon légitime Patrimoine héré-
1 ? 12" ditaire. Car quoique le Gouvernement, que les deux Puifiances Maritimes,,

la
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la Reine de la Grande Bretagne, 6c les Seigneurs Etats Généraux des Pro- 171 2.

vinces Unies y ont établi pour Sa Majefté Catholique, n'y ait été créé 6c

exercé qu'au nom de la même Majefté, ce fut après que le Prjnce Se Duc
de Marlboroug , ce Meilleurs les Députez à l'Armée defdits Etats Gé-
néraux avoient déclaré par Lettre du 2,0*. de Mai 1706. ci -jointe par
Copie.

Que Sa Majefté la Reine & Leurs Hautes Puiffances ne âoutoient aucu-
nement , qu'étant convaincus de la Souveraineté légitime, de Sa Majefté Ca-

tholique, ils lîembrajfent avec plaifir l'occafion de fe joumeitre à fon obëif-

fance comme de fidels Sujets, & qu'à cet effet (apvhs la défaite de l'Armée
de France} ils etoient entrez dans ces Pais- Bas EJpagnols , qu'ils recon-

nôiffoient appartenir de Droit au Roi Charles III. Promettant par
la iufdite Lettre , que Sa .Majefté Catholique fera renouveller la joieufe
entrée de Brabant, telle qu'elle a été donnée par fon PredeceiTeur Char-
les II.

Dans cette confiance 5c fur cette promefTe, les Etats fe font fournis 6c ont
embrafle ces attirances avec joie, les trouvant conformes aux anciennes Cou-
tumes, Loiv, Libertez,6c conftitutions fondamentales de tous ces Païs, qui
demandent unanimement que leur Prince Souverain à fon avènement & Inau-

guration , fajfe aux Etats & à tous Ces Vajfaux , Sujets , & bonnes gens, le

ferment de leur être bon Prince , bon Admimjirateur de la Ju/lice, de les Régir 5

Gouverner
, & Traiter, en toutes affaires, félon Droit , & par Sentence

, fui-
vant r Article premier de lajoyeufe entrée.

Lefdits Etats aiant vu avec patience écouler le terme de trois années fans

avoir l'effet des fufdites promettes 6c afiurances, ont jugé être de leur devoir ,
tant pour le bien

, que pour la confolation du Peuple, d'envoier l'An 170p.
une Deputation formelle de leurs Corps à la Haie, pour reprefênter au Prin-

ce 6c Duc de Marlboroug, comme AmbafTadeur Plénipotentiaire de Sa Ma-
jefté la Reine de la Grande-Bretagne, aufîl-bien qu'à Leurs Hautes PuifTan-

ces les Etats Généraux des Provinces-Unies, que par la Lettre que ce Prin-

ce, au nom de Sa Majefté, 6c les Seigneurs Députez de LL. HH. PP.
leur avoient fait l'honneur de leur écrire le 16. de Mai 1706. il leur avoit

été promis Religieufement 6c en termes bien précis, que Sa Majefté Catholi-

que les mainiienàroit dans rentière jouiffance de tous leurs anciens Droits & Pri-

vilèges , tant Ecclefiaftiquss ,que Séculiers ,& qW Elle fcroit renouveller lajoyeu-

fe entrée de Brabant, telle qu'elle avoit été donnée ci-devant par fon Predecef-

feur le Roi Charles II.

Qu'enfuite ils fuplioient très-humblement Sa Majefté Britannique 5c LL,.
HH. PP. de leur faire avoir l'accompliffement de celte promefTe, fi impor-
tante 6c necefTàire pour ces Païs, par l'inauguration de Sa Majefté Catholi-

que, comme Duc de Lothier, de Brabant, de Limbourg, tk Marquis du<

St. Empire. %

*

Surquoi le Prince & Duc de Marlborough affura pour Ion les Députez^
d'emploier à ce fujet fes bons offices envers Sa Majefté la Reine. De même-

Gg l qp&



i$ MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
ïfii. que Leurs Hautes PuifTances qui déclarèrent par leur Refolution du 30.— Novembre 170p. qu*Elles olferi'er'oient fmceremcnt , tout ce qui avoit été

promis de leuf part par ladite Lettre: & quau regard des infiances faites pour
r

'

Inauguration ^
Elles concerteraient avec Sa Majefké la Reine de la Grande

Bretagne.
Cette Refolution, après une attente de deux Années, donna dans la fuite

un jufte fujet aux Etats de Brabant, de redoubler les mêmes inftances, lorf-

qu'au mois d'Avril de la prefente Année 1712. leur aiant été demandé un

fecours extraordinaire de quatre cens mille florins pour leur contingent, dans

une fomme de onze cent douze mille florins pour la fubfiftence des Troupes
Impériales , que Sa Majefté Impériale 6c Catholique avoit bien voulu envoier

en ces Pais-Bas pour le bien de la Caufe Commune, ils prirent le parti de

déclarer ouvertement, qu'ils ne donneroient leur contentement à ce fecours

extraordinaire que fous condition expreffè, qu'avant toute demande ultérieure,

foit ordinaire, foit extraordinaire, ils auroient l'honneur 6c la confolation

devoir Sa Majeflé Impériale 6c Catholique, dans l'exercice actuel de fa

Souveraineté, en ces Païs-Bas Efpagnols, 6c d'y célébrer l'Inauguration

promife 6c demandée.

Et nonobftant lefdites promettes, qui jufques à prefent n'ont eu aucun ef-

fet i II eft pourtant vrai qu'on vient leur demander de nouveaux fubfides,

ordinaires 6c extraordinaires, tant pour la Solde 6c l'entretien des Regi-
mens aflignez fur lefdites Provinces, que pour la fubfîflance des Troupes
Impériales.

Raifon pourquoi lefdits Etats prevoiant les grandes difficultez à parvenir
au confentement des fubfides fufdits , ont jugé necefTaire de rendre des nou-

veaux devoirs pour obtenir enfin ladite Inauguration de Sa Majeflé, confor-

mément aux Coutumes, Privilèges, Loix, Libertez 6c Conititutions ci-

defîus mentionnées , lefquelles étant dans ce point Capital les mêmes 6c Com-
munes pour les Etats, ;6c tous les Sujets des Provinces fufdites

,
ils ont refolu,

en réunifiant toutes les forces de leur^zéle, attachement, 6c fidélité pour
leur Augufle 6c légitime Souverain, de s'addrefîèr d'un commun Accord, à

S, M. la Reine de la Grande-Bretagne 6c à LL. HH. PP. les États Généraux
des Provinces-Unies.

Demandans très-refpecrueufement 6c avec toutes les infiances poflibles,
'

que Sa Majeflé Impériale 6c Catholique, fans plus de délai, ni retardement,
foit Inaugurée folemnellement Prince Souverain de ces Païs-Bas Efpagnols,

pour les pofîeder, Régir 6c Gouverner, avec le même pouvoir, 6c avec les

mêmes Droits, Hauteur
, Indépendance , Souveraineté, 6c autres que

ces mêmes Pa'ïs, fuivant leurs anciennes Libertez , Prérogatives Loix ,

Conftitutions , Droits 6c Privilèges, ont été pofTedez par feu Sa Ma-
jefléCHA rles II. (de glorieufe mémoire) 6c de {es Augufles Prédé-

cefleurs.
• Ce qui ne fervira pas feulement de confolation au Peuple, mais à réunir

les efpiïts divifez, dont l'Union efl fi necefTaire pour le fervice de S. M., de

la
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la Ciîifc Commune, 6c l'avantage de fon Gouvernement qui fe trouve dans 171 2,.

la dernière confufîon. Fait à Utrecht le 12. Novembre 17 12.

• Etoit figné ,
Le Baron de Pallant Abbé de St. Gertrude.

Le Comte de Maldegbem.
Le Vicomte & Bourguemaitre de Louvain van de Ven.
Le Cemte de Grand Breucq.

Jg. de Ma[huis.

Le Marquis de Rocks Baron de Bérlcgem.
Le Baron de Renejfe.

MESSIEURS,
LE

Bon Dieu aiant béni les Armes des Hauts Alliez, en faveur de Sa Ma- Lettre

jeilé le Roi Charles III ôc la retraite de l'Armée de France, des De-
nous aiant donné lieu d'approcher de votre Capitale. Je viens vous affûter P utez de

des intentions de la Reine ma MaitrefTe, comme font Meilleurs les Députez H>
H " p *

de la part des Etats Généraux leurs Maîtres , 6c en premier lieu vous dire, mée
~

que Sa Majeflé 6c LL. HH. PP. nous ont envoiez pour foutenir les jufles adrefîëe

intérêts de Sadite Majeflé Catholique C h a r l e s III. aux Roiaumes des auxE-

Efpagnes, 6c à tout ce qiri en dépend } 6c que Sa Majeflé la Reine 6c LL. [v-s

dll

&HH. PP. ne doutent aucunement qu'étant convaincus de même de la légiti- Duché
me Souveraineté de Sadite Majeflé, vous voudrez avec plaifîr embraffer cet- às &**•.

te occafîon de vousfoumettre à Ton obéïfîànce comme des fidels Sujets. Nous
bant *

pouvons vous ailurer, Mefîieurs, en même tems de la part de la Reine 6c de
Mefîieurs les Etats, que Sa Majeflé Catholique vous maintiendra dans l'en-

tière jouiflànce de tous vos anciens Droits 6c Privilèges, tant Ecclefiafliques

que Séculiers, qu'on fera bien loin de faire la moindre innovation, en ce qui

regarde la Religion, 6c que S. M.C fera renouveller la joieufe entrée de Bra-
bant

, telle qu'elle a été donnée par fon Predecefîèur le Roi Charles II.

(de glorieufe mémoire) en notre particulier, Mefîieurs nous vous afîurons que
l'Armée fera emploiée par tout pour votre protection de la manière que vous
le fouhaiterez

,
6c que nous chercherons par tout avec empreflèment les occa-

fîons de vous témoigner le refpect 6c l'eitime très fîncere r avec laquelle nous
avons l'honneur d'être,

MESSIEURS,
Vos très-humbles Se très-obéïfTans ferviteurs,

. Etoit figné, . Le*Prince & Duc de Malborough 7

Fera, van Collen y

Au Camp de Beaulieu. Baron de Reede de Renswoude 6c

le 16. Mai 1706. Gojlinga^

La Sufcription étoit

A Meffîeurs MeJJïeurs les trois Etats du Pais 13 Duché de Brabant^

Pour Copie de l'Original ,
H. van den Broec't.

Qa
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1712,' On aprehendoit que la garnifon de Bruxelles, qui étoit toute d'Impériaux

n'influât à tenir ce Confeil-là fur le haut ton. Cependant tous les Membres
de ce Confeii-là n'étoient pas d'un même fentiment. Quelques uns étoient

d'avis que l'on continuât, même pendant la Guerre, la Conférence touchant

la fur- Intendance des deux Puiflànces maritimes. Les autres fouhaitoient

l'inauguration de l'Empereur. Comme l'on crût que cette dernière opinion
étoit fomentée par les Miniilres Impériaux, on leur en fit des reproches ,

mais ils le nioient fortement. Ils en attribuoient la caufe aux intrigues qu'il

y avoit fur le tapis de la part de l' Electeur de Bavière touchant leldits Paï's-

Bas. Ce Prince avoit fait propofer fur ce fujet aux Etats Généraux I. Que
ledit Electeur tiendrait pour luiôc fes SucceiTeurs, la Souveraineté desPaïs-Bas

d'une manière abiolument indépendante, tant de l'Empire, que de la France

& de l'Efpagne. II. Que pour la fureté des Etats Généraux, & de leur

Barrière ,
il vouloit bien confier entièrement la garde des Places de ce Païs-là

à la République, &c d'une manière telle qu'elle pouroit la fouhaiter. D'ail-

leurs que par raport à leur commerce il en conviendrait avec eux fur quel

pied ils trouveraient convenable & raifonnable. Et I J I. Que il la Republi-

que trouvoit à propos de faire une Convention , tant fur ces articles-là , que
fur d'autres matières, il feroit prêt d'y entrer d'une manière fatisfaifante

pour eux j même fous la garantie de tous les Princes de l'Europe. Quel-

ques perionnes de la Republique avoient taché d'appuier ces proportions.
Leur vue, à ce qu'ils difoient, étoit que ce pouvoit être un avantage pour
les Etats, d'autant qu'on éviterait les difputes continuelles que la Cour Im-

périale pourrait fufeiter
, ainfi qu'elle en avoit déjà faites en diverfes occa-

fions. On ajoutoit même que cet Eleéteur étant par généralité fort dépen-
ser ,

on pourroit pour de l'argent , obtenir de lui ce qu'on voudrait. Ce-

pendant la pluralité des Etats n'y fît aucune attention, parce que ce qui s'é-

toit pafié après la mort de Charles IL Roi d'Efpagne relativement aux

garnifons des Etats dans les Barrières, Ôc dont on a parlé au commencement
de ces Mémoires, en tenoit encore la playe ouverte. Il y eut même des

Membres des Etats qui témoignèrent, qu'il ne faloit faire aucun fonds fur

le mot fpecieux & pompeux de garantie. Que l'expérience même récente,
en avoit fait voir le vuide, par celle que l'Angleterre avoit promife pour les

Barrières, ôt par celle de la Paix de Travendhall, qui avoient été fans exe<-

cution: la première, faute de bonne volonté, & la féconde parce que les

Etats étoient embarrailéz dans une Guerre longue Se onereufe. Aufîî dans la

crainte qu'ils ne voulurent pouffer à bout ledcfiéin d'inftaller l'Electeur dans

les Païs-Bas, il fe forma quelque panchant pour aquitfcer aux demandes du
Confeil d'Etat de ces Païs-là pour l'inauguration de l'Empereur, d'autant

plus que l'Electeur y avoit un puifTant parti, qui fouhaitoit fa domination

par fes bonnes qualitez. Cette matière fut même en partie le fujet de quel-

ques conférences qu'il y eut avec les Miniilres Impériaux Cette crainte

n'étoit pas la feule qu'on eut des démarches des Anglois. On eu: de bons

avis que ceux ci connivant entièrement avec la France pour donner au refte

de TEurope une Paix trompeufe, avoient d'autres deflèins relatifs à la Ke
t
u-

blicjue
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blique de Hollande, favoir de diminuer Ton commerce, de changer la confti-
1712.

tution fondemcntale de Ton Gouvernement, 6c de la réduire fur le pied d'un

corps de Suiffes maritimes, qu'on tiendroit fous la férule. Ces avis furent

cauiè
, que bien des gens parurent de fentiment de faire les derniers efforts

pour tacher de fe fauver du Naufrage, qui menaçoit ouvertement la liberté

de la Republique conjoinélement avec celle de l'Europe.
Pendant ces îrrefolutions

,
Le Comte de Sinzendorff produifît aux Etats

nn projet pour la remile des Païs-Bas à l'Empereur. Il portoit que l'Empe-
reur laiflèroit aux Etats le Haut Quartier de Gueldre, à condition de n'y
rien innover en matière de Religion , & fur tout par raport à la Cour de

juftice de Ruremonde, où l'on avoit déjà introduit un Proteftant ou deux.

D'ailleurs que les Etats tiendraient garnifon à Namur & Charleroi , mais que
les Gouverneurs prêteroient le ferment tant aux Etats

, qu'à TEmpereur
comme Souverain. L'on feroit de même dans les Villes conquifes, ou qui
feraient cédées par la France, favoir Ypres, le Fort de la Knoque, Menin,
Tournai Ôc Condé, fi la France venoit à fe relâcher de cette dernière

Place. Tout le relie comme Nieuport, Oftende, Gand , Dendermonde,
Ath, Anvers, Mons, Luxembourg Ôtc. auraient feules Garnifon Imperia-
riale. Sur ce projet, les Etats demandèrent que l'Empereur donnerait un
million pour l'entretien des garnifons de Namur & Charleroi. On préten-
dit d'ailleurs que la Chambre de juftice de Ruremonde pût être mipartie de

Catholiques ôc de Proteftans ,
fur le pied que l'eft la Magiftrature de Mae£-

tricht. On vouloit d'ailleurs la Souveraineté des Conquêtes & le droit de te-

nir Garnifon dans Gand & Dendermonde. L'on n'aurait cependant pas fait

grande difficulté à fe relâcher de ce dernier point, puis que l'Angleterre
avoit déclaré qu'elle ne le permettrait pas. Les Miniftres Impériaux, s'opo-
ferent à la Souveraineté des Conquêtes en alléguant que les Etats ne l'a-

voient pas prétendue, même aux Préliminaires de 170p. On différa cepen-
dant la concluflon de cette affaire jufques en 171 5 , que l'on convint du Trai-

té de Barrière, après plufieurs négociations ÔC difficultez. Cependant les

Députez du Ccnfeil d'Etat defdits Païs-Bas, qui avoient prefenté le Mé-
moire qu'on vient de raporter avoient deffein de paffer en Angleterre, dans

la croiance d'obtenir leurs demandes. On leur perfuada de ne pas entrepren-
dre ce trajet. Ils étoient 11 acharnez à vouloir l'inauguration de l'Empereur,

qu'ils dirent hautement que fi l'on refufoit en Angleterre £c en Hollande d'y

aquiefeer, ils en feraient d'eux mêmes la Proclamation.

Après avoir raporté jufques ici, les chofes,qui s'étoient paOees par raport
aux Païs éloignez 'pendant la fufpenfion des négociations dUtrecht

, l'on

trouve à propos de raporter ici celles qui étoient relatives à la continuation de
la Guerre & qui ont en même tems relation à celles de la Paix.

Les premières étoient les plus feabreufes & les plus difficiles. Le refus

que l'Angleterre faifoit de donner la folde, aux Troupes auxiliaires, qui n'a-

voient pas voulu fuivre le Duc d'Ormond, donnoit un furieux embarras. De
la part des Etars, on avoit promis à ces troupes la continuation de leur fol-

de. Elle éroit neceffaire pour leur fubfîftance. Quoiqu'à la léparation des

Terne FIL , H h An-
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171 2.. Angîois, quelques uns des Alliez eufTent promis d'y contribuer, ce n

r
étoit

que pour un certain tcms, 6c à proportion de leur pouvoir, Il s'agiiToit de

trouver les moiens d'y pourvoir dans la fuite. Les Etats Généraux reputezpour
les plus pecunieux, 6c en même tems pour les plus religieux obfervateurs de

leur parole, étoient ceux d'entre les Alliez, qui étoient les plus follicitez,

pour avoir de l'argent. Il étoit dû aux troupes de Wirtemberg trois cens,

foixante Se if. mille florins. Pour paier cette fomme,les Etats firent une né-

gociation. .Ils en rirent bien-tôt une autre d'un million, 26 5. mille, & 470. flo-

rins. Cette fomme > étoit deftinée pour paier dix mille hommes,quin'avoientpa3
été repartis fur les Provinces par l'Etat de Guerre. Il fallut enfuite chercher

les moiens de faire fubiifler quatre Bataillons 6c neuf Efcadrons Palatins. On
avoit propofé pour celaau Prince Eugène de fe fervir d'une partie d'un million

Se cent Se douze mille florins , afîlgnez par les Etats des Païs-Bas aux Troupes

Impériales Le Prince refufa de le faire. Il y eut en vain fur le tapis de ti-

rer à la place quelque chofe du pais de Liège. On propofa enfuite de faire

une négociation à la charge des poftes des Pais- Bas. Les Etats écrivirent

aux Provinces refpectives pour les faire contribuer à la paie des Danois. Le
Duc de Wirtemberg leur Commandant avoit fait de fortes plaintes fur ce

fujet a l'un des Députez des Etats à l'Armée. Ces troupes-là dévoient

être ménagées, pour fe les conferver fur ce que les Etats, à la feparation des

Anglois avoient fait de fort fages Se genereufes reiblutions , de fe tenir unis

aux autres Alliez. Cependant quelques uns de ceux-ci faifoient d'exhorbi-

tantes demandes aux Etats , pour les charger à outrance de. tout l'onéreux

fardeau de la Guerre. Parmi ceux-ci il y avoit fur tout les Pruffiens Se les

Saxons. Ils auroient voulu que les Etats fe fuiTent chargez par engagement
de paier toutes leurs troupes , qui avoient été fur la repartition de l'Angle-
tetre. La Cour des premiers raifoit prefenter Mémoire fur Mémoire. El-

le en fît donner trois déjà au Mois d'Avril fur le paîment des fiennes. Le
fuivant étoit en date du if. de Juin, 6c un autre en date du 21. du même
mois. Enfuite un du 22. de Novembre, octrois autres du premier, 22,

6c 2p. de Décembre. Il paroit fuperflu afin d'éviter la longueur, de repor-

ter la copie de ces Mémoires. Les uns étoient plus ou moins en termes forts,*

mais tous concluoient à demander de l'argent. Parmi ceux-là il y en avoit

d'autres fur d'autres matières. Un étoit en date du 23. de Mai fur le Haut

Quartier de Gueidre. Un autre fut prefenté trois jours après, pour avoir la

communication des Archives de la Succeflîon. L'un 'en date du 27. Mai
fur la réparation d'une digue. L'un fur des procédures fur Turnhout du 1 5.

Juillet, ôc encore un du 14. pour réitérer la réparation de la digue. Un
autre étoit du 2p. d'Août fur la Seigneurie de Montfort. Le Suivant étoit

du 8. d'Octobre touchant la fucceflion. Deux jours après il y en eut

un du 14. Sur la dette de Hainaut, dont on a parlé ailleurs. Le fui-

vant étoit du 28. du même mois, fur la châtie de Monfort, dont il avoit

déjà fait faire des reprefentations le 7. de Mars précèdent. On voit par-là
la multiplicité des Mémoires que cette Cour-là faifoit prefenter. C'eit farn

mettre parmi ceux-ci divers autres preféntez en divers tems, comme fur

l'afc
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l'affaire de Meurs 6c autres Matières, 6c qui ont été inferez dans l'article
ijiz.

d'Allemagne.
La Cour Palatine en fit aufîî prefenter quelques-uns fur le mêmefujet,

c'efl-à-dire pour avoir de l'argent. Il y en eut en date du 17. Mars, du f .

Mai, du z. de Septembre, du 24. Octobre, 8c du 21. de Novembre. Il

y en eut d'autres de la part de la Cour de Caflel, 6c de celle de Holftein.

Le contenu de tous ces Mémoires n'eit pas afTez intereflant, pour en inférer

ici les copies, non plus que de parler de quelques Princes, qui infiitoient

pour des fubfides. 11 eft vrai qu'on ne trouve pas étrange que les Plénipoten-
tiaires de S. A. R. de Savoie , fifîént des initances pour avoir les arréra-

ges dûs à leur Maitre. Celui-ci avoit fait des emprunts pour fournir aux

nécetfitez militaires , à caufe du retardement du paîment de ceux que les

Etats lui dévoient. L'on trouva feulement quelque précipitation fur la de-

mande que les Etats entraient là-deflus dans de prompts engagemens con-

tre la Conftitution de leur Gouvernement, qui exige des délibérations préal-
lables des fepts Provinces. Cependant ces Minières repliquoient que la

Conftitution du Gouvernement de S. A. R. de Savoie vouloit qu'il eut de

promptes explications, ou qu'il feroit obligé de fonger à fes mefures. Ils

s'expliquèrent de la forte parce qu'alors l'Article de la fubftitution à la fuc-

ceflion de la Monarchie d'Efpagne n'étoit encore qu'un embrion informe,
6c celui de la Sicile n'étoit qu'en idée. Les Miniftres Impériaux vouloient

bien contribuer quelque argent, pour aider à l'entretien des Troupes, qui
avoient été à la folde Britannique. Cet argent n'étoit cependant pas prêt.

Il devoit fe trouver par une Négociation de fix cens mille florins, qu'on
mit fur le tapis, Se qui pouvoit traîner, parce que le crédit de la Cour de

Vienne n'étoit pas bien affermi, 6c que les Etats firent publier les Condi-

tions d'une Loterie de trois millions 6c demi pour la Généralité, à laquelle

les Gens aimoient mieux mettre leur argent. Le Dannemark, qui n'étoit

pas du nombre des Alliez parut le plus docile. Il demanda du moins le paî-
ment de la moitié des arrérages qui lui étoient dûs. La Loterie fut d'a-

bord remplie. C'efl pourquoi on l'augmenta depuis jufques à la fomme de

fix millions. Ce fut fur cette Refolution prife d'agir de concert avec les Al-

liez, 6c de continuer la Guerre fi elle étoit neceflàire. La Ville d'Amiler-

dam hefitoit d'y concourir. Ce n'étoit cependant pas par aucune mauvaifè

difpofitionj mais par un principe d'une prévoiante prudence de la grande fa-

geffe de fon Magiftrat. C'étoit pour ne pas tomber dans le blâme de cet

homme de l'Evangile , qui entreprit de bâtir fans avoir auparavant compté
6c calculé, s'il avoit des finances pour y fuffire.

Comme cependant les Plénipotentiaires Britanniques avoient en vûë d'en

venir à une prompte Paix, ils firent entendre qu'ils travailloient à porter la

France à des Conditions plus fatisfaifantes que les précédentes. Les Etats

de Hollande drefferent un Plan, fur lequel on auroit pu entrer en Négo-
ciation. Ce qui donna lieu à dreflèr ce Plan fut que les Anglois avoient

fait entendre que puifqu'on ne trouvoit pas à propos de négocier fur ce qui
avoit été propofé, on devoit du moins s'expliquer fur quel pied les Alliez

Hh i vou-
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171 1, voudroient le faire. D'ailleurs ceux qui font au timon des affaires dans U

Republique voulurent faire voir aux efprits pacifiques de leur Païs qu'on
ne vouloit pas s'opofer à la Paix

, pourvu que ce fut fur des avances raifon-

nables. Alors fi les Ennemis faifoient les revêches, il ferait palpable que la

fkute rejailliroit
fur eux , fi l'on n'en venoit pas à une Paix générale. Ces

avances paroiffoient même pouvoir fervir à un armiftice gênerai , luivant

que les Anglois infiftoient fortement. Cependant il parut que ce Plan pre-
noit le train d'être inutile & d'aller en fumée. Cela venoit de ce que le

Penfionnaire Buys, en fit l'ouverture, non pas aux Anglois, pour ne pas
les reconnoitre comme Médiateurs , mais aux François mêmes. Ceux-ci

rejetterent le tout, en difant que la Reine de la Grande-Bretagne, avoit pre-
cifement promis à leur Roi, de lui foire avoir une Paix générale, & qu'ils

s'en raportoient à ce que cette Reine ferait. Cette reponfe donna lieu de

mettre fur le tapis les moiens de tenir un plus grand nombre de Troupes
fur pied. On longea même comment on pourroit en avoir de quelques
Princes. Comme le Czar avoit autrefois offert trente mille hommes aux

Alliez, on délibéra là-deffus. On en parla même au Prince de Kourakin qui
fe trouvoit depuis quelque tems à la Haie, fans notifier fon caractère. Ce
clairvoiant Prince pour mieux favoir les intentions de fon Maitre fur ce Cha-

pitre partit pour Amfterdam
, pour aller delà en porte en Pomeranie pour

le voir. Avant de fe mettre en chemin, le Membre des Etats, qui étoit à

la tête des affaires de la Guerre fut conférer avec lui. D'ailleurs deux heu-

res après ce Prince fut voir le Confeiller Penfionnaire Heinflus. Pour avoir

des éclairciffemens fur ces fortes de Négociations, il eut par l'intrigue d'un

defesamis, la copie de quelques Traitez d'autres Princes de l'Empire, qui
avoient donné précédemment des Troupes. D'autre part les Etats de la Pro-

vince de Hollande, nommèrent par une Refolution ,
des CommifTaircs

, qui

furent chargez d'examiner & former un avis, comment l'on pourroit établir

une Capitation -dans la Province. On efperoit qu'elle aporteroit une grofîe

fomme pour continuer la Guerre fî les autres Provinces fe trouvoient moins

épuifées. Car au fond le Plan, dont on a parlé, n'avoit été fait que pour

repondre à ce que la Reine avoit fait notifier. On en fit même part au

Comte de Sinzendorff, qui en fît la communication à ceux des Plénipoten-
tiaires de l'Empire, qui le trouvèrent à la Haie. Dans ce Plan les Etats ne

fe bomoient qu'à ce qui les regardoit. Il eft vrai qu'ils y comprenoient la

reddition de la Sicile à l'Empereur, mais comme un Païs où ils pourraient
avoir la commodité d'un Port d'entrepôt pour leur Commerce dans la Mé-

diterranée, Se de l'Archipel. S'ils vouloient exiger la Ville de Strasbourg,
& une Barrière fur le Rhin, c'étoit pour avoir de ce côté-là leur fureté. 11

en étoit de même de tous les Pays-Bas Efpagnols pour l'Empereur, fans en

rien laiffer à l' Electeur de Bavière, afin de mieux affurer leur Barrière, qui
devoit être fuivant celle des Préliminaires de 170p. à l'exception de quel-

que échange d'une Place pour une autre qu'on laifferoit au choix de la Fran-

ce. On refolut cependant d'en faire aufîl part aux Plénipotentiaires Anglois,
On eut même des entretiens là-deffus avec eux. On remarqua que le Comte
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de StrafFord, qui avoit été auparavant fort revêche, parut avoir plus de 1712.
douceur 6c s'être humanifé. Ils demandèrent cette communication par écrit.

~"~

On la leur donna comme cela étoit conçu dans les Inftruétions de leurs Plé-

nipotentiaires. Il y avoit qu'ils infilteroient fur les points fuivants. I. Que
la France rendroit à l'Empire la Ville de Strasbourg avec les dépendances,
& qu'elle demoliroit toutes les Places fortes fur le Rhin, Hunningue,le Fort

Louis, 6c le nouveau Briiac. II. Que le commerce de la Republique dans

la Méditerranée ne pouvoit pas être en fureté, fans que l'Empereur eut la-

Sicile. L'Etat la demandoit pour Sa Majefté Impériale, puifque celui qui
n'avoit pas laSiciie ne pouvoit pas proprement dire avoir le Roiaume de Na-
ples. III. Que les Etats demandoient pour leur Barrière, outre les Places

qu'on vouloit lui accorder, Lille, Tournai, Douai 6c le. Fort de Scarpe
avec toutes leurs dépendances , lefquelles Places l'Angleterre vouloit rendre à

la France pour l'équivalent de Dunkerquc. Les Etats infiftoient encore

qu'on leur ajoutât Valenciennes ou Maubeuge. JV. Le Tarif de 1664. fans

exception de quoique ce foit. V. Et par defîus tout les Etats fe refervoient

le droit de faire des demandes Ultérieures. Et V I. de pouvoir fortement

apuier leurs Hauts Alliez. Il y eut quelques autres points, qu'ils rirent de

bouche, comme s'ils étoient fupofez pour accordez C'étoit la refh'tution

de tous les Païs-Bas Efpagnols, avec une renonciation de l'Electeur de Ba-
vière en faveur de l'Empereur, ainfi que cela étoit conforme à la harangue
delà Reine, faite au Parlement le 17. de Juin précèdent. Les Plénipoten-
tiaires Anglois témoignèrent que c'étoit l'intention de la Reine de faire avoir

aux Alliez une due fatisfaélion. Ils envoierent enfuite par un Exprès ce

Plan à leur Cour. Les François en firent de même. Il y eut cependant

quelque Province comme celle d'Utrecht, qui par des fentimens généreux

n'aprouva pas qu'on fe fut borné à faire ce Plan, puifqu'on s'y étoit toujours

opofé. Elle difoit qu'Elle ne trouvoit pas, que les Anglois fufîent devenus

plus redoutables. D'ailleurs que c'étoit témoigner de l'abatement 6c de la

timidité, comme un effet de l'échec de Denain. Elle concluoit qu'elle

étoit prête de tout faire pour continuer la Guerre, {î elle étoit jugée ne-

ceffaire pour la fureté publique , 6c qu'elle failbit dans ce même tems-

là des efforts pour trouver de l'argent par une négociation à deux vies.

Pendant ce tems-là le Comte de StrafFord fe rendit d'Utrecht à la

Haie dans le tems qu'on s'y attendoit le moins. Il eut d'abord une confé-

rence avec le Confeiller Penfîonnaire. Comme il avoit influx à Utrecht au-

près des Plénipotentiaires des Etats pour avoir des Paffeports pour ceux

d'Efpagne, difant qu'autrement la. Reine feroit obligée de prendre d'autres :

mefures pour traiter avec ceux-là, il ne fit qu'en parler en palTant. On tint

dans le fecret ce qu'il y eut de plus, pour entrer en négociation pour la

Paix générale. Il propofa que peur y donner lieu il y eut une conférence

générale avec les François, où ceux-ci, par manière de reponfe fpeciflque^
confirmeraient le plan de la Reine du 17. Juin. Après cela on entreroic

en négociation. On pancha à y donner les mains, nonobftant quelques' re-

prefentutions judicieufes de quelques Membres fages £c entendus 5 qui difoiens

H h
25 que
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1712.. que par- là l'on fe licroit les mains, à ne pouvoir étendre les demandes au

'

de-îà du pernicieux 6c fatal plan de la Reine , comme il étoit arrivé à la Paix

paflagere de Rifwick. Les François y avoient rejette tout ce qui n'étoit

pas compris dans les Préliminaires, concertez alors. Par- là le dernier plan

que les Etats avoient donné feroit renverié,auiîi bien que l'efpcrance de l'Em-

pire d'avoir Strasbourg. On foupçonna cependant que l'on avoit donné aux

Etats d'autres afîurances de la part de l'Angleterre en leur faveur pour ce

qui les regardoit. Mais auffi, difoit-on, l'on ne pouvoit pas fe promettre

qu'elles ne fuflént illufoires, puifque qu'on ne pouvoit compter fur ce que

i'x^ngleterre avançoit depuis qu'elle avoit manqué de fidélité en tant d'occa-

iions ii récentes. D'ailleurs pour Strasbourg le Comte de Strafford donna

à connoitre dans une converfation avec le Miniilre de Dannemarck qu'il n'y
avoit rien à faire, ajoutant qu'en faifant la demande de la reftitution de cet-

te Place-là ,
l'on n'en avoit pas eu une intention ferieuie. Avec tout cela il

fe repandit qu'on auroit bien-tôt un Armiflice gênerai. On en fut effraie,

vu que par-là l'armée alliée auroit été obligée de vivre 6c fourager dans les

Païs-Bas Efpagnols qui en feraient accablez, 6c feraient devenus inutiles, s'il

avoit falu y continuer la Guerre.

L'on reçut en ce tems-là une lettre de France. Il y avoit un pafTage re-

marquable, portant que la France, qui favoit les mauvais predicamens où
elle étoit de n'avoir pour règle que fes intérêts, étoit ravie, pour les dimi-

nuer, de trouver dans le Miniftere Anglois des gens, qui en agiiîbient beau-

coup plus deteilablement qu'elle n'avoit jamais fait, puifqu'ils étoient fort

éloignez de relTentir les fenfibles aiguillions d'une confeience , qui faiibit

le brillant caraétere de la véritable honnêteté.

Les Etats reçurent en même tems une lettre de l'Empereur. Si les termes

en étoient forts, ils étoient modérez par d'autres remplis de civilitez. Le
tout tendoit à la continuation de la Guerre , mais pour ne pas fe départir des

droits inconteftables de la Maifon d'Autriche fur l'Efpagne 6c les Indes Oc-
cidentales le Miniftere Impérial n'aurait pas été éloigné de concourrir à une

Trêve quelque longue qu'elle pût être, 6c afin qu'elle fut obfervée,on prendrait
de bonnes 6c jufles mefures. Sur cette idée il parut des reflexions de quelques

Politiques. Ëlies contenoient onze articles. Quelques fenfées qu'elles foient,
étant vagues, 6c feulement la production de quelques particuliers, on fe paf-
fera de les inférer, pour n'être pas autorifées. Aulî] étoit-on affiné que les

François ne prêteraient point l'oreille à un tel projet, parce que la France

fut rendue par la manœuvre des Anglois ,
Maîtreffe de toutes les Négocia-

tions. Aufîi n'avoit-elle garde de manquer à fe prévaloir du pouvoir mis en-

tre fes mains.

Pendant tout ce tems-là les Alliez ne pouvoient revenir de leur méconten-

tement, 6c la confternation où ils fe trouvoient étoit inexprimable. L'E-

vêque de Briftol avoit mandé là-defTus en Angleterre, que les Alliez envifa-

goient le procédé de fa Nation comme la ruine inévitable de l'Europe, 6c

qu'ils ciraient la Religion, la liberté 6c la foi des Traitez pour faire paroitre
l'énormité de la conduite Angloife. Il avoit auflï marqué qu'il craignoit la



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 247

rage effrénée du Peuple. Elle s'étoit vue en ce qu'on avoit misa la porte 1712.
du Comte de Strafford une roue avec quelque infciïption ignominieufe. Il

étoit vrai que le Magiftrat avoit promis 200. florins à qui découvrirait l'au-

teur de cette infolcnce. Que les Hollandois ne pouvoient digérer l'incertiçu*

de où ils étoient de ne lavoir ce qu'on leur deftinoit
-, d'ignorer les efpeçes qui

dévoient être exceptées du Tarif de 1664. , & les Villes qu'on devoit retran-

cher de la Barrière. L'Evêque leur avoit déclaré comme une vérité confian-

te, qu'il ne favoit ni l'un, ni l'autre. Le Secrétaire d'Etat lui avoit repondu

qu'on n'étoit pas furpris des clameurs & de la rage des Hollandois. On l'a*

voit prévue , difoit-il, & on s'y étoit préparé. Il cil vrai, ajoutoit-il,

que nous courons grand rifque,
mais il eit également vrai que leur folie en

ell la caufe. Il diibit aufli qu'il ne fauroit comprendre que l'Evêque put
être en danger , puifque fon caraétere étoit facré d'une double manière. Ou-
tre qu'il avoit lieu de croire que les Hollandois avoient beau regimber &: fe

débattre, comme une bête féroce prife dans les Filets } les cordes en étoient

trop fortes pour les rompre. Ainlî ils fe lalTeroient à force de reiiiter, &
lorsqu'ils feraient hors d'haleine, ils s'humaniferoient. Le Comte de Straf-

ford manda aulîi que pour humilier les Alliez il faloit de mauvaifes paroles, &
que, félon lui, le mauvais traitement produirait plus d'effet envers ces gens-là

que les meilleures paroles. Auffi ordonnoit-on à l'Evêque de Briftol d'imputer
tout le blâme de ce qui arri voit,"aux Hollandois, & de déclarer que 11 l'on n'a-

voit pas agi de concert , c'étoit la faute de ceux qui étoient au timon des affai-

res en Hollande. Par toutes ces démarches
,
l'on pouvoit inférer que la France

& la Grande-Bretagne envifageoient une Paix feparée, comme une chofe con-

clue de part & d'autre. Cependant pour en détourner lapenfée,on chargea les

Plénipotentiaires Anglois à Utrecht de prefler les Alliez de renouer les négo-
ciations fur le pied de la Harangue de la Reine. On leur ordonna même de

paroitre empreffezfur cefujet -,
d'affecter d'être agreffeurs, ôc de les folliciter

à repondre cathegoriquement ,
dans la vue que fi les négociations fem-

bloient par-là établies , foit que les Alliez s'accommodaffent ou non , on
vouloit en profiter d'une manière ou d'autre. S'ils le faifoient cela lèverait

le fcandale d'une Paix feparée, & s'ils ne le faifoient pas, on en attribuerait

la faute à leur obftination.

Ce fut en confequenee de cela qu'il y eut une conférence entre les Alliez

à Utrecht le 19. d'Août. L'Evêque de Briflol dit en cercle fins qu'on s'af-

fit , qu'il ne doutoit pas qu'ils ne fuffent tous fâchez de l'interruption de la

négociation de Paix avec la partie adverle. Il ajouta que le Comte de Straf-

ford alloit travailler à renouer la Conférence, ce qu'il ne doutoit nullement

qu'ils ne vouluffent tous y concourrir. Là-deiTus le Comte de Sinzendorff

repondit que cela pouvoit fe faire. Le Baron de Bothmer demanda ii l'on

auroit une Conférence générale le mecredi ou Samedi fuivanr. L'Evêque
repondit qu'ils alloient y travailler, 6c qu'ils avertiraient aflêz à tems du jour
de cette Conférence. Le 21. les Plénipotentiaires de France furent alîèm-

blez'avec ceux d'Angleterre chez le Comte de Strafford. On y propoia ta

chofe aux François. On y ajouta même qu'on étoit convenu avec le Com-
te
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mi. te de Sinzendorffdes termes qu'on y mettroit en ufage, pour ne pas en faire

__—1- retulter de l'embarras. Les François différèrent leur reponfe. Comme ils

rirent entendre qu'ils ne pouvoient pas le trouver où le Comte de Rechte-

ren fe trouverait, celui-ci eut une Commifïion pour fe tranfporter à la Haie;

Car fur l'affaire de ce Comte, les Etats n'avoient pas encore pris la

refolution qui a été raportée plus haut avec fon Mémoire & autres cir-

conftances.

Cependant les Plénipotentiaires Britanniques rendirent compte au Lord

Bolingbroek de leur conférence avec les Alliez. Ils lui marquoient qu'ils

y avoient dit que quoique la Reine voulut bien s'intereffer pour eux,

pour leur obtenir par la Paix les meilleures conditions poilibles, s'il arri-

voit qu'Elle ne put rien procurer par fes foins au delà du contenu dans la

harangue, ou même qu'Elle ne put obtenir tout ce qui étoit porté parce
Plan-là, ce ferait leur propre faute, par les difficultez qu'ils avoient fufci-

tées, 6c qu'ils avoient rendu incertaines les chofes, qui ne l'auraient pas été

fins cela. Ils ajoutèrent qu'après avoir blâmé de la forte les Alliez, ils les

avoient exhortez à aquiefcer à une conférence avec ceux de Fiance pour re-

nouer les négociations. Mais qu'on s'étoit feparé ians rien conclurre. Ce

qui contribua le plus à faire échouer cette conférence générale fut que les Al-

liez dcmandoient que les François y déclareraient d'entrer en négociation
fur le plan de la Reine, 6c pour ajufter le relie des intérêts de tous les Al-

liez. Les François vouloient feulement déclarer d'une manière vague qu'ils

entroient en négociation avec les Hauts Alliez. Enflez peut-être des fuccês

de la campagne auxquels ils ne s'étoient point attendus, ils réclamèrent Tour-
nai. La Reine dans fa harangue avoit dit qu'on devoit accorder aux Hollan-

dois toute la Barrière > qu'ils avoient demandée dans les Préliminaires de

1700., à l'exception de deux ou trois Places au plus. Les François infifte-

rent qu'ils dévoient avoir Lille comme un équivalent pour Dunker-

que., 6c que cette Place ne devoit -pas être comprife dans le nombre des

trois mentionnées dans la harangue de la Reine. Les François montrè-

rent même leurs ordres aux Anglois. Il étoient precifement obligez d'in-

fifter fur la reftitution de Tournai, auffi bien que fur Lille, 6c à ne point
céder Maubeuge ou Condé. Les Anglois prefîerent les François de parler
en des termes audi généraux que ceux de leur proportion. Ils repondirent

qu'il étoit neceffaire de s'exprimer en termes exprès fur ce point-là , 6c

même plus que fur aucun autre. La raifon qu'ils en alleguoient, étoit par-
ce qu'ils Ce lieraient les mains en faifant autrement, 6c qu'ils donneraient de

l'avantage aux Hollandois. Us ajoutèrent que leurs ordres étoient 11 clairs,

qu'ils ne pouvoient admettre d'explication, 6c n'en avoient par confequent
befoin, Les Anglois difoient qu'ils jugeoient que la chofe étoit aufîi claire de

leur côté fuivant la harangue de la Reine. Ceux-ci en mandant tout cela

à leur Cour, dirent que cette affaire devoit être decifive
, parce que ceux

d< s Hollandois, qui paroiffoient les plus difpofez à faire la Paix qui pût re»

tablir la bonne harmonie entre Sa Majefté 6c les Etats, comme une chofê

abfolument neceffaire pour leur confervation mutuelle, étoient fortement re-

folus
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folus de garder Tournai, &c à avoir Condé. Ainfi, ou à fuivre l'alternative 1711.
de le foûmettre à toutes les conditions que la France voudroit impofer ,

ou
de continuer la Guerre quoiqu'il put arriver.

Le Lord Bollingbrocke approuva la conduite des Plénipotentiaires Anglois
envers les Alliez. Il leur marqua que dans leur déclaration de la fin d'Août
ils avoient parlé félon le cœur de la Reine. Ainfi s'ils obtenoient moins que
le contenu dans la Harangue de Sa Majefté; c'étoit abfolument la faute des

Alliez. Il y ajouta que ce Plan étoit véritablement YUitimatum de ce que la

France vouloit offrir, mais qu'il y avoit à craindre que la Politique des Im-

périaux 6c des Hoîlandois n'en fit YUitimatum de ce qu'elle accorderoit. Il

luit en difant la même choie à l'égard de l'affaire de Tournai
, que la France

l'auroit abandonné, quoiqu'à regret ôc que fi aiant de l'avantage aujourd'hui,
elle refufe abfolument de céder ce qu'elle prioit qu'on lui rendit auparavant,
la faute leur en devoit être imputée. Il leur recommandoit de faire en at-

tendant réflexion à deux chofes. L'une qu'en entretenant les Hoîlandois

dans l'efperance des bons offices de la Reine, on les empêcheroit de prendre
une refolution defefperée ,

& la féconde que la France ne manqueroit pas de

différer pendant quelque temsla decifion de ce grand point en infiilant fur le

defaveu du Comte de Rechteren.

Le Comte de Strafford dans fes lettres du 15. 8c 16. Septembre marqua
au Lord Bolingbrocke , que les Etats étoient fi abattus pnr leurs Malheurs 5

qu'ils ne favoient plus quelles mefures ils dévoient prendre, qu'ils ne laiflbient

cependant pas d'infifler fur Tournai , qu'ils eftimoient fi effenciel pour leur

Barrière, qu'ils croioient n'avoir rien fans cela. Ce Comte entroit tellement

dans leur fentiment , qu'il fouhaitôit qu'on leur accordât cette fatisfaétion ,

quand il devroit leur en coûter Ypres. Il ajouta même qu'il étoit perfuadé

qu'ils conientiroient à recevoir le plan de la Reine, pourvu qu'on leur laiffât

Tournai.

Il ne refta pas long-tems dans le fentiment, où il étoit , pareequ'il ne fà-

voit pas celui du Lord Bolingbrock. Ce Secrétaire d'Etat n'étoit pas fî

embaraffé fur le choix de laiffer cette Place à laFrance ou à la Hollande, qu'il

le fut fur le biais qu'il faloit prendre pour la procurer à la France, fans

contrevenir directement & manifeftement à ce que la Reine avoit dit dans fa

harangue touchant la Barrière. Le Lord Bolingbrock pancha abfolument,
à ce que cette Place fut remife à la France. Il donna même des Confeils à

cette Cour, pour l'obtenir. C'eft ainfi qu'on peut voir dans les trois lettres

qu'il écrivit en France j l'une au Marquis de Torci, Se l'autre à Prior, &
la troifieme étoit la copie de celle qu'il avoit écrite aux Plénipotentiaires.

Elles étoient en date du 10. de Septembre vieux flilej êc font rapportées
dans l'article d'Angleterre.
Le Comte de Strafford après avoir fû le fentiment du Lord Bolingbroc-

ke ; jugea qu'il faloit couper court là-deflus. Il écrivit pour cela à Prior

en date du. 4. d'Octobre, en ces termes,

tome VIL li s, SI
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—- 1 „ Ql'nous fouhaitions que les Grenouilles fignaflènt avec Nous, la chofe-

„ i3 feroit facile} il n'y auroit qu'à leur biffer Tournai, ce même l'on ne

„ pourrait le leur refufer fi nous lignions enfemblej mais j'efpere que vous

„ couperez court là-deiTus.

Pendant ce qui fe pafîbit touchant la Paix , il parut un livret fous le

titre de Soupirs de l'Europe. C'étoit le Comte de Sinzendorfr\ qui l'avoir

dicté ou fuggeré à Dumont Auteur des lettres hiftoriques.. On comparait ce

Jivret à un Carcan où, l'on expofoit au public la conduite infidelle de la Cour

d'Angleterre. Les François y firent faire une reponfe. L'Auteur des fou-

pirs de l'Europe y Répliqua par un autre Ecrit fous le titre de Pierre de Tou-

che. Les François y dupliquèrent. On ne s'amulera pas à en rapporter le

moindre lambeau. Il y en a dans celui' des foupirs de l'Europe de fort foli-

des avec des traits convaincans 6c demonftratifs. Ils auraient été capables de

faire itnprefiion, mais les affaires qui étoient fur le tapis entre la France 8c

la Grande-Bretagne , au dire des gens éclairez , ne fe regloient pas par la

raifon, ni par la juftice. Cela fe voioit même dans l'affaire de Tournai. La
Reine de la Grande-Bretagne avoit eu beau déclarer dans fa Harangue au

Parlement que Tournai ferait laiflé aux Hollandoisj le Lord Bollingbrock
trouva, qu'on pouvoit faire autrement, mais il eft vrai qu'il difoit qu'Elle
ne pouvoit y contribuer que pafîivement, & non pas activement. Le Con-
feil qu'il donna pour cela au Marquis de Torci contenu dans la lettre qu'il

écrivit à ce Marquis du iô\ Septembre, fut accepté. Il envoia au Lord

Bolingbrocke en date du 27. Septembre N. S,, la déclaration que les Plé-

nipotentiaires de France dévoient faire à Utrecht. Ce Lord en fit part à

ceux de la Grande-Bretagne en date du 2<5.| Septembre vieux flile par une let-

tre dont voici l'extrait.

Extrait

d
'

une Le 16. Septembre 171 2.
Lettre

l

de N^v-
lord Bo- ï Es Plénipotentiaires du Roi à Utrecht décîarerqnt à ceux de la Grande-

lingbro- L Bretagne, que Sa Majefté confent à traiter de la Paix félon le Plan pra-

^
e

.

aux
pofé par Sa Majefté Britannique, dans fa dernière Harangue à fon Parle-

cneurs
ment j mais ils déclareront en même tems, que comme les Hollandois ont

Plcnipo- refufé de le conformer aux fentimens de cette PrincefTej ont rejette la Suf*
tentiai-

penfion d'Armes, & ont donné lieu au changement prefent des affaires, il

^
es

,

&
D , eft jufte que Sa Majefté reçoive la reftitution des depenfes qu'Elle a été opli-

claration gée de faire pendant le cours de cette Campagne. C'eft pourquoi le Roi

que doi- confent qu'on fuive exactement le Plan qu'il' envoia à Londres au mois
vent fai- d'Avril dernier. Voilà la Déclaration précife que les Plénipotentiaires de

PJenipo
Sa Majefté feront à ceux de la Reine de la Grande-Bretagne.

tentiai- Cependant, en conlideration des raifons fufmentionnées , le Roi ordonne
rcs de à fes Plénipotentiaires de ne point figner la Paix , qu'à condition qu'on lui

France. ren.
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rende la ville de Tournai, outre la Rcftitution des autres Places qu'il de- I7I2
mande, 6c qu'il a lieu de croire que S. M. B. a eu defîèin de comprendre

——-

dans fa Harangue.
Le Roi continuera tous (es foins, pour pouffer, autant qu'il fera poffible,

la conclufion de la Paix, entre Sa Majefté 6c le Roi d'Efpagne d'une part,
&". la Reine de la Grande-Bretagne, le Roi de Portugal 6cîc Duc de Sa-
voie de l'autre , laiifant aux Hollandois la liberté de faire ce qu'ils jugeront le

plus convenable.

Ce Confëil n'eut pas de fuccès par la 'ferme refolution des Hollandois.

Cependant les affaires n'avançoient pas. Aulîi le très -habile Comte de
Sinzendorff convoqua chez lui le if. de Septembre les Miniftres du Corps
Germanique. Il leur propofa de fournir, non feulement leurs contingents

pour continuer la Guerre, mais a'uflî volontairement quelque fomme pour
iuplécr à ce que l'Angleterre fourniffoit pour les troupes auxiliaires. Cette

propoiïtion confiltoit dans quinze articles que voici.

I. T Es 10. Cercles de l'Empire s'étant engagez par une refolution prife
JLj dans la Diète de 1702. de lever 120000. hommes chacun fuivan t la

Cotte marquée dans la Matricule de l'Empire. L'Empereur tiendra- la main
à fon. Execution.

II. Que quelques Cercles aiant fourni leurs Contingents, mais d'autres,
& nommément celui de Bourgogne l'aiant négligé fans aucun lujet légitime

d'excufe,mais feulement fous quelques prétextes l'Empereur, auroit la Bonté
de contribuer à les faire lever.

III. Que pour porter l'Empire à la Continuation de la Guerre, il feroit befoin

de l'affurer qu'on ne fera pas la Paix fans obliger .la France à lui donner-

une bonne Barrière afin de dédommager par-là 1 Empereur des depenfes
à faire. :

IV. Que cet armement fe feroit beaucoup plus promtement & en moins

de tems fi l'Empereur,comme père de la Patrie,avoit le bonté de fe tranfpor-
ter à Francfort ou à quelque autre part, afin de mieux animer les efprits par
fa prefence à faire leurs devoirs.

V. Que l'Empereur ne demandant que ce à quoi chacun eft obligé fui-

vant les loix, 6c que les plus puifîants montrant beaucoup de difpofition

à en lever au de- là de leur Contingent 6c à les entretenir à leurs dépens,
les loix fourniront les moiens de faire faire leur devoir à ceux qui manque-
ront fans raifon.

V I. Que pour que le nombre iufdit de troupes foit réel,on ne comprendra
dans les Contingents de l'Empereur aucune garnifon, excepté celles qui (ont

dans les frontiers lefquelles dépendront uniquement du General de l'Empire

pour être par eux augmentées ou diminuées félon l'exigence des con-

jonctures.
VIL Que îefdits Cercles de l'Empire, fans compter celui de

Ii 2 Bour-
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1711. Bourgogne, pourroient fur ce pied fournir proportionnellement favorn

oooo.
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ra libre aux Etats non armez de fournir les leurs en nature, ou en argent 5 que

pour être à l'abri des aflïgnations mal-reglées ils le livreront dans la caifTe

Militaire à Cologne, Hambourg, Sec. que de ces Tommes on fournira aux

autres Etats déjà armez de quoi faire le fuplement des levées jufques à la

concurrence du nombre, ôc que comme l'Empereur promet de fon côté de

mettre, outre fon contingent, encore 20000. hommes en campagne 6c que
les Etats Généraux, le Portugal, & la Savoie font efpcrer qu'ils concour-

ront puifTamment chacun de fon côté, on cfpere de pouvoir agir la Campa-
gne prochaine contre la France avec plus de 500..mille hommes de bonnes

Troupes.
Le Projet pour la levée des trois millions d'écus dans l'Empire contient la

Repartition fuivante de forte que la quote pour chaque Cercle en fera
5,

fivoir.

Pour le Cercle Electoral du Rhin.
Haute Saxe.

Autriche.

Bourgogne.
Franconie.

Bavière.

Suabe.

Haut Rhin:

Weftphalie.
Baffe Saxe.

Summa
Si l'on en rabat.

Le Cercle Electoral du Haut Rhin.

Bourgogne.
Franconie.

Suabe.

Haut Rhin,
La Suéde pour les Terres dans

l'Empire.

1712.

Florins.
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syit. Le même Comte qui avoit donné du tems aux Miniftres du Corps Ger-
—

manique de recevoir des Inilruétions , renouvella avec eux une Conférence.

En voici le refultat, traduit de l'Allemand.

Refultat Â ^s ^ue ^es Miniftres des Electeurs & Princes de l'Empire préfens à la

d'Une £*> Haie le font plufieurs fois trouvez auprès du premier Plénipotentiaire
Confe- de Sa Majefté Impériale au Congrès de la Paix, le Comte de SintzendorfT
rencete-

pOUr C0Rcert:er jes moiens, par lefquels pour parvenir à une bonne £c fûre

îe'com- P a ix
j datas ^cs préfentes Se très-dangereufes conjonctures, on pourroit effec-

te de tuer, que l'armement de l'Empire fut accompli, conformément à plufieurs
Sintzen- Décrets dudit Empire ,

d'un.- manière "qu'après le rabais du Cercle de Bour-
dorff

gogne il y eut du moins encore une Armée de ioo. mille hommes ôc.au-de-

ilinif- ^5 & c
l
ue Par une particulière conflitution de l'Empire, il fut non feuk>

très du ment pourvu à toutes les neceffitez requifes pour la faire agir ; mais qui
Corps pourroit aufii s'étendre à ce que les Troupes qui ont été à la folde de la
Germa- Couronne de la Grande-Bretagne, marquées dans la lifte ci-jointe, en fu£
îlique a r r ' a ' -i / / r* ' 1 • / r

Utrecht
'ent coniervees ce paiees, il a ete convenu conformément a ce qui en a ete

]e
$". projette le i f . Septembre dernier dans la manière fuivante.

Odto- I. Que les Electeurs, Princes 6c Etats de l'Empire auront à fournir fans
xe* aucun délai ôc exception leurs contingens matriculaires

, conformément au
Décret de Sa Majefté Impériale récemment émané, afin qu'au premier Avril

de l'année prochaine au plus tard
,

tout fut prêt pour marcher êc pour agir
aux endroits que la Généralité de l'Empire fera marquer.
IL Que ceux qui jufques ici ont eu leurs Troupes dans les Païs-Bas auront

à déclarer qu'ils y laifieront à l'avenir leurs contingens matriculaires de l'Em-

pire, afin de pouvoir y être emploiez pour le bien de la caufè commune.
III. Comme Sa Majefté Impériale a déjà fait piopofer à l'Empire qu'il.

eut à fournir 4 un million d'écus; ainft elle feroit priée de vouloir incefîam-

ment faire à la Diète de l'Empire à Ratisbonne la proportion qu'au lieu

d'un million d'écus,. il en feroit fourni quatre, d'où non feulement feroit

tiré l'argent néceftaire pour les opérations de Guerre dans l'Empire ', mais

auffi celui qui devra êcre emploie à la confervationôc au paiement des Trou-

pes qui ont été à la folde Britannique ; perfonne ne pouvant douter que fi

leîtiits Electeurs, Princes êc Etats font attention au bien qui leur en reful-

tera,pour leur propre €onfervation,ilsn'y confentent fans aucune répugnance
'

fuivant le compte ci-joint fub litt. A.

IV. Dont enfuite ïa difpofition pourra fe faire de telle forte que les qua-
tre Cercles aiTociez

,
(avoir l'Electoral du Rhin» de Franconie, de Suabe Se

du Haut Rhin, fourniront comme tous les autres leurs contingens -,
mais

qu'ils pourront s'en fervir pour le renfort de leurs Troupes & pour les ope-
rations de Guerre du côté du Haut Rhin, fauf toujours l'aftociation faire

tant entr'eux
, qu'avec Sa Majefté Impériale pour le Cercle d'Autriche , à

l'égard des Troupes que ce Cercle doir fournir.

V. Que pour ce qui r garde le quote-part des autres Cercles , favoir

d'Autriche, Bavière, Haute ce Baffe Saxe, Se Weftphalie dans lefdits qua-
tre
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tre millions, il pourra en être paie le néceflâire pour la cunfervation des 171?.,

Troupes auxiliaires qui ont été à la folde Britannique de la manière fui-
"

vante.

V I. Que ceux auxquels ces Troupes aparticnnent prendront de la quote-

part qu'ils devront fournir dans les quatre millions ce qui leur fera dû pour
les fYaix & entretien defdi tes Troupes, & que.
VII. Le relie fera remis au Magiftrat de la Ville de Cologne, qui aura

foin de la caifTe, à laquelle les cinq Cercles qui n'ont pas des Troupes dans

les Pais-Bas, envoieront leur quote-part dans lefdits quatre millions, &
afin que.
VIII. Ce paiement ne foit pas trop long-tems différé, le Décret de l'Em-

pire pourroit.être arrêté à ce qu'il commençât avec le premier d'Octobre de
l'année courante.

I X. Etant encore à obferver qu'à la referve de ces contingens qui feront

fournis dans les Païs-Bas, tous les autres feront exactement donnez en natu-

re au Haut Rhin, ou aux lieux que la Généralité de Sa Majefté Impériale
& de l'Empire trouvera convenables ; à condition que les Cercles des Etats

qui confinent de plus près aux Terres de l'Ennemi ne feront point chargez,
de marches ou logemens , que conformément aux conditions de l'Empire.
Et comme.
X. Par ceci il n'eft pas encore pourvu aux 6. mille hommes que le Roi

de Dannemark a dans les Païs-Bas, on efpere que Sa Majeflé en fera dédui-

re, fon contingent matricuiaire ôt fa quote-part dans les quatre millions, &
qu'on trouvera les moiens pour le fatis faire pour le reite.

XI. Et puifque quelques Miniftres font convenablement inflruits fur ce

Projet, on prie les autres de vouloir incefTamment en faire le raport à leurs

Maitres, afin qu'ils en foient pareillement inftruits 6c autorifez pour prendre
une Refolution finale là-defTus, qui fera portée à la Diète de Ratisbonne^

pour y avoir fon entier accomplifîèment par un Décret de l'Empire,

Lifle des Troupes que la Grande-Bretagne a paie aux P'aïs-Bas
,
a%

commencement de la Campagne de 171 2.
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La Grande Bretagne a encore paie la moitié du pain & de l'agiotde la paie

de 18. Efcadrons du Roi de Pruffe.

Litt. A. Répartition des quatre millions à'Ecusfur les

Cercles de l'Empire.

Dans un million d'Ecus chaque Cercle porte comme
il ell marqué ci-deffous.
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Ecus. Gr. 171 ?„

Pour l'Armée de l'Empire.

1. La quote-part du Cercle Electoral à ^174^ . 4,
2. Du Cercle de Franconie 202617 • 4-
2. Du Cercle de Suabe 416060 . 24.

4 Du Haut Rhin 27°4P • 24.

/ I27i7f5 • *o.

Dont il faut rabattre le contingent de l'Ar-

chevêché de Cologne 0048$ . 4.
Et celui du Landgrave de Hefle-CaiTel

-?
27?i • 20.

/ 1242,14 . 24.

Refle pour l'Armée de l'Empire 1 1475' 3 8 . o.

Ainfi il y auroit encore pour les Troupes
auxiliaires en Flandre, qui ont été à la

folde d'Angleterre.
1 . Du Cercle de la Haute Saxe 41 6960 . 24.
2. Du Cercle d'Autriche 817040 . 22.

2. Du Cercle de Bavière 242562 . 22.

4. Du Cercle de Weflphalie 4*6060 . 24.

y. Du Cercle de la Baffe Saxe 416060 . 24.

Somme Ecus f 22,1128$' . 28.

En rabattant le contingent du Roi de Sué-

de ci- defîus marqué à 61^41 . 26.

Refle f 2240044 . 12.

A quoi ajoutant de rechef le contingent de

l'Archevêché de Cologne à P04S3 . 4.
Et celui du Landgrave de Hefîe-Caflel à S

2-?} 1 • 20.

Somme ./ 22741 f8 . 26.

On pourroit emploier defdits quatre millions

pour les Troupes auxiliaires en Flandre,

qui ont été à la folde Britannique. 25741^8 . 26.

L'o n trouva que ce Projet avoit une mine fort pompeufe fur le papier ,

mais on reflêchifloit que le Corps Germanique étoit une machine, dont les

refTorts étoient trop rouillez par l'indolence , pour pouvoir fe mettre en

mouvement aufli-tot qu'il faudrait. Aufîi, étoit -ce fur le peu de fond,

qu'on pouvoit y faire, que les Etats Généraux, accablez de tous cotez par
d'onereufes & excelTives depenfes , parurent moins s'opofer à la Paix. Le
Comte de Straffort leur fît connoitre que la Reine fa Maitrefîè la vouloit

à tout prix , quoiqu'il parut que cela pût tendre au renverfement de fon

honneur, & au flêtriflèment de fa gloire. Ce fut là-deflus qu'ils firent un
ïme VIL Kk Pro-
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171 z. Projet quoique conditioneî. Ceux qui favoient ce miftere jugèrent que fî h—L—L France vouloit fortir de la Guerre par une docilité raiionnable , l'on au-

roit pu avoir bien-toc la Paix. Voici ce Projet qui mérite d'être lu.

Concept y ]7 S Sieurs Buys,vander Dufîen,de Renfwoude, de Gofîinga 6c le Comte
Pou

,

r

.
L deRechteren, cinq des Plénipotentiaires de LL. HH. PP. aux Nego-

lJÎi/% dations de Paix, fe trouvant ici, ont fait raport aux Sieurs Députez de LL.
4. oào- HH. PP. commis aux affaires étrangères fur quel pied les Négociations é-

brc. toient reftées , & qu'elles font à prélent,

Sur quoi aiant été délibéré il a été trouvé bon & arrêté qu'on écrira aux

Srs. Plénipotentiaires
de LL. HH. PP. aux Négociations de Paix : que

LL. HH. PP. étoient avec deplaifir informées, que nonobstant tous les de-

voirs imaginables, 6c nonobllant toute la complaifance de la part des Hauts

Alliez, l'on n'avoit pu encore porter les Sieurs Plénipotentiaires de France,
non feulement à repondre fur les demandes fpecifiques des Hauts Al-

liez , mais même à avouer diitinctement les offres contenues dans la Lla-

rangue de la Reine de la Grande-Bretagne à fon Parlement, 6c que tout ré-

cemment ils accrochent à préfènt toute la Négociation de la Paix, à la

fatisfa&ion qu'ils demandent fur le différent furvenu entre le Sieur Ménager
& le Sieur Comte de Rechteren. Que lcfdits Plénipotentiaires de LL. HH,
PP. tâcheront de mettre une fin à ce différent, fuivant la Refolution qui, à

cet effet ,
leur fera envoiée. Et pour ce qui regarde en principal la Négo-

ciation de Paix qu'ils mettront encore en ufage tous les devoirs imaginables,
afin qu'elle puiffe au plutôt être ferieufement avancée. A cette fin ils s'a-

drefferont en premier lieu aux Srs. Plénipotentiaires de Sa Majeité de la

Grande-Bretagne, 6c leur témoigneront la fincere 6c ardente inclination que
LL. HH. PP. ont pour parvenir à une bonne 6c defirée Paix générale,
Se de communiquer £c concerter là deffus avec confiance avec Sa Majefté.

Que LL. HH. PP. n'ont d'autre choie en vue dans l'ouvrage de la Paix,

que la fureté néccflàire pour l'Etat , par raport à leur Barrière 6c à leur

Commerce, avec une raifonnable fatisfaction pour les Hauts Alliez
, dans

laquelle Elles jugent qu'une bonne partie de leur fureté confiitej comme pa-
reillement aulii dans une bonne intelligence, amitié 6c union entre Sa Ma-
jefté & l'Etat, tant après, qu'avant la Paix; attendu, fuivant leur opinion
que les intérêts d'Etat 6c de Religion des Roiaumes de Sa Majeité 6c des

Païs de cette Republique ont enfernble de la îiaifon, 6c font réciproquement
fort attachez l'un à l'autre. De forte qite fans h bonne intelligence, amitié

6c union la fureté de l'Etat ne fauroit être parfaite , 6c l'État ne fauroit

perdre fa fureté, fans que la Grande-Bretagne ne participe au danger, au-

quel 1 Etat feroit expofé , 6c l'Etat perdant fà fureté par raport à la Barriè-

re, 6c tombant par-là dans un grand péril, les fuites en rejailliroient indu-

bitablement fur la Grande-Bretagne. Que les intérêts de part 6c d'autre

aiant réciproquement tant de relation, 6c étant fi étroitement annexez ,LL»
HH. PP. ne fauroient mieux faire que de concerter en confiance avec Sa

Majefté fur l'ouvrage de la Paix 6c d'être informées fur quel pied Sa Ma-
jefté
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jcfté croit qu'on y puifle parvenir, tellement que l'Etat ait fa fureté 6c les 171
Alliez leur fatisraétion. Que Sa Majeité avoit aufîî témoigné à LL. HH.
PP., qu'Elies vouluflènt entrer de concert 6c en confiance avec Elle, 6c

qu'Elle leur procureroit leur fureté fi Elles vouloient entrer dans les mefures

de Sa Majeflé i mais qu'Elies ont le malheur de voir, que tout cela eiè relie

Jà-defTus dans des termes généraux, fans que jufques à prélènt Elles en lâ-

chent rien de fpecifique, ni en quoi confiilent les melurcs de Sa Majeflé,
ni fur quelles conditions Sa Majeflé juge qu'on puifle parvenir à une Paix

générale, avec une raifonnable fatisfaction pour les Hauts Alliez 6c avec la

tranquillité de l'Etat. Que LL. HH. PP. font encore là-deffus dans une

grande incertitude, qui a durée fi long-tems, qu'Elies ne peuvent pas y crou-

pir d'avantage , tant par raport à la Paix, que par raport à la Guerre, pour

pouvoir prendre de fermes mefures ; ce qui ne peut être que fort préjudicia-
ble à l'Etat. Que pour fortir de cette incertitude LL. HH. PP. ont depuis

quelques femaines fait propofer aux Srs. Plénipotentiaires de S. M. quelques

points qu'Elies jugeoient nécelTaires pour en venir avec quelque tranquillité

à une Paix générale, avec prière que S. M. voulut contribuer à y parvenir}
mais que julques ici Elles n'avoient pas encore reçu aucune reponfe pofitive.

Que cependant pour témoigner de nouveau la forte inclination de LL. HH.
PP. pour la Paix, les Plénipotentiaires de L. H. P. devront communiquer
en confidence à ceux deSadite Majeflé, qu'en casque par Sa M. il puiliè être

procuré que les Pais-Bas Efpagnoïs foient reflituez fur le pied porté dans k
Refolution de LL. HH. PP. du . . d'Août} comme aufïi qu'on convienne

fur le Tarif de l'an 1664. fans exception d'aucune efpece,à une parfaite fatis-

faclion de LL. HH. PP. puifque les Sujets de Sa Majeflé y ont un com-
mun intérêt avec ceux de l'Etat, 6c Sa Majeflé entreprenant dans la Négo-
ciation d'aider avec la plus forte vigueur à apuier les intérêts des Hauts Al-

liez, particulièrement à l'égard de la reflitution de Strasbourg 6c de la dé-

molition des ForterefTes le long du Rhin 6c de la reflitution de la Sicile à

l'Empereur, en tel cas, 6c tout cela étant fermement établi, fuivant qu'on
l'a déjà mentionné, LL. HH. PP. pourront condefeendre que par delîus les

autres Places portées dans ladite Refolution, demeureront auffi à la France,
ou lui feront reflituées Douai, 6c le Fort d'Efcarpe, Maubeuge, Valencien-

nes 6c Lille, quoique ces Places foient aurlî fort néceflàires pour la fureté

delà Barrière de l'Etat j mais que des Places auffi confiderables étant ôtées

de la Barrière, les précédentes, parmi lefquclles font auflï fpeciaiement
Tournai 6c Condé, font d'une fi grande èc abfoluë nécefîké pour la fureté

de l'Etat, qu'aucune d'icclles ne peut être arrachée fans rendre inutile toute

la Barrière , 6c farts entièrement priver l'Etat de fà fureté. Que Leurs

Hautes Puiflànces ne pourroient le refoudre d'aller fur cela plus loin}

mais qu'Elies efperent ôc s'attendent que Sa Majeflé voiant par ceci la gran-
de inclination de l'Etat peur une bonne Paix, èc la confiance qu'Elies fon-

dent fur Sa Majeilé, Elle voudra aider à parvenir à la Paix fur ce fonde-

ment ,
6c concourir à obliger les Ennemis à ces conditions, ou même à

de meilleures. Que les Srs. Plénipotentiaires de LL. HH. PP. infîfterorit

Kk 2. au-
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1712,. auprès de ceux de Sa Majeflé fur une prompte reponfe fur cefujet, afin
-

que LL. HH. PP. puiflênt être pleinement informées de l'intention de Sa

Majeflé fur cela, 6c puiffent ainfi fortir de la préfente 6c pernicieufe incerti-

tude, pour pouvoir prendre de meilleures & fermes mefures. Que les Srs.

Plénipotentiaires de LL. HH. PP. communiqueront là-deffus avec les Mi-
nières des Hauts Alliez, Retravailleront autant qu'il eft poffîble, afin que
l'union 6c la confiance entre les Hauts Alliez puifle en toute manière être

maintenue. Que de plus on en donnera d'ici connoiffance aux Seigneurs
Etats des Provinces refpcétives , 6c leur fera repréfenté que LL. HH. PP.
ont vu à regret que nonobftant les grandes preuves qu'Eiles ont don-

nées de leur inclination à la Paix, 6c nonobftant toutes les démarches qu'Ei-
les ont faites là-deffus pour l'avancer, on n'a pu encore jufques ici porter
les Ennemis à aucune explication fur les conditions, fur lefquelles elle pour-
rait être conclue à la fatisiaétion des Hauts Alliez

-, qu'aufh* n'ont-Elles pas
encore reçu de Sa Majeflé de la Grande-Bretagne les éclaireiffèmens tou-

chant les intentions de Sa Majeflé fur les conditions de Paix , qu'Eiles ont

jugées néceffaires: qu'ainfi reliant dans une continuelle incertitude, la con-

fiance, que les Alliez doivent avoir l'un fur l'autre s'afFoiblifîant
,

6c de fer-

mes mefures pour la continuation de la Guerre, en cas de néceffité pour
k Caufe commune, n'étant pas prifes, 6c l'Etat en ion particulier étant

pouffé à un extrême danger ,
on ne peut pas refier d'avantage dans une telle

fituation , ou bien qu'il feroit infailliblement perdu. Que LL. HH. PP.

ont crû devoir donner une nouvelle preuve de leur inclination à la Paix,
en prenant ladite Refolution ci - deffus , 6c faire encore une tentative

pour découvrir ce qu'il y a à efperer de la Paix 6c de l'afîiftance de Sa Ma-

jeflé de la Grande-Bretagne, pour parvenir à une Paix raifonnaole 6c généra-
le 3 ne doutant nullement que les Seigneurs Etats des Provinces refpcétives r

n'aprouvent ce qui a été là deffus refolu par LL. HH. PP. puifqu'Elles af-

iurent qu'ils languiflènt déjà beaucoup après une bonne Paix
-,

mais puis-

qu'on ne peut y parvenir que par la volonté 6c la concurrence des Enne-

mis, qui à cet effet n'y feront pas acheminez par la forte inclination que
l'Etat a pour la Paix, à moins qu'ils ne voient aufîi que l'Etat a la volonté

6c le pouvoir de continuer la Guerre
, plutôt que de fubir telles conditions

qu'ils lui veulent preferirej 6c l'Etat ne fauroit les fubir, fanscourrir à une
infaillible ruine, 6c fans être entièrement expofé à la diferetion des Enne-
mis» Que cependant Elles ne s'affurent pas moins que les Confederez refpec-
tifs ne fe laifîerant pas décevoir par une fallacieufe efperance 6c defîr de la

Paix , quelques onéreux 6c intolérables que les fardeaux de la Guerre foient ,

plutôt que de rifquer de fe précipiter dans une inévitable ruine 6c dans un in-

fu portable efclavage par une trompeufePaix ou efperance{de Paix. Et néan-
moins celle-ci efl incertaine 6c paraît même s'éloigner d'avantage, à mefure

qu'on y témoigne de ce côté-ci une plus grande inclination. Selon toutes
les règles de prévoiance 6c de faine raifon, l'on ne devoit pas rejetter les

penfées de la Guerre, ni négliger les moiens, qui y font néceffaires. Que
pour cela LL. HH. PP. ne peuvent pas s'empêcher de prier le plus aima-

blement «
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blement, & le plus preflamment pofîîble lefdits Seigneurs Etats, que fon- 1712,
dant l'un fur l'autre une parfaite confiance, que tous languiflant avec une

égale ardeur & inclination après la Paix, ils veuillent avec une mutuelle af-

fection, union 6c cordialité, pareille à celle, par où la Republique fut for-

mée, 6c s'eft par la bénédiction du Tout - Puiffant jufques ici confervée,

joindre réciproquement 6c le donner leurs mains
-,

<k tandis que la Paix

n'elf. pas certaine, ni conclue, de mettre en ufàge les moiens néceffaires

pour pouffer la Guerre avec toute la vigueur pofîible, étant le plus court

£c le plus efficace moien pour parvenir à la Paix, 6c même Tunique pour
fauver l'Etat de fon entière décadence

,
avec la perte de la Liberté 6c de la

Religion. LL. HH. PP. ne négligeront cependant rien de ce qui dépendra
d'Lllcs, 6c qui pourra fervir à l'avancement des Négociations de la Paix.,

pour lequel Elles ofent fe promettre que ce fera le meilleur coup , fi les

Provinces mettant la main à l'œuvre avec l'ancien zèle 6c cordialité , pour
pouffer la Guerre, autant qu'elle durera, avec toute la vigueur poffible* 6c

prendre à cette fin, tant plutôt, tant mieux, les mefures néceflaires avec

les Hauts Alliez, dkc.

Comme cependant pour avoir une bonne Paix, il a toujours été trouvé

à propos de la faire les armes à la main, on vaqua au necefîaire pour cela.

Le Confeil d'Etat acheta deux cens cinquante mille livres de poudre à Amf-.

terdam, trois cens mille en Zelande, 6c cinquante mille livres à Utrecht.

On fit tranfporter ces Munitions aux Magafins de Brabant & de Flandres 7

d'ailleurs on donna à ferme les Magafins de fourrage pour l'hyver. Les
Etats de la Province de Hollande y donnèrent d'abord les mains. Bien plus.
Us mirent fur le tapis les moiens pour trouver des fonds pour la continuation^

de la Guerre. On parla pour cela d'une Capitation. On y prevoioit cepen-
dant de la difficulté, c'eft pourquoi on propofa de renouveller ee qu'on ap-

pelle dans cette Province-là le Cahier, qui confifte en une taxe faite de lon-

gue main fur les Terres, Maifons ,
rentes 6c autres effets, même perfonnels,

Il y avoit du tems qu'on jugeoit ce renouvellement necefîaire parce qu'il y
avoit des biens de Terre , taxez dans le Cahier

, qui par des inondations ou
autres deperiffemens ne devraient que peu ou rien paier, dont pourtant les autres

biens des propriétaires étoient refponfables. Cela entrainoit leur ruine. D'ail-

leurs on avoit depuis bâti quantité de Maifons, 6c il y avoit bien des gens

qui étoient devenus opulens, qui ne paioient rien. Ainfi le redreflement fe-

rait un effet de l'équité , 6c raporteroit de groffes fommes. Cette propofi-
tion tomba pareeque ceux qui favoient ces fortes d'affaires ,foutenoient qu'un
nouveau Cahier feroit une chofe de trop longue haleine, dans les conjonctu-
res prefîantes où l'on étoit 6c qu'elle emporterait d'ailleurs une furieufe depen-
fe , qui feroit plus aifée à être fuportée dans un tems plus pecunieux que ce-

lui-ci. Auflï les grandes depenfes faifoient que les Provinces où il y avoit

des Commanderies de Malte, dont elles jouiffent., empechoient qu'on ne

fit reflexion à un Mémoire qu'un Commandeur de l'Ordre Militaire de ce
nom avoit prefenté pour les reclamer. On y pretendoit que la Reforma-

is k 3 fcioa
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171 2. tion en fait de Religion n'avoït pas pu autorifer à s'aproprier ces Comman-

deries puifquc cet Ordre n'eft pas precifement monachal,mais un Ordre mi-

litaire. Ce Mémoire a des éclaircilTemens hiftoriques qui en méritent la lec-

ture > c'efl pourquoi on le met ici.

Memoriale Reîlitutionem Com-
mendarum 3c bonorum Incly-
to Ordini Militari Se, Joannis

Babtiftas Hieroiolymitani in

Dclgio fœderato ablatorum

cooeernens: ex parte Domini
D. Raimundi de Perellos
de Rocafulli, Equeilris

Ordinis Melitenfis Magiftri ,

nec non totius Ordinis, exhi-

bitum &c. &c.

Mémoire concernant la Reftltu-
tion des Commandertes têdes

biens que l'Ordre des Cheva-

liers de S. Jean de jern[aient

fojfedoit autrefois dans les
i
Proviïïces-'ûmes des

£
Païs-

Bas : prefenîé au nom du

g? and Maître , fé> des Cheva-

liers de l'Ordre de S. Jean de

jeru/aïem , ou de Malte ,

Deman-
des des

Cheva-
liers de

Malte.

§. r.

Rdo Militaris St. Joannis Bap-
tijiœ Hierofolymitani fub nomi»

ne Ordinis Melitenfis hoc tempore ma-

gis cognitus ,
ante tôt fecula inflitutus

ex variis omnium ferè Europœ populo*
rum Illuliribus Familiis colledus , libe-

rœ adinjïar Reipublicce gubernacula ,

cj? arma unicè ad-verfus infidèles Chrif-
tiani nonùnis hojles gcrenSy Chrifiiam-
rum inter fefe difidentium bellis fcfe

nunquam , & fi ,
ut ex fequentibus ap-

parebit , quandoque non mediocriter la-

ceffitus , immifcidt j imb potins omnibus

Monarchis, Rcgibus ,fjf aliis Chrifiia*
ni nomhùs Principibus ,

ac Rébus pu-
blias omnes hofee pro fuis defenforibus ,

Deumverbpro capite agnofeens, fèm-

per familiarem fe exhibait & officio-

jum, neutrique plus adbœrens parti ,

nullum ptœterquam Chrifli, ejiifquefe*

quarium Ofores, ex primœvo fui in-

fiituto armis perfecutus ejl.

§. 1.

§• 1.

L'Ordre militaire S. Jean de Je-
rufalem , plus connu aujourd'hui
fous le nom des Chevaliers de Mal-

te, eft un Ordre établi depuis plu-
fîeurs fiecîes , compofé des famil-

les illuflres de prefque tous les en-

droits de l'Europe, Se qui fe gou-
verne en forme d'une République
libre. Uniquement occupé à faire

la Guerre aux infidelles, il n'a ja-

mais pris parti dans les Guerres

furvenues entre les Princes Chré-
tiens , bien qu'il ait été fouvent

provoqué à le faire
, comme on le

verra dans la fuite. Bien plus. lia

toujours regardé les Empereurs, ks
Rois ôc les Princes Chrétiens

, de
même que les Etats libres, comme fes

defenfeurs, de Dieu feul comme fon
Chef. Ami des uns 6c des autres,

prêt en tout tems à leur rendre de
bons offices, 6c toujours dans une

parfaite neutralité à leur égard, il ne

prit jamais les Armes, fuivant l'ef-

prit de fa première inititution, que
con-
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§• 2.

Et inàe quidem. tnclittis hic Ordo

prœrogatïvâ quâdam Jpecialifibi conce-

d ndum fore confiait , ut quam
r
jis bel-

lu, cujus fopienii canfà nunc conven-

tv.m fuit, nullaienus implicitus fuerit ,

Qccnfeone
tamen Paris Principes intcr

Cbrijîianos modo redintegrandœ , eof-

dem pro reftitutione Commendarum , £s?

Bonoram in Belgio Fœderato fiUi in

commune Chrifiianitatis detrimentum

in hod.'cmum ufque diem via facli

detenîornm promovenda , {$ ex hoc in-

fuper etiam capite interpellare aufit,

quod fidem Chrifliani Principes , &
partes Negotium hoc reftitutionis ,

ei-

dem authoritatem fuam impertiendo ,

jam dudum fecerintJuum.

Et fane AuguftiJJîmos Imperatores

cum toto facro Romano Imperio rem

hanc à fe non aliénant arbitrâtos fuiffe ,

teftatur Refcriptum Imperatoris F e r-

dinandi ILl.ad Sereriijjimum Du-
cem Neoburgicum ut poté Circuli Prin-

cipem, & Dirsclovem 16. Novemb.

Anni 16 f$. defuper émanâtum, tef-

taniur hoc litter<£ à S. R. Imperii

Eletloribus , Principibus ac Statibus f.

Decembris ejufdem Anni 16 fç. ad

XJnitarum Provinciarum Belgii Fœde-

rûti Celfos ac Prœpotentes DD. Ordi-

t;es Générales exaratœ^ teftatur hoc

Czfarei^uûttdam Ablegati Extraordi~

mrii Domini Friquet 2f. Noverrb.

1661. apud modo ditlos DD. Ordines

Générales facla inftantia,tejlantur dé-

muni £j? idem Capitulation?s Imperato-

riiS recentiores, &-has inter récent iffi-

txa modem* Sacra Cafareœ Majefla-

tis Glorijijjimè Regnaniis^ cujus Art.

10.
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contre les Ennemis de J. C. 6c du
nom Chrétien.

'§. 2.

Ainfî, cet Ordre célèbre, fe flatte

qu'on voudra bien lui accorder le pri-

vilège fpecial, de porter fes préten-
dons au Congrès , bien qu'il n'ait

eu aucune part à la Guerre qu'on

y doit terminer. Puifqu'ii s'agit au-

jourd'hui de rétablir la Paix entre

les Princes Chrétiens, il ne peut
mieux faire que de s'adreflèr à eux

pour obtenir par leur moien la ref-

titution des Commanderies 6c des

biens qui lui ont été ôtés dans les

Provinces-Unies , êc retenu jufques
ici par les voies de fait, au préjudice
de toute la Chrétienté

-,
ne doutant

point que les PuiiTances , ne pren-
nent à cceur cette reilitution, vu

que depuis long-tems , Ellesenont fait

leur affaire propre.

§• ?.

Le Refcript de Ferdinand
III. en date du vingt- fixieme

Novembre 165*3. adrefle au Duc
de Neubourg ,

Prince 6c Direc-

teur de l'un des Cercles d'Allema-

gne ,
fait bien voir que les Empe-

reurs fe font interefTez dans cette af-

faire. Les lettres que les Elec-

teurs , les Princes , 6c Etats de

l'Empire écrivirent aux Etats Gé-
néraux des Provinces -Unies, prou-
vent encore la même chofej j'en
dis autant des inftances qui furent

faites le if. Novembre 1661. par
Mr. Friquet Ambaflàdeur Extraor-

dinaire de Sa Majerlé Impériale au-

près de Leurs Hautes Puifîances. Oeil
ce que font voir encore les dernières

Capitulations de l'Empire, fur tout

la plus récente, par laquelle l'Empe-
reur aujourd'hui régnant promer
Art, 10, de faire intervenir fes bons

ofik •

1712,
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10. Eadem Sacra Cœfarea Majefias offices pour obtenir la reftitution

reflitutionem
hanc bonorum , inclyto

Ordini ablatorum^ remediis amïcabili~

bus fe promoturam poïïicetur.

Hœc autem amicabiîia officia nuf
quam commodius^ nuliibi opportunius ,

& falubrius implorari, & fperari po-
terunt , quam eo tempore , & loco ,

des biens dont on a dépouillé les

Chevaliers de Malte.

§• 4-

Or, on ne pouvoit implorer, ni

efperer le fecours de ces bons offi-

ces, dans une circonflance plus fa-

vorable, 6c plus efficace que celle

quibus de pace Gênerait JîabUiendâ mo- où il s'agit maintenant de rétablir une

do agitur. Paix générale.

§ f. § r-

Regïa Majefias Chriftiamjfima , Sa Majefté Très-Chrétienne , a

prout imrementum commodumque Ordi- fait paroitre jufqu'à prefent beaucoup
nis , pro re Chriflianà tam indefcjji\ de zèle pour l'accroiffement Se les

fe Regio Cordi babere hablenus abunde intérêts de l'Ordre des Chevaliers

monfravit per fuos ad DD. Ordines de Malte , Protecteurs infatigables
Générales ablegaîos Miniftros negotium de la Chrétienté. Ce Monarque a

hoc reflitutionis rei Chriftiame ,
vel donné des preuves plus que fuffi-

maxime expediens 13 necejjarium pro- fantes de {es bonnes intentions par

tec~tione,{3 remonflratione fuâ Regiâ les remontrances que fes AmbafTa-

jam olim honorare , 6? fecundare di- deurs ont faites en fon nom aux Sei-

gnita efl ,
id quoque ex Memoriali Do- gneurs Etats Généraux des Provinces

mini d^Eftampes 20. Augufli 1658. Unies, touchant la reftitution fuf-

Celfis ac Prapotentibus DD. Ordini- mentionnée^ affaire très-importante,
bus Gêneralibus \ ex reprœfentatione £f? & néceffaire au bien de la Chrê-

inftantiâ Domïni Comitis d'Efirades tienté. C'eft ce qui paroit entr'au-

de Anno 1663. & refpeftivè if. Qc-

tob. i6<5p, lueulentcr apparet.

très par le Mémoire de Mr. d'Ei-

tampes , prélenté à Leurs Hautes
Puiilances le 20. d'Août 1637. ÔC

par les reprefentations Scies inftances,
du Comte d'Eftrades en 160'^. &
6c refpeclivement le if. Octobre
i<56p.

§. 6. §. 6.

§u£ demum Regiarum Hifpania Enfin, qui eil ce qui peut igno-
& Magnœ Britania Majeflatuum re- rer qu'elles ont été les intentions des

centiorum bac in re fuerunt defideria Rois d'Efpagne & de la Grande-

quis non novit ? Bretagne par raport à cette af-

faire ?

§• 7- §. 7-
Tantœ tantorum Monarcbarum, &? Toutes ces Puifîances ont forte-

Regum non tam intercejjiones , &? re- ment travaillé à obtenir réparation
commendationes , quàm potius ad repa- du tort fait à l'Ordre des Chevaliers

randam iîlam^ quœ contra jus Gen- de Malte 5 mais ce qui rend cette in-

tium uf-
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fîum Ordini nullatenus Subdito , fed

œque libero pejfimo exemplo illata fue-
rat^ violentiam, pro eo, quo in Chrif-
tianâ Republicâ loco pofiii funî eminen-

tiori
, monita

, & pojïulata uti feria ,

ita omninb competentia ab effetlu debito

& adœquato ulterius non fruflrentur ,

ac Spernantur , Gentium omnium Chrif-
tianarum fecuritati, &? hinc ipforum-
met qubque Monarcharum & Regiim ,

reliquorunique Principum Chrifliano-
rum vel maxime intereft , ut refiitutio

bac quœjlionis ulterius non diffiratur.

§. 8.

Quâ enim Cura , quâ Militari pro-
videntiâ ^Generofi hujus Ordinis Mili-

tes infidelium Turcarum Barbaricm in

Mari Mediierraneo hucufqua averte-

vint , illic Navigant'mm Mercatorum^
Maxime Unitarum Provinciarum Ci-

vium ac inhabitantium tefiimonio prœ
Cœteris fat probari poterit, probant
etiam novijjîmè Ma hune in finem ré-

centiffimis Annis à pradiclo Equeftri
Melitenfium Ordine fumptibus immen-

fis œdificatœ Naves Bellicœ
,

tantam

Chriflianis in Mari Méditerraneo ^par-
tibufque Orientalibus Commercia Ge-

rentibus fecuritatem adferentes , quan-
tam antè bac adhuc nunquam babusre\
de Meritis Inclyti hujus Ordinis

, qui
in hodiemum ufque diem per tôt jam
fiecula in communem rei Ch iflianœ &
Commerciorum fecuritatem , fpretis. re-

rum
,

vita
, fanguinifque difpendiis ,

immanium Chrifliani Nominis boftium

ferociam indefcjfolabore reprimere fata-

git , tôt elogiis unanimi totius Chrif-
iianitatis calculo eidem attributis^ ali-

quid amplius allas hic fuperaddere , ac-

tum agere , atque foli lucenti lucer-

nam accendere foret ,
hoc tamen pro

fub/ïrat4 Materiâ hic commemorari Jive

potius ex anterioribus breviter repetere

adhuc licebit,

Tome VII. §. p.
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juftice, & plus criminelle, & plus ijiz.

contraire au droit des gens, c'eit que
cet Ordre cft abfolument libre & in-

dépendant. Il cil même de l'intérêt

de toutes les Puiffances Chrétiennes ,

d'empêcher que les avis, & les de-

mandes ferieufes des Princes fufnom-

mez , ne demeurent plus long-tems
fans effet, & qu'on ne diffère plus la

reititution en cmeflion.

§• 8-

Car on fait , avec quel foin ,
avec

quelle vigilance, les Généreux Che-
valiers de Malte , ont éloigné de la

Méditerranée les Turcs qui infef-

toient cette Mer de leurs cruautés.

On s'en raporte au témoignage de

tous les Negocians qui fréquentent
cette Mer , 6c fur tout de ceux des

Provinces-Unies. C'en: ce que prou-
vent d'ailleurs les depenfes prodi-

gieulês quelefdits Chevaliers de Malte
ont fait les années dernières pour la

conftruclion de quelques Vaiflèaux

de Guerre, qui affurent plus que

jamais le Commerce des Chrétiens

fur la Méditerranée & dans l'Orient.

Quant aux importans fervices que
les Chevaliers de Malte ont ren-

dus depuis plufieurs îïécles juiqu'à

prêtent, à tout le monde Chrétien,
fur tout par raport au commerce , ce

feroit peut être vouloir allumer une

chandelle en plein- jour, que de pi éten-

dre ajouter quelque choie aux éloges

qu'ils ont reçus unanimement de

toute la Chrétienté. Eloges qu'ils

ont mérité en facrifknt leurs biens,
leurs vies, & leur fang pour humi-
lier les Infidèles. Mais nous pou-
vons ici ajouter quelques remar-

ques à ce que nous avons dit.

Ll § p.
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Unitarum Provinciarum Beîgii Fœ~
derati Celfos ac Prœpotentes DJ). Or-

dres Générales Illuftris Ordinïs Melî-

tenjîs amicitiam benevolentiamque ef-

feèiu ipfo fœpius expertos fuijje , utpo-
te quorum Civibus

,
ac Subditis in Ma-

ri Méditerraneo
, £s? partibus Orienta-

Ubits Commenta gerentibus ,
non modo.

Uberrimus ad Portum , Infuldmque

Melitenfem patet accejfus ,
verum etiam

omnia ad viblum , 6? Negotiationis
marltimœ ufum neceffaria ab eodem

adminilîrantur , quorum infirmi in

Hofpitalibus recipiuntur , ac aluntury
& quorum inhabitantes denique non ra-

re Barbarorum fervituti , 6? manibus

erepti cum 'fummo Equitum fanguînis ,

ac mt48 difcrimine in priflinam lib#-

t'atem
, Batavis tam preciofam , affe-

runtur.

§. lo.

§)uœ fane Celjis ac Prapotentibus
D D. Ordinibus

t
Gêneralibus Uniti

Beîgii , eorumque inhabitantibus per

tefies ferè innumeros innotuere ,
' ac res

inclyti Ordinis in Belgio fitas femper

incolumesy femper falvas, femper in-

tablas fervare debebant
, afi contrario

Jatis eventu, à quibus inclytus Ofdo

Antidota fperare poterat , difficultatem

expertus ej

§. 11.
_

Omnes namque incïyti Ordinis Ba'ju~

liviœ , Gommendœ , Domus i§ Bonn
,

in Geldriâ fcilicet Commcnda Navio-

magenfis cum omnibus Ap. iù Depen-

dentiiS) Commenâa de Ingen in Bata-

via in Pago Ingen fita-, Commenda St.

Heerenloe vel Vallis St. Joannis dic-

ta
, fita prope Civitatem Harderobicum

in Velaviâ* in Zelandiâ in Civitate

Mid-

Les Seigneurs Etats Généraux des

Provinces-Unies, ont éprouve plus
d'une fois les effets de l'amitié 6c de
la bienveillance des Chevaliers de
Malte. Leurs Citoient 6c leurs Su-

jets qui font commerce fur la Médi-
terranée 6c au Levant, peuvent tou-

cher en toute liberté, à Pille de
Malte

,
6c entrer dans fon Port. Bien

plus, on leur donne des vivres, &
toutes les chofes nece flaires à leur

commerce Maritime. On reçoit ôc

on entretient leurs Malades dans les

hôpitaux. Et combien de fois, les

Chevaliers n'ont- ils pas verfé leur

fang pour tirer des Chaînes, 6c des

mains des Barbares quelques Hollan-
dois qui , par ce moien

, ont recouvré
leur precieùfc liberté.

§. 10.

Cefl là une chofe, dont Leurs
Hautes Puiflances 6c les habitans des

Provinces Unies ont été informez

par une infinité de témoins ; 6c

par cette raifon , les Etats Généraux
dévoient conferver en leur entier . 6c

fans y toucher, les biens des Cheva-
liers de Malte fltuez dans les Païs-

Bas> mais bien loin de cela, 11 eiï

arrivé que ceux-mêmes dont l'Ordre

pouvoit efpererer quelque protection ,

lui ont fait effuier les plus grandes
difficultez. .

§• 11.

Car toutes les Commanderies, les

Maifons 6c les Biens des Chevaliers ,

fltuez dans les Provinces-Unies
, ont

été occupez par des villes, des No-
bles, 6c des Marchands, de leur pro-
pre autorité

, 6c fous le prétexte
odieux de la Religion Catolique,
dont l'Ordre de Malte a toujours fait

profeffion jufques à prefent. Par
exem-
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exemple, on s'eft emparé dans la

Province de Gueldre, de la Com-
manderie de Nimcgue, avec toutes

les Appendences, £c Dépendances.
Dans la Hollande, de la Comman-
derië de Ingen , fituée dans le villa-

ge de ce nom. Dans là Velauwe,dc
la Commanderie de St. Heerenloc,
dite autrement du Val de St.Jean. D'u-
ne autre côté, favoir en Zelande , dans la

ville de Middelbourg , ôc près de là,

des deux Commanderies de Kerck-

werf& de Wemelingen. En Frife ,

de celle de Sneeck , près de la ville

de ce nom. Dans la Province d'U-
trecht ,

du Bailliage de Ste. Cathe-

rine , fitué dans la ville même d'U-

trecht, avec les Commanderies, &
autres Biens qui en dépendent i com-
me au village de Ingen dont nous

avons déjà parlé, on a ocupé cel-

les de Buren , Monfort , éc Ou-
dewaeter ; d'Hermelin

,
& de Waer-

der près de Boedengraef, & enfin

dans la Province de Groeningen , de

trois Commrmderies appellées Werff,

Wytweert , Se Oolter - Wierom.
Toutes ces PofTefîions qui dépendent
du Grand Prieuré d'Allemagne, &
dont les revenus annuels montent à

cinquante mille Rixdalers , ont été

occupées ainfi que nous l'avons dit,

en 1602. 1607. Se i6zy. tandis que
les Chevaliers, abfents pour le bien-& la propagation de la Religion

Chrétienne, veilloient à leurs inté-

rêts dans l'ifle de Malte , ou é-

toient occupez fur Mer, de forte

qu'ils ne pouvoient être fitot de

retour.

§. 12. §• i 2 -

Paci ac concoriia non folum Celfo- Ce feroit un très-mauvais moien

rum ac Prœpotentium DD, Ordinum pour maintenir la Paix & la concor-

Ge~ Ll 2 àt
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Middeïburgenfi , una Commenda \ Item

proph- Middelburgum du<e Commenda

Kerckwerf , & Hrcmelingen nominatœ,
in Frifiâ Commenda Sneeck fita propè
Civitatem Sneeck , in Provinciâ Ui-

trajeclinâ Balliviatus Santlœ Cathari-

n<e in Cïvitate Ultrajeclinâ Jitus, cum

appertinentibus membris & Commen-
dis

,
iiti in Ingen fupraditlo , Bueren ,

Montfort ,
Oudewaeter } Hermelin , £5?

JVaerdcr prope Boedengraef , in Pro-

vinciâ Gromnganâ très Commenda
,

dicliS Werffum^ fVytweert & Oofter

IVierom) fub DD. Ordinum Gene-

ralium Territorio conflituta& ad mag-
num Germania Prwratum fpeclantia ,

quorum annuus reditus ad quinquaginta
mille Imperialium facile excurrit) an-

nis 1602, 1607, £5? i62j", eo nimi-

rum œvo
, quo locorum illorum Com-

mendatores Rcipublicœ Chr-ifliana eau-

fâ abfentes, ac ejus propagationi , ac

commodo infudantes Melitœ , aut mari

degebant, indeque tardius redibant; à

quibufdam Civitatibus , Nobilibus £s?

Mercatoribus privatis propriâ authori-

tate occupata fuére , folo odiofijjïmo

illo pratextu Religionis ,
à Catboli-

câ, cujus profefjionem Ordo immuta-

biliter in hune ufque diem retinet^ di-

verfa.

1712.
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171 2. Generalium verum & omnium Gentium de, non feulement dans Provinces

r—
Chrifiianarum pejfime confultum foret , Unies, mais même dans toute la

ft genti cuique où diverfam in punclo Chrétienté, il chaque Peuple, fous

Religionis ab altéra opinionem ,
alte- prétexte qu'un autre Etat Chrétien

rius Gentis aut Reipublicœ & fi œquè 6c qui ne lui fut jamais fournis , n'eii

Cbrijîianœ , fibi nullatenus fubditœ tes pas de même Religion, s'appro-

& facultates pênes fe exifientes pubhca prioit les biens qui en dépendent , &
etiam authoritate ncclum pro privât i cela par autorité publique, & pour

cujtifcunque, concupifcentiâ,- t$ ambi- fatisfaire l'ambition, ou l'envie des

iione
,
aut invidiâ aujfere ticeret. Particuliers.

§. 15. §• n-
.Cclfi ae Prapotentes DD. Ordines Leurs Hautes Puiffances, les Etats

Générales £5? Socii Fœderati malum Généraux , 6c leurs aflbciez , perfua-

hoc pûncipium fibimet ipfis fatale 9 pef- dés que ce Principe leur ieroit per-

fimaque confequentiœ fore judicantes, mcieux ,
6c d'une facheufe confequen-

eidem in pactfîcatione Gandavenfi anno ce jugèrent à propos d'en prévenir
1 f76. imta artic. ejufdem jamdudum les effets à la Paix cb Gand en 1 f76
&bviam ire ac cavere voluerunt ,

non 11 fut itipulé par un article de ce.

folum omnes faeulares^ verum etiam Traité que non feulement les.Secu-
Pralatos

, caterofque NB. Ecclefiafti- liers, mais les Evêques, & les autres

cos-, qui qu'idem Abbatias ,
Fundatio- Ecclefiajiiques , qui pofïedoient ou

»«, Refulentias extra Provincias me- des Abbayes, ou des Prebandes, ou
moratas in Us tamen bona haberent ,

ad des Cures, 6c qui étoient hors des

eorundem poffefiïonem , propr'utatem j Provinces , en auroient pourtant la

ufum 9 frutluumque perceptionem NB. propriété 6c les revenus comme s'ils

pecularium adin/lar admit tendos ejjè , étoient Séculiers, & qu'ils en jouiroient

£5? cis uti aniehac potiri debere* comme auparavant.

§. 14. §• 14-

Fuiffe autem Ordinis Melitenfis &&• On ne peut douter que les Biens

na etfi in Provinciis Belgii Fœderati des Chevaliers de Malte ne fufîènt

fita fub hoc Pacifications articulo nihi- compris fous cet article du Traité,
îominus comprehenfa Celfi ac Prœpo- quoique fîtués dans les Provinces de

tontes DD. Ordines Générales Hollan- l'Union. C'eft ce qui paroit non
di<e £5? Zeelandia partit» Decreto 9. feulement par un Edit des Etats de

Augufti anni mox infequemtis 15-77. Hollande 6c de Zelande, émané le

cmiffo, partira Litteris occafione jamtum 9. Août de Tannée fuivante 15*77.

îemporis tanta ufurpationis ad Bono- mais auili par les lettres qu'on écri-

rum detentores datis prodiderunt , con- vit en ce tems-là à ceux qui rete-

ajfa nimirum Domim Commendatori noient les biens acquis par une ufur-

Domus Melitenfis 1 Harlemii fit
a

, po.~ pation fi vifible. On rendit même
tefiate, ut omnia fua bona^ iammobi- à un Commandeur de l'Ordre, une

lia y quàm immobilm> terras, agrofque maifon fituée à Haerlem, avec pou-

amneSj ubicunque tandem ejfent , Or- voir de jouir 6c de poffeder les biens

Unis nomme iterum tsneret^ uteretur, meubles 6c immeubles, les terres 6c

frut- les
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frueretur , ejufdem vero atatis

pojfiejfo-

res illis penitus abftinerent , prouî in

fpecie Civitas Amftelodamenfts lawla-

éditerJemper in Kofis baùuitj £5? idem

Doûiinus Commendator eîiam pro tune

aclualiter refittutus fuit.

•§• if-

Infuper vi Unionis inttr Ordines

Diicatûs Gddnœ & Comitatûs Zut-

phaniœ cum Hollandis & Zeelandis,
item m Civitate Ultrajeclinâ circumja-

centibufque Frijla partibus anno i 570.
initœ

y ejufdemque articuli XIV. per
modum Contrat!us , fœderi/que perpe-

tui, pofl magnant rei deiiberationem

omne id \ quod in Pacificatione Ganda-
tuen(i i& mox allegatts Ordinum Man-
datis , ac Placitis de rejîitutione Bono-

rnm Ordini Melitenfi faciendâ flatu-
tum erat) denub confirmâtum y ac in-

violabile redditum fuit, additis artic.

XXIII. prœgnantibus caufulis Uni-

tarum Provinciaru?n Ordines fanclè

promifijfe, fe omnes artieuhs 13 capi-
tula ditlà Pacificatione ,

ac Unione

comprehenfa pkmjjimè obfervaturos , £s?

executuros ,
nsc aliquid in contrarium

molitunos, aut ut ab aliis
, five direc-

te
, five indireclè , quacunque tandem

via, modoque tentetur , jujjuros, per-

viijfarofve, fi quid verofeeus accidat
,

aut alii machinentur ,
illud omne nunc

ex tune, & tanc ex nunc nullum y ir-

ritum
, £5? inefficax effe oportere , idque

fubfirmâ fuarum Provïnciarum , Re-

gionum ,
Urbium , Subditorum , Perfo-

fiarum, Bomrumque obligatione ,
ità

quidem, ut illa città omnem contradic-

tionem in cuju/vis lerritorio deprehen-

fa , arrefîari, detinerique queant , £s?

debeant , renunaatione quarumeunque

exceptionum , Privilegiorum ac Bemfi-
tiorum.
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les Champs qui en dependoient quel-

que part qu'ils fuflent fîmes ôc de les

faire valoir, & en tirer les revenus

comme auparavant, ainfi que la ville

d'Amlterdam avoit toujours paru le

fouhaiter. Le fufdit Commandeur
fut donc rétabli dans tous fes biens.

.
§• if-

D'ailleurs, les Etats du Duché de

Gueldrcs &: du Cpmte de Zutphen
aiant conclu à Utrecht en ifp. un
Traité d'union avec les Hollandois

& les Zelandois, il fut flipulé par
l'article XIV. comme dans une al-

liance perpétuelle, qu'après une mu-
re délibération, on confîrmoit pour

toujours tout ce qui, avoit été fait

par la Paix de Gand, & par les

Edits des Etats dont on a déjà

parlé, à l'égard de la reilitution des

biens appartenais à l'ordre des Che-
valiers de Malte. L'Article XX III.

portoit que les Etats Généraux des-

Provinces-Unies s'engageoient à l'ob-

fervation £c à l'exécution pleine <k

entière, de tous les articles conte-

nus dans la fuidite Paix & Union.

Qu'ils ne feroient & n'autoriferoienu

ou permettroient aucune contraven-

tion y ni directement, ni indirecte-

ment, de quelle manière, ou fous

quel prétexte que ce put être, £c

que s'il arrivoit, ou que d'autres

tentaffent quelque chofe à ce con-

traire, ils declaroient maintenant, 6c

pour lors, nul, & fans effet tout ce

qui pourroit en arriver j & cela, fous

la garantie de leurs Provinces
,
lieux ,

villes, Sujets,- Perfonnes ôc Biens.»

qui pourront &: devront être arrêtés

& retenus fur quelque Territoire-

qu'on les trouve, fans exception,, ois

privilèges quelconques.

1-712..

§. 16. LI ? %. iC. a
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Eâcîem Unione U/trajecJinâ Art 17. Il fut aufîî défini 6c arrêté par

definitum^ £5? concefifum fuit^ Fœde- l'article XVII. de la fufdite Union
ratis fnmmo ftudio adnitendum effe *y

ne d'Utrecht, que les Confederez de-

exteris Principibus ,
Natïonibus ,

Pro- voient travailler fortement à éloigner
nHnciïs 9 aut Civitatibus ullam offenfie tout ce qui pourroit donner du me-
aut fimultaiis anfam prœbeant-, huic- contentement, aux Princes Etran-

que malo prœcavendo , Jam Forenfi- gers, aux Peuples Confederez, aux

èus
9 quàm Civibus œquà &? œquali Provinces de l'union 6c aux villes} 6c

lance jus dïcendum , tamque illo vum, que, pour prévenir ce mal , il falloit

quàm horum Légitima jura conjunclâ rendre également la juftice aux E-

œquitate tuenda fore, trangers 6c aux Citoièns, 6c mainte-

nir avec équité les Droits des uns &
des autres.

§• 17- §. 17-

Et in effcclu ipfo vigore dibla Paci- Effectivement, en vertu de la Paix

ficationis Gandavenfis de Anno 1^76. de Gand conclue en 15*76. 6c de

& Unionis Ultrajeiïinœ de Anno 1 57p. l'Union d'Utrecht en 1 57p. le Prince

Eminentiffimus Princeps ac Dominus 6c Grand Maitre de l'Ordre de Malte,
Dominus Magnus Ordinis Magifler in qui fîxoit fa demeure dans cette Me,
Infulâ £5? Urbe Melitenfi fixam fedem fut laiffé paifible poiTefTeur de la

tenens ac D. D. Belgii Fœderati Ordi- meilleure partie des biens qu'il avoit

nibus ex hoc , quod Dominia & Bona à Harlem , à Utrecht , 6c dans d'au-

in Urbibus pracipuè Harlemienfi , &? très Villes de l'Union , il en jouît

Ultrajetlinâ alïifque Unitarum Pro- même plus long-tems qu'il n'étoit

vinciarum loch fita habeat^neutiquam néceffaire pour la prefeription , 6c

fubdiius , fed Regiis honoribus in Aulis bien loin de pouvoir être regardé

Imperatorum, ac Regum aque potitus^ comme Sujet de LL. HH. PP. il

eadem bona potiori ex parle quiète re- avoit été traité en Roi à la Cour de

tinuit
, poj/ejjtone in longius tempus l'Empereur 6c des autres Souverains

quàm ad praferiptionem infuper necef- de l'Europe.

farium foret denub continuâta.

§. 18. $. iS.

Anno quidem if$i. à CelfisacPrœ- En if8i. les Etats Généraux ac-

potentibus Dominis Ordinibus Gênera- cordèrent aux Provinces le pouvoir
lihus concejfa fuit Provinciis potefias de difpofer des Biens Eccleiiaitiques
de bonis Ecckfiafiicis in fiuo Territorio fituez dans les Terres de leur Jurif-
inventis difpo-nendi ,

ac eâdem concejjîone diction. C'eft en vertu de cette

invafionem bonorum Ordinis jufiificari permirîion que quelques uns crurent

pojfe quibufdam vifum efi.
. pouvoir s'emparer des biens apartenans

à l'Ordre de Malte.

§. 19. §. ip.

Qindquid demum inîer inhabitantes Quelque Droit que les Etats Gé-

refpeclu bonorum Ecdefiafilcorum hac néraux pufîènt avoir de difpofer ainlî

de refiatuendi , Celfis ac Prœpolsntibus des biens Ecclefiailiques apartenans à

D. leurs
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D. D. Ordinibus Gêneralibus integrum
fuerit , hoc tamen fundamenîo Orûinis

Melitenfis ac ejufdem Magni Magifiri
bona in aliâ prorfus conftderatione ha-

bcndci y qitam Ecclefiaflicâ ,
aut fubditis

fibi Religiofis propriâ^ invadi non po-
1erant , & hinc efl , quod permiffione

pratabla nullatenus obfiante , firmum
ratunique fteterit , hujufmodi Commen-
das Equefins Ordinis abfolutc proprias

effe , ac à Celjis ac Prcepo'tentibus Do-
?ninis Ordinibus Generalibus fub f.

Fcbr. i fç6. Ordinibus Provinciœ

Groeningenfis , ad inftantiam Monia-
lium Commendœ Mtlitenfis in Warjfum
refcriptum fuerit ,

ut defcriptione feu
inventatione bonorum ad nominatam
Commendam pertinentium penitïis abf-
tincrent eorumque bonorum ufum^ ac

Ad??iinifîrationem liberam Equitibus

permitterent.

§• 20.

Licet fub eodem prœtcxtu concejfœ
Anno i j"8 r. dp bonis Ealefiafiicis dif-

ponendi potefiatis Anno if9$. Civitates

Aren#cum & Noviomagum Ordinis

bona infuo Territorio reperta ufurpare
tentaverint , attdmen menfe Februarii

Anni ifçj. à D. D.Statuum Ducatus
Geldrice & Comitatus Zutphaniœ
Deputatis decîaratum fuit bona prœ-
dicla Arenaci & Noviomagi fita

proprietatis jure ai Ordinem Meliten-

fem fpeclare , ideoque à prœclufione feu

Arreflo liberata Vigore Receffus Comi-

tiorum de Anno ij*8i. Ordini denub

refituenda & tradenda efe, pro ut {£
infecuta per Cancellarium & Confilia-
rios Ducatus Geldriœ & Zutphaniœ
decreti bujus ratificaïione ditla bona

Ordini aàualiter iterum ceffa ac tra-

dita fuêre, ut vel hinc abunâe patcat
D.D.Ordïnum mentan nunquam fiiijfe

fub ditlà conce/Jîone Provinciis Anno

if 8 r . data Commendas, & apperti-

nentias
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leurs Citoiens, on n'a point dû l'é-

tendre aux biens des Chevaliers de

Malte , ôc du Grand Maitre de

l'Ordre. On devoit les confïderer

d'une autre manière que ceux qui

apartenoient aux Eccleliaftiques ou
Moines Sujets des Etats Généraux ?

d'où il fuit qu'on ne pouvoir s'en

emparer comme on a fait depuis. AurTÎ,

malgré la permiffion fuidite , les

Chevaliers de Malte eurent toujours
la propriété de leurs Commanderies 5

6c même les Seigneurs Etats Géné-
raux , écrivirent -aux Etats de la

Province de Groeningue, en date du

f. Février ifp6. de ne faire aucun

inventaire, 6c de n'entrer point dans

le détail des biens de la Commandcrie
de WarfF, mais d'en laifTer la jouïf-

fanec 6c l'adminillration aux Cheva-
liers.

§• 2.0.

Quoique, fous prétexte du pouvoir
accordé en ifSi. de difpofer des

biens Eccleiialtiques , les Villes d'Arn-

heim ,
6c de Nimegue , voulurent

s'emparer en if9$. des biens de

l'Ordre fitué dans les Terres de leur

Jurifdiétion ,
on déclara néanmoins

au mois de Février i f 07. aux Dépu-
tez du Duché de Gueldre, 6c du
Comté de Zutphen que la propriété
des biens fufdits , fituez fur les Terres

d'.Arnheim 6c de Nimegue, aparte-

noit à l'Ordre de Malte, qu'ils n'é-

toient point compris dans l'Arrêt qui

permettoit l'occupation des biens

Ecclefîaitiques , 6c qu'en vertu du

Recès de l'AfTemblée générale con-

voquée en 15*81. ils dévoient être

reftituez à l'Orne. Aufîi , par la

Ratification de ce Décret, le Chan-

celier 6c les Conieïllers du Duché de

Gueldre, 6c du Comté de Zutphen,
cédèrent 6c rendirent effectivement

les

ïjii.
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Ï7I1. nenîias Ordinis Melitenfis comprehen-

dere
, fed eadem bona inclyto Ordini

nihil&minus iilibata matière debuifife.

§• il.

dîtamen in fequenti jînno i<5$8.

pofi obitum Lomini Bernardi de Gol-

flein , Commendatoris Commendœ No-

liomagenfis per Magijtratum Ncvio-

magenfem illïus* etiam Commendœ ibi-

dem appertïnentiœ fucre irroafe^ litte

les fufdits biens nux Chevaliers de

Malte. On voit bien par-là que les

Etats Généraux n'ont jamais préten-
du comprendre fous la permiflîon
accordée aux Provinces en if8i«
comme nous l'avons dit, les Com-
manderies & autres biens de l'Ordre

de Malte, mais qu'ils ont toujours
eu deflein d'en laitier la jouïffance
entière au fufdit Ordre.

§• 21.
^

Mais en 1658. après la mort de

Bernard de Golftein , Chevalier de

Malte, qui poffedoit la Cômmande-
rie de Nimegue , le Magiftrat de

cette Ville s'empara de la fufdite

Commanderie, & de tout ce qui en

rariœ & expofitorum prœcipue Num~ dependoit. Bien plus. Les Papiers,

morum Documenta Originalia direpta, les Médailles & autres Documens
& difperfa omnia

, Baro de Merode originaux aiant été enlevez, le Baron

Gommendator in Steinfurt , £5? fui Or- de Merode, Commandeur de Stein-

dinis per Germaniam Receptor Gênera- furt
,
ôc Receveur Général de l'Or-

lis , dum bona vacantia , donec per dre en Allemagne, voulut prendre

Magnum Magijirum de Us difponeretur poiîeflîon des biens vacans , jufqu'à
in Ordinis ufum fufcipere , & refpicere ce que le Grand Maitre en eut difpo-
vellet

,
ditla Commendœ Domo roi ex- fé 5 mais il fut chafle par force»de la

pul'fus ,
in Diverforium recédere coac-

tus , multifque injuriis indïgnis affeïïus

fuit.

§. 22.

Nec Magifîratui Noviomagenfi Bo-

fia in fuœ Civitatis Tirritorio & Sca-

bïnatu fita ad fe traxifie fat erat^pra-

Maifon de la fufdite Commanderie ;

&, contraint de le retirer dans une

Auberge, il fut traité d'une manière

odieufe 2c outrageante.

§. 22.

Le Magiftrat de Nimegue , peu
content de s'être nproprié les biens

de l'Ordre fituez fur les Terres de fa

ditlœ Commendœ pradia in Betaviâ^ Jurifdiétion , en fit autant de ceux

ultra Flwvium extra lerritorium^ imo

& ea , quœ in Ducatu Clivienfi ,
adeo-

que notorie in Imperio fita , invaferunt ,

£s? horrendofane fpeclaculo pecora ^fru-

menta, & m&bilia , qua reperieban-

tur , omnia , afporyirunt , Ecclefta?n

qui etoient hors de fon Territoire.

£ar il s'empara des Prez de la fufdite

Commanderie
, quoique fituez dans

la Betuwe, & même de ceux qui é-

tant dans le Païs de Cleves , relevoient

inconteftablemcnt de l'Empire. Mais

faltem AntiquiJJïmam dicJœ Commendœ ce fut un «Spectacle horrible de voir

in Noviomago annexam funditus ever- enlever les Beftiaux, les Grains, êc

tere nçn dubitarunt» tous les Biens meubles j ôc même
on ne fît point difficulté de rafer juf-

Rcm ques



ET RESOLUTIONS D'ETAT. *7Î

Rem banc immanem D. D. raines

Générales
, quibus & Chrifiianijfimi

Régis Légatus ,
ac ipfemet Dominus de

Me rode ejus in juftitiam Luculentijfi-
mis argumentis 20. Oflobris 1638. ob

oculos pofuerant , nullo modo probare

potuêre, imo maturâ deliberatione ha-

qu'aux fondemens, une Eglifè très-

ancienne dans le territoire de Nime-

gue , & annexée à laiufdite Comman-
derie.

Les Etats Généraux n'approuvè-
rent en aucune manière ce cruel pro-
cédé. Bien loin de cela. Sur les

fortes reprefentations faites le 20.

Octobre 1638. par l'Ambafîadeur de
S.M.T.C.&: par le Seigneur de Me-
rode, ils déclarèrent après une mûre

bitâ nullam fibi fuper bona Ordinis
, Délibération, qu'ils n'avoient aucu-

utpote exterius incorporâta effe preten- ne prétention fur les Biens des Che-
fionem denub declaravérant ^acà Domi-
nis Confiliariis Ducatûs Geldriœ £5?

Comitatâs Zutphaniœ fub dato 21.

jittg. 1638. amice , ac vi officii fla-

gitarunt , ut inclyto Melitenfium Or-
dini pojfcjjionem bonorum ad eundem

pertinentium , ÇjJL in Circulis Arenacenfi
& Noviomagenft exiftentium rejlituanty

atque ad effeclum confequendœ acluali-

ter
rejlitutionis Ordini, ut mala, ac

damna aliàs imminentia prœcaverentur

forti manu affiftant.

§• 24.
In hune quoque finem dirigebantur

valiers de Malte, quoi qu'ils fuiTent

enclavez dans leurs Terres. De plus.
'

Us demandèrent amiablement le 21.

d'Août 1638. que les Etats de Guel-
dre & de Zutphen , vouluffent refti-

tuer les biens des Chevaliers de Mal-

te, qui étoient fur les Terres d'Arn-
heim &: de Nimegue 5 & prévenir
du mieux qu'ils pourroient les torts

qui pourroient être faits à l'Ordre.

§ M-
Les demandes que le Prince d'O-

IlïuftriJJîmi Principis Auriaci poftulata range fît préfenter par écrit aux Con-
Dominis Confiliariis nominatœ Curiœ feillers de la fufdite Province le 1 2. Jan-
Provincialis 12. Jan. 163p. perferipta. vier 1639. tendoient à la même fin.

Iidem Domini Confiliarii officio fuo Les Confêi 11ers de cette Province ne
non defuerunt , abrogando , quod de non manquèrent point à leur devoir en
alienandis fine confenfu Curiœ, & Ca- cette occafîon. Us cafferent l'Edit

merce Bonorum Melitenfium reditibus qu'ils avoient donné ie 1
3.Juin 1(538.

il-Junii 1638. dederant Mandatum, portant defenfe d'aliéner les revenus

ac Provinciarum Prafeclis £5? Officia- des biens de l'Ordre de Malte, fans

libus 21. Januarii 1639. injungendo ,
le contentement de l'Affemblée, 6c

ut cenfus ,
réditas, & emolumenta ex de la Chambre des Comptes. Us en-

Melitenfium bonis fub eorum Prafeïïu- joignirent même le 21. Janvier 1639.
ris enafeentia ,

nemini prœterquam aux Intendans & autres Officiers des

Domino de Àlerode Equiti& Receptori, Provinces, de ne point accorder à

vel ejufdem mandatariis aut Adminif- d'autres qu'au Seigneurs de Merode ,

traîoribus deinceps concédèrent. Chevalier , & Receveur General de

1712.

Tome VIL Cu- Mm l'Or-
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Cujus abrogations , acjuftioris man-
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l'Ordre de Malte , ou à Tes aiants

caufe, les cenfes, revenus & émolu-
mens des biens de l'Ordre, fîtuezj dans
leurs Departemens.

§. 16.

En confequence de cet Arrêt, plus
âatï intuitu nonnullidetentores bonorum

jufle que celui qu'il abrogeoit, plu-
Ordinis in. jus Vocatif 13 non attenta fieurs de ceux qui pofledoient les

Civilatis Noviomagenfis interventione , biens des Chevaliers , aiant été apel-

exceptionibufque interpojîtis, ad cenfus lez en Jultice , furent condamnez

pecuniarios de Annis i6$f. 36. 37- &? par Sentence du 22. Octobre 163p.

38. Domini de Merode Procuratoribus fondée fur l'Arrêt de l'Aflèmblée gé-

folvendos fententïâ zz. Oclob. i6$q. nerale de 1638. à. paier aux aians cau-

Mâ\ inque decreto Comitiali de dnno fe du Seigneur de Merode les reve-

1638. fundatâ condemnati fuêre. nus des années i63f. 36. 37.6c 38,
§• *7« §• 27.

C«w Magifiratu Arenacenft res On convint enfin avec le Magiftrat
iemum tranfacla fuit ,

//# /<#?#<?# «/ d'Arnheim, mais de telle forte, qu'on
ex bonis diclœ Commcndœ ad fuflenta- a jufqirs ici tiré fur les revenus de la

tionem Miniflrorum^fivePrcedicantium Commanderie, pour l'entretien des

Miniitres Reformez. Quoique le

Baron de Merueldt
, qui poffeda quel-

que tems la fufdite Commanderie
d'Arnheim , eut donné de fes pro-

baclenus concurri debutrit , quamvts
autem Dominus Liber Baro de Meru-
eldt Magnus per Germaniant Bajuli-

vius , £5? pro tempore diclœ Commendœ

Arenacenfts Commendator ,non exiguam près deniers une fomme confiderable

pro exfoivendis hujus Commendœ One

ribus pecuniœ fummam ex propriis im-

penderit^ nihilominus dicta Commenda

Arenacenfis per defojfionem Funâorum

propter Fortificationem Arenaci noviter

13 ultimb faclam, partim annihilato-

pour paier les dettes de cette Com-
manderie 5 néanmoins les Fortifica-

tions qu'on a fait depuis peu à Arn-

heim, ont tellement diminué les re-

venus annuels de la fufdite Comman-
derie que dans l'état où font leschofes

, partim deterioratorum^ex quibus actuellement, on ne peut paier entie

omnibus tributa eiiam adhuc praten
duntur ,

in talent Jlatum redafia \

ejufque reditus Annui notarié imminuti

Jint , ut quantum illud Magïflraiui

Arenacenft ex reditibus difls Commen-

te annue exfolvendum rébus fie fianti-

bus in totum folvi non pojfit.

§. 28.

Alagiftratus vero Noviomagenfis in

morâ & infraclibus caufœ injufiœ prœ-

fidium quœrens , in Comitiis Anno
1640. Arenaci Ceîebratis apud Circu-

rement la fomme dont on étoit conve-
nu avec le Magiftrat de cette Ville.

§• 28.

Quant au Magiftrat de Nimegue,
il cherchoit à rendre fa caufe meilleu-
re par des délais Se des fubterfuges,
jufques-là même que dans l'Aflèmblée

Noviomagenfem décrétant quidem générale, convoquée à Arnheim en
ah m

1640.
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aliquod fubreptitie & inaudita altéra 1640. il obtint des Députez de Ton 1712.

parte eb impetravit , quod Dominai de Cercle un Décret par furprife,& fans
"

Merode Ordinis Melitenfis in Provin- qu'on eut entendu l'autre partie}

dis Belgicis Receptor ob petitam bono-. ainû* le Seigneur de Merode , Rece-

rum-Ordinis recuperationem ad inferio- veur de l'Ordre de Malte dans les Pro-

ra judicis Provincialia ac Municipalia vinces Belgiques , fut renvoie aux

remittendus fit.
Cours de jullice des Provinces ôc des

villes , touchant la Demande de la

reftitution des biens des Chevaliers.

§. 29. §. 29.

§>uia vero ab ipfomet Ci^culo N'a- En 1558. il y eut une aflemblée

v'wmagenfi, ut £5? Zutphamenji Comi- générale des Etats de Nimeguc & de

tiis Anno 1658. habit is libellas Domi. Zutphen} & le Mémoire du Sei-

ni de Merode ad defuper Curite Pro- gneur de Merode aiant été commu-
vinciali refpondendum Civltati Novio- nique au Magiftrat de Nimegue, afin

magenfi communicatus ,
ac Civitas ip- qu'il y repondit devant les Etats de la

fa defuper litem corameadem curiâ Pro- Province, l'affaire y fut agittéej &
vinciali co nteflata fuerit , nullitatcm qui eft ce qui ne s'aperçoit donc de la

decreti fubreptitii quis non videt? nullité du Décret obtenu par fur-

prife ?

§. 30. §. 20.

Maxime cum ea^ qu<e unanimi Do- Car ce qui a été une fois conclu

minornm Ordinum & 'Trium Circulo- par un confentement unanime des

rum Décréta femel fiatuta fuerunt jux- Etats, & des trois Cercles, ne peut
ta Receffum Provinciales 28. Aprilis être cafle, félon le Recès de la Pro-

ifoç. Arenaci fablum^non aliter, quant vince, du 28. Avril ifoo. fans un

vicijfim unanimibus votis tolli pojjïnt confentement aufïï univerfel.

ac debeant.

§. 2ï. §. 21.

Hinc Circuli Zutphanienfis , ut & Ainfî les Cercles de Zutphen &
ArenacenftSy non attenta Circuli No- d'Arnheim , fans faire attention au

viomagenfis Sequiori opinione, in ipfif- fentiment peu fondé du Cercle de

met Comitiis Arenacenfibus 2p. Attg. Nimegue, conclurent dans l'afTem-

1640. concluferant ,
à Curiâ fupremâ blée générale d'Arnheim le 2p. d'Août

in Hypoihefi jus dicendum effe. 1640. que la Cour Souveraine devoit

décider cette affaire.

§. 32. §• $*•

Prout y eadem Civitas Novioma- Et même la ville de Nimegue,
genfts in fuâ Proteflatione Provin- infinue dans fa Protestation contre

ciali duret de Anno 161,9. oppo- un Décret de la Province émané en

fita eaufis Privilégiâtas citra Iran- 16 3p. qu'on ne peut déroger aux

quilli flatus Provinciœ turbationem caufes privilégiées , (ans troubler la

avocari
, £5? Univerforant Circulorum tranquillité de la Province, ni chan-

âecreta concordantia^aliâ ratione quàm ger en aucune manière les Décrets

votis Circulorum viciffim unanimiter faits du commun confentement des

con- Mm 2 Cer-
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1712. contrariis mutart minime poffe pafjim

tnculcat , fed maie applicat.

Anno 164t. fruftrà per D. D. Af-

Jeffores Curiœ Geldrienfis tentatâ rei

Compofitione , Magiftratus Navioma-

genfis id quidam per Minifiros feu Prœ-
dïcantes Religionis fuœ impetrare moli-

tus eji , ut in pratenfà poffeffione Do-
mûs St. Joannis Naviomagi fitœ de-

fenderetur , quaji vero id , quod pofl

impertitam etiàm Provinciis de rébus

Ecclefiafticis in fuis T'erritoriis fitis fta-
tuendifacultatem refpeflu Bonorumpra-

fati llluflris Ordinis, eorumque Occu-

patione fiatnere Anno 1 f 07. iniquum

fuerat, Anno demum 1641. manente

etfi eâdem juris ratïone , Naviomagenfis
bus œquum fierï potuifi'etj

§. 54-
Sednil aliud prœterquant Circulorum

Geldrienfum difcordantes fententias , te(-

te Recefiu Comitiorum Anno 1641. 8.

Jumi Zutphaniœfinitorum, reportarunt^

quamvis enim Circulus Naviomagenfis
errori priori inhœrens , tefle mox Alle-

gato Receffu Zutphanienfi ,
nec audito

D. de Merode Magiftratus petitionem

jttftam , ac eiàem domum £s? bona Com-
mendœ Naviomagenfis Melitenfium Or-

dinis adjudicandam voluerit
,

Circulis

tamen Comitatus Zutphaniœ {§ Velu-

v'wifi. idem perfuadere non potuit^ pri-

mo qu'idem Zutphanienfi nimirum Co-

mitiorum placitis inhérente , Fcluvienfi
vero , quod res hœc légitima £5? incor-

nipto Provinciali judicio decidenda re~

imqui dsberet autumante.

§• 3r

IATIONS, TRAITEZ,
Cercles, à moins que les mêmes Cer*

clés ne confentent unanimement à ce

changement. Tel eft le Principe

que cette ville infinue, mais qu'elle

applique fort mal.

§• &
En 1641. le Magiflrat de Nime-

gue tacha vainement , d'obtenir, par
i entremife des AfTefieurs de la Cour
de Gueldre, 6c des Pafteurs de fa

Religion, qu'il feroit maintenu dans

la poiîeffion de la Maifon de l'Ordre

de Malte, fituée à Nimegue, com-
me ii une choie qu'on avoit cru in-

jufte en 1 f 07. lorfqu'on accorda aux
Provinces le pouvoir de difpofêr des

Biens Ecclefiaftiques, qui fe trou-

voient dans leur diitricl: , pouvoit
être permife aux habitans de Nime-

gue en 1641. bien que le même
Droit, & les mêmes railbns, qui
avoient empêché l'occupation des

biens de l'Ordre, fubiîilaflent encore,
comme autre fois.

§. 34-
Mais on n'en remporta rien que

les avis differens des Cercles de Guel-
dre , témoin le Recès du 8. Juin

1641. tems auquel l'aiTemblée Géné-
rale de Zutphen fe fepara. En effet,

bien que le Cercle de Nimegue,
attache à fa première erreur, com-
me on le voit par le fufdit Recès de

Zutphen, prétendit, fans qu'on eut

oui le Seigneur de Merode, que la

Demande du Magiftrat de Nimegue
étoit jufle, &c qu'on devoït lui ad-

juger la jouifTance de la maifon Se

des biens dependans de la Com-
manderie de Nimegue, cependant on
ne put perfuader aux Cercles de

Zutphen & de la Veleuwe de faire

une pareille démarche. Celui-ci étant

perfuadé qu'on devoit renvoier la

decilîon de cette affaire au jugement



ET RESOLUTIONS D'ETA T. *77

légitime de la Province, 6c l'autre 1712.
s'en raportant, à ce qu'il plairoit à

l'aflèmblée d'en ordonner.

Domini verb Magiflratus Novioma- Le Magiflrat de Nirnegue , ajou-

gcnfis injuriant injuria cumulantes Anno tant de nouveaux outrages aux an-

1641. die quodam Dominïco ^5? 12. ciens, fit enlever à main armée dans

Tebr. 1642. vi armatâ denub mag- la Betuwe & tranfporter à Nime-

namfrumenti tum ex fpicis excujji\tum gue, une grande quantité de bled en

nondum triturati quantitatem, ut & grains & en épies ,
&: même un

equorum ac jumentorum Numerum non grand nombre des Chevaux. . Ce fut:

exiguum ex œdibus fub jurifdiclione Be- un jour de Dimanche en 1641. ÔC

tavienfi fitis Noviomagum abduci fe- le 12. Février iô\j2. que ceci arriva,

cerunt.

§. $6\ §. l&.
Iteratam hanc turbationem Gallia- Ces defordres réitérez obligèrent

rum Régis nomme Dominus la l'hume- Mr. de la Thuillere à prefenier un

re 16. Martiï 164Z. Dominis Confi- Mémoire au nom du Roi France aux

îiariis Ùucatâs Geldriœ £s? Comitatus Etats de Gueldre Se de Zutphen le

Zutphanix fcriptotejius objecit incre- 26. Mars 1642. en fe plaignant que

pando, quantum illœ fincerationi Re- ce procédé étoit contraire à la parole

giœ Majeftati 1638. data répugnet
,
ac de garantie que S. M . Très- Chrétienne

petendo, ut hujufmodi defeclus nmediis avoit donnée en 1658. & en deman-

opportunis ad fatisfaclionem Chriftia- dant qu'on y remédiât à la fatisfac-

nijjïmœ Majejlatis Corrigantur £5? tion de Sadite Majeité.
cmendentur.

§. $7- - §• 3 7-
J _ .

IlluftriJJîmus infuper Princcps Au- D'ailleurs le Prince d'Orange ,
in<

riacus cognitâ hac turbatione à prœdic- formé de ces defordres , pria les fui-

tis Dominis AJ/efioribus 23. Martii dits AfTefleurs, le 22. Mars 1(542. de

1642. eam in juflâ hac Ordinis querc- vouloir prendre en main la querelle
la expeditionis Cekritatem , quam fi ip- des Chevaliers de Malte par raport à.

fi juflam £5? œquam arbitrarentur pof- cette affaire qu'ils croioient eux mê-

tulavity £5? ideb vel maxime
, quod in- mes jufte ôc équitable, afin de la ter-

ter inclytum Ordinem Melitenfem, £5? miner le plutôt pofîlble ,- vu qu'il y
Unitas Belgii Provincias Magna fem- avoit toujours eu entre les Provinces

per •viguerit Amicitia, ac ejus intuitu L^nies des Pa'is Bas, Se l'Ordre de

Ordinis Equeflris Bona haclenus eidem Malte, une grande amitié, en confl-

cenfervata fuerint. . deration de laquelle on avoit toujours
confervé a l'Ordre les biens qui lui

appartenoient.

§. 38. §• 38.

Imb hoc Ncuiomagenftum fatlumfa- Et le p. Novembre 1643. non

ne odiofijfimum ^fupremaGeldriceCuria feulement la Cour Souveraine de

j>. Novemb. 1645. non folum iniquum^ Gueldre jugea que le procédé de ceux

ve- Mm- 1 de



vcrum ettant

driœ & Comitatus Zutphaniœ Adjunc*
tis z6. Decemb. 1646. çondemnavit

,

ûî omnia bonainclytojoannitarum Or-

dini fubiraUa, & in Ducatu Geldriœ

Confituta unà cum frucJibus^ dam-

no
, t5J* intereffe 1/tis pendentis as

3 31 f. fî- S- fi- Doïïori de Jonck ex-

tortis Jolverent.
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vcrum etiam adfcitis Provinciœ Gel- de Nimegue étoit trés-odieux, mais
'/«-ttshn.vi'i* ÂJ'iuinr- même aiant pris l'avis des Députez

de Gueldre 6c de Zutphen , elle con-

damna le 26". Décembre 1646. les

auteurs de cette violence , à restituer

aux Chevaliers de Malte tous les

biens qui leur appartenoient dans le

Duché de Gueldre, avec Domma-
ges 6c intérêts, & à rendre au Dr.

de Jonck la ibmme de 5315*. fl. f.

fols qu'on lui avoit pris par force.

. Mais cette fentence définitive , 6c

très- julle qui devoit être exécutée,
fuivant ce qui avoit été refolu dans

l'affemblée 'générale du Cercle de la

Veleuwe convoquée à Nimegue le

o. Août 1648. eft demeurée jufques
à prefent fans effecl:. On n'a pu
même obtenir la reiïitution des au-

tres biens de l'Ordre fitués fur les

terres de la jurifdi&ion de Nimegue
6c qui ont été occupez en vertu

Cujus juflifjimce fententiœ définitive

executio in Comitiis Anno 1648. No-

viomagi Célébrâtis à Circuîo Velavien-

fi p. Augufti quidem décréta hatlenus

tamen nondum, nec reliquorum etiam

bonorum fub Jurifdictione Civitatis

Novïomagenfts fitorum & repertorum^
uti ob decretum Comitiaïe de Anno

if97. de quo fuprà §. 20. mentio

faUa , fieri debuiffet , rejîitutio obtine-

ri poiuit.

du Décret émane en ifpj. dont

nous avons parlé ci-dcflus §. 20.

§. 40. §. 40.
Hœc demum Tergiverfatio eb cum Enfin cette tergiverfation condui-

DD. Naviomagenfibus rem deduxit
, fît cette affaire au point que le Sei-

ut Dominus Liber Baro de Merveldt gneur Baron de Merveldt, poiTeffeur

pro Tempore Commendator dibla Com- précaire de la Commanderie fufdite ,

tnendœ Anno 1700. die 18. Maii , fub conclut le 18. Mai 1700. un ac-

Claufulâ Ratifications fummi Pontifi- commodément avec la ville de Ni-
cis , &? Magni Ordinis St. Joannis megue ,

à condition qu'il feroit auto-

Hierojoîymitani Mngifiri , totiufque in- rifé par le Pape , 6c le Grand Maitre de

clyti Ordinis prœfati , cum Civitàte

Naviomagenf Conventionem iniverit
,

hancque Magni Magiftri totiufque Or-
dinis Equeftns Ratificationem Navio-

magi de fatlo modo protulerit ,
illa verb

fummi Pontifias (que tum Litteris , moiens praticables,
tum aliis pajfbilibus Mediis quafita £5? pu encore l'obtenir

a fummo Pontifice petita fuit) cum
Obtineri hucufque non potuerit ^ Con-

ventions impletionem in hod'iemum uf-

que diem Civitas Naviomagenfis re-

§. 41.

l'Ordre, 6c approuvé de tout l'Ordre

de Malte , dont il produifit fur le

Champ la Ratification. Quant à

celle du Pape , qu'on a demandée

par des lettres , 6c par d'autres

comme on n'a

la ville de Ni-

€3fat.

megue a toujours refufé jufqu'à pre-
fent l'accompliiTement de la Conven-
tion.

§. 41.
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§• 4'-

Inclyîus etiam Ordo Equeflris reli-

quarum quoque Commendarum ablata-

rum Reftitutionem fœpe fœpius petiit ,

exoravit etiam hune in finem, refîitutâ

Pace uni-verfali, Eminentiffîmus Ma-
gnus Ordinis Mayfter binas ad Celfos
ac Prœpotcntes Dominos Ordines Gena-

raies lifteras fub datis 3. Junii & if.
Decembris 16 fo. ,

ad quas tamen £f?

alias inftantias refiitutio ulla infecuta
non eft.

§. 42.
Sed cum unica in mora neclanda

ipfis fubeffe videretur falus , hoc remedii

prodittm eft ,
ut nimirum negotium hoc

Reftitutionis coram Ordinibus Partieu-

laribus ventilandum remitteretur , non

abs re judicantes fore ,
ut

, divifa fie rei

conttnentiâ) imminenti Reîlitutionisperi-

culo abundè obviatumfit .

§• 45- .

Illuftris verh Ordo in Paciftcatione

Gandavenfi £s? Unione Ultrajeclinâ , ac

continentià caufa prœfidium quœrens ,

eodem Celforum ac Prapotentium D.D.
Ordinum Generalium officio Re'ftitutio-

nem fibi procurari poffe & debere cre-

didit, quo iidem Domini Ordines Ge-

nera'es, Ordinibus Provinciœ Gronin-

genfis ,
utijam fupra §. 10. indicatum

fuit anno 1 fç6. illo avo ufurpatorum

Reftitutionem Provinciœ Groningenfi

injungere cenfuerunt.

§• 44-

Po(l diulurnam demum & interrup-

tam Eminentiftimi Cardinalis Maffia

Landgravii , tanquam Supremi per

Germanïam Migiftri inftantiam illud

folummodo effetlum efi , quod Prano-

biles ac £oientes D. D. Ordines Hol-

landiœ

§. 41.
L'Ordre de Malte a aufli demandé

très-fouvent la reftitution des autres

Commanderies qui lui ont été enle-

vées. C'eft dans cette vue que le

Grand Maître de l'Ordre écrivit, après
la Conclufion de la Paix générale,
deux Lettres à Leurs Hautes Puif-

fances l'une du
3. Juin, 6c l'autre du

if. Décembre i6fo. Mais ces let-

tres, non plus que les autres inftan-

ces qu'on a faites, n'ont point été

fuivies de la Reftitution demandée.

$.42.
Comme les intéreffez ne trouvoient

leur compte que dans les délais, ils

eurent recours à ce remède, qui fut

de renvoier ce point de la Reftitution

à l'Examen des Etats particuliers de

chaque Province , perfuadez qu'en
divifant ainiî cette affaire , c'étoit

prévenir fumTamment le danger d'une

prompte reftitution.

§• 43-
Mais l'Ordre de Malte, convaincu

de fon côté que fa caufe paroitroit
bien mieux fondée, il elle demeuroit

unie , crut que les Etats Généraux

pouvoient & dévoient , à la Paix de

Gand & à l'Union d'Utrecht,lui pro-
curer la reftitution qu'il demandoit.

Ils enjoignirent en effet à la Province

de Groeningue , après la defenfe qu'ils

avoient faite aux Etats de cette Pro-

vince, en 1596. ainfi que nous l'a-

vons remarqué §. ip. de reftituer les

biens qui avoient été ufurpez pendant
la révolution.

§. 44.
•

Après bien des initances du Land-

grave de HeiTe^ confideré en Alle-

magne comme Grand Maiîre de

l'Ordre, il arriva enfin que les Etats

de Hollande £c de Weftfrife donnè-

rent un bel exemple au Peuple, &:

fur

1712.
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Undiœ £5? Weflfrifusratione Commendœ

in Ci-vitate Harlemienfi fitœ omni Po-

pulo , prœcipuè vero aliis Unitarum

Provinciarum Membris gloriofum prœ-
bere exemplum , &? Chriflianorum Mo-

fur tout aux autres Membres de la

Régence des Provinces-Unies , par

raport à la Commanderie de Haer-

lem. Car,cedans aux inftanccs des

Princes Chrétiens , ils fatisfirent en

narchanim efflagitationibus fuâ ex par- quelque manière pour ce qui les re-

te aliqualiter fatisfacere volenfes
, pac- gardoit, par la tranfaction cju'ils paf-

ium folenne Iranfablionis f. Decembris

1 f6j. ïniverint ,
ut pro dcfiftentiâ £5?

ceffione prœditlœ Commenda Harle-

mienfis £5? accejjïonibus illico pofl Con-

trains ratificationem Amfldrodami an*

numcrarentur 60. miliia Talerorum

Imperialium valons Hollandici fui quod
reali folutione fuit adimpletum , fimul
ac prœdicli Contratlus ratificatio à

parte Illujlrifjîmi
Orclinis Melitenfis

extradebatur.

§. 4J\
Quandoquiàem vero vigore hujus

Tranfaclionis D D. Ordînes Hoïïandiœ

& Wejlfrifice bona fua efficia contri-

buer <?, & quantum in ipjis cfl efficere qu'ils pourront, êc d'emploier leurs

ierent le f . Décembre 1 f67. deman-
dant , que pour fe defifler , renoncer ôc

céder la Commanderie de Haerlem,
8c tout ce qui en dépend, on compta
la fomme de <5o. mille Rixdalers fur

le pied de ce qu'elles valoient en Hol-
lande ; condition qui fut effective-

ment remplie, en même tems que
l'Ordre de Malte donna fa Ratifi-

cation.

§• 4f-
Or les Etats de Hollande & de

Weitfrife , font obligez en vertu de

cette tranfaction de contribuer autant

îeneantur , ut in conformitatem Unio-

num fententiœ habJenu-s in Curiis Jufli-

tiarum obtentœ ac obtïnendœ débita

executioni mittantur.

Jîc infuper

.§. 40*.

e'tiam Celfi ac Prœpo-

bons offices, afin que les Sentences

obtenues jufqu'à prefent, 6c celles

qu'on pourra obtenir dans la fuite,
foi-tiffent enfin leur effet dans les

Cours de Juitice.

§. 46.
Les Etats Généraux des Provinces-

tentes D. D. Ordines Fœderati Belgii Unies, ont cru plus d'une fois, qu'ils

Générales non femel tantum fui muneris étoient obligez de fecourir l'Ordre de

effe crediderint, ut llluflri Equeftri Malte, même contre les Loix fonda-

Ordini Mehtenfi contra Leges etiam mentales de l'Etat , par l'entremife

fundamentales Belgii Fœderati*, per fe- de ceux qui font à la tête duGouver-

metipfos^ quibus cura Reipublicœ illius nement de la Republique, ne vou-

primarib incumbit , fuccurratur , nec lant pas s'en raporter à cet égard aux

follicitudo hac cum maximo inclyti Or- Etats particuliers des Provinces ref-

àinis Equeflris incommodo Ordinibus peéfcives , attendu le dommage qui
aux Chevaliers deParticularibus commitiatur.

§• 4%
llluflri tamen huic Ordini in hune

en reviendront

Malte.

§ 47-
Néanmoins on a retenu jufques à

îifque dicmreliquœ ,
extra Harlcmienfem préfent, fî on en excepte la Com-

J3ajuliviœ & Gommenàœ , hifque an- manderie de Harlem, toutes
celles

nexa que
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vexa Bona

, ufusfruclus , juraque om-
nia ad prœdiclum Ordinem Equcjlrem
fpeclantia obfifientibus Legibus natura-

libus, Divinis & Gentium^ contra U~
nionis ac Pacificationis diïïarum , etfi

récentijjïmè anno adhuc \6<çi. noviter

iëî9 fœdere confirmâtarum intentionem
,

contra res antehacjudicatas^ & exinde

decifioni Reftitutionis modcrnœ nata

prœjudicia & normas , £5? refpeclu No-

viomagenfium ablualiter décrétant exe-

cutionem , reclamantibus Celforum ac

Prapotentium>
D. D. Ordinum Gène-

raïium multivariis Rejolutionibus , re~

pugnantibus fupremœ Curiœ Ducatûs
Geldria 13 Comitatûs Zutphaniœ Re-

cejfihus Comitiallbus
, non attentis

,
tôt

& tantis Orbi Chrifiiano^ fpecialiier
verb Unith Provinciis ,£5? earum Sub-

ditis, Mercatoribus £5? Negotiatoribus
à prœfato Equefiri Ordîne Melitenfi

ejus Illufirijjimis Equitibus exhibitis

Beneficiis ,
cum eximio Equefiris Ord'h

nis 5 nique Chrifiiana detrimento cum
nervo rerum gerendarum hifce Ufurpa-
tionibus notabiliter imminuto, iis^qui-
bus par foret viribus immani Barba*
rorum férocité diutius refifiere vix pof-

Jit, nifi prompta fibi^viâ facli ablato-

rum detentorumque , Rejlitutione fubve-
niatur ac rejîauretur.

§. 48-
Pline toties rememeratus inclytus

Equejîris Ordo Melitcnfis coram Wuf-
trijfimâ bac fperanda Pacis Congrega-
tione , ac in confpeclu totius Orbis

Cbrijiianij de cunblatione hujus Refiitu-
tionis antediclœ

, quam fine remedio in

hodiernum ufque diem patitur palmaYÏ
ac palpabili , publiée qucrelam movere ,

ac eidem ob oculos ponere cogitur , maxi-

mâ , quâ poteft intenfione £5? obj'ervan-

tiâ^ orans £5? efflagîtans^ ut fpeclabi-

UJJîmus hic Conventus negotium hoc

Tome VIL Refit-

IONS D'ETAT. i8i

que l'Ordre pofTedoit dans les Pro- 1711,
vinces- Unies. Procédé directement —
contraire aux Droits de la Nature 6c

des Gens, aux Loix Divines 6c Hu-

maines, à l'Union 6c à la Paix fufdi-

tes, confirmées en dernier lieu par
le Traité conclu en 16 y 1. aux affai-

res qui ont été jugées précédemment,
aux règles de la Reftitution

,
6c à ce

qui eft actuellement décidé par ra-

port à ceux de Nimegue. Diverfes

Refolutions de Leurs Hautes Puif-

fances font contraires à ces délais 5 il

en eft de même des Recès du Duché
de Gueldre 6c du Comté de Zut-

phen. N'aura-t'on donc aucun égard
à tant d'importans fervices que l'Or-

dre 6c les Chevaliers de Malte ont

rendus à toute la Chrétienté, 6c en

particulier aux Sujets, Marchands 6c

Negocians des Provinces- Unies? Ces

usurpations dont on fe plaint font

préjudiciables à tout le monde Chré-

tien, car les revenus de l'Ordre, le

nerf qui le met en état d'agir, étant

confiderablement diminuez par. ce

moien, il lui eft impofîîble de faire

tête , plus long-tems aux Infidels,

fi on ne reftitue promptement les

Biens qui lui ont été enlevez par les

voies de fait , avec tous les Droits 6c

annexes qui en dépendent.
§• 48-

C'eft pour cela que l'Ordre de

Malte dont nous avons déjà parlé
tant de fois, eft contraint aujourd'hui
de porter lés plaintes au Congrès af-

femblé pour la Paix, à la face de tout

le monde Chrétien, fur les délais de

h Reftitution fufdite; délais dont il

a extrêmement fouffert julques àpré-
fent , fans qu'on y ait remédié. Il

demande avec inftances que cette au-

gufte AfTembîée veuille bien donner

une partie de fes foins à la Reftitution

N n fuf-
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1712.. Reftitutionis Commenâarum, quoà eo- fufdite. C'eft une affaire que les Prin-

rum Aiiiffimi u. D. Principales pojle- ces vosMaitresontprifeàcceur depuis
rioribus fuis jam dudum fuêre fuum y

in long-tems, & l'Ordre de Malte eit per-

partem curarum fuarum admittere, £s? fuadé qu'à leur recommandation, vous

pro Clementijfimâ Majeflatuum fuarum travaillerez avec plaifir à obtenir i . que
recommmdatione , propenftone , & Au- tous les Biens du Prieuré d'Allemagne,
thoritate nunc eo dirigere & ejficere non litués dans les Provinces-Unies de

graventur ,
ut i. omnia & Cingula Gueldre, Zelande, Frife,Urrecht 8c

Prioratûs Germania in Fœderatis Pro- Groeningue feront reftituez aux Che-
'vinciis Geldria, Zelandia , Frifia, valiers de Malte,avec les Maifons,Prez,

Ultrajetli & Groningii fita Melitenfis apartenances 6c dépendances, Archi-

Ordinis Equefiris fupiâ §. II. Me- ves, Documens
,
Revenus & dedom-

morata Bona^ Domus & Pradia, eo- magement à compter du jour de l'u-

rumque appertinentia , & dependentia, furpation jufqu'à celui de la reititu-

cum omni cau/a. Archivés, Documen- tion, & généralement tout ce qui eft

fis
y frutlibus , * die invafionis percep-

tis 6f percipiendis , fumptibu/hue ac

damnis perpeffis omnibus pradiclo in-

clyto Ordini Equefiri abfque remorây

ambagibus, divifioneque continentia cau-

fa per remifjtones ad Caria Juflitias

fine morâ refiituantur , fpecialiter vero

z. aut fiententia pradicla contra Ma*-

fpecifié dans la §. 1 1. ôc cela fans de-

lais, ou fubterfliges, l'affaire devant
être portée conjointement & fans di-

vifion à la Cour Souveraine de Jufti-
ce. Et particulièrement z. que la

Sentence fufdite , portée contre le

Magiiïrat de Nimegue en 1646. par
la Cour Provinciale de Gueldre &

giftratum Civitatis Noviomagenfis an-mdu Comté de Zutphen, de l'avis de

nu jam 1646. à Curia Provinciale huit Députez & par confequent avec

Ducatûs Geldria £5? Comitatûs Zut- connoiflànce de caufe, /bit prompte-

phania cum ofto adjuntlis Deputatis, ment exécutée} ou bien que la Con-

adeoque praviâ eaufa cognitione lata, vention dont il eft parlé §. 40. con-

aut Conventio fupramemorata §. 40. à due entre le Seigneur Baron de

Domino Libero Barone de Merueld Merueldt , & le Magiftrat de Nime-
anno 1700. die 18. Maii cum Ma- gue, foit confirmée, & mife en exe-

gifiratu Noviomagenfi ex pofl inita fine cution à compter du jour qu'elle fut

ulteriori morâ acluali executioni man- ratifiée, & qu'à cet égard ledit Ma-
detur , l§ à die conventionis firma fit, giftrat veuille fe contenter de la Ra-

fc? ejfeclum fuum habeat, Ratification tification du Grand Maitre de l'Or-

neque Emineniififimi Ordinis Equefiris dre de St. Jean de Jerufalem. Enfin

Sti. Joannis Hierofolymitam Magni 3. que les fonds de la Commanderie

Magifiri , totiufque pradicli Grdinis d'Arnheim aiant été fort endomma-

Meiitenfis fefie
contentare Chitas No- gez ou entièrement ruinez par les

viomagenfis non gravetur , ac âemum nouvelles Fortifications de cette Vil-

2. ex raitone ,quod ex fundis Commen-

ta Arenacenfis propter Fortificationcm

Arenaci noviter faffam partim annihi-

le, on ceffb d'exiger les impôts qu'on
levoit autrefois fur lefdits fonds, &
qu'on diminue, à compter du jour

îatis ^partim deterioratis nihil percipia- que le dommage a été fait
,
ce qui

tur * trïbuta horum Fundorum fifiant , fera jugé équitable, fur le total de

& la
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&? iîlud quantum pro Compeientiâ Mi- h fomme affignée fur ces fonds pour
nifirorum Civitatis Arenacenfis annuè l'entretien des Mini lires Reformez de

exfohendum ad intérim à die damni

perpejji œquitati conformiter faltem di-

minuâtur^ acfuper indubitatâ executio-

ne horum omnium faits fiât Provi/îo 9

fer quam Celfi & Prœpotentes D. D.
Ordincs Générales ad praflandam abf~

que ulteriori morâ de hifce omnibus om-

nimodam Equejiri Ordini inclyto Me-

Jitenfi Satisfaclionem permoveantur.
Ordo inclytus Equcfiris , quomodo

h Ville. Enforte que les Etats Gé-
néraux des Provinces-Unies procu-
rent fur tous ces points une prompte
6c entière fatisfaétiou aux Chevaliers

de Malte.

L'Ordre fufdit, qui efpere obte-

hunc favorem , opem ac benevolentiam, nir cette Reflitution , par la Media
de Monarchis^ Defenforibus, ac Prin- tion 6c les bons offices des Monarques
cipibus Chriflïanis , totaque Chrijliani- 6c autres Princes Chrétiens n'oubliera

tate reftauratis fibi per Rejiitutionem rien pour fe rendre digne de plus en

banc quam ipfts mediantibus £5? inter- plus d'une telle faveur, 6c témoigner
fa reconnoifTance à toute la Chrétien-

té. C'efr, ce que promet au nom
de tout l'Ordre,

L. Baron de Merveldt,
&c. &c.

pofitionc fuorum bonorum officiorum &?
adhortatuum , fperat , aliquatenus viri-

bus fortius demereri pojjit inter prœci-

puas femper babebit curas
,
ac fjus No-

mine Jpondet.

Excellentiarum fuarum , Excel--

lentiarumfuarum ,

Liber Baro de Merveldt, E-

queflris Melitenfïum Ordinis

magnus per Germaniam Baju-
livius.

Pendant cela on eut force reponfesfur les quinze articles qu'on vient

de raporter , propofez par le Comte de Sinzendorff. Le Roi de Pruiîè, les

Electeurs de Hannover Se Palatin firent des offres de faigner leurs bourfes ,

même allez amplement pour faire des efforts la Campagne fuivante. Celui

de Maience repondit auffi là-deffus non feulement de contribuer pour ce

qui le regardoit, comme Electeur, mais même de travailler comme Chan-

celier de l'Empire, 6c coopérer pour y foire concourir tout le Corps Ger-

manique. L'indolence précédente de ce Corps étoit la caufc que les

craintifs, les incrédules 6c les merlans tenoient pour confiant que l'exécu-

tion de ces promeffes étoit éloignée 6c même incertaine. Cependant les

François tâchoient de dégoûter ces Princes-là. Ils fe fervirent même pour
cela de l'infinuation que S. A. R. de Savoie avoit connivé avec l'Angle-
terre. Pour apuier ce qu'ils avançoient , ils débitèrent que le Duc de

Berwick avoit en cette vue marché vers Saluce. Que la vivacité du Comte
de Petcrborough avoit fait faire ce rebrouffement prématuré au Duc de Ber-

N n 2 wick.

1712.
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171 2. wicjc. L'Empereur en eut quelque inquiétude 5 c'eff pourquoi ce Chef de

"

l'Empire écrivit une Lettre à S. A. R. en date du 7. de Septembre, au

fujet
de la fatisfaêtion pour le Vigevenafque. Il lui marquoit que non-

obftant la proteftation de Tes Commiifaires, qui a été raportée plus haut con-

tre la décifîon faite par l'arbitrage des Miniitres des deux Puilîances Mari-

times , Sa Majelté Impériale pour témoigner fon inclination à le contenter

venoit d'ordonner à fefdits Commiflaires, de remettre à S. A. R. fept Vil-

lages du Vigevenafque, & de lui donner un équivalent dans le Novarefe

pour les autres quatre prétendus, auffi-bien que pour la Ville même de Vi-

gevano. Sa Majefté Impériale ajoutoit qu'il efperoit que S. A. R. feite-

roit ferme dans l'Alliance, afin de conferver le droit à la Succcffion de là

Monarchie d'Efpagne à fa Maifon, après celle d'Autriche. Par cette de-

marche on peut voir que l'on n'avoit pas pénétré ce que le Lord Boling-
broeck avoit fi fecretement négocié, lorfqu'il fît le voiage en France en fa-

veur de S. A. R. Ce Lord étoit fi porté en fiveur de la France, qu'il

fit un Traité avec celle-là pour la liberté des Pnfonniers François qui a-

voient été pris pendant le cours de la Guerre. Il en refultasune demande

de la France aux Etats Généraux pour la liberté des captifs difperfez dans di-

verfes Provinces. Cette demande fut faite par un Intendant de France nom-
mé Puech. Il l'avoit écrite au Brigadier Cromfton

, Gouverneur de Huy,
parce que ç'avoit toujours été par le canal de c*e dernier qu'on avoit aupa-
ravant fait des échanges des captifs. L'Intendant François demandait la li-

berté de tous ceux, qui avoient été faits prifonniers par les Troupes d'An-

gleterre y ôc par les autres qui étoient à fa folde. L'on trouve inconceva-

ble que l'Angleterre voulut s'arroger le pouvoir defpotique 6v arbitraire de

difpofer à la fantailîe de ceux qui avoient été faits prifonniers par les armes

communes des Alliez. Cette démarche de la Grande -
Bretagne auroit été

trouvée moiiis éloignée de la raifon, fi elle fe fut bornée à difpofer de ce qui

pouvoit être fon contingent. L'illimitation qu'elle faifoit, donnoit de l'é-

tonnement. Auiîi lorfque le Prince Eugène en fut informé, il remarqua
fort judicieufement que la plupart des Généraux & des Officiers pris à la

Bataille de Hogfted n'avoient été faits prifonniers que par les Troupes de

l'Empire. Qu'il étoit vrai qu'on les avoit donné en dépôt au Duc de Marl-

borough i mais c'étoit pour faire briller fes Trophées à fon retour en An-

gleterre. Ainfî la Grande-Bretagne ne devoit, ni ne pouvoit faire fur ceux-là

la moindre prétention. Auffi trouva-t'on ridicule, lorfque le Lord Boling-
broek écrivit à Prior en date du 10, de Septembre, vieux ftile, un PoUfcript
en ces termes-

P. S.

5, T'Oubliois de vous dire que la Reine a bien voulu décharger la parole

„ J du Maréchal de Tallard , de quoi vous pouvez l'affurer , &c.

Les Députez des Etats à l'Armée firent repondre par le Brigadier Cromf-
ton aiïcz vertement à l'Intendant Pueck, En attendant, le Prince Eugène

en-
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envoia là-deflus un Exprès au Comte de SinzendorfF. Celui-ci eut des Con- 17x2.
fcrences avec les Etats, où l'on convint du peu de raifon qu'il y avoit dans

les démarches de la Grande-Bretagne, 6c de Pjnfubfï (tance des préten-
dons de la France, qui laiflbit croupir dans la mifere les prifonni ers entre

les mains des Alliez. Il falut que les Etats euflcnt charitablement 6c gene-
reufcment pourvu à leur fubfiitance, en leur faifant diftribucr lïx ibis par

jour à chacun. D'ailleurs ces captifs avoient fait dans les Provinces des cen-

taines de mille florins de dettes. Pour combler la mefure, plufieurs centai-

nes d'Officiers, qui jouïfîbient de la liberté fur leur parole d'honneur, l'a-

voient vilainement enfrainte, 6c s'étoient échapez. De la feule Ville de Bre-
da il s'en étoit évadé de la forte plus de vingt. Cela porta à refîerrer quel-

ques-uns des autres en cette Ville-là. L'on (e plaignit inutilement à la

France de cette violation de la parole d'honneur, qui eit facrée parmi les

Officiers de Guerre. Sur la reponfe du Brigadier Cromlton, 6c fur le ref-

ferrement de quelques Officiers à Breda, la France menaça de reprefailles fur

les Prifonniers des Alliez, quoiqu'ils ne fuiTent pas dans un cas pareil. Ce-
la fit ordonner aux Plénipotentiaires des Etats d'en parler fërieufement à

ceux de France. En s'en acquitant ils aperçurent que ces derniers avoient

eu connoifTance du Projet de Paix, que les Etats avoient fait communi-

quer aux Plénipotentiaires Anglois, par où ils ne paroiflbient pas s'opofer
à reltituer Lille à la France, 6c qu'on vient d'inférer. Les Etats l'avoient

même fait tenir à leur Miniftre à Londres pour le communiquer à la Rei-

ne, avec cette addition que Sa Majeïté aiant toujours parlé d'une bonne

Paix, 6c de la fureté de la Republique, puifque les Etats s'expliquoient, ils

fouhaitoient que la Reine voulut auffi s'expliquer là-defïlis nettement 6c in-

dividuellement. Leur Miniftre leur manda que le Lord Bolingbroeck, au- ,

quel il avoit remis le Plan, avoit d'abord dit qu'il pouvoit afTurer par avan-

ce que la Reine feroit fort contente de cette explication, & de la bonne

difpofition des Etats pour la Paix. Il avoit ajouté que Sa Majeïté s'en ex-

pliqueroit d'une manière à les contenter. Pour faire cette explication P011

envoia un Exprès au Comte de Strafford , pour le faire palier en Angleterre

pour l'en instruire, ce qu'il fît d'abord. Par-là tout parut fufpendu. L'on
eut occaiion pendant cette interruption d'aprofondir ce qui avoit porté les

Etats à faire un tel Plan 6c de vouloir même rendre Lille. Les reîîbrts ve-

noient en partie par des motifs intérieurs
,

6c partie par des raifons extérieu-

res. Les intérieurs avoient en vue de fatisfaire à certains efprits pacifiques j,

dont il y en avoit, épars dans les Provinces, par quelques rcflorts qu'ils

le fufîenr. Ceux-ci alleguoient l'épuifement de la Republique. Ils vouloienc

faire rejaillir fur les bonnes têtes de l'Etat la continuation de la Guerre. Ils

difoient que c'étoit un effet d'opiniâtreté, lorfqu'il ne l'étoit que d'une fa-

gefTe la plus confommée. Pour condefeendre aux foibîes vues de ces petits

efprits pacifiques, on en étoit venu à ce-Plan-là, afin que fi les François

refufoientd'y concourir, ils n'eufTent plus de prétexte de crier à la Paix. Ils

n'auraient iû enfuire le faire, fans donner à connoitre qu'ils vouloient pré-

cipiter la Republique dans fa totale ruine. Cela leur aurait attiré à dos

Nn 1 &
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i-*i2. la fureur des Peuples. Les raifons extérieures étoient relatives aux Anglois—- de la faction dominante. On s'étoit aperçu qu'ils n'avoient en vue que

d'afToiblir, linon d'abattre entièrement les Etats. Aufïi n'avoient-ils jufques

alors travaillé , 6c ne travailloient-ils encore que pour venir à bout de leur

deffein. Ils croioient que la Ville de Lille qui avoit été fi floriflante 6c

f] trafiquante, étoit une efpece de Pérou pour la Republique. La jaloufie
avoit été pouflce fi loin , qu'il n'y avoit point de chicanne qui n'eut été faite

de la part de l'Angleterre là-defTus. Elle accrochoit même la fortie de les

Troupes de Gand éc de Bruges à la feule corde du Règlement des Droits

des Marchandées Britanniques en cette Ville-là , fuivant que le Duc d'Or-

mond s'en étoit expliqué. L'on y prefeveroit même. Du côté des Etats

on ,pefa que la France n'auroit plus Dunkerque. Par-là le Commerce de

Lille feroit déformais extrêmement borné, parce que cette Ville feroit cou-

pée de la communication de la Mer. Mais pour Tournai, il étoit trop
nécefîàire pour la Barrière des Etats. Quelques Negocians ajoutoient à cette

nécefiité d'avoir Tournai une autre raifon d'intérêt. C'étoit que l'on tiroit

de cette Ville la terre gralTe, dont il y a les meilleures carrières pour le flo-

rilTant travail des terres, qu'on appelle de Faianfe dans la Ville de Delft, 6c

qui font d'un débit prodigieux, non feulement dans les Provinces, mais ail-

leurs. Cependant la France infiiloit fortement d'avoir cette Ville-là avec

celle de Liile, parce qu'elles avoient une étroite liaifon , tant par raport
à la Police, qu'à la Religion. On crut que la Cour de Rome avoit puif-
famment fouflé pour Tournai. C'etoit à caufe des longs differens, qui y re-

gnoient entre quelques-uns du Chapitre de la Cathédrale de cette Ville-là,

par raport à la nomination qui avoit été faite par les Etats de quelques

Chanoines, qu'on ne vouloit pas y admettre, fous le prétexte de foupçon
dejanlënifme, ainfi qu'il a été parlé dans quelqu'un des Tomes précedens.
Ce qui donna lieu à cette croiance venoit qu'on avoit eu la copie d'une

Lettre du Pape au P. le Teiller, Confelîeur du Roi de France. Elle ten-

doit à faire enforte que la France ne fe defiftât point du quatrième Article

de la Paix de Rifwick. C'en: ce qu'on peut voir par la Lettre même,
que voici.

TRES CHER FILS,falut,
•

|

IkTous eftimons qu'il vous efb fuffifamment connu, que dans les Negocia-1N tions qui fe font à Utrecht, il eft hautement donné Atteinte aux Inté-

rêts de la Religion Catholique, par ceux qui emploient leurs efforts à ce que
la feule chofe qui a été réglée en faveur des Catholiques dans le IV. Article

de la Paix de Ryfwick, foit expreflement détruite 6c annulée
-, puifque les

Demandes de ces Princes fur ce fujet, font non feulement déjà répandues par
tout

,
mais publiées d'une manière fi certaine qu'on n'en iauroit douter. C'eil

pourquoi nous tenons pour certain, que le Roi très-Chrétien, par l'Autori-

té duquel principalement cet Article fut mis fur le Tapis 6c rep-lé, em-

ploiera tous fes foins 3 avec l'ardeur 6c le zeîe qui conviennent à fon éclatan-

te

-
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te Pieté, pour rendre vains 6c infructueux tous les efforts des Hérétiques, 171 2.

& faire que les Bénéfices que l'Eglife a reçus des Rois, demeurent dans le *

fond, en leur entier, 6c fans qu'il y foit fait aucune brèche.
Néanmoins nous jugeons, qu'outre plufieurs autres démarches que nous

avons faites dans cette vue, il ell ncceflàire de vous exhorter, vous fur le

zèle de qui nous avons confiance, en notre Seigneur, ainfi que nous vous
exhortons par toutes les plus vives exprefiions de notre Amour Paternel, 6c
vous conjurons que vous folicitiez puiflamment, 6c animiez par vos confeils,
le Roi Très-Chrêtien & fes Miniilres, à s'oppofer, dans une circonllance fi

prefîânte, aux efforts des Adverfaires des Catholiques, avec vigueur 6c fer-

meté i afin que dans les fufdites Négociations, il ne fe paiTe rien au préjudice
de la Sainte Religion Romaine, 6c de ceux qui en procurent l'avancement,

Quant au relie, nous nous promettons de votre obéifTance filiale envers

nous, que vous ferez diligemment, avec zèle 6c fans délai, tout ce qui fera

en votre pouvoir pour cet effet: fur quoi nous adrefions continuellement
nos Prières à Dieu, afin qu'il lui plaifè de vous affilier, comme Défenfeurs
delà Caufe, 6c tous les autres qui, comme vous travaillent pour la même
fin. Et pour marque de notre faveur Pontificale, nous vous donnons notre

Bénédiction Apoflolique, 6cc.

Pendant ces circonfiances le Prince Eugène, après le règlement des

quartiers d'hyver, dont on a parlé ci-devant ,
fe rendit à la Haie. Ce Prince

fe plaignit feulement, même d'une manière modeile qu'il avoit été, à plu-
fieurs reprilès favorables, empêché de donner avec avantage fur les Ennemis.
Il dit qu'il Pauroit fait avec fuccès au témoignage de plufieurs Généraux,
C'étoit par lechetif état où les Ennemis fe trouvoient, tant par la maladie

qui regnoit permi eux, que par l'étendue du terrain qu'ils occupoient. On
ajoutoit le defir des troupes Alliées, accoutumées ci-devant à vaincre

6c qui avoient à cœur de reparer l'échec qu'on avoit eu fur tout à l'affaire

de Denain.

Dès que ce Prince fut arrivé, le Miniftre de la Principauté de Liège fut

lui parler au fu jet de ce que ce Païs-là étoit trop furchargé. Il fonda fes

plaintes fur la Convention que les Etats de Liège avoient avec les Etats Gé-
néraux. Par celle-là moiennant une contribution annuelle de cent mille

Ecus qu'ils leur paioient ,
ils dévoient être déchargez de toute autre charge

Le Prince lui repondit qu'il avoit déjà reçu des lettres de fes Maîtres, tant

à l'armée qu'à fon arrivée à Bruxelles. Il ajouta qu'il les avoit envoiées

avec leurs plaintes par un Exprès à la Cour de Vienne, 6c qu'il en atren-

doit inceffamment le retour pour favoir ce qu'on y auroit refolu fur cet-

te matiere-là. Après cela ce Prince eut une conférence avec les Députez des

Etats. Après avoir parlé de plufieurs fâcheux accidens, arrivez pendant la

Campagne, qui venoit de finir, il leur fit des repreièntations. Elles routaient

fur quatre points. I. Qu'il étoit neceffaire de faire mettre en bon état, les

fortifications des places ,
les plus frontières aux Ennemis. C'étoit parce

qu'il avoit remarqué, que les bons fuccès qu'on avoit eu, avoient fait qu'on les

avoit
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1712. avoit négligées. IL Qu'il feroit neceffaire de pourvoir abondament les ma-

gafins ,
afin de pouvoir fe mettre de bonne heure en campagne. Il parla

d'une manière là-deflus bien éloignée d'aucun air fanfaron. C'étoit en ajou-
tant que ce feroit , foit pour agir ofFenfîvement ou defenfivement ielon

les occurrences, qui fe prefenteroient. III. Qu'il trouvoit qu'il étoit ex-

pédient de recruter les troupes fans perte de tems ,
afin qu'elles fufTent bien-

tôt complettes, & de fonger à l'échange des prifonniers. Et enfin IV.

qu'il recommandoit de la part de Sa Majeité Impériale de fonger à la fureté

de la Catalogne. C'étoit tant pour y tranfporter des troupes & des muni-

tions, que des provifions , & fur tout quelque bonne fomme d'argent.
C'étoit fuivant qu'on en étoit convenu au printemps précèdent. Tout cela

portoit la fupofition du promt envoi de l'Éfcadre de 24. Vaiffeaux déjà ar-

rêté pour la Méditerranée. Ce dernier point de la Catalogne caufa quel-

que étonneraient. C'étoit parce que l'on ne voioit pas comment les Etats

pourraient y contribuer au gré de la Cour Impériale. Ce Prince eut enfuite

quelque autre Conférence. Dans l'une il parla de faire revenir aux Pais-Bas

les troupes de Saxe-Gotha, qui étoient en Italie. C'étoit dans la fupofi-
tion que Son AltefTe Roiale de Savoie n'en aurait plus de befoin , par la

paix qu'on affuroit qu'il alloit faire. L'on en avoit de bons avis. Même
que le Miniftre de Son AltefTe Roiale qui étoit allé en Angleterre, y avoit

affilié à un Confeil. Il y eut d'ailleurs fur le tapis les brouilleries des Pais-

bas au fujet de la deputation des deux PuifTances Maritimes , qu'on <appelloit

la Conférence. Ce Prince dit d'ailleurs aux Minières des Princes , qui at-

tendoient des lumières fur leurs négociations refpe&ives ,
de la part de la

Cour de Vienne, que le Comte de Sinzendorff leur feroit part de celles

qu'il en recevrait. D'ailleurs on dit à ceux, dont les Maîtres avoient des

troupes à la folde Britannique , qu'on leur feroit une repartition propor-
tionnelle 6c provifionelle de neuf cent mille florins entr'eux. Les Etats dé-

voient en fournir le tiers, & l'Empereur les autres deux tiers, dont la

moitié feroit donnée comptant, &: l'autre en bonnes afïîgnations. Le Com-
te de SinzendorfF, & le Baron de Heems furent en particulier dans une

conférence avec les Députez des Etats. C'étoit fur une demande que les

Etats faifoient aux Magiflrats de Maeflricht de leur paier un fubfide de cin-

quante mille Ecus. Comme cette Place-là reconnoit la Souveraineté des

États Généraux , en commun avec celle de l'Evêché de Liège, les Magif-
trats eurent recours au Confeil Impérial Administrateur qui étoit à Liège.
Ce Confeil-là qui avoit à la tête le zélé & fage Comte de Welz, vouloit

que ces Magiflrats- là en paiafîent autant à l'Evêché. Ceux-là témoignè-
rent qu'ils paieraient fo. mille Ecus à la République de Hollande pourvu,

que de fa part on déclarât qu'elle n'exigerait pas dans un autre tems un pareil

fubfide. Ce feroit fuivant le 12. Article de la Capitulation de 1632, , con-

firmé par le premier article du Recês de cette Ville-là dans cette conférence

l'on ne pût porter les Miniftres Impériaux à faire en forte qu'on aquiefçat de

la part de l'Evêché de Liège au paiement de cette fomme aux Etats Gé-
néraux

,
fans en exiger autant. Les Etats écrivirent là-deflus à leur Miniftre

à la
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à la Cour de Vienne. C'étoit afin que l'Empereur ordonnât d'y don- it,
ner les mains. Ce devoit être en confédération des dcpenfes que les E- —-

tats faifoient pour la confervation de cette Ville-là , par une forte gar-
nifon , & du maintien de fes fortifications, à quoi l'Eveché de Liège
ne contribuoit rien. Aufîî bien la Ville de Maeltricht ne pouvoit- el-

le pas payer deux fois une pareille fomme. Les Etats faifoient même
ajouter par leur Miniftre que celle qu'on leur paieroit feroit emploiée de
concert avec Sa Majellé Impériale 6c fes Mi nilires, pour le bien de cette vil-

le-là. En attendant quelque reponfe le Comte de Sinzendorff renoua la

conférence avec les Minières du Corps. Ce fut au fujet du projet, qu'il
leur avoit produit le if. d'O&obre, raporté ci-deiîus, pour la continuation
de la Guerre. C'étoit fur les inftances que ce Comte failbit auprès des Etats

pour le même defTein. On lui avoit fait connoitre, qu'on vouloit aupara-
vant favoir quel fond on pouvoit faire fur l'Empire. Aufîi fur les bonnes

difpofitions aparentes du corps Germanique, les Etats refolurent d'aquiefeer
aux quatre articles des reprefentations du Prince Eugène raportées plus haut.

C'étoit du moins en vue' de faire voir à la France qu'on avoit le pouvoir 6c

ia volonté de continuer la Guerre. C'étoit fuivant qu'on avoit reprefenté
aux Provinces lorfqu'on refolut le plan de Paix en voulant fe relâcher de

Lille. Aufli fut-ce en conformité de cela, que le Confeil d'Etat dreffa l'E-

tat de Guerre pour l'année fuivante. La Préface, qui efl toujours à la tête

de cet Etat de Guerre , efl trouvée fi belle, fi fage, fi clairvoiante, 6c di-

gne d'admiration , qu'on ne fauroit fe pafTer de la mettre ici pour fatisfaire à la

curiofité du public.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE
Confeil d'Etat a avec 6c depuis le Commencement de cette prefênte

Guerre, eu iterativement occafion d'entretenir VV. HH. PP. dans

toutes fes Circonftances,de la véritable Caufe 6c des légitimes 6c très-prefTan-
tes raifons qui ont poufle VV. HH. PP. 6c vos Alliez de l'entreprendre,
comme aufîi des fuccés 6c des évenemens dont elle a été accompagnée d'an-

née à autre. Mais comme le grand but de la Guerre n'eit pas moins eflen-

tiei 6c important pour la Confervation 6c le bien de l'Etat que ce qu'on

pourroit attendre des grandes 6c mémorables opérations de Guerre, des Vic-

toires fanglantes , de la conquête des grandes Villes 6c forterefies également
fortes parNature6cpar art,6cdeplufieurs autres deiïeins 6c entreprifes expé-
diés plus d'une foisheureufement parrufe de Guerre. Le Confeil d'Etat étant

originairement félon fes Inrlructions , conftitué 6c commis, 6c par confequent

obligé en vertu de fa Charge de prendre, autant qu'il dépend de lui, garde
à tout ce qui peut fervir à la defenfe, la Protection 6c la Confervation com-
me auflî à l'avancement de la profperité 6c du bien commun de l'Etat, a cm
necefTaire, veu la fituation prefênte des tems 6c des affaires, d'entrer dans un

plus grand détail qu'il n'a fait en de pareilles occafions ik de déduire plus

amplement l'importance de ce grand but de la Guerre 6c particuliere-
Tome FIL Oo nient
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171 z. ment de la méthode 6c des moiens de l'atteindre parraport à Tes forces,
- auffi promptement qu'il eft poffible : deux points Capitaux qui font le

fujet de cette Pétition Générale
, qu'on prefente aujourd'hui à Vos Hau-

tes Puiflançes conjoincternent avec l'Etat tant ordinaire qu'extraordinaire de

Guerre.
Le grand but de cette Guerre eft le maintien ôc la liberté Univerfèlle de

l'Europe, 6c particulièrement l'afFermiffement de la fureté 6c du repos de

l'Etat i & pour dire tout en un mot, une prompte ôc bonne paix: état,

qui d'ordinaire fait fentir au monde la bénédiction de la bonté divine j qui

rend les hommes heureux 6c qui par confequent ne fauroit être afiez foi-

gneufement confideré tant par ceux qui , animez par ambition, font de l'hon-

neur 6c de la gloire du Monde l'objet de leurs defîrs 6c de leur fatisfaction ,

que par ceux qui recherchent leur bonheur 6c Confervation 6c celle de leur

Patrie. C'eft pour avoir la Paix que fe fait le Guerre. Et quelques neceflai-

res 6c avantageufes , quelques légitimes 6c juftes que puifTent être les armes,
elles ceflent de l'être lorfqu'on les porte à la dernière extrémité 6c qu'on les

peut pofer avec honneur 6c fureré, qu'on peut ainfi mettre fin à toutes les

Ca'amitez, dangers, 6c vicifiitudes de la Guerre 6c ramener la Paix avec

tous les avantages, agremens 6c Commoditez qu'elle eft accoutumée de pro-
duire. Une telle Paix de fait 6c de nom eft certainement très-eftimable 6c

préférable à une infinité de Lauriers 6c de Victoires.

Mais entre ces reflexions générales qui confeilleront toutes fortes d'égards

pour une bonne Paix, même au milieu des victoires 6c des Conquêtes 6c qui
en feront comprendre l'utilité èc. même la necefîité, il eft aufîi befoin de ré-

fléchir fur la Conftitution de cet Etat , qui ,
eu égard à fa petite Circonféren-

ce 6c à l'étendue bornée de fes Frontières en comparaifon de cette grande
multitude d'hommes qui y vivent , n'en peut entretenir qu'une fort petite

•

partie
du provenu de fon propre Cru, quand même ce produit ne feroit pas

la plu-part abforbé par plufieurs fortes de Charges publiques -, 6c que par

confequent la profperité de l'Etat
,
chofe qu'on doit avoir à cœur par defius

toutes chofes 6c autant qu'il fe peut faire par des moiens 6c des voies

permîtes, confifte principalement dans le Commerce, dans la Navigation
dans la Pêche, dans les manufactures 6c en plufieurs fortes de négoces 6c arts

mécaniques. Tous moiens qui fans conteftation fe ibutiennent non feulement
le mieux en tems de Paix 6c par une bonne intelligence avec les autres Nations
de l'Europe, mais auftî HeuriiTent alors d'avantage, produifent abondance 6c

richefiè, 6c font naitre 6c profperer par l'opulence toutes fortes d'arts 6c de
.Sciences.

Avec tout cela on n'entend neantmoins pas que la profperité d'un Etat,
même du Commerce feroit incompatible avec une Guerre laquelle comme
la prefente fe fait par une necefîité indifpenfàble pour fa propre Confervation
6c pour détourner des maux autrement inévitables. C'eft à une Guerre de
cette nature qu'on doit l'établifTement de cet Etat parce que le falut public
doit toujours être la fupreme loi. Mais on entend une Guerre entreprife foit

par ambition, foit par une précaution trop timide, même une Guerre deffen-

five 3



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 291

fîve, dés qu'on peut pofer les armes avec fureté. Toutes ces Guerres font 171 2.

au jugement de tous les fages, oppofées directement au véritable intérêt

d'un Etat, dont le naturel, la profperité, même les forces 6c l'authorité
n'ont principalement, pour fondement que la grandeur 6c l'étendue des
moiens fufmentionnez , l'accroifTement ou le decez du nombre des fujets, 6c

l'augmentation ou la diminution de la Valeur des terres 6c Immeubles ; de
forte que quand même l'Etat feroit à couvert de la violence au dehors, ni

ne fouffriroit de diminution par rapport à fes frontières, il ne fauroit pour-
tant fe conlerver dans la profperité en cas de decadance ou de diverfion
des fufdits moiens. Ce qui fait fuffifament connoitre qu'on doit leur don-
ner tout autant d'attention qu'à la defFenfe des frontières 6c à les preferver
des dangers qui les menacent.

Mais ce qui doit encore d'avantage reveiller l'attention 6c l'application du
Gouvernement à cet égard, c'efl que d'autres nations Voifines pofîèdent en
elles-mêmes 6c dans leur propre Sein un fond naturel de Commerce, au
lieu que celui de cet Etat n'eft qu'artificiel, 6c peut fans trop de difficul-

té, être diverti par les fuites du tems 6c le Changement des maximes 6c

fe tranfporter en d'autres Païs, qu'ainfi on doit foigneufement tacher de

prévenir tout ce qui peut offenfer ou gâter un Commerce d'une telle na-
ture 6c qui a fon Siège dans ce Païs-ci, 6c au contraire favorifer avec Cha-
leur tout ce qui peut contribuer à le conferver 6c l'ammeliorer. Que les

fufdits moiens lbuffrent d'ordinaire en tems de Guerre, 6c peuvent être rui-

nez de manière que quoique la Paix revienne il feroit inutile d'efperer de les

rétablir. Que l'ennemi a plus d'une fois taché pendant cette Guerre de
troubler l'Océan , la mer du Nord ,

la Navigation , 6c la Pêche tant avec
des Eicadres formelles, qu'avec des VaifTeaux armez en Courte aux dépens
des particuliers, d'attaquer les Convois entiers, 6c même en des Quartiers
fort éloignez 6c au delà du Cap du Nord, où à peine il fait jour dans l'arriére

faiibn. Qu'il a de plus formé le déficit! d'arrêter le Débit des Manufactures

fabriquées en ces Païs-ci pour le Levant 6c les Indes Occidentales, 6c de
fe mettre feul en pofTeffion du Commerce de l'Efpagne , 6c de celui des laines

de ce Roiaume.
A quoi il faut adjouter qu'il y a des Nations voifînes hors de cette Guer-

re qui avoient autrefois coutume de faire pafier leur Commerce par les

mains des Sujets de cet Etat, 6c qui aimoient mieux fe contenter d'un gain

fur, mais modique, revenant de l'envoi de leurs Marchandifes pour ici ou
de leur vente chez eux mêmes aux Sujets de cet Etat qui traffiquent dans leurs

quartiers, plutôt que d'aller courir après de grands profits, mais mal aflu-

rez, en tranfportant leurs marchandifes à leur propre rifque aux endroits

éloignez de leur deftination ; mais ces Nations s'étant depuis extraordinaire-

ment appliquées au Commerce étranger 6c à la Marine, ont prefque exclu

toute la Navigation des Vaifîlaux de ce Païs dans leurs Ports 6c les ont privé
de tout le Débit 6c tranfport des marchandifes étrangères envoiées autre fois

chez eux , ou tirées par eux d'ici. De forte qu'il y a à craindre que la Guer-
re continuant, ces mêmes Nations qui n'y font pas mêlées, n'attirent

Oo 1 chez
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171 2. chez elles le Commerce 6c la Navigation, au grand préjudice des ha-
'—-—- bitans de ces Provinces 6c à leur perte 6c dommage immanquable.

Il eft enfin à remarquer que comme cette Guerre a été dès ion Commen-
cement très-onereufe , 6c l'eft depuis devenue davantage par la longueur du

tems, èc même infupportable ,
les Provinces refpe&ives ont été obligées de

charger leurs bons Sujets de beaucoup d'impôts extraordinaires nonobftant

qu'elles ont été, outre la ceflation des fufdits moiens pour leur fubfiftance,

expofées en quelques endroits à des invafions 6c Contributions des ennemis,
en d'autres, à des inondations, à des Infultes, à des froids excefïifs,6c à des

fteriîitez, que tous ces Impots n'aiant fuffi, on a été obligé d'avoir recours

d'année en année à des négociations d'argent , tant pour les Provinces refpec-

tives, afin de fatisfaire à ia Quote de Chacune dans les prefentes Charges de

Guerre, que pour le befoin de la Généralité 6c on a eu befoin pour faciliter ces

negotiations de fe fervir des voies inconnues auparavant dans les finances pu-

bliques. Par où les Bureaux de la Généralité 6c des Provinces refpeéti-.

ves, comme aufîi leurs Sujets en gênerai, excepté un petit nombre qui a

fait quelque fortune, foit par avanture, ou par des Courfes, ou autres oc-

casions fur mer, foit par des fervices de confideration, ou en fournifîlint

des provifions aux troupes, ont été tellement accablez qu'on ne fauroit

s'en refouvenir fans en être touché de compafiion. A caufe de quoi une

promte Paix feroit aiîiirement à fouhaitter, afin d'apporter auxdits Bureaux

publics quelque foulagement de Charge, 6c aux Sujets quelqu'abolition

d'Impôts. Si outre toutes ces reflexions , on veut s'arrêter de plus à toutes

les Calamitez qui font des fuites ordinaires de la Guerre
,
à la defolation des

fertiles 6c agréables Provinces , au pillage 6c incendie des Villes 6c Places ri-

ches, à l'exil de quantité d'habitans à leur aife, qui ,
réduits à la dernière mife-

rc ont été contraints d'abandonner leur Patrie 6c leurs biens ; à quantité de

cruautez exercées, fouvent fans aucun égard pour l'âge, le Sexe ou di-

gnité, 6c aux cris 6c lamentations des perfonnes fourTrantes de toute qua-

lité, il ne peut entrer dans aucun efprit réglé èc impartial qu'il y aie

quelqu'un, quiconque ce puiffe être, d'un tempérament fi inhumain, qu'il

aimât la Guerre 6c toutes fes fatales fuites, uniquement pour le plaifir de faire

la Guerre
,
à l'exemple des Faucons 6c autres Oifeaux de Rapine haïs gé-

néralement pour être accoutumez de vivre dans une Guerre continuelle,
6c qui fans égard à l'horreur que le Dieu tout puiffant a de la Guerre
6c qui eft, quoiqu'un Dieu des Armées, un Dieu de paix même pendant
une Guerre légitime 6c inévitable, préférât la Guerre à toutes les félicitez

d'une bonne paixj mais bien au contraire qu'une telle paix doit être uni-

verfelîement le but efientiel 6c indiipenfable de toute réflexion.

Mais quelque rejouifîant 6c agréable que foit le nom de paix, il n'en eft

cependant pas moins necefTàire qu'elle le foit en effet 6c fure autant qu'il eft

poiîible. La fureté étant comme l'ame de la paix, 6c lans laquelle elle peut
fub lifter aufîi peu que par manière de dire un Corps fans ame. Car il

feroit inutile de fe reprefenter le repos 6c la paix , s'il n'étoit pas permis d'en

jouir en fureté,-

Les
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toujours à s'empreffer avec foin dans une negotiation de paix à ce qu'elle
foit fure. Mais elles dictent même qu'au défaut de cette qualité, ou que la

paix ne peut-être faite que d'une manière fufpecteckfalîacieufe, la Guerre mê-
me alors feroit préférable. Il cil vrai que la Guerre comme on a fait remar-

quer au commencement de cette Demande, ne fe fait que pour avoir la

paix ; mais il n'efl pas moins clair 6c inconteftable que la fin d'une Guer-
re ne doit pas être le commencement d'une nouvelle Guerre, ni la fuf-

penfion de troubles 6c de differens, la fource 6c l'origine de nouveaux
troubles.

Tout ceci étant vrai en gênerai , cette fureté mérite une attention encore

plus partie uliere,eu égard à la neceÂité qui doit porter l'Etat d'ammeliorer le

peu d'Etendue de fon Païs 6c de faire croitre fon Authorité 6c fon lufïre, non

par des Conquêtes en tant qu'elles ne fervent ni à couvrir fes frontières, ni

à l'afrermifTement de cette fureté fî neceflaire, ni par l'éclat 6c la gloire
des armes, quoique ce foit une raifon efléntielle aux Etats fondez 6c éta-

blis fur des maximes de Guerre, mais par le foin d'animer les fources

fufmentionnées de leur falut, 6c de faire croitre le nombre de leurs Su-

jets, foin qui ne peut reufîir,non plus que l'augmentation du nombre d'ha-

bitans, à moins de pofer pour maxime inconteftable, que pour attirer les

Etrangers 6c leur faire naître l'envie de s'établir ici, il faut leur procurer au-

tant qu'il eft pofïible les moiens de vivre en repos, 6c de jouir tranquille-
ment 6c Jurement de leurs biens acquis, foit par héritage, ou par leur Indus-

trie , étant également connu par la raifon 6c par l'expérience que quiconque
ne peut fè flatter de poffeder fon bien fans y être troublé

, perd courage 6c

fe relâche de fon induitriej fource immanquable d'appauvriffement 6c de di-

minution du Nombre d'habitans, à la ruine certaine de l'Etat. L'hiftoire

du Siècle paffé 6c des plus reculez fournifîent des preuves abondantes que des

Villes 6c des Provinces faute de Commerce 6c de fureté, ont été defertées 6c de-

peuplées quoique d'ailleurs fituées fous un Climat plus heureux 6c plus fertile

par raport à fa Nature, que ne font ces Païs.

Cette même fureté devient encore plus confîderable , à caufe que cet Etat

6c fes Alliez ont à faire avec un aufîi puifTant Roiaume que la France avec

laquelle il n'a depuis foixante ans quafî pas été permis de vivre en Paix,
l'Etat aiant été forcé à faire la Guerre contre elle trois fois de fuite, d'armer à

différentes reprifes après un fort petit intervalle, 6c de charger fes bons Su-

jets d'impôts extraordinaires. Pour être convaincu de ceci on n'a qu'à jetter
les yeux fur ce qui s'efr. paffé peu de tems après la Paix de Wefïphalie dans la

Mer Méditerranée 6c ailleurs au préjudice 6c dommage du Commerce 6c

de la Navigation de ce Païs. Quels troubles s'excitèrent dans le Païs-Bas

après la mort de Philippe IV. Roi d'Efpagne de glorieufe mémoire fous

prétexte d'un prétendu droit de Révolution. Que la paix d'Aix la Chapelle

quoique finiflant ces démêlez d'une manière, fort avantageufe pour la Fran-

ce
,
ne dura pourtant que 4. ans. Que la paix de Nimegue fut quafî aum"-

tôt rompue qu'achevée. Que la Trêve de 1684. Pour 10t ans ne dura Çue

Oo 3 4,
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I7i 2. 4- ans - Et lorfqu'on s'imagina d'avoir pris à la Paix de Ryfwyck des me-

*- (ures les plus propres pour prévenir les nouveaux troubles qu'on avoit raifon

d'appréhender à la mort de Charles II. Roi d'Eipagne de glorieufe

mémoire, ces mefures neantmoins ont été rompues, dès aprez le trépas du

dit Roi, ce la Guerre qui dure encore, recommencée avec plus d'animofité

que jamais -,
de forte qu'une fi grande fuite de troubles n'aiant pas jufques ici

permis à l'Etat de fe remettre, ni à leurs Sujets de reprendre haleine, il eft

tems 8c plus que tems prefentement ou jamais de faire après de fi longues
8c fi facheufes Guerres , une fois une Paix qui foit bonne 8c fure.

Cette fureté neantmoins ne peut pas confifter dans une fimple conjecture :

que la paix quelque chancellante qu'elle parouTe pour le prefent, gagnera
une face beaucoup plus agréable par les fuites des tems 6c le changement des

affaires du monde. Qu'il faut donner quelque chofe au tems, 6c tacher de

profiter du prefent, en confideration de l'incertitude de l'avenir, femblables

aux Cours des Rivières dont les ondes refferrées dans leur lit coulant dans

un tems doucement dans la mer, mais qui en d'autres ,
enflées par la Chute

âcs grandes pluies fe débordent 8c inondent toutes les Campagnes Voiiines. .

Que les fleurs ne gardent pas toujours la même force de la Couleur ôc de

l'odeur qu'elles ont au Printems. Et que les Affres du firmament même ne

demeurent pas toujours dans une Conftitution uniforme. Qu'ainfi l'Efprit

de l'homme infiniment inférieur à la Providence divine ne doit pas fe tour-

menter ni s'inquiéter fur l'avenir. Mais ces raifonnements quoiqu'ils puiflënt

peut-être en quelque façon être admis dans la Morale,ne fauroient pourtant fim-

patifer avec là bonne Politique qui ne peut fouffrir qu'un Etat, particulière-
ment celui qui ne fonde (es forces que fur le Commerce ôc fur la Navigation,
vive tranquillement pour ainfi dire au jour la journée.
De même la fureté ne fe rencontre pas non plus dans les conjectures par-

ticulières qu'on peut former de la conduite de l'Ennemi après la Paix, tout

comme s'il étoit feur qu'après s'être rendu redoutable par fes armes, 8c

aiant étendu jufqu'au bout du monde la gloire de fon nom , il pourroit fe

contenter de la pofTefîion d'un fi grand, puifTant 8c fertil Roiaume, 6c

qu'il en prefereroit la durée 8c le repos à tout ce qu'il pourroit arriver,

qui lui manquât encore par ci par- là à l'étendue de fa Souveraineté. Qu'un
long Règne 8c un grand âge ont la vertu de tempérer l'ambition, de modé-
rer l'ardeur de Dominer, 8c de borner l'une 8c l'autre au defir, non pas

d'augmenter les Conquêtes, mais de transférer aux SuccefTeurs une poiTefrion

tranquille & pacifique des Roiaumes Se Etats ;heritez ou autrement acquis.
Et que par confequent on pourroit fonder la fureté 8c la durée d'une Paix à

faire dans la modération de cette Cour-là. Il eft bien vrai qu'eu égard à l'a-

venir par rapport aux affaires du Monde & leurs viciffirudes continuelles,
on ne fauroit prononcer rien de pofitif. Dieu a voilé les évenemens du
tems de ténèbres 8c d'une nuit impénétrable, 6c rit même de l'inquiétude
des mortels 8c de la peine qu'ils fe donnent de franchir les bornes qu'il leur

a mis. Néanmoins puifque l'expérience dans les affaires du monde 6c fur

tout celle qu'on acquiert à fes propres dépens, eft la Maitreflè la plus éclai-

rée,
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rée, & que la connoiffance du palTé doit fervir de règle pour ce qu'on peut 171 z.

juger nécefTaire de faire ou de ne pas faire pour l'avenir par raport au Salut

d'un Etat
,
on ne doit pas pendant qu'on efl en délibération

,
s'il eft de la

prudence, fc rapporter à la fufdite conjecture, pafTcr fous fiience que la

France depuis plus de 80. ans a continuellement eu en vue les Païs-Bas Es-

pagnols, pour efl faire avec le tems un fleuron de fa Couronne. Que dans

cette vue Elle a déjà en 1634. taché de porter cet Etat d'entrer dans un
traité de partage de cesPaïs-là, 6c qu'EUe a enfuite déclaré la Guerre à

l'Efpagne, que pendant la Négociation de la Paix de Munfler Elle n'a

épargné ni peine , ni travail, ni d'autres moiens pour fe les faire céder con-

tre un équivalent en Catalogne 6c ailleurs, 6c que ce deffein n'aiant pas

reufli, Elle a continué une Guerre vive contre l'Efpagne pour acquérir
lefdits Païs-Bas, avec un tel Cuccès que par la Paix des Pirenées, Elle en a

arraché une bonne partie en Flandres, dans le Hainaut, dans le Luxem-

bourg 6c entre la Meufe 6c la Sambre. Que neantmoins Elle a, peu
d'années après, remis fur le tapis le partage du rcfle de ce Païs$ 6c en-

fuite recommencé de nouveaux troubles à la mort de Philippe IV.
Roi d'Efpagne de glorieufe mémoire. Que par la Paix d'Aix la Chapelle
Elle s'eil acquife la Province de Lille, Tournai 6c autres Places. Qu'on
lui a cédé par la Paix de Nimegue la Province entière de l'Artois, de

Cambrefis, avec les Villes de Vaienciennes 6c d'Ypres> ôc encore d'au-

tres endroits par la Trêve de 20. ans 6c par la Paix de Ryfwick. Que
toutes ces Ceffions qui font la plus grande partie defdits Païs-Bas 5 n'ont

été faites de tems à autre que pour le mieux 6c dans PEfperance de pré-
venir par-là la perte du relie des Païs - Bas

, le voifinage immédiat de la

France, 6c enfin de nouveaux troubles. Mais qu'on n'a effectué par tou-

tes ces Condefcendences que peu de chofes
,
ou pour mieux dire rien du

tout , puifque dez que Charles II. Roi d'Efpagne de glorieufe Mé-
moire eut rendu l'ame , les troupes Françoifes occupèrent de nouveau

tous les Païs-Bas. A quoi on adjoute l'humeur remuante de la Nation
,

fon Génie belliqueux qui a déjà depuis plus de deux cens ans fait crain-

dre fon Voifinage. Et finalement qu'il eft impoffible qu'après trois

Guerres conlécutives que la Republique a fupportées 6c qui lui ont laifle

des marques de fouvenir très-réelles , 6c trés-fenfibles, on puiflè effecti-

vement remettre l'ancienne Amitié 6c Confidence dans le Cœur des peu-

ples auffi-tôt qu'on conclurra le traité de Paix, n'y aiant que le tems & 1rs

demonftrations d'amitié réciproques, capables de rapprocher les. efprits plu-

tôt que le fimple encre 6c papier. De forte que ni les maximes de la bonne

Politique , ni l'expérience du paffé ne permettent pas de fe repofer de la

tranquillité 6c du repos de l'Etat fur ces conjectures. Ce n'efl pas la bonne

Politique puifque toutes les Hiftoires de Paix 6c de Guerre dépeignent com-

me très-dangereufe la fituation d'un Etat inférieur qui confine aux frontières

d'un Etat puiffant 6c combien un tel Voifinage a fouvent été funeile au

moins puifiant , s'il ne peut attendre d'ailleurs du fecours 6c de l'appui. Ce

n'efl pas non plus l'expérience puifque les fuites de la Paix d'Aix la Chapel-
le,
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ijM. le, de celle de Nimmegue , de la Trêve, de 2.0. ans, & de la Paix de

Ryfwyck, quoique toutes faites avec beaucoup d'avantages pour la Fran-

ce, montrent conftament qu'on a bâti en vain fur elles l'efperance d'une

tranquillité permanente 5 mais qu'elles n'ont au contraire fervi que d'oc-

cafion à de nouveaux démêlez. Si bien qu'il ne fauroit entrer dans un

efprit
bien réglé que nonobstant les raifons ci-deffus alléguées 6c confirmées

par l'expérience, cet Etat, incapable de faire par fes feules forces 6c armes,
tête à la France, comme il fera démontré ci-deflbus, puifle néanmoins fon-

der toute fa tranquillité fur la (impie conjecture que cette Cour fera plus

modérée, après la Conclufîon de la Paix 6c qu'elle Pobfcrvera ponctuellement.
11 eil donc befoin que la fureté d'une Paix à faire foit réelle & bien

fondée. Pour cet effet il faut I. Que la France foit éloignée des frontiè-

res de l'Etat autant qu'il eft pofiible. Sentiment dans lequel la Republi-

que a conftammcnt perfeveré comme Elle l'étoit déjà, il y a plus de 70.
ans lorfque la France n'étoit pas à beaucoup près dans la fituation qu'Elle eft

aujourd'hui. C'eft en conformité de ce fentimcnt qu'elle a toujours dé-

cliné avec beaucoup de fermeté les differens projets d'un partage des

Pais-Bas entre la France 6c l'Etat, toujours en confideration de la Maxi-

me ci-deflus, 6c de la force du Pais incapable de refiiter à un Voifin auf-

lî puiffant que la France, joint à l'Antipatie que la Conftitution de fon

Gouvernement a pour celle de la Republique. Sans ces raifons on auroit

peut-être pu prévenir la Guerre de 1671. foit en abandonnant, ou en parta-

geant les fufdits Pais. Mais on aima mieux effuier tous les defaftres 6c

toutes les calamitez de cette Guerre-là, plutôt que de s'expofer en agréant
de fembîables Conditions, au danger certain 6c inévitable d'une éternelle

fubjeélion ,
de la perte de la liberté 6c de la religion 6c même de tout l'E-

tat enfemble.

I I. Il faut mettre entre deux une bonne 6c fuffifante Barrière. Elle ne

doit pas confifter dans une fîmple étendue de Pais entre les deux Fron-

tières ,
car à quoi bon une étendue de Pais par rapport à la fureté de-

firée dez qu'elle eft fans deiênfe 6c entre coupée de tous cotez comme font

les Pais-Bas, lefquels par cette raifon ont depuis plus de cinquante ans à

peine eu fept ans de repos 6c la plupart du tems encore moins, aiant toujours
effuié de nouveaux troubles fous differens prétextes , uniquement à caufe

qu'ils étoient ouverts de tous cotez. Mais la Barrière] doit être une éten-

due de terrain pourvue de plufieurs bonnes fortereffes. Il feroit à fouhaiter

qu'on en eut dans le même ordre que la France s'en eft fait tant fur le Haut
6c bas Rhin que vers les Pais-Bas, l'Efpagne 6c le Piémont, comme on l'a

montré en d'autres occafions. Enfin il faut une Barrière qui ferve non feule-

ment à couvrir les frontières , mais auffi à faire de là une diverfion dans

le Pais ennemi
, 6c par ce moien traverfer les delîeins de la France en cas

qu'il lui prit envie d'exciter de nouveaux troubles après la Paix à faire j com-
me Elle a déjà fait plus d'une fois.

III. Il eft befoin de procurer une garantie générale de tous les Hauts
Alliez autant qu'on en peut difpofer à cela, parce que la fureté de l'Etat

après
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après la Paix ne peut pas confifter dans Tes propres arméniens 8c efforts, qui 171 t.

outre qu'ils (croient en vain 6c inutiles, ne ferviroient qu'à faire périr les Su-

jets fous la Charge. D'ailleurs le nombre des troupes de la France même en

tems de paix, égale 6c même paflè celui de toutes les troupes que l'Etat a

entretenu jufqu'ici ôc au plus fort de la Guerre, quoiqu'elles furpaffent en
nombre le double de celles que la Republique a entretenues depuis la Paix de

Ryfwyck. On ne parlera pas de la promptitude avec laquelle la France

peut augmenter les fiennes
,•

foit par des ordonnances dans toutes les paroif-
(ès y foit par des enrolemens ou par contrainte ; de forte que fans la concur-
rence £c la Garantie des Alliés,l'Etat feroit expofé à de grands dangers. C'eft

pourquoi il eft neceiîàire de prendre de bonne heure lès mefures 6c de ne fai-

re des démarches vers la
pa^x qu'avec une communication confidente avec

tous ceux qui y ont intérêt, afin de fe procurer par-là une fureté raifonna-

ble de l'exécution des Conventions. Autrement il eft à craindre, qu'on ne

pourra obtenir aucune garantie ,
6c que par confequent la paix dez qu'elle

fera faite, fera mal fure 6c de peu de durée. Car il eft à remarquer à cet

égard , que la garantie n'étant pas aflurée de bonne heure la France fera în-

ceflamment naitre de nouveaux differens 6c difîenfions pour l'empêcher, ou-

tre qu'Elle n'a jamais manqué d'interpréter mal 6c de contrecarrer les enga-

gemens pour la garantie des traitez faits avec Elle. La fameufe Triple Al-

liance de l'année 1669., n'étant en effet qu'une Garantie de la Paix d'Aix

la Chapelle, en fournit une preuve très - mémorable. Car c'eft elle qui
a tant chagriné la France qu'à Caufe de cela feul Elle s'eft portée à la Guer-
re de 167 l. pour fatisfaire au reflentiment qu'Elle eut d'une précaution fi

innocente. Et quoi qu'il ait été convenu par un art. exprès dans la

Paix de Nimmegue que tous les Rois, Princes 6c Etats de l'Europe pour-
roient garantir cette Paix-là

,
la France a neantmoins trouvé le moien de les

en détourner.

Et enfin IV. il eft befoin de fonger après la Paix faite de redrefler les

finances accablées tant de la Généralité que des Provinces
,

6c de foulager
les Sujets par l'abolition de tant d'Impôts extraordinaires qu'ils ont porté

jufqu'ici pour le foutien de la Guerre. Sur quoi il eft bon de confiderer

que ce dernier moien ne fuffit pas pour procurer la fureté par lui feul 6c

fans les precedens , pareeque dans le même tems que l'Etat reprendra ha-

leine, la France le fera aufti, 6c que ce Roiaume, vu fes refources naturel-

les dont on a autrefois parlé amplement, a befoin pour cela de moins de

tems que non pas cette Republique. On remontra il y a deux ans, que

depuis 1636. que la France a eu iuccefîivement cinq périodes de Guerre
contre la Maifon d'Autriche 6c cet Etat dont la première a duré près de 24.

ans, ce Roiaume pourtant n'a jamais eu que fix ans d'intervalle 6c de repos,
fouvent même encore moins 6c qu'il a cru ce tems fuffïiànt pour refpirer 6c

pour remettre les forces délabrées. D'oîi il s'en luit que cet Etat quoique
rétabli dans les fiennes n'en aura cependant pas allez, pour pouvoir feul

& fansfecours étranger balancerJes forces de la France rétablie.

Aiant traité jufqu'ici des raifons qui peuvent rendre utiles 6c neceffaires les

Tome FIL Pp re-
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171 2. recherches & l'avancement d'une paix, comme auffi des qualitez qu'elle doit

avoir par raport à la France, pour pouvoir donner du repos à l'Etat 6c du

foulagement au peuple (
car pour ce qui efl de la garantie des Alliez

, c'eft

une affaire entr'eux ôt la Republique) & enfin des moiens les plus propres

pour y parvenir, il faut encore prendre garde à une maxime qui eft commu-
ne à tous les Princes Se Etats puiflants ,

favoir qu'ils traitent de jufte tout

ce qui leur efl utile. Que la France a de tout tems réglé fes difpofitions

à la paix fur le plus ou le moins de forces de fes armes, & fur l'efperance

ou la crainte qu'elle a pu s'en former. Que fes armes , quoi qu'inférieures

aux Alliés à l'ouverture de la Campagne qu'on vient de finir, n'ont pus laif-

-fé de devenir heureufes fur la fin, & que ces avantages lui auront fans doute

donné trop de prévention pour admettre ou accorder des Conditions
, qu'El-

le n'auroit pas fait difficulté d'accorder autrement comme très-raifonnables.

Que cette Couronne eft & fera toujours fort redoutable. Et qu'EUe fait

fes derniers efforts pour reparoitre de bonne heure en Campagne avec une

puiffante armée au Printems prochain. Que la condefcendence Se la conni-

vence dans les Negotiations de paix avec des Princes armés n'ont guère
eu un bon effet , à moins qu'elles n'aient pareillement été foutenues par la

force rchofe dont on a de fréquentes preuves, fur tout par raport à la France qui
ne s'eft relâchée des Conditions propofées qu'à la vue de la fermeté de fa

partie & qu'au contraire Elle a été inébranlable toutes les fois que dans les

occafions où on étoit en Paix, on craignoit de s'attirer la Guerre, ou qu'on

craignoit de la continuer lorfqu'on y étoit.

Ce qui s'eft paffé dans l'intervalle de la Paix de Nimmegue & la Trêve de

20. ans, fournit des preuves abondantes de ce qu'on vient de dire pour ne

pas entrer dans le détail de bien d'autres évenemens applicables à ce fujet.

Par confequent il eft d'une neceflîté indifpenfible de continuer les efforts& de

pourfuivre la Guerre avec toute la Reiblution, ardeur ôc application, afin de

parvenir à des Conditions de Paix équitables. Car fi de ce coté -ci on
tomboit inopinément dans l'indolance pendant ces Negotiations de paix ou

qu'on diminuât les difpofitions neceflaires pour la continuation de la Guerre

qu'on a démontrées être abfolument requifes à ladite fin, il faut s'attendre

immanquablement' que l'Etat & fes Alliez feront amufés par des aparences de

negotiations de Paix, & que l'Ennemi devenu cependant fuperieur en for-

ces ira de Conquête en Conquête, St tiendra enfin une conduite toute. ièm-

blable à celle qu'il
tint au commencement de cette Guerre, ou il tacha par

une Ambaffade expreffe pour^
ce fujet d'addoucir l'Efprit de la Republi-

que & des Alliés par des offres fpecieux d'un accommodement, unique-
ment en vue de prévenir la Guerre & les préparatifs de l'Etat, & de

s'affermir cependant dans la pofTeffion des Païs-Bas & des autres parties de

ia Monarchie Efpagnole > ce qui ne lui reufîit pourtant point alors par les

mefures qu'on prit de bonne heure pour n'en être point la Duppe, ôc on ef-

pere qu'on continuera de même les fufdits efforts dans la fituation prefenre

des affaires.

Mais quoique les armes de l'Etat ôc de fes Alliez , n'aient
, par des accidens

im-
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imprévus , point eu le même fuccès vers la fin de la Campagne qu'on en at- 1711.
tendoit il ne faut pourtant pas perdre courage ou fe déifier d'un meilleur fort

pour, l'avenir aufîi peu qu'il faut defefperer de revoir le beau tems après la

tempête le Soleil, après la pluye 6c le retour d'une chance heureufe après une
fuite de revers. Car outre qu'il n'y a rien qui foit conftamment heureux dans

le monde, 6c que toutes les affaires ont leur haut 6c leur bas, la providence
divine le fait particulièrement connoitre dans les évenemens de la Guerre. On
le prépare à la vérité au Combat, mais la Victoire dépend abfolument.d'El-
le feule } 6c bien que les hommes aient coutume de former leur jugement
fur leurs propres forces ou celles que peuvent avoir leurs adverfaires , c'efl

néant moins Dieu feul qui les conduit félon fon bon plaiflr, 6c permet que
fouvent de grandes armées ne fe faffent rien, 6c qu'au contraire une poignée
d'hommes fafle merveilles. D'ailleurs il n'eft pas lurprennant de voir que
dans de grandes Guerres 6c qui fe font contre un ennemi puiffant 6c redouta-

ble, les fuccès ne foient pas toujours également heureux 6c avantageux. Il

1eroit bien plus furprennant de voir le contraire 5 du moins les Mémoires des

Guerres de cet Etat 6c du voifînage montrent qu'il n'y a jamais eu une fui-

te confiante d'avantages, il feroit même bien difficile d'y compter une pé-
riode de dix ans exempte de toutes fortes de revers 6c ornée d'une fuite non

*

interrompue de Victoires pour une des parties en Guerre. Cet Etat feul a

goûté ce bonheurj puifqu'il a non feulement point fenti le moindre revers

ou défaite remarquable depuis la réduction de Keyferswaert jufqu'au milieu

de la Campagne paffée, mais il a au contraire joui par la Bénédiction divine

de toutes fortes de profperitez, 6c de l'avantage d'éloigner l'Ennemi de de-

vant les Portes de fes Frontières jufqucs fur la Sambre 6c fort avant dans

l'Artois } de nettoier par-là 6c de' dégager le Rhin, la Meufe, l'Efcaut 6c la

Lis, de ramener nombre de Provinces
,
de Contrées 6c de Villes fous l'obeif-

fance de leur légitime Maitre 6c enfin d'emporter une fî grande étendue de

terrain, qu'on peut dire avec juftice que ce qu'on a perdu dans la dernière

Campagne ne fait pas la dixième partie de toutes les Conquêtes faites pen-
dant les dix années précédentes. Cette perte fe trouvera incomparablement
moindre fî on fait un parallelle des revenus des trois Places perdues avec

ceux de tant de puiffantes Villes 6c Provinces conquifesj ians parler des

Contributions de ces Places perdues qui raporteront peut-être la valeur des

revenus de leurs Domaines. Outre qu'il n'eft pas abfolument impoffible, 6c

qu'il ne faut pas des depenfes démefurées pour reparer cette perte, pourvu

que les Provinces refpectives s'y vouluffent prendre unanimement èc con-

courir avec une égale ardeur aux moiens necefîaires à ce fujet. Car de cet-

te manière les armes de l'Etat ne feroient pas moins confiderables au Printems

prochain qu'elles l'étoient avant la journée de Denain, ni moins capables de

faire tête à l'Ennemi 6c d'arrêter fes deffeins. Enfin on peut confiderer

que cette perte a en quelque manière été addoucie par la confervation

de Mons 6c de Lille que l'Ennemi avoit couché enjoué, 6c qu'il n'y a pas
moins de gloire de conferver fes acquifitions, que d'en faire de nouvelles.

On peut même dire qu'elle a été reparée par la furprife du Fort de Queno-
Pp 2. que
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1712. que, qui incommode extrêmement, pour ne pas dire! qu'elle rompt entiere-

ment la communication entre plulieurs Frontières, de l'Etat. De forte

que toutes ces raifons bien pefées, le découragement ou la deffiance, fi

tant eft qu'il y en ait au fujet de cette perte, ne peut venir que d'une

imagination chimérique comme fi une fuite d'années heureufes devoit con-

tinuer necelTairement de même} ce qui pourtant eiï incompatible avec l'im-

perfection du monde, aufîi-bien qu'avec l'expérience journalière. Ainfi une

pareille imagination ne meriteroit d'être regardée que comme un effet des

vapeurs de bonheur qui d'ordinaire montent au cerveau 6c offufquent
l'activité de la raifon. Mais outre tout cela un pareil découragement &
défiance feroit diamétralement contraire à la confiance qu'il faut avoir en

Dieu, qui aiant fait profperer l'Etat pendant le cours de dix années d'une

manière fi glorieufe 6c fi avantageufe, ne doit pas recevoir un retour de dé-

fiance 6c de découragement, à caufe qu'il ne lui a pas plû de rendre

precifement l'onzième année aufli heureufe que les précédentes. Une telle

conduite feroit capable d'irriter la colère de Dieu, au lieu que ce malen-

contre devoit fervir d'aiguillon pour éviter le manque de vigilance ,

fuite ordinaire du mépris que l'on elt accoutumé d'avoir pour un Ennemi
•

malheureux, 6c pour faire tout ce qui elt humainement pofïible pour repa-
rer la perte qu'on a foufferte. La conduite même de l'Ennemi fournit cette

leçon. Car pour ne point remonter à l'antiquité, ni à la fameufe défaite de
St. Quentin, laquelle quoiqu'elle fit trembler toute la France 6c la reduifit

au plus haut point du danger de fe voir afîèrvie à J'Efpagne, aiguifa fi bien

le courage 6c l'efprit de la Nation, que non feulement elle s'affranchit de ce

péril, mais reconquit de plus la Ville de Calais, qui comme la clef de la

France avoit été pendant deux cens dix ans entre les maiES des Anglois. On
n'a qu'à faire reflexion , comment la France n'a nullement perdu la tramon-
tane après toutes les fameufes défaites de Schellenberg, de Bleinheim, de

Ramilies, de Turin, d'Oudenarde, de Malplaquet 6c de Saragoffe , fans

parler de bien d'autres de moindre confequence, mais que tous ces malen-
contres n'ont fervi qu'à l'animer à faire de plus grands efforts qu'auparavant^
ce qui a aufli été caufe qu'elle a toujours reparue en Campagne avec des for-

ces très-confiderables. Or toutes ces raifons 6c exemples étant pefées 6c

, fui vies avec l'ardeur 6c Implication convenables
, on peut efperer non feule-

ment de voir revenir les affaires dans un meilleur train, mais aufîi, loin d'a-

prehender d'autres pertes, de reparer, de manière ou d'autre, celle dont on
vient de parler, 6C'Cependant faciliter par-là les Négociations pour une bon-
ne 6c fûre Paix - étant inconteltable que rien ne fait répandre d'avantage les

bénédictions divines fur un Etat que l'activité 6c la vigilance en des chofes

qui peuvent contribuer à fa confervation 6c à (on falut.

On objectera peut* être ici ce qu'on a déjà prétexté fous main depuis quel-
que terns, 6c il auroit été à fouhaiter qu'on s'en fut tenu là fans le faire plus
ouvertement, favoir que les ex cefîives Charges ôc Impôts enfemble avec les

frequens Emprunts déduits plus amplement ci-deffus, ont tellement matté

plulieurs Provinces, qu'il leur eft quafi impoflible de les continuer d'avanta-

gé
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ge, ou de fournir leurs quotes aux efforts requis abfolument pour continuer ijn.
viffoureufement cette Guerre.

Le Confeil d'Etat reconnoit avec douleur la pefmtcur des Charges, &
qu'elles ne peuvent que fe faire fehtir d'une manière très-onereufe, 6c quafî
accabler généralement, tant la Généralité-, que les Provinces 6c fes Sujets.
D'où il lui eil ailé de comprendre que des Provinces ainfi prefTécs peuvent fe

iafler de la Guerre 6c fouhaiter impatiemment la Paix. Mais il efr. hors de

doute aulîi que plus cette lafîîtude6c cette impatience deviennent publiques 6c à

la connoiiTance de l'Ennemi
,
moins on peut fe former une efperance bien

fondée d'un prompt 6c bon fuccès. Pour donner un échantillon de cette vé-

rité on peut dire que c'eft à cela qu'il faut attribuer que la fameufe Trêve
de 12. ans ne put être portée à la conclufîon defirée qu'au bout de trois

ans de Négociation. Il n'eft pas befoin non plus de prêter de belles cou-

leurs à cette laflîtude 6c à cette impatience pour les faire valoir, ni de les

deguifer fous le nom de l'impoffibilité; on eft charitablement perfuadé que
ce prétexte ne provient que d'une foiblefTe humaine, laquelle cependant ne

devroit point avoir de l'influence, ni part aux délibérations qui touchent fî ef-

fentiellement le falut de l'Etat & le bien de la Paix 6c de la Guerre, autre-

ment on ne fauroit que fe ftipuler de moins bonnes Conditions, l'Ennemi

en feroit fon profit, 6c les bons Sujets fouffriroient ainfî de cette foiblefïe

humaine , un grand préjudice à leur tranquillité 6c à leur falut. Cerf, donc

à caufe de cela qu'il faut examiner à fond, fî cette prétendue impofîîbilité

n'eit pas humaine plutôt que réelle 6c fondée ; 6c fi elle peut fervir .aux

Membres de l'Union d'argument valable pour s'exempter des Charges iné-

vitables pour le foutien d'une Guerre qui a été commencée du confente-

ment unanime 6c exprès de toutes les Provinces , 6c qui par confequent
félon les Loix de l'Union 6c la bafe de la Republique, doit être continuée

eu égard à la grande 6c formidable puiffance de l'Ennemi, contre lequel

on fe trouve jufqu'ici forcé de lutter, èc qui n'épargne ni bien, ni fang pour
faire des efforts extrêmes èc pour fe jbutenir. Cet argument d'impoffibi-

lité auroit peut-être plus de poids fî les Membres qui s'en fervent met-

toient en plein jour d'avoir emploie tous les moiens humainement pratica-
bles pour fournir aux fraix de la Guerre, 6c que les deniers n'auroient pas
été afîîgnez à d'autres ufages moins néceffaires. On pourrait peut-être à

cette occafîon faire voir que quoique les Charges de la Guerre foient fans

conteitation, très-onereufes, on s'eft néanmoins fervi de ce nom pour paier

plufîeurs autres chofes qui n'y ont point de raport, & que fî on feparoit

les Charges effectives de la Guerre d'avec les autres, 6c qu'on paiât feule-

ment les premières, on trouverait à cet égard une très-notable diminution

6c par confequent un foulagement confîderable. Ceci paroitroit particuliè-

rement par raport aux Troupes que l'Etat entretient ,
fî on n'en paioit

qu'autant qu'il y en a de têtes effectives, qui fervent actuellement 6c non

fur le pied de l'Etat de Guerre 6c comme on les met fur le papier. Si on

menageoit comme il faut pour la Guerre le produit de la différence de la

Milice effective d'avec celle qu'on fait paffer en compte, 6c qu'on n'env

Pp 5 ploiâi
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171 2. ploiât pas ces deniers à gratifier les Offices qui ne font ni de faifon, ni uti-—

les, ni nécefTaires.

Mais polbns que nonobftant tout ce qu'on vient de dire on admit le

prétendu argument d'impoffibilité , il s'en fuivroit peut-être de cet argu-
ment pris à la rigueur & au pied de la Lettre des confequences qui iraient

au delà de l'intention de ceux qui s'en fervent
,

fi bien qu'on ne devrait pas
- l'emploier fans reflriclion afin de ne point donner une imprefïion fatale 6c

ruineulë au Public. Il eft fans doute au delà de toute contradiction que la

prefente Guerre, comme l'on a déjà dit plus d'une fois, eft très-onereufe

6c accablante, qu'il ferait à fouhaiter qu'elle pût être promptement con-

vertie en une bonne Paix. Et qu'ainfi il faut toujours mettre dans la ba-

lance de la Paix 6c de la Guerre, les Charges, les malheurs 6c les change-
mens de la dernière contre les Conditions de la Paix à faire. Mais il ne s'en-

fuit pas delà qu'il Faille abfolument préférer à la Guerre une Paix, quand
même elle mettrait l'Etat non feulement dans une grande incertitude 6c dans

une perpétuelle inquiétude de nouveaux troubles
,
mais même dans un dan-

ger évident. Il eft bien vrai que dans les délibérations fur la Paix de Nime-

gue 6c fur la Trêve de 2Q. ans avec la France, les Membres de l'Etat qui la

confeilloient foutenoient que dans le premier cas un accommodement quel-

conque valoit mieux que la Guerre } mais qu'au dernier on devrait fonger à

la recommencer j oc on conclut alors la Paix 6c la Trêve fur ce pied $ mais

il ne faut pas omettre que dans, tous ces deux cas la France offrit un Plan

certain pour la Paix, 6c que dans les fufdites déclarations il ne fut pas quef-
tion fi une Paix quelque illimitée 6c quelque dure qu'elle puifîè être, valoit

mieux qu'une Guerre, mais on difeuta feulement laquelle de la Paix ou de
la Trêve étoit plus utile à faire pour l'Etat fur le pied des Conditions of-

fertes, ou bien s'il étoit plus à propos de continuer la Guerre, 6c on pré-
féra là-deflus alors les Conditions offertes. La Refolution du Gouvernement
d'alors alla même fi loin que bien loin de poftpofer la Guerre à une Paix telle

que la France la vouloit faire à fa fantafie, quand on découvrit qu'elle ne cher-

choit qu'à traîner les chofes en longueur fans intention de s'en tenir precifè-
ment au fufdit Plan 6c au Traité de Paix fait en conformité , particulièrement

par raport aux Villes 6c Places qu'elle avoit promis de céder à PEfpagne pour
faire la Barrière à l'Etat, 6c qu'elle voulut différer l'évacuation defdites

Places jufqu'à ce que le Roi de Suéde eût obtenu fatisfaclion des Alliez de
l'Etat dans le Nordj de même que lorfqu'aprcs la conclufion de la Paix de

Nimegue, la France ne voulut 4e defifter de fes prétentions fur Beaumont,
Chimai, Aiguemont, quelques Villages entre Sambre 6c Meufe, 6>c quel-

quelques Villages de la dépendence de la Châtellenie d'Ath, lefquels le Roi
en avoit démembré du tems de fa poiTefîion de Tournai, pour les incorporer
à cette dernière, fans qu'il les eût ftipulez par le fufdit Plan , l'Etat néan-

moins, dis» je, tint fi ferme nonobftant que lefdites Places étoient hors de
l'étendue de la Barrière 6c n'en dependoient point, qu'il trouva bon de ne

point échanger fa Ratification i au contraire il fit avec Sa Majeflé Britan-

nique un, Traité figné le ~. Juillet en 1678, par raport à la continuation

de
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de la Guerre alors, 6c avec engagement de part 6c d'autre de la mettre en 171 2.

exécution, à moins que la France ne le defiftât de Tes deux pretenfionsj
'—

6c cette. fermeté opéra 11 -bien que la Fiance en aiant été avertie
,
ne fe fit

plus tirer l'oreille pour s'en defifter. De tout cela il eft clair qu'il y a
une différence notable 6c effentielle entre les deux dernières Négociations
de 1678. 6c 1684. avec la France , 6c celle qui eft prefentement fur le ta-

pis, puifque la France offrit alors un Plan certain 6c exprès, contenant fes

derniers offres en faveur de la Paix 6c de la Trêve } au lieu qu'on n'a pre-
fentement rien de pofitif de ce côté-là, 6c que par confequent on ne fait pas

jufqu'où peut aller l'intention intérieure de l'ennemi par raport à la Paix ,

ni ce qu'on fera obligé de relâcher ou céder pour y parvenir. Ce qui ne

peut que foire craindre comme une chofe immanquable fi on ceffe dans une
fituation fi douteufe de continuer vigoureufement les efforts faits jufqu'ici

pour foutenir la Guerre > fi pour en éviter les Charges 6c pour atrapper un
court foulagement on refufe fes quotes aux fubfides & au paiement, 6c qu'on
foit par-là obligé de diminuer, foit le nombre des Trou pes,foit d'autres cho-
fes fans lefquelles la Guerre languiroit ,

l'Ennemi déjà trop puiffant 6c for-

midable, 6c qui, félon tous les avis, travaille avec empreffement à renforcer

{es Armées par des Recrues 6c de nouvelles levées, deviendra en ce cas beau-

coup plus fuperieur à l'Etat, 6c n'aiant par confequent plus rien à craindre 9

profitera des occafions avantageufes qui fe préiénteront.

Que de cette manière encore il fera impoffible de confèrver les gran-
des Villes 6c Places qu'on a conquifes avec tant d'argent, de peine 6c de

fang, 6c qu'on s'étoit deftinées pour la fureté de la Barrière fi defirée. ,

Que les Villes 6c Places dans les Païs-Bas étant de moins de défenfe que
les Conquêtes éloignées, ne pourront pas refifter à la puiffance de l'Enne-

mi, qui pourra pénétrer jufques dans le cœur du Païs, 6c fe rendre Voi(m
immédiat par la force, fituation que nos Ancêtres ont fagement tâché de

détourner au prix de tout ce qu'ils avoient de plus cher, plutôt que de la

fouffrir ; confiderant bien qu'en ce dernier cas la fubjecîion à la France
auffi-bien que la perte de leur Religion 6c de leur Liberté étoit immanqua-
ble 5 au lieu que dans le premier cas ils pouvoient encore efperer quelque
bon fuccès comme il leur eft auffi arrivé par l'affiftance du Ciel. Bien plus,
fi on diminue les forces de ce côté-ci avant la conclufion de la Paix, l'En-

nemi déjà fupmeur 6c formidable pénétrera en deçà des Frontières 6c juf-

qu'aux entrailles de la Republique -,
de forte qu'il ne lui refteroit plus qu'à

fubir les Loix d'un Voifin fi puifiànt. De vouloir alors commencer de fon-

ger aux moiens de s'y opofer,
il feroit inconteftablement trop tard, de mê-

me que quand on emploie le Médecin 6c la Médecine après que le mal a

pris le deffus fur la Nature, 6c il fera trop tard auffi de s'en repentir alors

après l'occafion 6c l'efperance perdue. Or tous ces raifonnemens prouvent

géométriquement qu'il eft infiniment mieux dans une fituation fi douteufe

de continuer la Guerre avec vigueur > 6c afin de parvenir à une bonne Paix,
mener fes Armées au delà de Mons, de Tournai, de Lille 6c autres Places

de ces Contrées-là
, que de refuler fon çonfentement aux fecours d'argent

né-
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ijn. néceflaires, 5c de mettre par-là la République hors d'état de faire tête à

l'Ennemi, afin de l'empêcher de pénétrer jufques dans le cœur des Provinces

au hazard du dernier danger pour l'Etat 6c pour ies Sujets. La conduite

de nos Ancêtres peut 6c doit ièrvir d'exemple pour nous encourager, pre-

mièrement, celle qu'on vient d'alléguer qu'ils ont eue pendant la Négocia-
tion de la Paix de 1678, où ils étoient fi éloignez de quitter les armes à la

vûë d'une Paix fur un pied incertain, qu'ils ont au contraire pris toutes les

mefures pour foutenir la gageure , nonobstant qu'ils euflènt commencé la

Guerre fans Alliez 6c fans aucun apui de la Grande-Bretagne , qu'ils euflènt

foufferts de grandes defolations dans le Pais, Se de grandes pertes dans le

Commerce 6c dans la Navigation, 6c qu'ils fuffent accablez d'Impôts cx-

* traordinaires. 2. Celle de 1672.. 6c 1673. où la fermeté du Gouvernement
alors alla fi loin que nonobftant qu'il y avoit trois des Provinces-Unies enle-

vées, que la Ville Capitale de la quatrième étoit afîîégée, 6c qu'une grande

partie des deux autres étoit ou occupée par l'Ennemi, ou mife fousTeauj que
la Republique étoit outre cela comme blocquée par Mer Se fans aucun le-

cours, ils ont néanmoins mieux aimé, hazarder tout que de faire une mau-
vaife Paix dont les fuites auroient été fouverainement malheureufes à l'Etat.

C'eft pourquoi ils n'hefiterent pas un moment de fe charger d'Impôts ex-

traordinaires, infiniment plus onéreux que ceux qu'on a levez pendant cette

Guerre-. Et 3. pour monter un degré plus haut, ne donnerent-ils pas, nos

Ancêtres, tout leur bien 6c leur fang pour maintenir la Republique 6c pour
conferver leur liberté. Ils ne firent pas même difficulté de négocier de l'ar-

gent pour la Guerre, faute d'autres moiens 6c l'empruntèrent à très-gros
intérêts jufqu'à S. 9, même 12, pour cent, 6c réglèrent les fonds pour ce-

la quelques onéreux 6c fenfîbles qu'ils fuffent. De forte qu'il y a eu des Pro-

vinces, Jefquelles accablées de dettes excefiives fur la fin de la Guerre, ont
néanmoins depuis trouvé le moien de les paier quafi toutes 6c de s'en dé-

charger fur le provenu de la réduction des intérêts"6c par d'autres moiens.

Le tout après avoir afluré la liberté à leur Patrie 6c après y avoir mis le feau

d'affermiffement par la Paix de Munfter.
Ces trois exemples, Hauts 6c PuifTans Seigneurs, font fumTans s'il y a de

la difpofition à recevoir des exemples pour règle j 6c fi on les combine avec

tout ce qu'on a repréfenté ci-devant, ils ne font que trop fuffilâns pour faire

voir, 1. Que le prétexte d'impofTibilité fondée fur les Impôts 6c Charges
néceffaires levées dans cette Guerre, ne peut entrer en ligne de compte, fi

on la compare avec la conduite de nos Ancêtres 6c ce qu'ils ont fut pour le

maintien 6c l'affermiffement de l'Etat. 2. Que l'expérience a fait connoitre

qu'on n'avance* rien dans des Négociations en molliflaht ,6c que tous les Trai-

tez faits depuis celui des Pyrénées jufqu'à la Paix de Ryfwick inclufivement,

quoique faits en partie pour arrêter 6c en partie pour prévenir la Guerre, n'ont

pourtant fervi à caufede ce défaut eflèntiel qu'à augmenter 6c étendre d'avan-

tage l'autorité 6c la puifîance de la France dans les Pais-Bas, 6c à l'apro-
cher du voifinage de l'Etat $ chofe que l'on a tant aprehendé de tout

tems, 6c qu'on devoit bien craindre encore : 6c enfin 3. que l'on a toujours
bien
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bien réufli avec la France par une fermeté mâle 6c obtenu la meilleure tran- 1712.
quillité en montrant du courage. Oeil fur ce pied qu'on peut efpercr de

"

la Bonté divine, 6c même fe perfuader pleinement, que fi on continue de
même dans une union parfaite pendant cette Crife 6c cette fituation douteulc
des affaires^ que tous les membres concourrait avec confiance & une égale
ardeur au même but, 6c qu'on s'ouvre confidemment avec les Hauts Alliez

-,

qu'on ne fe relâche point des efforts faits jufqu'ici pour le foûtien de la

Guerre, 6c qu'on les continué" encore pour l'année prochaine, on peut ef-

perer de parvenir enfin dans peu à une Paix fure 6c durable pour plufieurs
Années.

Après ce Préambule, le Confeil d'Etat fe trouve obligé de requérir avant
toute chofe 6c d'infiiter que la Milice tant ^Infanterie , que Cavallene portée
avec encore d'autres Charges fur l'Etat de Guerre ordinaire 6c extraordinaire

prefentée ci- jointe à VV. HH. PP. comme aufll celle qu'on a levée 6c ne-

gotiée fur d'autres fonds foit celui de Subfides ou d'autres douceurs , foit

continuée fans aucune diminution pendant l'année 1715., 6c qu'il plaife à

VV. HH. PP. d'envoier inceflamment cette Pétition Générale avec les E-
tats de Guerre aux Seigneurs Etats des Provinces relpectives , 6c de les fé-

conder de votre appui efficace de forte que lefdits Seigneurs Etats envoient
leur contentement auffi promptement que les raifons ci - deflus déduites •

6c le befoin efr. preiTant pour avancer une prompte 6c fure paix.
La repartition obfervée dans l'un 6c Faurre defdits Etats de Guerre eil

exactement faite félon les notes ordinaires des Provinces refpectives 6c du
Pa'is de Drente, fi bien qu'aucun de l'union n'a été furchargé dans le Règle-
ment des Charges. Mais dans celui de l'Etat ordinaire il y a quelque chan-

gement tout comme l'année pafiee, à caufe qu'il y a quelques polies qui ont
été diminuez ou rayez félon l'occafion, 6c en conformité de l'intention

de Vos Hautes Puiffances 6c d'autres inférés de nouveau dont on l'a

augmenté.
La diminution de l'Etat de Guerre confifte la plupart dans la diminu-

tion des Intérêts de plufieurs fommes capitales y couchées, lesquelles auroient

dû être portées fur celui de l'année pafiee pour plus d'un an, 6c qui n'y ont

pourtant été fpecifiez que pour un an. De même dans l'amorriflement de la

penfion de quelques Officier- François réfugiés, qui font ou morts, ou ont
été avancez. A cauie qu'elles ne doivent pas être couchées fur l'Etat de

Guerre, conformément aux Relblutions réitérées de VV. HH. PP laquelle
diminution calculée ainfi qu'il paroit fous la lettre A. jointe ci- kfîous, monte

par mois à la fomme de vingt 6c lept mille trois cent nonante huit rlo-

rins 6c iz. Sols.

D'un autre côté l'augmentation dudit Etar de Guerre confifie en Inté-

rêts des fommes negoriées, par voie de lotterie ck autres pour les Re-
crues de l'hyver 6c du printems parlé, pour d'autres depenfes à l'armée,

pour des Subfides dûs au Roi de Portugal pour l'année 1708., 6c pour
la penfion annuelle de 4000. florins accordée par Vos Hautes Puifiances

au jeune Prince de Prufie. Laquelle augmentation jointe ci-deflbus fous

Tonte VIL Q3 Lit,
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Lit. B. monte par mois à la fomme de foixante un mille deux cens trente êc

cinq florins 13. fols 3. deniers.

De quoi fi on défalque la fufdite Diminution de zj^pi- florins 12. fols

l'Etat ordinaire de Guerre, pour l'année 171 5. eft plus chargé que celui de

1711. de 332,56. florins if. fols
3.

deniers.

On y a porfé outre cela encore la fomme de 700. mille florins negotiés en

conformité des Refolutions de VV. HH PP. du 11. Mars, 28. Mai,

24 Juin & 2. Juillet de l'année paflee 1711. 6c du 1. Décembre de la mê-

me année, fur tous les fonds deftinés à l'Etat de Guerre pour le paiement
des Intérêts 6c pour la décharge des fommes negotiées dans l'année 1691.

Laquelle Négociation comme aufli les précédentes faites à la même fin ,
on a

marqué à la marge defdits fonds portés fur l'Erat de Guerre. A quoi on

ajoute que ce qui eft befoin pour l'entretien defdits deux Bataillons fe doit

prendre fur la lotterie ci-defTus indiquée.

Il n'y a cette fois-ci ni augmentation, ni diminution dans l'Etat de Guerre

extraordinaire ; ainfi il eft entièrement conforme à celui de 171 2.

Paflant de-là par tranfition aux autres dépendances de l'Etat de Guerre

dont la Milice eft. certainement une des plus conliderables, le Confeil d'Etat

ne peut s'empêcher -de requérir de nouveau les Provinces de faire en forte

que les troupes foient paiées régulièrement, 6c entretenues complettes fur un
bon pied. Que pour cet effect on paie promptement 6c fans délai les grands

arrérages qu'on leur doit, 6c fur quoi le Confeil d'Etat a fait des inftances

fi ferieufes 6c fi fouvent réitérées comme une chofe qui tend à la diminution

6c à la perte des troupes dans une conjoncture où on en a le plus à faire. Le
Confeil fouhaitteroit fort aufîî que les différends domeftiques fuflent une fois

entièrement levez après tant de rems 6c tous les bons offices emploiez à cet

effet 3 6c que les Provinces ne voulufîent plus ni fous ce prétexte, ni fous

quelqu'autre différer d'avantage le paiement de plufieurs Compagnies à pied
6c à Cheval, tant étrangères , que nationales, de plufieurs Généraux 6c de leurs

Aides de Camps 6c de beaucoup d'Officiers diftribués fur leur Repartition.
Comme on a fait de tout cela une déduction fort ample 6c circonftanciée dans

les deux années précédentes, on ne le répétera pas ici. Qu'on ne laifie pas

palier les Regimens 6c Compagnies defectueufes pour complettes 6c comme
on les a pris au fervice, foit que cela fe fafTe directement par les Provinces

mêmes, ou avec leur Connivence, par les Officiers de leur Repartition, afin

de relever de la forte plufieurs Diminutions, lefquelles étant introduites on
ne fait fous quel nom , vont fi loin en efïècl: qu'elles groffifîent tous les jours
en nombre au lieu de diminuer. Qu'on fatisfafie aux appointemens ordinai-

res 6c extraordinaires des Généraux, des Etats Majors 6c des Etats de Regi-
mens , l'argent de Chariot de l'Infanterie 6c des Dragons , 6c tout ce qui re-

garde la Milice
,

le tout fans décompte 6c fans défalquer, ou retenir quelque
chofe, 6c enfin les Déclarations des Commis des Magafins,de l'artillerie, des

Vivres 6c des Prévôts dans les frontières, afin que la difeipline 6c l'ordre foient

entretenus 6c obfervé.

Après la Milice il eft aufli important 6c indifpenfable de parler des doubles

In-
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Intérêts portez far l'Etat de Guerre des fommes negotiées dans la précédente 1717..
Guerre aufîi-bicn que dans celle-ci, pour la foûtenir ôc pour ioulager les

Provinces Kefpeétives, qui finis cela auraient été obligées de les lever par le

moien d'Impôts extraordinaires. L'importance ou la neceJÎité provient par-
ticulièrement des grands arrérages que la plupart des Provinces doit a cet

égard ,
de même qu'à l'égard des triples Intérêts de ces Tommes qui ont été

levées par Emprunt, après la fin de la dernière Guerre, pour acquiter les arré-

rages y contractés. Lefquels Arrérages par raport à ces deux portes montent
à plulîeurs millions. A Caufe de quoi le Confeil qui fouhaitteroit pouvoir
s'en difpenfer ,

fe trouve obligé par le befoin ôc l'extrême embaras où fe

trouve le Comptoir General de l'Union de requérir avec tout l'emprefTement

pofîïble, que les Provinces fe veuillent mieux évertuer à cet égard, qu'elles

n'ont Elit par le pafle, & de fe fouvenir de leur parole oc pramelTe laite Ci

folemnellement de fournir ponctuellement les fufdirs doubles & triples Inté-

rêts. Que c'eft fur ces promefTes que ledit fond a été negotié, £c que ceux

qui y ont confié leur argent étant quaû* tous Sujets de l'Etat & parmi ceux-

là beaucoup de Veuves ,
Orfelins , & petites gens, 6c fàifant leur compte

là-deffus, en ont grandement befoin tant à leur fubfiltance dans ce tems

de Guerre, que pour paier plufieurs Impôts auxquels ils font obligés Et

que fans ce fecours des Provinces refpectives pour l'acquit defdits doubles

& triples Intérêts, le Bureau de la Généralité de l'Union n'eit point du tout

en état de les acquiter, quoiqu'on l'ait promis formellement
-,

mais pas mê-
me les Intérêts fimples, pareequ'il n'a point de fond pour cela & qu'il ne les

peut pas prendre fur les Revenus ordinaires de la Généralité, ni fur ceux des

nouvelles Conquêtes. Il ne peut pas les prendre fur les Revenus ordinaires,

parce que, le Relîbrt de la Généralité d'où il les faudrait tirer cil d'un coté

furchargé des Contributions qui durent encore, & de 1 autre, par quantité
de Charges fpecialement alfignées fur eux, de forte qu'ils ne fuffifent pas à

l'acquit de ceux-ci & ainfi encore moins à ceux qui n'y font pas afiignés com-
me ces doubles & triples Intérêts, & à caufe de quoi plulîeurs Officiers de

la Généralité qui ont grand befoin de leurs petits appointerons n'en fauroient

être paies régulièrement pour pouvoir faire Habiliter eux & leurs familles. Il

ne peut pas les prendre non plus fur les revenus des Conquêtes, pareequ'ou-
tre une partie des contributions &; autres charges qu'il en faut paier, il

en faut tirer encore" pour les marches, les contremarches & les campemens
des troupes de l'Etat, auffi-bien que de l'armée ennemie

,
comme auffi pour

l'entretien des troupes étrangères negotiées fur ce fond en 1709. de forte

qu'il eit difficile d'en tirer feulement les Intérêts defdites fommes. Que par

conkquent lefdits doubles & triples Intérêts n'étant point fournis par les

Provinces, le crédit de la Généralité fera altéré d'une manière inexprima-
ble Aufli en fent-on déjà des effets très-préjudiciables ,

&: le Comptoir

gênerai de l'union fera au premier jour obligé de fermer fon Bureau. Il

elt ailé à comprendre quelles plaintes, quels cris & quelles lamentations

de quantité de Rentiers milerables on en doit aprehender & même quel-

les réflexions ôc quelles confequences cela attirerait tant hors que dedans

Qj3 z le
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17 il. le Pais. Ainfi leConfeil requiert de nouveau avec tout l'empreffement poffi-

ble 6c très-ferieufement, que les Provinces qui font les plus en arrière tachent

de mieux fournir leurs quores qu'Elles n'ont fait jufqu'ici, 6c d'envoier incef-

famment une bonne 6c fuffifante fomme à décompte de leurs Arrérages ,
fi

Elles ont envie de prévenir les inconveniens , 6c les maux à crain-

dre , ce qui feroit autrement trop tard , comme il pourroit bien l'être

dans peu.
Paflant de l'Etat de Guerre à d'autres depenfes également très-necefîaires,

foit pour entretenir la milice en bon état 6c pour la rétablir de les pertes tant

d'hommes que de Chevaux, loit pour faire lubfifter une armée en Campagne
8c pour la mettre en Etat d'agir, foit pour entretenir dans l'hyver 6c auPrin-

tems au défaut du fourage verd, les troupes diftribuées en quartiers d'hyver
dans les frontières

,
tant pour leur deffenle que pour rompre les mefures de

l'Ennemi. Soit enfin pour la réparation 6c l'entretien des fortifications 6c

des Magafins dans les frontières. A quel fujet les Provinces font requifes de

confentir de bonne heure 6c entièrement aux pétitions faites 6c à faire pour
cela de tems à autre, 6c de liquider inceflamment les Arrérages qui fe trou-

vent à cet égard Comme on explique dans toutes les pétitions les raifons

qui obligent à les faire, on ne les répétera pas ici.

Qu'on prenne auffi duëment à cœur la Marine fl importante pour un
Etat fitué comme celui-ci, 6c que pour cet effet il demeure toujours pourvu
d'un Nombre de VaifTeaux de Guerre fortable 6c proportionné à la puiffan-
ce des Voifins, 6c qu'on les emploie toujours de bonne heure 6c en bon état,

pour la deffenfe du Commerce, la Navigation, la grande 6c la petite Pêche,
comme auffi pour couvrir les Ports 6c les Côtes de l'Etat, 6c pour exécuter
les Alliances 6c les Traitez que les Provinces Refpeélives accordent avec la

promptitude necefiaire leurs confentemens aux arméniens requis 6c qu'Elles
fournifTent aux Collèges des Amirautés des fommes fuffifantes , tant pour les

Armemens extraordinaires, que pour liquider leurs Arrérages, 6c même à
bon compte, afin de pouvoir paier les arrérages à des Officiers de Mer, 6c
des Matelots qui ont expofé leur Vie pour la Patrie, comme aufîi à beau-

coup de bas Officiers, Entreprenneurs 6c Ouvriers, 6c de rendre par- là les

armemens plus faciles à faire. De plus qu'on aie tout le foin poffible de faire

bâtir de nouveaux VaifTeaux de Guerre pour remplacer ceux qui ont péri ,

foit par l'âge, ou par des malheurs de Mer 6c dans la Guerre, afin que l'E-

tat entretienne continuellement fon autorité en Mer. Que par confequenc
on tache de difpoièr les Provinces qui manquent encore

, de confentir 6c de
fournir leurquote conformément aux pétitions faites pour de nouveaux Vaif-
feaux de Guerre Se pour les achever le 21. Janvier 1 701 ,1e 3. Avril 170 3. .,1e

1. Avril 1706., le 7. Janvier 1709., 6c 22. Avril 1710I Mais fur tout qu'on
prenne à cœur la protection du Commerce 6c de la Navigation , 6c qu'on fa-

vorife les Manufactures , 6c le crû du Païs , 6c enfin que les Placards 6c
Ordonnances fur les droits d'entrée 6c de fortie foient exactement obfer-
vés & exécutés.

Avant que de finir cette Pétition générale, le Confeii d'Etat requiert qu*
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les confentemens qu'on donne auxditcs chofes pour le fèrvice de l'Etat foient 171
nets 6c fans être accrochez à des claufesou conditions qui fouvent n'ont pas la

moindre connexion avec les conlcntemens requis, 6c caufènt fouvent des re-

tardemens & même des mefintelligenccs ce delunion, 6c qu'on procède à cet

égard avec toute la déférence 6c condefeendance , en mettant à coté des In-

térêts 6c des vues particulières.

Que les conientemens accordés foient fuivis de prompts paiemens fournis

au Bureau General de l'Union afin de pouvoir être emploies precifement à l'ac-

quit de telles charges 6c dettes pour lcfquelles les fommes ont été accordées,

Que les Provinces portent également félon leur quote,les Charges de l'Union,
6c ne différent point par un retardement de paiement les choies neceffaires

au fervice de l'Etat,6c qu'Elles conviennent enfin une fois des moiens de contrain-

te à la liquidation, ioit félon le plan autrefois propofé, ibit par d'autre voie.

De plus que chacune pour fatisfaire promtement à lés confentemens faffè

lever chez elle les deniers neceffaires pour cela jufqu'à ce qu'on convienne
des moiens uniformes de lever les fonds dans toutes les Provinces, 6c qu'El-
les les envoient au Bureau de la Généralité pour y être adminiftrés en con-
formité du 6. 6c 7. Art. de l'union.

Et que le Païs de Drente garde fa quote d'un pour cent dans tous les

confentemens ordinaires 6c extraordinaires au de-là de foo. florins par mois

pour l'entretien des fortifications de Coevorden à prendre fur les deniers levés

dans le Païs,

Le Confeil requiert encore qu'en cas que quelques Provinces n'envoient

pas avant la fin de cette année leur contentement à cette Pétition générale 6c

aux Etats de Guerre ordinaire 6c extraordinaire, on ne diffère pas pourtant
le paiement de la folde des troupes 6c d'autres chofes neceffaires, afin qu'il
n'en arrive point de defordre, ni de confuiion au préjudice de l'Etat.

Enfin le Confeil d'Etat elpere que les Provinces envoieront leurs confente-

mens à cette Pétition & aux Etats de guerre, dans le tems limité par des Re-
folutions unanimes de l'L^nion du 27. Décembre idip. du $1. Mars 6c 2,f,

Avril 1665. , 6c par confequent avant le premier Avril prochain. A faute de

quoi celles qui y manqueront feront réputées de les avoir envoie net ce fans

rertriétions , conformément auxdites Refolutions ,
de même que le font cel-

les qui n'ont pas encore envoie leur Confentement avant le 1. Avril 171 2. à

la Pétition générale du Confeil d'Etat 6c aux Etats de guerre ordinaire 6c

extraordinaire de cette année -là. Fait 6c demandé par le Confeil d'Etat à

la Haie le 16. Novembre 1712.

Paraphé',

WILLEM VAN SONSBECK,
Plus-Bas ,

A l'Ordonnance du Confeil d'Etat des Pro-

vinces-Unies.

S. Van Slingelanu.
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Les Etats Généraux prirent enfuite la refolution de faire recruter les

Troupes à leur iblde. Elles dévoient être complettes pour le if. de Mars

fuivant. L'on ne fit aucune mention des auxiliaires à la iblde d'Angleterre.

C'étoit parce que par le Projet du Comte de Zinzendorff du i f d'Oèto-

bre c'étoit à l'Empire à s'en charger. Le Prince Eugène avant que de

partir, comme il fit le 25. de Novembre, reprétenta aux Etats la neceffité

de la continuation de la Guerre Sa peniée étoit qu'on pouvoit la îoutenir

& la pouffer avec fuccès. C'étoit quand même la neceffité obligeroit le

Portugal à la Paix, 6t quand même l'intérêt porterait le Duc de Savoie à

en taire autant. Cependant comme le fondement principal rouloit fur la

contribution de l'Empire pour l'entretien des Troupes auxiliaires à la folde

Britannique, l'on craignoit qu'il ne fut pas fort folio
1

e. C'étoit d'autant que
de tous cotez l'on menaçoit de retirer les Troupes fi l'on ne leur diitribuoit

pas promptement quelque argent. L'on avoit par- là l'apréhenfion que ce-

la affaiblirait extrêmement les forces aux Pais -Bis , qui feraient de la

forte expolêz à un péril évident d être perdus. Cette crainte augmenta.
Ce fut fur une Lettre du Commandant de Maeftricht. Il demandoit aux

Etats de favoir comment il devoit fe conduire. C'éroit par raport à ce que
le Lieutenant- Colonel du Major-Géneral Winkel avoit reçu ordre de fe te-

nir prêt à marcher. Le Commandant lui dit nettement qu'il ne le laiffe-

roit pas partir, à moins qu'il n'eut pour cela, félon la coutume, une Paten-"

te du Confeil d'Etat. Le Minitire de Pruffe déclara auiîî par un Mémoire,
le départ de trois Regimens du Roi fon M litre, à moins qu'on ne pour-
vût à leur paier, & qu'on n'y apliquât un fond certain pour l'avenir. On
fixoit ce départ au if. de Décembre. Les Etats y repondirent par une Re-
folution du f. Elle portoit en fubifance qu'ils efperoient que Sa Majetlé
réfléchirait à l'importance, dans la fituation délicate des affaires, de ne pas
retirer ces Regimens. Ceux-ci étoient du corps des cinq mille hommes à

la folde commune des deux Puiffances Maritimes. Les fuites qui en remue-
raient feraient fort fâcheufes. C'étoit tant par raport aux Places

, où ils étoient

en Garnifon,qui resteraient dégarnies, par la difficulté de les remplacer , que

pour l'exemple 6c prétexte qu'on donnerait à d'autres Princes de retirer de mê-
me toutes, ou une partie de leurs Troupes. On ajoutoit qu'on s'afluioitqueS. M.
laifferoit ces Regimens aux Pais- Bas, attendu fon zèle pour la Caufe com-

mune, qui recevrait des atteintes trop préjudiciables, fi ces Regimens par-
toient. Que pour ce qui regardoit leur entretien 6c les arrérages, favoir de-

puis la feparation des Anglois jufques à la fin de la Campagne, les Etats

étoient prêts d'y contribuer raifonnablement,6c conjointement avec Sa Ma-
jefté Impériale. Ainfi puifque le Roi de Pruffe avoit déclaré de vouloir at-

tribuer un quart dans l'entretien de Ces autres Troupes, qui étoient à la fol-

de de l'Angleterre, quoiqu'il ne fe tut pas expliqué fur la moitié du corps
des cinq mille hommes, ils prioient le Miniftne de ce Roi de s'expliquer là-

deftus, ou pour le faire autorifer
, pour convenir tant plutôt de la portion

de l'Empereur, de la tienne propre, 6c de celle de la Republique D'ail-

leurs que les Etats avoient déjà donné des preuves de leur bonne intention

&
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& inclination là-defîus. On la voioit tant par le pain qu'ils avoient fait livrer 171 2,.

à ces Troupes- là , que par les paicmens , & encore récemment par une

Ordonnance de quatre- vingt & deux mille florins. Vingt mille de ceux-

ci avoient déjà été paiez, Se le relie le feroit dans peu de jours. Qu'à l'é-

gard de leur entretien à l'avenir , le Miniftre Prufiien ëtoit informé du

Projet fait pour l'entretien des Troupes à ia iblde Britannique , à la

charge de l'Empereur & du Corps Germanique. Les Etats concluoient

en difant qu'ils ne doutoient nullement que Sa Majefté n'entrât de bon-
ne volonté dans ce Projet-là, £c qu'elle ne l'apuiât pour le porter à Ton

effet.

En vue de ce même effet l'Envoie de l'Empereur avoit mis fur le tapis
de faire pour fa Cour un emprunt d'un million d'écus à Amfterdam à com-
mencer du premier d'Octobre. Il étoit fur le pied d'un qu'on avoit fait

en Angleterre quatre années auparavant à 8. pour cent d'intérêt. Le nou-
vel emprunt devoit n'être qu'à environ 7. pour cent. La fureté devoit être

la même, favoir fur les Obligations des Etats de Silefie. Comme l'emprunt
fait en Angleterre avoit été ponctuellement acquité, cette fureté paroiffoit
valable & bonne. Cependant la Négociation n'eut pas d'abord le fuccès

qu'on efperoit. Il n'y eut d'entrée que 600. mille florins. Ce qui rebuta

quelques Gens à petite reflexion, fut qu'un emprunt fait par le feu Empe-
reur Leopold au commencement, de la Guerre, non feulement n'avoit

pas été rembourié, mais il y avoit des arrérages même pour les intérêts,

quoique le tout fut fous la Garantie des Etats Généraux. Il eft vrai que la

fureté étoit fur les Mines d'Argent vif de Stirie, & fur celles du Cuivre de

Swenberg en Hongrie. Cependant il* y avoit peu de tems qu'on avoit faic

à Amiterdam une vente de yoo. peaux d'Argent vif en déduction des inté-

rêts. Chaque peau en contenoit 260. livres. La vente de ce liquide mé-
tal avoit été faite à bas prix , puifqu'il n'avoit guère excédé deux florins

par livre. Encore avoit - on eu de la peine à trouver des Acheteurs. La
raifon étoit qu'on le tranfportoit ordinairement en Amérique pour fèrvir

à la feparation des métaux des Mines du Pérou ôc du Chili. Cependant le

débit pour cette quatrième & riche partie du Monde n'étoit plus fi grand.
La raifon étoit qu'on en droit de la Chine. En ce Roiaume-là l'on y avoit

fait une nouvelle découverte d'abondantes 6c amples Mines de ce fluide mé-
tal. Quelques Navires Anglois en avoient aporté en Europe & vendu même
à Amiterdam. Les Miniftres Impériaux diibient que celui de la Chine n'é-

toit pas fî bon que celui de la Stirie. Cependant le tranfport de ce dernier

vint pour ainfi dire à manquer. Ce fut là-deffus que le Miniftre des Etats

à la Cour de Vienne leur fit une Proportion. Elle confiftoit de fonger
s'il ne feroit pas bien d'envoier quelqu'un vers les Mines de la Stirie, pour
y voir la quantité qu'on en tiroit & pour en vendre en Italie. On raporte
ces circonftances , pour faire voir la difficulté pour remplir cet emprunt.
Cependant la Cour de Vienne voulut augmenter la fomme jufques à qua-
tre millions de florins. Pour la fureté des Prêteurs, & leur faire ouvrir les

botir-
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171 1. bourfcs, qu'ils avoient refTerrées, on fit demander la Garantie des Etats par—-—-
un Mémoire de l'Envoie Impérial, que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Mcmoi- (POtnme par la continuation d'une fi longue 6e onereufe Guerre, à la-

re de V.^ quelle Sa Majeité Impériale 6c Catholique, le trouve julques ici en-

ï'Envoié gagée, conjointement avec VV". HH. PP. les frais d'icelle s'augmentent
Impérial tejiement de

j
our en

j
our & deviennent fi excefiifs, que les revenus ordinai-

emprunt res 6e les fubfides de Tes Roiaumes, Etats 5c Provinces Héréditaires ne peu-
d'unmil- vent fuffire pour fournir à tous les prefians befoins ni pour fausraire aux en-
lion de

gagemens nouvellement pris par Sadite Majeité, & connus de VV. HH.
du°6 dV- ^- *^e s

'

e^ Prouv^e 0Dngce de munir ion fouifigné Miniitre
,
d'un ordre

cçmbre. & Plein-pouvoir pour négocier une iomme de quatre cens mille Rixdalers

de Bourgogne, ou un million de Florins de la monnoie de ce Païs ci, dans

la Ville d'Amiterdam, avec le confcntement 6c tous la Garanue de VV.
HH. PP. fur les conditions contenues dans le Projet ci-joint d'une obliga-
tion que Sa Majeité Impériale fera expédier fur cefujet, VV. HH. PP. y
verront que premièrement, ladite fomme de quatre cens mille Rixdalers

,
ou

d'un million de Florins, fera négociée a un intérêt de fix 6c un quart pour
cent par an, 6c qu'on rembourlera ce Capital avec les intérêts dans l'efpace
de douze ans en parties égales.

Secondement, qu'outre l'obligation de Sa Majeflé Impériale 6c Catholi-

que pour l'acquit des intérêts ce du capital aux termes nommez ci-devant,
les Princes 6c Etats de Silefie fe font déjà engagez , avec Paprobation de Sa-

dite Majeflé à ce paiement en faveur des intéreflez du fonds des taxes 6c im-

pôts, qu'ils lèvent 6c accordent à Sadite Majeité 6c de remettre les Hommes

requifes ponctuellement ôc à leurs fraix entre ks mains de George Clifford,

Banquier à Amfterdam.

Et que troifiémement pour une plus grande fureté de la reftitution du

capital avec les intérêts aux termes prefenrs, Sa Majeité Impériale 6c Ca-

tholique confent, que les cent vingt mille florins dont VV. HH. PP.jouïf-
fent à prélent des revenus du Duché de Eimbourg, en vertu d'une Conven-
tion faite en l'an mille fept cent trois , puiffent lervir d'un arriére fonds 6c

hypothèque en cas que, contre toute attente, lefdits Princes 6c Etats de Sile-

fie ne fatisfiffent pas exactement 6c au tems prefix à leurs engagemens juf-
cmes à l'entier acquit de ce capital 6c des intérêts.

Le fouiîïgné vient donc prier très-humblement VV. HH. PP. par ordre

fpecial de Sadite Majeité Impériale 6c Catholique , afin qu'il leur plaife
d'accorder leur Garantie dans cet emprunt 6c nommément à l'exécution du
fonds fubftitué de cent vingt mille florins dans le Duché de Limbourg, en
cas de befoin 6c au défaut du paiement des intérêts <k du capital au tems

ftipulé, dont les Princes 6c Etats de Silefie fe font chargez, fuivant le Pro-

jet ci-deflôus annexé.

L'in-
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L'intérêt commun que VV. HH. PP. ont dans cette affaire avec Sa 171 2.

Majefté Impériale 6c Catholique, pour qu'Elle foit mife en état de fubvenir '

aux fraix immenlês de la Guerre dans les conjonctures préfentes ,
les condi-

tions avantageuses , qu'on offre aux Intérefîez dans cette négociation, ôc la

bonté 6c fureté d'un double fonds 6c hypothèque, que ceux-ci auront, auflî-

bien que la promefîè des Princes & États de Silefie de s'acquitter du paie-

ment des intérêts 6c du capital avec la même ponctualité qu'ils ont fait

d'un emprunt de deux cens cinquante mille livres ilerlings, que Sa Majefté

Impériale, de glorieufe mémoire, a levé depuis peu d'années en Angleterre
fur le même fonds , me donnent lieu d'efperer que VV. HH. PP. pren-
dront là-deflus une prompte Se favorable Refolution. Fait à la Haie le

fixieme Décembre 171 2.

Signét

Le Baron de Heems.

On ajouta dans ce Mémoire
, pour un furcroît d'hypothèques, les revenus

montant à cent 6c vingt mille florins annuels qu'en 1705. on avoit accordé

au Roi Charles fur la Province de Limbourg. Quoique la Garantie

des Etats fut accordée, on ne s'empreffa gueres de fournir de l'argent , par-
ce que les facheulés circonftances des affaires générales de l'Europe por-
toient les Particuliers à voir le tour qu'elles prendroient. On attribue à

cela que la Loterie de la Généralité , de fix millions ,
ne pût être d'abord

remplie, ce qui fit refoudre à la tirer à la moitié. Cependant on auto-

rifa le Receveur-Général de négocier à la place du refte un emprunt. Ce-
lui-ci devoit être ou à 8. pour cent, pour deux vies, ou à dix pour cent

pour vingt ans
,
avec extinction du capital. On eut à faire de cet argent-

là pour paier les Troupes. Après plufieurs Conférences il fut arrêté que
celles de Saxe refteroient aux Païs-Bas. Les Etats dévoient les paier juf-

ques à la fin de la 'Campagne, qui venoit de finir. Dans la fuite, ils leur

paieroient leur quote-part ordinaire, 6c l'Empereur devoit paier !a portion

qui étoit à la folde Britannique. Les Troupes de Hanover fembloient de-

voir relier de même. Les Etats dépêchèrent pour cela un Exprès à leur

Envoie en Dannemark , qui fe trouvoit alors à Hambourg pour aller à la

Cour de Hanover. L'Electeur de ce nom acquiefça à laifîèr fes Troupes
aux Païs-Bas, mais à certaines Conditions, qui font exprimées dans le

Mémoire que fon Miniftre préfenta aux Etats dans les termes fuivans.

MGr.
l'Electeur de Brunfwick -

Lunebourg aiant été informé par les Memoi-

dépêches qui lui ont été envoiées par un Exprès de la Haie le 4. du redeMr-

mois de Décembre, que l'Empereur, auffi-bien que les Etats Généraux des
e Bo

l
h"

rovinces- Unies ont offert pour retenir aux Pais-Bas fes Troupes, qui ont îesTrou-
été à la folde de la Grande-Bretagne, le paiement des z. tiers de ce qu'il pes,du
a eu de la Reine de la Grande-Bretagne pour fes Troupes, depuis le 17.

I7,D
^"

.

Juillet jufques au 30. du mois paiTé de Novembre, 6c qu'à l'égard de l'a-
cem bre *

Tome VIL Rr venir;,
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171 2. venir, le Miniftre de Sa Majefté Impériale Mr. le Comte de ZinzendorfF

avanceroit, de l'argent qu'il avoit négocié dans ce Païs-ci au nom de Sa Ma-

jeflé Impériale,
deux tiers pour l'entretien defdites Troupes, pendant un long

mois de 6. femaines, à compter depuis le premier du mois courant, en ra-

batant la quote-part de Son AltefTe Electorale dans les 4. millions d'Ecus,

qui feront fournis par l'Empire, félon la proportion de ces fîx femaines. Son
AltefTe Electorale accepte ces offres à condition que par une Convention ,

ou par quelque autre Acte on lui allure fuffifamment que tout l'argent pro-
mis ci-deffuslui fera effectivement remis, dans de certains termes avant le

if. du mois de Janvier prochain, & en ce cas- là le Baron de Bulow^
Général Commandant en Chef des Troupes de Son AltefTe Electorale a

ordre de relier avec lefdites Troupes aux Pais-Bas , fupofe que la chofe foit

faite allez à tems pour qu'il puifTe en être averti le 18. de ce mois au foir

par un Exprès , aiant reçu des ordres fur cela par un Exprès qui lui a

été envoie en droiture de Hanover.

Mais comme il eft auffi très-nécefîaire de pourvoir à l'entretien de ces

Troupes pour l'avenir, érant impoffible à Son AltefTe Electorale de les en-

tretenir aux Païs-Bas à fes propres dépens, Elle promet bien d'emploier
le plus efficacement tous les offices qui dépendent d'Elle, pour que l'Empi-
re y pourvoie , et s'en charge j mais fi , contre toute attente ,

un tel entretien

ne pouvoit pas venir de la part de l'Empire, Son AltefTe Electorale efpere

que Sa Majeflé Impériale auffi-bien que LL. HH. PP. l'indemniferont , ou

qu'elles ne prendront pas en mauvaife part, f! Elle fe trouve obligée de reti-

rer ces Troupes dans fes Etats, fî on ne peut pas pourvoir à leur entretien,
du moins pour les deux tiers.

Le corps de 10. mille hommes des Troupes de Son AltefTe Electorale s'eft

feparé de l'Armée Angloife le 17. Juillet.

Depuis le 17. Juillet jufques au 30. Novembre ce font 17. jours. L'An-

gleterre a paie à ce corps tous les 41. jours la fomme de 21 f. mille 702. flo-

rins, dix-huit fols, par confequent ce corps doit avoir en 137. jours

fi 70.36*02 . 6 . |.

Plus il y a à la folde de Sa Majeflé , la moi-

tié du Régiment cfe Bothmar, qui a quitté au

même jour l'Armée Angloife, cette moitié mon-
te en 42. jours à 11 200. florins, par confe-

quent en 137. jours à fi 36^33 . 6 . f.

Somme jufques au trente Novembre inclus fi 7401 37*
. 13 . o.

Si Son AltefTe Electorale en prend fur elle le

tiers ce feroit fi 146711 . 17 . f.

Refleroit à paier encore fi 403423 . if . f.

Outre l'argent des Chariots dû au Régiment
de Bothmar depuis le 17. juillet.

L e 17. Décembre l'Etat confentit au tiers de la fomme de 7401 3$-. florins

13. fols, favoir 246711. florins 18. fols.

Il
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Il n'y eut qu'une petite difficulté par raport aux Garnifons ou une par- 171 2.

tie de ces Troupes feroit. C'eft ce qu'on peut voir par le Mémoire, que le
"

Refident de cet Electeur préfenta fur la fin de l'année : le voici.

VOs
Hautes Puifîances ont donné ordre au Lieutenant - Général des Mémoi-

Troupes de Son AltelTe Electorale de Brunfwick -
Lunebourg , qui

re du Re-

font à leur fervice ,
de faire fortir de Ruremonde deux Bataillons 6c les

{V
ent ctc

faire entrer dans HafTelt , comme autfi le Régiment des Dragons du Colo- Ver fur
nel Gheel , pour y tenir enfemble Garnifon. Comme depuis cet ordre quelques

donné, les Troupes de Sadite AkeiTe Electorale , qui ont été à la folde d'An- Batail-

gleterre ont reçu ordre de refter ici 6c de reprendre leurs Quartiers fur le
*

g

nS

p>

Demmer, 6c que par conléquent quelques unes d'elles entreront dans Haf- ëembre.

felt, où il eit impoiîïble qu'elles puifTent être, fi les fufdits deux Bataillons

& le Régiment de Dragons y relient, ainfi le fouffigné fuplie VV. HH.
PP. très -humblement qu'Elles veuillent bien envoier un autre ordre au
Lieutenant- Général de Rantzau, où il les doit faire prendre Garnifon, (1 les

deux Bataillons doivent retourner à Ruremonde j & fi le Régiment de Dra-

gons doit aller à Maeftricht, ou comment VV. HH. PP. l'agréeront de

l'ordonner. Fait à la Haie ce 28. Décembre 1712,.

Signé,

Klinggraef.
Avec ces précautions les Etats prirent celle de défendre la fortie des

Chevaux. Ils avoient eu avis que les François avoient contracté avec des

Maquignons à Bruxelles pour 17. mille Chevaux, 6c fur les Frontières de

l'Allemagne 6c de la SuilTe, pour le refte jufques à trente mille. Pour empê-
cher cette fortie , ils avoient pris déjà en date du 26. de Novembre la Re-

folution, dont voici la fubflance.

QU'aiant
reçu divers avis, que la Cour de France auroit contracté avec RefoUi-

des Marchands à Bruxelles, pour lui livrer 17000. Chevaux pour la tion de

remonte de fa Cavalerie j 6c qu'outre cela, les Ennemis auroient encore L.H. P.

contracté fur les Frontières d'Allemagne 6c de Suifle pour leur fournir 30000. E_
Chevaux, 6cc. cher fa

Il a été jugé à propos, que Mrs. van Welderen 6c autres Députez de fortie des

LL. HH. PP. pour les affaires Militaires, feront commis 6c priez de déli- Chevaux

bérer 6c concerter avec Mefiieurs les Miniftres des Hauts Alliez qui font ici, ^e^
fur les moiens les plus efficaces pour empêcher le tranfport des Chevaux à Fian-
l'Ennemi

-,
6c d'examiner quelles précautions on pourra prendre à cet égard, çois,

pour en faire rapport à l'AfTemblée.

Qu'en attendant qu'on ait délibéré fur ce fujet , il fera ordonné par pro-
vifion, que tous les PaiTe-ports délivrez pour tranfporter des Chevaux vers

les Pais Ennemis
,

feront révoquez , 6c qu'on n'en accordera plus à l'a-

venir.

Rr 2 Que
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171 2. Que l'on mandera aux Collèges de l'Amirauté, de retenir tous les Paf-

fe-ports qui leur parviendront, & de n'en plus donner > comme auffi de dé-

fendre à ceux qui fervent dans les Bureaux» de ne plus délivrer de Pafle-

ports pour la fortie des Chevaux vers le Païs Ennemi, fous peine de caffa-

tion Se d'infamie, &c.

Que le Confeil d'Etat fera prié de donner de
pareils

ordres dans les Bu-
reaux de Lille, Tournai, 8c autres Places conquîtes, qui font fous leur Ad-
miniflration , de même qu'aux Receveurs des Contributions.

Que l'on mandera à Mr. vanden Bergh , Député de LL. HH. PP.
à Bruxelles , de diriger l'affaire avec le Confeil d'Etat , commis pour le

Gouvernement général des Païs-Bas Efpagnols, en telle forte qu'on y puiffe

établir de pareils ordres, pour empêcher, par provifîon, 6c autant qu'il fe-

ra pofîible, le tranfport des Chevaux pour l'Ennemi.

Qu'il fera pareillement enjoint aux Gouverneurs & Commandans fur les

Frontières ,
de prévenir ledit tranfport, par provifîon 8c autant qu'il eit,

poffible.

Qu'en outre, les Seigneurs des Etats des Provinces refpectives feront re-

quis d'autorifer Meilleurs leurs Députez qui font ici , pour défendre par Pla-

card, d'un confentement unanime, la fortie des Chevaux pour le Païs En-

mi, établir les peines, 8c prendre les autres précautions qui feront jugées né-

cefîàires , pour parvenir au but qu'on fe propofe ,
Sec.

Il arriva cependant que le Comte de Tilli fît arrêter un jour à une heure

de Liège 41. Chevaux, qui dévoient pafîèr en France. Ils apartenoient à

un Marchand de Bruxelles nommé Paulin. Ils étoient cependant munis de

Paflè-ports des Etats 8c de tous les acquits néceffaires des Péages. Comme
les Etats avoient,par leur Refolution, révoqué ces Pafîe-ports,ils aprouvérent
la conduite du Comte de Tilli. Ainfi l'on obligea les Propriétaires à re-

brouffer avec les Chevaux.
Les Négociations d'Utrecht continuoient à être fufpenduës. On atten-

doit avec impatience le retour du Comte de Strafford d'Angleterre. Quel-
ques-uns difoient indiferetement , que le retardement de ce retour étoit

regardé, comme celui du corbeau lâché de l'Arche, au tems du Déluge, qui
ne revint pas, parce qu'il fe nourriffoit de la corruption de ce qui flottoit

fur l'eau deitrucliive. Cependant d'autres plus raifonnables le comparoienc
à la colombe qui revint avec une branche d'olivier , Se ils ne fe trompè-
rent point. Ce Comte tant attendu , arriva le Mardi ô\ de Décembre au foir.

Ce fut dans un tems, où il s'éleva une furieufe tempête. Les gens la re-

gardèrent comme un méchant pronoftic , Se un fatal prefage. Il n'alla que
le lendemain 7. à fept heures du foir chez le Confeiller-Penfîonnaire Hein-
fius. Le lendemain 8. il demanda une Conférence avec les Députez des

Etats à fa propre maifon, fuivant les
'

Prérogatives des Ambafîadeurs auprès
de LL. HH. PP. Il y fît le dénouement de la Tragédie pacifique , par
un Difcours qu'il dida. Les Députez n'en firent le raport que le Samedi

. ïo. parce que le Greffier Fagel fut lui porter le contenu, pour voir s'il

étoit
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étoit conforme à ce qu'il avoit avancé. On en envoia la copie aux Etats 171t.
des Provinces refpeéhves avec une Lettre joignante, en ces termes. —

NOBLES ET PUISSANS SEIGNEURS,

propofa ce qui ™ ,uu^ tourdu
,,

nu dans le raport, dont voici la copie, avec celle du Projet d'un nou- c.de

„ veau Traité de la Succeiîion 6c de la Barrière, contenu dans fes Propofi-
Stiaf-

„ tions. Nous prions Vos Nobles Puiiîances, qu'il leur plaife de prendre
*ord *

,, l'un 6c l'autre dans leur délibération, avec toute la promptitude poffible.

„ C'eft puifqu'elles verront combien la Reine preiîè pour une Reponce
,, prompte 6c polîtive. Et que Vos Nobles Puiiîances

, ainfî que celles

„ des autres Provinces, puiffent trouver bon de qualifier 6c autoriler leurs

„ Députez refpe&ifs à la Généralité pour refoudre là-delTus ce qui convien-

„ dra le mieux pour le fervice de la Patrie dans une affaire d'une fî haute

„ importance.

Cette Lettre fut tenue fecrette, au fîî-bien que le raport, que voici 9

avec le Projet du nouveau Traité de la Barrière.

Extrait du Regître des Refolutions de Leurs Hautes
PuifTances les Seigneurs Etats Généraux des Pro-

vinces-Unies des Païs-Bas.

Samedi le 10. Décembre 171 1.

LEs
Sieurs de Broeckhuyfen 6c autres Députez de LL. HH. PP. commis

aux affaires étrangères , en confequence 6c pour fatisfaire à leur Refolu-
tion Commifloriale du 7. de ce mois courant, aiant été en Conférence avec
le Sr. Comte de Straffort, Ambaffadeur extraordinaire & Plénipotentiaire
de Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne, ont raporté : Que le dit Sr.

Comte de Straffort dans ladite Conférence auroit en premier lieu fort obli-

geamment témoigné aux Sieurs Députez qu'il n'avoit jamais été plus ravi de
le trouver ici & de voir Mrs. les Députez que prefentement , par ce qu'il ne

fouhaitoit rie
-

refpondance
les ordres

,
&. .

dantes à procurer une bonne Paix pour toute l'Europe & une ferme fureté &
un accroiflement à cet Etat, contribueroient aufîi par-là à une bonne, ferme
6c longue amitié 6c correfpondance entre Sa Majefté, fes fucceffeurs 6c cet

Etat. Qu'il avoit ajouté qu'il ne pouvoit s'abftemr de dire qu'il auroit bien

fouhaité que le panchant à la Guerre, 6c les intérêts particuliers de quelques
Rr 3 per-
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1711. perfonnes n'euffent jamais donné lieu à un refroidiflement de cette amitié,

qU i auroit pu être fatal à cet Etat 5 & qui pourroit l'être encore, au cas qu'on

n'acceptât par les derniers efforts, que Sa Majefté venoit de faire pour éta-

blir une parfaite union avec cet Etat. Que la reflexion fur le paiTé pourroit

fervir pour prévenir les inconveniens pour l'avenir, puifque le refus d'accep-

ter l'armiftice fuivant la propofition de Sa Majefté, aiant prefque tourné à

la ruine de l'Etat, 6c lui aiant déjà coûté fi cher, il y auroit à craindre plus

de defaftres, fi LL. HH. PP. refufoient prefentement de prendre une Re-

folution de ligner la Paix conjointement avec Sa Majefté.

Qu'il a d'ailleurs avancé qu'il étoit chargé par Sa Majefté de repondre à

la dernière propofition , ou ouverture faite par Leurs Hautes Puiffances au fu-

jet de la Paix , que ladite propofition contient un point qui eft contraire aux

engagemens dans lefquels Sa Majefté eft ci-devant entrée, ainfi que LL.
HH. PP. avoient ci-devant été informées favoir que la Sicile devroit refter

à Mr. le Duc de Savoie. Que dans d'autres points on rencontroit prefente-

ment des obftacles infurmontables , qu'on auroit pu furmonter fi l'on ne s'é-

toit pas fi fortement oppofé aux mefures de Sa Majefté, & fi l'on ne l'avoit

pas forcée à faire un armiftice feparé.

Qu'il n'y avoit perfonne qui ne fut convaincue que l'irrefolution de l'Etat

avoit été fuivie par de fort funeftes accidens, 6c qu'ainfi pourtant Sa Majef-
té verroit volontiers qu'enfin l'Etat vint à le fixer à des propofitions, qui
fuflent en elles-mêmes raifonnables ôc d'une telle nature de pouvoir, dans

les iacheufes conjonctures où les affaires fe trouvent, être obtenues de la

France.

Que ce que deffus étant la reponfe que Sa Majefté avoit trouvé bon de

donner fur la propofition, ou ouverture faite par LL. HH. PP. Sa Majefté
lui avoit permis de déclarer de plus qu'il favoit pour certain que Sa Majefté
étoit refoluë d'infifter 6c même d'obtenir la ceffion de Tournai, afin de ren-

forcer la Barrière de l'Etat par une Place de fi grande importance que cette

ville-là j mais que fâchant que c'étoit-là la ferme intention de S. M., il favoit

pareillement auffi que la conduite de Sa Majefté en cela dependoit entière-

ment de celle de l'Etat; car venant à faire par là un pas fi confiderable en faveur

de l'Etat, Elle s'atttendoit auffi que l'Etat de fon côté concourreroit d'abord

avec Sa Majefté à la conclufion de la Paix, fins fufeiter de nouvelles objections
ôefans faire d'autres demandes j 6c d'abord que l'Etat voudra fe déclarer d'u-

ne manière authentique 6c en forte que Sa Majefté puifie y faire fond, alors

Sa Majefté fera déclarer en plein Congrès , que i'article delà Ceffion de Tour-
nai fera une des conditions de la Paix

, fine quâ non.

Qu'il devoit de plus informer Leurs Hautes Puiffances que Sa Majefté le

Roi de France venoit de faire de trés-fortes inftances pour fon Allié l'Elec-

teur de Bavière, 6c que le moins queSadite Majefté pretendoit de demander

pour ce Prince-là, étoit, que cet Electeur refteroit dans la pofleflïon de

Luxembourg, Namur 6c Charleroi, fujets cependant toujours aux termes
de la Barrière pour l'Etat, jufques à ce que ledit Electeur foit rétabli dans
fon Electorat de Bavière, à l'exclufion du Haut Palatinat, 6c établi dans le

rang
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rang & la dignité de neuvième Electeur. Que par defîus le Roi de France 171%.
propofera que le Roiaume de Sardaigne puiffe être donné audit Electeur, afin

—

que par ce titre de Roi, on puilîè effacer l'ignominie*6c la dégradation dans

le rang d'Electeur.

Que Sa Majefté jugeoit que ces points pouvoient être accordez, 6c que
par confequent la poffeffion de Tournai à l'Etat puifîe par

- là être affurée

6c conclu une Paix , qui fera fure 6c de durée. Qu'il lui faloit aufîï re-

prefenter à Leurs Hautes PuifTances au nom de Sa Majefté , combien El-
le fouhaite, non feulement de rétablir, mais même de maintenir une par-
faite union entr'Elle & l'Etat, 6c que Sa Majefté efpere & s'affure forte-

ment que Leurs Hautes PuifTances font en cela du même fentiment que Sa

Majefté, d'oter tout ce qui peut paroitre que l'Etat veut profiter, (bit à un

préjudice immédiat, foit au danger pour l'avenir des intérêts des Roiaumcs
de Sa Majefté.

Qu'il avoit ordre d'informer dans cette occafion LL. HH. PP., qu'il
avoit aporté avec lui un projet d'un nouveau Traité de garantie pour
la fuccefîion 6c pour la Barrière 6c qu'il lui faloit infifter

, afin que ledit

Traité puiffe être figné avant la conclufion de la Paix.

Qu'enfuite par l'examen des differens articles dudit projet il paroitroic
aux Miniftres de l'Etat qu'on avoit omis dans ledit Plan plufieurs chofes

(tant grande étoit l'inclination de S. M. de faire plaifir à l'Etat, 6c de
vivre avec lui dans la plus étroite union), qui avoient été regardées en

Angleterre comme defavantageufes aux Sujets de Sa Majefté, 6c qui veri-

ktablement

n'étoient pas à foutenir ,
ni félon la lettre , ni fuivant Fapui

de la grande Alliance ni n'étoient , conformes à aucun principe fur 1er

quel la prefente Alliance avoit été formée , 6c fur lequel la prefenter
Guerre avoit commencé. Qu'il paroitroit aufîi que les changemens par
des amendes 6c corrections , ne font qu'autant qu'ils étoient necefîaires

pour ratifier les meprifes, pour expliquer ce qui eft d'un fens douteux
dans le précèdent Traité ; pour accomplir certaines conditions qui y a-

voient été laiffées ouvertes, qui dévoient être réglées par une fuivante con-

vention, laquelle n'avoit jamais été faite èc enfin pour ôter quelques ob-

ftacles effectifs au Commerce de la Grande-Bretagne, 6c pour remédiera
de plus grands maux qu'on n'avoit que trop de raifon d'aprehender. D'ail-

leurs que cette mutuelle garantie de la fucceffion 6c de la Barrière étant âc

la forte expliquée 6c améliorée fera non feulement une additionelle fureté

pour l'une 6c l'autre Nation, 6k fera cordialement exécutée lorfqu'en aucun

tems que ce foit le cas puiffe arriver d'exifter, mais aufïi les mêmes Na-
tions feront plus que jamais réunies par amitié 6c affection ,

d'011 d'un autre côté

l'Etat n'auroit pu attendre qu'une lente exécution d'un Traité qui, au fenti-

ment de la Nation avoit été déclaré deshonorable 6c defavantageux pour El-

le. Que de vouloir tenir la même' Nation dans les obligations d'une telle na-

ture que celles-là ne pouvoit avoir d'autre effet, que de nourrir des jaloufies 6c

mefintelligences, qui, dans un tems ou autre
,
auroient pu peut-être éclater en

une rupture ouverte. Que les conditions du nouveau projet contiendroiens

entier
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1714. entre autres dans le quatrième article du Traité delà Barrière, que Sa Ma-
"

jefté
étoit d'accord que l'Etat pourroit mettre, tenir, changer, augmenter

& diminuer félon qu'il'le trouveroit à propos, dans les Places fuivantes
,
nom-

mément dans Furnes, le Fort de la Knoque, Ipres, Menin, la ville 6c le

château de Tournai, Mons, Charleroi, la ville & le Château de Namur,
le Château de Gand, les Forts nommez de la Perle, Philippe 6c Damme,
que le Fort St. Donat étant contigu aux fortifications de l'Eclufè , la pro-

priété en feroit cédée à l'Etat
-,

Se que le Fort de la Maifon rouge de ce

côté -ci de Gand fera rafé. Que dans le contenu du neuvième article, il eft

établi, que tous les revenus des Places cédées par la France, qui n'ont point

apartenu à la Couronne d'Efpagne au tems de la mort du Roi Charles
II., refteront à l'Etat pour le maintien de la Barrière, excepté ce qui eft

necelîaire pour le Gouvernement civil defdites villes, Places 6c Châteaux,
comme auflî un million annuel de florins tiré des plus liquides revenus du ref-

te des Pais- Bas Efpagnols.

Que pour ce qui regarde Bonn , Huy, 6c Liège, on doit en convenir avec

les Miniftres de l'Empereur, 6c de l'Empire, mais que le ièntiment de ba

Majefté étoit que la première de ces Places devoit avoir une garnifon de

l'Empereur 6c les deux autres de l'Etat.

Que finalement nonobftant toutes les irritations, provocations 6c les délais

aportez de la part de l'Etat, la Reine avoit jufques ici fufpendu la négocia-
tion, que Sa Majefté croioit de l'avoir à prefent aflez retardée, 6c peut-être
même luivant une bonne politique trop long-tems} que cependant les offres

que Sa Majefté venoit de faire par ledit Sr. Comte de Straffort en qualité de

Ion Arnbafladeur 6c Plénipotentiaire , étoient fon ultimatum
, 6c que c'étoit

la dernière fois qu'il s'adrefTeroit à LL. HH. PP. en cas qu'on vint à former
de nouvelles remifes 6c à ne pas repondre à la bonne intention de S. M. pour
les propres intérêts de l'Etat.

Que Sa Majefté avoit cependant chargé ledit Sr. Comte de StrafTbrd de

témoigner la parfaite confiance qu'EUe veut prendre fur LL. HH. PP. que
Sa Majefté s'étoit trouvée obligée, non feulement fuivant une bonne politi-

que, mais auffi en confideration des grands fervices que Mr. le Duc de Savoie
avoit rendus à la Caufe commune, 6c du danger qu'il avoit encouru par la

confiance en iceile, d'avoir foin non feulement pour fa fureté, mais auiîî pour
fon aggrandifîement,de lui faire obtenir la Sicile, 6c les Païs de ce côté des

Alpes ,
neceflaires pour lui aflurer Exilles $ 6c Feneftrelles pour couvrir le

Piémont. Que fa fucceflion,- après celle du Roi Philippe, étoit connue

par la renonciation.
^ Que Sa Majefté demande la concurrence de l'Etat à

tout ce qui avoit été promis à Son Alteflè Roiale 6c qu'en même tems Sa

Majefté fouhaitoit que l'Etat voulut s'unir avec Elle pour obliger l'Empe-
reur à une neutralité pour l'Italie, en tirant (es troupes delà Catalogne, 6c

que Sa Majefté étoit refolue d'en faire une condition du tranfport defdites

troupes, que Sa Majefté feroit , puifque fans cette neutralité l'Empereur in-

quiétera toute l'Italie, 6c particulièrement le Duc de Savoie, par raport
à fon Traité de 1703. L'un des Miniftres de Sa Majefté Impériale aiant

déjà



ET, RESOLUTIONS D'E T A T. 311

déjà là-deflus menacé d'un des Miniftres du Duc de Savoie j ce qui pour cer- 171 2.

tain engagerait la Reine 6c l'Etat dans les troubles 6c dans la Guerre d'Italie.

Qu'enfuite ledit Sr. Comte de Strafford avoit lu aux Srs. Députez une

reponfe qui avoit été donnée de la part de Sa Majefté au dernier Mémoire
du Miniftre de l'Empereur en Angleterre, par où le fentiment de Sa Majes-
té là-deflus étoit confirmé. Que ledit Sr. Comte de Strafford a de phs al-

légué que Sa Majefté aiant d'ailleurs apris les prefens defordres dans les Païs-
Bas Eipagnols, avoit envoie le Sr. Comte d'Orreri de ce côté pour y re-

médier, avec la concurrence de l'Etat, 6c pour agir en tout pour Tes inté-

rêts , 6c même pour reprendre la commune administration , avec les Dépu-
tez de LL. HH. PP., 6c de la garder jufques à ce que l'Empereur aura

accepté lefdits Païs-Bas aux conditions, fur lefquel les la Reine 6c LL. HH.
PP. feront une fois d'accord, pour les remettre à l'Empereur. Sur quoi
cependant il devoit avertir que le Comte d'Orreri avoit ordre de ne rien

faire en cela qu'à mefure de i'inclination qu'il trouverait ici pour fe join-
dre à la Reine.

Que finalement ledit Sr. Comte de Strafford avoit répété l'effentiel de
fon difeours nommément pour hâter une prompte refolution

, fi l'Etat

eft porté ou non à ligner la Paix immédiatement 6c fans aucun délai

en même tems que Sa Majefté, puis qu'autrement Sa Majefté ferait obli-

gée de figner la Paix fans l'Etat, au cas que celui-ci tarde au de là de deux,
ou tout au plus de trois femaines.

Que Sa Majefté étant affurée que l'Etat ne tardera pas à conclurre avec
Elle la Paix, Elle promettra de procurer Tournai à l'Etat, laquelle Place,
auffi bien que d'autres l'on ne doit pas efperer de la France

,
au cas que la

Reine vint à fïgner fa Paix fèparée. Que le Plan de la Paix ferait le plus

aprochant à ce qui eft contenu dans la Harangue de Sa Majefté, en y joi-

gnant que Sa Majefté a jugé neceffaire pour la plus grande fureté de la Bar-
rière que l'Etat aurait garnifon dans Mons, de même que dans les autres Pla-

ces de la Barrière. Que S. M. a tâché de porter laFrance à la ceflion de Con-
dé,mais que tous les efforts là-deflus avoient été fans fuccès. Que par raport
à l'Empire il n'y aurait aucune altération dans ce qui eft porté dans ladite

harangue, ni aufli par raport à l'Empereur, fi non feulement que la Sardai-

gne fera donnée à l'Eleéteur de Bavière.

Que le Duc de Savoie aura la Sicile, Sa Majefté fouhaitant la concurren-

ce de l'Etat à tout ce qui regarde le Duc de Savoie, aufli bien qu'à ce qui

regarde l'Electeur de Bavière, & d'obliger l'Empereur à aquiefeer à la neu-

tralité de l'Italie, en retirant fes troupes de la Catalogne.

Que déplus il demande que les Plénipotentiaires de l'Etat à Utrecht puiC-
fent être munis d'un Plein-pouvoir pour conclurre d'abord le nouveau Traité
de Barrière 6c que fur tout Sa Majefté demande une prompte & pofitive re-

folution 6c reponfe de Leurs Hautes Puiflànces,pour porter cette grande né-

gociation à une fin pour faire une bonne 6c fure Paix
,

6c pour renouveller

une amitié à jamais durable, 6c une union entre les Roiaumes de Sa Majefté
Se cet Etat.

ïome VIL Sf Que
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1712-. Que ledit Sr. Comte de Strafford peu après a remis entre les mains du

Greffier Fagel une copie du projet du nouveau Traité de la fucceflion & de

la Barrière, dont il avoit fait mention dans fa proportion, avec addition que
quoiqu'il fut chargé, conjointement avec le Sr.Evêque deBriftol de le com-

muniquer aux Sieurs Plénipotentiaires deLL.HH.PP. à Utrecht, cependant
il avoit bien voulu la donner ici, afin de gagner par là du tems,& qu'on put
là-defTus donner des inilru&ions aux Plénipotentiaires de LL. HH. PP. Et
lefdits Sieurs Députez ont produit ci-joint ledit Projet, de la même maniè-

re qu'il eft inféré à la fin. Que pource qui regarde les deux articles feparez
ledit Sr. Comte de Strafford avoit dit au Greffier Fagel : Que le premier
avoit été entièrement omis, parce que par la déclaration faite par Leurs
Hautes PuifTances, lorfque le Roi de PruiTe étoit dernièrement en Hol-
lande ,

il paroiiîbit que Leurs Hautes Puiflances mêmes s'en étoient de-

fïftées.

Que pour ce qui regarde le deuxième, que la Reine étoit contente de le

îaiiTer comme il eft.

Sur quoi aiant été délibéré il a été trouvé bon êc arrêté que la copie dudit

raport, aufîi-bien que celle dudit projet de Traité feroient envoiées aux Sei-

gneurs Etats des Provinces refpedivçs, £c de les prier d'envoier en toute diligen-
ce leurs délibérations là-defîus, 6c de qualifier & autorifer les Sieurs leurs

Députez, pour refoudre avec commune délibération £c concert des Sieurs

Députez des Provinces refpeéHves ce qui fera trouvé convenir le mieux pour
le fervice du Pais.

accordé avec ledit Régiire.

Projet du nouveau Traite pour garantir la Succeiïion de la Cou-
ronne de la Grande-Bretagne,& la Barrière de Leurs Hau-

tes PuifTances, dont il eft fait mention ci-deiïus.'

QUandoqnidcm

in Traclatu qui fuper Succejjîonem ad Coronam Magna Bri-

tannïœ atque Obicem five Repagulum^ vulgb Barrière, Unitarum Belgii
'

Provinciarum 2.9. die Oflob. 170p. inter SeremJJîmam ac Potentiffîmam

Principem Dominam Annam Magna Britanniœ Fran. &? Hiber. Reginam , fi'

dei defenforem , & Celfos ac Prœpotentes Dominos Ordines Générales Fœderati

Belgii conclufus fuit , complures Articuli claufulaque contineantur qui ampliurem

explicationem defiderant , quique , nifi emendationes aliquœ ex œquo adhibeaniur y

jam nunc injuriofi^ & proindè ex Vis quœ bine olim fequi poterint , commodis ra~

tionibufque
• Subditorum diclœ fuœ Regia Majefiatis periculum allâturi videantuvy

aliique porrb extent qui pojleaquam Traclatus fupradiclus initus eft , diutius nec

neceffarii neque apti funt. Cumque art. XVII. prad. ïraclatûs provifum fuerit
ut Conventio quadam ftparatim fieret de conditionibus quibus Regia Sua Majef-
tas , Dominique Ordin. Gen. promitterent [pondèrentque fefe fubminiftraturos
auxilia quorum ufus foret ad fide jufiîones y vulgb Guarantias, mutub prœflan-

das^ quœ quidem Conventio haud quaquam facla eft y Anteditla Regia Sua

Ma}*
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Maj. Mag. Brit. & Dom. Ord. Gen. Fœd. Belgii ferio perpendentes quanti in-

terfit ut mhil obfcurum rejîaret in Traclatu qui utrique Nationi permagni adeb - 1

momenti
ejl ; quodque nul/a ineunda fit Paclio qua Subditis alterutrius partis

gravi ejfe videatar , in Fœdcre cujus fcoous propofitunique fuerit ut Amicitiœ
vincula arclius utrimque adftringerentur £f? de mutuà fecuritate melius

ejficaciuf-

que pracautum effet ,
à re fore exiftimavcrunt novum Traclatum conficerc , cœte-

ris Tratlatibus Fœclet ibufque qui inter ipjos nunc vigent , addendum. Atque eum
denique in finem Kcgia Sua Maj. Mag. Brit. mandatis fuis atque authoritate

fufficiente inftrux.it. . . . Domïni vero Ordines Générales à fia parte mandatis

atque Authoritate fufficiente muniverunt. . . . qui quidem Mïnifiri plcnariis

poteflatibus inftruÛi munitique vi earundem in Artïculos fibfcquentes con-
menerunt.

I. <TRaclatus ille vulgb de Succeffione {§ de Obice five Barrière
, nomïaatus

qui 2.9. die menfis Oclob. anno Dom. 170p. tiagœ-Comitum inter Se-

renijf. Reginam Mag. Brit. & Dom. Ordin. Gen. Unit. Belgii conclufis fuit ,

unà cum duobus ylrticulis feparatis eodem die fignatis^ nuliius ahhinc vigoris

virtutijve ejfe cenfebitur. Diclu/que Traclatus articulique duo prœfati refeindun"
fur jam irritique declarantur , eodem modo ac fi nunquam facli aut ratihabiti

fuij/ent. Qmnes autem alii Pacis
, Amicitiœ , union'n^ Confœderationis Traclatus

inter prtememoratam Reçfam Suam Maj. & Dom. Ordines Générales conduit
,

hifee cvmprobantur confinnanturque , atque eandem vim virtutemque obtmere de-

bent ac fi in prafenti hoc Traclatu inftrti fuiffent.
IL Cum lege quâdam in Parliamento Angliœ latâ anno 12. Regni nuperi

Serenijf. Régis Guillelmi III. cui Titulus eft , Actum de Ulteriori Co-
rons limitatione £c meliore fecuritate jurum libertatumque Subditorum

,
êcc

fancitum declaratumque fuerit quod poft obitum prœdicli Régis , Regmae jam
régnant is, qu£ tum Princeps Anna Daniœ vocabatur , i$ déficiente Proie
ex Regina vel Rege fupra memoratis oriundâ, Corona

, Regali/que Gubernatio

Angliœ , Franciœ atque Hiberniœ & ditionum eb fpeclantium , deveniret pertine-
ntque ad Exeellentijfimam Principem Sophiam Ektlricem & Ducijfam viduam

Hannoveranam^ & hœredes ejus Proteftantes. Cumque ex eo tempore in plu-
rimis cum Anglia , tum Scotiœ Parliamentis ftatutum fuerit ut Succeffio ad Mo-
narchiam Regni uniti Mag. Brit. & ditionum eb fpeclantium poft diclœ

Serenijf.

Regina obitum & fobole ab eadem déficiente deveniret
, pertïneretque ad Excellen-

tiffimam Principem Sophiam hœredefque ipfius Proteftantes: ut Pontifiai omnes ,

atque ii
,
eœve

, qui cum Pontificiis matrimonium contraxerint
, excluderentur à

Coronâ Mag. Brit. & ditionum cb fpeclantium , atque in perpeîuum hareditatem^
pojfefftonem ,

vel iifimfrutlum corundem habendi incapaces redderentur. Qug
quidem provifio divefis Parliamenti Atlis conflituta, fuper SucceJJionem ante

diclam, pofteà ftabilita, fi}'mitaque fuit , lege quâdam ,
in Parliamento Magna

Britanniœ, latâ anno 6. Régi** nunc régnant!s
,

cui titulus eft , Aclum de fe-

curitate perfonœ, & gubernatione Régime Suas Maj. Succefljonifque 5 ad Co-
ronam Mag. Brit. in itirpe Proteitantium. Cwnque nulli poteftas extranea,

mque perfona ulla quœcunque jus habeat revocanii in dubium conftitutionem à
Sfx Par-
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171 1. Parliamento Mag. Brit.faclam, aut fefe eidem opponendi , quoad devolutionem^

limitaîionem , hœreditatemve Coronœ ejufdem Regni. Si autem conîingeret 5 ut

potefias aliqua extranea
, vel Status , feu perfiona , Perfonœve quœcunque , fub

fipecie qualibetçunque , direclè bello aperto, vel confpiratïom , feu perfidiâ fefe

opponere velint juri Sucéeffionis hœredum Majeftatis Suce Regta pofl obitum ip-

fius,vel deficientibus hujujmodi baredibus , juri Succcjfionis Excellentifiimce Prin-

cipes Sophiœ , aut hœrelum ejus quorumcunque , ad quos dicla Succeffio tune

fpeclaverit , fecundum ïeges 6? fiâtuta , Magna Brit. D. Ordines Générales Fœ-
deratarum Belgii Provinciarum promittunt ,

acfpondent , fefe omnï prorjus tem-

pore , vivente Seren. Reginâ anteà memoratâ, ipfi opitulaturos, ad pugnandum
pro jure Succeffionïs ad Coronam Regiam Mag. Èrit.prout per leges, & fiatuta

ejufdem Regni flabilita determinâtaque efi -> & pofl obitum antè dicla Serenif

fima Regina fefe opem îaturos hœredibus ejus , hifive deficientibus Principi So-

phie fupra memoratâ ,
aut talibus ejus haredibus ad quos ut prafatum efi, Suc-

cefjîo ad Coronam Regiam Mag. Brit. pofi obitum Sereniffi. Régime nunc régnan-

tes, légitiméfpeclaverit ,
ut veniant in ejufdem pofifeffiomm , eandemque confier*

vent -

y obfiituros autem perfona cuilibetcunque , qua pofjèfjïoni Coronœ antè dicla ,

ejufique confiervationi impedimentum aliquod aferre voluerit , fecundum- ejufmodi

requifitionem atque ad ea tempora , coque modo, ac eâ virium proportione , terra

marique ficuti artic. 13. hujufce 1raclâtus explicatifs diclum efi. •

III. fguandoquidem art. f. Fœderis inter Sereniffi. Romanorum Imperato-

««Leopoldum, Sereniffi Regem Mag. Brit, Guilielm. III. glo-

riofa memoriœ , & DD. Ord. Gen. Fœderati Belgii, Haga-Comitum, die 7.

Sept. Anni 1701. confie cli, cautum provifiumque fuerit ,
ut dibli Fœderati omnes

fiervos intendant , quo récupèrent Provincias Hifipano-Belgicas ut fit obex & rt-

pagulum, vulgb Barrière, Galliam à Belgio Fœderato removens, &fieparans,

fecuritate Ord. Gênerah, quemadmodum ab omni tempore, infiervierunt , donec

Rex Chriflianiffimus eas milite fuo occupavit , conventum jam , concordatumque efij

ut Regia Sua Majefias Mag. Brit. omni ope, atque operà enitatur in Traclatu

Pacis ineundo , non folum ut Provincia Hifipano- Belgica, verum urbes, oppida-

que alla qua opus efje
videantur

, fieu bello parta , five nondum capta , formanda
Ord. gênerai, repagulo, five Barrière inferviant.

IV. Eum itaque in finem patlum confiitutumque efi, ut DD. Ordines géné-
rales pra&dia collocare , confiervare , augere , five diminuere po/fint , prout ipfis

vifium erit
,

in locis fiequentibus , ficil. Furnés , Fortalitio Knock diclo
, Ipres ,

Menucino , five Menïn ,
in urbe 6? arce Tornacea

, in Montibus , Caroloregia ,

in urbe £f? arce Namurcâ, in arce Gandavenfi ,
in Fortalitiis

,
la Perle, Phi-

lippe , £s? Damme, appellatis , nec non Fortolitio St. Donati
, munitionibus

Clufienfibus penitus annexo
,
eujus proprietas Ordinibus Gêneralibus conceditur ; &f

Fortalitium Rodenhuyfien appellatum , cis Gandavum diruetur.

V. Sin autem evenerit ut dicli .Ordines Générales bello reipfâ implicati fue-
rint contra Galliam, aut apertè patuerit , Galliam ipfos aggreffuram efje, 'eo ca-

fu iifidem licitum erit, talem copiarnm numerum, quem è re fuâ effe judicave-

rint, in eas urbes, oppida, & fortalitia , Provinciarum Hifipano- Belgicarum

mittere^ quas belli ratio , 6? necejfitas pofiulaverint*
VI. ZJ-
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VI. Licitum porro ipfîs erit

',
in urbes oppida & fortalitia, ubi prafiiia ha- lyiz.

bucrint, commeatum, apparatus bellicos, arma
, formenta grandiora, munitio-

num conftruendarum materiani
, quodcunque denique prœfidus fupraditlis, &

munitimibm idoneum , aut neceffarium fiterit , fine impedimenta atque omni vec-

tigali , feu port orio fubvehere.
VIL Alti mentorati Uni. Ordines Générales

, in urbibus
, oppidis , £5? forta-

Htiis Art. 4. ricenfitis ,
ubi prafidia habuerint

, taies Gubematores
, Prtfeclos

Majores , aliofque Ojficiarios inftituere pqffunt , prout ipfis vifum erit adeb ut
nulHus omnim Imperio, quoadfecuritatcm locorum fuprà diclorum, & leges fi-
vc confuetudines militares , fubjiciantur , prater folos unicofque Ordines Généra-
les. Salvis tamen us juribus, (s? libertattbus, cum Ecclefiafticis 9 tum politicis

Serenifjïmi Imperatoris Caroli Sexti.

VIII. Licitum autem erit prœfatis D.Ordin. General, diclas urbès, oppi-
da, & fortalitia eodem pertinentia munir e , munitionefque reficere , eo modo,
quem necejfarium duxerint , adebque omnia facere , quœ eorundem defenfioni con-
ducere pojfe videantur.

IX. Conventum verb cum fit , quod Provinciarum Hifpano-Belgicarum, pro-
prium & fupremum Dominium ad Cœfaream fuam Majeftatem pertineat, tàm
earum quœ à nupero Hifpaniarum Rege Carolo fecundo tempore mortis fuœ pojfef-

fiœ fuerant , quam earum
, quœ in ejus pojfejfionem non 'vénérant

, quœqae à Gal-
lia pacis futura tranfatlione cedi contingeret ,neceffe itaque erit ut jiipulatio fiât 9

atque adeb fiât ut patlum concordatunique efl , ut omnes reditus
, prœter eos qui-

hus opus erit ad fuflinendam Gubernatlonem Civilem
, Urbium , Oppïdorum f

Cajlellorumque , atque locorum ab ils dependentium , quœ prafcnîi hoc traclatu

Repaguli, flve Barrière, pars fieri debeant , quique ad nuperum Hifpaniarum
Regem Carolum fe-cundum tempore mortis fuœ nequaquam pertinebant ,

in pofle-
rum ad D. Orcl. Gen. attinere cenfebuntur , aique ab iifdem colligentur in ufum
fuflenîationemque fnilitum prœfidiariorum, & ad fumptus Munitionum Apothe-
carum, ftve Armamentariorum , aliarumque rerum fuppeditandos : fub eâ autem

fpeciali\ conditione , ne Ordines Générales virtute hujus artïculi, vel quocunque
alio nomins, potefiatem fibi unquam fumant nova vecligalia in locis prœdiclis im-

ponendi, vel antiqua augendi, diminuendive. Conventum porrb conclufumque
efl fub eàdem conditione hmâquaquam verb aliter , ut ad impenfas fupra mémo-
ratas fubminïflrandas, de Us centum millia Florenorum quotannis, five centum
mille Impériales tertio quoquo menfe, DD. Ord. Gêneralibus numerentur ex cer-

tijfimis optimifque Proventibus earum partium Provinciarum Hifpano
- Bel-

gicarum , quœ à nupero Hifpaniarum Rege tempore mortis fuœ po(feffœ

fuerant.
X. Nulla urbs, oppidum, fortalitium , five territorium, m Provinciis Hif-

pano- Belgicis cedi , transferri donari aut devenire potefl ad Coronam Gallicam,
vel ad quenquam ex flirpe Gallicâ , five id fiet virtute doni alicujus , feu vendis

tionis, commutâtioms , conventionis matrimonialis , hœreditatis , fucceffionis ex

teflamento ab inteftato , quocunque demum titulo, vel quocunque fit modo nulla

ex prœdiclis Provinciis poîeflati, auioritative Régis Chrifiianiffimi , aut cujuf-

quam ex flirpe Gallicâ fubjici potefl.

Sf3 XL
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X I. ^uandoquidem verb articula 9. fœderis fupradicli 7. die Sept, anno

1701. fach, confluutum eft ,
ut tempote, quo tranfaclio vel pax fieret , fœderati

inter fe convenirent prater alias res , de modo, quo DD. Ord. Générales per

obiccm antediclum vulgb Barrière diflam, fecuri reddantur , Rcgia fua Aiajef-

tas Mag. Brit. vi bujufce paclionis promittit fefe omnem operam collâturam^ ut

Cœfarejim fuam Majflatem pcrducat ad ineundum cum Dnis. Ord. Gen. Tracla-

tum, ùs omnibus, quœ fuperius de obice five Barrière, concordata funt ,
con-

fientancum : diilaque fua Regia Majeflas promittit infuper, Je fludio omni ($ of-

ficw contini.b enixuram, donec Tractatus antememoratus conclu/us fuerit ; codem-

que confeclo fide juflîonem fuam five guarantiam datutam efle.

XII. ghiandoquidem fuprema Autoritas in Provinciis Hifpano-Belgicis, ex

quo ab hofle illas recuperari contigerit ,
in Regiâ fuâ Majeflate Mag. Brit.& m

DÛ. Ordin. Gêneralibus collocata fuerit , copiœque diëlœ fua Regiœ Majefi. &
DD. Ord. General, maximam partem urbium, oppidorum, fortalitiorumque ad

ea pertinentium , jam nu«c prœfiidiis occupant', convention hodiè concordatumque

eft , quod n?que provinciarum antememoratarum gubernatio mutabitur , neque de

quàpïam ex urbibus
, oppidis , aut fortalitiis prœfatis militis prœfidiarii dedu-

centt-r ,
donec commercia, uîiiiîatefque fubditorum Mag. Brit. ad mentent Regiœ

fiuœ Majeftatis accommodâta fuerint, atque obex five Barrière DD. Ordinum

Gêneralium modo fvprà dcflgnato conftituta fuerit ac firmata.
XIII. Cum veto ufiu camper tum fit , fummè neceffiarium efle non folum om-

nem obflrutl:one?n, interruptionemiue ,
aut alia quœcunque gravamina prœvenire,

quœ Commercio Britannico oriri poflunt ,
ex eo quod jus prœfidii D. Ordin. Gê-

neralibus, in tôt locis qu<e fluviis , & canalibuf impofita Junt , atque in aliis

Provinciarum Hifpano- Belgicarum partibus conceditur , verum etiam , omnes

fraudes &? collufiones prœfcindtre , quœ excitari queant ex abufu privilegii, five
immunitatis Articulo V I. hujus Iracïatûs ipfis conceffe ; fablum ÇJ conven- I

tum ejl ,
ut Subditi ùeren. Rcginœ Mag. Brit. in pofterum tam belli, quant pa-

ris ttmpvre ,
in omnibus locis Provinciarum Hifpano- Belgicarum atque obicis feu

Barrière ,
diclis Ordimbus General, cedendis

, Priviligiis , txemptiombus , liber-

taiibus , faciUtatibufque univerfis quoad Commercia , tàm quœ importationem,

quam qua exportationem fipecîant , fruantur , quibus unquam olim gavi.fi funt :

ut vmnibus porrb Privil.egiis,exemtionibus , libertatibus, faciUtatibufque fruantur',

quœ Subditis Ord. Gen. in Provinciis Hfpano-Belgicis &? in locis ad obiccm five
Barrière attinentibus

,
veljam conceffœ fuerint , vel in pofterum unquam concè-

dent ui -

y eo quidtm modo, ut nuili omninb Officiario, feu Civili , feu Militari ,

Mercimoniorum ad diclos Mag. Brit. Subditos pertinentium ,tranfir.um impedire,
vel tardare unquam permutâtur. Spondentibus prœfatis Ordin. Gen. fefe graves
pœnas , quantum in us fitum crit , illi illifve irrogaturos , qui menîem bujufce
articuti quovis modo m contrarium egifle coarguantur. Ante dicli Ord. Gen. fefe

porrb objïringimt ,
mandata fedulb, CS? efficaciter daturos, eademque flriclè ob-

fervan curâturos ,
ne commeatus apparatuum Bellicorum, & cœterorum, quo-

rum in diclo Art. F. mentio facla eft, fubvehendorum nomme, fraudes ullœ

commit tantur , quoad vebligalia rébus mercatoriis impofita, quœ in navigiis iif-

dem 9 aïiifve vehiculis, unà cum diclo commeatu, apparatibus bellicis feilicet ,

non
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r.on onerabuntur unquèm nec tranfportabuntur. ghto tamm legcs & conditiones

fingula inftituantur^quagênerait huïc Articulo melius&plenim obfervando necejja-
-

n'a effe qucant , hïfce infuper conclufum efi 9 ut Commifiarii ab utraque parte ru-

minentur ,
. . . qui intra 1 f. dicrum jpatium ab fufcriptione hujus Tratlatus con-

sentent ad fi
itiiendum £î? perficiendum inter fe, & cum Commijariis Cafarca

MajejiatiS) fi quos ipfa à fuâ parte nominare voluerit, omnes res rationefque qua
ad Commercia in Provinciis Hifpano-Belgicis, &? in locis ad obicem five Barriè-

re pertinentibus ^habenda fpetlant , fecundum verum fenfum mentemque explicatif-

fimam hujus Articuli.

XIV. Jduo verb fidejufilones five guarantia vi hujus Tratlatus mutni fufeep-
ta melûts certiufque executioni mandentur , paclum conventumque efl,ut Sercmf-

fima Regina Mag. Britannia , cjufdemque harcelés , vel fucceffores , tequifitione

faclâ à parte DD. Ordin. Gen. 6? non aliter
, auxilia infcriùs exprefj'a fubmi-

nitlrabunt , ad praftandam obicis five Barrière fidejufftonem vulgb guarantiam:

fimiliter DD. Ord. Générales requifitione fatrtâ ex parte Régia Majeflatis, aut

pofl obitum ipfius^ haredis proximi ex illa nati, aut iifdem déficient ibus ^ fuccef-

foris proximi Protefiantis , qui titulum ad Coronam tune temporis habucrit
, vir-

ilité atlorum fiâtutorunique Mag. Britannia , & non aliter , auxilia inferius de-

fignata fubminiflrabunt ,
ad prafiandam ipforum fidejujfionem five guaranticun

fuccejjioni ad Coronam Mag. Brit. Paclum ulterius conventumque efl , ut cafu

exifiente, quo partium contrahentium alterutra requifita fuerit , modo fupra ditl&

auxilia qua fubminifiranda erunt , fecundum proportiones infequentes mittentur :

feilicet Sereniffima Regina Mag. Brit. ejus haredes £s? Succefj'orcs ,
in auxilium

DD. Ord. Gen. 10000. pedites mlttent
, £5? vicifjîm DD.Ord. Gen. in auxi-

lium Regia Sua Majejl. ejufve haredum Succeforumque 6000. peditum mittent 9

armis bene infirucîorum fub ejufmodi Prafetlis , aliifque Officiants, atque in taies

Legiones vulgb Régimentes atque cohortes difiributorum ^prout Regia Majefiati Sua

ejufque haredibus & fuccefioribus , Ci ipfa ipfive auxilia miferint , vïfum erit y

& quemadmodum DD. Ordincs Générales opportunum effe duxerint
, fi ab ipfis

auxilia fubmittenda fuerint. Tenebitur etiam pars alterutra 20. Navcs Bcllicas

expedire , probe rébus omnibus ornâtas munitalque , atque auxilia ante dicia^ im-

penfis partis qua illa mifer it , aientur infiruenturque , inopem^ & ufum partis\,

qua eadem requifiverit. Sin autem acciderit , ut periculum adeb repentinum im-

minent ,
ut nihil temporis reliquum fit officiofis intercefjionibus adhibendis , adeb-

que magnum & majorem cvpiarum numerum naviumque bellicarum pofiulai , te-

nebiturjam pars utr'avis ab altéra requifita , auxiliorum vim adjungere , pacem
cum aggreffore dirimere

, copia[que fuas omnes terra marique cum copiis partis bel-

lo impetïta conjungere.

XV. Conventum porrb eft , ut Reges , Principes, Statufque\ qui huic trac-

tatui accédere cupiunt , eb inviîentur admittanturque, illo tamen modo y ut ditla

invitât io atque admifito juntlim^ & non feparât'im ,
à Sereniff. Regiâ Majefiats

Mag. Brit. i3 à DD. Ord. General, profuifeatur.
XVI. Regia Sua Majcflas Magn. Britan.& DD. Ordin. Gêner, omnia

{$ fingula , qua in prafenti Traclatu continentur , confirmabunt 5 ratibabc-

buntqits

1712.
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171 1. hunîque intrà fpatium 4. hebdomadarum à die fubfcriptienis , vel citius fi fitri

poterit.
In quorum fldem, £cc.

On remarqua, qu'il étoit incomprehenfîble comment le Comte de Straf-

ford avoit voulu fe charger de donner le Traité en Latin
, lui qui n'enten-

doit pas l'énergie de cette langue. D'ailleurs l'on fut furpris que l'Angle-
terre eut voulu retrancher le premier Article feparé de celui qui avoit été

fait en 1709. & cela fur ce que les Etats dévoient s'en être déportez, ce

que les États nioient fortement. La raifon que l'Angleterre en avoit eu,
venoit de ce que le retranchement de cet Article avoit fervi pour gagner
la Cour de Prufle. Voici cet Article.

Article /^Omme dans les Articles Préliminaires lignez ici à la Haie le 28. Mai
Séparé V-J 170p. par les Plénipotentiaires de Sa Majeure Impériale, de Sa Ma-
du Trai-

j
efté la Reine de la Grande-Bretagne & des Seigneurs Etats Généraux des

ié dc
Provinces-Unies, il ell ftipulé entre autres choies que les Seigneurs Etats

du"?."
6

'

Généraux auront en propriété £c Souveraineté le Haut-Quartier de Gueldre
Oclob. félon le LU. Article du Traité de Muniler de l'an 1648, comme auffi que

les Garnifons qui fe trouvent, ou fe trouveront ci-après de la part des Sei-

gneurs Etats Généraux dans la Ville de Hui, la Citadelle de Liège & la

Ville de Bonn, y relieront jufques à ce qu'on en foit convenu autrement
avec Sa Majefté Impériale 6c l'Empire. Et comme la Barrière fur laquelle
on ell convenu aujourd'hui dans le Traité principal pour la Garantie mu-
tuelle entre Sa Majefté Britannique & les Seigneurs Etats Généraux ne peut
donner aux Provinces - Unies la fureté pour laquelle elle ell établie, "fans

qu'elle foit bien ferrée d'un bout jufqu'à l'autre, & que la communication
en foit bien liée enfemble, à quoi le Haut-Quartier de Gueldre

, & les

Garnifons dans la Citadelle de Liège, Hui & Bonn font abfolument nécef-

faires; l'expérience aiant fait voir par 5. fois que la France aiant voulu at-

taquer les Provinces -Unies, s'ell fervi des Droits fufmentionnez pour venir à

Elles, & pour pénétrer dans lefdites Provinces; que de plus à l'égard de

l'équivalent, moyennant lequel le Haut-Quartier de Gueldre doit être cédé
aux Provinces-Unies fuivant l'Article LU. du Traité de Muniler fufmen-
tionné , Sa Majefté le Roi Charles fera beaucoup plus gratifié & a-

vantagé en d'autres endroits que cet équivalent ne peut importer > ainlî

pour faire avoir aux Seigneurs Etats Généraux le Haut- Quartier de Guel-
dre en toute propriété &: Souveraineté, & pour que ledit Haut-Quartier
foit cédé de cette manière auxdits Seigneurs Erats Généraux dans la Con-
vention ou le Traité qu'ils doivent faire avec Sa Majefté le Roi Char-
les III. fuivant l'Article

3. du Traité conclu aujourd'hui, comme
aufti pour que leurs Garnifons dans la Citadelle de Liège, dans celle de Huy& dans Bonn y relient jufques à ce qu'on en foit convenu autrement avec Sa

Majefté Impériale & l'Empire, Sa Majefté la Reme de la Grande-Bretagne
s'en-



ET RESOLUTIONS D'ETAT. $ip

/engage & promet par cet Article fèparé, qui aura la même force que s'il 17 12.

étoit inféré dans le Traité principal, de faire pour tout cela les mêmes ef-

forts qu'Elle s'eft engagée de faire pour leur faire obtenir la Barrière dans

ies Païs-Bas Efpagnols. En foi de quoi, le fbuflîgné AmbafTadeur Extraor-

dinaire 6c Plénipotentiaire de Sa Majeflé Britannique ,
6c les Députez des

Seigneurs Etats Généraux ont fîgné le prélent Article feparé 6t y ont apofé
le Cachet de leurs Armes. A la Haie le 2p. Octobre 170p.

Etoit figné,

(L.S.)
c
fownshend. (L. S.) J. van Welderen.

(L. S.) F. Baron van Rheden.

(L. S.) A. Heinfms.

(L. S.)

(L. S ) G. Hcuft.

(L. S ) F. Smima.

(L. S.) G. van Itterfum.

{
L. S.) IV. IVhkkers.

ï l falut du tems aux Etats pour refoudre là-defîus. Enfin ils le firent par
une Lettre qu'ils écrivirent à la Reine le ip. de Décembre, 6c qui fut dé-

pêchée le lendemain 30. En voici la copie.

MADAME,

SI
Nous avons pris quelque tems pour délibérer fur la propofîtion que le Lettre

Comte de Straffort, Votre AmbafTadeur Extraordinaire 6c Pienipoten-
de LL.

tiaire, nous a faite, après fon retour ici nous efperons que la Conflitution ^^'J
5^

de notre Gouvernement, aufîi-bien que l'importance des affaires, dont il s'a- ne de]a"

git, nous lervira d'exeufë, 6c que le peu de retardement, qui pourrait être G. B. du

caufé par nos délibérations, fera abondamment compenfé par la droiture de z9- De-

nos t'entimens, 6c par la Refolution que nous venons de prendre, de nous cembre'

attacher plus fortement que jamais à Votre Majeflé.
Avant toutes choies, nous nous trouvons obligez de remercier Votre Ma-

jeflé des ouvertures qu'Elle nous a fait donner par ledit Comte de Straffort,

& des affurances non moins obligeantes que fortes qu'il y a ajoutées, tant

du defîr de Votre Majeflé de procurer une bonne Paix pour toute l'Euro-

pe, comme aufîi pour la fureté & même pour l'augmentation de notre Ltar,

que de fon intention d'établir une bonne, ferme 6c durable Amitié & Cor-

refpondance pour Eile 6c pour fes SuccefTeurs avec notre Republi ]ue. Ces

afluranccs nous ont été très-extrêmement agréables, puifque nous ne fouhai-

tons que la Paix , telle que toute l'Europe en puiffe jouïr par le retablifîê-

ment 6c Pafîurance de fon repos, que dans cette Paix nous n'avons pour nos

Etats en vue que la confervation de nos Droits 6c notre fureté, Se point
d'autre augmentation 6c aggrandifîement que celui qui nous eft nécefTaire pour

Tome VIL Tt cette
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1711. cette confervation 6c fureté. Et puifque fur tout nous n'avons rien fi for-
— tement à cceur, comme nous l'avons témoigné ci-devant à Votre Majefté

6c le repetons encore, que de ferrer le plus fortement qu'il fera po'fible les

nœuds de bonne intelligence, d'amitié 6c d'union entre Votre Majefté, fes

Succeflèurs 6c notre Republique pour les rendre indifîblubles 6c perpétuels.
Nous avons crû de n'en pouvoir donner une preuve plus éclatante, ni plus
eflêntielle qu'en déclarant, ainfi que nous déclarons prefentement que nous
fommes refolus de nous joindre à Votre Majefté, pour entrer dans les me-
fùres qu'Elle a prifes pour la Paix > 6c la conclure 6c figner conjointement 6c

en même tems avec Elle j comme auffi de prendre avec Votre Majefté de

nouveaux engagemens fur la Succeflîon 6c la Barrière, d'en faire un nou-

veau Traité, èC de le conclure 6c ligner même avant la Paix.

Nous ne doutons point qu'après cette déclaration folemnelle Votre Ma-

jefté ne (oit convaincue de la fîneerité de nos fentimens, tant à l'égard de

la Paix , qu'à l'égard des liaifons qui nous peuvent unir plus fortement à El-

le. Cependant nous efpe'ons , Madame, que vous voudrez bien nous per-

mettre, que nous aions formé quelques confiderations 6c remarques, tant

fur le nouveau Projet du Traité de Succeflion 6c de Barrière , que fur les

conditions de la Paix à faire, que nous croions néccftaires, les uns pour
fervir d'éclairciflement , 6c les autres pour la folidité de la Paix 6c de notre

fureté. Nous avons chargé nos Plénipotentiaires au Congrès d'Utrecht de

communiquer nos confiderations 6c remarques à ceux de Votre Majefté,
d'en conférer avec eux, 6c de les ajufter tant qu'ils pourront. Mais com-
me il fe pourroit que les Plénipotentiaires de Votre Majefté ne fufTent pas
a(Tez inftruits,ni autoriléz à terminer de la manière que nous fouhaitons,tous
les points fur lefquels nous avons formé nos remarques, 6c que nous croions

necefîaires, 6c que cependant nous avons envie de ménager le tems, autant

qu'il eft poftïble, 6c que nous voulons agir en toute manière, ouvertement
envers V. M. nous avons crû ne pouvoir mieux faire que d'envoier nos

confiderations 6c remarques fur tout ce fujet au Sr. de BoriTelen, notre En-
voie Extraordinaire , pour qu'il ait l'honneur d'en faire part à Votre Ma-
jefté, ou aux Cornmiilaires qu'il lui plaira d'ordonner j 6c afin que Votre

Majefté puifte être perfuadée que notre intention n'eft nullement de différer,
bien moins d'arrêter la conclufion de la Paix, en formant des difficultez, 6c

afin que nous fafîions voir en même tems, la grande 6c entière confiance

que nous mettons en Votre Majeflé, nous foumettons nos fentimens dans

ces affaires, quelques importantes, 6c de quelle confequence qu'elles foient,
à ceux de Votre Majefté, mettant nos intérêts entre fes mains, priant très-

humblement Votre Majefté de vouloir examiner, nos confiderations 6c re-

marques, 6c "d'envoier le plus promptement qu'il fera pofîible là-defTus fes

Ordres 6c Inftru&ions à fes Plénipotentiaires à Utrecht, pour autant qu'ils

pourroient n'être pas encore afiez inftruits fur quelques
- uns des Points 6c

Articles, qui font le fujet de nos remarques.
Et puilque nous nous confions entièrement à la grande fageffè de Votre

Majefté, en fon zèle pour le Bien public, 6c en ion affe&ion pour nous

ôc
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8c pour notre Republique, nous nous conformerons aux fentimcns de Vo- 1712.
tre Majefté fur ces Points, fi-tôt que ils Plénipotentiaires les. auront décla-

rez aux nôtres.

Après cette marque de confiance, nous ne pouvons pas douter que V.

M. ne veuille prendre nos intérêts à cœur, 6c nous croions qu'il feroit fu-

perflu de renou'veller à Votre Majefté les affurances de notre deiîr ardent

pour la Paix , de nos véritables intentions de nous joindre à Elle 6c d'en-

trer dans les mefures
, 6c de notre ferme Refolution de nous unir à Votre

Majefté par un attachement inaltérable, puifque notre deffein cil de faire

connoitre le tout par les effets. Cependant nous prions Dieu, Madame,
de répandre (es Bénédictions fur les mefures que Votre Majefté a prifes, 6c

fur celles que nous voulons prendre avec Elle, 6c de combler fon Règne de

bonheur 6c de gloire, en confervant fa Perfonne facrée longues années en

fanté 6c profperité. A la Haie le 2p. Décembre 1712.

Quoiqjje l'extrémité à laquelle l'Angleterre avoit réduit les affaires,

eut obligé les Etats à céder au Torrent , ils ne taillèrent pas d'ajouter à leur

Lettre à la Reine quelques remarques qu'ils fournirent cependant à la vo-

lonté de cette PrincefTe. Elles étoient contenues dans une Refolution pri-

fe en même date de la Lettre , 6c d'une longue étendue , dont voici la

fubftance.

I

Extrait des remarques ajoutées par l'Etat à fa lettre h la Reine

Britannique du 29. Octobre 171 2. & envolée le 30.

A U commencement du Projet de ce Traité, il y a que le Traité de 1709.
E\. étoit injurieux pour la Nation 5 l'on trouve que ce mot eft trop dur

lorfqu'on eft occupé à conclurre un mutuel Traité d'amitié. Il en eft de

même de la période d'annuller le Traité.

L'on penfe aulîî qu'à la place du mot ExcellentiJJimam Principem qui de-

fîgne l'Eleétrice de Hannover, il devroit y être mis SereniJJïmam ac Cel-

fijjlmam.
Là où il eft parlé des héritiers de Sa Majefté, il devroit y avoir, procréez

par Elle.

Que l'Etat fouhaitte queCondé foit du nombre delà Barrière parce qu'au-

trement Tournai feroit coupé de Mons.

Que l'Etat puiffe avoir garnifon dans Dendermonde , par ce qu'il fait la

Communication entre le Braband 6c la Flandre comme auffi entre les frontiè-

res de l'Etat 6c celles des Barrières.

Que les difficultez que Sa Majefté pourrait faire fur les incommoditez du

Commerce puiffent être prévenues par de telles précautions qu'il plaira à Sa

Majefté de prendre à rencontre 6c en cas que Sa Majefté puiffe trouver là-

deffus quelque difficulté, qu'on puiffe mettre des troupes dans le Fort Marie

pour la communication comme ci-deffus ; ôc aufîl pour couvrir le Fort Phi-

lippe 6c celui de la Perle.

Tt 2 Que
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171 z. Que l'article qui parle qu'en cas que l'Etat fut impliqué dans la Guerre—

par la France, qu'il lui fera permis de mettre fes garnifons dans les autres

Places des Pais- Bas Efpagnols , puiflè être amplifié par l'addition par une

voie ouverte ou couverte, & fous quel nom que cela puiflè arriver.

Que l'Etat penfe que par ledit Traité il ne doit pas être fi abfolument éta-

bli i que la Souveraineté des Places qui n'avoient pas été cédées au Roi
Charles II par la dernière Paix , doit être à prefent cédée à l'Empe-
reur ,

mais que cependant dans un tel cas on doit céder pour un équivalent à

cet Etat la Souveraineté du haut Quartier de Gueldre, ou que cela puiflè

être refervé Ôc fur tout qu'on doive prendre le foin pour une liberté de con-

fcience dans lefdites Places.

Puifque Sa Majeflé trouve bon que les revenus des Places de la Barrière,
doivent refier à l'Etat, mais qu'hors d'iceux il fera paie la depenfe du Gou-
vernement civil, qu'il foit fixé combien il y efl neceflaire, ôc que les emo-
lumens des Officiers en icelles, ne foient pas compris là-dedans, mais qu'ils

feront falariez comme anciennement hors des caifles particulières des villes ôc

villages, comme aufli par raport au Logement de la Soldatefque ,
comme

étant une charge particulière comme devant.

Que fous les paroles de tous les revenus ,
on doit entendre tous les aides des

droits de fortie ÔC d'entrée dans lefdites Places de la Barrière y 6c qu'il ne fera

pas au pouvoir de l'Empereur de faire lever ces droits dans quelqu'autre Bu-
reau des Païs-Bas Efpagnols, pour ce qui regarde lefdits effeéts qui parferont

par lefdits Bureaux, afin que ceux établis par l'Etat ne deviennent pas par-là

inutils, ou que le Commerce de l'Angleterre ôc de cet Etat ne foit pas dou-

blement furchargé ou détourné.

Que l'Etat devrait établir les Officiers qui ferviront dans ces Bureaux.

Qu'il foit aufli arrêté que l'Empereur confirmera l'héritage des emplois
fur le pied de la reftitution. de Leurs Hautes Puiflances du premier Octo-
bre 1710.

Que là où il efl parlé de régler le Commerce feulement pour les Sujets de

la Grande-Bretagne, l'on ne doit pas douter que les Sujets de l'Etat n'y
foient aufli réciproquement compris ôc que cela y foit un peu plus clairement

expliqué.

Qu'en cas que le pied ou règlement du Commerce de part ôc d'autre ne

foit point trouvé dans l'efpace d'un mois, en attendant, le Tarif de 1680.

fubfi fiera.

Que dans le 13. Art. il fèroit par fois arrêté une meilleure prérogative

pour la Nation Arigloife, Ôc que l'intention efl de faire une jufle reciproca-
tion entre les Sujets refpectifs ; qu'aufli pour cela dans ce même article ou

par un autre il foit adjouté que l'Efcaut, aufli bien que les Canaux du Sas

Swin, ôc autres emboucheures de la Mer qui y correfpondent, feront tenues

fermées, comme aufli que les Navires ôc Marchandifes entrant ôc fortant

des Havres de la Flandres feront chargées des mêmes droits, que celles qui
font fur l'Efcaut ôc les Canaux, pouvant y être ajouté pour le foulagement
des Sujets de la G.B., qu'elles ne feront pas furchargées»

Que
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. Que le tems de l'afTemblée des réciproques Commiflaires puifTe être un peu j772
prolongé au dc-là de if. jours. 1

S'il ne faudrait pas ajouter un certain tems pour faire l'invitation pour la

garantie, 6c s'il ne faloit pas y inviter fpecialement l'Ele&eur de Hannovre,
le Roi de Prude, 6c les Cantons Proteitans des SuhTes.

Que par raport aux Négociations pécuniaires, faites dans les Païs-Bas

Efpagnols pendant que Sa Majellé 6c LL. HH. PP. y ont eu l'adminif-

tration ,
au Nom de TEmpereur, pour l'entretien des troupes Impériales ou

autres ufages ,
6c qui font affeclccs fur les revenus des portes 6c quelques au-

tres Bureaux, foient necefTairement aprouvées par l'Empereur, 6c qu'on y
ajoute , comme étant par la connoifîànce de l'Empereur 6c de la Reine, ne-

*gotiés fous la garantie de l'Etat.

Que le premier article feparé du précèdent Traité de 1705?. eft. d'une

trop grande necefîké , pour être annullé, comme portant la garnifon de

Bonn, Liège 6c Huy , d'autant que par raport au haut Quartier de Gueldre 9

les Minières Impériaux ont ci-devant fait peu de difficulté là-deflus fi ce

n'eft par raport à l'exercice de la Religion.

Remarques fur la Propojîtion du Comte de Sirafford.

QUe
dans la Propofïtion il eft porté que l'Electeur de Bavière refiera par

provifion dans la polTeffion de Luxembourg, Namur 6c Charleroi,.

cependant par raport à Luxembourg il n'eft. pas nommément fpecifié par

quelles troupes il y lèra cependant tenu garnifon: qu'ainfi il faudroit y di-

re que ce ne fera point par des troupes de France, ni de l'Electeur, mais feu-

iemenr. par celles de Etat, ou par celles de l'Angleterre 6c de l'Etat con^

joincrement.
. Que les 4. efpeces, que le Roi de France prétend d'excepter du Ta-

rif de 1664., étant les principales efpeces 6c marchandifes, qui touchent:

ce Païs-ci» 6c que la furcharge eft une efpece dedefenfej d'autant que les

Draps, Sarges 6cc. peuvent feulement être portez dans 3. Havres fpeci fiez y

6c le poifîbn falé feulement dans quelques Havres, cette exception devroit

cependant être levée, ou introduit un Tarif fuportable, avec liberté de

pouvoir là-deflus trafiquer dans toutes les Places de la France.

Que dans ladite propofïtion il n'eft point fait mention de la Principauté

d'Orange 6c des autres Biens fituez en France , qui ont été rendus au Roi

d'Angleterre de glorieufe Mémoire par les Traitez de Paix. Ainfî s'il ne

faut à prefent exiger qu'ils foient remis à cet Etat comme Exécuteur des

Teftamens pour les donner enfuite à ceux auxquels , -par accord ou par une

decifion du droit
, feront trouvez apartenir.

Qu'on ne pouvoit pas douter que l'intention de Sa Majefté ne fut que par
l'avancement de la Paix, l'Etat reconnoifTant le Duc d'Anjou pour Roi d'Ef-

pagne l'on renouvellera avec lui les Traitez de Paix 6c d'amitié qu'on a eu

avec les precedens Rois 5 6c qu'il y fera auili tait mention de la fatisfaêlioa

T t 5
des
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171 1. des confiderables fommes que l'Etat a duëment à prétendre à la Charge de

—-—- la Couronne d'Efpagne.

Que les conditions pour les Hauts Alliez puiflènt être ammeliorées.

Qu'au cas qu'on ne puiiTe pas autrement porter l'Empereur à évacuer la

Cataiogne, Se à accepter la neutralité d'Italie, Il l'on ne pouvoit pas y ex-

horter 's. M. par le deliftement de la Sardaigne.

Les Etats Généraux tardèrent iufques au 2p. de Décembre à drefTer ces

Remarques , par ce qu'ils attendoient les fcntimens des Provinces refpectives.

Les Rciblutions de la Province d'Over-Iflel fur ce fujet en date du 2}.,por-
toient entr'autres choies qu'au lieu tianmiller le Traité

, il y eut que le

Traité cefferoit. .Qu'au lieu de dire , obliger V Empereur à la Neutralité d'I-

talie, qu'il y eut defefervir d'induction ou perjuafion. D'ailleurs que Condé
Se les Eclufes fufîent rafées, que cela ne pouvoit être defavantageux à la

France 6e le pouvoit être à l'Etat. La Province de Gueldre qui s'expliqua le

27. étoit dans les mêmes iéntimens. La Reine ne repondit à la lettre des

Etats qu'en Janvier de l'année fuivante 171 3. On raportera cette reponlè en

Ton lieu. Cependant le Comte de Straffort fit une nouvelle demande, fa-

voir que les Etats rapellaflènt le Bataillon qu'ils avoient à Gibraltar. Ce-

la fut d'abord accordé. Il en ajouta cependant une autre. Elle rouloit

fur ce que les Etats rètiraflent auflï leurs troupes, qu'ils avoient en Catalogne,
aufïi-bien que celles qu'ils avoient en Italie. Ce Comte fit cette négociation,
comme un moicn d'obliger l'Empereur à en retirer les fiennes. Il alla même

plus loin. Il fit des menaces de faire chaiîèr de l'Italie les troupes Impéria-
les. On fut fort embarafie fur ce point fi épineux. Il y avoit cependant à

Amfterdam dix Fregattes prêtes à faire voile pour Barcelonne» Elles étoient

chargées des munitions de Guerre, 6c de provifions de bouche. La Cour
de Vienne en faifoit la depenfe. Les Etats n'y avoient point de part. Ainfi

l'on ne pouvoit leur rien imputer fur ce fujet. Ces démarches de la Cour

Impériale firent allez connoitre les dirficultez qu'il y auroit à la porter à la

Paix. Quelques Provinces , lorfque le plan du Comte de Strafïbrd du 8.

de Décembre fut examiné, infifterent d'obtenir de meilleures conditions pour
Sa Maj. Impériale Se l'Empire dans les Etats de Hollande, Se même il y eur
fur cela des contedations. L'un des Nobles harangua fortement, fur le dan-

ger de la Republique, fi l'on donnoit les mains à une Paix fi defavantageu-
fe. Il dit que l'on devoit être convaincu de la mauvaife volonté de l'An-

gleterre envers les Etats, 6c de la haine , jointe aux defieins ambitieux des

Ennemis. De forte qu'il ne reftoit à la Republique qu'à ménager l'Amitié

de l'Empereur 6c de l'Empire, qui avoient dans îa Guerre de 1671. fauve la

Republique du naufrage. Que fi l'on venoit à faire une Paix , malgré le

Corps Germanique, Elle ù trouveroit dénuée d'amis. Ceux d'Amfierdam
lui repondirent, qu'une Paix, quelque mauvaife qu'elle fut , étoit préférable
à une Guerre

,
dont les fuccès étoient incertains ,

6c qu'on n'étoit pas en

état de foutenir ÔC de pouflër. Ce qui paroiflbit avoir influé fur ce dernier

fen-
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fentiment, étoit un petit imprimé dangereux qui parut fous main, comme 1712
s'il étoit adrefle au Comte de SinzendorfF. Cet habile Miniitre tacha de

réfuter 6c de contredire toutes les alegations de l'Abbé du Bofc, qu'on en di-

foit l'Auteur, pour dciàbufer les foibles de la Republique, qui pouvoient
être éblouis & fàfcincz par les fophifmes de cet Abbé. Voici cet Imprimé ,

qui fit tant de bruit.

R g MONTRANCRS d'un Hollandoh à Monfleur le Comte de

Sinzendorff 'Plénipotentiaire à Utrccht.

NE foiez point étonné, Monlîeur, qu'un Particulier, qui vous eft. peut-
être inconnu, oie vous écrire, £c vous faire des reprefentations pour

l'intérêt de là République. Tout bon Citoien eft obligé de prendre les ar-

mes -

f 6c à plus forte raifon la parole dans les dangers extrêmes
,
de la Patrie.

Ce vers d'un ancien Poëte, dont on ignore le nom, Sic Amyclas ,
cum ta-

cerent perdidit filentïum ,
me revient fans celle dans Fefprit. Vous favez fans

doute mieux que moi
,

l'hiltoire des malheureux habitans de la ville d'Amyc-
lée, fondée autrefois par les Grecs en Italie, entre Terracine 6c Caiette.

Ils furent détruits une fois par des ierpents , qu'ils n'oferent tuer, parce que
la religion de Pythagore qu'ils iuivoient,les empêchoit d'oter la vie à aucun

animal. Une autrefois ils furent égorgez, parce qu'ils n'oferent crier aux

armes, quand leurs ennemis vinrent les furprendre la nuit. Leurs Magiftrats

fatiguez de beaucoup de fauffes alarmes avoient fait une loi exprefle, qui dé-

fendoit de parler ni d'ennemi, ni du danger d'en être attaquez. Le funefte

filence d'Amyclée à paflé depuis ce tems-là en proverbe parmi les anciens.

Helas! notre trille Hollande , Monfieur, eft menacée aujourd'hui de ces

deux mêmes infortunes à la fois. Combien dans nos villes, dans nos foiers,

fouffrons-nous patiemment de ferpents, qui nous aveuglent ? Qui nous em-

poifonnent ? Qui nous dévorent ?

Ils nous fafeinent les yeux, ils nous empêchent de voir nos périls & nos

intérêts 5 ils loufflent parmi nous le feu de la guerre, 6c de la difeorde : ils

fucent nos biens 6c nos vies* ils fe baignent dans notre lang, qu'ils font cou-

ler à grands flots, 6c nous les refpeéfons, 'comme fi quelque nouveau Pitha-

gore nous les avoit rendu facrez. Eft-ce que nous voulons que nos femmes,
nos enfans, tous nos Citoiens aveuglez par les dangereufes maximes d'une

faufTe probité, aient -une fin auîîi tragique que la première ruine des ferupu-

leux habitans d'Amyclée?
Nous avons vu les Conférences de 1709. 6c de 1710. après de longues dif-

cuflions, 6c de vaines efperances, aboutir à un fuperbe refus, que nous fî-

mes des conditions de Paix, fi avantageufes pour nous, qu'on avoue aujour-

d'hui que nous n'ofons plus ni en efperer, ni en demander de pareilles.

Nous venons de voir nos meilleurs, 6c nos plus puilFans Alliez, rebutez de

notre opiniâtreté, prendre pour leur confervation les mefures, que nous n'a-

vons pas voulu prendre pour la nôtre : Ils font fortis du vailTeau qu'ils ont

vu qu'une trop longue tempête alloit fubmerger à la vûë du Port j où il ne

tient
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ï7H. tient encore qu'à nous d'entrer, Se où maigre les vents, qui nous y portent,—-*'— nous ne voulons pas aborder.

Depuis que les Anglois ont abandonné nos Camps, la Victoire s'efl éloi-

gnée: Se comme s'ils avoient emporté avec eux quelque Palladium
, où

nos profperitez eufîènt été attachées, nous fommes demeurez fans forces,

6c fans vigueur contre le glaive ennemi : il efl tombé fur nous avec tant de

violence, qu'en moins de trois mois nous avons perdu la fuperiorité des ar-

mes, la conduite, l'audace, Se une grande partie du fruit de tant de Campa-
gnes triomphantes.

Les Anglois, en nous quittant, n'ont pas oublié comme nous les devoirs

de l'Alliance. Des revers fi furprenans étoient affez propres à enorgueillir
d'anciens Alliez méprifez, Se pour qui, Monfieur, vous favez mieux que

perfonne, qu'on a fouvent manqué de ménagemens, fur tout lorfque nous

avons débauché de leur fervice les Troupes auxiliaires, qui étoient à leur

folde: cependant les Anglois ne fe laffènt point de nous exhorter à recevoir

la Paix, qu'ils tâchent de nous procurer la plus avantageufe qu'il efl poffi-

ble. Les fifflemens des ferpens cruels , que nous laifl'ons paihblement fe

nourrir au milieu de nous, nous empêchent d'entendre la voix de nos A-

mis, qui nous appellent, & qui font tous leurs efforts pour nous détourner

du précipice, où nous courons nous jetter.

Vous nous dites, Monfieur, Se vous le dites depuis long-tems, de ne

nous pas impatienter j de ne pas troubler par nos inquiétudes , les pro-

jets
Se les confeils des Magistrats fages , qui nous gouvernent, Se qui avec

vous, à ce que vous nous affurez, travaillent inceffimment à nous donner

une Paix glorieufe, folide, fiable, Se également avantageufe à nos Alliez Se

à nous.

Cependant nous voions tous les jours les avantages, qu'on pouvoit atten-

dre d'un Traité fait à propos, devenir plus incertains: la gloire s'évanouît:

nous nous affoibliffons : la folidiré ne dépend plus de nous : routes nos efpe-
rances nous échapent. Nous le voions, Se nous gardons le filence comme
on nous l'ordonne*: mais ce filence ne deviendra- t'il point un fatal filence

d'Amyclée?
Dans une crainte fi légitime, qui m'oblige à vous interroger, ne dédai-

gnez pas de m'écouter, Se de me rependre. Si je ne vous parle pas au nom
de toute la Republique, je vous parle au nom de la plus grande & peut-
ê^rede la plus faine partie de cette Republique lafle, gémiffante Se épuiiée

par des efforts trop grands, Se trop longs. C'eil la déférence que nous
avons eue pour vos fentimens} c'efl nôtre attachement aux intérêts de la

Mailon d'Autriche, qui nous ont fait rejetter les offres, qu'on nous a faites

à la Haie, à Gertruydenberg , & à Utrccht; c'efl vous qui êtes l'ame de nos

délibérations, Se de nos deiîiins: fouffrez que nous recourions à vous comme
à notre Oracle, pour être éclaircis.

Queltems, Monfieur, avez-vous preferit à la durée de la guerre, Se des
maux qui accablent toute l'Europe? N'a-t-on point encore affez verfé de

fang? affez ruine de Peuples, affez ravagé de Provinces? La terre n'a-t-elle

point
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point été couverte d'affez de cadavres? Y a -t'il encore quelque coin dans

l'Europe, où on n'ait pas fenti le feu que la Maifon d'Autriche a allumé?

Quand, & par quelle route nous conduirez vous à cette Paix glorieufe ,fo-

lide, fiable, 6c promife depuis fi long-tems? Les troubles, les factions, les

révoltes, qu'en répandant l'argent qui fe levé avec tant de peines fur nos peu-

ples, on tache de fufciter dans les Etats des Puiffances qui travaillent ferieufe-

ment à procurer cette Paix; font-ce les chemins, par où vous efperez de nous

y mener? •

On fait que vous appelliez , le fiege de Landreci le grand chemin de Paris,

Mais parlez de bonne foi: étoit-ce le chemin d'une Paix folide 6c fiable? Au
moins ce n'étoit pas le chemin de cette balance, que vous nous avez fait en-

treprendre d'établir dans l'Europe. Ou trouviez -vous l'équilibre, fi Dieu
n'eût pas confondu nos projets téméraires?

Quoi qu'il en foit nous voilà fort éloignez de ce chemin ,
fi long-tems ,

&
fi inutilement cherché. Continuerons- nous de porter les armes, 6c de nous

facrifier à une chimérique ambition, jufqu'à ce que nous foions revenus au

même chemin ?

Douze ans de guerre terrible nous y avoient amenez par mille hazards,6c
avec des peines infinies: nous avions à coté de nous l'Angleterre, qui four-

niflbit plus de la moitié de la dépenfe necefîaire à l'entretien de tant de milliers

d'hommes, qui ont marché pendant tant d'années, pour trouver ce dangereux
chemin : après l'avoir à peine entrevu un moment , nous n'y avons rencontré

que nôtre honte, 6c prefque nôtre ruine : nous fommes feuls , 6c nous fom-

mes épuifez. Nous propoferez-vous d'entreprendre de faire les mêmes ef-

forts, qu'il nous a été fi difficile de faire avec un fi puiflant fecours,que nous

n'avons plus?

Je veux cependant que contre toute apparence il nous foit pofîible de four-

nir encore long-tems à de fi grands befoins, 6c à de fi grands efforts. Qu'en
arriveroit-il, quand il arriveroit tout ce que vous fouhaittez, & tout ce que
le Prince Eugène s'étoit promis ? Mettons en realité ce qui ne fera jamais que
dans une imagination trop portée à fe flatter. Le voici,

Philippe V. touché des malheurs de fa Patrie, abandonnerait fon

Roiaume, y renonceroit, pour empêcher le démembrement de la Monar-
chie de fes Ancêtres, 6c la Maifon d'Autriche acheveroit de recueillir toute

la fucceflion d'Efpagne : ainfi l'Empereur réùniroit fur fa tête la Couronne

d'Efpagne. Voilà le but où nous pouroit conduire ce Grand chemin de Pa-

ris, fi toutes vos idées fe remplifîbient.
Vous ne croiez pas ,

Monfieur , que nous foions affez peu éclairez pour
penfer que fi la maifon d'Autriche obtenoit ce qu'elle prétend, elle en diflri-

bueroit la meilleure partie entre fes Alliez, afin de rendre les forces plus égales
6c d'établir de bonne foi cette Balance, dont nous étions Ci charmez, quand
vous nous en prefentiez l'image. Vous ne nous avez pas permis de demeurer

long-tems dans cette fïatteufe erreur.

Vous nous aviez faitefperer une puifTante Barrière entre la France 6c nous.

C'a été le motif le plus prefTant qui nous a engagez à faire tous les efforts que
Tome VII. V v • vous
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171 1. avez voulu. Nous pendons que cette Barrière nous ieroit donnée, que nous

en ferions les maitres, 6c qu'elle feroit compoiée au moins de tous les Païs-

Bas: vous nous diriez que la Maifon d'Autriche ne feroit que nous prêter
fon nom, qu'elle n'auroit que l'apparence de la Souveraineté

, & que nous
en aurions toute la force, 6c tout le pouvoir. Vous avez pris foin de nous en
defabufer vous-même.

Vous nous avez fait connoitre que l'Empereur veut régnerjufqu'à nos portes:
& en effet il règne déjà dans les Païs-Bas aufii abiblument que dans fes autres

Etats héréditaires. Ce fera donc véritablement une Barrière, mais qui nous en-

fermera entre l'Empereur 6c l'Empire. Heureux fi on fe contente alors de nous
traiter comme l'ancien Empire Romain traitoit nos Ancêtres. Exempts de

tribut, honorez du titre d'Alliez 6c d'amis , mais contraints de marcher au

moindre fignal, 6c de fervir dans les Armées Romaines, ils paioient de leur

fang cette vaine ombre de liberté qu'on leur laifTbit.

Puifque nous ne pouvons plus ignorer le but où vous tendez
, que voulez-

vous que nous penfions lorfqu'avec tant de chaleur , vous vous oppofez à tout

ce qui pourroit avancer la conclufion d'un Traité de Paix générale ? Il faut

que nous penfions que vous tâcherez de nous faire continuer la guerre, juf-

qu'à ce que la fortune ait mis entre les mains de l'Empereur tout ce que le

formidable Charle-Quint a pofledé dans fa plus grande élévation. Eft-ce-là

l'équilibre que vous voulez donner à l'Europe? L'excès de la puifTance n'eft-

il dangereux, que lorfquil n'efl: pas entre les mains de la Maifon d'Autri-

che? Mais elt-ce là l'objet, font-ce les principes de nos Alliances, 6c de nos

Traitez de Ligue ?

Nous nous fommes plaints des Angloisj 6c nous les avons forcez à donner à

l'Univers des éclairciflemens, où on a vu que depuis long-tems nous violions

prefquc tous les articles de cette Ligue formée pour notre defenfe. Un des

plus exprès 6c des plus efTentiels étoit d'empêcher que l'Empire 6c l'Efpagne
ne tombaffènt jamais dans la même main, non plus que la Couronne de Fran-

ce, 6c la Couronne d'Efpagne.
Vous avez vu, Monfieur, tout ce qui efî: rapporté dans les écrits d'An-

gleterre, 6c fur tout dans celui qui a pour titre: La Conduite des Alliez
, &

de ^ancien Miniftere d'Angleterre dans la prefenle guerre. En vain nous avons

taché de répondre ; en vain vous avez fourni vos lumières, pour couvrir nos

înjuflices, 6c nos égaremens: nos Libelles 6c nos Deffenfeurs ont été con-

fondus. Les reponfes vives 6c precifes qui font forties d'Angleterre ont mis
fous les yeux de tout le monde les torts que nous avons à l'égard de l'Angle-
terre: 6c ceux-là nous ont fait connoitre les torts que nous avons à l'égard de

nôtre propre Patrie , dont nous facrifions les intérêts à l'ambition de la Mai-
fon d'Autriche.

Tel eft parmi nous Pefprit d'étourdiffëment , 6c d'erreur contre nous-mê-

mes, qu'encore aujourd'hui ceux de nos Citoiens qui s'appellent les zelez

pour la Caufe commune ,
6c les courageux, animez par vous, ne fe laffent

point de répandre ,de nouvelles efperances chimériques dans le Peuple, 6c

même dans les Confeils, pour détourner les délibérations falutaires qui pour-
raient mettre fin à la defolation de l'Europe. Ils
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f Ils difent que nous allons trouver dans la fermeté Se dans la prudence de l'Em 1 71 2 ,

pereur, des refîburces, qui, malgré la ieparation de l'Angleterre, nous ren

dront plus forts Se plus puiflans que nous n'avons jamais été : Se elles nous

procureront, diiënt-ils, une Paix telle que la gloire & l'intérêt de cette

Caufe commune, qui nous a fait prendre les armes, la demandent.
On nous afTure que le Czar, le Roi de Dannemark, Se le Roi Augufte

offrent toutes leurs forces à l'Empereur contre la France. L'Empereur pro-
met lui-même de remuer avec tant de vigueur, Se d'augmenter fi confide-

rablement celles de l'Empire, qu'elles iufnroient toutes feules au deflein qu'il

propofè.
IL promet qu'il fera exécuter axaétement toutes les refolutions à la Diète

de Ratisbonne pendant cette guerre, qu'il rendra tous les contingens complets
en hommes Se en argent, Se qu'ainfi l'Armée de l'Empire fera forte de lix-

vingt mille hommes, & que la caifle militaire montera à trois millions de

Florins d'Allemagne. Il promet qu'il animera de fa prefence un il puifîant

fecours, Se qu'il fe rendra à Nuremberg, pour veiller également fur les ope-
rations de la guerre ,

Se fur les mouvemens de la négociation.
Il faut avouer, Monfieur, qu'il eft difficile que l'efprit humain forme une

plus grande idée. Si elle étoit aufTi folide qu'éclatante, il n'y a pas de cou-

rage aiTez las, Se affez abbatu, pour n'en être pas relevé. Les armées du

Czar, du Roi de Dannemark, & du Roi Augufte, agueries par tant de Ba-

tailles, Se jointes à celle del'Empire, complètes, 6c paiées régulièrement ? Quel
formidable amas d'hommes, d'armes, d'argent ! Quelle terrible puifTance ! il

femble déjà à nos Zelez que la France en elt inondée.

N'abufez pas plus long-tems, Monfieur, de leur facilité à vous croire Se

à fe tromper. S'ils ofoient interpeller vôtre foi, Se votre probité oferiez-

vous leur repondre que dans ce magnifique Projet que vous ne faites fans dou-

te que leur montrer comme un admirable tableau de fantaifie, il y a au moins

un peu de pofîibilité, 6c de vérité?

Il eft vrai que le Czar , le Roi dé Dannemark, Se le Roi Augufte ont

fait les offres qu'on publie: mais à quelles conditions? Se pour quel tems?

Quand l'un aura conquis toute la Pomeranie^ quand les deux autres auront

envahi la Suéde ; Se quand tous trois ils n'appréhenderont plus que le Roi de

Suéde fe relevé. Eft-ce là un fecours bien prefent, Se qui doive nous faire

rejetter les Conditions de Paix raifonnables
, qu'on nous offre?

Sera-ce le fuccès tout nouveau de l'expédition du Comte de Steinbock ?

Sera-ce la connoiflance qu'on à du génie du Roi de Suéde, Se du caractère

de fa grande ame? Seront-ce les terribles machines
, qu'il a déjà remuées une

fois, Se qu'il remuera peut-être encore bien-tôt, qui nous feront efperer

que ces trois Princes, que fa patience même, Se ion fejour à Bender font

trembler, viendront bien-tôt joindre leurs Enfeignes aux nôtres?

L'Armée de l'Empire n'tft pas plus prête que les trois autres. Il eft vrai

que l'Empereur a déclaré fes intentions à la Diète, Se qu'il en a écrit à la

plupart des Electeurs Se des Princes. Mais quelles réponfes a-t'il déjà re-

çues de quelques uns? On le fait: Se quand on ne le fauroit pas, la con-

Vv z noif-
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171 2. noiflânce de l'état des affaires de l'Empire j 2c le bon fens feul le fugge-

reroient.

On ne doute point du zèle de tous les Princes de l'Empire pour la

Caufe commune, ni de leur attachement pour la Maifon d'Autriche. Mais
I. Tant que la guerre du Nord durera, peut- on croire que ceux qui

en font voifins, veuillent fe dépouiller deleurs Troupes?
II. Y-a-t'il apparence que l'Empire puifTe faire de fî grands efforts,

pendant que deux de (es plus confîderables Cercles, 6c celui delà Haute,
Se celui de la Bafîè Saxe, font le Théâtre d'une autre Guerre?

III. Penfe-t'on qu'après tant d'efforts que les Etats Proteftans ont faits

pour la Maifon d'Autriche, ils ne veuillent pas enfin obtenir d'elle quelque
avantage, 6c quelque recompenfe, lorfqu'on leur demandera un renouvelle-

ment d'efforts plus puiffants? Et croit-on que fur cet article l'Empereur feit

aifé à plier? On n'a qu'à confulter la Diète de Presbourg , qui vient d'être fe-

parée fans reponfè, 6c fans favoir quand on lui permettra de fe rafîèmbler.

IV. N'y a-t'il point quelques Princes, qui après de longs 6c d'importans

fervices, n'ont encore reçu aucunes marques de reconnoifîance réelle? Se

jetteront-ils fi facilement dans de nouvelles entreprilès, 6c dans de nouveaux

engagemens fans faire mieux leurs conditions que par le paffé ? Tant d'intérêts

differens, 6c tous les troubles du Nord fe pourront-ils régler, 6c accomoder
dans le cours d'un quartier d'hiver?

On nous vante le zèle de l'Electeur d'Hanover. Mais ce qu'il nous en

coûte pour échauffer ce zèle, ne doit-il pas nous faire frémir? On dit que
nous promettons à cet Electeur de le faire notre Stadhouder, A quelle ex-

trémité lbmmes nous réduits fî cela eft ? Le befoin de relever cette dangereufè

dignité, que nous croions étouffée, ôc enfevelie pour toujours \ peut-il être

regardé autrement que comme un fîgne d'ébranlement fî univerfel dans nô-
tre République, que la moindre fecouffe, que le plus foible ennemi pourroit
lui donner, feroit capable de la renverfer?

Il efl tems que nous ouvrions les yeux, comme les Anglois les ont ouverts.

Nous voions des mefures certaines 6c infaillibles , prifes pour empêcher que
les deux Couronnes de France 6c d'Efpagne ne foient jamais unies fur la mê-
me tête. Nous n'avons pris les armes que pour empêcher cette Union,
pourquoi ne les quitterons-nous pas quand nous n'avons plus lieu de la

craindre?

Il ne s'agit plus, Monfieur, de chercher âes prétextes vains, ni des traits

de déclamation, pour éblouir les peuples, 6c pour les échaufer. Il faut exa-
miner les chofes en elles-mêmes

, 6c il ne faut plus écouter, ni emploier que la

raifon toute nue. Les Anglois font aufîi éclairez que nous: ils font aufîi intereffez,
6cauflî appliquez que nous à chercher les furetez de la tranquilitéde l'Europe:
ils les trouvent dans les moiens dont ils font déjà convenus avec la France 6c

l'Efpagne: pourquoi voulez vous que nous nous obftinions à ne les y pas trouver?
Vous nous aviez, peu s'en faut, perfuadé que l'Empire 6c toute la Monar-

chie d'Efpagne entre les mains d'un feul Prince Autrichien ne dévoient pas
être un fujet d'alarme pour l'Europe; déjà nos célèbres Ecrivains le foûte-

noienJt
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noient hardiment dans leurs Libelles: & il efî certain du moins que nous avons 171 2.

penfé que deux Frères, l'un Empereur, & l'autre Roi de toutes les Li pa-

gnes, pouvoient être regardez fans inquiétude: aujourd'hui penferons-nous

que deux Princes d'un même fang, mais qui n'eft pas celui d'Autriche, ne

puiflént être foufferts fur l'un de ces deux Trônes, & fur un autre auiii

différent, & plus fèparé par les précautions qu'on a prifes pour empêcher
une Union, que vous ne croiez permife qu'à la Maifon d'Autriche? Le bon
Cens en feroit trop bleflé.

Permettez-nous donc, Monfieur, de vous demander la Paix, &: de rom-

pre ce dangereux fîlehee, que vos exhortations & vos promettes nous ont
fait garder trop long-tems. Pour moi je ne me lafTerai point de redire par
tout où je pourrai être entendu :

Sic AmydaS) cum tacerent perdidit fikntium.

Je fuis, Monfieur, avec le refpecl: que je dois,

Votre
> &V.

A Amfterdam, le . , . Novembre 171 z.

L e bruit de cet Ecrit n'étoit pas regardé comme fi intereflant qu'un au-

tre, qui caufâ des convulfions de confeience. Il rouloit fur certaines démar-
ches du Roi Auguste relatives au Prince Electoral fon fils. On en avoit

inféré que ce Roi avoit defTein de lui faire changer de Religion, La Reine
de la Grande-Bretagne avoit écrit à ce Prince, pour l'exhorter à ne pas pouf*
fer ce defTein. Cette Reine voiant Ces inftances infructueufes

,
écrivit aux

Etats Généraux de fe joindre avec Elle pour détourner ce coup, qui tendoit

vifîblement à renverfer la Religion dominante dans la Saxe. Les Etats,

pour complaire à cette PrincefTe 5 mais encore plus pour fatisfairc au zèle

pour la Religion Proteflante , écrivirent une lettre au Roi Auguste. Ces
deux PuifTances Maritimes ne furent pas les feules, qui entreprilTent de dé-

tourner le changement de Religion du Prince Electoral de Saxe. A Utrecht,
il y eut des conférences là-defTus entre les Plénipotentiaires Proteftans. Il y
fut refolu de faire des prefTantes remontrances à ceux de Saxe. Non con-

tens de cela , ils en firent au Roi Auguste même de la teneur fuivante.

LEs
Minières Plénipotentiaires des Rois & autres PuifTances Proteftantes 5 trance"

qui, conformément à leurs ordres, ont l'honneur de faire cette reprefen- desMi-

tation, ont toute raifon d'efperer, que les inftances réitérées de leurs Souve- m'flres

rains auront difpofé Sa Majefté le Roi de Pologne à leur accorder ce qu'une j" p
1"

.

necefîité prefTante les a obligé de lui demander touchant Son Altefîe le Prince te/hns

Electoral fon fils, afin qu'il joiiifle d'une liberté entière d'exercer la Reîi- au Roi

gion Proteftante, dans la quelle Sa Majefté à permis, qu'il ait été élevé,
depo'°-

& dont il a déjà fait Profeflion publique & folemnelle. temoi™
Néanmoins leldits Miniftres fe trouvant chargez des ordres exprès de leurs de Dec,

Vv 3 Sou-
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l7ll Souverains, fur le même fujet, n'ont pu manquer de concerter cette repre-
-—-'- tentation pour être offerte avec tout refpect à Sadite Majefté, dans l'attente,

qu'en la confideran: comme le delîr unanime defdites Puiffances Proteftantes,

dont les uns font les proches parens, 6c tous enfemble fes véritables amis
, qui

s'interelfent fincerement à la gloire de fon Augulte maifon, 6c au bonheur

de la Saxe, SaMajefté y donnera toute fon attention, 6c fera convaincue que
c'eft par le motif d'un égard très-affectionné pour Elle, 6c pour fes intérêts,

qu'Elle ell priée de ne vouloir point balancer dans cette affaire, où il ne s'a-

git pas de moins , que des véritables intérêts de fa maifon
,
de la profperité

de (es Pais héréditaires, de la bonne harmonie dans l'Empire, comme aufîi

du repos de la confeience, tant de Sa Majeité, que du Prince Electoral fon

fris, pour ne pas alléguer le droit de Dieu, à qui feul appartient de dominer

fur les confeiences.

Aufîi elt-on perfuadé que SaMajefté n'y voudra pas donner atteinte, moins

encore forcer le Prince Electoral ion fils unique, lequel Elle fçait avoir tant

d'attachement à la Religion Proteftante , dans laquelle il croit pouvoir faire

Ion falut , pour lui faire abandonner cette Religion , Se embraffer une autre

contre les lumières de la conlcience.

On ne croira jamais qu'un Prince auiîî éclairé, un Père aufîi affectionné,

qu'ell Sa Majeité voudroit ufer d'une telle contrainte envers le Prince fon fils,

qui lui eft fi cher, tant par les liens de la nature, que par fes mérites perfon-

neis, 6c par les grandes efperances , qu'il donne de foutenir un jour avec é-

clat la dignité, à la quelle fa naifîance l'appelie, la gloire de fon Augufte
Maifon 6c les intérêts de la Religion Proteltante en Allemagne, dont la pro-
tection a comblé d'honneur, d'autorité 6c d'autres bénédictions divines les

grands Princes , que les deux derniers fiécles ont vu gouverner la Saxe , 6c

leur a. acquis l'amitié, la confiance 6c même les cœurs de ceux qui en font

profeffion.
Il ell plutôt jufte de croire, que Sa Majefté pour fa propre gloire, 6c pour

celle de fa Poilenté , voudra toujours conferver à fa maifon des avantages û

grands 6c fi glorieux.
C'eft par ces raifons, qu'on fe perfuadé, que ce doit être abfolument con-

tre l'intention de Sa Majefté, que le Prince Electoral fe trouve aujourd'hui

expoié aux dangers, qui font tant de peine, 6c donnent de fi juftes alarmes

aux dites Puiffances Proteftantes j qu'on lui ôte tous fes domeftiques Protef-

tans , tous fes livres, 6c tout l'exercice de la Religion, 6c qu'on n'épargne
rien pour ébranler fa confiance.

Il ell impoffible,que les Puiflances Proteftantes ne foienttout à fait perfua-

dées, que Sa Majefté fera indignée contre ceux, qui abufent tellement du

pouvoir, qu'Elle leur a confié, qu'ils ne fe foucient pas même de facrifier à

leurs vues, 6c a leurs propres intérêts, l'honneur de Sa Majefté 6c la confeien-

ce du Prince, 6c de hazarder, autant qu'eil en eux, les prérogatives de fa

Maifon, le bonheur de la Saxe 6c le repos de l'Empire.
Il eft aufîî impoiîible que lefdites Puiffances Proteftantes, n'en ayent une

affliction très - fenfible , 6c il feroit même difficile qu'Elles ne regardaffent
tou-
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toutes ces manières d'agir à l'égard du Prince Electoral
,
en cas qu'elles conti- ijiz.

nuent ,
ce que ces Puiliànces ne peuvent pas croire

, comme un procédé
pour faire refroidir l'amitié , qui fubfiile fi heureufement entre Sa Majeflé
&c lefdites Puiflances Protestantes j amitié fî necefTaire ôc de tant d'utilité,

qu'Elles ne fouhaitent rien plus ardemment, que fa continuation, afin d'en

pouvoir faire rcfTentir à fa Majeflé, en toutes occafions, des effets réels, ôc

d'en pouvoir aufîi jouir de fa part.
Et quoique lefdites Puiflances Proteflantes efperent , que la confiance du

Prince, qui, par la grâce de Dieu ,1'a jufques à prefent garanti de tout,fuffira
encore pour l'en faire triompher } néanmoins les fufdites Puiflances croiroient

manquer à leur devoir & à leur amitié envers Sa Majeflé, fi Elles ne conti-

nuoient à emploier tout le crédit, qu'Elles efperent d'avoir auprès d'Elle en
faveur du Prince , qui jufqu'ici a témoigné tant de confiance

, mais dont

l'âge pourroit néanmoins faire craindre, qu'il ne fuccombât à la fin aux ef-

forts de ceux qui l'obfedent.

C'efl pourquoi les fufdits Miniflres Plénipotentiaires ne fçauroient s'ac-

quitter des ordres de leurs Souverains, à moins qu'ils ne prennent la liberté

de s'addrefler à Sa Majeflé, & de la prier avec refpect de vouloir accorder

aux preflàntes infiances de leurs Souverains, que le Prince Electoral puifle re-

venir d'Italie fans aucun délai ; qu'on lui rende fes domefliques Proteflans, 6c

qu'on lui laifTe l'exercice libre de fa Religion, en quoi faifant Sa Majeflé don-

nera à leurs Souverains un témoignage réel de fon amitié , &: une marque
de fa confideration pour eux, qui les engagera aufîi à y repondre toujours
avec toute affection pour Elle, 6c toute attention à fes intérêts.

O n verra dans l'année fuivante la fuite de cette affaire. L'on aura alors l'oc-

cafion d'inférer une admirablement belle lettre que le Roi de Dannemarck écri-

vit à ce fujet à celui de Pologne. Quelques uns de ces Plénipotentiaires Pro-

teflants alloient fi loin que de s'imaginer que la démarche de la Reine de la

Grande-Bretagne avoit été fugerée par la France, pour détourner ce chan-

gement de Religion du Prince Electoral de Saxe , pour venir à bout de fes

deffeins, qui, difoient-ils,tendoientà ce que ce Prince Electoral refiât dans la

Religion Luthérienne. Par-là elle lui feroit un obflacle à fon élévation à la

Couronne Impériale. C'étoit puifque celle-ci ne tenoit plus dans la Maifon

d'Autriche qu'à la feule perfonne de l'Empereur Régnant , auquel on faifoit

des vœux au Ciel d'accorder une longue vie, & une nombreufe poflerité

mafeuline. On ajoutoit que la vue de la France étoit en cas d'une mal-

heureufe vacance du Thrône Impérial, d'y faire élever la Maifon de Ba-

vière. On alloit même plus loin. Car quelques-uns craignoient, qu'au cas

d'un coup fi fatal à l'Europe la France n'eut d'autres vues plus étendues.

Celles-ci feroient relatives à fa propre famille , qui ferviroient d'un avancé

échellon à la tant crainte Monarchie Univerfelle. Cependant par les difeours

du Comte de Strafford, qui avoit fait un tour à la Haie, l'on eut lieu de

croire que ce que la Reine avoit fait, avoit fa fource d'un véritable zèle de

Religion. Pendant le féjour que ce Comte fît à la Haie de 4. ou
5*. jours il

refu-
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171 i. refufa par trois fois d'accepter la vifite du Secrétaire du Confeil- d'Etat , de—-—

Slingeland. C'étoit l'un des plus folides pivots, fur lefquels rouloient les

affaires de la Republique. C'étoit fous le prétexte d'occupation, qui étoit

uiité. Cependant il lui en accorda enfin une. Comme ks gens tenoient

que ce Comte n'étoit pas aflèz ferré à glace contre l'habileté de ce Secretai-

re-là, on crut que le Comte avoit regimbé à le voir, craignant la fuperio-

rité de génie de celui-là. On crut même que pour aller au devant de ce

qu'il pourrait avancer de fatal , il dit que la France étoit plus fiere que ja-

mais, fans réfléchir que cette fierté tiroit fa fource de la manœuvre de l'An-

p-leterre. Ce Comte avoit déjà eu à Utrecht quelques fortes paroles avec le

Comte de Rechteren au fujet du Traité de la fucceflion &: de la Barrière. Ce
fut fur ce que le Comte de Strafford difoit qu'en Angleterre Ton n'admet-

troit jamais certaines élucidations, ou éclairciflements fur ce Traité-là. Le
Comte de Rechteren lui repondit qu'on s'en tiendrait au Traité même, qui
avoit été figné 6c ratifié en forme. Il fit cette reponfe avec tant de fermeté ,

que le Comte de Strafford s'en plaignit, mais la conduite du Comte de

Rechteren fut aprouvée. L'on examina celle qui devoit être obfervée par
l'Envoie des Etats à Londres. Il avoit demandé lui-même d'en être inftruit

fur tout par raport au Cérémonial qu'il devoit obferver à l'occafion, avec les

Ambaflàdeurs des Têtes Couronnées, & des Puiflances qui roulent fur un pa-
reil pied. Cela venoit de ce que par une Refolution des Etats du 7. Novem-
bre 1671., il étoit ordonné à leurs Ambaflàdeurs de donner chez eux la

main dans la chambre d'Audience aux Envoiez des Têtes Couronnées

& autres far un pareil pied. Par confequent les Envoiez des Etats dévoient

avoir la main chez les Ambaflàdeurs. Cette Refolution avoit été caufe que
les Envoiez des Etats n'avoient pas eu de communication avec les Ambaf-
fadeurs qui pretendoient le contraire. Cependant par une Refolution pofte-
rieure qui avoit été fur le tapis en Février 1687., & par une autre du

premier d'Avril 1690. , il avoit été dit le contraire. Elles étoient fon-

dées fur ce que les Ambaflàdeurs des Têtes Couronnées ou qui étoient

fur ce pied -là, ôc que même les Envoiez .ne prenoient , ni ne prefen-
toient la main chez de tels Ambaflàdeurs

,
celui des Etats à Londres fouhai-

toit de favoir s'il fe conformerait à l'exemple des autres Envoiez, puifque ks
deux dernières Refolutions avoient été prifes en confideration par les Etats

de la Province de Jhïollande, qui fe trouvoient alors aflemblez , fans qu'il y
eut eu là-deflus une refolution finale. Par-là il paroiflbit que celle qui avoit

été prife le 7. Novembre 1071. étoit en force. Cependant la pratique avoit

été tellement changée ôc avoir pris une telle racine, qu'il y avoit eu depuis
des Traitez de reciprocation entre quelques Rois. Même PAmbaflàdeur
de Suéde, qui avoit été quelques années auparavant en cette qualité à la

Haie n'avoit jamais donné la main, dans fa Chambre de cérémonie à aucun
Envoie ,

ainfi qu'il a été reporté dans l'un des premiers Tomes de ces Mé-
moires, Auflï laifla-t-on en liberté l'Envoie des Etats de fe conformer à
la nouvelle pratique.

Puifque l'on eftfur ces fortes de pointillés, on en importera une, relative

au
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au droit des Gens. Elle tiroit fi fource de ce qu'un beau-fils du Baron de 171t.
Heems, Envoie de l'Empereur, apellé Schadeberg, s'étoit amouraché d'une
fille d'un Bourgeois de la Haie: Il s'écoit abfenté de la Maifon du Baron,
en vue de l'epoufer. Tous les mariages en Hollande parmi tous les Habi-
tans de quelque Religion qu'on (bit, doivent avant toute chofe, être aprou-

ycz
& enregtflrez dans les Maifons de Villes. Ce jeune homme fe prefenta

à celle de la Haie. Le Confeil de cette Ville, étant dans une profonde
ignorance du droit des Gens, s'émancipa d'envoier un de Tes Officiers ci-

vils, apellez en Hollandois Bode, à l'Epoufe du Baron, pour la citer à dire fi

Elle avoit quelque chofe à opofer au mariage de fon fils. L'Envoie furvint

pendant que le Bode parloit à la Baronne lbn Epoufe. Voiant de quoi il

s'agifToit, il dit au Bode, que Is'il faifoit ce qu'il devoit, il le ferait chaffer de
la Maifon , après lui avoir fait caffèr les bras a coups de Bâton. Mais qu'il
vouloit ufer de modération , pour avoir une jufle fatisfaction du Confeil de

Ville. Aufli prefenta-t'il le Mémoire qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE Soufîîgné Envoyé Extraordinaire de Sa Majefté Impériale 6c Catholî- Mcmoi-

que, fe trouve obligé de repréfenter à Vos Hautes PuifTances avec une re de

très-fenfible douleur 6c jufte reffentiment, que Erneft de.Schadenberg, fils l
E
vp°

ié

de la Dame Epoufe du ïbufîigné, étant forti depuis quelques jours de fa Mai-
pereur

m *

fon,6c n'y étant point revenu, mais fe tenant jufques à préfent caché, fans qu'on furl'af-

i'ait pu découvrir
, nonobftant toutes les recherches imaginables que le fouf- faire de

figné à faites, 6c que par plufieurs raifons, preuves 6c circonflances dont il £*[•

ell informé, peut avec certitude préfumer 6c ne doit nullement douter que ^cn_"

fon dit beau-fils n'ait été feduit 6c débauché à cette indécente démarche par berg.du
la famille d'un certain Apothicaire Coesvelt, ici à la Haiej 6c que celle-ci ne lo.Sep-

l'entretienne 6c fomente dans fa malicieufe defertion. Il cil en outre arrivé
tembre °

que mercredi dernier le2.de ce mois vers les trois heures, efb venu à la Mai-
fon du fouffigné certaine perfonne, fe qualifiant être un mefîager {Gerechts-Boode
de la Haie) qui aiant demandé à parler à ladite Dame, Epoufe du foufîigné,
s'eft émancipé de lui donner en préfence dudit foufïigné, qui y étoit furvenu,
6c d'exploiter au nom 6c par ordre, comme il difoit, des Echevins de la

Haie le papier ci-joint en original, fans date 6c fignature, contenant une
dénonciation 6c citation , enfuite de laquelle ladite Dame fon Epoufe aurait

à déclarer par devant les Echevins fufdits, fi elle confentoit aux fiançailles
de fon dit fils avec une fille du fufdit Coesvelt (qu'on dit être apellée Marie)
ou non? 6c au dernier cas d'en donner fes raifons, lefquelles les fufdits Eche-
vins prétendraient alors d'examiner , menaçant même que faute d'une telle

déclaration dans le terme de
15*. jours, le filence ferait tenu pour un conlen-

tement Ôc les proclamations fe feraient là-deffus.

De cette entreprife viennent de refulter ces notables circonftances fuivantes,
à favoir premièrement une lefion notoire 6c outrageante de l'immunité com-

petante au foufïigné, comme à un Minière public ôc accrédité auprès de
Terne FIL Xx Vos
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171 1. Vos Hautes PuifTances & à toute fa famille, conformément au droit des-

gens. Et en feconJ lieu une évidente ôc pleniaire confirmation de la fufdite

fcandaleufe feduétion, pratiquée par ceux de la famille dudit Goesvelt à l'é-

gard dudit Schadenberg , laquelle fans aucun doute
, continue à correfpondre

avec lui, Ôc à le fomenter dans fadite fuite honteufè.

C'en: pourquoi le fouffigné, (qui à ladite citation, a donné une preuve mani*

fefle d'une plus grande modération qu'aparemment dans quelque autre Maifon

d'un Miniitre public n'auroit pas été ob/ervéej prie Vos Hautes Puiflances

très-humblement, que confiderant bien ferieuiement l'énormité des faits fuf-

mentionnez, il leur plaife d'y pourvoir tellement, que le foulfigné à l'égard de

ladite lefion de Ion immunité Minilleriale, reçoive des fufdits Echevms de

cette Ville une dûë, prompte & éclatante réparation.

Et en outre qu'il foit détendu bien expreffement aux fufdits Echevins de n'ad-

mettre aucune pourfuite touchant lefdites prétendues Proclamations >. mais-

qu'au contraire il leur foit ordonné, en cas que ledit Schadenberg y fit à l'a-

venir des ultérieures tentatives Se réquisitions, & qu'à cette fin il jfe préfen-
tat devant eux, qui ne lont, ni ne peuvent être les juges competans de cette

affaire, ou bien le découvrant fous leur jurifdiétion , delefaireremetrcaupou?
voir du lbulîigné.

Et que finalement contre ledit Coefvelt, fa femme, leur dite fille Marie,,
& tous autres qui pourroient avoir part à la dite ieduétion , foit procédé,,
comme il apartient contre des feducleurs des enfans de l'obéïtfànce de leurs

Parens, félon le droit commun & les Placards & autres ordonnances de ce

Païs , pour fervir d'exemple à d'autres. Comme ces demandes font fondées

danstoutejuilice,raifonsÔc équité, le foufîigné attend aufli une prompte ôc fa-

vorable réiolution. Fait à la Haie le 10. Septembre 171 2.

Signée

Le Baron de Heems.

Les Etats, pour faire reparer la brèche du droit des Gens, obligèrent ce

Conieil à aller lui demander pardon, que l'Envoie leur accorda. Les deux^

Amans s'allèrent marier hors du Païs.

Quelques jours après l'Ambaiîa Jeur de Mofcovie préiênta autfï un Mémoi-
re aux Etats, pour accompagner une lettre du Czar. Celle-ci étoit de vieil-

le date, (avoir du 24. de Mars paffé. Elle ne fut cependant préfentée que
le 4. d'O&obre. C'étoit pour le rapel de fondit Ambaffadeur Matueof. Le
Mémoire de celui-ci étoit pour prendre congé. On ordonna d'abord au

Préfîdent de femaine d'aller lui fouhaiter un bon voiage. On dreiîa (es Let-

tres de recreance ôc on lui donna le prêtent ordinaire qu'on donne aux Am-
bafTadeurs, lequel confiée en une chaîne 6v médaille d'or de la valeur de fix

mille florins, 6c une autre de tîx cens pour le Secrétaire. Voici le Mémoire

que cet Ambafîadeur préfenta.

CELSI
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1712.

CELSI AC PRALPOrENÏES DOMINf.

PLacuit
Sacra Czarca Majefiati ^ Magna Rufjia Imperatori^ Domino Meo Memoï-

Glementiffimo, jubere ut me quantociïis ad aulam fuam conférant ,
aliud ne. ™

t

"

gotium traclandum mihique committendum aggrediar , £5? veredariorum utens tueo*f

equis, alte diclam Majcjiatem in termls Carolmis reperire valcam. ltaque ejuf- Ambaf-

demMajeflath litteras uln revocatio mea pat et , praviâ quâ par fum obfervantiâ
fadeur

Ceîfis ac Prapotentibus Dominationibus Vefiris porrigo : ffe £5? fduciâ fretus ,
.

of"

eofdem tant pro peculiari fuâ in Domïnum meum Clémentiffimum propenfwne , pour ioa
nec non in perpetno cxcolcndam cum Mo fidelem fmceramque amic'itiam £s? neceffi- Rape!;du

tudinem voluptuofjïmo voto-,quam & pro eximio eorundem in me favore {quorum 4. O&o-

omnium ampla documenta per fpatium quatuordecim circiler annorum mea apud
illas refidentia fat fuperque expertus fum) dignaturas effe nunc etiam ex aquo
refpondere , £5? me ad normam charatleris mei officiolorum ( fi aliqua in Celfas
ac Prapoientes Dominationes Vejiras exhibita effe dici poffunt ) obtutus

, bénigne

dimittere^ ac litteras hujus tenoris expcdire mandare.

Tefiata mihi à Celfts ac Prapotentibus Dominationibus veflris innumeris vici-

bus bene-volentia , ubicumque manftro ,
immemor non fliero\ aft percaptam quoad

vixero cum fanore condigni elogiiygratâ mente revolvam.

Quod fupereji favori Celfarum ac Prapotentium Dominationum Veflrarumfem-

per vigituro me etiam atque etiam commendam : débita veneratione pariter ad
avum meum inftruclus , £5? faufta Reipublica illarum^ quâ in togâ , qvà infago
continuos fucceffus & progrefjus animitus opio , exopto, moneo. Haga Comitis

die 4. Oclobiis 171 1.

Signatum,

A. de Ma tue o f.

Ce Miniftre du premier ordre étoit le même qui en 1708. fut arrêté en

Angleterre pour dettes. Ce qui donna lieu au Parlement de faire un Acte

Taporté dans le cinquième Tome de ces Mémoires, pour déclarer que les Mi-
nières Etrangers reconnus pour tels

, étoient, fuivant le droit des Gens, eux,
leur famille, 6c leurs Domeiliques, des perfonnes facrées ôc inviolables. Com-
me il y a un Placard des Etats de Hollande de 16 f 1 , qui y efl conforme,
l'Ambafîadeur Matucof fe fervit de cette prérogative pour partir de Hollande
fans paier de groflbs dettes qu'il y avoit fait. Il eut même lî peu de coniide-

ration, qu'au lieu d'accepter le prefent de la chaine 8c médaille d'Or, pour
être un monument dans fa famille de fon emploi, il prefenta un Mémoire
aux Etats, pour les prier, de lui remettre la valeur du prefent en argent

comptant ,
ce qui lui fut accordé. On regarda cela comme un exemple

qui n'en avoit point, ôc qui rejailliflbit au deshonneur de cet AmbafTadeur,
comme d'une ame bafle.

Cinq jours après le Prince de Kourakin prefenta fes lettres de créance du
Czar. Ce Monarque Rufle lui donnoit un Plein-pouvoir dans la forme la

Xx z plus
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1712. plus ample. Les Etats déclarèrent en date du 9. d'Octobre que la perfonne

r
'

de ce Prince, en cette qualité, leur étoit agréable, qu'on lui accorderoit au-

dience, & qu'on lui donneroit des Commitlaires toutes les fois, qu'il les re-

quereroit. On lui fit. remettre en main propre cette refolution par leur

Agent.
Pendant tout ce qui fe pafloit à Utrecht , il y eut fur le tapis ce qui con-

cernât la Catalogne & le Portugal. A l'égard de la première , l'on trouve-

ra dans l'article d'Angleterre ce que le Prince Eugène y avoit propofé pour y
foutenir la Guerre, 6c on a raporté les repontes qu'on lui avoit faites. L'on
ne tarda cependant pas de concevoir une grande aprehenfîon , fur des avis

qu'on eut que le Duc d'Argille étoit parti de Catalogne. Ce fut même avec

quelque forte de fupercherie ,
en ce qu'il avoit afluré l'Impératrice de la con-

tinuation des fublides ufuels. C'étoit afin qu'il ne put être empêché de s'em-

barquer Cependant étant à bord & prêt à faire voile, il fit lavoir que fes

ordres etoientde ne point paier que le peu de troupes Angloifes qui y étoient,
& qu'il vouloit faire tranfporter un magafin de quantité de facs de bled à

Port-Mahon. On prit cela comme une levée de bouclier de l'Angleterre.
Le Baron de Heems Envoie Impérial fut là-deflhs en conférence avec les

Députez des Etats. Il leur confirma ce que le Prince Eugène avoit avancé
en Angleterre. C'étoit que l'Empereur fourniroit trente mille hommes de
fes troupes pour ce Puis- là. Il ajouta qu'il fourniroit le million d'Ecus,pour
le quart delà depenfe neceflaire pour y pouffer la Guerre. Que dans la con-
férence que le Prince Eugène avoit eu avant de paflèr en Angleterre, il avoit

affuré que les efforts que l'Empereur feroit pour la Catalogne feroient grands ,

pourvu que les Etats, ainfî qu'ils avoient promis, fournirent les ^Batail-
lons ftipulez l'année précédente. Du nombre de ces quatres, deux avoient

été nouvellement levez par le Colonel Diefpack du Canton SuifTe de Fri-

bourg. Il y avoit eu pour cela de fortes plaintes, faites par l'Ambafladeur
de France. On les paffèra fous filence , parce que c'étoit une affaire parti-
culière. L'Envoie de ^'Empereur preffa les Etats pour faire embarquer ces

deux Bataillons par le Mémoire qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Memoi- T ^ f°UJŒgné aiant été informé, que les deux Bataillons, que le Sr. Brigadier
reduMi- JL> Diespack à levé pour le ferviee de VV. HH. PP. , ôc qui font dellinez
niftre pour la Guerre d'Efpagne, font complets & dans un état à pouvoir parler en
Impérial ce Païs-là. Il vient prier très-humblement VV. HH. PP. par ce memoi-

Resf-
re » a^n C

J
U'^ ^eur P^â ê ^e donner non feulement les ordres neceffaires pour

ment de que ces deux Bataillons foient, au plû-tôt qu'il fera pofîîble, embarquez ôc

Dies- tranfportez en Catalogne aux dépens de VV. HH. PP. 5 mais de trouver &
pack; fournir au/fi fans délai deux autr«s Bataillons, pour les envoier de même en

Efpagnej le nombre de quatre Bataillons étant la quote-part de laquelle VV.
HH. PP. fe font chargez il y a quelque tems déjà , pour une augmentation
de forces en Efpagne. Il plaira auflî à,VV. HH. PP., de^confiderer que la

faifon
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faifon efl déjà fort avancée, & que le befoin eu. plus prenant que jamais 17 12;
dans la conjoncture prefente, pour y avoir ce fecours. . A la Haie. . .

Avril 171 2.

Signé,

Le Baron de Heems,

Le Colonelle rendit lui-même à la Haie dans la même vue. Cela pa-
roiflbit prefTer par des avis qu'on eut, 6c qui furent remis au Comte de Sin-

zendorf par un Exprès, pendant qu'il étoit en chemin de Vienne à la Haie.

Us concernoient le fecours de Cordonne. Cette entreprife diminua la gloire
du Duc de Vendôme pendant qu'elle faifoit briller celle du Comte de Starem-

bere;. En voici la relation fort circonflanciée.

MOnfieur
le Velt-Maréchal Comte de Stahremberg aiant fait les difpo- Relation

fitions néceflaires pour le fècous du Château de Cordonne, dépêcha
dela

,

le 18. vers la nuit, le Comte de Traun, pour aller donner ordre au Déta- ^omT^
chementdu Lieutenant-Général Baron dePathée,qui fe trouvoit au Pont de cardone

Malagarriga, de fecourir le Château : il y arriva au même jour Monfieur le a été fe-

Colonel Edouard Stanhope,avec 400. Grenadiers, détachez du Gros de nô-
J:?"

1
",

05

tre Armée pour renforcer ledit Détachement.
Le ip. arrivèrent le Général Monthefe

,
Commandant Général des Trou-

pes Hollandoifes, ôc le Général Hamilthon , pour affilier au fecours comme
Volontaires, & tout fe pafîâ le long du jour à donner les ordres néceflaires

pour la bonne iflué de cette importante Entreprife.
Le 20. à f . heures du foir le Détachement fe mit en marche vers Cordo-

ne du côté de l'Hermitage, appelle la Trinité. La Cavelerie avec les HufTars
6c Volontaires de Cafanova fut commandée par le Colonel Baron d'Efpé Pa-

latin, accompagné par le Général Hamilthon comme Volontaire, pour oc-

cuper la Plaine de la Plantada , & pour empêcher que la Cavalerie ne pafTât
le Pont de St. Jean. Le Comte de Geullen, Colonel 6c Commandant du

Régiment de Stahremberg , fuivit avec 200. Grenadiers d'Ofnabrug Se

Gefchwind. & 200. Grenadiers d'autres Regimens , 6c ifo. Fantafîms. Ce
Colonel fut luivi par 400. Fufeliers, commandez par le Lieutenant- Colonel
du Régiment de Gefchwind: les Provifîons deflinées pour le Château, vin-

rent après ceux-ci, & le refte de notre Détachement, confîftant en 400.
Fantafîms & un Bataillon de Gefchwind, commandé par le Colonel de Schon-

berg . de même que de 400. Fantafîms, 6c un Bataillon d'Ofnabrug, com-
mandé parle Colonel Rohr, 6c de f00. Dragons Impériaux démontez , 6c com-
mandez par le Colonel de Beaufort, Commandant du Régiment de Vaubon,
conclut la marche. Le Général Don Raphaël Ncbot, avec bon nombre
de Fufeliers 6c Volontaires marcha du côté de la Rédoute, qui eft du côté
de laColomina,6c le Lieutenant-Colonel du Régiment de Schonberg foutint

avec 300. Fantafîms, 6c autres iyo. commandez par un Capitaine Allemand

pour attaquer la Redoute.
Xx 3 ht



Ifz MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
771 2,

Le 2,1. le Détachement étant arrivé à f . heures du matin à une demi lieuë

-Z 1 Ju Château ,
le Colonel Comte de Geullen avança avec Ton Détachement

pour occuper les hauteurs, qui dominoient le Camp de. l'Ennemi du côté de

l'Efcurial > mais à caufe d'un brouillard , & par faute de guides, il n'y put
arriver fi-tôt que le Colonel Stanhope avec fon Détachement , dont la Mouf-

quetterie
faifant feu fur l'Ennemi, il fut joint par le Comte de Geullen avec

tant de diligence, que tous deux chargèrent l'Ennemi, ôc le chaflerent des

Portes qu'il occupoit dans les Hauteurs. Dans cette aétion le Comte de Me-

lun, Brigadier de l'Ennemi, fut fait prifonnier,& peu d'heures après il mou-
rut des bleflures qu'il avoit reçues. Au même tems le Lieutenant-Colonel de

Schonberg attaqua en front le Camp de l'Ennemi, qui étoit de l'autre côté

de l'Efcurial, & confirtoit en 4. Bataillons, deux Efpagnols,ôc deux Fran-

çois, nommez de la Corona. Ledit Lieutenant-Colonel failant grand car-

nage entre les Ennemis , pafTa au travers de leur Camp,& fe joignit aux deux

Colonels fufdits. Cependant les Fufeliers & Volontaires du Général Nebot,
avec les ifo. Fantafiins qui les foutenoient

,
fe rendirent maitres de la Redou-

te, & encore que l'Ennemi s'empreffat à recouvrer (es Portes, il fut toujours

repoufle avec beaucoup de perte, Il lui en coûta bien plus, quand les nô-

tres fe firent jour pour pafler de la Redoute qu'ils avoient occupée, à s'unk

aux autres Colonels: l'Ennemi perdant beaucoup de monde à ce paiïage.
Le Velt-Maréchal Lieutenant Pathée, voiant le bon fuccès de nos Ata-

ques, s'avança en toute hâte avec les 400. Fantafîins, deftinez pour la Gar-

nifon de Cordone, pour lesfoutenir: il fe porta fur les mêmes Hauteurs,
& les deux Généraux Monthefe & Lecheraine en firent de même avec les

autres Troupes.
Les Ennemis voiant nos difpofitions, fe mirent en ordre de Bataille dans

le Camp de l'Efcurial, de l'autre côté de la Fontaine d'Aquarolâ, confiftant

en douze Compagnies de Grenadiers, & quatre Bataillons fufmentionnez.

Toutes ces Troupes ataquérent avec beaucoup de vigueur nos Grenadiers,

qui étoient fur ladite Hauteur. Ils les reçurent avec autant de fermeté, fai-

fant grand feu fur eux, &: l'Ennemi étant monté fur la Montagne, en fat

charte à coups de Baionnettes avec une valeur auiîî particulière des nôtres,

que d'une perte considérable des fiens ,JaifTant plus de 400. morts dans cette

Hauteur , fans gagner les Portes qu'ils prétendoient.
Nous profitâmes du rerte de ce jour à gagner du terrain, à préve-

nir les infuîtes de l'Ennemi , à le tenir en mouvement, & à l'obliger par no-
tre feu à fe retirer, tant que fe trouvant découvert du Canon de la Place, il

en fouffrit le plus grand dommage.
Le 2.2. à midi après avoir pris les mefures néceflaires, le Détachement de

400. hommes deftinez pour la Garnifon du Château, chaque Soldat portant
les vivres fur fes Epaules , fe mit en marche pour entrer dans la Place. Au
même tems le Colonel Rohr s'avança à la faveur du feu du Château par l'au-

tre côté, pour occuper deux Hauteurs prés de la Montagne, qui eft à l'au-

tre côté de la Rivière , où les Ennemis etoient avec 400. Fantaflîns &
200. Grenadiers, avec quatre Canons. Le General Nebot avança pareil-

lement
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Dragons démontez par l'autre, pour prendre l'Ennemi en flanc. Ceux-ci
voiant ces di polirions abandonnèrent les Portes 5c les quatre Canons, cher-
chant de fe (amer par la fuite, mais ils n'échaperent pas tous à la pouriuite
de nos Fufelicrs, qui en tuèrent 6c en prirent beaucoup, une partie defdits
Fulcliers s'étant mile dans une Caffine, où ils leur difputercnt le partage du
Pont: le Colonel Rohr occupa lefdites Hauteurs avec tant de fuccés, que le

fecours entra dans la Place fans autre réilitance, que celle de trois Compag-
nies de Grenadiers poitez dans un Hcrmitage, d'où ils firent quelques feux

p^r les fenêtres fur nos gens, qui paflerent toujours fans aucune perte.
Les Ennemis, pour faire quelque diverfion, attaquèrent avec le même nom-

bre du jour précèdent, le Détachement de nos Grenadiers, qui étoient logez
fur la Montagne, fous le Commandement du Colonel Schonberg feul, puif-

que le Colonel Stanhope fut mortellement blefTé dans la première Action, 6c

il en mourut le 2$. L'attaque des Ennemis fut également vigoureufe, mais
200. de nos Grenadiers fondans fur eux la Baionnette au bout du Fufil

,
les

mirent en tel défordre, qu ils le retirèrent vers la Rivière, pour pafTer à l'au-

tre côté de la Montagne. Dans ce tems les Fufeliers fe rendirent maitres de
tout le Camp de la Plantada, & pourfuivirent les Fuiards, qui, dans la fui-

te & dans l'Action, perdirent plus de 600. hommes. Le Colonel St. Mar-
tin 6c plufieurs autres Officiers furent faits prifonniers ,

6c un Grenadier du-

Régiment de Suhrembcrg prit le principal Drapeau du Régiment de la

Corona.

Après cet heureux fucecs, tout le Corps de l'Ennemi, qui étoit campé en

différens endroits, fe mit en marche pour s'aflembler, 6c aiant retiré autant

de Bngages, qu'il put ramaflër, laifla la Place à l'abandon 5 6c le Comte de

Muret, Commandant de leurs Troupes, écrivit à onze heures 6c demie de

la nuit au General Eck, Commandant de la Place, le priant d'avoir foin des

blelfez 6c des malades
, qu'il laiflbit, entre lefquels fe trouve un Colonel& plu-

fieurs autres des principaux Officiels.

Outre ceux là les Ennemis perdirent tant en morts qu'en- prifonniers dans

les Rencontres de ces deux jours, plus de deux mille hommes; notre perte
ne montant qu'à 200. Soldats tant morts que blelfez , trois Officiers morts,
6c éçs perfonnes de distinction il ne s'y trouve que le Colonel Stanhope.
L'Ennemi a laifie quatorze Canons de Batterie, quatre de Campagne, qua-
tre Mortiers, des Munitions & des aparcils de Guerre, avec quelques Vivres

& Mulets de charge, qu'il a laiffé dans la Ville à fa retraite précipitée j 6c

aiant pris fa marche vers Solfona, par où le Général Nebot, avec une partie

de la Cavalerie, 6c avec les Fufeliers 6c Volontaires, va pourfuivre (on Ar-

riere-garde.
Le 25. Mr. Velt-Marechal Comte de Stahremberg, en réjouirtance de

ce victorieux Succès, fit faire une triple décharge de la Moulquetterie 6c de

l'Artillerie de notre Armée. ISos Troupes- étant d'autant plus animées de

ces glorieux Exploits, que celles de l'Ennemi en font abatuës, 6c pleines de

conflernation.

Get-°
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I7i 2. Cette entreprife fut enfuite d'un fecours qui fut tranfporté d'Italie en
—

Catalogne. L'on en preffoit d'autres» Il y eut fur cela des difficuitez
, qui

rouloient fur la depenfe du tranfport. Il y eut là-deffus une conférence en-

tre des Députez des Etats 6c les Comtes de SinzendorfF 6c de StrafFort. Ce

dernier y Ht entendre que la Grande-Bretagne en contribuant le tiers des qua-

tre millions d'Ecus, s'attendoit que l'Empereur fatisfit de fon côté aux en-

gagemens qu'il avoit fait propofer pour cela. Les Députez des Etats furent

de même opinion. Pour le tranfport des troupes d'Italie en Catalogne l'An-

gleterre en feroit la moitié de la depenfe, 11 les Etats vouloient en taire l'au-

tre. Pour fournir à celle-ci on mit fur le tapis des négociations particuliè-

res d'argent. C'étoit pour fournir au tiers des 4. millions d'Ecus. La Pro-

vince de Hollande, toujours prête à concourir pour le bien public, y confentit

d'abord. C'en fut de même pour un million, pour l'entretien des troupes des

Etats qui étoient en Catalogne. Celle d'Overiflel fuivit cet exemple- là par

une Refolution du $0. d'Avril, qui fut lue le p. de Mai. D'autres Provinces

en rirent autant en différentes dates. Le tranfport confifloit en 8000. fantaf-

fins 6c ifoo. chevaux. Il fut retardé, parce que la Flotte, qui devoit l'es-

corter fous l'Amiral Jennings Anglois 6c celui de Hollande , Pieterfon n'arri-

vèrent au Vado que le 14. de Mai. Le premier s'en détacha. De forte que
la conduite du tranfport fut laifTée à l'Amiral Hollandois. L'on ne put cepen-
dant embarquer la Cavallerie, faute de Navires. L'Infanterie le fut fur if.

Bâtimens louez à Gennes. On y embarqua aufîi quantité de munitions 6c de

proviflons.
On mit à la voile la nuit du 16. au 17. Juin, 6c le fecours ar-

riva à Barcelonne le 28. L'Amiral Hollandois devoit retourner au Vado

pour reprendre la Cavallerie. Les Catalans ne furent pas contens de la fepa-
ration de l'Amiral Jennings. Ils conçurent par-là quelque aprehenfîon de la

manœuvre des Anglois. Ce qui la diminua fut la mort du Duc de Vendô-
me arrivée le 10. deJuin, dont ils craignoient l'activité. Il ne fe parla cepen-
dant, nonobftant ce fecours, aucune action Militaire remarquable. Ce fut par
le départ des Anglois 6c enfuite celui des Portugais, fuivant qu'on va bien-

tôt le dire. Lavûè'delaFranceétoit même que par une fufpenfion d'armes gé-
nérale ou particulière il ne fut pas permis de tranfporter en Catalogne ou en

Portugal, ni dans aucuns des lieux, où la Guerre duroit encore
,

ni troupes
ni munitions, ni Proviflons. Elle étoit même fi affurée de régler les affaires

de la manière qu'elle vouloit , qu'elle exigea d'empêcher le Comte de Sta-

remberg d'agir. Le Miniitere Britannique s'y fournit. Cependant le Com-
te de Dartmouth écrivit au Refident de l'Empereur Hoffman, que la Flotte

de la Reine feroit prête à tranfporter l'Impératrice en Italie. Voici la

Lettre.

Lettre \ Â &• 5 k Reine m'a ordonné de vous dire que le Chevalier Jennings eil

du Se- IVX initruit de conduire l'Impératrice de Barcelonne, en aucune partie d'I-
cretaires talie que S, M. I.

; fouhaiteroit d'abord qu'elle lui aura fait connoitre que fon

l?
1
?*. voiageeil refoîu.

J ai cru qu il ne feroit pas inutile de vous avertir que les Plénipotentiaires
de

y
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de la Reine à Utrecht dévoient faire favoir à ceux des Alliez qu'en cas qu'au- iy\i,
cun de leurs principaux témoigne à S. M. de vouloir être compris dans Par- ~~^fr

—•

miftice dont oneft convenu, S. M. veut bien en faire la proposition à la Cour Hoff-
de France. Je fuis, ôcc. man

Refîdent

Signe , de l'tm-

-r^ pereur;D A R M O U T H. fur ] e

tranfport

Il ajoutoit dans fa lettre, que fî quelqu'un des Alliez vouloit entrer dans de 1,]m -

l'Armiftice, la Reine le propoferoit à la France. Le Comte de Strafford ce^&f
fut même chargé de propofer ce dernier article tant aux Etats, qu'aux Alliez. q U èl-

Cependant cette ouverture ne fut pas faite dans une féance publique, mais qu'un

feulement à quelques Plénipotentiaires des Alliez en particulier. L'on n'ac- veut en "

cepta l'offre de la Reine pour le tranfport de l'Impératrice que l'année î^mift"!
fuivante. C'eft ainfî qu'il fera rapporté en fon tems. L'Empereur étoit ce: du

cependant fort fenfible à ce qui regardoit les Catalans. Ces peuples gène- 3;°u *©.

reux avoient fait des merveilles pour le Roi Charles. Il les quitta à re-
d Aout *

gret pour pafTer en Italie 6c en Allemagne pour le faire couronner Empereur.
Comme ce chef de l'Empire voioit que la manœuvre de l'Angleterre alloit

tout renverfer ,
il tacha de fauver du naufrage ces peuples-là. Il fit propo-

fer à la Reine de la Grande-Bretagne d'ériger la Catalogne, en Republique.
Ce fut dans un Mémoire fecret qu'il fit prefenter à cette Reine par fon Ren-
dent Hoffman en ces termes.

MADAME,

APrès que Votre Majefté a fait connoitre à S. M. Impériale & Catholi- Memof-

que le defir, qu'Elle a, que S. M. I. voulut entrer dans les melures
îj ^r

M *

de la Paix, qu'Elle a prifes, & s'ouvrir envers Elle fur Ces dernières Refolu- m °n ôre-

tions,Sadite Majefté Impériale & Catholique a ordonné à fon foufligné Mi- fente à la

niftre de donner très-humblement part à Votre Majeure que pour montrer fa Reine B.

grande déférence aux defirs de Votre Majefté ôc fon inclination pour la Paix,
furI

'

ul"

Elle s'en: déterminée d'entrer dans lefdites mefures ,dans la confiance, qu'El- d™rEn£
le a dans Votre Majefté, qu'Elle voudra auffi de fon côté s'approcher aux pereur

juftes demandes, qu'Elle lui a déjà fait faire, & que le foufligné a ordre pour la

de lui expofer ultérieurement. .
P a '* : du

Votre Majefté peut aifèment s'imaginer avec quelle douleur S. M. I. & vembre.
C. a appris, que Votre Majefté doit être portée à abandonner l'Efpagne &
les Indes au Duc d'Anjou ,

d'autant que par cette addition de PuifTance à la

Maifon de Bourbon, dont les forces ne font déjà que trop demefurées, il ne

pourroit pas manquer, que le Bouleverfement entier de la Liberté de l'Eu-

rope ne s'enfuivit, ce qui eft d'une évidence fi claire, que Sa Majefté Impé-
riale nefçauroit encore perdre toute efperance, que Vôtre Majefté ne vou-
dra encore changer de fentiment , & continuer d'appuier une caufe, qu'Èllc
a jufqu'ici fi glorieufement foûtenue , mais fi contre fon attente la refolution

Tome VIL Y y en
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du moins de Votre Majeité, qu'en coniideration de ce, qu'Elle y puifîe

du moins encore garder un pied, 6c n'en ibit pas entièrement exclue.

Cette partie, que Sa Majeité Impériale demande, 6c qui lui pourrait en-

core fervir de quelque fatisfaétion , eft l'Arragon , Valence , Catalogne ,
6c le

Rouffillon ,
fur l'obtien defquelles Provinces le fouffigné avoit ordre d'inûT-

ter, mais les Miniftres de Votre Majeité, qu'il a eu l'honneur d'entretenir

là-defîus, n'aiant pas trouvé cette proportion acceptable, il s'eft trouvé

obligé de leur déclarer les dernières demandes, ou l' Ultimatum de Sa Ma-

jefté Impériale qui eft.

En premier lieu , que la Catalogne foit érigée en Republique libre fous

la garantie 6c la protection de tous les Alliez , 6c principalement de Votre

Majeité.
En fécond lieu, que la Sicile, la Sardaigne, & la Côte de Tofcane ioit

donnée 6c appropriée. à Sa Majefté Impériale 6c à faMaifon, conjointement
avec le Roiaume de Naples, les Duchez de Milan 6c de Mantoue, 6c ce

qu'Elle pofTede déjà en Italie.

Dans la première de ces demandes l'honneur 6c la confeience de Sa Ma-

jeité Impériale eft trop engagée, pour pouvoir permettre, que cette Princi-

pauté, après tant de marques de confiance 6c de fidélité, qu'Elle lui a don-

nées ,
demeure expofée à la Vengeance de l'Ennemi , ce brave Peu-

ple , qui n'a pris les armes , que fur les afïurances , qu'il a reçu de la

part de Votre Majeité , qu'Elle ne l'abandonnera jamais, méritant d'ail-

leurs de Votre Majeité Elle même, qu'Elle prenne un foin particulier de fa

confervation 6c de la Liberté
,
à laquelle il ne pourra pas s'attendre, s'il de-

meure fous le joug de la Maifon de Bourbon.

Et pour ce qui eft de la Sicile, les Païs Héréditaires de S. M. I. ne pour-
ront jamais être en fureté, fi Elle n'en eft en pofiëflion, aulîi bien que de

Naples ,
ces deux Roiaumes aiant été unis enfemble d'un tems immémorial ,

l'un fans l'autre ne peuvent pas fc conferver.

. Ces dernières demandes de S. M. Impériale font fi modérées en comparaifon
de toute l'Efpagne èc les Indes, dont Elle doit être privée contre un droit

le plus inconteitable du monde, qu'Elle ne doute pas, que Votre Majefté
ne les regardera comme telles, 6c ne fera tous les efforts, pour les lui"

procurer.
C'eft à ces conditions, pour ce qui regarde FEfpagne 6c l'Italie, que Sa

Majefté Impériale eft prête à s'accommoder à la Paix, étant fermement re-

foluë, de n'en point defifter, ni de mettre autrement les armes bas, mais de
laifter venir plutôt toutes chofes à la dernière extrémité, en fe remettant des

évenemens, quels qu'ils puifTent être entièrement à la Providence de Dieu, mais
Elle efpere que Votre Majefté aura encore tant d'amitié 6c de coniideration

pour Elle, qu'Elle ne permettra pas, qu'Elle foit réduite à une fi dure
neceflité.

Touchant FEmpire, S. M. I. fe promet pareillement de la grande équi-
té de Votre Majefté qu'Elle lui fera avoir une meilleure Barrière , qu'il

n'eft
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n'eft contenu dans le difcours qu'il a plû à V. M. de faire à fon Parlement, nu,
qu'Elle lui procurera fur tout la Ville de Strasbourg <k au Duc de Lorraine

une entière fatisfaétion ,
tant fur un Equivalent pour le Montferrat, que fur

fes autres juftes prétentions.
Et pour ce qui regarde les Païs-Bas, Sa Majefté Impériale tachera de

toute manière à le conformer aux intentions que V. M. aura là-defîus, ne
doutant nullement, qu'Elles ne feront telles, que le droit de S. M. I. y fe-

ra coniervé, ôc que tous les Alliez, 6c principalement les Etats Généraux y
trouvent leur entière fureté.

Le fouffigné Miniftre doit en outre reprefenter très-refpectueufement à

V. M., que fur ce qu'Elle a fait déclarer par fes AmbafTadeurs à Utrecht
à ceux de S. M. I. par raport aux affaires de Catalogne, ôc fur le difcours,

qui s'en efl fuivi entre lefdits Miniftres touchant l'armiftice propofé de la

part du Roi de Portugal, S. M. I. accepte cette armiftice pour la Catalo-

gne, en cas qu'il ne ioit déjà compris dans celui de Portugal , à cette con-

dition exprefîe pourtant, qu'il foit étendu aufîi par Mer, comme par terre
-,

&: que la Navigation entre l'Italie ôc la Catalogne refte entièrement ouverte
ôc libre 5c cela jufqu'à ce qu'on puhTe convenir d'un armiftice gênerai, au-

quel Sa M. I. donnera la main dez aufli-tot, que V. M. lui aura procuré
ôc aflliré (es fufdites dernières demandes.

Vôtre Majefté eft très-humblement fuppliée par le foufligné de lui vouloir

faire donner une reponfe prompte 6c pofitive, afin que S. M. I. puiftè pren-
dre là- deffus fes mefures. Fait à Londres le 22. d'O&ob. ou 2. Novemb. 1712,

Signé ,

H O F F M A N.

L'on fut feandalifé à la Cour de Vienne de la reponfe qu'on lui fit. On
la traita d'extravagante ôc le Lord Bolingbroeck , qui l'avoit dreffée d'info-

lent. On ne s'amufera pas à dire ce qu'on en penfa, le public en jugera par
la lecture de la pièce que voici.

Reponfe au Mémoire de Mr. Huffman Refiâcnt de Sa Majefté Im-

périale en date du 22. Qfîobre ou 1. Novembre 171 2.

ÏL
n'y a rien , que la Reine ait fouhaitté plus ardemment que de voir en- Reponfe

trer Sa Majefté Impériale dans les mefures neceflaires pour parvenir à une de la

Paix générale. Si cette Refolution avoit été prife àtems, la Négociation Reine au

n'auroit pas traînée, ladefunion ne fe feroit point mife parmi les Alliez, 6c ^"^i
1'

tous les évenemens de cette Campagne auroient été prévenus. Il n'efl pas Hoff-

1

necefîàire d'ajouter, que L'Empereur auroit été plus fondé en faifartt fes de- man: du

mandes, 6c la Reine plus en état de les appuier.
7- N°-

On doit être bien perfuadé , que Sa Majefté ne regarde pas dans .la con-
v

Q
e

u^rc

jonclure prefente le bouleverlèment entier de la liberté de l'Europe , comme oftoi».

Y y 2 une
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171 2 une confequence infaillible de la continuation du Roi Philippe far le—*— Trône de l'Efpagne 6c des Indes, puifque Sa Majefté, qui a contribué 6c

qui contribuera toujours au foutien de cette liberté plus que toute autre

Puifîance (après tant d'efforts, qu'Elle a ci-devant prèfque feule faits pour
lui ôter cette Couronne) y a présentement confenti,Elle croit de plus avoir

lieu de s'étonner, quand Elle entend affirmer, que de laifïer ce Prince ers

poiîëffion de l'Efpagne 6c des Indes, foit augmenter le pouvoir de la Maifon
de Bourbon. Ignore- 1-on les mefures, qui font déjà prifes, & celles qui le

prennent actuellement, pour feparer à jamais ce Prince de la ligne Roiale
de France 6c pour empêchera jamais l'union des deux Monarchies, article

fondamentale de la Négociation 6c de la Paix , dans la garantie duquel il ne

tient qu'à S. M I d'entrer.

Les dernières demandes , que le Refîdent fait au nom de l'Empereur ne

peuvent être difeutées ailleurs qu'à Utrecht. Il y a long tems, que la Rei-
ne a déclaré, qu'Elle ne veut pas s'ériger en Juge des prétentions d'autrui,
6c fi jamais Elle avoir eu cette penfée, les traverles 6c les oppofitions, qu'El-
le vient d'effuier l'en auraient détournée. Sa Majefté fe contente d'avoir

moienné l'ouverture d'un Congrès, ou toutes les Parties intereffées dans cette

Guerre peuvent conférer enfemble 6c régler mutuellement leurs prétendons >

c'eft dans ce Congrès, que les Minières de l'Empereur trouveront ceux de
la Reine difpofez à les féconder dans toutes les occafions que la fituation

prefente des affaires peut permettre.
On ne laifTera pourtant pas de faire ici une reflexion fur la proportion de

former la Principauté de Catalogne en Republique, 6c de dire, pour ne pas
fe fervir d'aucune autre exprefHon, qu'elle ne paroit pas des plus praticables:

• des Guerres perpétuelles ne manqueraient pas d'en être les fuites, 6c ce bra-

ve Peuple, pour lequel S. M I. témoigne tant de bonté, feraient les vic-

times 6c leur Pais le Théâtre de ces Guerres. La Reine croit, que les Ca-
talans trouveront leur fureté beaucoup .mieux établie par l'amniftie générale
avec reftitution des biens 6c d'honneurs qui a été promife. Méthode digne
d'un Roi, également avantageufe au Prince 6c au Peuple, ôc qui n'auroit

pas manqué de produire les meilleurs effets, fi elle avoit été fuivie il y a

quelques années en Efpagne.
Les fentimens de la Reine far la difpofîtion des Païs-Bas font afTez connus,

<Sc S. M. voit avec plaifir, qu'à la fin l'Empereur s'eft déterminé à fonger à
la difpofîtion de ces Provinces, 6c qu'il fouhaitte, que les Etats Généraux

principalement y trouvent leur fureté entière.

L;i iufpenfion d'armes étant conclue entre la Grande-Bretagne, la France
& l'Efpagne, celle de Portugal étant à la veille de l'être, 6c l'Efcadre Hol-

.
landoife niant eu ordre de retourner de la Mer Méditerranée, la Reine s'en:

crû obligée en qualité d'Alliée fidelle 6c d'Amie affectionnée de faire ref-

fauvenir S. M. I. de la fituation, dans laquelle l'Impératrice 6c l'armée
de Catalogne fe trouvoient

,
6c de lui prapofer de prendre à tems les mefu-

res neceflaires pour la fureté de l'une 6c de l'autre. C'efl ce qu'Elle a
fait par fes Plénipotentiaires à Utrecht, 6c comme il ne paroit pas, que S.

M.
'
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M. I. fonge encore à des remèdes proportionnez au mal, la Reine ne peut 1712,
pas s'empêcher de fe fervir de cette occafion, pour lui renouveller fes of-

fres de contribuer à retirer de ce Païs-là tant l'Impératrice, que les Troupes
Impériales & autres, & d'y aflurer leur demeure pendant le peu de tems

qu'il fera neeeflaire d'emploicr à préparer les chofes pour cette retraite.

Dans ce cas, la Reine ne doute point, que l'Empereur ne confente à une
neutralité pour l'Italie, ce qui paroit neeeflaire pour ôter les inquiétudes de

pluiîeurs Princes èc Etats, & ce qui ne peut-être en aucune façon préju-
diciable aux Intérêts de Sa Majefté Impériale, fi Elle entre dans la Paix

générale, ni même fi Elle trouve à propos de continuer feule la Guerre con-
tre la France ôc" l'Efpagne. Fait à Withehal ce 10. de Novembre 171 2.

Signé,

BOLINGBROCKE.

Qjuelqjcjes Miniflres Impériaux s'étoient attendus, difoient-ils
,

à

l'extravagance de Bolingbrock par la reponfe qu'il avoit faite en date du 19,
Mai à l'Envoie des Etats van Borfele fur les affaires d'Efpagne ôc qui elt ra-

portée dans l'article d'Angleterre en fon tems où l'on peut avoir recours^

parce qu'ils y avoient trouvé qu'il y avançoit des chofes que les Traitez £c

les négociations qu'il y avoit eu en 1705. ck enfuite, dementoient d'une évi-

dence palpable. On verra la fuite des affaires de la Catalogne dans l'année

fuivante ? <k non, à ce qu'on craignoit communément , fans horreur.

Les affaires de Portugal tenoient les gens en fufpens. Cette Cour-là
avoit été dans une forte apprehenfion pour le Brefil. On avoit détaché de
France une Efcadre fous Guë-Trouïn. On ne douta point que ce ne fut

pour quelque expédition vers ce Pais- là. L'Ambaifadeur Portugais le Com-
te deTarouca, zélé pour les intérêts de fon Maître, prevoiant ôc actif, avoit

fait des inftances aux Etats pour du fecours contre Guë-Trouïn. Il fit des

plaintes en Février fur ce qu'ils n'y avoient pas contribué fuivant les articles

17. & 18. du Traité d'Alliance. Il ajouta qu'il avoit voulu acheter des

Navires de Guerre des Etats, mais qu'on en avoit éludé le deffein par l'excès

du prix ; qu'il en avoit demandé en paiant le fret ôc l'armement& en affairant

les Navires en cas de perte ou de naufrage, fans quon y eut prêté l'oreille.

Il demanda aufîi des fubfides fuivant l'article V. Ils étoient dûs depuis l'an-

née 1708. Il allégua que quelques Provinces étoient encore redevables de
leurs portions de 1706. & J707. Pour donner quelque fatisfaétion à ce

Comte, on lui promit trois VaifTeaux de Guerre. Ce fut fur l'ailuran-

ce qu'il avoit donnée, que la Reine vouloit en donner cinq. C'étoit le

nombre de proportion de la Convention maritime entre la Grande-Bretagne
6c les Etats Généraux. Cette promeffe n'étoit que provifionelle , jufqucs à
ce qu'on fut l'érat du Brefil après l'expédition de l'Efcadre de France. Car
s'il n'avoit pris aucun porte pour s'y maintenir, ce fecours auroit été fuper-
flu. S'il s'y étoit fortifié, l'augmentation devoit être plus confiderable pour

Yy 5 ea-
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171 r. envoier les en dénicher. On lui dit qu'en ce cas, on le feroit, d'autant—

plus, que les Sujets des Etats y étoient fort intereflez. Par raporc aux fubfides

on lui donna des ordonnances pour 800. mille florins pour l'an 1708. Ce-

pendant comme il n'y avoit pas de fond comptant aflîgné, pour le paiement,
ce Comte demanda des obligations de la Généralité pour cette fomme-là ,

dans la vue de les négocier à Amfterdam à dix pour cent de rabais,

ainfi qu'il avoit déjà fait avec les obligations des fubfides de 1707. Comme
cette demande trouvoit des délais, ce Comte ,fur des ordres de fa Cour, pre-
fenta le Mémoire fuivant»

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Mcmoi- Y E fouflîgné Plénipotentiaire de Sa Majeflé de Portugal, fe donne l'hon-

re du JLj neur de reprefenter à Vos Hautes Puiflances , qu'il y a un an 6c demi
<

?
0I

r
e
. ^ue ^os ^autes Puiflances eurent la bonté de délibérer qu'on fit une Nego-

rouca^ur dation des fubfides dus au Roi fon Maitre, de l'année mille fept cent fept,
les fubfi- en lui accordant en même tems les ordonnances pour l'année mille fept cent
des de hmt> Effectivement on a déjà reçu une portion defdits fubfides de mille fept
I7
°Mars

cent fe?1 ^ ^on tac^e <a
'

en toucher le refte.

ll\, t Cependant le fufdit Plénipotentiaire de Portugal fe trouve obligé par fes

derniers ordres qu'il a reçu du Roi fon Maitre ,
de fuplier Vos Hautes

Puiflances avec les plus preflantes inftances de vouloir bien délibérer qu'on
fàffè prefentement la Négociation des fubfides de l'année mille fept cent huit,

pour lefquels Elles eurent la bonté de lui accorder les ordonnances, il y a un
an 6c demi.

Ledit Miniflre eft dans une ferme efperance que Vos Hautes Puiflances

lui accorderont cette grâce, aiant égard fur tout à la terrible perte, que le

Roi fon Maitre vient d'efluier au Rio de Janeiro , 6c à la neceflité où l'on

eft de faire bâtir d'autres Vaifleaux tout fur le Champ, pour remplacer ceux

qui ont été brûlez. Il efpere aufli que Vos Hautes Puiflances auront la bon-
té de lui accorder en même tems les ordonnances pour les fubfides de
l'année mille fept cent neuf. Fait à la Haie le vingt deuxième Mars 17 12,.

Signé ,

J. Comte de Tarouca.

L'Escadre cependant de Guë-Trouïn fut de retour en France le 16.

de Février, car l'Equipage n'avoit pris aucun polie pour s'y maintenir. Il

avoit à la vérité furpris Rio de Janeiro ,
mais les Habitans avoient avec

le Gouverneur, retiré -les richefles dans St. Sebaftien. Pour la ville Elle
le rançonna par une fomme qui n'étoit pas exhorbitante. Cela avoit été
exécuté l'année précédente 171 1. L'éloignement en avoit retardé l'informa-
tion. A peine le Portugal fut revenu de cette crainte, qu'une autre plus (cnû-
blc y fucceda. Il attendoit le retour de la Flotte de la Baie de Todos los Samos. Le

Com-
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Comte de Tarouca fut alarmé par des avis de Provence. Ils portoient qu'u- \y \

ne Eicadre de Toulon fous les ordres de CofUird avoit mis en Mer. On vou-
loir, que c'étoit dans le deflein d'aller enlever cette Flotte-là. Le Comte fc

plaignit là-deflus que nonobftant Tes plaintes réitérées pour fecourir le Bre-
fil , fuivant les Traitez, on étoit relié dans l'indolence. Cependant les

Etats avoient actuellement fept VaifTeaux de Guerre qui croifoient pour fa-

vorifer l'arrivée de cette Flotte-là. Pour en folliciter un plus grand nom-
bre , l'habile Don Louis d'Acunha, fécond Plénipotentiaire de Portugal
alla faire un tour à Amiterdam. Il y prefTa un fecours ultérieur, en repreien-
tant ,

combien les negocians de cette ville-là étoient interefîèz dans le trafic du
Brcfil. En attendant, le Comte de Tarouca étoit refté à la Haie. Il y eut

plufieurs conférences avec les Députez des Etats. Elles roulèrent toujours
fur le paiement du refie des fubfides. Il allégua que dans une conférence où
le Comte de Strafford s'étoit trouvé, les Etats avoient promis de paier un
fubfide encore d'une année, ôc que cela n'avoit eu aucun effet. Il fe plai-

gnit auffi du peu de foin pour fecourir le Brefil
,
ou du moins pour la fureté

du retour de la Flotte qui devoit en revenir. La plainte fur ce dernier arti-

cle parut n'être pas de mife. La raifon étoit qu'ainfi qu'on l'a dit les Etats

y avoient fept VaifTeaux qui y croifoient. Il étoit vrai que ces Navires aiant

voltigé vers le Portugal le tems qui avoit été cru neceflaire dévoient re-

venir. A l'inftance du Comte de Tarouca, on leur envoia ordre de refier

8c de continuer le foin fur cette Flotte-là. On craignoit cependant que ce

nouvel ordre n'arrivât trop tard. L'Amirauté d'Ainiterdam n'auroit pas été

fâchée de cela, car elle iouhaitoit le retour de cette Efcadre. C'étoit pour
mieux s'acquiter de fon contingent. Celui-ci étoit par raport à un armement
extraordinaire. Il avoit été refolu depuis quelques mois pour la Mer du
Nord. Les Députez des differens Collèges de l'Amirauté s'étoient même
affemblez pour le preffer. Il y eut aufîî des délibérations pour l'augmenter.
C'étoit parce que dans les conjonctures d'alors, les forces maritimes fem-

bloient devoir en quelque manière faire la fureté de la Republique, La
crainte des Portugais fur le Brefil parut panique. Elle paroiffoit , avec plus
de fondement du côté de Terre. La première fe difîipa en partie fur ce que
l'Efcadre de Coflard étoit arrivée à Cadix. Et celle de Todos los _Santos à

Lisbonne. Mais du côté de la Terre, le Marquis de Bay marchoit avec une

puiffante armée dans les entrailles du Portugal A la vue de cette marche,
le Roi de Portugal fut fort frapé. Il ne put s'abtenir de reprocher forte-

ment par une lettre à la Reine de la Grande-Bretagne fa connivence avec la

France. Le Comte de Tarouca en reçût la copie. Il la fit voir à un de {es

amis , qui n'ofa pas lui en demander aufîi une copie. Ce Roi là raportois

dans fa lettre la fubflance des harangues de la Reine au Parlement,
des lettres qu'elle avoit écrites , & des afîurances qu'elle avoit fait

donner en diverfes occafions. Il y difoit qu'il ne pouvoit s'empêcher
de témoigner de l'étonnement de voir que Sa Majeilé en agit dans le

tems, d'une manière toute contraire, comme fi, ce n'étoit plus la même
perfonne. Aufli chargeat-il fes Plénipotentiaires, que voiant cette extre-

mite7
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171 1. mité, ils euffent à le tirer d'affaire de la meilleure, ou la moins mauvaifê

manière qu'ils pourroient. Cette lettre fut tenue dans un grand fecret*

Auffi pour la cacher le Comte aiant fait un tour à la Haie, il fit des

proteftations
de la part de fa Cour pour perfifter dans l'Alliance. Ce fut

fur ce fondement-là qu'il infîfta beaucoup fur le paiement des arrérages de

170p. Cela n'empechoit pas qu'il n'y eut une négociation fecrete pour un

armiitice entre la France, l'Efpagne 6c le Portugal. Ce dernier fut con-

traint d'y donner les mains. C'étoit fur ce que les fubfides manquoient
au Portugal de la part de l'Angleterre & des Etats Généraux. La Gran-

de-Bretagne lui avoit retiré les troupes fans l'en avertir, 6c les Portugai-

fes, qui étoient refiées en Catalogne lui étoient inutiles, & même à char-

ge, puifque la Grande-Bretagne, à la folde de laquelle elles étoient, la

leur avoit tarie 6c ne leur donnoit plus rien. Il faut ajouter à tout cela

le manque de fecours maritime ftipulé tant pour les Côtes de Portugal, que
du Brehl} la perte de Campo Major , par où l'entrée étoit ouverte' jufques
à Lii'bonne. Le Traité fut conclu à Utrecht avec quelque défaut. Celui qu'on
donne ici efl fur la corre&ion faite par les Portugais mêmes pour leurs Archives.

Traité TSJOus Pienipotent ' aires ^e S- ,M. le Roi T. C, 6c de S. M. le Roi de
de fui- JlN Portugal fommes convenus.'

penfion [. Qu'il y aura une fufpenlion générale de toutes actions militaires par

entre* Terre 6c par Mer, entre les deux Couronnes de France 6c d'Efpagne d'u-

î'Efpa- ne part, 6c celle de Portugal de l'autre
,

leurs Sujets, Armées, Troupes,
gne & la Flottes, Efcadrcs, 6c Vaiffeaux tant en Europe, que dans tout autre Païs
Fiance ^u moncie, laquelle durera l'efpace de quatre mois à commencer le quin-

Portu^al z ieme du prêtent mois de Novembre, jufques au quinzième du mois de Mars,
du l7 . que l'on comptera mil fept cent treize; 6c S. M. T. C. fe fait fort, qu'elle
Novem- fera obfervée par la Couronne d'Efpagne.
°re *

II. En vertu du prefent traité tous actes d'hoftilité cefferont entre ces

trois Couronnes de chaque coté pendant ledit efpace de quatre mois tant

par Terre, que par Mer 6c autres Eaux, en forte que s'il arrivoit que pen-
dant le cours de ladite fufpenlion , on y contrevint de part ou d'autre foit

ouvertement, par quelque entreprile, ou autre fait d'armes, foit par furpri-

fe, ou intelligence fecrete en quelque endroit du monde que ce fut, même
par quelque accident imprévu , cette contravention fe reparera de part 6c

d'autre de bonne foi fans délai, ni difficulté. Les Places, Vaiffeaux, 6c

marchandifes feront rendues inceffamment 6c les Prifoniers mis en liberté,
fans qu'on demande aucune chofè pour leur rançon , ni pour leur depenfè.

III. Afin de prévenir tous fujets de plainte 6c conteftations, qui pour-
roient naitre à l'occafion des prifes faites fur Mer pendant le terme de la fuf-

penfion ,
on eft convenu que les Vaiffeaux de part 6c d'autre qui feroient

pris après l'expiration des termes ci-defîus marquez à commencer du jour de
la iignaturede ce traité, feront entièrement rendus avec le monde, l'Equipa-

ge, les Marchandifes ôc les autres effets qu'on y aura trouvé, fans la moin-
dre exception , fçavoir ceux qu'on aura pris depuis les Côtes de Portugal juf-

ques
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ques à la hauteur des Ifles des Açorcs & Détroit de Gibraltar après l'efpace 171 2.

de vint cinq jours. Depuis le même Detrbit jufques à tous les Ports de la

Méditerranée , après l'efpace de quarante jours. Depuis les fufdites Cotes de

Portugal vers les Mers du Nord <k dans leidites Mers après cinquante jours.

Depuis la hauteur des Mes d'Açores jufques au vingt cinquième degré du cô-

té du Sud après cinquante jours , & enfin après ledit vint cinquième
degré vers toute autre partie du monde après fix mois. Bien entendu que
dans les endroits ou la lufpenfîon ne peut avoir lieu que dans fix mois , il efl

flipulé, que ladite lufpenfîon ne commençant qu'après les fufdits fîx mois,
elle ne finira par confequent qu'après dix mois. Et à l'égard des autres en-

droits, on obfervera la même chofe à proportion des termes marquez, afin

que l'on y ait connoifîance de ladite lufpenfîon d'armes.

IV. Tous vaifTeaux & Bâtiments defdites trois Couronnes "pourront naviguer
librement & jouir de la prefente fufpenfion , depuis les termes ci-dcfîiis mar-

quez, fans être munis d'autres pafTeports que de ceux de leurs Souverains, 6c

en cas que les Marchands fouhaitent d'en avoir d'autres, on leur en accorde-

ra réciproquement.
V. Sa Majefté Trés-Chrêtienne promet que les Articles ci-defîus de la

ceflation d'armes par Mer, feront obfervez par tous les Capitaines de VaifTeaux

& autres Bàtimens qui ont, ou auront Commifïion de fes Alliez, & Sa Ma-

jeure Portugaife promet que de fa part ils feront pareillement obfervez a l'é-

gard de tous les Alliez de S. M. T. C.

VI. En vertu de la prefente fufpenfion d'armes
,
les troupes , que Sa Ma-

jefté Portugaife a prefentemejnt en Catalogne, retourneront en Portugal le

plû-tôt |u'il
fera pofîîble,6c afin que Sa Majefté Portugaife ait le tems d'en-

voier fes ordres au General qui commande lefdites Troupes, ladite fufpenfion
d'armes ne commencera pour elles que le premier Décembre prochain , auquel

jour elles feront & demeureront dans l'inaction jufqu'à leur départ, fans pou-
voir fervir ni directement , ni indirectement contre les deux Couronnes. Et
en cas que leur retraite fe faffe par terre, des Commifiaires Efpagnoîs fê

trouveront fur la frontière dans les premiers jours de Décembre prochain,
pour concerter avec le General defdites troupes Portugaifes le jour de leur de-

part & toutes les mefures necefTaires, afin que leur marche au travers des

Etats de la Couronne d'Efpagne foit la plus courre & la plus commode qu'il
fera polTible & que leurs logements foient réglez dans la route. Bien entendu

que pendant ladite Marche on leur donnera aufîi des Corn mi fin ires pour lesga-
rentir de toutes infultcs, & pour leur faire fournir les vivres aufîî bien que
tout ce qui leur Itra necelTaire au prix commun Se ordinaire dans le Païs. Sa

Majefté Tiès-Chrêtienne fe fait fort, qu'on aura toute l'attention pofiîble

pour la fureté defdites troupes, & que fi par quelque accident imprévu, il ar-

rivoit que le terme des quatre mois de la fufpenfion vint à expirer pendant
leur pafTage par Terre ou par Mer ,

en ce cas la fufpenfion d'armes ne, laiffera

pas de continuer a l'égard de ces troupes feulementjuiques à ce qu'elles foient

arrivées en Portugal.
Tome VIL Zz VIL
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VII. Les ratifications du prêtent traité feront échangées de part 6c d'au-

*—-- tre dans le terme de quarante jours, ou plu- tek ,
fi faire fe peut, nonob-

ftant que la fufpenfion doive commencer du quinzième du prefent mois de

Novembre.
En foi de quoi Se en vertu des ordres 8c Plein- pouvoirs que nous foufîignez

avons reçus de nos Maitres le Roi Tres-Chrétien & le Roi de Portugal ,
avons*

figné le prefent traité & y avons fait appofer les fceaux de nos armes. Fait

à Utrecht le feptieme Novembre mil fept cent douze.

Etoit fignêy

(L. S.) Huxelïes. (L. S.) J. Comte de Tarouca.

(L. S.) L'Abbé de Polignac. (L. S.) D. Louis d'Acunha.

(L. S.) Me/nager.

Il faut remarquer que le Brave Comte de Tarouca, avant qu'il fut

conclu ,
en avoit fait confidence à quelque membre coniîderable des Etats»

De forte qu'après les reflexions qu'on vient de raporter de l'état où fe trou-

voit le Portugal , l'on fut furpris qu'il n'eut pas été plutôt fait. En confe-

quence de ce Traité , le Comte de Tarouca Se Don Louis d'Acunha l'en-

voierent par un Exprès à leur Cour à Lisbonne. Ils en dépêchèrent un
autre le 17. du même mois. C'étoit pour aller à Barcelonne avertir les

troupes Portugaifes qui étoient en Catalogne de fe détacher de celles de l'Em-

pereur, pour marcher par terre en Portugal. On verra la fuite de ceci dans

l'année 171 5.. & maintenant je vais paffer aux affaires des autres Païs.

L'on a raporté dans le Tome fixieme fur quel pied étoient reitées'îes affai-

res en Angleterre à la fin de l'année 171 1. Au commencement de celle-ci, 6c

avant que le Parlement s'ajournât, il y eut dans la Chambre des Communes
un grand débat. Ce fut à l'occafion d'un raport fait par les CommifTaires

nommez pour les comptes publics. Le delTein du Miniftere Britannique
étoit de faire dépouiller le Duc de Marlborough de fes emplois. La gloire
de fes exploits étoit la fource d'une envie demefurée. D'ailleurs fa conduite

le faifoit paflèr pour le fléau de la France. Le Miniflere, qui paffoit pour
être de concert avec cette Couronne-là trouva qu'il faloit en fa faveur, que
ce Duc ne fut plus à la tête de l'Armée. Pour y reuflir l'on tacha de flétrir

fa réputation. Ce fut en l'acculant du crime de Peculat : aceufation que
l'on fondoit fur une depofition du Chevalier Salomon Médina, Juif. On l'a-

voit contraint après un ferment fur le Pentateuque de la faire. Elle confifloit

en ce qu'étant intereffé, ou feul,ouen Compagnie dans les Contra&s pour le

pain Se les chariots, il avoit donné au Duc de Marlborough pour fon pro-
pre ufage différentes fommes, fpecifiées d'année à autre depuis l'an 1707.
jufquesà l'année 171 1. inclufivement. Il ajoutoit qu'il avoit fait ce paie-
ment fur ce que les Contraékns

, qui l'avoient précédé, l'avoient fourni de
même. .D'ailleurs qu'il avoit fourni toutes le^ années aux Officiers Généraux

il. cha-
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il. chariots gratis , dont n. ou 14. étoient pour l'ufage du Duc, comme 1712,
le premier contractant l'avoit fait.

— "-"

Il ajoutoit que depuis l'année 1707. , jufques en 171 1. inclusivement, il

avoit fait chaque année une gratification de foo. ducats d'Or au Secrétaire

Cardonnel. C'étoit pour la peine qu'il fe donnoit de pafler les Contracta

pour les troupes Hollandoifes , &: de mettre en forme ceux des Anglois, ôcc.

Enfin que par les comptes d'Antonio Alvares Machado qui avoit fourni le

pain &: les Chariots depuis 1701. jufques en 1706. inclufivement, il paroif-

foit qu'il avoit donné d'aufîi groffes fommes au Duc, que celles que le depo-
fant lui avoit fournies. Cette dépofition confirmée par ferment étoit en da-

te du 17. Décembre nouveau ftile de l'an 171 1. Il y faut remarquer que ce

juif Médina avoit déjà fait, quelques mois auparavant, ce raport verbalement.

Le Duc qui étoit encore en Hollande en fut averti. Il trouva à propos d'é-

crire, pour fa
j unification, une lettre aux CommifTaires pour les Comptes pu-

blics. Il y ajouta une confirmation de la Reine pour la fomme de dix mille

livres llerlings pour les fervices Secrets en date du 16*. de Juillet 1701. Voi-

ci ces deux pièces.

MESSIEURS,

APrès avoir été informé, à mon arrivée ici, que le Chevalier Salomon Lettre

de Médina vous a raporté que j'avois reçu diverfes fommes de lui, je
du Duc

n'ai pas voulu manquer de vous avertir, fans perdre aucun tems & afin que fcj^JJjî"
fon raport fade moins d'imprefîîon fur vous, que pareilles fommes ont toû- ailx

jours été accordées au General ou Commandant en Chef de l'Armée dans les Com-

Païs-Bas, comme un Profit qui lui revient de droit, même avant, Se depuis
miflairei

la Révolution. Je puis vous afliirer d'ailleurs que tout ce que j'ai reçu de ce
compta

côté-là, a toujours été emploie au fervice du Public, pour entretenir la
publics,

Correfpondance f.crete, & avoir de bonnes intelligences fur les Mouvemens
ou les Defleins de l'Ennemi. Je prendrai même la liberté de vous dire que
cela n'a pas été fuffifant , & qu'il y a un autre Article , fondé fur l'Ordre de

Sa Majelté, dont vous trouverez ici la Copie, qui a été appliqué à cet ufa-

ge, quoi que celui-ci foit un Don gratuit des Troupes Etrangères, & qu'il

ne regarde pas proprement les Comptes publics.

Vous aurez fans doute obfervé par les differens Etats de Guerre, qu'avant

la Mort du dernier Roi , le Parlement refolut de fournir 40000. Hommes

pour le Contingent de l'Angleterre dans les Païs-Bas, dont il devoit y avoir

110*12. d'Etrangers, & le refte d'Anglois, & qu'il deitina dix-mille Pièces

toutes les années à ceux-ci, pour fervir aux Intelligences & autres Extraor-

dinaires, fans qu'on fut obligé d'en rendre compte. Mais le Roi défunt

convaincu, par l'expérience de la dernière Guerre, que cette Somme iroit

fort au defîbus des Fraix, & ne voulant pas en demander une plus grofTe au

Parlement, s'avifa d'engager les Troupes Etrangères, qui étoient à fa Solde,

à y contribuer deux & demi pour Cent fur leur paie. Comme j'étois alors

fon AmbalTadeur, & Commandant en Chef hors du Roiaume, il m'ordon-

Zz 1 donna
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171 2. donna de leur en faire la propofition, & de les afliirer qu'on ne retiendroit

" "

pas autre chofe de leur paie, à quoi elles confentirent de bon cœur. Sur ce

que j'en avertis enfuite la Reine, & de l'ufage qu'on en faifoit, Sa Majeilé
voulut bien le confirmer par Ion Ordre. Ainlî cet argent a été emploie de-

puis à procurer des Intelligences, Se à des Services fecrets, avec tant de

bonheur , qu'après la bénédiction de Dieu, & la bravoure de nos Troupes,
nous pouvons attribuer en grande partie la plupart des avantages remportez
dans ce Paï's , durant cette Guerre , aux promts & fidèles avis qu'on a reçus

par le moien de cet argent.

Après vous avoir expofé naïvement tout le Fait, j'efpere, Meilleurs, que
vous conviendrez que j'ai fervi ma Reine & ma Patrie, avec le zèle & la fi-

délité d'un honête Homme, ôc je vous demande en grâce, qu'en faifant vo-

tre raport à la Chambre des Communes
,
vous leur mettiez cet Article dans

fon véritable jour, afin qu'elles voient qu'on a pourvu à cette partie effen-

tielle du Service, fans qu'il en ait coûté autre chofe au Public que les dix-

mille Pièces par an. Je me flate même que lors que vous viendrez à exami-

ner les Comptes de l'Armée qui eft en Flandres, vous trouverez que le Ser-

vice y a été fait avec toute l'Economie & le Ménage pofiible en faveur du
Public. Je fuis,

MESSIEURS,
Vôtre très-humble & très-obeifîant

Serviteur ,

Marlborough.
De la Haie le 10. de Novembre 171 1.

A N N E R/

Ordre A Notre Féal & bien-aimé Coufin 8c Confeiller, Salut. D'autant qu'en
de la -/jl confequence des Ordres que vous avez reçu à cet effet, vous êtes con-
Reine venu, avec les Perfonnes autorifées pour traiter avec vous, de prendre à No-
pour la

tre Service un certain nombre de Troupes Etrangères, pour agir de concert

de dix avec les Forces de nos Alliez, & de retenir deux ôc demi pour Cent fur tou-

milleli- tes les Sommes paiables auxdites Troupes, foit pour leur entretien, ou à

y
r" tout autre égard, afin que cela ferve à défraier les Depenfes extraordinaires

païa'ble QUI ^es rcgardent, & auxquelles on ne fauroit pourvoir autrement. C'eff,

au Duc pourquoi Nous aprouvons ôc confirmons par cet Ordre tous les Accords que
de Mar- vous avez fait ou ferez dans la fuite, pour la déduction defdits deux & demi
kbourg. p0Ur Cent. Nous autorifons aufîî le Paieur General de nos Troupes, ou fon

Député, & leur enjoignons de faire cette déduction fur toutes les Sommes
qu'il aura ordre de fournir aux Troupes Etrangères "a notre Solde, & d'en

paier de tems en tems la proportion que vous lui marquerez. Pour cet ef-

fet
,

ceci vous fervira, à vous, ôc à tout autre qu'il apartiendra, d'Ordre

&
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& de Garant fuffifant. Donne à Notre Cour de St. James le

,-'. 1-712'.

de Juillet 1702., & la première Année de Notre Règne.
—

Par Ordre de Sa Majeité.

Signé ^

L'infcription étoit.

C. H E D G E S.

A Notre féal &: bien-aimé Coufin Se Concilier, Jean, Comte de Marl-

borbugh ,
notre Ambaffadeur Extraordinaire & Plénipotentiaire auprès des

Etats Généraux des Provinces-Unies, & Capitaine Général de nos Troupes
de Terre.

Comme les Commilîaires n'agifîoient que par le reflbrt du Minifïere, ils

donnoient des tours forcez Se malins à tout ce qui étoit conforme à la raifon.

Ils difoient que l'acte de la Reine avoit été un Acte dormant, tenu dans le fe-

cret pendant 9. années. Que le foin de le tenir dans le îïlence fuggeroit

qu'on n'en regardoit pas le profit comme légitime. Ils s'écrièrent fur ce

que l'on avoit exigé un droit de deux ôc demi pour cent fur la paie des trou-

pes étrangères au fervice de la Nation. Ils ajoutèrent que ce droit devoit

être mis en compte comme des deniers publics. D'ailleurs qu'on ne trouvoit

pas d'exemples qu'il y eut eu des Généraux Anglois, qui eufîenr, étant au
fervice aux Pais- Bas, prétendu ou refervé de tels profits. Il y eut d'autres

raifons, mais trop pitoiables pour qu'on en faffe mention. On parfera ce-

pendant dans la fuite de la foibleffedes aceufations de ces Commilîaires. C'efl

pour dire ici que l'afeendant du Mini itère fur l'efprit de la Reine étoit fi grand,

que cette Princeffe fit une déclaration dans le Confeil. Elle portoit qu'étant
informée que les Commifîàires des comptes publics avoient porté une infor-

mation contre le Duc de JVlarlborough dans la Chambre des Communes,
Elle avoit trouvé bon de lui ôter tous (es emplois, afin que l'examen de
cette affaire put avoir un libre cours, exemt de toute partialité. Cette dé-

claration fut fuivie d'un billet de la Reine. Elle y difoit qu'Elle étoit fatis-

faite des fervices du Duc
,
mais qu'Elle avoit trouvé à propos de reprendre les

emplois qu'Elle lui avoit confiez. A fa place elle déclara le Duc d'Ormond
Commandant en chef de toutes les forces de Terre de la G. B.

Le Duc de Marlborough qui fe trouvoit calomnié par les CommifTaires ,

publia un Ecrit. Ilferoit trop long pour êtreraporté, puifqu'il ne
s'agiffoit

que d'une affaire particulière. Dans le contenu il y avoit des reponfes preci-
fement juitificatives pour le Duc aux articles des Commifîàires. Il faifoit

voir que l'Acte de la Reine n'avoit pas été tenu caché. La raifon étoit que
depuis qu'il avoit été figné,il avoit toujours été entre les mains du Commif-
faive établi pour cela, & avoit été fans difeontinuation &: publiquement mis
en exécution.

Par raport aux deux 6c demi pour cent qu'on tiroit des troupes étran-

Zz 3 gercs
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1711. gères à la folde de la Grande-Bretagne, cela étoit autorifé par l'Acte de la
~~ Reine du 10". Juillet 1701. dont on vient de parler, & qui eft raporté ail-

leurs ,
en voici la fource.

Pendant la Guerre terminée par la Paix de Rifwick , le Parlement accor-

doit cinquante mille Livres Sterling , par an pour les fraix extraordinaires de

l'armée, dont les intelligences fecretes failbient le principal. Cette fomme
n'étoit cependant pas à beaucoup près fuffifante pour la depenfe cafuelle. Le
Roi Guillaume dans le tems que la Guerre étoit fur le point d'éclater,
aflura que cet article du fervice ne lui avoit jamais coûté moins pendant cet-

te Guerre-là, de foixante & dix mille livres rterling par an. Cependant la

fomme accordée par le Parlement pour les mêmes fraix extraordinaires du-

rant le cours de cette dernière Guerre n'étoit que de dix mille Livres rter-

ling par an. C'efl pourquoi ce Roi-là avant que de mourir chargea le Duc,
qui étoit Ton Ambaifadeur & Commandant en chef hors du Roiaumc, de

propofer aux troupes étrangères d'exiger ce droit > la raifon étoit parce qu'il
ne vouloit pas demander de nouvelles fommes au Parlement. Ces troupes

agréèrent la proportion. Par-là le public ne fut par chargé d'un liard de

plus. On peut voir tout ceci dans la lettre même du Duc raportée ci-deffus

en date du 10. de Novembre de l'année précédente &c.
L'on voit au commencement de cette lettre l'article des émolumens ordi-

naires du General en chef aux Païs-Bas. C'étoit un droit de vieux tems tant

avant la révolution , qu'après. La fomme en avoit toujours été deitinée aux

intelligences fecretes. Le Prince de Waldeck en avoit joui lorfqu'il écoit

General de l'Armée de Hollande. On produifit des Certificats de Jacob de

Mercado. Il avoit été Secrétaire des Pourvoieurs Généraux de Pereira &
Machado. Il y declaroit que pendant la Guerre précédente l'on avoit tou-

jours donné une telle gratification aux Commandants en chef. Cela n'avoit

jamais été contredit pendant le Règne du feu Roi Guillaume. Un cer-

tain Don Manuel Cardofo qui demeuroit à Bruxelles fit une déclaration. El-

le portoit -qu'il avoit toujours donné une pareille gratification aux Gouver-
neurs des Païs-Bas Efpagnols, & en dernier lieu à l'Electeur de Bavière,
fans que jamais on y eut trouvé à redire. Cependant les CommifTaires alle-

guoient qu'après une recherche exacte , ils n'avoient pu trouver qu'aucun
General Ànglois eut jamais reçu ces fortes d'émolumens. Ils difoient la vé-

rité, mais elle n'étoit point de mife dans le cas du Duc de Marlborough,
parce qu'il n'y avoit jamais eu aucun General Anglois qui eut été Com-
mandant en chef dans les Pais Bas, & le Duc avoit été le premier qui l'a-

voit été, Avec ces convictions en faveur du Duc
,
on ne lai/Ta pas que de

fe dechainer contre lui. Les Communes eurent un débat de plufieurs
heures fur la queftion „ fi les fommes que le Duc avoit reçues tous les ans

„ du contraét pour le pain ôc les fourgons de l'Armée
, & celles qu'il avoit

„ retenues furies troupes étrangères, étoient des droits légitimes & foutena-

„ blés. Après une réitération de débat il fut refolu. Que le Duc de

„ Marlborough en acceptant des prefens annuels des Munitionaires pour
„ fournir le pain & les voitures à l'Armée de Flandres, avoit fait une

„ cho-
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„ chofe illégitime & insoutenable : Que les deux & demi pour cent fur la I712;
„ paie des troupes étrangères ,

font des deniers publics , dont on doit rendre
—'

,, compte. Qu'on prdeuteroit une Adreffe à Sa Majefté, pour lui commu-
„ niquer ces reiblutions

,
&: que cette adrelîe feroit prefentee par la Cham-

„ bre en Corps.

La Reine y repondit en ces termes.

„ T'Ai beaucoup d'égard à tout ce qui m'eft reprefenté par mes Com-
„ J munes, & je ferai ce qui dépend de moi pour remédier aux choies ,

„ dont vous vous plaignez.

Ces exprefîions firent juger aux gens que la violence contre le Duc ne

manquerait pas d'aller plus loin. C'eit ainfî qu'il arriva comme on le dira

clans la fuite. Aufîl les mêmes gens ne manquerent-ils point de faire des re-

flexions. Ils diioient qu'aux remarquables Epoques de tant d'évenemens

furprenans arrivez depuis le commencement de ce dixhuitieme Siècle, & qui,,

par leur fingularité, en rendraient douteuse la croiance à la pofterité, il n'en

manquoit plus qu'une éclatante parmi des perfonnes d'un haut rang, qui fie

voir le triomphe du vice, & l'opreiîion de la vertu. Cette dernière , ajou-

toient-ils, parait à l'étonnement de l'Univers dans l'acharnement violent du
Miniltere Britannique envers Ce Duc. Ils difoient que ce Prince à l'ombre
de tant de Lauriers avoir reparé les defavantages de plufieurs Guerres, de-

puis une quarantaine d'années, en pouffant au comble les victoires des Alliez-

contre la France, & en relevant à un haut degré la gloire de la Nation Bri-

tannique. Il étoit cependant venu en butte à des Gens, qui ,
félon ces faifeurs

de reflexions, n'étant capables de rien de bon, ne pouvoient fuporter d'être

éblouis par l'éclat de fes actions glorieufes. Les mêmes gens diioient qu'ils
ne doutoient nullement que la France qui n'avoit jamais pu ni vaincre, ni

corrompre le Duc, avoit fu mettre en ufage avec fuccès ce dernier reflbrt,

parce qu'Elle craignoit que ce Grand General ne donnât les dernières fecouf-

ies à fes varies vues. Il y en avoit de ceux qui regrettoient à larmes de fang
l'écoulement ou l'interruption de ces heureux tems, dans lefquels le précè-
dent Miniitere dirigeoit avec tant de fagefie & d'intégrité les affaires. Au-
tant qu'il avoit fait revivre, ajoutoient-ils, le glorieux tems du Règne de

l'incomparable Reine Elizabet, autant le nouveau Miniflere faifoit renaitre

le tems du Règne violent, dangereux, pernicieux & arbitraire de J a qjues
II. Voilà le ièntiment de plufieurs perfonnes , qui fe piquoient d'avoir

de bonnes intentions pour le bien public, mais qui étoient inutiles, par ra-

port à ce que les Communes venoient de refoudre contre le Duc. La raifon

étoit, parce que les affaires pécuniaires font jugées de leur feul reiîbrt, &
par confequent non reverfibles devant le Tribunal de la Chambre des Sei-

gneurs. Àuifi le nouveau Miniflere n'avoit-il point d'inquiétude d'aucune
revifion de la part des Seigneurs. Il craignoit cependant que dans les autres

affaires clandeflines, pour lefquelles il abufoit de la facile crédulité de la Rei-

ne,
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171 i. ne
,

cette chambre des Seigneurs ne continuât à les éplucher pour les mettre
- en évidence, ainfl qu'elle avoit fait par raporr à la paix. C'étoit en foute-

nant qu'elle
ne pouvoit être que pernicieufe ,

à moins que d'arracher la Mo-
narchie d'Efpagne & les Indes d'entre les mains des Princes de la

Maifon de Bourbon. Ce Miniltere favoit que dans cette Chambre des

Pairs, la plupart avoit l'honneur & le bien de leur Patrie pour une conf-

iante étoile polaire dans leur conduite. Comme il y en avoit cepen-
dant d'autres , qui par les emplois , par la cabale du parti , ou par
d'autres raifons pouvoient fuivre d'autres routes, le Miniflere trouva à

propos de porter la Reine à augmenter le nombre des Pairs, dont il pour
roit difpofer. Cette augmentation fut de dix. Cette nomination decen-

naire parut à bien des gens être un abus de la Prérogative Roiale. C'étoit

d'autant plus qu'il n'y avoit aucun exemple pareil depuis longues années.

Auiîi y eut-il du murmure. Celui-ci aboutiflbit à conclure à des reflexions

qui, par animofité ou autre principe d'envie, rejallifîbient fur les nouveaux

Pairs, comme des gens dévouez au Miniltere, & par confequent difpofez à

tout faire.

Ce fut pendant ces évenemens que le Prince Eugène arriva à Londres le

ï6.de janvier. L'on ne s'amufera pas à détailler les circonlfances des vifi-

tes, ni de l'accueil qui fut fait à ce Prince. Il fut introduit à fept heures du
foir du 17. à une audience particulière de la Reine, qui ne dura pas un

quart d'heure. Comme l'on Négocie en Angleterre par écrit, le Prince

prefenta
fon premier Mémoire en date du zy . janvier nouveau ftile. Il en

reçut la Reponfe de même date, mais vieux itille. Le Prince y répliqua en
date du 7; Février 1712. De la part de la Reine on fit une reponfe à cette

réplique en date du 2.9. Février. Dans cellerci on ne repondoit pas à un au-

tre Mémoire que ce Prince avoit préfenté en date du
2.3. Février vieux Stile

êc le f. Mars nouveau Stile, $C qui fuit cette reponfe. Le Prince avoit auf-

fi donné un autre Mémoire en date du r
, M

'

aJ" 17]-. Le Secrétaire d'Etat

St. Jean en confequence de fa reponfe du 2.9. Février, en envoia au Prince

une autre en date du 11. Mars. Le Prince y répliqua en date du ~ de

Mars. Enfin on lui donna la dernière reponfe en date du '-~ r̂ On met-

tra ici de fuite toutes ces pièces, qui contiennent la Négociation du Prince.

On ajoutera
d'abord enfuite quelques eclaircsfiemens. Ainfi voici ces

1

Points , dont Sa Majeffé Impériale & Catholique a chargé le

Prince Eugène de Savoje.
Mémoi-
re dû I. T E Comte de Gallàs aiant eu le malheur de déplaire à Sa Majefté la

Prince •£_, Rcinc, l'Empereur m'a ordonné, d'en témoigner fon extrême de

d "'?*" pl'ifi'"
à Sa Majélté, ôc de raffiner de fa part, qu'Elle ne manquera pas

Janvier,
d'examiner à fonds la conduite dudit "Comte. Cette affaire aiant- cependant

fait
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fctit un grand éclat dans le Monde, 6c pouvant faire naître le foupçon, qu'il 1712.

y ait quelque meuntclligence entre les deux Cours: Sa Majefté pour faire
•

.

voir, qu'il n'y a rien au Monde, qui puiffe en aucune façon altérer cette ne^'^n"

grande amitié & attachement, qu'Elle a pour Sa Majefté la Reine, à reib- gkteirs.

lu d'envoyer à la place dudit Comte un autre Miniftre, qui lui foit plus

agréable, mais comme, félon lesreglesôc coutumes, un Minilire public doit

être rappelle par ion Maître, 6c qu'il fe doit enfuite congédier dans les

formes de la Cour, où il refide, avant qu'un autre puiiîè remplir fa

place, je fuis chargé de m'informer des fentimens de la Reine, fi Sa Majefté

(en cas qu'Elle ne veuille plus admettre ledit Comte en fa prefencej veut

bien permettre qu'il s'aquite de ce devoir envers Elle par une lettre
,
comme

il s'eft fouvent pratiqué.

IL Sa Majefté Impériale s'étant déclarée, qu'Elle ne pouvoit pas envoier

fes Miniftres au Congrès fur de tels préliminaires ou propofitions générales,

qui pourroient fervir de fondement à la paix , 6c voulant néanmoins faire tout

ce qui elt en (on pouvoir, pour obliger la Reine 6c maintenir exactement de

fon côté cette union 6c bonne correfpondance , qui eft fi neceflàire pour les

intérêts réciproques, aufii-bien que pour le falut de toute l'Europe, m'a or-

donné de convenir avec les Miniftres de Sa Majefté la Reine de quelque Ex-

pédient, qui la puiffe mettre en état de pouvoir faire intervenir fes Miniftres

audit Congrès, fur laquelle matière on a déjà eu une conférence avec moi à

la Haie, ou l'expédient que j'ai propofé pour cela, a été aprouvé, 6c dont

Mylord Strafford s'eft chargé de faire le raport à la Reine, pour fçavoir là-

deffus fes intentionsjlc congrès étant cependant déjà commencé ,iî fera d'au-

tant plus neceflàire, que ce point foit aplani, afin que l'Empereur 6c l'Em-

pire y pui fient faire affilier leurs Miniftres.

III. Pour ce qui regarde les forces, que Sa Majefté Impériale offre de

mettre en cam'pagne cette année, j'en ai donné l'état à la Haie, dont My-
lord Strafford n'aura pas manqué d'informer Sa Majefté la Reine, mais

pour plus de fureté j'en joins ici une copie, dans lequel état ne font pas com-

pris les Efpagnols, Italiens 6c Grifons, qui font en Catalogne 6c ailleurs,

6c que Sa Majefté Impériale offre d'augmenter 6c compléter jufqu'au nom-
bre de 11. à if000. hommes, d'où l'on peut connoitre ailement, que
Sadite Majefté Impériale fera de beaucoup plus grands efforts, qu'Elle n'a

fait toute cette Guerre.

On convient bien, que ce qui regarde la Guerre en Flandres, dans l'Em-

pire 6c en Italie, pourra être débattu 6c arrêté à la Haie, mais pour celle

d'Efpagne, je crois qu'elle demande une difeuflion particulière entre les

Miniftres de cette Cour 6c Moi, pour convenir enfemble de ce qu'il y au-

ra à faire, car nonobftant que Sa Majefté Impériale n'a pas été chargée juf-

qu'ici des fraix de cette Guerre- là , pour montrer néanmoins fon zèle pour
la Caufe commune, Elle prendra fur foi tout ce qui lui fera poffible d'y

contribuer, aiant d'ailleurs envoie avec moi le Comte de Corzana fon Con-

feiller d'Etat 6c Commiffaire General en Efpagne, pour pouvoir entrer dans

Tome VIL Aaa tous
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171 1. tous les détails de cette Guerre, comme en étant parfaitemeut bien informé.

Fait à Londres ce
£f. Janvier 1712.

Signée

Eugène de Savoie.

Refionfe
aux Points dont Sa Majeflé Impériale Î3 Catholique a

chargé le Prince Eugène de Savoie.

Reponfe au premier Point.

PArmi
toutes les marques que la Reine a données du defîr flncere 6c ardent

qu'Eîle a de maintenir 6c affermir cette bonne correfpondance qui a tou-

jours Habilitée entre Elle 6c Sa Majefté Impériale, le refTentiment qu'Eilea fait

éclater contre le Comte de Gallas n'a pas été la moindre.

Elle a montré par-là qu'Elle regarde d'un même oeil ce qui eft contraire

au refpecfc dû à faperibnne Roiale
,
ou préjudiciable à fon Gouvernement, 6c

ce qui peut contribuer à faire naître de la mefintelligence entre leurs Majef-
tez. La Reine a fait déclarer au Comte de Gallas 6c au Sieur HofFman

,

qu'Elle efperoit de recevoir toutes les Communications que Sa Majeflé Impé-
riale auroit à lui donner ; puifque tout autre Miniftre lui feroit agréable qu'il

plairoit à L'Empereur d'envoier auprès d'Elle. Depuis cela le Sieur Waf-
kins Secrétaire de la Reine en Hollande 6c aux Conférences qui fe tiennent

à Utrecht, a été envoie à la Cour Impériale faire la même déclaration, &
rendre compte à l'Empereur des raifons que la Reine a eues d'en ufer de la

forte avec fon Miniftre. Sa Majefté conte de n'avoir jufques ici rien négli-

gé de ce qu'Elle doit à fon honneur 6c à l'amitié qu'Elle a pour S. M. 1.

Mais après de telles provocations du côté du Comte de Gallas, 6c de tels

refTentirnens du côté de la Reine, Elle croiroit offenfer l'un, fans faire ce que
l'autre exige d'Elle, fi Elle admettoit, fous aucun prétexte, dans fa prefence
un homme qu'Eilea déclaré ne vouloir plus regarder comme un Miniftre pu-
blic, ou fi Elle daignoit recevoir une lettre de fa part.

Reponfe au fécond Point.

'Eft avec beaucoup de chagrin que la Reine a entendu Ja répu-

gnance que l'Empereur à montrée à l'ouverture du Congrès qui fe

tient prefentement à Utrecht. Il auroit été à fouhaiter, pour l'intérêt de la

Caufe Commune, que tous les Alliez euflènt montré la même union, 6c la

même confiance dans la Reine pendant le cours de la Guerre. Ce fera de
ces jaloufies mal fondées 6c de ces menées fècretes qu'on a tramées , 6c de
ces déclarations publiques qu'on a faites contre l'ouverture du Congrès que
l'Ennemi retirera des avantages, 6c non pas desmefures que la Reine a prifes,
ou de la méthode qu'Elle a iuivie.

Sa



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 37 ;

Sa M.ijefté a reçu le rapoit, dont le Comte de StrafFord s'en: chargé, de m,
l'expédient propofé pour mettre l'Empereur en état d'envoier les Miniftres
aux Conférences de la Paix 6c la Reine à été fort aile de voir que cet expé-
dient étoit des plus faciles. On ne lui demande qu'une déclaration de ce qui
faute aux yeux en lifant les Propofkions lignées de la part de la France

, 6c

de ce qui eil conforme aux intentions qu'Elle a eues en acceptant ces articles,
6c en les communiquant aux Alliez , félon ce que le Comte de StrafFord a plufieurs
fois répété par fon ordre. En un mot Sa Majeité a enviiagé les articles com-
me des Points généraux offerts par Sa Majeité Très- Chrétienne pour indui-

re les Confedercz à traiter de la Paix, 6c contenans dans leur généralité tout
ce qui peut être demandé de notre part.
La Reine ne voit pas qu'il entre dans cette affaire aucune réciprocité d'en-

gagemens 6c les parties qui lignent lui paroiffent les ieules liées. Pour mon-
trer que les iéntimens de Sa Majeflé ont été toujours les mêmes fur ce fuiet,
on trouvera ci-jointe une Copie de ce qui eil contenu là-deffus dans les inf-

truâions qu'Elle a données à Mefîïeurs Tes Plénipotentiaires.

Reponfe au troifteme Peint,

PAr
la lettre du Comte de Darmouth écrite le 20. du mois de Février

paffé au Comte de Gallas, la Reine a commencé à montrer à feu S. M.
I. combien il feroit impoffible de conquérir l'Efpagne à moins que la France
ne fut attaquée avec plus de vigueur, 6c dans la même lettte l'exhortoit par
fon Miniftre de fe fervir de la belle occafion que la fin de la Guerre de Hon-

grie lui alloit fournir, pour agir avec de plus grandes forces contre l'Ennemi
commun. Dans la reponfe qui a été faite le 22. d'Août par le Secrétaire

d'Etat St. John au Mémoire dudit Comte de Gallas du 9. du même Mois,
après une recapitulation d'efforts que la Reine a fait pour arracher la Monar-
chie d'Efpagne des mains de laMailon de Bourbon, 6c après quelque mention

de la manière inégale avec laquelle cette Guerre a été foutenuè' (dont le

poids prèfque tout entier a tombé fur la Reine) il eiî dit que Sa Majefté ne

s'eft pas rebuté, il cft dit, qu'Elle entend avec plaifîr que Sa Majeité Ca-

tholique a refolu d'emploier tous fes foins pour agir avec plus de vigueur, 6c

la Reine y demande un plan pour les opérations futures de cette Guerre, le-

quel, on ajoute, qu'Elle attendra avec impatience pour pouvoir à tems en

concerter l'exécution avec fes bons Alliez : cette lettre 6c cette Reponfe pour
un plus grand éclaircjffement fe trouveront ci-jointes.

Il paroit clairement par ce qui eft deffus qu'il n'y a rien que la Reine ait

fouhaité plus que de voir un tel concert pris pour la Guerre en gênerai, 6c

pour celle d'Efpagne en particulier, que chacun pourroit favoir au jufte, ce

qu'il auroit à y contribuer.

Une partie des demandes pour le fervice de l'année 1-712. a été déjà pre-

fentée à la Chambre baffe, le relie y fera envoie au premier jour, 6c la Rei-

ne fera tout ce qui dépend d'Elle pour obtenir les fubildes neceffaires pour
Aaa 2 foute-
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1712, foûtenir la Guerre par tout & particulièrement en Efpagne de concert avec

S. M. I. & les Etats Généraux.

Sa Majeité a coniîderé la Lille que le Prince Eugène lui a fait prefenter

des Troupes de Sa Majeité Impériale qu'on peut emploier contre la France

l'année 1712.
La Reine verra avec beaucoup de

plaifïr les 20000. hommes que l'Empe-
reur eft obligé par le Traité de 1705. de fournir pour l'Armée d'Italie, ren-

dus complets. On fe fera bien aperçu, par les démarches que S. M. a fait

l'Eté palTé de quelle importance Elle a toujours cru, qu'il étoit de faire de

ce coré-là une puilTante diveriion.

S. M. croit que 8600. hommes qu'on a dedein de lailTer dans les Garni-

fbns deLombardie ,
aufîi-hicn que les 7^40. qui font dans le Roiaumede Na-

ples ne peuvent être regardez comme un contingent pour la Guerre.

La Reine pourroit avec la même juitice mettre fur la Lille de les Trou-

pes avec lefquelles Elle agit contre la France, les Regimens qui font en gar-
nifon dans la Grande-Bretagne, ou dans l'Irlande ou dans les Colonies de

l'Amérique.
La Reine remarque que ces Regimens qui fervent en Efpagne & qu'on

prétend recruter & faire monter à 18400. hommes auiîi-bien que les Regi-
mens Italiens & Efpagnols qui font prefentement en Catalogne ont été jui-

ques ici à l'cxclulion de celui de la folde ,
ou paiez par la Reine, ou maintenus

par les fubfides qu'Elle a donné.

Sa Majeité eit fort aife d'entendre, par le raport que les Seigneurs qui ont

conféré avec le Prince Eugène lui ont lait, que l'Empereur veut prendre fur

lui l'entretien de quelques troupes de ces corps. Il faut efperer que les Etats

Généraux feront de même,& que tant Sa Majeité Impériale, que lefdits Etats

entreront auiîi dans leurs proportions des extraordinaires de cette Guerre qui
montent à de très-grandes lommes. La Reine ne tardera pas à régler, &
à fournir fa quote-part d'abord que les fubiîdes necefiaires auront été donnez

par fon Parlement.

A l'égard du Corps de 25780. hommes que Sa Majeité Impériale tiendra

prêts pour s'en fervir où l'on le jugera à propos, félon le concert pris avec

fes Alliez, la Reine fouhaiteroit fort qu'ils pourroient être emploiez en

Flandres.

Sa Majeité je joindra à Mefïieurs les Etats Généraux pour tacher de régler

préalablement l'affaire du pain & du fourrage que les Païs-Bas Efpagnols ont

accoutumé de fournir aux Troupes Impériales, mais en même temps la Rei-
ne efpere que lî le miferable état de ces Provinces les met dans l'impuiflance
de faire cette depenfe , Sa Majeité Impériale ne laiflera pas pour cela une fi

grande Se fi belle armée dans î'inaétion.

En dernier lieu S. M. remarque que toutes les Troupes contenues dans la

Lille dreiTée par le Prince Eugène, dont une partie eft paiée par laReine ôc

une autre fert dans les Garnifons, ne monte qu'à 1600. hommes de plus que
les poooo. que l'Empereur Léopold défunt entreprit dans l'année 1702. de

four-
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fournir pour fa quote-part de la prefente Guerre en proportion des quarante 1-712,

mille hommes qui compofoient alors la feule x^rmée à l'entretien de laquelle

la Grande Bretagne s'étoit obligée. Fait à Whitehal le zy. Janvier 17H.

,/g»<?,

H. St. John.

Traduction d'un Extrait des iftflruBÎ&tis donnéespar Sa Majejlé la.

Reine à /es Plénipotentiaires pour traiter

d'unepaix Générale.

EN casque l'Ennemi objecte, comme les Minifîres Impériaux ont fait,

que le fécond article des fept qui ont été lignez par le Sieur Mefnager
porte que le Duc d'Anjou demeurera fur le Throne d'Efpagne, vous milite-

rez que ces Articles dans toute leur étendue lient bien la France, mais qu'ils

ne nous mettent point, ni nos Alliez dans aucun engagement poiïtif. Qu'ils

ont été reçus feulement comme des Motifs qui nous pourraient induire à ou-

vrir des Conférences
,
& qu'une ih'pulation à prendre des mefures pour em-

pêcher que les Couronnes de France St d'Efpagne ne foient jamais réunies

fur une même tête, ne fauroit être aucunement expliquée de porter que celle

d'Efpagne doit demeurer au Prince qui la poifede prefentement, puifque dans

le ilxieme Article des Préliminaires qui ont été faits en 170p., on a milité

fur ce même point, quoique l'on y avoit ftipulé que le Duc d'Anjou aban-

donnerait le Throne d'Efpagne.

Réplique du Prince Eugène,

DAns
la reponfe au troifieme point de mon Mémoire, que Mr. le Se-

crétaire d'Etat St. John m'a donnée de la part de Sa Majeité la Reine,

qui regarde la Guerre d'Efpagne &: qui eit un des principaux points de
ma foumiffion, j'ai trouvé deux lettres, une de Mr. le Comte de Dartmouth
Secrétaire d'Etat écrite au Comte de Gallas du 20. Février 171 1. & la fé-

conde de Monir. le Secrétaire St. John au même Comte du 11. d'Août

171 1.

Par la première S. M. donne à connoitre les grands efforts qu'Elle a fait

pour l'Efpagne , ôc aifure en même tems de vouloir continuer à foutenir

cette Guerre, comme Elle a fait jufqu'à prefent avec tant davantage pour la

Caufe commune, & pour les intérêts de S. M. I. en particulier. Déclara-

tion que Saditc Majeilé Impériale a prife pour une nouvelle marque de ia

grande généralité envers Elle, ôc pour laquelle elle lui aura une éternelle

obligation.
Dans la féconde lettre de Monfr. le Secrétaire d'Etat St.John. SaMajeftéfou-

haite d'avoir un plan de quelle manière SaMaj. croit de pouvoir foutenir cette

Aaa 3 Guer-
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I7i i. Guerre, afin qu'on la put concertera tems en continuant de faire tous les

-~
efforts pofîibles.

Il eft certain que l'Empereur eft parti de Barcelonne avant qu'il put avoir

cet avis du Comte de Gallasj qu'il étoit obligé de confulter les Miniftres,

6c Généraux pour former un plan jufte, ainfî que Sa Majefté la Reine le fou-

haitoit. Cependant il n'a pas perdu un moment de tems, 6c il m'a fait ve-

nir à Infprug pour recevoir les ordres me faifant partir inceffamment pour
venir porter ledit projet à Sa Majelté la Reine. Croiant de n'en pouvoir

charger perfonne, qui fut mieux informée de (es affaires militaires, particu-
lièrement de toutes les forces en deçà de la Mer,'aiant envoie auiîi avec moi,
comme j'ai déjà dit, Monfr. le Comte de Corzana très informé de tout ce

qui regarde les affaires d'Efpagne.
C'eit auffi par fes ordres que j'ai

drefie mon premier Mémoire pour fuplier

Sa Majelté la Reine d'ordonner à fes Miniftres d'entrer en détail avec moi,
au moins fur les affaires d'Efpagne ,

en cas que les conjonctures portafient

qu'on dut continuer la Guerre.

Dans la Conférence, ou
j'ai

eu enfuite l'honneur de me trouver avec fes

Miniftres , j'ai expliqué plus en détail les efforts que S. M. I. pouvoit faire cette

année 1712. tant en hommes qu'en Argent.

Je crois inutile de récapituler ce qui s'eft paflé pendant le cours de cette

Guerre. Tout le monde fçait, que c'eft la Maiion d'Autriche qui l'a commen-

cée, & l'a foutenue feule pendant un an avec des fraix immenfes d'hommes,
& d'argent. Et quand les Alliez y font entrez, félon le Traité de' la

Grande Alliance, Sa Majefté Impériale la foutenu avec la même vigueur en

Italie, y joignant une Armée confîderable dans l'Empire, 6c nonobftant que
les affaires de Bavière 5 6c la Rébellion de Hongrie ont porté la Guerre dans

tous fes Pais Héréditaires Elle a nonfeulement biffé fes troupes , 6c fait tout

ce qui a pu dépendre d'Elle, pour la Caufe Commune, mais l'a pouffé
fi loin

, qu'à peine auroit-Elle pu trouver une garnifon dans fa Capitale qui
étoit menacée.

Ainfi on peut aifement connoitre
, qu'aucun Prince n'auroit pu montrer plus

de fermeté, 6c de zèle pour le bien commun, 6c il n'y a point de différence

de ces années aux autres, fi non que les Regimens n'ont pas pu être fi com-

plets ,
tout étant en trouble dans fes païs héréditaires, n'aiant pourtant pas

manqué d'abord qu'ils étoient un peu plus tranquils, 6c l'ennemi éloigné de

fes Frontières du côté de Bavière, de compléter tous fes Regimens, 6c mê-
me d'en faire de nouveaux pour renforcer (es Armées en Italie, Efpagne,
Empire & où on l'avoit trouvé necefîaire..

Cette année S. M. aiant eu foin de recruter, 6c augmenter fes Regimens,
particulièrement l'Infinterie; 6c connoiftant la necetîîté de faire tous les

efforts pofiîbles pour finir une fois cette Guerre 6c obliger l'Ennemi à une
Paix , telle que la fureté de l'Europe la demande, Elle eft prête de les redou-

bler de (on coté . ainfi qu'on peut voir par le premier Mémoire que j'ai don-
né , lequel furpaffe non pas de 1600. hommes, comme il eft dit dans la repon-
fe, mais de plus de 14000. quand même on feroit monter les obligations de

Sa
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Sa M. I. à poooo. hommes, félon qu'il eft marqué dans ladite reponfe. Sur- 1712.

quoi pourtant il n'y a aucun Traite par écrit S. M. I. offrant à prefent
d'avoir io;o2.o. hommes de fes troupes en Campagne, fins même y com-

prendre les garnilbns de Bavière, celles des Places frontières fàilànt tou-

jours
nombre des troupes qui fervent dans ce Pais là, dépendant du General

de les diminuer, ou augmenter lèlon que la raifon de Guerre le demande, ce

que l'expérience Fait voir aux Pais-même où. les Troupes Nationales Angloi-
fes, Hollandoifes & Etrangères qui font dans leur iolde lé mettent tous les

ans en bon nombre 'dans les garnilbns.

Sa Majefté la Reine aura la bonté de confiderer que le Mois de Février n.

fti. eft prefque fur la fin, que la faifon eft beaucoup plus avancée en Ef-

pagne qu'ailleurs , qu'il n'y a encore aucune difpofition faite, que les trou-

pes y ont de très-grands arrérages Se que foit Paix ou Guerre, il n'y a

pas un moment à perdre, car fi c'eft le premier, nos feules bonnes dif-

pofitions peuvent obliger les Ennemis d'accorder des conditions bonnes

6e fures, voiant qu'on eft en état de continuer la Guerre, avec plus de

vigueur que les années précédentes. Et fi la Guerre dure, à peine a-t-on le

.tems d'en faire-là, Se ailleurs les difpofitions neceflaires.

Meilleurs les Etats Généraux fe font déclarez dans plufieurs Conférences

au Miniilre de Sa Majefté la Reine, Se à moi fur ce qui regarde l\ Guerre

d'Efpagne, qu'ils y laifTeront les même troupes qui y font à eux, Se qu'ils

en enverroient les 4. Bataillons, qui étoient ftipulez l'année pafféej ainfi

i'ei'pere que Sa Majefté la Reine aura la bonté d'ordonner de concerter le

refte avec moi.

Outre mon premier Mémoire, j'ai déclaré dans la Conférence au nom de

S. M. I. qu'Elle offroit d'y avoir 50000. hommes de (es propres troupes.
Se crue des depenfes de cette Guerre qu'on- fait monter à 4. millions d'Ecus,
Elle en prendra un Million fur foi.

On peut juger aifement, que c'eft le plus grand effort qu'il puiffe faire,

Se que c'eft auffi un grand foulagement pour l'Angleterre, Se fi les deuxPuif-

fances Maritimes veulent faire les mêmes efforts que les Années précédentes ,

on pourroit efperer de finir prefentement , 6c heureufement cette Guerre, 6c

d'obliger la France à une Paix fure, 6c bonne, même pendant le Congrès,

quand elle verra ces bonnes difpofitions de tout côté.

Je prie Monûeur le Secrétaire St. john de le vouloir reprefenter à la

Reine, 6c de me procurer une reponfe pofitive, étant fort prefTé de par-

tir dans cette faifon fi fort avancée. Fait à Londres le ~. Février 1712.

Reponfe du 2,0. Février iy~.
1 1

2'

EN reponfe au Mémoire du Prince Eugène de Savoie du ~. Février j'ai

ici l'honneur de faire favoir audit Prince par ordre Exprès de la Reine

entre autres chofes,que Sa Majefté ne pouvoir pas repondre de l'effort qu'Elle

feroit en état de faire cette année en Efpagne jufques à ce qu'Elle vid que
les
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î7ii. les fubfides lui feroient accordez par Ton Parlement pour cet effet, Se qu

T
Ellc

'

: i : donneroit communication à la Chambre Baffe de la proportion qui lui a été

faite de la part de l'Empereur, par la quelle Sa Majefté Impériale entre-

prend de fournir 30. mille hommes des 40. mille qui font jugez néceflaires

pour former l'armée de Catalogne Se de paier un milion des 4. milions d'E-

cus, qui fuffiront félon le compte que Sa Majefté Impériale a fait taire pour
tous les fraix de cette Guerre.

En conformité à cette reponfe on a déjà donné part à la Chambre de l'Of-

fre fufdite Se l'on doit efperer que l'effet de cette communication s'en fuivra

en peu de jours. Sa Majefté le croit pourtant obligée de remarquer que

jufques ici Elle ne voit pas que les Etats Généraux entrent dans aucun con-

cert pour leur quote-part de cette depenfe,ou prennent aucunes mefures pour
faire un plus grand effort qu'ils n'ont fait jufques ici en Catalogne, quoique
la Reine ait déclaré depuis plulîeurs mois qu'Elle prétendoit que le plan de

cette Guerre fe feroit de concert avec fes Alliez
,
Se que lefdits Etats Géné-

raux entreroient pour leur quote-part dans toutes les depenfes néceflaires.

La Reine avoit crû que les reprefentations de Sa Majefté Impériale auroient

été d'un affez grand poids auprès des Etats Généraux , principalement dans

la conjoncture préfente, pour les porter à prendre la réfolution de faire une

chofe fi jufte,.Se fî effentielle à la continuation de la Guerre. La Reine

efpere qu'on ne s'exeufera plus en Hollande, ni ailleurs d'entrer dans des de-

penfes, aux quelles on n'eft pas engage par des traitez
, puifqu'il eft notoire

à tout le Monde que Sa Majefté n'a été fous aucune obligation que celle que
lui impofoient fa generolîté Se fon zèle pour la Caufe Commune de contri-

buer la plus grande partie de ces fommes immenfes qu'Elle a fournies pendant
tant d'années au foutien de la Guérie.

C'eft avec beaucoup de fatisfactioh que Sa Majefté entend l'heureux fuccès

des Armes des Alliez en Efpagne, communiqué dans le Mémoire du Prince

Eugène du
2

-~^Sr-
Ea Reine ne doute point que l'arrivée en Icalie des

recrues pour l'armée d'Efpagne j que la Marche du Corps de 237S0. hom-
mes Se que la vigueur que Sa Majefté Impériale fait paroitre dans tous fes

préparatifs pour l'ouverture de la Campagne , ne faffent longer ferieufement

aux Ennemis qu'il eft temps de faire la Paix, Se ne contribuent par confe-

quent à procurer une heureufe fin à la préfente négociation.

Sur l'Etat des affaires en Efpagne Se particulièrement de l'ordre que le

Duc d'Argille, félon les avis mentionnez par le Prince Eugène par fon Me*
moire du t^t.j a donné au Paieur de la Reine, il eft impofîible de re-

pondre avec fondement jufques à l'arrivée dudit Duc d'Argille, qui vient

rendre compte à la Reine de l'Etat de tout ce qui regarde la Guerre d Ef-

pagne, Se qui eft attendu au premier moment. Fait à Whitehaii ce ip.
Février 17-.

Me-
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Mémoire mentionné ci-dejfus du f . Mars.

PAr
la pofle qui vient d'arriver ce matin, j'ai reçu avis de Barcelonne que

le Duc d'Argille a envoie, une demi- heure avant que de faire voile de

cette Ville-là
,
un ordre par écrit au paieur de S. M. la Reine de ne plus

paier un fol aux troupes Impériales jufques à nouvel ordre , 6c cela contre tou-

tes les mefures qu'il avoit concertées un peu auparavant avec le Maréchal de

Starenberg fur les affaires de ce Païs-là.

Cette démarche a mis S. M. I. 6c toute fa Cour dans une furprife 6c conf-

ternation d'autant plus grande que la ruine entière des troupes Impériales
cft tout à fait inévitable , fi cet ordre n'efl: inceflamment révoqué. C'efl

pourquoi je n'ai pas voulu perdre un moment pour fuplier très-humble-

ment S. M. la Reine de vouloir prendre à cœur l'extrémité à laquelle
l'état des affaires de ce Païs-là 6c même la propre perfonne de l'Impéra-
trice fe trouve réduite par un cas fi imprévu 6c de vouloir ordonner que
l'entretien defdites troupes foit pour le moins auffi long-tems continué, juf-

ques à ce qu'on foit convenu enlemble fur quel pied la Guerre fe doit faire à
l'avenir en Efpagne.

J'efpere que Sa Majeflé la Reine trouvera cette demande efl trop jufle en
elle-même 6c trop neceffaire pour la Caufe Commune pour ne la point
accorder, 6c fauver par-là un corps de troupes qui a déjà rendu de fi

grands fervices , 6c qui pourra encore être d'une très-grande utilité fi la

Guerre a à continuer. Fait à Londres
z

\

F

^."' 171 2,.

Autre Mémoire du Prince.

ATtcndant
jufques à prefent une reponfe à mon dernier Mémoire du 18.

du mois pafle, nouveau flilc,j'ai reçu par un Courrier qui a été 3. fc-

maines arrêté par le vent contraire en Hollande, un ordre de Sa Majeflé
Impériale 6c Catholique d'informer S. M. la Reine de l'heureux fuccès des

armes des Alliez en Efpagne par le fecours de Cartonne, la prife de l'artille-

rie 6c la retraite précipitée de l'ennemi, dont l'armée étoit réduite dans un
très-mauvais état. S. M. I. croit que tout dépend d'un bon concert en

cas que la Guerre dure, pour changer la face des affaires dans ce païs-là,
comme je l'ai dit dans mes precedens Mémoires; 6c faute duquel 6c d'un

promt fecours, l'armée des Alliez y eft menacée de fa dernière ruine, dont
l'Ennemi ne manquera pas de profiter, gagnant par- là tout le tems qu'il lui

faut pour rétablir la fîenne.

Il y a plus de fix femaines que je fuis ici, pendant lefquelles je n'ai pas

manqué de reprefenter de bouche 6c en deux Mémoires, y ajoutant ce que
Sa Majeflé Impériale offroit de contribuer d'hommes 6c d'argent, quoiqu'El-
le n'y fut obligée par aucun Traité : affaire d'autant plus graride confequence

que nous fommes déjà dans le mois de Mars, nouveau fille: fâifon dans la-

Tome FIL Bbb quel-

1712.
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quelle la Campagne devroit commencer en Efpagne. Les troupes qui y font

fe trouvent fans argent depuis le mois de Septembre de l'année paiïee, ou-

tre les arrérages très-confiderables des précédentes 5 ce qui fait qu'elles

fe ruinent entièrement, 6c qu'elles ont befoin d'un beaucoup plus grand
nombre de recrues , 6c bien que la levée de celles-ci ce leur acheminement
vers les Côtes d'Italie aient coûté des fraix immenfes, 6c épuiffent les Pais hé-

réditaires extrêmement d'hommes, Sa Majefté Impériale néanmoins, pour
ne rien omettre de fon côté qui puifte contribuer à l'avancement de la

Caufe Commune, y a mis lî bon ordre que ces recrues font déjà en pleine
marche vers l'Italie 6c que la plus part y fera à cette heure arrivées de

iorte qu'il feroit neceiîaire de donner les ordres pour les transporter, ceci

étant ceque Sa Majefté Impériale 6c Catholique m'ordonne de reprefenter
fur ce point.

Je prie inftament qu'on y veuille faire une reflexion ferieufe , êc me faire

favoir au plutôt fi l'on eft d'intention de concerter cette affaire avec moi
étant très-preffé de partir dans une faifon fi avancée : outre que tout retarde-

ment en: un entier abandon de cette Armée 6c par confequent de la Guerre

decePaïs-là,vû le mauvais état ou l'on fait qu'elles fe trouvent, faute d'argent
5c de fubfiftance.

Les propofitions de la France étant fi extraordinaires qu'on n'ofe pas fe

flatter d'une heureufe fin de la prefente négociation , au moins pas devant le

commencement de la Campagne. Il effc d'autant plus neceffaire à fe prépa-
rer de tout côté pour y pouvoir entrer de bonne heure, que c'eft le feul

moien d'obliger l'Ennemi à faire des conditions qui rendent la Paix fure 6c

honorable pour tous les Alliez ou à continuer la Guerre avec plus de vi-

gueur, d'efperance 6c de bon fuecès, que les années précédentes 5 particuliè-
rement aux Païs-Bas 6c en Efpagne.
En Efpagne moiennant qu'on fe mit promtement en état de pouffer

les avantages, que donne la prefente mauvaifè fituation , dans laquelle, com-
me j'ai

dit auparavant , l'Ennemi y efl réduit.

Et aux Païs-Bas par les Conquêtes des années précédentes 6c par le peu
qui nous refte pour être fur la vieille Frontière de la France 5 Sa Majefté
Impériale aiant déjà fait mettre en marche pour cet effet le Corps des 25380.
hommes que j'ai

offert en fon nom dans mon premier Mémoire.

Au refte je ne dois pas pafler fous filence les Refolutions que la Chambre
des Communes prit ces jours paflèz au fujet des revenus des Païs, dont Sa

Majefté Impériale s'eft mife en pofîèiîion pendant cette Guerre. Le zèle

que ladite Chambre témoigne pour la Caufe Commune .eft en foi même fort

louable 5 mais il paroit qu'elle n'eft
pas

bien informée du véritable état des af-

faires de Sa Majefté Impériale, puifqu'elle demande que les revenus defdits

Païs foient appliquez à l'avenir aux fraix de la Guerre d'Efpagne, comme fi

jufques ici ils avoient été empîoiez à un autre ufage que celui de la Guerre,

pendant qu'il eft notoire que feues Leurs Majeftez Impériales , après avoir vu
une partie des Païs héréditaires ravagez par l'Ennemi 6c avoir été privez tant

d'années de la jouiflànce d'un Roiaume entier, comme eft celui de Hongrie,
du
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du quel on ne pourra pas encore de long-tems tirer quelque utilité, par l'ex- 171 2.

treme dévaluation qu'il a foufTbrt, n'auraient pas pu faire les efforts qu'ils ont

fait, fans le iecours de ces nouvelles poffeffions, fans lefquels S. M. I. d'apre-
fent feroit encore moins en état de pouvoir fournir un tel nombre de troupes
effectives, comme il offre pour la Campagne de cette année, étant obligé

pour cet effet
,
non feulement de recruter entièrement les tiennes, mais de

les augmenter.

Je fuis donc perfuadé que Sa Majefté la Reine connoitra qu'on n'a rien ou-

blié de la part de Leurs Majeftez Impériales, pendant le cours de cette

Guerre, pour faire les derniers efforts contre l'Ennemi commun, en né-

gligeant
même les précautions neceffaires pour la fureté de fes propres Païs

ce que S. Majefté Impériale prefentement Régnante, malgré l'épuifement
de fes Païs par une Guerre continuelle de plus de 50. ans

,
redouble les ef-

forts cette année pour finir heureufement une Guerre d'où dépend le repos 6c

la fureté de l'Europe. Fait à Londres "[ M
e™"

n". su ifS

Reponfe de Mr. de St. Jean au Prince Eugène.

AYant
communiqué à la Chambre Baflè par ordre de S. M. comme je

l'ai fait favoir à Mr. le Prince Eugène de Savoie par ma reponfe
du 2.9. Février, la propofition qu'il avoit faite au nom de S. M. Impériale
touchant les troupes 6c l'argent neceffaire pour pouffer la Guerre en Efpagne
avec vigueur; 6c ladite Chambre aiant délibéré là- deffus, Elle a pris la re-

folution , pour éviter quelques embarras 6c inconveniens , qui pourraient au-

pour le reite de i année qu
ne troilieme partie de la fomme des 4. millions d'Ecus qu'elle regarde comme
la quote- part de Sa Majefté la Reine des depenfes de cette Guerre. Ladite

Chambre a auffi fuplié la Reine de faire reprefenter tout cela à Sa Majefté Impé-

riale, 6c en conformité de ce qui eft deffus, Sa Majefté m'a ordonné de fai-

re favoir audit Prince Eugène de fa part, qu'après le zy. de ce mois vieux

ftile, Elle fe regardera comme obligée à ne contribuer pas d'avantage pour la-

dite Guerre d' Efpagne, qu'un tiers des 4. millions qu'il avoit propofé pour
ce fervicej 6c le Prince eft prié d'en faire raport à S. M. I., afin qu'Elle

prenne fes mefures pour fournir à tems fa quote-part, 6cafin qu'Elle donne

des ordres à fes Minillres en Hollande, de* fe joindre à ceux de Sa Majefté

pour porter les Etats Généraux à paier auffi ce qui leur revient de cette fom-

me. Car Sa Majefté déclare que fi fes Alliez ne contribuent pas chacun

leur troifieme partie pour faire la Guerre en Efpagne de la manière qu'il laUt

pour en tirer les avantages qu'on fe propofe, Elle fe difpenfera auffi de paier

ce que les Communes ont bien voulu lui fournir pour fa part de l'entretien de

ces troupes-là. Le 11. Mars 17^.

Bbb t Re-
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Réplique du Prince Eugène,

T E féjonr que j'ai fait ici furpaiTsmt déjà de beaucoup le tems que Sa Ma-
jeilé Impériale m'avoit defliné pour cela , je n'attendois pour partir que

la Refolution du Parlement fur le fubfide pour la Guerre d'Efpagne, à la-

quelle on m'avoit remis par la rcponfe datée du 2.0 . Février, qui m'a été

donnée fur plufîeurs de mes Mémoires.

Je me raporte aux raifons alléguées dans ces Mémoires
, pourquoi S. M.

I. n'a pas été plutôt en état d'entrer, fur la continuation de la Guerre, dans

le concert qui a été propofé ici avec un empreflement fi louable par les

Miniflres de Sa Majeilé la Reine au Comte de Galas. J'y ai déclaré en

même tems que l'Empereur m'avoit envoie ici accompagné du Comte de la

Corfona pour faire ce concert, & j'avois lieu d'efperer que les offres que j'ai

fait de fa part ,
tant pour fournir le plus grand nombre de troupes neceiïai-

res pour la continuation de la Guerre en Efpagne, que pour concourir pour
une partie à la fomme des 4. millions d'Ecus propofez pour ces fraix, auroit

pu fervir de facilité à difpofer le Parlement à accorder le relie par les mêmes
raifons qui l'ont porté à confentir L'année parlée pour un -million & demi de

livres ilerling qui eil pour le moins le double de la fomme, dont on auroit

pu fe contenter pour cette année de fa part.

On laide à juger s'il eil poilible de continuer cette Guerre avec la fomme

qui vient d'être accordée pour cette année,& fi l'extrême différence qu'il y a

entre elle & celle q u'on donna l'année paifée ne paroitra plutôt à tout le monde &
aux Ennemis mêmes un abandonnemcnt entier de cette Guerre, & de l'Ef-

j?agne & fi par confequent on pourra eiperer de la France la moindre difpo-
fition dans la profente négociation de paix pour la reilitution de ces Roiau-
mes à S. M. I. 6c fi au contraire la France ne fera pas fortifiée par-là dans

des efperances , qui l'ont portée à faire les propositions, énormes, que fes Plé-

nipotentiaires ont faites.

La nouvelle qu'on a eu ici depuis peu de jours de la mort du feu Dauphin
de France, arrière petit fils du Roi, eil un incident qui doit donner à tous

les Alliez une nouvelle ardeur pour procurer la reilitution de l'Efpagne à la

Maifon d'Autriche. Le cas fi juilement aprehendé par toute l'Europe de la

combination des Couronnes de France & d'Efpagne fur une même tête pa-
roiffant fi prochain par cette mort, S. M. I fera, pour obtenir cette reili-

tution, fes efforts, tout comme Elle l'a fait connoitre par les propofitions

que j'ai faites ici de fa part. îi ne fera pas necefiàire que j'allègue ici l'inté-

rêt que S. M. la Reine de la G. B. & ics Roiaumes ont qu'elle le faffe, ce

Parlement l'aiant fait affcz paroitre lui-même fur tout dans la Sefîion pré-
cédente.

Aiant prié Mr. le Secrétaire d'Etat St. Jean de me procurer mon audien-

ce de congé de S. M. la Reine, laquelle j'efpere d'avoir de main je n'atten-

drai que le vent pour partir) Sa Majeité Impériale aiant befoin de mon fer-

vice en de- là la Mer, & la faifon étant fi avancée que je ne pourrai plus
m'ar-
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m'arrêter ici
,
fans un trop grand préjudice , je ne doute nullement qu'on ne me 171a.

faflefavoir au cas qu'on ait encore quelques metures à prendre avec moi avant

mon départ.
Ce mémoire étant prêt d'être envoie, j'ai reçu un papier daté du 11. de

Mars vieux ftile, par lequel on me communique la Refolution que la Cham-
bre des Communes a prife touchant la Guerre d'Efpagne.

Premièrement qu'on continuera fur le vieux pied des années paflees jufques
au 2f. Mars vieux itilc.

Secondement que delà en avant l'on ne donnera que le tiers des 4. millions

d'Ecus, qui ont été jugé necefTaires pour les feaix de cette Guerre..

Troi fieme ment Mr. le Secrétaire d'Etat St. Jean fait favoir de la part
de S.M. la Reine qu'à l'avenir Elle ne fe croira obligée qu'au tiers de ces 4.

millions, & que je dois faire favoir à Sa Majcfté Impériale pour qu'Elle puif-
fe prendre les mefures.

Quant au premier point je n'ai autre chofe à dire, fi non que les troupes
ont de très-grands arrérages, dont la plupart font liquidez avec le Paieur An-

glois qui eft à Barcelonnej & outre cela Sa Majefté Impériale a de groffes
ibmmes à prétendre des troupes, tant des Nationales Angloifes, que de cel-

les à la folde de l'Angleterre pour le pain & le fourage qu'elle leur a livré par
fon CommifTariat & dont elles n'ont pas pu fatisraire faute du paiement,

quoiqu'il le leur fît livrer à beaucoup meilleur marché, qu'il ne lui coutoit,
étant obligé de faire venir les grains des Pais étrangers avec de grofles de-

penfes. Ce qui m'oblige de prier qu'on veuille inceflemment faire paier ces

arerages, fans quoi cette armée fera entièrement ruinée :'les Regimens aiant été

obligez pour trouver leurs fubfiftances, d'emprunter de grandes ibmmes avec

de très-gros intérêts.

Au fécond point, je crois inutile de repeter ce quej'aieu l'honneur de dire

de bouche aux Miniftres de Sa Majefté la Reine. Cependant il eft très-fur

que cette fomme, fi éloignée de celle que le Parlement a accordée les années

précédentes, ne fuffit pas à beaucoup près pour paier les Troupes Nationales

Angloifes qui font en Efpagne , ou fur le département d'Efpagne. Car fur ce

pied la Reine ne contribueroit pour la Guerre d'Efpagne que 7. Batail-

lons 6c un Régiment de Dragons qui fe trouvent actuellement dans ce Païs-

là, après la dernière reforme de quelques Bataillons, pour compléter les nô-

tres, fans compter les Garnifons de Gibraltar 6c Manon, lefquelles ne font

pas comprifes dans le Mémoire où j'ai parlé des 4. millions d'Ecus Se 40. mil-

le hommes.

Je laifTe à juger comme j'ai
eu l'honneur de le dire fort fouvent de bouche

ôc par écrit, s'il eft bien pofîible de continuer fur cç pied la Guerre d'Efpa-
gne, & fi cela ne paflera pas dans l'efprit de tous les Alliez 6c dans celui des

Ennemis mêmes pour un abandon gênerai de cette Guerre, lequel rendra la

France beaucoup plus fiere dans fes propofitions & par confequent la négo-
ciation de Paix beaucoup plus difficile, n'étant point de meilleurs moiens

pour avoir une bonne 6c prompte Paix que de faire connoître aux Ennemis

qu'on eft prêt à foutenir la Guerre avec vigueur de tout côté. Et je fuis per-
B b b 3 fuadé.
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171 2. fuadé comme je l'ai plufieurs fois remontré que c'eft le feul moien pour avart-

cer la Paix.

Si l'on ne me donne aucun éclairciflèment fur ce point avant mon départ,

je laifîè à confiderer en quelle confufion les affaires de ce Païs-là fe trouveront,

après que tout y a été remis au concert que Sa Majefté Impériale efperoit

qu'on prendroit avec moi de la part de Sa Majefté la Reine, fur Jes proposi-
tions que j'ai

faites 6c données par écrit.

Je dois ajouter à ce point que non feulement toutes les recrues font pref-

que déjà arrivées en Italie, comme j'ai
dit dans mes precedens Mémoires}

mais que depuis j'ai reçu des avis tant de Vienne , que d'Italie même que les

Miniftres de S. M. la Reine refufent de les faire embarquer, comme à l'ordi-

naire fins un ordre pofitif.

Je redouble donc mes infiances pour qu'on les donne inceflemment,
car outre qu'elles feront d'une très-grande utilité en Efpagne, elles fe

ruineront entièrement en Italie par maladie
, étant obligé de les

laifîer fur les frontières dans des lieux forts 6c ferrez , fans les depenfes
immenfes que l'on fait qu'un fi grand nombre d'hommes coûte à y con-

duire} 6c en quelle manière, cela épuife les Pais héréditaires, qui font

obligez depuis tant d'années de les fournir, fe plaignant avec raifon qu'un
nombre beaucoup plus grand périt par maladies , 6c par le fervice où ils font

deftinez.

Le troifieme point eft repondu par les precedens 6c je ne manquerai
pas à mon arrivée à la Haie de faire favoir à Sa Majefté Impériale la

dernière réfolution qu'on m'a donnée en partant. A Londres le ^. de
Mars 1712.

Reponfe du Secrétaire dy

Etat St. Jean.

JJoique le dernier Mémoire du Prince Eugène en date du » Mars

J 171 2. ne contienne pour la plupart que des points qui ont été

déjà dilcutez 6c fur lefquels la dernière Réfolution de Sa Majefté la

Reine a été communiquée audit Prince
,

il a été pourtant trouvé à

propos d'y faire la reponfe fuivante-

La Reine demanda il y a plufieurs mois à Sa Majefté Impériale un

plan pour le foutien de la Guerre d'Efpagne, déclarant alors, comme
Elle a fait diverfes fois depuis, qu'EUe avoit en vûë de confentir à l'exé-

cution de ce plan avec fes Alliez , auffi-bien que de le propofer à fon

Parlement ,
afin que les premiers prenant fur eux pour l'avenir une

partie des depenfes de cette Guerre, Elle n'eut à propofer au dernier qu'une
proposition jufte & raifonnable.

Dans la reponfe du zy. de Janvier pafTé qu'on a donnée au premier
Mémoire du Prince Eugène 5 dans celle du 19. du mois de Février ,

aufii-bien que dans toutes les conférences que les Miniftres de la Reine
ont eu avec ce Prince, on lui a toujours fait entendre 6c on a toujours
infifté au nom de Sa Majefté que l'Empereur 6c les Etats Généraux

devraient
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devraient s'intereffer également avec la Reine dans la Guerre d'Efpagne.
C'en: fur ce même principe que le Parlement a pris Tes rélblutions, tou-

chant les Cubfides pour le iervice d'Efpagne ,
6c qu'il a donné un tiers des 4.

millions d'Ecus.

Pourvu que Sa Majefté Impériale 6c Mrs. les Etats Généraux four-

nirent les deux autres tiers, la Comme que le Prince Eugène propofe
comme néccflàirc pour pouflêr la Guerre dans ce Roiaume-là Cera four-

nie 6c par confequent ces mauvais effets que le dit Prince aprehende ne
s'cnCuivront pas ,

mais on tombe d'accord qu'en cas que l'Empereur 6c

les Etats Généraux ne fournirent pas leurs proportions reCpeétives , cette

Guerre Cera véritablement en quelque façon abandonnée 3 ce n'eft pourtant

pas par la Reine que l'abandonneraient Ce Cera.

La diferenec eil à la vérité confiderable entre ce que le Parlement a donné
l'année paflee Cur cet article, 6c ce qu'il vient d'accorder présentement j mais

il eu: à confiderer que les if00000. livres flerl. ont été appliquées au paie-
ment des dettes énormes contractées dans les années précédentes , auffi-bien

qu'aux depenCes de l'année 171 1. 6c il Cemble que la grandeur 6c l'inégalité
des efforts que la Reine a Cait autre fois doivent fervir plû-tôt de raiions pour
la diminution de ces depenCes, que d'argument pour en obtenir la continuation.

On ne s'étoit pas attendu à un article qu'on trouve dans le dernier Mé-
moire du Prince Eugène, & il doit être un peu Curprenant à la Reine

de Ce trouver endettée à l'Empereur 3 mais comme il n'y a rien que Sa Ma-

jefté Couhaite plus que de Catisfaire à toutes les demandes juftes qu'on peut
avoir fur Elle , la Reine déclare qu'Elle eu: prête à faire liquider les comp-
tes entre Elle 6c Sa Majefté Impériale, 6c que fes ordres font déjà donnez,

pour cet effet.

Si le Prince Eugène croit encore que la Comme accordée par le Parlement

ne Cufnt pas à beaucoup près pour paier les troupes Nationales Angloifes qui
font en Efpagne ou Cur le département de l'ECpagne, il aura oublié l'explication

de cet Article que je lui ai donnée de bouche le 13. de ce mois, quand j'ai eu

l'honneur de le voir chez lui, qui Cut qu'en cas que Sa Majeffé Impériale ôc

les Etats Généraux fourniffent leurs deux tiers, la Reine prétend empîoier

2foooo. livres fferl., que Con Parlement a donné, uniquement pour la Guer-

re d'ECpagne, 6c qu'en ce cas Elle propoCera à la Chambre Baffe de Caire

une autre nouvelle provifion pour les GarniCons de Gibraltar 6c de Port-

Mahon, pour la fubhftance des Officiers 6c des Soldats qui Cont entre les

mains des Ennemis 6c pour le paiement de toutes Ces troupes qui Cont Cur

le département d'ECagne, quoi qu'elles n'y Cervent actuellement pas.

Il eff. impoffible à la Reine de donner un plus grand éclairciflement Cur

le fujet de la guerre d'Efpagne que celui que le Prince Eugène a eu

depuis fon féjour ici: tout a été remis (dit le mémoire) au concert que S.

M. I. efperoit que la Reine prendroit avec Elle, or il ne dépend que de

S. M. I. 6c dés Etats Généraux de faire enforte que ce concert foit

effectivement pris, car le Prince Eugène eff informé des affiffances de la

part de la Reine, Cur leCquels l'Empereur peut abColument compter,
On

I7iz.
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1711. On efpere que les affaires d'Efpagne ne tomberont dans aucune confufîon$

; qu'il y a de certain efr, qu'on a fait ici tout ce que l'on a pu pour Pce qu'il y a de certain elt qu
7on a tait ici tout ce que 1 on a pu pour lempe-

cher> car quoiqu'il toit devenu indifpenfablement neceffaire que l'Empereur
& la Republique de Hollande prennent chacun leur égale proportion des

fraix de la Guerre d'Efpagne pour l'année 171 1., la Chambre Baffe a pour-
tant fait provifion pour ce fervice fur l'ancien pied jufques au if . de ce mois

& a fixé un jour pour le commencement de la nouvelle méthode qu'on doit

fuivre.

Sur tout ce que l'on vient de dire , la Reine efpere que le Prince Eugène
fê fervira de fon grand crédit, tant auprès de l'Empereur mon maitre, qu'au-

près des Etats Généraux, pour les porter à concourrir dans leurs proportions

jufles & raifonnables, au ibutien de la Guerre en Catalogne, & des intérêts

de la Maifon d'Autriche en Efpagne. Une refolution comme celle-ci ne

pourra pas manquer de rendre la France plus traitable & la négociation
d'Utrecht moins difficile, le feul moien pour avancer la Paix, comme le

Prince Eugène l'a plufieurs fois remontré, & comme la Reine en efl

pleinement convaincue, efl de faire connoitre aux Ennemis que Nous fouî-

mes prêts à foutenir la Guerre avec vigueur de tous cotez. Pour cet effet

donc il faut que chaque Allié fafîe ce qui lui convient de faire } & qu'on
ne perde plus de tems en follicitant la Reine d'entrer dans des engage-
mens au deffus de fes forces, £c qu'Elle croit par avance ne devoir, ni ne

pouvoir pas remplir.
A l'égard du tranfport des troupes & recrues qui font prefentement en

Italie ou qui marchent de ce côté- là pour le fervice de l' Efpagne, fur lequel
le Prince Eugène fouhaite de lavoir la volonté de la Reine, S. M. déclare

que la Flotte fera toujours prête de les efeorter, 8c que les ordres . necef-

faires pour cet effet font envoiez à fes Amiraux ; mais à l'égard des fraix

tant du tranfport, que des provifîons pour les hommes & pour les chevaux,
S. M. ne prétend donner que ce qui pourra être épargné hors du tiers des 4.
millions d'Ecus qu'Elle fournira d'orefenavant pour le fervice d'Efpagne, Se

que pour le reile, comme pour les autres fraix de cette Guerre, il faut que
cela fe trouve hors des deux tiers qui reviennent à l'Empereur & aux Etats

Généraux. Pour marquer pourtant le délire que la Reine a de complaire à

S. M I. en tout ce qui dépend d'Elle, fes ordres ont été envoiez pour cm-

ploier dans ce fervice les Vaiffeaux de tranfport qui ont été depuis quel-

ques mois dans la Méditerranée, en cas qu'ils y foient encore& le Sr. Che-

tuynd Envoie de S. M. à Gennes a eu ordre d'affilier les Commiffaires
de S. M. I. en faifant provifion pour les troupes, afin qu'elles puiffent s'em-

barquer } bien entendu que l'argent qu'il depenfera furce fujetfoit décompté
fur les 2f0000. livres fterling ,

ou que le rembouriement en foit affuré a S.

M. de quelque autre manière.

On fe fert de cette occafîon pour communiquer au Prince Eugène que le

Parlement aiant remarqué l'inégalité avec laquelle la Guerre a été faite de
la part des Alliez par tout & particulièrement en Efpagne & en Portugal ,

fuplie la Reine d'influer auprès des PuifTances qui font engagées avec Elle ,

de



ET RESOLUTIONS D'ETAT. $87

de concourir également dans les fraix de la Guerre, & de fournir chacune 171 1;

fa quote-part, & que pour l'avenir Elle n'entretienne de Troupes, ni ne paie
"

de fubfides, qu'à proportion que les Alliez le font: Se comme il y a plu-
sieurs Pais & Domaines fort amples qui ont été reftituez à la Maifon d'Au-

triche, favoir le Roiaume de Naplcs, le Duché de Milan, & autres Pla-

ces en Italie & plufïeurs encore qui ont été conquis & ajoutez à leurs Ter-

ritoires comme les deux Electorats de Bavière & de Cologne, le Duché de

Mantouë & l'Evêché de Liège, l'on juge fort raiibnnablc que les revenus

de ces Païs ou reftituez , ou conquis foient, affectez au foulagement des dé-

pends de la Guerre d'Efpagne. C'eft pourquoi le Prince Eugène eft prié
de faire enforte auprès de Sa Majefté Impériale que lefdirs revenus y foient

actuellement apliquez ,
horfmis ce qui fera néceflaire pour leur défenle ; Se

en même tems il peut reprélènter que la Reine s'attend aufli que l'Empe-
reur fourniiïè à cette heure fon tiers tant en hommes , qu'en argent pour la

Guerre de Portugal félon le Traité, Sa Majefté n'étant plus en état d'y

contribuer, comme Elle a fait jufques ici, la proportion de Sa Majefté Im-

périale, aufîî bien que la fienne. Whitchal ce ^~- 17H.

Signé 9

St. J o H m.

Avant que de parler de ces Pièces , le Miniftere fit effuier au Prince

Eugène une efpece d'affront. Cela confiftoit en ce que la Compagnie de

Silefie avoit pris la refolution de traiter ce Prince. Le Lord Maire ôc les

Aldermans de Londres voulurent en faire autant. Afin que le traitement

fut plus magnifique ils s'accordèrent de le faire à fraix communs. Un Al-

derman Thory fuggera qu'avant que de paffer outre, il étoit bon de s'infor-

mer , fi cette démarche feroit agréable à la Cour. L'on députa vers le

Secrétaire d'Etat Dartmouth pour favoir fes fentimens. Le lendemain ce

Secrétaire écrivit au Lord Maire une Lettre, dans laquelle fous un pré-

texte frivole, les termes ne tendoient qu'à éluder cette conduite. Voici la

copie de cette Lettre.

„ M Y L O R D,
Lettre

duSecrCr

DEux
Membres de la Cour des Aldermans aiant porté un Meffage ver-

ta

l

^e

bal, pour être délivré à Sa Majefté, lequel contenoit que le Lord
rj> ar _

Maire, la Cour des Aldermans, 6c quantité de Citoiens du premier rang, mouth

fouhaitoient de régaler le Prince Eugène, & qu'on leur avoit ordonné de au Lol
.
(i

,
s'adreffer à moi pour favoir la volonté de la Reine. Et les Lords du Con- ^r

_

e

„ feil s' 'tant informez fi ces Députez avoient leur Meffage par écrit, on a dres.au

repondu qu'ils n'avoient ni ordre, ni refolution par écrit ; mais qu'ils ve- fujet du

noient fur une Minute prife à la Cour des Aldermans, dont ils n'avoient Prince

Tome FIL Ccc „ point
E 'J^

5>
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1712. „ point de copie. Sur quoi il leur à été dit, que la. Reine avoit commandé
- • aux Lords de faire favoir auxdits Députez, que Sa Majefté ne vouloit

„ point repondre à un MeiTage, qui ne lui étoit pas porté avec le même
,, refped, qui avoit toujours été rendu par la Ville de Londres à Tes Préde-

„ ccfTeurs. Pour prévenir quelque furpriie qu'on pourroit faire en rapor-

9 ,
tant ce qui a été dit à ces Députez, je vous envoie ce récit, 6c luis, &c.

i) Signé ^

„ Dartmouth.

L'on vit aifément que la Cour n'avoit pas trouvé bon que ce Prince

fut régalé. Il ne laifla cependant pas que d'agréer la bonne volonté de

cette Capitale-là.
Pour venir aux Mémoires du Prince & aux reponfes, il y a à remarquer

que le premier en date du if. Janvier, on le tint dans un iecret extraordi-

naire. Les Miniftres Autrichiens ne voulurent point en communiquer la

copie. La raifon étoit qu'il leur paroiflbit un peu rampant de la part de

l'Empereur. Du côté des Anglois il y avoit l'Article de l'Elpagne , qui leur

déplaifoit à caufe des Négociations clandeftines que le Miniftere avcit avec

la France fur ce Chapitre-là. Dans la reponfe que le Secrétaire d'Etat St>

Jean de même date, mais vieux ftilc, il y étoit parlé du Comte de Gallas.

Il y étoit dit que l'on envoioit Watkins à l'Empereur pour rendre compte
à Sa Majefté Impériale des raifons que la Reine avoit eues d'en ufer de la

forte avec le Comte. Les véritables étoient parce que ce Miniftre Impérial
étoit trop claiivoiant pour eux. D'ailleurs ce Comte avoit une droiture

fans reproche. Le Miniftere Britannique étoit fâché contre lui. La raifon

étoit parce qu'il
n'avoit pas voulu donner des éclairciflemens contre le Mi-

niftere précèdent, que le nouveau vouloit accabler. Le Duc de Bucking-
ham, le Comte de Peterborough & le Lord Powlet avoient été auprès du
Comte de Gallas. Ils lui demandèrent avec de fortes inftanccs pour ayoir
des notions fur l'argent envoie par l'Angleterre en Catalogne , & fur ï'ad-

miniftration qui en avoit été faite. Ce Comte pouvoit feul en donner des
éclairchTemens. Il ne voulut pas les donner. C'étoit non plus que fur

l'argent
débourfé pour les pauvres Palatins, qu'on avoit fait pafTer en Angleterre.
Ce fut à cette occafion que Peterborough dit en colère au Comte de Gallas*

qu'il feroit voir au Roi Charles ce que pouvoit un Pair d'Angleterre.
Tout cela contribua au deffein du nouveau Miniflére de fe défaire du Com-
te. Pour mieux y engager la Reine, ils fupoferent que cet AmbafTadeur
avoit mal parlé de Sa Majefté, & contre fon honneur. Ce Miniftre qui
étoit fort fage, étoit incapable d'une pareille chofej mais comme les im-
putations avoient quelque vraifembîance de vérité par raport à la manière de
vivre de cette Princeffe, Elle s'en remit au Miniftere pour s'en vanger. Ce-
lui-ci le fit de la manière qu'il a été raporté en fon tems en 1711. Le

Con>
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Comte d'Oxford alla même ; à l'excès de dire, que la Reine auroit dû faire 171 %.

jetter ce Comte par les Fenêtres. Le refte de la reponfe fait afîez voir le

tour malin qu'on donnoit aux affaires d'Efpagne, & aux efforts que l'Empe-
reur avoit deffein de faire. Cela étoit même d'une manière turlupinante.
Par toutes les autres reponfes il étoit ailé de Juger que les defleins du Minif-
tere étoient d'abandonner l'Efpagne. Il les cachoit cependant par de ; éife-

rées explications & affurances qu'il faifoit donner par la Reine au Parlement
& en tant d'autres occafions, dont on peut Ce refouvenir. 11 faut auffi éclair-

cir un article, qui eft raporté dans le dernier Mémoire du Prince du fj. Mars.
C'elt par raport à ce qui étoit dû à l'Empereur pour ce qu'il avoit fourni

pour le pain ôc le fourrage aux troupes Angloiies & autres à la (olde de l'An-
gleterre > qui étoient en Catalogne. Le Secrétaire St. Jean turlupinoit le

Prince dans fa reponfe du x

\\ Jjj"; L'affaire étoit que ces troupes-là ne rece-

vant point d'argent d'Angleterre, manquoient de fubfiitence. Le Roi
Charles la leur fournit par les fubfides'que les Catalans lui donnoient.
L'on voit par-là que les fommes étoient bien dues par la G. B.

Quoique le Miniftere Anglois Ce fut défait du clairvoiant Comte de Gal-
las , il ne fut pas content. Il y avoit un Anglois nommé Robert Walpole,
fort fameux dans la fuite. Celui-ci par fon efprit tranfeendant, & par fa

droiture & intégrité, pouvoit éluder la manœuvre du Minifterc, à laquelle
les gens donnoient l'epithete de honteufe. On confpira de l'éloigner des af-

faires. Ce qui y influa fut que le if. de Janvier le Parlement, fuivant fon

ajournement , s'affembla. Après quelque débat fur l'Election d'un Mem-
bre des Communes, il y en eut un qui Ce levant dit qu'il y avoit des amures
de plus grande importance à traiter qui regardoient la Paix 6c la Guerre.

Quelques Membres voulurent l'interrompre , mais le premier fans s'ébran-

ler dit „ que c'étoit une chofe contraire à la dignité du Parlement d'inter-

,, rompre un Membre qui parloit pour le bien de la Nation. „ Là-deffus
il continua' fon difeours. Le contenu de celui-ci étoit „ que la Chambre
,, aiant fourni des fubfides pour pouffer la Guerre, il étoit jufte qu'Elle fut

„ quelle Paix on vouloit faire. Il ajouta que l'on ne devoit pas renvoier

„ cette affaire importante de jour en jour, fous prétexte de l'indifpofition de

„ la Reine. Que tous ceux qui étoient dans la Chambre favoient que quoi-
„ que Sa Majeité ne fut point venue au Parlement pendant toute une feance

,, dans la facheuiê circonitance de la mort du Prince fon Epoux, les affaires

„ générales n'en avoienr point fouffert de retardement. Que ceux qui
„ étoient au timon des affaires ne voulant pas que la Chambre fut leur nego-
„ ciation, cela donnoit lieu de penler que leurs procédures ne pouvoient

5, fuporter la lumière, 8c qu'il croioit que la maladie n'étoit pas tant dans

„ les pieds de la Reine, que dans le tête de certaines perfonnes
"

dans ce

„ même tems la Chambre reçût un meffage de la Reine. Il portoit que Sa

„ Majefté avoit refolu de venir ce jour-là au Parlement, mais qu'Elle en avoit

„ été empêchée par un retour foudain de goûte. Elle efperoit néanmoins,
„ avec la bénédiction de Dieu d'être en état la jeudi fuivant de parler aux

Ccc z „ deux
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1712. „ deux Chambres du Parlement. C'eft pourquoi Elle prioit la Chambre de

„ s'ajourner au jeudi 2.'$. du mois.

La chambre des Seigneurs reçut un pareil meflage. Ledit jour du 28. le

Parlement fe rafTembla. La première choie que les Communes rirent
, fut

de déclarer Robert Walpole coupable de Peculat. Elles ordonnèrent qu'il
feroit envoie à la Tour pour y relier autant qu'il plairoit à la Chambre. Ce-
la vouloit dire juiques à ce que le Minillere le trouveroit à propos, pour le

tenir éloigné des affaires. Dans le même tems le Secrétaire d'Etat St. Jean
prefenta le meflage fuivant de la Reine auquel on a joint deux adreffes avec
les reponfes.

ANNEREINE,
Meflage q^ Majefté n'étant pas encore aflez bien rétablie de fa dernière attaque de

Reine à
^ Goûte pour venir aujourd'hui en Perlonne au Parlement > 6c ne voulant

laCham- pas que les affaires publiques reçoivent aucun retardement, Elle a trouvé à
bre des propos de communiquer à la Chambre la fubftance de ce qu'Elle avoit à

m°unës
leur dirC>

A l'ouverture de cette Seartce, S. M. fit fâvoir à fon Parlement, qu'on
avoit marqué le tems & le lieu pour l'AfTemblée des Plénipotentiaires de

tous les Confederez , afin de traiter avec ceux des Ennemis d'une Paix gé-
nérale: Elle déclara aufîi, le foin qu'Elle avoit defîèin de prendre de tous

fes Alliez, 6c l'étroite Union dans laquelle Elle le propofoit de fe joindre
avec eux , afin d'obtenir une bonne Paix 6c de la garantir 6c maintenir quand
on l'auroit obtenue

S. M, peut vous dire prefentement, que fes Plénipotentiaires font arrivez

. àUtrecht, 6c qu'ils ont commencé, fuivant leurs Inftruélions, à concerter

les moiens les plus propres pour procurer une jufte fatisfaction à tous ceux

qui font en Alliance avec Elle, félon leurs differens Traitez, 6c en particu-
lier par raport à l'Efpagne 6c aux Indes Occidentales.

Vous pouvez être affurez, que S. M. communiquera à fon Parlement, les

Conditions du Traité de Paix
, avant qu'elle foit conclue.

Le monde verra prefentement ,
combien peu de fondement ont les bruits

répandus par des gens mal- intentionnez , pour fervir à leurs mauvais deffeins,

comme fi on avoit fait une Paix feparée, à quoi l'on n'a pas donné la moin-
dre occaflon pour le faire croire.

Les Minières de S. M. ont ordre de propofer, qu'on fixe un jour pour
finir ce Traité, comme on a fait pour le commencer : 6c cependant, l'on

hâte tous les préparatifs pour une Campagne prématurée.
Le zèle que cette Chambre a déjà témoigné eft un gage affaire qu'elle

procédera avec toute la diligence pofîible à donner les Subfides qui lui ont été

demandez.

Sa.Majefté trouve qu'il cû neceffaire de vous faire remarquer la grande
licence que l'on prend à publier des Libelles faux 6c fcandaleux, qui feroient

honte à tout Gouvernement. Ce mal femble être trop considérablement aug-
menté»
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mente, par raport aux Loix qui font prefentement en vigueur: c'efl pour- 1
-
7f2<

quoi ,
il vous eft recommande de trouver un remède proportionné au mal. —-—

A St. James le 28. Janvier 17 12.

Pareil Meffage fut prefènté aux Seigneurs ,
mais avec cet article

de plus.

L y a une chofe dans laquelle les Sujets de S. M., de la partie Septen- MefTage
trionale de ce Roiaume, font extrement intereffez, favoir, la diftinction de laI

que doivent fubir ceux qui étoient Pairs d'Ecoffe avant l'Union. Si la Pré- Reine,à

rogative de la Couronne eft étroitement reftrainte à leur égard feule- hi-ed"
1 '

ment 5 c'eft une affaire qui touche fenfiblement S. M. C'efl pourquoi, sd-

Elle la communique à cette Chambre, la priant inftamment de lui don- gneurs,

ner fon avis, & de concourir avec Elle, afin de trouver le moien le plus
convenable pour régler cette affaire à la fatisfaction de tout le Roiaume.

Les deux Chambres aiant reçu ce Meffage ^ refolurent, chacune à part

foi ,
de prefenter à la Reine une Adreffe de remerciement. Celle des

Communes étoit conçue en ces termes.

TRES-BENIGNE SOUVERAINE,

NOus
les très-humbles 6c très-fidèles Sujets de V. M., les Communes adreffe

delà G. B. affemblées en Parlement, aprochons avec la plus grande delà

fatisfa&ion de V. M., pour vous rendre nos très-humbles remercimens de Cham-

votre gracieux MefTage. Coin"
V. M. a montré dans toutes les occafîons ,

une fî grande affection 6c de fi mune
"

So

grands égards pour le bien de votre Peuple, 6c une attention fî genereufe 6c

fî defîntereffée à foutenir 6c à procurer l'avantage des Alliez, dont on a vu
tanr de preuves pendant le cours de cette Guerre , que nous n'avons aucun

fujet de douter que V. M. n'ait foin de l'un 6c de l'autre dans un Traité de

Paix } 6c qu'on ne concerte les moiens les plus convenables, pour procurer
une jufte fatisfaétion à tous ceux qui font en Alliance avec V. M. félon leurs

divers Traitez ,
6c en particulier par raport à l'Efpagne 6c aux Indes Oc-

cidentales. Cependant, nous nous croions obligez de reconnoitre du plus

profond de nos cœurs, la bonté 6c la condefeendance de V. M , en nous

promettant de communiquer à votre Parlement les Articles d'une Paix gé-

nérale, avant qu'elle foit conclue j ce qui fera entièrement ceffer (fi tant eft

que cela foit pofîîble) les bruits feditieux qu'on a fait courir avec induftrie

Se malicieufement contre l'honneur de V. M.} favoir, qu'on a traité d'u-

ne Paix feparéej ce qui ne peut avoir été fuggeré que par quelques Boute-

feux, qui, pour couvrir leurs mauvaifes intentions contre l'Etabliffement 6c

le Mini liere prefent, 6t des Deffeins qu'ils n'ont pas ofé avouer publique-

ment ,
tachent de femer la difeorde parmi vos Sujets ,

en faifant naître dans

leurs efprits 3
des défiances 6c des jaloufîes deraifonnables 6c fansfondement.

Ccc 1
LV
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171 i. L'aprobation que V. M. fait paroitre du zèle que vos fidèles Communes

"——™
ont déjà montré , pour la levée des Subfidcs neceffaires , les engagera à

continuer leur aplication, 6c expédier cette affaire auffi promptement qu'il
fera pofîible.

Nous fommes très-convaincus, qu'on a abufé de la liberté de la Prefîe,
en la changeant en une fi grande licence, qu'elle fait xhonte à la Nation,

puifque non feulement on imprime 6c on publie des Libelles faux & feanda-

leux contre le Gouvernement de V. M. 5 mais même les plus horribles blas-

phèmes contre Dieu 6c la Religion: 6c nous afiurons très-humblement Vo-
tre Majefté, que nous ferons tous nos efforts pour aporter un remède pro-

portionné à ce mal
,
ôc qui puifiè le faire cefîer entièrement.

Repon- T'Ai reçu tant des marques de la fidélité de la Chambre des Communes
, que

Reine
* ^a mei^cure répohfc que je puifTc faire à cette Adrefîè très-foûmife, efl

de vous en remercier de tout mon cœur
,
6c de réitérer non feulement la bon-

ne opinion que j'ai
de mes Communes , mais auffi les alfurances que je leur

ai données, que je tâcherai de repondre à la confiance qu'elles ont en moi,
en faifant mes derniers efforts pour procurer la fureté 6c l'avantage de tous

mes Sujets.

MADAME,
Adreiïe

"VJous
les très-humbles 5c très- fidèles Sujets de V. M-, les Seigneurs Ec-

gneurs'" clefiaftiques 6c Séculiers affemblez en Parlement, après vous avoir témoi-

gné le profond déplaifir que nous caufe la continuation de Pindifpofition de
V. M., qui nous prive de l'honneur de votre préfence Roialej nous fuplions
en même tems V. M. d'accepter les très- humbles remercimens de cette

Chambre, de votre gracieux Meffage du 28. de ce mois, dans lequel V.
M. a la bonté de faire paroitre le jufte foin qu'Elle prend de tous (es Alliez ;

l'étroite Union avec laquelle V. M. fe propofe de le joindre à eux , pour
obtenir une bonne Paix,& la garantie 6c le maintien de cette Paix, lorlqu'el-
le fera faite: comme auffi des Inflructions que V. M. a données à fes Plénipo-
tentiaires ,

de concerter les moiens les plus convenables pour procurer une

jufte fitisfacHon à tous ceux qui font en Alliance avec S. M., félon leurs di-

vers Traitez
,

6c en particulier par raport à l'Efpagne 6c aux Indes Occiden-

tales, qui font d'une fi grande importance pour la fureté èc le Commerce
des Roiaumes de V. M.

Nous nous croions obligez de remercier en particulier V. M. de fa gran-
de condefeendance , en informant cette Chambre des démarches qu'on a déjà
faites par raport à la Paixj 6c des alfurances qu'il a plu à V. M. de nous

donner, qu'Elle communiquera à cette Chambre les Articles de la Paix,
avant qu'elle foit conclue. Ce que V. M. a déclaré, qu'on n'a pas donné
le moindre prétexte pour faire courir les bruits faux 6c fcandaleux , qu'on
avoir traité d'une Paix féparée,doit être très-fatisfaifant à tout votre Peuple -,

ôc nous prenons avec plaifir cette occafion, pour affurer V. M., que nous

nous
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nous repoferons entièrement fur la grande Sageflc de V. M. pour régler les 17 iz.

Conditions de la Paix.
"

M Y L O R D S,

JE
vous remercie de tout mon cœur de cette Adreflb

, & de la confiance Reponfe]

que vous mettez en Moi ; laquelle me mettra mieux en état d'obtenir des de la

Conditions fures & honnorables
, pour mes Sujets & pour tous mes Alliez.

ReiDe *

Outre le Mémoire que le Baron de Bothmar avoit prefenté vers la Hn
de l'année dernière, 6c qui a été raporté.en Ton tems, l'Electeur de Hanno-

ver écrivit auflï à la Reine la lettre Suivante.

L itéra quibus R. Al. V. fub.die ai. Novembre Anni nuper finiti nos honora- Lettre

vit ,
reclè nobisfunt reddita. Perfpexlmus ex ils, quam Rex Chriflianifii-

de S.A.

mus Régla Majeflati Vefira prabuerit anfam de pace cum Gallia pangendâ ^ %

Confilia ineundi
, & ad Colloquia de illo habendo nos cum cœteris Fœderatis in- Wick-

vitandi. Lunen-^
Eas quas par eft, R. M. V. agimus gratias pro Communicatione 9 quamfuper bourg, à

re tam ardua nobifeum infiituere dignata efi & ficuti in magnanhna Régla Ma-
R'e

l

j n

'

ç |je

jeflatatis fua declaratione fe nibil ob oculos habere, quam finis imponatur Bello
i a g.B,

Pace folidâ , in quâ Confœderatorum quifque fatisfaclionem rationi confentaneam

âdipifci pofiit , fingplarem collocamus fiduciam ,
ita confidimus R. M. V. non

difpliciturum fi boni fœderati manus in omnibus expiere fatagent es , qua média

£5? cautela ad finem R. M. V. propofitum adeo laudabikm £s? exoptatum attin-

gendum nobis videantur necejfaria erga R. M. Veflram candide £5? ingénue nos

explicaremus. Quum verb per litteras abfque tadiofa earum prolixitate ici mi-

nus commode fieri pofie cognoverimus , nofirorum , qua R. M. V. debemus offi-

ciorum ratlonibus convenientius effe duximus y noftro in Aula ipfius degenti &
Confiliario Status & Ablegato Extraordinario Baroni de Bothmar perferibere

quid coram de negotio tanti momenti cum R. M. V. ejufque Status Minifiris con-

ferendum fit , cujus ut ipfi fiât copia R. M. V. ea
, qua diclus Baroni de Both*

mar circa hanc rem noftro nomine proferre , bénigne aufcultare £5? plenam iis fi-

dem perhibere velit y R. M. Veflram maximopere rogamus.
Inlerea nos Plenipotentiarios ad fupra ditia Colloquia pacii ablegare nun-

quam detretlabimus^ quam primum iifdem intervenire à Sacra Cefarea Majtfta-
te

,
à qua tanquam Capite Imperii in hoc paffu nobis non licere nos feparare R,

M. Vefira facile nobis concedet^ décretum erit.

De catero R. M. Veflram Divini Numin'is patrocinio totoex corde commenda*

mus, Dabantur Hanovera die 20. Januarii Anni 1712.

Signâtum ,

1 GEORGIUS LODOVICUS, Eledor.

Le-
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îtiz. Ledit Baron l'accompagna par ce Mémoire.

„ M A D A M E,

Memoi-
)}
TE me donne l'honneur de préfenter à V. M. la réponfe de l'Electeur

5e du
, „ mon Maitre à la Lettre du 21. Novembre parle 171 1. au fujet de l'af-

Bothmar 55
("emblée qui lui a plû de concerter pour traiter de la Paix à U-

h iaRei- „ trecht.

nedela n Les réprefentations dont Son Altefle Electorale m'a chargé fuivant
**'

„ cette réponfe fur les moiens 6c fur les précautions pour parvenir au glorieux

,, but que Votre Majefté s'eft propofé de faire une Paix fure, durable ôc avan-

tageufe pour Elle 6c pour fes Alliez, étant les mêmes que j'ai faites déjà

par lbn ordre aux Miniflres de Votre Majefté tant de bouche, que par un

Mémoire daté du p. Décembre n. il. 171 1.,je prends,avec fa permrffion, la

liberté de m'y raporter.

„ La grande prudence de Votre Majefté, fon affection pour les inté-

rêts de les Alliez 6c de toute l'Europe perîiiadent Son Altefîe Electorale

que Votre Majefté profitera dans cette négociation des grands avantages,
dont Dieu a béni fes armes , pendant tout le cours de cette Guerre pour

procurer une Paix ou tous les Alliez trouveront leur fatisfaction d'une ma-
nière que leur Union puhTe durer encore long-tems après fa conclulion

pour lui fervir de confervation ôc de guarantie. Ce qui rendra le glorieux
nom de Votre Majefté aulîi cher à la liberté ôc la profperité qu'une
telle Paix lui procurera, qu'il eft aujourd'hui célèbre dans tout l'Univers

par la victorieufe Guerre. J'ai l'honneur d'être avec une profonde fou-

million Sec. A Londres ce ij Février 17 iz.

55

55

55

55

51

55

55

55

55

15

55

55

55

M

55 Signé,

„ Le Baron deBoTHMAR.

Après que le Miniftere Brittannique fut venu à bout de faire dif&.acier le

Duc de Marlboroug,6cde faire mettre à la Tour Robert Walpole ,
il fongea

auffi à perfecuter le Lord Townshend 6c le Secrétaire Cardonnel. A l'égard
du premier il s'avifa de trouver à redire au Traité de la Barrière, 6c de la

fucceflîon fait par ce Lord en 170p. Le Secrétaire d'Etat St. Jean préfenta

ce Traité aux Communes. On lui donna tous les tours les plus forcez Par-

la quelques jours après les Communes prirent là-defllis des réfolutions. L'une

portoit.

„ Que fous prétexte d'afTurer la Religion Proteftante 6c la Couronne , 6ç

„ d'aMurer la Barrière aux Etats Généraux
, on avoit inféré dans ce Traité

plufieurs Articles tendant à la deftruction du Commerce de la Grande-

Bretagne ,
contraires à fes intérêts 6c fort deshonorables à Sa Ma-

jefté.

La féconde portoit „ que la Vicomte de Townshend n'avoit eu aucun or-

„ die

55

55

95
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„ dre ni autorité pour négocier & conclure plufieurs articles dudit Traité. 171 2.

„ Enfin la quatrième portoit.

„ Que le Vicomte de Townshend qui avoit négocié & ligné ce Traité,

& tous ceux qui avoient confeillé à la Reine de le ratifier, étoient des En-

„ nemis de Sa Majeité Se du Roiaume.

Quelques uns ont réfléchi dans la fuite que le Miniftere avoit, par raport à

ce Traité, quelqu'autre vûë d'avance, par exemple de détacher de la Ligue le

Roi de Prude, en aboliilant l'article fecret de ce Traité qui regardoit la

Ville de Gueldre ,
& le haut quartier de ce nom , dont les Etats Généraux

avoient exigé la pofTeflion pour eux. Et l'on favoit que ce Roi- là qui
étoit déjà en pofîefîion de cette Ville-là, en avoit une grande con-

voitife.

Peu de jours après , la réfolution fut prife de chaffer de la Chambre le Se-

crétaire Cardonnel, & de noircir le Commis du Paieur Général Sweet, qui
fe tenoit à Amflerdam.

Par ces réfolutions confecutives , le Minifiere Anglois vit qu'il avoit gagné
les Communes. Le Secrétaire d'Etat St. Jean le marqua même dans une re-

ponfe qu'il fit à la lettre que les Plénipotentiaires Anglois à Utrecht lui avoient

écrit le 16. de Février, ôc dont on a parlé en raportant ce qui s'étoit paffé à

Utrecht. Il dit dans cette reponfe, que Harlei frère du Comte d'Oxfort,
avoit été trop utile pour pouvoir s'en pafTer en Angleterre , avant que la

Chambre Baffe eut été parfaitement mife dans les intérêts de la Reine , & fut

entrée dans les mefures de la Paix. Il ajoutoit même qu'il pouvoitdire qu'elle

y étoit abfolument alors. Le Secrétaire d'Etat écrivit même au Mar-

quis de Torcy le 4 de Mars qu'il avoit différé de lui écrire, afin de pouvoir
le faire avec plus de certitude après qu'on auroit mis le peuple dans les dif-

politions neceffaires &c.

Ce fut après avoir gagné les Communes, qu'on pouffa les affaires à outran-

ce. Le Secrétaire St. Jean fît prefenter des adreffes à la Reine pour avoir

la communication des differens Traitez qui avoient été faits depuis le com-
mencement de la Guerre, tant avec les Hollandois qu'avec d'autres Alliez.

Il y eut de grands débats, enfin l'on en vint à la Réfolution que ces Hollan-

landois n'avoient pas accompli leurs Traitez. Après la decifîon de cette

queltion générale ,
l'on en vint à des queftions particulières, qui en étoient des

fuites. L'animofité étoit fi grande dans la Chambre que plufieurs membres
voiant l'inutilité de s'opofer au Torrent, en fortirent. On prit alors des ré-

folutions, qui y envelopoient les autres Alliez. Ce fut le 16. Février. Voici
ces Réfolutions.

I. /^\Ue les Etats Généraux ont fourni pour leur contingent fur Mer 2. tiers Refolu-

V^z moins, 6c pour leur Contingent entier la moitié moins qu'ils ne de-
t

j
ons

n
du

• JT ° Minifle-
voient. reAn.

II. Que l'Empereur défunt & l'Empereur à préfent régnant n'ont jamais glois

eu aucunes Troupes à leurs dépens en Efpagne, fi ce n'eit depuis l'année der- contre

niere un Régiment d'Infanterie de 2000. hommes. les Alliez

ïom VIL Ddd III. Que
dccctte
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171 i. III. Que les Troupes que la Reine avoic fournies dans ce Païs-là depuis

Tannée 1705*. jufqu'à 1711., montoient à ffP7$. hommes, outre 15. Ba-
Couron-

taiU ns & 1 8. 'Efcadrons des Troupes Impériales que Sa Majeflé a entrete-

nues.

IV. Que celles que les Etats Généraux avoient fourni dans ce Royaume-
là depuis l'année 1705*. jufqu'à 1708. ne pouvoient monter tout au plus qu'à

1.2200. j Se que depuis l'année 1708. ils n'y avoient même envoie aucunes

Troupes.
V. Que la Reine avoit fourni fon Contingent de 12000. hommes en Por-

tugal, 6c avoit pris celui de l'Empereur fur fon compte 5 deforteque Sa

Majelté avoit fourni les 2. tiers, 6c les Etats Généraux 1. tiers feule-

ment.

VI. Qpe le Roi de Portugal par le Traité conclu avec lui étoit obligé de

fournir 12000. hommes d'Infanterie 6c 3000. de Cavalerie à les propres

fraix, outre 11000. fantafîîns, 2000. Cavaliers pour les Subfides qu'on four-

niflbit à. Sa Majeflé Portugaife3 mais que S. M. P. ne fourniiîbit en tout que
1 3000. hommes.
VIL Que depuis l'année 1706. que les Troupes Angloifcs 6c Hollandoi-

fes entrèrent dans la Gaftille fans retourner en Portugal , la Reine avoit plus

que remplacé fon contingents 6c que les Etats Généraux n'avoient pas four-

ni un feul homme.
VIII Que les Accords 6c Conventions faits entre le feu Roi Guillaume

6c les Etats Généraux pour le Contingent des Troupes en Flandres
, n'a-

voient pas été entièrement exécutez par LL. HH. PP.

IX. Que Leurs Hautes Puiflances, durant toute la Guerre, avoient fourni

20837. hommes moins qu'Elles ne dévoient en Flandres.

X. Que les conditions d'empêcher tout commerce avec la Hollande & la

France, 6c fous lefquelles on avoit accordé une augmentation de Troupes &
confenti de les continuer, n'avoienr pas non plus été exécutées. Et
enfin.

XI. Que la Reine te Leurs Hautes Puiflances avoient au commencement
de la Guerre ,

contribué également aux fubfides 6c aux fraix de la Guerre ;

mais que depuis, la Reine feule avoit fourni 100. mille Rixdalers au delà de fon

Contingent.

Qjjelqjjes uns remarquèrent comme un miftere de ce qu'on n'y avoit

pas parlé du Duc de Savoie. Puifque ce grand Prince avoit accompli tous

fes engagemens.
-

Pendant ces procédures des Communes l'on reçut l'explication des offres

fpecifiques de la France pour la Paix , du 11. Février. C'elf celle qui aétéra-

portée en parlant de ce qui fe pafToit au Congrez d'Utrecht. Elle fut géné-
ralement reçue* avec indignation. Les Seigneurs prirent cette affaire à cœur.
Voici ce qui fe paifa à ce fujet.

Dans
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DAns
l'examen qui s'en fit le 16. le Lord Hallifax dit qu'il demandoit la

permiifion de les nommer frivoles 6c arrogantes, vu qu'elles étoient pi-
Relation

res que tout ce que le Roi de France avoit propofé, pendant que Tes affaires *•"

étoient en meilleur état qu'elles ne font à préfent j & que jamais il n'eut ofé pafl-« au

faire de telles propolîtions, s'il ne s'étoit crû «fur de quelques perfonnes qui Parie-

lc foutiendroient en Angleterre. Le Lord Cowper ajouta qu'il ne falloir ™<!nt

pas s'étonner que le Roi de France, fut devenu fi fier, puifque le Général^'ç^
8 e"

qui l'avoit jufqu'ici tenu en crainte, venoit d'être dépoflèdé. Un Duc du lorf-

'

Parti opolé avança que Ton n'étoit pas en état de continuer plus long-tems qu'on y

la Guerre , & qu'ainfi il falloit bien faire le Paix 5 mais cela fut
re
i'
n ies

trouvé fort mauvais, jufques-là que quelques-uns dirent que c'étoit un
fpecjfi-

reproche à la Chambre 6c à toute la Nation. Quelques autres dirent ques de

même, que ceux qui avoient envoie Mr. Prior en France mériteroient la Fran -

d'être mis à la Tour. Le Comte de Sunderland ajouta, par manière d'iro-
f

e

p^
ur

nie, que les Propolîtions des François ne valoient pas la peine d'être exami-
nées par la Chambre, qu'il ne pouvoit croire qu'elles fulTent véritables

t

mais que vraifemblablement c'étoit quelque Pafquinade, que certainement les

Plénipotentiaires de Sa Majefté dévoient avoir ordre d'exiger avant toute

chofe, la ReconnoifTance de Sa Majefté en fon Titre Royal, 6c que

puifqu'il ne paroiffoit pas que cela fût fait, on devoit néceflairement conclu»

re que cet écrit n'étoit qu'une Pafquinade. Là-deflus il s'éleva un débat fur

la Queftion, fi les Plénipotentiaires avoient eu de telles inftru&ions, 6c

l'on dit que s'ils les avoient eues, ils méritoient d'être punis, 6c que s'ils

ne les avoient pas eues , qu'en ce cas-là c'étoit ceux qui avoient négligé de
les leur envoyer , qui étoient punifTables. Un Seigneur afîura , qu'ils avoient
de telles Inftruétions, fur quoi un Seigneur revenant à l'avis du Comte de
Sunderland dit, que pour donner un bon fens à cette affaire, il regarderait
volontiers aufii les Propofitions des François comme une fimple Palquinade,
n'étoit qu'il en avoit vu un Exemplaire imprimé en Hollandois. Enfin

après bien des difeours de cette nature, on en vint aux Réfolutions fui-

vantes.

Que les Propofitions faites à Utrecht par les Plénipotentiaires de France
étoient fcandaleufes, frivoles, 6c deshonorables pour la Reine ,

6c pour les

Alliez.*

Que ceux qui confeilleroient à la Reine de traiter fur de telles Propofitions
feroient ennemis de Sa Majefté 6c de la Nation.

Et que l'on préfenteroit à Sa Majefté une Adrefle pour lui témoigner la

jufte indignation que la Chambre avoit conçue à la vûë defdites Pro-

pofitions.
Suivant cela, les Seigoeurs préfenterent leur Adrefîê à la Reine le famedi

27. en ces termes.

Ddd 2 Nous
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~~ '" \P'JS les Très-humbles 6c ridelles Sujets de Votre Majefté, 6cc. deman-
Adreffs [NI dons humblement la permiiîion de repréfenter à Votre Majefté la jufte
des Set-

indignation de cette Chambre fur le deshonorable traitement que les François

E*Reinc ôar * V- ^- en propofant ^e ne reconnoitre les titres de V. M. qu'à la fi-

contre gnature de la Paix.

lêsPro: Nous ne pouvons pas nous empêcher de témoigner notre extrême refTen-
P 0ll

j^'

is

timent, à la vûë des conditions de la Paix offerte à V. M. & à fes Alliez par

ni'potei?
les Plénipotentiaires de France ; 6c nous affinons V. M. avec zèle & afrec-

tiairesde tion, que cette Chambre veut fe tenir terme à afliiter V. M. de nos Biens,
France à en continuant la Guerre conjointement avec Vos Alliez, jufqu'à ce que l'on
Utrccht.

pU ifl*e obtenir une bonne & honorable Paix pour Votre Majefté 6c fes

Alliez.

L a Reponfe de Sa Majefté fut.

MYLORDS5)

3

»)

.E vous remercie de tout mon cœur du zèle que vous témoignez
J pour n

m'aiîifter.

pour ma gloire ,
6c des affurances que vous me donnez de vouloir

Cela n'étonna pas le Miniftere. Il pouffa fa pointe, avec vigueur,
& il porta les Communes à prefenter à la Reine une adreflè de la teneur

fuivante.

'Adreffe, VTOus les très-fournis 6c très- fidèles Sujets de Votre Majefté, les Com-
& Ré- J^\ munes de la Grande-Bretagne aflèmblées en Parlement j n'aiant rien tant

So/^dè*
à cœur

> 9ue cle mettre V. M. en état de terminer cette longue 6c onéreufe

laCrum- Guerre par une heureufe 6c honorable Conclufion, avons réfléchi mûrement
bredes fur les moiens qu il y auroit d'emploier avec plus de fruit, les fubfîdes né-
Com- ceffaires que nous devons fournir, 6c fur la manière dont la caufe Commune

îaRe"
à

pourroit être ioûtenuë avec plus d'efficace par la force réunie de tous les Al-

liez. Nous avons crû être obligez, par notre devoir à l'égard de. Votre

Majefté, 6c pour repondre à la confiance qu'on met en nous, de nous in-

former du véritable état de la Guerre dans toutes fes parties ; Nous avons

examiné les Traitez qu'il y a entre Votre Majefté Se vos Alliez, 6c julqu'où
l'on s'eil aquité de ces Engagemens de part 6c d'autre ; nous avons confédé-

ré les differens intérêts des Alliez dans le fuccès de cette Guerre, 6c ce que
chacun d'eux a contribué pour la foûtenir> Nous avons tâché, avec tout le

foin 6c toute la diligence dont nous fommes capables , d'en découvrir la na-

ture, retendue 6c la dépenfe, afin qu'après avoir fait une exacte comparai-
fon de ce qu'il en doit coûter, avec nos propres forces ,

nous puifîïons (i bien

proportionner les uns aux autres , que vos Sujets ne continuent pas d'être

char-
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pas Votre Majellé, vos Alliez, ou nous mêmes, par des Engagemens dont '

la Nation ne fauroit s'aquiter dans l'état où elle fc trouve.

Les Papiers, que Votre Majeilé a eu la bonté de nous faire communi-

quer, fur nos trcs-humbles inftances
,
nous ont donné toute l'information

requiie à 1 égard de toutes les particularitez que nous avons examinées} &
loiiquc nous aurons expofé nos Remarques là-defTus à Votre Mafeité, avec
nos très-humbles Avis, nous efperons d'en recueillir cet heureux fruit > Que
fi les bons & généreux deffeins de Votre Majeflé , pour obtenir une
Paix fure & durable, venoient à échouer malheuieufement, par l'opiniâ-
treté de l'Ennemi

,
ou de quelque autre manière

, une véritable con-
noifîance de ce qui s'ell pafle jufques-ici dans la conduite de la Guerre, fer-

vira de bon fondement pour la pouffer à l'avenir avec plus de ménage ÔC

d'égalité.
Afin d'avoir une vûë plus parfaite de ce que nous nous propofions,& d'être

en état del'expoler dans tout ion jour aux yeux de Votre Majeflé ,
nous avons

crû qu'il étoit à propos de remonter jufques au commencement de la

Guerre: & qu'il nous foit permis de rapeler ici les motifs & les raifons

qui engagèrent d'abord Sa Majeflé défunte, le Roi Guillaume à y en-

trer. Le 'Traité de la Grande Alliance dit, que ce fut pour maintenir

les Prétentions de Sa Majeflé Impériale, qui étoit alors actuellement en
Guerre avec le Roi de France, qui avoit ufurpé toute la Monarchie

d'Efpagne, en faveur de fon Petit-Fils le Duc d'Anjou ; & pour affilier

les Etats Généraux, qui, par la perte de leur Barrière contre la France,
fè rrouvoient dans le même, ou un plus dangereux état, que s'ils étoient

actuellement attaquez. Comme ce furent là les jufles motifs qu'on eut

pour entreprendre cette Guerre, aufîi le but qu'on fe propofà d'obtenir

par-là, étoit également fàge & honorable. Car on voit par l'Article

VIII. de ce même Traité, qu'il tendoit à procurer une fatisfaction jufle
& raisonnable pour Sa Majellé Impériale, & une fureté fuffifante pour
les Pats, les Provinces, la Navigation, & le Commerce du Roi de la

Grande-Bretagne, & des fc.tats Généraux j à prendre de bonnes mefures

afin que les deux Royaumes de France & d'Efpagne ne fufîent jamais
unis fous le même Gouvernement, & en particulier , afin que les Fran-

çois ne ponVdafTtnt jamais les Indes Occidentales , qui relèvent de la

Couronne d'Efpagne, ou qu'ils ne puffent point y envoyer des Vaifîeaux

fous prétexte d'y trafiquer, ou fous quelque prétexte que ce put-être 3

à conferver enfin aux Sujets du Roi de la Grande-Bretagne , & à ceux
des Etats Généraux, tous les droits ôc privilèges qu'ils avoient à l'égard
du Commerce dans tous les Païs de la Domination d'Efpagne, avant la

mort de Charles II. Roi d'Efpagne, foit en vertu de quelque Trai-

té, Accord. Ufage, ou de toute autre manière que ce fut. Pour venir à

bout de ces Fins
, les trois Puiffances Alliées s'obligèrent à s'entr'aider mutuel-

lement dç toute leur force, fuivant la proportion qui feroit fpecifïée dans un
Ddd 3 Traité
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1711 Traité particulier, qu'Ellcs feroient dans la fuite: Nous ne trouvons pas

qu'aucun Traité de cette nature ait jamais été ratifié, mais il paroit qu'il y
eut un Traité conclu, qui engageoit réciproquement les parties intereffées,

& qui regloit ce que la Grande-Bretagne devoit fournir. Les termes de cet

accord portoient, que pour le fervice de Terre, S. M. Impériale fourniroit

quatre-vingt dix mille hommes, le Roi de la Grande-Bretagne quarante mil-

le, Scies Etats Généraux cent deux mille, dont quarante deux mille feroient

emploiez dans leurs Garnifons, 6c les autres foixante mille, agiroient en

Campagne contre l'Ennemi commun: 6c qu'à l'égard des Opérations mili-

taires fur Mer , elles fe feroient conjointement par la Grande-Breta-

gne 6c les Etats Généraux , c'eft à dire, que la première fourniroit les

f . huitièmes , pour fa quote-part des VaifTeaux , 6c les Etats les trois

huitièmes.

La Guerre commença fur ce pié dès l'année 1702., êc alors toute la de-

penfe annuelle pour l'Angleterre montoit à trois millions, fèpt cens fix mil-

le
, quatre cens quatre-vingt quatorze livres fterling. Charge fort confidera-

ble, à ce que croioient les Sujets de Votre Majefté, après le court interval-

le de repos dont ils avoient joui depuis le fardeau de la Guerre précédente}
mais avec tout cela, bien modérée, eu égard au Poids qu'ils ont foûtenu dans

la fuite. Du moins il paroit, par les Comptes délivrez à Vos Communes,
que les fommes requifes, pour continuer le fervice de cette Année, fur le

même pié que celui de la précédente, reviennent à plus de fix Millions, neuf
cens foixante mille livres 5 outre l'intérêt qu'il faut paier pour les Dettes pu-
bliques, 6c les Non-valeurs de l'année dernière} deux Articles, qui montent
à un Million, cent quarante-trois mille livres: De forte que tout ce qu'on
demande à vos Communes revient à plus de huit Millions pour les Sublides

de cette année. Nous lavons que les tendres égards de V. M. pour le bien

de votre Peuple, vous donneront de l'inquiétude à l'ouïe de ce pefant far-

deau qui l'accable , 6c comme nous fommes affurez que ceci vous convaincra

de la nécelîîté qu'il y avoit de faire cette recherche} qu'il nous foit aufîi per-
mis de reprefenter à V. M. les caufes qui ont produit le mal, 6c par quels

degrez ce poids immenfe eft venu fur nous.

Si d'un côté le fervice de Mer a été d'une grande étendue , on peut dire

de l'autre qu'il a été pouffé, durant tout le couis de la Guerre, d'une ma-
nière très-defavantageulé à Votre Majefté 6c à Votre Roiaume. Il eft vrai

que la necefîité des affaires exigeoit qu'on équipât toutes les années de gran-
des Flottes, foit pour conferver la fuperiorité dans la Méditerranée, ou pour
s'oppofer aux Efcadres que l'Ennemi pourrait équipera Dunkerque, ou dans
les autres Ports de l'Océan} mais l'exemple 6c la promptitude de V. M. a

fournir fa quote-part des VaifTeaux dans tous les endroits requis j bien loin

d'exciter les Etats Généraux à marcher avec Vous d'un pas égal, les ont por-
tez à fe négliger toutes les années jufques à un tel point, qu'à proportion de
ce que V. M. a fourni, ils ont été quelquefois en arrière des deux tiers, 6c

prefque toujours de plus de la moitié de leur Contingent. De là vient que
Vo-
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Votre Majefté, pour prévenir les difgraces qui pouvoient arriver dans les oc- !7I z ,

cafions les plus preflàntes, a été obligée de fupléer à ce défaut par un nou -

veau renfort de vos propres Navires, mais ce furcroit de nos fraix n'a pas été

la feule confequence facheufe qui l'ait fuivi, puifque par ce moien, les dettes

du Bureau de la Marine font allées fi loin , que les Décomptes qu'il y a eu
fur fes Aflîgnations , ont affecté toutes les autres parties du fervice : De là

vient auffi que plufieurs Vaiflcaux de Guerre de Votre Majefté ont été ré-

duits à hiverner dans des Mers éloignées, au grand préjudice 8c à la ruine de
nos Forces Maritimes , que Vous n'avez pu fournir les Convois neceflàires à

nos VaiiTeaux Marchands , que vos Côtes ont été expoiées , manque de Vaif-

feaux pour les garder, 6c que Vous avez été mife hors d'état de traverfer

l'Ennemi dans fon Commerce aux Indes Occidentales, qui lui a été iî avan-

tageux, 6c d'où il a tiré de fi vaff.es Trefors, fans lefquels il n'auroit jamais

pu foutenir les fraix de la Guerre.

Cette partie de la Guerre qu'on a pouflee en Flandres , regardoit immédia-

tement la fureté des Etats Généraux, 8c à fervi depuis à leur aquerir de gros
Revenus & de vaftes Domaines : Malgré tout cela

,
ils n'y ont pas fourni

leur Contingent de Troupes, 8c ils en ont diminué le nombre peu à peu;
en forte que de leurs trois Quints fur les deux Quints de Votre Majefté, il

leur en manquoit l'année dernière 208 \j. hommes. Nous n'avons pas ou-

blié non plus, qu'en l'année 1703. il y eut un Ttaité conclu entre les deux

Nations , pour augmenter les Troupes de vingt mille hommes , 8c que

l'Angleterre fe chargea d'en paier la moitié, à condition que les Etats Gé-
néraux defendroicnt tout Commerce avec la France. Cette Claufe eft ex-

prefTe dans l'Acte du Parlement qui confentit à cette levée j mais puifque les

Etats ne l'ont point tenue, les Communes croient qu'on auroit dû en reve-

nir à la première Règle de Trois à Deux
, tant à l'égard de cette augmenta-

tion , que des autres qui ont fuivi ; fur tout lorfqu'ils confiderent que les Re-
venus de ces riches Provinces , qu'on a conquifes , pourroient fervir , s'ils

étoient bien appliquez , à l'entretien d'un grand nombre de nouvelles Trou-

pes contre l'Ennemi commun; cependant les Etats Généraux n'en ont rien

emploie à cet ufage,mais ils deftinent ce nouveau fecours à fe décharger d'u-

ne partie de leur premier Contingent.
Si dans le progrès de la Guerre en Flandres, il y eut bien tôt une difpro-

portion fur la fourniture des Troupes, au préjudice de l'Angleterre; d'un

autre côté, l'ouverture de la Guerre en Portugal mit d'abord une partie iné-

gale du fardeau fur nous. Car; quoique l'Empereur & les Etats Généraux

eufîent traité avec le Roi de Portugal, fur le même pied que Votre Majefté,

l'Empereur ne fournit point fon tiers des Troupes ni des fubfides qu'il avoit

promis , 8c les Hollandois ne voulurent pas fuppléer à ce défaut par une éga-
le portion; de forte que Votre Majefté s'eft vûë obligée à paier les deux

Tiers de toute la depenfe qu'il en coûte pour ce fervice. L'inégalité a mê-
me pafle plus loin; car depuis Tannée 1706., lors que les Troupes Angloifes
8c Hollandoifes marchèrent de Portugal en Caftille, les Etats Généraux ont

entièrement abandonné cette Guerre , 6c laifle le foin à Votre Majefté de la

pour-
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171 1. pourfuivre à vos propres fraix } ce que Vous avez fait aufli, en y envoiant

-
beaucoup plus de monde que Vous ne vous étiez d'abord engagée d'en four-

nir. D'ailleurs, les généreux efforts de Votre Majefté pour le ibûtien ôc la

defenfe du Roi de Portugal ,
ont été bien mal fécondés de la part de ce

Prince i puifqu'après les recherches les plus exactes que Vos Communes ont

pu faire, il fe trouve qu'il n'a prefque jamais fourni treize mille hommes en

tout} quoiqu'il fut obligé par fon Traité, d'avoir douze mille hommes d'In-

fanterie, 6c trois mille Chevaux à fes fraix 6c dépens, outre onze mille Fan-

tafîins 6c deux mille Chevaux de plus , pour lefquels on lui paioit des

Subfides.

En Efpagne, la Guerre a été encore plus inégale 6c plus onereufe à Votre

Majefté , qu'en aucune autre de fes branches } car elle y fut commencée
fans aucun Traité préalable, 6c les Alliez n'ont prefque pas voulu depuis y
contribuer la moindre chofe. En I70f., on y envoia un petit Corps de

Troupes Angloifes 6c Hollandoifes ,
non pas qu'on le crut fuffifant pour fou-

tenir une Guerre bien réglée, ou pour conquérir un fi vafte Pais, mais dans

la feule vue d'aider les Ëfpagnols , qu'on nous difoit avoir beaucoup d'incli-

nation pour la Maifon d'Autriche, à mettre le Roi Charles fur le Trô-
ne: Mais cette efperance étant évanouie, l'Angleterre fe trouva engagée in-

fenfiblement dans cette Guerre, malgré tous les defavantages que la diftance

des Lieux 6c les foibles efforts des autres Alliez lui pouvoient caufer. Tout
ce que nous avons à dire ià-deffus à Votre Majefté, fe réduit à ceci: Que
bien qu'on entreprit cette Diverfion fur les inftances réitérées de la Cour Im-

périale^ pour une Caule où il ne s'agifîoit pas de moins que de la réduction

de la Monarchie d'Efpagne à la Maifon d'Autriche, ni les deux Empereurs
défunts , ni Sa Majefté Impériale d'aujourd'hui , n'y ont jamais eu aucunes
Forces à leurs propres fraix, juiques à l'année dernière, qu'il y eut un feul

Régiment d'Infanterie, compofé de deux mille hommes: Quoique les Etats

Généraux aient contribué quelque choie de plus pour cette branche de la

Guerre, leur portion n'eft pas allée fort loin} car dans l'efpace de quatre an-

nées, c'eft à dire depuis 170 f- jufqu'en 1708. inclufivement, toutes les

Troupes qu'ils y ont envoiées, n'excèdent pas le nombre de douze mille

deux cens hommes j 6c depuis l'année 170*. jufques à ce jour, ils n'y ont
envoie ni Corps de Troupes, ni recrues. Il femble ainfî qu'on ait laiffé en

quelque manière à Votre Majefté le foin de recouvrer ce Roiaume 6c d'en

paier les fraix
,
comme s'il n'y avoit que Vous feule d'intereffée. En effet,

les Troupes que Votre Majefté a envoiées en Efpagne, dans l'elpace de fept
années, depuis i/Qf. jufqu'en 171 1 . inclufivement

, ne reviennent pas à
moins de cinquante-lèpt mille neuf cens foixante- treize hommes, fans parler
de treize Bataillons ce de dix-huit Efcadrons, pour lefquels Votre Ma-
jefté a paie des Sublîdes à l'Empereur. Vous n'ignorez pas qu'elle a été la

depenfe fixe pour l'entretien de ce nombre d'hommes, 6c vos Communes
en ont bien relfenti le poids : Mais ce fardeau paroitra beaucoup plus grand
fi l'on fait attention aux dépensés extraordinaires qui ont accompagné un
Service fi éloigné 6c fi difficile} 6c qui ont toutes été foûtenué's par Votre

Ma-
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Majefté, à la referve de ce qu'il en a coûté aux Etats Généraux, pour le 171 2.

tranfport 6c ravitaillement de ce petit nombre de Troupes qu ils y ont en-

voiées. Les Comptes délivrez à Vos Communes font voir: Que la depenie
des Vaiflèaux de Votre Majefté, emploiez pour le fervicc delà Guerre en

Efpagne 6c en Portugal, fur le pié de 4. livres fterlings par mois pour cha-

que Mateiot , depuis leur départ d'ici jufques à leur retour , leur perte, ou
leur emploi à quelque autre fervice, monte à fix Millions, cinq cens quaran-
te mile, neuf cens foixante-lix livres, quatorze Chellins. Les fraix des

Tranfports, qui concernent la Grande-Bretagne, pourfoutenir la Guerre en

Efpagne 6c en Portugal, depuis qu'elle a commencé jufques à prelènt, re-

viennent à un Million, trois cens trente- (îx mille, fept cens dix-neuf Pièces >

dix- neuf Chellins, onze fols. L'avitaillement des Troupes de Terre embar-

quées pour le même fervice, monte à cinq cens quatre vingt trois mille, fept
cens foixante-dix livres, huit Chellins 6c fix fois* 6c la depenfe des Extraor-

dinaires pour le même fervicc, revient à un million, huit cens quarante
mille , trois cens cinquante-trois livres.

Nous expoferions aux yeux de Votre Majefté, les différentes fommes qui
ont été paiées fur le compte des extraordinaires en Flandres , 6c qui font

enfemble un million cent fept mille quatre-vingt feize livres > h" nous pouvions
les comparer avec ce que les Etats Généraux ont fourni pour le même fu-

jet j mais nous n'avons aucun détail de leur dépenfe à cet égard -,
ainfi nous

n'en dirons pas davantage là-defîus. Il ne refte donc que l'article des Subfl-

des, qu'on a fournis aux Princes Etrangers, 6c qui méritent l'attention de

Votre Majefté. Au commencement de la Guerre, Votre Majefté 6c les

Etats Généraux les paioient dans une proportion égale > mais depuis ,
la ba-

lance a panché à Votre préjudice : car il paroit que Votre Majefté a fourni

au delà de fon jufte contingent , trois millions cent cinquante-cinq mille

Ecus , fans les extraordinaires paiez en Italie , qui ne font point compris dans

aucun des articles précedens , 6c qui montent à cinq cens trente- neuf mille

cinq cens cinquante- trois livres.

Nous avons détaillé tout ceci à Votre Majefté de la manière la plus cour-

te qu'il nous a été poflible} 6c par un calcul apuié fur les faits marquez ci-

deflus, il le trouve, qu'au delà du contingent de la Grande-Bretagne, pro-

portionné à celui de vos Alliez, Votre Majefté a dépenfé, durant le cours

de cette Guerre , plus de dix-neuf millions ,
6c qu'aucun des Alliez n'a pas

fourni la moindre chofe pour contrebalancer cette fomme.
C'eft avec beaucoup de chagrin, que nous trouvons tant de fujet de re-

préfenter le mauvais ufage qu'on a fait du zèle de Votre Majefté ôc de
vos Peuples pour le bien de la Caufe commune, qui n'a pas été aufti avancé

par-là qu'il ieroit à fouhaiter, parce que les autres ont abufé de cette ardeur

pour fe décharger à nos dépens, 6c qu'on a fouftèrt qu'ils aient mis leur

portion du fardeau fur ce Roiaume, quoi qu'à tous égards ils (oient autant

ou plus intéreftèz que nous dans le fuccès de cette Guerre. Nous fommes

perfuadez que Votre Majefté nous pardonnera fi nous témoignons du refTen-

timent fur le peu d'égard qu'ont eu pour les intérêts de leur Patrie, quel-
Tome VIL Eee ques-
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lor£

qu'ils ont fouffert qu'on lui en impoiât d'une manière fi déraifonnable
, s'ils

ne font pas eux-mêmes en quelque forte la principale caufe de ces mauvais

tours: le cours de ces injuflices de nos Alliez a été fi extraordinaire, que

plus les richeffes de ce Roiaume ont été épuifées, & plus les armes de Vo-
tre Majeflé ont obtenu d'heureux fuccès, plus notre fardeau s'eft apelanti;

pendant que de l'autre côté plus vos efforts ont été vigoureux, & plus vos

Alliez en ont retiré de grands avantages, plus ces mêmes Alliez ont diminué
de leur portion de la dépenfe.
Des qu'on eut entamé cette Guerre , les Communes en vinrent tout d'un

coup à des efforts extraordinaires ,
& à donner de fi gros fublîdes , qu'on n'a

jamais rien vu de pareil , dans l'efperance de prévenir les malheurs d'une

Guerre languiffante, Ôc d'amener bien- tôt à une heureufe conclusion celle où
nous étions néceffairement engagez : mais l'événement a fi mal repondu à

leur attente, qu'elles ont grand fujet de foupçonner, que ce qui devoit abré-

ger la Guerre, a été la véritable caufe de fa longueur > car ceux qui en ti-

roient le plus de profit n'ont pas été facilement difpofez à y renoncer: de
forte que Votre Majeflé pourra découvrir fans peine , d'où vient que tant de

perlbnnes fe plaifoient dans une Guerre
, qui leur aportoit tous les ans une fi

abondante moifîbn de la Grande-Bretagne.
Nous fommes aufïï éloignez de fouhaiter, comme nous favons que Votre

Majeflé l'efl, de conclure aucune Paix, à moins qu'elle ne foit à des condi-

tions fûres 6c honorables: notre vue n'eil pas non plus de nous difpenfer de
lever tous les Subfides néceffaires ôc pofîibles pour foutenir vigoureufèment
la Guerre ? jufqu'à ce qu'on ait obtenu une telle Paix. Tout ce que vos fi-

dèles Communes fe propofênt, tout ce qu'elles défirent, c'eft que les autres

PuifTances Alliées de Votre Majeflé y concourent d'un pas égal, & que l'on

fafîe une julle application de ce que l'on a déjà gagné fur l'Ennemi pour le

bien de la caufe commune. Il y a divers Territoires ÔC Païs d'une vafle é-

tendue qui font revenus à la Maifon d'Autriche , comme le Roiaume de

Naples, le Duché de Milan, 6c quantité de Places en Italie} il y en a d'au-

tres qu'on a conquis, & qu'on a joints à fes Domaines j tels font les deux
Ele&orats de Bavière ôc de Cologne, le Duché de Mantoue & la Princi-

pauté de Liège. Comme ces dernières Conquêtes font dues en grande par-
tie à notre fang ôc à nos tréfors, il nous femble, s'il eft permis de le dire,

que nous avons droit de prétendre qu'elles aident à pouffer la Guerre en Ef-

pagne. C'efl pourquoi nous fuplions inflamment Votre Majeflé, d'ordon-
ner à Vos Miniflres qu'ils agiffent auprès de l'Empereur, afin que les Reve-
nus de ces différens Païs foient emploiez à cet ufage, à la referve de ce qu'il
en faut déduire pour leur propre défenfe. Pour ce qui regarde les autres

branches de la Guerre, auxquelles Votre Majeflé s'efl obligée de contribuer

par des Traitez particuliers, nous la fuplions très-humblement de vouloir te-

nir la main , à ce que Ces Alliez s'acquitent des engagemens où ils font en-
trez- là-defîus, Ôc de ne leur donner a l'avenir des Troupes ou des Subfides,

qu'à proportion de ce qu'ils en fourniront eux-mêmes, Lorfqu'on aura fait

cette



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 4o r
cette juftice à Votre Majefté ,

& à votre Peuple, il n'y a rien que vos Com- I7I z .

munes n'accordent de bon cœur
, pour foutenir Votre Majefté dans la caufe

où Elle eft engagée. S'il fe trouve même qu'on ait befoin de nouvelles for-

ces, par Mer ou par Terre, nous mettrons Votre Majefté en état d'y con-
tribuer fa portion légitime 5 6c il n'y a point de Subfides que vos Sujets ne
foient difpofez à Vous accorder, dans toute l'étendue de leur pouvoir.

Après avoir examiné l'état de la Guerre, dans laquelle il paroit que Vo-
tre Majefté a non feulement depenfé plus qu'aucun de vos Alliez, mais au-
tant qu^ux tous pris enfemblc, vos Communes fe flattoient de trouver , que
dans les conditions d'une Paix future, on auroit eu foin d'afturer à la Gran-

de-Bretagne quelques avantages particuliers , qui donneroient à la Nation

quelque efperance de la dédommager avec le tems de ces Tréfors immenfes

qu'elle a fournis, 6c des grofTes Dettes qu'elle a contractées durant le cours
d'une fi longue 6c Il onereufe Guerre. On ne pouvoit mieux repondre à
une attente ii raifonnable , qu'en exigeant plus de fureté 6c d'étendue pour
le Commerce de la Grande-Bretagne? Mais nous nous voions fi bien déchus
de cette efperance, que dans un Traité conclu, il n'y a pas long-tems, en-

tre Votre Majefté 6c les Etats Généraux , fous prétexte de fe donner une

garantie mutuelle, fur deux Articles de la dernière importance pour lès deux

Nations, dont l'un regarde la Succefîîon 6c l'autre la Barrière, les intérêts

de la Grande-Bretagne n'ont pas été feulement négligez, mais facriflez; 6c

qu'il y a divers Articles ruineux pour le Commerce 6c la Profperité de ce

Roiaume, 6c par conféquent très-deshonorables pour Votre Majefté.
Vos Communes remarquent d'abord, qu'en vertu de ce Traité, plufîeurs

Villes 6c Places doivent être mifes entre les mains des Etats Généraux } en

particulier Nieuport, Dendermonde 6c le Château de Gand, qu'on ne fau-

roit jamais regarder comme faifant partie d'une Barrière contre la France,
mais plutôt comme les Clefs du Pais Bas du côté de la Grande-Bretagne;
ce qui ne peut que rendre incertain le Commerce des Sujets de Votre Ma-
jefté dans ces Quartiers-là, ou même les en exclurre tout à fait, dès que les

Etats le jugeront à propos. La prétendue nécefïité qu'il y a de mettre ces

Places entre les mains des Etats Généraux , pour leur affurer une communi-
cation avec leur Barrière ,

eft vaine 6c fans fondement : car puifque la Sou-
veraineté des Païs-Bas Efpagnols doit refter à un Ami 6c à un Allié, non

pas à un Ennemi , cette communication fera toujours fûre 6c ouverte.

D'ailleurs en cas d'une rupture , ou d'une attaque , on laiffa une pleine
liberté aux Etats de prendre poiTeffion de tous les Païs-Bas Efpagnols j de

forte qu'ils n'avoient pas befoin d'aucune ftipulation particulière pour les Pla-

ces ci deffus.

Après avoir dit un mot de cette conceftion faite aux Etats Généraux de

s'emparer de toutes les dix Provinces , nous ne pouvons que repréfenter à

Votre Majefté: que de la manière dont cet Article eft conçu, il forme une

autre circonftance dangereufe : puifque fi l'on avoit borné le cas à la feule

attaque apparente du côté de la France, on auroit rempli le defTein avoué

de ce Traité, 6c fuivi les Inftru&ions que Votre Majefté avoit données à fon

Eee 2, Am-



405 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
171*- Ambafladcur Extraordinaire? Mais on a omis cette Reftri&ion néceflàire,5c

la même liberté eft accordée aux Etats de s'emparer de tous les Pais-Bas Ef-

pagnols, toutes les fois qu'ils fe croiront attaquez par aucune des Nations

voifines, aufîî-bien que lorsqu'ils feront en danger du côté de la France ; de
forte que s'il arrivoit quelque jour (ce que vos Communes ont une grande
répugnance à fupofer) qu'ils vaillent à fe brouiller avec Votre Majefté, les

richefîès, la force, & la lîtuation avantageufe de ces P*iïs pourront iervir

contre Vous-même , quoiqu'on ne les crut jamais conquis iàns Vos puifians
ÔC généreux fecours.

Pour revenir aux fâcheufes conféquences qui regardent le Commerce de

VosRoiaumes, qu'il nous foit permis d'expofer à Votre Majefté, que bien

que ce Traité renouvelle le XIV. Ôc le XV. Articles de celui de Munf-
ter, ôc qu'il vous en rende une des Parties intéreiîées, en vertu defquels les

Droits impofez fur toutes les Denrées ôc Marchandées qui vont par Mer
dans les Païs- Bas Efpagnols, doivent égaler ceux qu'on exige de tous les Ef-
fets ôc Marchandées qu'on y tranfporte par l'Efcaut, les Canaux du Sas ôc

de Swyn, ôc autres embouchures de la Mer qui font dans le voifmage; avec

tout cela on n'y prend aucun foin de conferver la même égalité, lorfqu'il s'a-

git de la fortie de ces Marchandifes hors des Provinces Efpagnoles, ôc de
leur entrée dans les Pais & Places qui doivent être à la difpofïtion des Etats

Généraux en vertu de ce Traité. C'eft-à-dirc, que dans la fuite, 6c vos

Communes font informées qu'il en eft arrivé déjà quelques exemples, les

Droits d'entrée mis fur les Marchandifes tranfportées dans ces Païs 6c Villes

par les Sujets des Etats Généraux, feront ôtez, pendant qu'on continuera

ceux qu'on exige des Sujets de Votre Majefté* de forte que la Grande-Brc*

îagne rifque de perdre une des branches les plus avantageufes de fon Com-
merce, dont elle a été en poiTefîion de tout tcms,même depuis que ces Pro-

vinces étoient gouvernées par la Maifon de Bourgogne, l'une des plus an-

ciennes ôc des plus utiles Alliées que l'Angleterre ait jamais eu.

A l'égard des autres Païs ôc Terres de la Couronne d'Efpagne, les Sujets
de Votre Majefté ont toujours été diftinguez dans leur Commerce avec eux ,

& ont joui de plus grands Privilèges ôc Immunitez fur cet Article, que les

Hollandois, ou aucune autre Nation, tant par des anciens Traitez, que par
un long ufage. Aufîi l'excellent Traité de la grande Alliance allure iî bien

ces beaux Privilèges à la Grande-Bretagne, qu'il lailTe chaque Nation à la

fin de la Guerre fur le même pié où elle étoit à cet égard au commencement.
Mais le Traité, dont nous nous plaignons, au lieu de confirmer les Droits

de Vos Sujets, les abandonne ôc les renverfe; Car, quoi que le XVI. ôc

XVII. Articles du Traité de Munfter, fait entre Sa Majefté Catholique ôc

les Etats Généraux , accordent aux Hollandois tous les avantages du Com-
merce, dont les Anglois jounToient* la Couronne d'Angleterre n'a pas été

une des Parties interefîees dans ce Traité, les Anglois ne fe font jamais fou-

rnis à ces deux Articles , ôc les Efpagnols eux-mêmes ne les ont jamais ob-
fervez : Mais ce dernier Traité les renouvelle au préjudice de la Grande-

Bretagne, y fait entrer Votre Majefté comme Partie, ôc la rend même ga-
rante
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rante envers les Etats Généraux pour des Privilèges qui tournent à la ruine de 171 2,.

votre Peuple. g

—-—-

La promptitude extraordinaire avec laquelle Votre Ambafîadeur confentit
à dépouiller vos Sujets de leurs anciens Droits, 6c Votre Majcfté du pouvoir
de leur procurer quelque nouvel avantage, paroit évidemment dans lés Lettres,
que Vous avez lait donner à Vos Communes: car lorfqu'on offrit certains
Articles avantageux à Votre Majeflé 6c à Vos Peuples, pour les inférer dans
ce Traité, les Etats Généraux ne voulurent pas les admettre, fous prétexte
qu'il n'y falloit rien mêler de ce qui ne touchoit point à la Garantie delà Suo
cefîion 6c de la Barrière; quoi qu'ils n'eurent pas plutôt avis d'un Traité de
Commerce conclu entre Votre Majeflé 6c le préiént Empereur, qu'iis renon-
cèrent à ce prétexte, pour infifler fur l'Article, dont Vos Communes le

plaignent aujourd'hui , 6c que i'Ambafîideur de Votre Majefté accorda,
quoiqu'il n'eût aucun rapport à la Succefïion ,

ou à la Barrière
, tk queceMini-

niflre lui-même fe fut départi pour cette raifon de quelques Articles qui au-
roient été avantageux à fa Patrie.

Nous nous fommes abfîenus de fatiguer Votre Majeflé par des Remarques
générales fur ce Traité, en ce qui concerne l'Empire, 6c les autres Etats de

l'Europe. Nous avons feulement pris la liberté de vous expolér les maux
qui en remirent à la Grande-Bretagne. Comme ils font de la dernière évi-

dence 6c très-confîderables , 6c que le Vicomte de Townshend n'avoit aucun
ordre ni authorité pour conclure divers de ces Articles, qui font le plus de
tort aux Sujets de Votre Majeflé, nous avons crû que le moins que nous

puifîions faire, étoit de déclarer Votre dit AmbafTadeur
, quia négocié 6c

figné ce Traité, de même que tous les autres qui en ont confeillé la Ratifica-

tion, Ennemis de V. M. & de ce Royaume.
Sur ces fidèles Avis 6c Informations de Vos Communes

,
nous nous pro-

mettons que Votre Majefté, par la tendreffe qu'Elle a pour fon Peuple, le

garantira de ces malheurs, auxauels les Confeils de Gens mal intentionnel

l'ont expoféjoc qu'en votre grande SagefTe. Vous trouverez quelques moiens

d'expliquer 6c de corriger divers Articles de ce Traité, en forte qu'ils puiffent

compatir avec l'intérêt de la Grande-Bretagne, 6c avec une Amitié fincere

6c durable entre V. M. 6c les Etats Généraux.

,5 /"^Ette Reprefêntation eft une nouvelle preuve de la fidélité, de l'affec- Reponfe
„ V^/ tion pour mon fervice 6c du zélé pour l'intérêt public, que cette de la

„ Chambre des Communes a toujours fait paroitre. Vous pouvez être af- Reine«

„ furez que je donnerai mes ordres pour effectuer tout ce que vous fouhaitez

„ de moi.

Les gens qui fc piquoient de quelque bon fens voiant cette Adrefle,
& l'aiant examinée, y trouvèrent des points notoirement fupofez 6c con-
tredits , 6c qui étoient décidez par un efprit corrompu 6c qui faifoit voir

les afïaircs à faux. C'étoit une pièce bien étudiée, 6c artiftement couchée,
Eee 3 6c
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& remplie d'adroits fophifmes pour aveugler les peuples. Ils alloientjuiques—i—L à comparer ces votes & cette reprefentation à ces affreux fons des effroiables

trompettes de l'Apocalypfe , qui doivent annoncer la deftruétion du Genre

humain. Ils y faifoient cette diftinétion , que celles-là retentiroient parle
fourle de la jultice, au lieu que ces autres étoient l'effet de l'iniquité. C'cft

de la forte qu'on Te donnoit Peflbr. Les Etats, pour mieux favoir la situa-

tion des affaires, firent partir leur Envoie van Borfelen pour Londres. Com-
me celui-ci envoia quelque tems après fon arrivée à Londres, les votes & la

reprefentation des Communes, qu'on vient de raporter, les Etats Généraux

prirent une} Refolution , qui devoit être préfentée par leur Envoie, à la Reine
de la Grande-Bretagne. Ils y ajoutèrent un Mémoire long à La vérité , mais

qui mérite la curiofité des Politiques par les raifons justificatives 6c convain-

cantes des Etats , contre les fauflès imputations des Communes. Voici ces

Pièces qui font dignes de pafler à la poflerité.

RESOLUTION
^De Heurs Hautes c

Puiffances , Mémoire & c
T)ociimens fervaut

à montrer , que c'eft
à tort que les Etats Généraux des Pro-

vinces - Unies font chargez , par les Re/blutions ou Votes de

la Chambre des Communes du Parlement de la Grande-Bretagne ,

& par rAdrefe de la même Chambre , préfntée fir ce fujet à
Sa Majefté Britannique , d'avoir manqué à divers égards , pen-
dant le cours de la préfente Guerre , à fournir ce qu'ils doivent

pour leur Quote-part ou Tortion, fuivant leurs engagemens.

Le Vandredi premier Avril 171 1.

Extrait T Es Sieurs de Broeckhuyfen 6c autres Députez de Leurs Hautes Puiflàn-
des Re- \_j CCs pour les affaires étrangères, (qui,enconfequence & en exécution

d'^H ^e ^a R^^011 Commifforiale du 11. du mois paffé, ont examiné con-

p p

'

'jointement avec quelques Sieurs Députez du Confeil d'Etat, la Lettre du
Sr. van Borflelen , Envoie Extraordinaire de Leurs Hautes PuifTances à la

Cour de Sa Majefté la Reine de la Grande-Bretagne, écrite le 8. du même
mois, donnant avis des Refolutions prifes par la Chambre des Communes du
Parlement de la Grande-Bretagne, pour continuer aux Pais Bas, dans cette

année 171 1. Premièrement les quarante mille hommes y envoiez par Sa

Majefté, au commencement de la Guerre. Secondement les dix mille hom-
mes d'augmentation dont on eft convenu en 1705. & en troifieme lieu les

quinze mille cent feptante huit hommes, qui ont été engagez dans le fervice

de
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de Sa Majefté, depuis l'an 1703. mais ces derniers fous condition que l'E-

171:
tat contribuerait de fa part autant de Troupes contre lefdits 1^178. hom-
mes que porte la proportion de trois contre deux 5) ont fait raport à l'Ai-

femblée, que dans le tems qu'ils examinoient ladite Lettre, ils ont apris,

que le Sr. Comte de Straffort, Ambaftadeur Extraordinaire êc Plénipoten-
tiaire de Sadite Majefté, avoit infinué à quelques-uns, le jour avant lbn de-

part pour Utrecht, qui fut Lundi dernier, qu'il avoit reçu ordre par le

Sieur de St. Jean, Secrétaire d'Etat, de déclarer à Leurs Hautes Puiflances

qu'Elles devroient remplir leur quote-part de trois cinquièmes contre lefdits

if 178. hommes, ou qu'autrement Sa Majefté en licencieroit autant qu'il

faudroit, pour faire juftement deux cinquièmes contre trois cinquièmes, par

proportion au nombre de Troupes que l'Etat fournit aux Pais-Bas contre lef-

dits if 178. hommes; que cette infînuation étoit fondée fur la fupofition que
l'Etat, au commencement de la Guerre, auroit confenti de fournir aux Pais-

Bas 102000. hommes, favoir 41000. hommes pour les Garnifons & <5oooo.

pour la Campagne: & que la Grande-Bretagne n'auroit dû fournir contre

ce nombre-là, que 40000. hommes aux Pais- Bas; que depuis on avoit aug-
menté les Troupes en mille fept cent trois de 20000. hommes, la moitié à
la paie de la Grande-Bretagne, & l'autre moitié à celle de l'Etat, mais qu'a

l'égard des if 178. hommes contribuez par Sa Majefté Britannique, depuis-
Tan 1703.011 devoit y obferver la première proportion de 60000. hommes,
contre 40000. ou de trois cinquièmes contre deux cinquièmes, qu'à cette oc-

cafion eux Srs. Députez, avoient auffi examiné les Votes ou Refolutions,

prifes le 16. Février de cette année, nouveau ftile,par la Chambre des Com-
munes dudit Parlement de la Grande-Bretagne , par lefquelles on charge l'E-

tat, de n'avoir pas fatisfait à divers égards, à fes engagemens, en ne four-

nirent pas la quote-part qu'il étoit obligé de fournir pour la Guerre j &
qu'ils avoient pareillement examiné FAdrefTe préfentée fur ce fujet à Sa

Majefté, laquelle AdrefTe, auili-bien que les Votes, ont été imprimées &
publiées par tout. Que pour montrer le peu de fondement, tant de ladite

fupofition, que du manquement dont lesiufdites Refolutions ôc AdrefTe char-

gent l'Etat, ils avoient drefie un Mémoire lequel ils ont remis en même tems

à l'AfTemblée tel qu'il fera inféré à la fin de la préfente.

Surquoi aiant été délibéré, il a été trouvé bon & arrêté, que copie du-

dit Mémoire & Pièces y jointes, fera ^envoiée au Sr. van BorfTelen, Envoie

Extraordinaire de Leurs Hautes Puiflances à la Cour de Sa Majefté la Reine

de la Grande-Bretagne, & qu'il lui fera ordonné, de repréfenter tant de

bouche, que par écrit à Sadite Majefté & par tout ou cela pourra être de

quelque utilité, que l'infînuation dudit Comte de Strafïbrt , portant que
l'Etat devroit fournir ce qui manque à leurs trois cinquièmes contre lefdits

if 178. hommes, ou qu'autrement Sa Majefté en diminueroit le nombre juf-

qu'à la proportion de deux cinquièmes contre celles de l'Etat, leur a fait

beaucoup de peine, & qu'aufli à leur fentiment, elle n'eft pas bien fondée 5

vu que d'un côté, on ne peut pas prétendre avec raifon que l'Etat v char-

gé, comme il ell, augmente encore fes Troupes, 6c que de l'autre, le bien

de
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1
' de la Caufe commune, ne peut pas permettre que Sa Majefté diminue les

tiennes, dans les conjonctures préfentes. Que ladite fupofition, fur laquelle

cette infinuation eft fondée ne peut être admife par Leurs Hautes Puiiian-

ces > que quand même elle le feroit, toute la différence en queftion fe redui-

roit à 4305. hommes que l'Etat auroit de trop peu aux PaïsBas, ou que Sa

Majefté y auroit de trop j fur quoi certainement il feroit julle de prendre en

confédération & de faire entrer en compte l'augmentation de Troupes que
l'Etat a faite au commencement de cette Guerre avant que la Grande-Bre-

tagne en eut fait aucune confiderable, aufïi-bien que celles qu'il a entrete-

nues par deffus les 12.0000. hommes, ainfi qu'il eft montré par le fufdit Mé-
moire j que pour ces raifons le Sr. van BorfTelen fuppliera Sa Majefté de vou-

loir bien ne pas exiger de l'Etat qu'il augmente lès Troupes, ni aufli di-

minuer le nombre des Hennés.

Que de plus le Sr. van BorfTelen reprefèntera à cette occafîon à fâ Majefté

que leurs Hautes PuifTances ont vu avec beaucoup de douleur, par lefdites

Votes 6c AdrelTe, publiquement imprimées & répandues par toute la Terre,

qu'Elles y font condamnées fans qu'on ait entendu leurs raifons , comme fi El-

les n'avoient pasfatisfait à leurs engagements ,& qu'Elles n'euflent pas contri-

bué aux charges de la Guerre ce qu'Elles doivent, proportionnement à fa Majes-
té. Que Leurs Hautes PuifTances pour ne pas demeurer chargées de ce blâme ;

èc pour informer Sa Majefté des raifons qui leur perfuadent qu'on les en char-

gé à tort, lui ont ordonné de prefenter ledit Mémoire à fa Majefté -,
en y

ajoutant que fi Sa Majefté, comme on Tefpere, veut bien faire une équitable
& favorable réflexion, fur les efforts que l'Etat a fait 6c continue de faire

dans cette prefente Guerre
, après en avoir déjà efluié deux autres extrême-

ment onereufes
-,
6c fi Elle veut bien confiderer qu'il à commencé celle ci avec

ïioooo. hommes, qui eft un effort fi grand que jamais auparavant, il n'en

avoit fait un femblablej que de plus il a de tems en tems augmenté confide-

rablement le nombre de fes Troupes, à quoi Ton doit joindre lesSubfides qu'il

doit paier annuellement
, 6c les Equipages de Mer qu'il fait 5 Leurs Hautes

PuifTances s'afTurent, que non feulement Sa Majefté, félon fon équité fi re-

nommée, mais au ffi toute la Terre, demeurera convaincue, que dans cette

Guerre l'Etat a fait autant 6c plus que Ton ne pouvoit attendre, félon la rai-

fon 6c la juftice, d'un bon 6c fidelle Allié ; 6c qu'il n'y a qu'un excès d'amour

pour leur Liberté 6c pour leur Religion, 6c de zèle pour aider a détourner

TEfclavage dont toute l'Europe eft menacée, qui ait pu les porter à faire de

fi grands efforts, 6c à les continuer fi long-terns* Qu'Elles rendent grâce à

Dieu de ce que par fa bonté
, il à tellement béni les efforts qu'Elles ont fait

conjointement avec Sa Majefté, 6c les autres Alliez, qu'en comparant l'état

prêtent des affaires avec celui ou elles étoient au commencement de la Guer-

re, on y remarque un très-heureux changement 5 de forte que pour concevoir

une jufte efperance de parvenir par une bonne Paix à la fin dffirée, il femble

qu'il ne manque rien que de conferver entre les Alliez cette même Ferme-

té, Union, 6c Vigeur,avec la quelle la Guerre à été commencée 6c continuée

jjfqu'à preient,

Que
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Que Leurs Hautes Puiflânces ont toujours confédéré l'Union 6c la bonne 171 z'.

harmonie entre Sa Maje.cé & cet Etat, ôc entre les Sujets de part & d'autre %

comme le plus ferme âpui de la caufe commune } qu'Elles font encore du mê-
me fentiment , &qu Elles croient même cette Union plus necefl'aire prefente-

mentque jamais: Qu'Elles ont toujours foigneulèment taché, & tacheront à

l'avenir de conferver l'amitié 6c Taff-'clion de SaMajefté U de cultiver l'ac-

croiflement de ladite Union & bonne harmonie entre les deux Nations } que
rien ne leur elt plus amer, que de fe voir obligez à en venir à des juftifica-

tions contre des cenlures fî peu méritées, attendu que par là l'Ennemi à qui
l'Union entre Sa Majelté & l'Etat doit être formidable, pourrait concevoir

PEfperance de quelque refroidiflbment , ôc de quelque divifion entre des Pui-

fànces fi étroitement Alliées, ce qui ne pourrait être que préjudiciable à

toutes les deux? Que par cette Raifon Leurs Hautes Puiflânces fouha itéraient

que cette pierre d'achopement n'eût jamais été jettée, qu'elle fut otée au

plutôt . Qu'Elles attendent fur tout de la grande équité de Sa Majefté & de

ion zèle h connu pour le bien commun, qu'Elle ne vouara point accrocher

la continuation du fervice de les Troupes aux Pais- Bas, & fpecialement ce-

lui des if 178. hommes à une augmentation de celles de l'Etat 3 Que leurs

Hautes Puiflânces contribueront toujours de leur côté tout ce quifera en leur

pouvoir, & tout ce qui dépendra d'Elles, non feulement pour avancer com-

ci-devantle bien de la caufe commune, mais aufli pour concerter en confiance

avec Sa Majelté les mefures neceflaires à cela, & pour faire voir à Sa

Majelté par des effets réels, qu'Elles défirent & qu'Elles eftiment infiniment

fon amitié & ion affection, de quoi le dit S. van Borlfelen lui donnera les plus

fortes affurances.

Et fera un Extrait de la prefente Refolution de Leurs Hautes Pui fian-

ces, avec une copie du dit Mémoire, remis entre les mains dû Sieur Com-
te de Straffort , AmbafTadeur extraordinaire & Plénipotentiaire de Sadite

Majelté, avec requifition de féconder en cela par fes bons offices, les bon-

nes intentions de Leurs Hautes Puiflânces.

Etoit paraphe ,

H. VAN ISSELMUDEN,

,r .
-, Et plus has.

S'accorde avec ledit Regiftrc ,

Signée
F. F A G E L;

Tome FIL Fff ME:
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MEMOIRE,
Servant à montrer , que c'eft à tort que les Etats Généraux

des Trovinccs-Unies font chargez, par les Refolutions on

Votes de la Chambre des Communes du Parlement de la Grande-

Bretagne, & par l'AdreJfe de la même Chambre, préfentee fur
ce fujet à Sa Majefié Britannique , devoir manqué à divers é-

gards, pendant le cours de lapréfente Guerre, à fournir ce qu'ils

doiventpour leur Quote-part ou Portion ,fuivant leurs engagemens.

C'Es Refolutions ou Votes ci-deflus mentionnées font du -' Fé-

vrier 17H & conçus en ces termes j

Refoîu , Que les Etats Généraux n'ont pas fourni leur quote-part pour le

Service de Mer ,
à proportion du nombre de Vaiiïèaux que la

Reine a fourni
,
& que pendant quelques années il en a manqué

les deux tiers, & généralement plus de la moitié de leur quo-

te-part.

Refoîu , Que les Troupes fournies & paiées par la Reine pour pouffer la

Guerre en Efpagne, depuis l'année 170^. jufques à l'an 171 1. le

montoient au nombre de J*7P75- hommes, outre treize Bataillons,

& dix-huit Efcadrons, pour lefquels Sa Majefté a paie un fubfide

à l'Empereur.

Refoîu, Que les Troupes fournies par les Etats Généraux, pour le Service

en Efpagne depuis l'année 1708. n'ont monté, qu'à 122,00. hom-

mes, & que depuis l'année 1708. jufques à préfent, ils n'y ont en-

voie aucunes Troupes.

Refoîu, Que la Reine a non feulement fourni fa quote-part de 12000. hom-

mes, félon le Traité fait pour le Service de la Guerre de Portugal,
mais autîi qu'Elle a pris fur Elle la quote-part de l'Empereur, en

fourniflant les deux tiers , lorfque les Etats Généraux fournifibient feu-

lement un tiers pour ce fervice.

Refoîu , Que depuis l'année 1706. , lors que les Anglois, & Hollandois

marchèrent en Caflille, & ne retournèrent plus en Portugal, la

Reine a remplacé plus que fa portion de Troupes félon fa quote-

part, êc que les Etats Généraux n'ont eu aucunes Troupes en

Portugal.

Refoîu , Que la première proportion de trois Cinquièmes à deux Cinquièmes,
convenue entre le feu Roi Guillaume, Oc les Etats Généraux ,

pour le fervice de la Guerre en Flandres ,
n'a pas été obfèrvé par

les Etats Généraux.

Refoîu, Que les Etats Généraux, pendant le cours de la Gnerre, ont

fourni moins que leur quote-part en Flandres de 20837. hommes.
Re-
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Refolu, Que la Condition, pour défendre tout Commerce 6c Correfpondan- 1712'
ce entre la Hollande 6c la France, fur la quelle les Troupes d'aug-

-J-—-

mentation furent accordées en 1703., 6c enfuite continuées, n'a pas
été obfervée par les Etats Généraux.

Refolu , Qu'au commencement de cette Guerre les fubfides ont été paies par
égale portion entre Sa Majefté 6c les Etats Généraux, mais que de-

puis Sa Majefté a paie trois millions cent cinquante cinq mille Ryx-
dalers plus que fa quote-part.

Ces Refolutions ou Votes de la Chambre des Communes, ainfi conçues
en forme deDecifions, à la charge des Etats Généraux, qui ont l'honneur de
vivre avec Sa Majefté de la Grande-Bretagne, dans une amitié pleine de con-

fiance, 6c d'être liez avec Elle par des Alliances très-étroites j prifes d'ail-

leurs dans un tems auquel l'union 6c l'harmonie, entre la Grande-Bretagne
ôc l'Etat des Provinces-Unies

,
eft plus nécefîaire que jamais, pour obtenir

une Paix honorable 6c furej 6c fuivies d'une AdrefTe, qui a été préfentée à
Sa Majefté, 6c qui à été rendue publique, l'imprefîion, aufîî-bien que les

Votes ou Refolutions, devront fans doute fort furprendre ceux qui ont tant

foit peu de connoiflànce des grands & extraordinaires efforts de l'Etat en cet-

te guerre, pour le foutien 6c l'avancement de la Caufe commune, 6c de quel

poids ils y ont été.

Mais il eft impoffible qu'elles ne fafTent pas quelque imprefîîon , au défavantage
de l'Etat, fur ceux qui n'ont pas une exacte connoiflànce des affaires : quoique
pourtant elles perdront bien-tôt beaucoup de leur force, fi onconfidere qu'elles
ont été prifes , fans que les Etats Généraux , que l'on y condamne fi decifivement,
aientjamais pu faire connoitre directement ,ni indirectement, ce qu'ils auroient

eu à dire fur ce fujet ; ou qu'on leur ait donné la communication des états ou

Liftes, furquoi ces Votes ont été formées 5 enfin fans qu'on leur ait donné h
moindre occafion d'éfacer , par les éclaircifTements 6c informations nécefiaires,

les préjugez qu'il femble qu'on ait conçus contre leur conduite: Ce qui cer-

tainement ne s'accorde pas bien aux maximes de l'équité, 6c de l'amitié.

Mais comme depuis que ces Refolutions ont été prifes, on a reçu copie,

par des voies particulières, des états qui ont été remis à la Chambre des

Communes, 6c qui apparemment y ont donné lieu 5 6c que par ce moien on
a pu être informé, en quelque manière, du fondement fur lequel elles font

établies, on a pu aufli y faire quelques Remarques) lefquelles comme on

croit, feront fuffifantes, pour faire cefTer toutes les mauvaifes imprefîions,

que l'on auroit pu donner de la conduite des Etats Généraux 6c pour les juf-

tifier entièrement touchant les Points contenus dans les fufdires Refolutions

ou Votes , 6c dans l'AdrefTe préfentée enfuite à la Reine. Ces Remarques
pourront être commodément partagées en quatre points, fuivant les états

ou Liftes qui ont été remis à la Chambre des Communes , 6c tuivant l'ordre

tenu dans l' AdrefTe de cette même Chambre, ou l'on avance que l'Etat n'a

point fatisfait à fa quote-part dans les depenfes de la guerre, par proportion à

ce que fa Majefté Brittannique a fait, fàvoir.

Fffz Pre-
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Ijll. Premièrement ,

dans les depenfes de la Mer.
'

Secondement ,
dans le nombre des Troupes en Flandres.

Troisièmement , pour le fervice d'Elpagne 6c de Portugal ; 6c.

Quatrièmement ,
dans les Sublîdes.

Avant d'entrer dans la difcuïîion de chacun de ces Points
,

il cft nécefTaire

de dire, 6c de pofer pour fondement * Qu'aprè; que le Roi de France fe fut

emparé pour fon Petit-Fils de toute la Monarchie d'Efpagnc} que par l'oc-

cupation des Pais-Bas Efpagnols, il eut ravi à cet Etat ia Barrière, & qu'il

eut reconnu le prétendu Prince de Galles pour Roi de la Grande- Bretagne, tou-

te l'Europe, le trouvant menacée d'une fervitude infupportable , Sa Majeilé
le feu Roi de la Grande-Bretagne , 6c Leurs Hautes PuiiTances

, furent obli-

gez en mil fept cent deux, par plusieurs raifons auiïi connues que légitimes, &
principalement pour la defenfe de leur liberté, 6c pour celle de leurs Hauts Alliez

de prendre les Armes avec eux , 6c d'entrer en Guerre contre la France. Que
les Alliances, 6c en particulier celle du

3. Mars 167 -\ faite avec le feu Roi
Charles IL celle. du 11. Novembre 1701. faite avec le feu Roi Guil-
laume III. celle du p. Juin 1703 , par laquelle les deux précédentes font

confirmées 6c renouvellées , 6c qui a été conclue avec Sa Majeilé présente-
ment régnante, 6c enfin le Traité de la Grande Alliance , fait le feptieme

Septembre mil fept cent un, obligent Sa Majefté,. 6c les Etats Généraux,
chacun en particulier, d'emploier toutes leurs Forces par Mer 6c par Terre

pour obtenir le but qu'on s'étoit propofé, en faifant lefdites Alliances j fans

que par aucune d'icelles,ou par aucuns autres Traitez
, exiftans 6c lubfiftans,

on foit convenu d'aucune proportion fixe, fuivant laquelle chacun des Hauts

Alliez, ou la Grande-Bretagne 6c l'Etat, aient dû faire la Guerre, 6c régler
leurs efforts. v

Il eiivrai, que par l'Article quatrième de la grande Alliance, 6c par le

huitième de celle de l'Etat, avec la Grande-Bretagne, toutes deux conclues

en mil fept cent un, on avoit trouvé bon de faire un Dénombrement des For-

ces; mais dans la fuite ce deflein fut laide fans exécution
, foit qu'on y trou-

vât trop de difficultez, foit qu'on le jugeât fuperflu , parce que les Allian-

ces portent, que chacun des Alliez fera la Guerre de toutes fes Forces par
Mer 6c Terre, 6c qu'on a cru pouvoir fe repoler fur la bonne foi les uns
des autres.

Ce fondement ainfi pofé , favoir, que fuivant les Alliances, la Gran-

de-Bretagne 6c cet Etat , font obligez ,
chacun en particuliers , d'em-

ploier toutes leurs Forces dans la Guerre contre l'Ennemi commun
, 6c

qu'on n'eft convenu, ni par lefdites Alliances, ni par aucun Accord ou
Convention particulière, du Quantum que chacun devroit fournir

, il

s'enfuit neceffairement 6c inconteftablement que l'unique Règle en ce

Quantum doit être la force d'un chacun
, 6c qu'aucune autre Propor-

tionne doit être cherchée ni alléguée entre la Grande-Bretagne 6c cet

Etat, que celle de leurs Forces. Mais que celle des deux PuuTances, qui
peut montrer, fuivant cette Proportion générale, ou abfolument fans au-
cune relation, qu'elle a employé toutes fes Forces dans la préfente Guerre,

pour
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pour l'avancement de la Caufe commune , cette même PuifTance doit être \y\z t

cenfée avoir fatisfàit à toutes les obligations, & ne peut être reprife d'y
avoir manqué.
Or il efr. évident, que les Forces de la Grande Bretagne font incomparable-

ment plus grandes qu_ celles de cet Etat. Pour en être convaincu , ii nerauc

qu'un moment d'attention fur l'étendue des Pais, PoiTeffions Se Commerce de
la Grande-Bretagne, iur le nombre & la richeffe de les Habitants, en un mot
fur tout ce qui peut contribuer à rendre un Etat puilîànt.

C'eil aufîi la Raifon pourquoi, dans tous les Traitez qui ont été faits, en-
tre l'Angleterre & cet Etat, non feulement autrefois, du tems de ia Guerre

d'Efpagne, mais aufli depuis, à l'exception de quelques cas particuliers, en
a toujours obfêrvé de proportionner, dans les denombremens, les Secours
mutuels en forte que ceux de l'Angleterre, fuflent plus grands que ceux de
l'Etat. Souvent ils ont ête réglez lur le pied de deux tiers

,
ou de trois cin-

quièmes pour l'Angleterre, contre un tiers, ou deux cinquièmes pour 1 E-
tat> & ce fut ainfï que par le Traité de l'Alliance perpétuelle du

3 Mars

ï6jj. l'Angleterre promit un Secours de dix mille hommes, contre un de
fix mille à quoi l'Etat s'obligea. On voit par-là que quand même on ac-

corderoit, que la Grande-Bretagne auroit beaucoup plus contribué que l'E-

tat dans la Guerre préfente , il ne s'enfuivroit nullement que l'Etat n'auroit

pas fatisfàit à les Obligations , puifque fes Forces ne font pas égales à celles

de la Grande-Bretagne, & que c'ett là-deffus que la proportion doit être

réglée.
Au relie, tout le Monde fait afîèz que les Etats Généraux ont abondam-

ment fatisfàit à tout ce qu'on pouvoit attendre de bons & ridelles Alliez j

foit que l'on confîdere leurs efforts par rapport à ceux de la Grande-Breta-

gne, &: des autres Alliez j foit qu'on les confidere en eux mêmes fans aucu-
ne relation. Et certes la Pofterité aura peine à croire qu'un Etat qui avoit

fuporté en 1671. une Guerre, très-rude, dont il n'étoit forti que par des

efforts tout extraordinaires
,
& qui, fans avoir eu le loilir de reprendre fès

forces, s'efr. vu obligé d'en foutenir une féconde, dont il lui refte des char-

ges extrêmement pelantes j qu'un tel Etat fe trouvant de nouveau engagé
dans une troifiéme Guerre, ait pu encore y faire d'autres fi grands effort6,ck
les continuer fï long-tems. Car outre l'inégalité de Forces qu'on vient de

remarquer, il y a cette différence, entre la Grande-Bretagne & cet Etat,

que la Grande-Bretagne n'a point fenti les maux, ni le charges de la premiè-
re Guerre contre la France j qu'en tems de Paix elle conferve fort peu de

Troupesj & qu'après le Paix de Ryfwick, elle congédia prefque toutes cel-

les qu'elle avoit alors, ce qui lui aporta beaucoup de foulagement: au lieu

que l'Etat fut obligé de garder plus de quarante mille hommes. Une autre

différence confiderable cft, qu'en 1702. le Théâtre de la Guerre a été fur

les Terres de cet Etat, qui en a fort fouffertj qu'une partie du Pais à été

inondée par la violence de la Mer , & une autre pour la détendre contre l'En-

nemi 5 fans parler des greffes contributions qu'on lui paie tous les ans : Qui
font toutes des incommodités auxquelles la Grande-Bretagne n'elt point iu-

Fff 3 jette,
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& dont l'exemption, jointe à fa grande PuifTance , lui donne moieti
~~

de contribuer, bien plus que l'Etat à la Guerre. Pour peu qu'on faite ré-

flexion aux importions de toutes fortes, qui fe lèvent fur les Sujets de

cet Etat, ôc fur leurs Biens, 6c qui font beaucoup plus nombreufes, 6c

plus pefantes que dans les Roiaumes de Sa Majefté, ou en quelqu'autre
Etat du Monde que ce foit 5 pour peu que l'on confidere les lommes
immenfes que l'Etat à été obligé de négocier chaque année, dans les

deux dernières guerres , 6c particulièrement en celle-ci , on conviendra

qu'il faut avoir un grand amour pour la liberté, 5c un grand attache-

ment au Bien-public, pour fe charger ainiî volontairement, juiqu'a fuc-

comber. Mais aufîï il ne faudra pas d'autres témoignages pour montrer

que les Etats Généraux, ont fatisrait fidellement 6c abondamment à tou-

tes leurs Obligations, 6c que même ils ont contribué au deffus de leurs for-

ces à toutes les depenfes de la Guerre.

En gênerai ,
cela devroit fuffire pour faire cefler tous les Préjugez qui

paroifTent dans les Réfolutions, 6c dans rAddrelTe des Communes, 6c pour
détruire les defavantageufès impreftîons ^ qu'elles pouroient faire. Quand
tous les manquemens dont elles chargent l'Etat feroient bien prouvez, 6c

quand il feroit certain, que les l' Etats Généraux eufTent beaucoup moins
contribué aux depenfes de la Guerre que Sa Majefté Britannique, il n'en

feroit pas moins vrai, qu'elles ont emploie, fuivant leurs Traitez, toutes

leurs forces dans la prélente Guerre j & par confequent qu'à proportion
de leur Puiflance, elles ont autant 6c plus fait qu'aucun des autres Alliez,
fans en excepter la Grande-Bretagne. C'eft donc à tort, 6c fans fonde-

ment, que la Chambre des Communes les aceufe de n'avoir pas fatisfait à
leurs engagemens, 6c de n'avoir pas fourni leur quote-part.
On ne laiiîera pas d'établir plus particulièrement cette vérité, en exami-

nant, l'un après l'autre, les quatre principaux Points de PAdrefTe 6c des Ré-
folutions de la Chambre des Communes; mais on fe croit obligé de faire

auparavant encore quelques Remarques fur cette Adreflè. On y dit à Sa

Majefté, en lui faifant l'énumeration des motifs qui avoient porté le feu Roi
Guillaume à entrer en Guerre, que félon le Traité de la Grande Al-

liance, ces motifs furent d'aftifter l'Empereur en fes Prétenfions fur la Mo-
narchie d'Efpagne , 6c les Etats Généraux , dans le recouvrement de leur

Barrière perdue. Enfuite on ajoute, qu'à tous égards, les Alliez font éga-
lement intérelTez avec la Grande Bretagne au fucecs de la Guerre. & quedans
la plupart ils le font beaucoup d'avantage. Cependant ce même Traité delà

grande Alliance, fur lequel on fe fonde, porte en termes exprès, dans le

préambule, que les Anglois 6c les Hollandois, étoient fur le point de perdre
la liberté de leur Navigation 6c de leur Commerce dans la Mer Mediterran-

née, aux Indes, 6c ailleurs; 6c que la France 6c l'Efpagne s'unilToient de

plus en plus pour oprimer la liberté de l'Europe, 6c pour ruiner le Commer-
ce. Motifs, qui intereflènt la Grande-Bretagne fi directement 6c de fi près,

qu'on peut en conclure qu'elle ne fait pas moins la Guerre pour foi- même,
que pour l'Empereur, l'Etat, ou les autres Alliez. Cela paroît encore plus

claire-



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 4 i 7
clairement par l'Article feparé conclu le 12. Avril 1702., entre l'Empereur 171 2.

la Reine de la Grande-Bretagne, ôc les Etats Généraux, & qui doit avoir la

même force, que s'il étoit inièré de mot à mot, dans le Traité principal.
L'Affront fait au feu Roi Guillaume, à Sa Majefté préfentement régnan-
te, ôc à toute la Nation Britannique, par la reconnoiflance du prétendu
Prince de Galles pour Roi d'Angleterre, d'Ecofle,ôc d'Yrlandej yeftexpref-
fement marqué entre les motifs de Guerre, auffi-bien que dans la Déclara-
tion de Guerre de Sa Majefté, lequel motif n'auroit pu entrer dans l'Adref-

fe de la Chambre des Communes, lans trop affoiblir la propofition ci-defïus

mentionnée} lavoir, qu'à tous égards, les Alliez font auiîi intereflèz que la

Grande-Bretagne au fuccès. de la Guerre, & que dans la plupart ils le font

beaucoup plus. En vérité on ne comprend pas fur quel principe on a pu
fonder cette propofition, ni en quel fens elle peut s'accorder avec les Deman-
des de la Reine de la Grande-Bretagne pour la Paix. Sa Majefté demande,
que le Roi T. C. la reconnoifle } qu'il reconnoifle pareillement la fucceflîon

dans la Ligne Proteftante de la Maifon d'Hanover
,

félon qu'elle eft établie

par les Aétes du Parlement} qu'il refuie toute aide & toute afliftance au Pré-

tendant } qu'il fafle avec la Grande-Bretagne un Traité de Commerce -

y qu'il
demolifie les Fortifications de Dunkerque, & qu'il en comble le Port} qu'il
cède à Sa Majefté les Ifles de St. Chriftople & de Terreneuve} avec l'Aca-

die
,
& qu'il y joigne auflï tous les autres Païs qui font au Nord de l'Améri-

que. Ces demandes- là
,
comme on voit, ne font pas de nature à intereflêr

autant, ou plus les autres Alliez que la Grande-Bretagne même.
Pour ce qui eft du Commerce dans la Mer Mediterrannée, on ne peut

pas dire, avec la moindre apparence de raifon, que tous les Alliez y ayent
un Intérêt égal avec la Grande-Bretagne} puis qu'il eft connu & hors de

toute conteftation, tant à l'égard du Commerce en gênerai, que particuliè-
rement à l'égard du débit des Manufactures de Laines en Efpagne , dans les

Ports de la Mediterrannée, & fur tout en Turquie, que la Grande-Bretagne
y eft de beaucoup plus interefTée que l'Etat, qui eft pourtant celui de

tous les Alliez à qui le Commerce dans la Mediterrannée touche le

plus.
PaiTons maintenant à l'examen de ces Articles, par lefquels on prétend que

les Etats Généraux n'ont pas fourni leur quote-part aux Dépenfes de la Guerre.

Le Premier regarde le fervice de la Mer. Sur ce point ,
on avance que pendant

quelques années les Etats Généraux y ont fourni les deux tiers moins, ôc en gé-

néral, plus de la moitié moins que leur Contingent. Voilà une Propofition bien

générale. Une Propofition contraire, 6c générale comme celle- ci, (uffiroit peut-
être pour y répondre, & on pourroit en après laifTer au jugement de ceux qui
connoifiènt la fituation où fe trouvent les affaires, laquelle de ces deux pro-

pofîtions générales feroit la plus probable. Il feroit même affez difficile d'y

repondre autrement, fi on n'avoit eu communication par des voies particu-

lières, du Mémoire qui a été remis à la Chambre des Communes de la part
des CommifTaires de l'Amirauté de la Grande-Bretagne: Car c'eft dans ce

Mémoire qu'on trouve la Spécification des VaifTeaux de Ligne, qui ont

été
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17 ii. été fournis année par année de la part de Sa Majefté Brittannique, & de—

la parc des Etats Généraux . pour agir conjointement dans le Canal . 6c

dans la Mer Méditerranée. On le trouvera ci-joint fous le nombre I.

C'eit fins doute fur ce Mémoire
, que les Réfolutions de la Chambre des

Communes font fondées.

On y pofe pour certain, que la quote-part de l'Etat , dans les Armé-
niens de Mer avec la Grande-Bretagne, eit de trois contre cinq , 6c l'on

fe fonde fur la Convention du 27. Avril 1689. Mais iur cela il faut re-

marquer que l'Articie VII. du Traité du p. Juin 1702., pir lequel ladi-

te Convention eit renouvellée, porte que l'entière quote-part des Vaii-

feaux de Guerre que chacun devra fournir, en vertu de cette Conven-

tion, fera réglée tous les ans, 6c que Ton conviendra en mène tems du

Rendé-vous, comme auifi des Stations que les Vaiiîeaux devront tenir

refpeétivement. En coniéquence de cela , Sa Majeité la Reine de la

Grande-Bretagne a trouvé bon d'envoier ici, preique tous les ans, un de

les Amiraux. On a tenu avec eux les Conférences necelTaires, £c l'on y
a principalement délibéré fur le nombre des VaiiTcanx qu'il faioit armer,
ÔC fur les lieux où ils devroient être employez. Surquoi il eit arrivé or-

dinairement, que les Projets fournis de la part de Sa Majefté Britanni-

que portoient plus haut, que ceux de L'Etat, le nombre des VaiiTeaux,
& qu'on y faifoit bien plus de reflexion iur la fureté du Canal, que fur

celle de la Mer du Nord. Auiîï eit-il à remarquer que le Mémoire de

Meilleurs les Commiiîaires de l'Amirauté ne dit pas un mot des Vaif-

ieaux employez en cette Mer-là, ce qui eit en partie caufe
, de ce qu'on

y met fi bas, le Contingent, fourni par l'Etat. Le fendaient des Etats

Généraux fur ce fujet a coûjours été, que le nombre des VaiiTeaux qu'on
devoit équiper chaque année en commun, devoit être réglé iur ce qu'on

pouvoit railbnnablement juger de la force de l'Ennemi, 6c des VaiiTeaux

qu'il pouroit envoier dans la Méditerrannée
,
dans le Canal, ou dans la

Mer du Nord: en telle forte que Ion eut toujours une certitude mora-

le, que les Flottes 6c les Efquadres de la Grande Bretagne £c de cet

Etat, foit qu'elles agiffent conjointement, ou féparement , iè trouveroient

fupérieures à celles de l'Ennemi. On dit conjointement ou féparement,

parce que du coté de 1 Etat ,
on étoit d'avis , que les Vaiiîeaux de Sa

Majefté, 6c des Etats Généraux, qui feraient envoyez en Portugal, 6c d;<ns

la Méditerrannée devraient agir conjointement} que la îûreté du Canal de-

vrait être laifle aux foins particuliers de Sa Majelté$ & celle de la Mer du
Nord à ceux des Etats Généraux. On en donnoit pour rajfon, que la

Grande-Bretagne, àvoit un plus grand intérêt, à 1 égard de fon Commerce,
dans le Canal, 6c que par la fituation, 6c par la commodité de ies Ports,
elle pouvoit plus ailèment que l'Etat, y envoier 6c tenir les Vaiifeaux} 6c

qu'au contraire l'Etat pour les mêmes raifons, par raport à la Mer du Nord,
eit plus à portée que la Grande-Bretagne , d'y envoier 6c tenir les fiens. Au
refte, on réfervoit toujours les cas de néceiîïté, en telle forte, que fi l'En-

nemi
,
contre toute attente , faifoit quelque Armement extraordinaire , 6c

qu'il
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qu'il envoyât quelque Flotte, ou quelque Efcadre , dans le Canal, ou dans 1712.
la Mer du Nord , en ce cas-là on joindrait les Efcadres de part & d'autre,
en tout ou en partie dans le Canal, ou dans la Mer du Nord, félon le befoin.

On n'a pas crû les dernières années , qu'il fut néceflaire de tenir une Efca-
dre devant Dunkerque, l'expérience ayant montré plus d'une fois qu'on en
retiroit fort peu de fruit

,
6c qu'il étoit prefque impoflible de il bien fermer

ce Port, que les VaifTeaux qui y feroient n'en puifTent fortir: outre que l'an

pafle la plupart des VaifTeaux de Dunkerque ayant fait voile ailleurs, il n'y
en eft pas relié afTez pour former une Efcadre.

Comme ces fèntimens-là étoient bien fondez , on les a le plus fouvent fui-

vis ; 6c on s'en eft fort bien trouvé. La preuve en eft claire, car depuis la

perte que la France fit à Vigos en 1701., 6c celle qu'elle fouffrit à la Batail-

le près de Malaga en 1704, elle ne s'eft plus trouvée en état de mettre en
Mer aucune Flotte confiderable. La feule qu'on y ait vue' fut dans la Medi-
terrannée en 1706'. pour foûtenir le fiége de Barcelone ,

mais elle étoit fii peu
confiderable, qu'elle fe retira à la vûë de la Flotte combinée 5 fans ofer ha-

zarder le combat.

Après avoir montré , comme on vient de faire, fur quels fondements l'E-

tat a fait & réglé chaque année les armemens de Mer , il eft à propos d'exa-

miner s'il y a fourni fa quote-part, proportionnement à celle de Sa Majefté
Brittannique, ce qui fans doute ne leroit pas, fi l'on devoit s'en raporter au

Mémoire de Meilleurs les Commiflaires de l'Amirauté de la Grande-Breta-

gne. Mais en premier lieu, pofé le cas qu'il n'y ait rien à dire à la Lifte

qu'on y donne des Vaiflèaux fournis par Sa Majefté , 6c qu'on la reçoive

aveuglement , telle qu'elle fe trouve dans ledit Mémoire ,
on pourrait encore

demander fi tous les VaifTeaux que Ton y marque comme ayant été employez
dans la Mediterrannée 6c dans le Canal y étoient nécefTaires ? Cette queftion
ne ferait point deftituée de fondement. On y voit des années, ou le nombre
des VaifTeaux emploiez pour ce fervice-là ,

excède de beaucoup celui que Sa

Majefté même avoit fait propofer. Par exemple, on y compte feptante-

quatre VaifTeaux pour Tannée 1704. 6c feptante-neuf pour Tannée 1705*.

Cependant les Projets fournis par l'Amiral Michel, pour ces Années-là, ne

demandent que vingt-quatre VaifTeaux de l'Etat, contre foixante VaifTeaux

de Sa Majefté, tant pour le fervice de la Mer Mediterrannée, que pour ce-

lui du Canal, 6c de la Mer du Nord. D'où vient donc que Meffieurs les

Commiflaires de l'Amirauté mettent préfentement en compte, de la part de

Sa Majefté, feptante-quatre, 6c feptante-neuf VaifTeaux , pour le feul fervi-

ce de la Mediterrannée 6c du Canal, 6c que Ton y requiert, de la part de

FEtat, quarante-quatre VaifTeaux pour une année 6c quarante-fept pour l'au-

tre? On laifTe, au refte, au jugement d'un chacun, fi ce nombre de Vaif-

Teaux n'aurait pas été trop grand , eu égard au fervice qu'on en pouvoit reti-

rer, 6c aux forces que l'Ennemi pouvoit alors mettre en Mer. Le fentiment

de l'Etat fut, que vingt-quatre VaifTeaux de fa part, 6c quarante de la parc
de Sa Majefté, fuffiroient pour le fervice de ces années-là.

Il faut remarquer de plus, que de tous les VaifTeaux que l'Etat à fournis,

Tome VIL Ggg en
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1711. on ne tient compte, en ce Mémoire, que de ceux qui ont fervi dans la Me-
*

diterrannée ,
ou dans le Canal , conjointement avec ceux de Sa Majefté, ôc

que l'on n'y tait aucune mention de la Mer du Nord, dont le foin & la fure-

té ont été laiflez prefque entièrement pendant quelques années à la charge de

l'Etat. Il ne faut pas s'étonner après cela* de ce que le nombre des Vaif-

feaux fournis par les Etats Généraux paroit 11 petit, dans le Mémoire de

Meffieurs les Commiflàires de l'Amirauté, en comparaifon de ceux de la Rei-
ne de la Grande-Bretagne, puis qu'on en retranche tous ceux qui ont fervi

dans la Mer du Nord ,
& qu'on n'y employé que ceux qui ont agi conjoin-

tement avec ceux de Sa Mijeité. C'eft fans doute cette omiffion qui a don-

né lieu aux préjudiciables Réfolutions de la Chambre des Communes, &
il eft raifonnable de croire qu'elles n'eufîent jamais été prifes, fi les raifons de

l'Etat, leur avoient été connues. On en jugera par la Lifte fuivante, qui
contient le véritable nombre des Vaiflèaux de l'Etat, qui ont fervi , pendant
cette Guerre, pour la Caufe Commune dans la Mediterrannée

, dans le* Ca-

nal-, &: dans la Mer du Nord. Ce font tous Vaiflèaux de Ligne, on n'y a

compris ni les Frégates, ni les autres moindres VaifTeaux.

L'année 1702 ff.
L'année 1703. ...... fo.
L'année 1704 f<5.

L'année 1705* j"ô\

L'année 1705 5*4.

L'année 1707 4p.
L'année 1708 . . f$,
L'année 1709 fo.
L'année 1710. < 43.
L'année 171 1. ...... 40.

Tout cela eft de fait. On le peut prouver en tout tems par de bons & va-
lables Documens, ainii c'eft à tort,& fans fondement, qu'on charge l'Etat,
de n'avoir pas fourni fa quote-part aux arméniens de Mer.
Le fécond Point regarde les Troupes en Flandres, furquoi l'on fe plaints

Que les Etats Généraux n'y ont pas obfërvé la première Proportion de
trois contre deux, dont ils feraient convenus avec le feu Roi Guil-
laume} Qu'ils ont fourni 20837. hommes, moins que leur quote-part*
Et qu'ils n'ont pas fatisfait à la condition de la défenfe du Commerce & de
la correfpondance avec la France, fur laquelle pourtant, l'augmentation de

Troupes avoit été accordée en 1703. Pour l'éclaircifTement de ce Point,
on a crû qu'il ne feroit pas inutile de joindre ici, fous le nombre IL, l'Etat

des Forces, tant de la Reine, que des Etats Généraux, qui a été remis à la

Chambre des Communes, 6c qui, autant qu'on peut en juger, a fervi de fon-

dement à fes Réfolutions.

La première chofe qui fe prefente à remarquer fur cet Etat de Forces,
c'eft qu'on y confond fous l'année 1701 ., dans un Article général les 44991.

hommes
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hommes que l'Etat retint en fervice après la Paix de Ryfwick , avec 177 i.

les 34866. hommes qu'il y prit de nouveau immédiatement après la

mort de Charles If., Roi d'Efpagne ; 6c que fous l'an 1702.. on a pa-
reillement mêlé cnfemble les Troupes que l'Etat avoit prifes cette année-là,
avec celles qu'il avoit négociées de divers Princes dès le commencement de
l'année précédente. Si tout cela n'avoit pas été confondu, on auroit vu clai-

rement que l'Etat avoit augmenté les Troupes de plus de fo. mille hommes,
long-tems avant que du côté de la Grande-Bretagne, on en fut venu à au-
cune augmentation confiderable $ ce qui meriteroit , bien d'être por-
té en compte, eu égard aux dépenfes que l'Etat y a faites 6c (importées
feul.

On ne s'arrêtera point à relever certaines erreurs particulières qui fe font

gliflees en cet Etat de Forces. On fe contentera dédire, 6c de montrer,
qu'il ne prouve nullement, ce qu'on prétend qu'il prouve. On n'y voit

point, par exemple, que les Etats ayent fourni 20837. hommes trop peu,
ni la Reine de la Grande-Bretagne 1 38.02.. hommes trop, pour la Guerre de

Flandres. Et certes il efr. étonnant, de voir une telle conclu fion tirée d'un

Etat par lequel, au contraire, il paroît fort clairement, que l'Etat des Pro-

vinces-Unies, tout inférieur qu'il eft en forces 6c en puiffance à la Grande-

Bretagne , n'a pas laifle de fournir 6c d'entretenir, depuis le commencement
de la Guerre jufqu'à cette heure, non feulement autant de Troupes que cette

Couronne, mais beaucoup davantage. De là on peut comprendre, que ce

n'efr. pas d'une manière naturelle , qu'on a pu en tirer cette étrange Conclu-
fion. Il a falu pour cela fuppofer deux chofes.

L'une, qu'au commencement de la Guerre, l'Etat s'eff. obligé de fournir

en Flandres 60. mille hommes en Campagne, contre 40. mille que fourniroit

la Grande-Bretagne ,
6c que par deflus cela,ilentretiendroit 42.. mille hommes

pour les Garnifons.

L'autre, que l'Etat eff. tenu de contribuer félon cette proportion de 60.

contre 40., ou de 3. contre 2,., à toute la dépenfe des Troupes, qui ont été

prifes depuis en fervice par Sa Majefté Brittanique e< les Etats Géné-
raux.

On ne voit point, par cet Etat de Troupes, furquoi on prétend établir

la féconde Proportion. Pour la première ,
elle s'y trouve fondée fur un

MefTage verbal que le Roi Guillaume de glorieufe mémoire auroit en-

voyé en 1702,. au Parlement, par le Sieur Vernon Secrétaire d'Etat, 6c dans

l'AdreiTe de la Chambre des Communes, on fuppofe qu'il y a fur ce
fujet un

accord conclu , an aggreement j ôc il efr. à préfumer qu'on prétend que la fé-

conde Proportion foit une fuite de la première.
Il efr, affairement fort étrange, de voir qu'on ne fafle point difficulté, de

charger un Etat à fon infçû , d'un manquement fi considérable, fans en

avoir d'autres preuves qu'un MefTage Verbal, ou un Accord qu'on fupofe

gratis avoir été conclu, 6c qu'on avoue même un peu au-deffus, qu'on ne

trouve pas avoir été ratifié. Il efr. vrai, que l'Etat fut obligé de voir la

Grande-Bretagne , au commencement de la Guerre ,
ne fournir que 40. mil-

Ggg z le
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1712. le hommes aux Païs-Bas, avec une fi grande difproportion, à ce qui fut

fourni par l'Etat} mais il eft vrai aufïi que l'Etat a été obligé de le voir,
non en vertu de quelque Accord ou Convention, ou parce que cela étoit

raifonnable
,
mais parce que le Parlement n'en avoit pas accordé davantage.

Les raifons n'en font pas inconnues à tout le monde, 6c plufieurs Perfonnes

pourront encore s'en fouvenir. On fe plaignoit aflez du côté de l'Etat de

cette difproportion, mais il faloit prendre patience, 6c fe confoler dans l'el-

pérance que fi la Guerre continuoit , elle feroit redreflee dans la fuite.

Maintenant ., pour faire voir combien ces deux Proportions font mal fon-

dées, on fe contentera de dire que de la part de la Grande-Bretagne, on
eft bien afluré, qu'on ne pourra jamais prouver que les Etats Généraux, fe

foient obligez à entretenir 60. mille hommes en Campagne, 6c 41. mille en

Garnifonj ni qu'ils aient reconnu, ce qui pourtant eit le point effentiel,

que la Grande-Bretagne pût fatisfaire à tous fes engagemens, en fourniflant

feulement 40. mille hommes, contre les 102. mille de l'Etat) ni enfin qu'ils

foient convenus d'obferver à l'avenir cette inégale proportion dans l'entre-

tien des Troupes , dont on pourroit renforcer dans la fuite l'Armée des

Pais- Bas.

Aufîi n'y avoit-il pas la moindre raifon pour cela. La Grande-Bretagne
Se cet Etat font également obligez par le III. Article du Traité du 3. Mars

1678. 6c parle VII. Article du Traité du 11. Novembre 1701. de s'af-

fifter réciproquement de toute leur PuifTance, 6c de toutes leurs Forces par
Mer 6c par Terre, 6c par le IV. Article du Traité de la grande Alliance,
on s 'eft pareillement engagé à fe foutenir l'un l'autre, omnibus viribus

, de
toutes fes forces. La Grande-Bretagne étoit alors

, ce qu'elle eft à préfênt,
fans contredit, bien plus puiflante, que cet Etat) 6c comme elle ne pou-
voit pas, au commencement de la Guerre, bonifier en Efpagne ou en Ita-

talie, ce qui manquoit ailleurs à fes forces, ainfi qu'elle l'a pu faire depuis,
il eft évident que pour fatisfaire aux fufdits Traitez du

3. Mars 1678. du
1 1. Novembre 1701. 6c de la grande Alliance, elle auroit dû nécelTairement

augmenter confiderablement les Troupes en Flandres , 6c y entretenir un

corps d'Armée bien plus nombreux que celui de l'Etat. C'étoit l'unique
endroit où les deux PuifTances avoient alors des Armées, 6c fi l'on vou-
loit obferver quelque raifonnable Proportion , c'étoit là qu'elle devoit pa-
roître.

Touchant la nature de cette Proportion, fi on avoit voulu prendre par
Terre celle qu'on avoit établie pour la Mer, 6c qui avoit été fuivie dans
le dénombrement du Secours mutuel ftipulé par le fufdit Traité du 3. Mars
1678. au premier des Articles feparez, il auroit dû être de f. contre 3.
C'eft- à-dire que la Grande-Bretagne auroit dû fournir 170. mille hommes contre
les 102. mille qu'on prétend que l'Etat fe foit obligé d'entretenir en Flandres

pour la Campagne 6c pour les Garnifons. Quand on dit 170. mille hom-
mes, on y comprend les Gardes 6c Garnifons néceffaires dans la Grande-Bre-
tagne, autrement la proportion auroit pu être réduite à 100. mille hom-
mes, contre les 60. mille de l'Etat, qu'on prétend devoir entrer feuls dans

le



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 41$
le compte de la proportion, quoique fans fondement, ainfi qu'on le fera 171 2,

voir ci- après.

Que fi l'on vouloit fuivre la proportion de * contre j laquelle a été gar-
dée pendant la Guerre en diverfes occafions, en ce cas, la Grande-Bretagne
auroit dû mettre en Campagne 110 mille hommes contre les 60. mille, ou

pour mieux dire, elle auroit dû fournir 204. mille hommes, contre le 102.

mille de l'Etat
, y compris les Gardes & Garnifons.

Enfin
,

il au lieu de chercher la proportion dans l'augmentation des Trou-

pes de la Grande-Bretagne par raport à celles de l'Etat on aimoit mieux la

prendre dans la Réduction des Troupes de l'Etat par raport à celles de la

Grande-Bretagne, il fe trouvera que les Etats Généraux, n'auroient dû four-

nir fur le pied de 3. contre f. que 24. mille hommes, & fur le pied de 1.

contre 2. feulement 20. mille, ce qui auroit entièrement rempli leur pro-

portion, avec les 40. mille hommes de la Grande-Bretagne. Au lieu, que
fuivant le propre état

,
remis à la Chambre des Communes

, elles n'ont pas
fourni feulement 60. mille hommes, mais bien 68242. non compris là-de-

dans les 42. mille pour les Garnifons. Par où l'on voit, que l'Etat n'a point
eu de railon pour fe foumettre à une proportion fi peu raisonnable

, que celle

qu'on met en avant
,

ni de s'en contenter.

Supofé, préfentement, que l'Etat, fermant les yeux ,
fur une fi excefîî-

ve disproportion, eut accepté, comme on le prétend, au commencement
de la Guerre, de fournir aux Païs-Bas 60. mille hommes en Campagne,
& 42. mille en Garnifon, contre les 40. mille de la Grande-Bretagne, il

ne s'enfuivroit nullement de là, qu'il dût fe foumettre à la même difpro-

portion à l'égard des Troupes dont les deux PuhTances ont crû devoir

augmenter leurs forces depuis, pour pouflèr la Guerre avec plus de vigueur
en Flandres.

Au contraire, on auroit dû préfumer, que la Grande-Bretagne, confi-

derant l'excès de cette difproportion , & la bonne volonté de l'Etat à faire

d'abord les plus grands efforts, pour animer les autres par fon exemple, fe

feroit porté d'elle-même à fe charger feule des nouvelles dépenfes que l'on

auroit jugées nécefîaires, pour le bien de la Caufe commune, foit qu'elles

eufTent regardé le Païs-Bas, ou les autres Païs, jufques à ce que la difpro-

portion eut entièrement cefTé.

Et quoique, lorfqu'on refolut d'augmenter de 20. mille hommes l'Armée
du Païs-Bas, ce qui fut la féconde année de la Guerre, la Grande-Bretagne
ne pût être difpofée à prendre fur foi toute la dépenfe de cette augmenta-
tion, jamais pourtant, ni en ce tems-là,ni depuis, elle n'a prétendu que l'E-

tat dût en porter plus de la moitié.

La diftinction qu'on fait entre les 60. mille hommes qu'on fupofe devoir

fervir en Campagne, ôc les 42. mille qu'on aplique aux Garnifons, mérite

bien une remarque particulière. On prétend que les feuls 60. mille hommes
doivent être confiderez dans la proportion' à obfêrver entre les Troupes de Sa

Majefté Britannique 6c celles des Etats Généraux
,
comme fi l'entretien des

Ggg 3 4*»
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ijii. 41. milles hommes, n'étoit qu'une charge particulière , qui ne devroit point——

être comptée entre celles de la Guerre.

Mais qu'y a-t'il de moins raifonnable, que cette prétenfîon ? L'Etat fe

trouve comme bloqué ,
au commencement de la Guerre, par les Troupes de

France, 6c cela le met dans la nécefîîté de renforcer fes Garnifons, à ce

qu'on fupofe, jufqu'à 42. mille hommes, pendant que la Grande-Bretagne,

par Ion heureufe fituation, peut fe palTer à beaucoup moins. Où ell là le

fondement, où eft la raifon, pour prétendre que l'Etat ne puifle pas mettre

ces Troupes-là en compte avec celles de Sa Majefté Britannique? linon en

tout , du moins pour autant qu'elles excédent en nombre les Gardes 6c

Garnifons de la Grande-Bretagne. On ne peut pas nier, que quand deux
Alliez d'une égale Puiflance, s'engagent à faire la Guerre en commun, de

toutes leurs forces, omnibus viribus
,

êc que l'un des deux fe trouve avoir

befoin
, par exemple de 20. mille hommes , plus que l'autre pour fcs Garni-

fons, il ne feroit en ce cas ni raifonnable, ni pofïible que celui là fortit en

Campagne avec autant de Troupes que fon Allié. Combien moins donc,

lorfque ce cas fe rencontre entre deux Alliez d'inégale force ? Et que celui

qui a befoin des 20. mille hommes de plus, pour fes Garnifons, fe trouve

fort inférieur à l'autre en Puiflance.

Mais pofé que les Garnifons des Places de l'Etat, ne doivent point entrer,
ni en tout, ni en partie, dans la Lifte des Troupes fournies contre l'Ennemi,
ce feroit toujours un grand mécompte de les faire monter pour toutes les

années de la Guerre, à 42. mille hommes. Il eft vrai que la Lille des Gar-

nifons, qui fe fait tous les ans, avant que d'entrer en Campagne, s'eft mon-

tée, quelques années à 40. mille hommes ; mais il efl aiTez connu, que dès

que l'Armée à été formée, on a d'abord tiré des Places, qu'elle couvrait,
une partie des Garnifons qu'on y avoit miles, 6c que le relie, à quelques

Regimens près ,
a toujours eu ordre de fe tenir en état de marcher au pre-

mier commandement, pour aller prendre la place des Regimens, qui au-

raient le plus fouffert dans les Sièges 6c dans les Batailles: ce qui eft arrivé

prefque tous les ans. De manière que Leurs Hautes Puilîances ont éré obli-

gées de paier les Recrues & les Chariots, à une grande partie des Regimens
qui étoient de Garnifon, comme à ceux qui étoient de Campagne.

Il n'eft pas moins connu, que jufqu'à la réduction du Brabant & de la

Flandres, c'eft à dire jufqu'en 1706. ,
on à formé tous les ans en Flan-

dres un Camp volant, tiré des Garnifons voifines 6c qui emportoit un] grand
tiers de toutes les Garnifons en général ; que ce camp à obligé l'En-

nemi à tenir un plus grand nombre de Troupes dans le Pais de Waes 6c le

long du Canal de Bruges
-

y 6c que depuis l'année 1706., tant s'en eft falu
,

que les Garnifons de l'Etat ayent emporté plus de 42. mille hommes, que

jamais on n'y en a emploie le tiers. Tout le relie à été mis en Campa-
gne, ce qui a été caufe que les Terres de l'Etat ont été fujettes a plus d'une

invalion ,
ce qui ne feroit pas arrivé li les Garnifons avoient été plus fortes.

Il eil vrai qu'une partie des Troupes de l'Etat ont été emploiées dans les

Pla-
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Places Efpagnoles, mais celles de Sa Majeflé y ont fervi de même, Se y 1712,
fervent actuellement aufîi bien que celles des Etats Généraux. Et fî depuis la

réduction de rifle , Tournai
,

6c autres Places conquifes dans la Flandre

Françoife, ôc en Artois, on à été obligé d'y mettre des Garnifons, celles du
Païs-Bas Efpagnol, qu'elles couvrent prefentement, ont été conflderablement

diminuées. Outre que par là l'Ennemi eft réduit à la nécefîité, pour aflurer

fes Frontières, d'y redoubler Tes Garnifons Se d'en tenir jufques fur la Som-
me. On a donc tort de prétendre .que l'Armée ioit aibiblie par les Garnifons

qu'il
faut mettre dans les Places conquifes , & fur tout d'affirmer com-

me on fait, qu'encore à prefent, l'Etat y emploie plus de 41. mille

hommes.
De tout cela, il n'eit pas malaifé de conclure lefquels font les mieux fondez ,

. de ceux qui prétendent que pendant toute cette Guerre l'Etat efl demeuré en
refle aux Païs-Bas de 2.0857. & que la Grande-Bretagne en a fourni 1 $8<?i

trop} ou de ceux qui foûtiennent, au contraire, que la Grande-Bretagne n'a

pas fourni la moitié de ce qu'elle devoit aux mêmes Païs-Bas, quand on accor-

derait ce que pourtant on n'accorde point, que les 41. mille hommes, qu'on

fuppofè emploiez dans les Garnifons, ne devroient pas entrer en compte. Les

premiers vont directement contre les Traitez du 3. Mars 1678. du 1 1. No-
vembre 1701. 6c de la Grande Alliance: les autres s'y appuyent, 6c les fui-

vent à la lettre. Les premiers rejettent la proportion ci -devant reçue, êc

les autres s'y attachent. Les premiers n'ont aucun égard, à la différence,

qu'il y a entre les forces des deux Nations, 6c les autres croient aue fuivant

la teneur des Traitez elle fait la règle de Proportion. Les premiers enfin , fe

fondent fur un flmplc Mefîage verbal envoyé au Parlement , fans l'aveu ni

la connoifTance de l'Etat, 6c qui, au pis aller, ne prouverait qu'une partie
de ce qu'ils prétendent }& les autres, s'arrêtent aux Traitez, 6c à ce que
la raifon, 6c la Puiffance de l'un 6c de l'autre Etat dictent clairement -

On convient que la Reine de la Grande-Bretagne a fait hors du Païs-

Bas , & fingulierement par Mer, en Portugal, en. Efpagne, 6c en Italie

des efforts plus grands que ceux des Etats Généraux, mais on nie

que , fur ce fondement , la Grande-Bretagne puiflè avec raifon aceufer

l'Etat de n'avoir pas fatisfait à fes engagemens, du moins jufqu'à ce qu'on
ait montré que ce furplus d'efforts, ait excédé les manquemens au Païs-

Bas. . .

Et comme le Comte de Straffort Ambaffadeur Extraordinaire 6c Plénipo-
tentiaire de Sa Majefté Britannique a donné à connoître , qu'à l'égard des

Troupes dont on a augmenté l'Armée au Païs-Bas depuis l'an 1705., Sa

Majefté s'attendoit que les Etats Généraux renforceroient leur quote-part

jufqu'à la proportion de 7 contre les 15*12.8. hommes qu'elle y paye actuel-

lement, ou qu'à faute de cela, elle en diminueroit le nombre, jufqu'à la pro-

portion de
*

contre celles de l'Etat > on a crû. qu'il feroit bon , pour une

plus grande intelligence de la chofe, de joindre ici un Compte de l'Etat def-

dites Troupes.

Les
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171t. Les Troupes qui fervent aux Pais-Bas à la

folde de la Grande-Bretagne fe montent ,

fuivant la Lifte remife au Parlement en

Février 17 12. à 6'fip7.
Il en faut retrancher un Bataillon Palatin

couché fur l'état des Troupes pour le

Pais-Bas, fous Tan 1702. & qui n'y a ja-
mais fervi 600.

- 64^7.
Les Troupes qui fervent aux Pais-Bas à la

folde de l'Etat fe monteroient fuivant le mê«
me Etat à . . 11245-8.

Mais on y a mis de trop 1701. ..... 194p.

D'autre côté on y a omis fous l'an

1702 1002.

Et fous l'an 1706*. on en a trop rétiré

pour les Troupes d'Italie . . . . iy;8.

1 20fop.

2650.

ii?MP.

Les Troupes de la Grande-Bretagne & de l'Etat fe

montent enfemble à 187736.

Suivant la prétention de la Grande-Bretagne, l'Etat

auroit accepté au commencement de la Guerre de

fournir , 102000.
La Grande-Bretagne 40000.
En 1705. la Grande-Bretagne .... 10000.

L*Etat 10000.

Depuis l'an 1705. la Grande-Bretagne & l'Etat au-

raient encore pris à leur fervice 27736. hommes
dont l'Etat, fuivant la prétention de la Grande-

Bretagne, devoit porter f ou ....... 1^442.
La Grande-Bretagne j

ou ..... 102P4.

602P4. 1 27442.

602P4*

La Grande-Bretagne paye en tout comme ci-

deflus . .
«

^4fP7-

Par confequent de trop . . ..... 4303,
L'Etat paye en tout comme ci-defîus 12313p.

Ainfi trop peu 4303.

187736.

Il
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Il paroit par le compte ci deflus, premièrement -, que la Grande-Bretagne 1-712;

a fourni i4f7P hommes par deflus les 40. mille & les 10. mille, & non

pas 2f 178. comme on le prétend. Secondement, que quand même on ac-

corderoit les propofîtions erronnées de la Grande-Bretagne ,
favoir qu'au

commencement de la Guerre, l'Etat auroit accepté de fournir en Flandres

loi. mille hommes contre 40. mille 5 que la Grande-Bretagne en fourniflant

leldits 40. mille hommes auroit fatisfait aux Traitez } & que l'Etat devrait

paier f-
des Troupes d'augmentation depuis l'an 1703. Se la Grande-Bre-

tagne feulement f -,
avec tout cela la difproportion dont on fe plaint ,

fe ré-

duirait à 4302. hommes.

Surquoi l'Equité voudrait que l'on confiderât, premièrement} Que l'E-

tat avoit augmenté fes Troupes de plus de fo. mille hommes, long-tems
avant que la Grande-Bretagne eut fait de fon côté aucune augmentation con-

fîderablej & fecondement} que félon cette même Lifte , l'Etat a paie pen-
dant quelques années 8242. hommes, & en corrigant l'erreur de cet Article,

7}8f. hommes, au deflus des 102. mille qu'on prétend abulivement que l'E-

tat s'étoit engagé de fournir pour fa quote-part,& par deflus la moitié de 2.0.

mille hommes pris en 1702. De manière que, même en fuppofant pour
bien fondées toutes les prétentions de la Chambre des Communes, ce qui
n'elt pas, la prétendue Difproportion dont il s'agit, ferait tellement balan-

cée, par les deux Articles ci-deflus, qu'elle difparoîtroit entièrement, ôc ne

mériterait pas la moindre reflexion.

En voilà aflez pour réfuter pleinement à cet égard les irréfolutions & l'A-

drefle de la Chambre des Communes. Relie feulement à repondre aux re-

proches qu'on y fait à l'Etat de n'avoir pas fatisfait à la Condition de la dé-

fenfe du Commerce , fous laquelle l'augmentation des 2,0. mille hommes avoit

été accordée en 1705*. Pour réfuter aufli cette objection il fuffira de dire,

qu'avant de pouvoir affirruer, comme on fait, que l'Etat a manqué à cette

prétendue condition, il faudrait avoir prouvé , qu'il l'avoir accordée} êc

c'elt ce qu'on ne trouvera jamais qu'il ait fait pour plus d'un an. L'Etat con-

fentit à cette défenfe, malgré les difïïcultez qu'il y trouvoit, & qui n'avoient

pas lieu en Angleterre, parce que, même durant la Paix, le Commerce y
étoit comme défendu avec la France. Mais fon engagement ne fut que pour
un an, par manière d'efTai, & nullement comme une condition à laquelle

l'augmentation des Troupes fut attachée, aufli ne fut-ce que par pure défé-

rence pour les fêntimens de Sa Majefté Britannique, qui le fouhaitoit
, & qui

en avoit fait faire inftance. La Convention fut exactement obfènée tout le

tems qu'elle dura, & après fon expiration, les Etats Généraux firent con-

noitre à Sa Majelié les raifons qu'ils avoient pour ne pas la prolonger. On y
aquiefça, on ne parla plus de la défenfe du Commerce, l'augmentation des

20. mille hommes fut continuée, & la Chambre des Communes accorda
tous les ans les fubfîdes neceflaires pour la portion que la Grande- Bret^ne
devoir y contribuer} fans jamais faire la moindre difficulté fur la Défenfe, .ni

fur li Condition. N'eft-il donc pas étonnant, qu'après un fî long efpace
de tems, cette affaire ioit renouvellée , & qu'on en tire un prétexte,
%ome VIL H h h pour
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1711. pour charger l'Etat de n'avoir pas fatisfait à une condition qu'il n'avoit

pas acceptée, ou qu'il n'avoit acceptée que pour un an?

Il y a encore dans l'AdrefTe des Communes une Pofition de fait , qui pou-
roit donner lieu à une grande erreur, fi on la iaifloit fans réponfe. On y po»

fe, que par la Guerre du Pais-Bis, l'Etat à fait de grandes Aquifitions, tant

en Revenus, qu'en terres ou en Etats: Que des revenus de ces riches Provins

ces conquiiés, il auroit pu faire 6c entretenir une augmentation confidérable

de Troupes contre l'Ennemi commun, s'ils y avoient été dûëment emploicz:
mais qu'au lieu de les apliquer à cet ufage, comme cela le devoit, l'Etat les

a fait tourner à fon propre foulagement, 6c à l'entretien de fa quote-part,
comme elle étoit réglée dès le commencement.

Tout le Monde fçait, 6c on ne peut pas l'ignorer en Angleterre j que

depuis la Bataille de Ramilli ,
la Flandre Françoife 6c l'Artois ont été le

Théâtre de la Guerre : Que deux Armées, beaucoup plus nombreu fes que
celles d'aucunes des années précédentes, y ont agi 6t fubfifté: due 1 Enne-

mi en a toujours tiré les Contributions} 6c que le plat Pais a été tellement

ruiné par les Fouragemens , Livrances de Pionniers, Chariots, Chevaux 6c

plus encore par les Ravages, Pillages, Démoliflèment de Maifons, Abbatis

d'Arbres, Fuite 6c Mortalité des Hommes 6c des Beitiaux , que pour fe re-

mettre en quelque manière , il aura befoin d'un fort long-tems. Les habitans

des Villes ont auffi leur part à toutes ces miferes. Ils font accablez de Gar-

nifons nombreufes, auxquelles ils doivent fournir le Logement, le feu 6c la

Chandelle. Loin de retirer quelque chofe de leurs Terres , ils font obligez
de nourir à leurs fraix leurs Païfans, qui, fans cela, mouroient de faim, ou
abandonneroient tout. Le Commerce 6c les Manufactures

, qui ont ci-de-

vant fait la principale richeflê de l'Ille 6c de Tournai, ne vont plus* les Ou-
vriers defertent , ou font obligez par l'excès de leur pauvreté à prendre parti
dans les Troupes. Un Pais fi miferable, ne feroit „gueres propre à fournir à

l'Etat de quoi entretenir beaucoup de Troupes contre l'Ennemi commun,
quand même il n'aporteroit pas, avec foi, fes dépenfes ordinaires 6c indif-

penfables, comme font la réparation des Fortifications, 6c des Bâtimens rui-

nez ou fort endommagez par les Sièges, 6c le rempliflèment des Ma-

gazins épuifez par la longue défenfe des Places, 6c autres dépenfes iem-

blables.

Mais pour ne pas s'en tenir aux raifonnemens généraux , il fera bon de

dire, que depuis l'an 1706. c'efl à dire depuis la prife de Menin, l'Etat n'a

tiré de ces Conquêtes, qu'on prétend lui avoir aporté tant de richefles, que

if90016. livres; fomme fi petite, en comparaifon des dépenfes qu'il a falu

faire pour rétablir les Fortifications 6c remplir les Magafins de Menin
,

î'If-

le, Tournai, Douai, Bethune, Aire, St. Venant, 6c Bouchain, & pour
les autres réparations faites pendant le tems de !ix années à toutes les Places,
Forts 6c Citadelles de ces Pais

, qu'aflurement on ne pourroit foûtenir avec

juftice qu'elle n'y a pas été emploiée.
Il paroit qu'on s'eft fait en Angleterre une idée du Revenu des Conquêtes

de Flandres qui eit bien peu conforme à la vérité. La Ville 6c Châtelenie

de
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de i'Ifie, avec Douai, Orchics 6c Tes autres dépendances, cfl fans contredit 1712.
la plus riche Conquête que l'on ait faite aux Païs-Bas. Cependant le

Roi Très-Chrétien n'en a jamais tiré, en tems de Paix, au delà de trois ou

quatre cens mille livres, argent de Flandres, (qui, en valeur, eft de douze

pour cent moindre que celui de Hollande) ioit fous ie nom des Aides, Do-
maines, Fortifications, ou autres Importions ordinaires, de quelque nature

qu'elles (oient j excepté feulement les Droits d'Entrée 6c de Sortie, dont on
ne peut foire une juite ellimation

, parce qu'ils étoient compris dans la Ferme

générale, des Pais conquis, mais qu'on peut affurer être préfentement fur

un fort médiocre pied. Les Subfidcs extraordinaires, 6c la Capitation, par

lefquels on a grolH, à l'occafion de la Guerre, les revenus du Roi de Fran-

ce, ne lui ont pas produit 400. mille livres par an , argent de Flandres, de-

puis le commencement de cette Guerre jufqu'à l'an 1704. Auquel tems il

fut augmenté de 82f40. livres par an, mais fous condition expreffe de la

part des Etats, 6c promefTe de la Cour, que moiennant cette augmentation,
la Province feroit libre de tout autres fortes d'impofitions , 6c qu'elles cefle-

roient, auffi-bien que la Capitation, 6c les autres Aides extraordinaires, le

jour de la publication de la Paix. Ccft-là tout ce que le Roi de France, a

pu tirer annuellement de ce Païs. Ce n'elt pas qu'en divers tems, il n'en

ait effectivement tiré plufieurs autres fommes confiderables , par la création

d'un grand nombre d'Offices, fort onéreux aux Etats, Magiftrats 6c Com-
munautez du Païs, les uns aiant été rendus héréditaires, 6c les autres aiant

été rachetez par les Etats 6c autres Communautez. Mais fans examiner G.

ces moiens peuvent être légitimement emploiez, dans un Païs où le Souve-
rain ne peut faire aucune levée d'argent fans le confentement des Etats, il

fuffira de dire, que ce font des moiens, qui ne fervent qu'une fois.

On voit par- là, fi c'efl avec fondement, que la Chambre des Commu-
nes fupofe en fon AdrefTe que l'Etat tire de fes Conquêtes aux Païs-Bas, une

augmentation des Revenus dont il pourroit entretenir un grand nombre de

Troupes, mais qu'il l'aplique pour fon propre foulagement, dans le four-

nifiement de fa quote-part.
Le troifieme Article n'eft pas mieux fondé que les deux précedens. On

s'y plaint que l'Etat n'a pas fourni ce qu'il devoit pour la Guerre d'Efpa-

gne 6c de Portugal.
Pour peu qu'on foit équitable, êc qu'on fafle réflexion à ce qui a étédit ci-

defïus des efforts confiderables de l'Etat aux Païs-Bas . on conviendra,
fans doute , qu'il n'auroit pas été raifonnable de prétendre , que les

Etats Généraux contribuaient encore à cette autre Guerre par une égale

portion avec Sa Majefté Britannique, 6c que même cela ne leur étoit pas

pofîible. La Grande-Bretagne étant, comme elle cri, beaucoup plus pui£
îante que cet Etat, 6c l'Etat aiant néanmoins contribué beaucoup plus qu'el-

le à la Guerre du Païs-Bas, il étoit raifonnable 6c jufté qu'il s'en fît ailleurs

quelque compenfation. Si donc la Grande-Bretagne a plus contribué que
l'Etat aux affaires de Portugal 6c d'Efpagne, ce furplus doit être confideré

comme un fuplement aux manquemens de ce qu'elle a dû contribuer aux

Hhh 1 Païs-



430 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
171 2. Païs-Bas ,

& non comme un manquement de l'Etat, en Efpagne , ou en

Portugal.
Par le Traité conclu en 1703. avec le Portugal, l'Etat s'obligea d'y en-

voier ,
& d'y entretenir quatre mille hommes , faifànt la troilieme partie

d'un Corps àe 12. mille hommes, promis par ce Traité. On les y a effec-

tivement envoiez & tenus complets jufques en 1706. que le Théâtre de la

Guerre fut changé , & tranfporté des Frontières de Portugal , dans le Roiau-

me de Valence & en Catalogne. Ce changement fe fit à l'infçû de l'Etat,

& la feule part qu'il y eut ,
fut un redoublement de dépenfe, pour envoier

en Efpagne les renforts qui avoient été deftinez pour le Portugal. Le nom-

bre des Troupes que l'Etat a envoiez en Portugal ou en Catalogne, depuis

la conclulion du Traité, fe monte à 1^*724. Fantaffins, 312.0. Cavaliers, &:

4f6i. Recrues, en tout 23807. hommes. Les Recrues qu'on a envoie d'ici

aux Troupes de l'Etat, ôc celles qui fe font faites dans le Pais, par des en-

rolemens de Flamands ,
de Wallons ôc d'Allemands , qui fe font venus ren-

dre de l'Armée ennemie, ont eu ce fuccès, que les Troupes de l'Etat fe

font trouvées ordinairement plus complettes,6t plus en état de fervice qu'au-

cunes des autres.

On convient que par le Traité
,

la Grande-Bretagne , n'étoit pas obligée
à plus d'un tiers en ces douze mille hommes

, ôc que l'Empereur devoit

fournir l'autre tiers > mais il elt connu que dès le commencement, Sa Ma-

jefté Britannique a pris fur foi la portion entière de l'Empereur, fins aucune

concurrence de la part de l'Etat ; & c'elt fans raifon que cet Article eil pré-
fentement mis contre l'Etat en ligne de compte, entre les efforts que Sa

Majeité a fait hors du Païs. Le Traité de Portugal n'oblige les Etats Gé-
néraux qu'à un tiers des 12. mille hommes, & ils y ont fatisfait. Après ce-

la , ils ne font tenus à aucune autre proportion qu'à celle de la grande

Alliance, & des Traitez du 3. Mars 1678. & 11. Novembre 1701. lef-

quels les obligent à faire la Guerre de toutes leurs forces , &; à procurer de

tout leur pouvoir à l'Empereur une fatisfaction raifonnable fur la Succefîion

d' Efpagne j ce qu'ils ont aum* exécuté très-fidèlement : & l'on ne fauroit

fans injuftice
leur ôter le témoignage d'avoir fait en cette Guerre leurs plus

grands efforts, également & par deflus leurs Alliez. De plus, quand mê-
me on accorderait, que l'Etat aurait dû envoier plus de Troupes en Cata-

logne, & qu'il aurait dû remplacer en Portugal, celles qui en fortirent en

1706. pour marcher en Efpagne, il n'en réitérait pas moins pour confiant,

félon toutes les règles imaginables d'équité , que les efforts considérables

qu'il fait aux Païs-Bas, par deflus la Grande-Bretagne, fuffiroient pour com-

penfer abondamment ,
ces manquemens prétendus.

Surquoi il eft à remarquer, que dans l'Adrefle des Communes, on fait

monter à une très-groffe fomme l'Extraordinaire de la Guerre d'Efpagne &
du Portugal , & qu'à l'égard de celui des Païs- Bas on n'en dit rien autre cho-

fe fi-non; Que les Extraordinaires de la Guerre aux Païs-Bas, paflent la

fomme de 1107096. livres ft.j & que la Chambre des Communes n'a pu
faire de comparaifon entre cette fomme, Se celles que l'Etat a emploiées pour

la
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la même fin aux Pais-Bas, parce qu'on ne lui en a point communiqué d'Etat* 1712,
Mais on y peut fuppléer, en difant ici, que fi la Grande-Bretagne a emploie
de très-grandes fommes, pour l'Extraordinaire de la Guerre d'Efpagne 6c de

Portugal i les Etats Généraux en ont aulli emploie de très-grandes pour ceux
de la Guerre du Païs-Bas: Que ces fommes montent à 6f$6 1821. 6cqu'ainfi
elles excédent celles que la Grande-Bretagne y a mifes de

J"3<58 37<5f .

livres à compter fur le pied d'onze livres de Hollande pour une livre

iîerling.
Peut-être voudrait on alléguer ici que l'Etat a beaucoup retiré des Contri-

butions, des Pafle-ports de Guerre, des Subfides de Liège 6c de Limbourg,
& des Revenus d'une partie du Haut Quartier de Gueldres, dont il eil en

pofleiîion. Mais ces avantages s'évanouifTent dès qu'on leur oppofe, les

Contributions que paient auffi les*Habitans du Brabant 6c de la Flandre du
refibrt de l'Etat, 6c même quelques endroits de deux Provinces d'entre les

Sept 5 la dépenfe des Fortifications & des Magafins de Liège, Huy ,
Lim-

bourg, Ruremonde, Venlo, Stevenswaert
,
Bon 6c Traerbach; les nou-

veaux ouvrages dont l'Etat a fait renforcer quelques-unes de ces Places,

pour le bien de la Caufe Commune, les depenfes de l'Artillerie, 6c des Mu-
nitions de Guerre pour tous les Sièges , qui ont été faits en cette longue 6c

pefante Guerre; 6c qui ne font point comptez dans les 65-861821. livres ci-

defTus mentionnez; 6c enfin, les Quartiers d'Hiver que les Troupes Auxi-

liaires de Pruffe ont pris chaque année dans le Haut Quartier de Gueldre, 6c

les marches 6c remarches continuelles des autres Troupes par le même Pais,

ce qui a tellement ruiné les Habitans, qu'ils ne font plus en état de paier les

impofitions. <

Le Quatrième 6c dernier point qui refle à examiner, regarde les Subfi-

des lefquels, pendant la première année de la Guerre, ont été paiez égale-

ment, 6c enfuite inégalement , par la Grande-Bretagne 6c par cet Etat. L'é-

tat qui en a été remis à la Chambre fe trouvera fous le nombre 6. Surquoi il

faut obferver.

Premièrement, que cet état ne fait point mention des 40. mille Ecus par
an que les Etats Généraux paient féparément à l'Evêque de Munlter , ni

des ifo. mille écus
, qu'ils ont pareillement paiez, auffi par an, au Duc de

Wirtemberg depuis l'an 1704. jufqu'à l'an 1700$ encore moins d'une fomme
de 400. mille écus que les Etats Généraux, ont été obligez de paier , pour
faciliter le Traité avec le Roi de Dannemarc , pour deux Obligations liqui-

des d'une plus grande fomme, qui ont dû être reftituées au Roi de Danne-

marc contre une prétention illiquide; fuivant l'Article 9. du Traité conclu

avec ledit Roi le if. Juin 1701. Laquelle fomme de 400. mille écus, pour-
rait pourtant être portée ici en compte de la part de l'Etat par plufieurs bon»

nés raifons.

Secondement, que par le Traité avec le Portugal; la Grande-Bretagne
n'eft pas chargée plus haut que l'Etat, mais que de la manière, 6c par les

mêmes raifons , que Sa Majefté a trouvé bon de prendre fur foi la portion de

Hhh 3 l'Em-
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portion dans les fubfides. Ce Tiers-là peut être porté en compte à l'Empe-
reur, mais il ne le doit point être aux Etats Généraux j Ôc fi on le retran-

che, comme il doit être retranché, l'Article desSubfides paiez au Roi de Por-

tugal par la Grande-Bretagne en oppofition à ceux de l'Etat, fera réduit à la

moitié, ce qui fera une dimunition de 2721112.. écus. Ainfi la différence

des paiemens de la Grande-Bretagne, & de l'Etat, ne reliera plus fi grande
qu'elle paroit dans la Lille remife à la Chambre des Communes.

Polé.. néanmoins, que laifTant à part ces jufles considérations, on convint

que la Grande Bretagne eût payé pendant les dix années de la Guerre,

2iffo$i7 écus de plus que l'Etat, ce qui reviendrait à un peu plus de

500000. écus par an, ce furplus de paiement le trouverait bien petit eu

égard à la différence des forces de l'un & l'autre Etats & il faudrait encore

demeurer d'accord , que PEtat en paiant la moitié des fubfides de Danne-

marc, &c autres, fe trouve, dans la Proportion ,plus chargé par le paiement
de cette moitié , que la Grande-Bretagne ne l'eft dans ce qu'elle à paie de

plus fur cet Article.

Au relie, on ne doit point pafler fous filence, que l'Etat, en fe char-

geant au commencement de la moitié des Subfides promis au Roi de Danne-
marc , & à d'autres Princes ,

a fait plus que l'on ne devoit prétendre de lui 5

mais ce qu'il à fait en ce cas-là n'a point dû tirer à confequen-
ce pour les autres Traitez qui fe feraient à l'avenir , & jamais il

ne s'efl engagé àpaier indiltinétement la moitié de tous les Subfides
, que l'on

aurait pu promettre dans la fuite à l'occafion de cette Guerre. On peut di-

re au contraire qu'il avoit de grandes raifons pour ne s'y pas engager, (bit eu

égard à l'inégalité de fes Forces &. de celles de la Grande-Bretagne 5 foit eu

égard aux Traitez faits dans la précédente Guerre avec le Duc de Savoie &
avec d'autres Princes, par lefquels il paroit que la Proportion dans le paie-
ment des Subfides accordez pour pouffer la Guerre, autre part qu'aux Païs-

Bas, à prefque toujours été de 7 pour la Grande Bretagne, contre \ pour
l'Etat. Si bien que de quelque côté qu'on tourne fes confiderations , il ne refleà

la Grande Bretagne aucun fujet de fe plaindre, à cet égard. Auffi a-t-il pa-

ru, ci-devant, qu'en Angleterre même on comprenoit fort bien que cette

Proportion dans les Subfides , 6c dans les autres charges de la Guerre, hors

du Pais Bas, n'étoit pas deraifonnable, puisque non feulement Sa Majeflé
a pris fur foi la portion de l'Empereur dans le Traité de Portugal 5 mais que
de plus lors qu'Elle entra dans le Traité que l'Empereur avoit fait avec leDuc
de Savoie , ce qui fut long- tems avant que l'Etat y entrât aufîî,elle fe chargea
volontairement des deux tiers des Subfides, qu'il faloit paier à ce Prince.

Ce qui fait voir que quand même l'inégalité dans les paiemensdes Subfides,

Se dans les autres Depenfes dont Sa Majeflé s'eft chargée, ferait contre la

proportion, ce qui n'efl point, on ne pourrait pas avec fondement en tier au-

jourd'hui des motifs de griefs contre l'Etat, puis que c'efl volontairement que
Sa Majeité s'en eil chargée.

Le
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Le refukat de tout ce qu'on vient de dire eftj que fuivant les Traitez 6c ijn,

les Alliances , la Grande Gretagne ôc cet Etat, font obligez chacun en parti'

culicr d'emploier toutes leurs Forces dans la pieientc Guerre ; Que puis que
le Quantum, ou la quote-part de l'un & l'autre, n'a été règle par aucune

Convention ni Accord, la Propoiron n'en doit, 6c n'en peut être réglée

que fur celle de leur Puiflànce refpectivc y Qu»; la Grande-Bretagne eft in-

contestablement plus puilfante que cet Etat, 6c que ce principe iuffit pour
en pouvoir conclure aufîi jnconteltablement, qu'elle doit contribuer davan-

tage à toutes les charges , 6c depenfes, delà Guerre 5 Qu'en toute manière

l'Etat a rempli Tes obligations par raport à la Grande-Bretagne $ Que fi en

quelque endroit , il n'a pas contribue autant qu'elle, en échange il à fait

beaucoup davantage dans les autres 3 Qu'en gênerai , il peut dire avec vérité

qu'à proportion de les forces ,
il a pour le moins autant fait que la Grande-

Bretagne & qu'aucun des autres Alliez : Que comme la Grande-Breta-

gne mérite de grands éloges , 6c une grande reconnoilîànce, pour fes

généreux efforts en faveur de la caufe Commune, 6c pour les bons effets qui en

ont luivi tous la bénédiction de Dieu* de même on fe confie que toute Per-

fonne qui verra d'un œil équitable 6c impartial ceux que les Etats Généraux

ont faits de leur côté, tant avant la Guerre, que depuis fon commencement,

6cjufqu'à prefent, leur fera la juflicede reconnoitre , qu'ils n'ont mérité en au-

cune manière le blâme qu'on leur impute par les Refoiutions, 6c par l'Adret

fe de la Chambre des Communes
-,

6c qu'enfin on ne peut raifonnablement ,

ni avec juftice , prétendre de l'Etat, que nonobstant les depenfes qu'il fait

aux Pais Bas j fans comparailon plus grandes que celles de la Grande-Bretag-

ne, il contribue encore dans les autres Pais par égalité avec elle, 6c que
la Grande-Bretagne ne contribue aux charges de la Guerre, à proportion de

cinq contre trois, que par Mer feulement, 6c non dans les autres depenfes.

On ne croit pas devoir prendre pour l'Etat, ce qui eft dit dansTAdrefle de

la Chambre^ que ceux qui ont tout le profit de la Guerre, ne peuvent pas

être facilement difpofez à s'en priver ; & que les véritables raifons pourquoi
tant de gens fe plaifent dans une Guerre, qui fait paflèr tous les ans une fi ri-

che moiflbn de la Grande-Bretagne en leurs Greniers, fons aifées à pénétrer,

que ces paroles ne peuvent lui être apliquez avec la moindre aparence de rai-

fon, on feroiten état de prouver incontestablement, par une infinité de Ha-

rangues de la Reine à fon Parlement, 6c d'Adreffes des deux Chambres, que
la Grande-Bretagne aufii-bieri que l'Etat, a jugé qu'il étoit abfolument né-

cefTaire de pouffer la Guerre avec vigueur. L'Etat ne peut point defirer la

continuation d'une Guerre dont les charges lui font prefqu'infuportables, &
dont il ne tire point des avantages capables de l'en dédommager. Au con-

traire il a toujours foupiré, 6c il foupire encore à prélent du fonds de l'ame,

après une Paix , qui puiffe en quelque manière compenfer tout le bien & tout

le fang qu'elle aura coûté, repondre aux Bénédictions que le Dieu Tout-
PuifTant a daigné répandre fi abondamment fur les Armes des Alliez, 6c af-

furer humainement le repos de l'Europe contre la très-grande PuifTance de la

Fran-
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171 2. France : Sans quoi on craint que la Guerre n'eut été commencée, 6c conti-
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nuée fort inutilement.

On pourroit encore montrer ici par de bonnes raifons, que l'Adrefle fuf-

dite, en ce qu'elle réfléchit fur l'Etat, contient des proportions erronnées
au fujet du Traité de Barrière , mais outre que l'on peut avec jufticc s'en te-

nir au Traité, qui a été conclu 6c ratifié dans l'ordre requis, on ne croit pas

qu'il foit à propos d'entrer pour à préfent en cette Difcution , d'autant

moins que l'on négocie encore, pour voir, fi par quelque élucidation ou
autrement , on pourroit lever les difficultez qu'il femble qu'on y trouve pré-
fentement de la part de la Grande-Bretagne.

L'E nvoie' des Etats Généraux prefenta ces pièces à la Reine avec un
court Mémoire. Les raifons des Etats Généraux étoient fi folides, que ne

pouvant les refufer l'on s'avifat d'y donner une reponfe fort fuccinte
, pour

les éluder. La Voici.

Reponfe de Sa Majeflé Britannique an Mémoire & Refolutions de

Leurs Hautes 'Pitiffances les Etats Généraux des 'Pro-

vinces-Unies du mois d'Avril 17 12.

LA Reine aiant meurement confidére les Mémoires du 2. d'Avril} qui
lui ont été préfentez par le Sieur van Borlelen, Envoie Extraordinaire

de Mrs. les Etats Généraux auprès de Sa Majefté, & la Réfolution defdits

Etats du 22. du même mois, qui lui a été communiquée par le Comte de

Strafford, fon Ambafladeur Extraordinaire 6c Plénipotentiaire en Hollande,
m'a ordonné d'y repondre en peu de mots, qu'Elle a été furprife de voir,

que loin de donner aux efforts que Sa Majefté a faits en Efpagne 6c en

Portugal , deux Théâtres de la Guerre qui ont été abandonnez depuis
tant d'années par les Etats , les louanges qu'ils méritent , on ne les

regarde que comme des Quotes-parts, que la Reine étoit fous une obliga-
tion de fournir, pour fatisfaire à une règle de proportion, qui n'a point le

moindre fondement. S. M. tombe d'accord, que félon les principes éta-
blis dans la Réfolution ci-defius mentionnée, la Grande-Bretagne ne con-
tribuera jamais afiez,ni les Provinces-Unies trop peu. On y pofe pour ma-
xime, que le pouvoir d'un chacun eft la feule règle 6c mefure des efforts

que des Alliez doivent faire. Après cela on s'érige en juge, tant de la

Puiffance des Roiaumes de S. M. que de celle de l'Etat. Il n'eft pas
difficile de voir, jufqu'où une telle Logique nous meneroit. Bien loin
d'avoir été obligée par le Mémoire dont il eft parlé dans la Réfolution
du 22. du mois d'Avril, de changer de fentiment* S. M. trouve à propos
de renouveller les Déclarations que le Comte de Strafford a faites par fon or-
dre 6c en fon nom. Ce ne font pas des points que la Reine propoié comme
un fujet de Négociation, c'eft une communication qu'Elle donne à Ces Al
liez d'une réfolution prife, 6c d'une régie établie, afin qu'ils puifiènt là def-
fus concerter leurs mefures. La Chambre des Communes, qui eft compofée

de
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de Députez envoiez de chaque Province du Roiaume, 6c qui cil un Juge 1712.

plus compétent que qui que ce (bit du Fardeau que le Peuple cftr en état de

porter, n'a donné des Sublîdes pour l'année courante , que dans les propor-
tions & fous les conditions dont on a fait part à Mrs. les Etats Généraux.

S. M. a déclaré à cette Chambre, qu'Elle trouvoit les conditions raifonna-

bles, Ôcfes ordres font donnez fur ce plan* dans lequel par confequent il

n'y a pas le moindre changement à efperer.
La Reine regarde l'Union entre Elle & l'Etat comme le plus ferme apui

de la Caufe commune & c'eft par cette raifon qu'elle a fait tout ce qui dé-

pend d'Elle pour traverfer les defîèins de ces efprits factieux, qui tendent à la

rompre. Les propositions qui ont été faites par les Plénipotentiaires de S. M.
aux Mini ftres des Etats Généraux , montrent d'une manière inconteflable,
le défir fîncére de la Reine d'entretenir une bonne correfpondance & étroite

union avec eux. Ce font auffi toutes les avances qu'Elle peut faire à cette

fin. Sa Majefté fe flate qu'elles auront l'effet qu'on en doit attendre, qu'el-
les diflîperont toutes les vaines craintes mal fondées , qui ont été femées avec

tant d'induflrie dans les Provinces. En tout cas ,
Sa Majefté aura la confo-

lation de n'avoir rien négligé de tout ce qu'Elle pouvoit contribuer à la fatis-

faéHon des Etats Généraux, fans abandonner les intérêts de fes propres

Royaumes. Fait à Whitehall ce ip.de Mai 1712.

Signé,

H. St. J o H N.

Par toutes ces démarches ,
on foupçonna qu'il y avoit quelque chofe,

envelopée de ténèbres. Véritablement on ne s'éloignoit pas de la vérité. Le
Miniftere Brittannique correfpondoit fort fecretement avec le Marquis de
Torci. Il lui envoia par Gautier un Mémoire,

'

qui a été fuprimé. Il con-
tenoit outre quelques Articles touchant le Prétendant , celui qui regardoit

d'empêcher l'union des Couronnes de France & d'Efpagne. C'étoit ce

qu'on avoit déjà fait propofer par Prior. La France avoit déjà fait connoitre

que la Couronne d'Efpagne devoit demeurer au Roi Philippe. Le Miniftere

Britannique trouva à propos de propofer une renonciation pour empêcher
cette Union. C'eft là-deiïus que le Marquis de Torci y fit une répon-
ce en date du 28. de Mars n. ft. qu'on juge à propos d'infer ici.

Le 28. Mars 171 2.

LE
dernier Article du Mémoire requiert certainement une grande difeuf- Extrait

fion, ôc un examen ferieux. La matière en eft fî importante qu'on ne p
e
-i
a
„ .

doit pas ie her a 1 exteneur, ni aux premières idées qu'on pourroit conce- fe au
voir. Plus les chofes paroifTent fpecieufes, plus il eft dangereux de

s'y laiffer Memoi-

furprendre, par l'apparence de la facilité, avec laquelle on les peut exe- rea P

cuter. porte

lomeVIL Iii La
P
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l'Ef-

pagne à la devenir de la France : Il faut donc prendre des mefures folides

Gautier,
p0ur prévenir la réunion des deux Monarchies. Mais nous nous éloignerions

a?
z ^' infailliblement de la fin propofée, & nous tomberions dans des inconveniens

plus fâcheux, s'il eft poflible , que ceux que nous tâchons d'éviter de part
& d'autre ,

en agifiant contre les Loix fondamentales du Royaume.
Selon ces Loix, le Prince le plus proche de la Couronne, en eft l'hériter

de toute neceiïîté. C'efl un héritage qu'il ne reçoit ni du Roi fon predecef-

feur, ni du Peuple, mais du bénéfice de la Loi. De forte que lors qu'un
Roi vient à mourir, l'autre lui fuccede immédiatement, fans demander le

confentement de perfonne. Il ne fuccede pas comme héritier, mais comme
le Maître du Royaume, dont la Seigneurie lui apartient , non par choix, mais

uniquement par le droit de fa naifTance.

Il n'eft obligé de fi Couronne, ni à la volonté de fon Predecefieur
,
ni à au-

cun Edit ni Décret, ni à la libéralité de qui que ce foit> il ne l'eft qu'à la

Loi. Cette Loi eft eftimée l'Ouvrage de celui qui a établi les Monarchies,
& nous tenons en France, qu'il n'y a que Dieu fcul qui puiflè l'abolir. Par

confequent il n'y a aucune renonciation qui puifîe la détruire Quand même
le Roi d'Efpagne renonceroit pour l'amour de la Paix, & pour obéir au Roi
fon Grand-Pere, on fe tromperoit en recevant cette renonciation comme ua

expédient fuffiant pour prévenir le mal qu'on propofe d'éviter.

Outre cette reponfe il y parloit de la difpofition faite de la fucceffion

de la Couronne d'Efpagne par le Roi Philippe, laquelle étoit enre-

giftrée dans les Confeils d'Efpagne. Là-deflus le Marquis propofoit qu'on
confirmât cette difpofition par le préfent Traité de Paix , & qu on le fit ra-

tifier par les Cortes ou Etats du Roiaume d'Efpagne. Le Secrétaire d'Etat

St. Jean, non content de la force des raifonnemens du Marquis de Torci fur

la nullité de la Renonciation , trouva à propos d'y infifter. C'étoit en rejet-
tant la dernière propofition. Ce fut dans une lettre qu'il écrivit au Marquis
en date du 23. de Mars v. il. Comme cette lettre, fut fuivie par plufieurs
autres de part Se d'autre, qui mettent aujour la Négociation fecrete de ces

deux Miniftres , on les mettra ici de fuite puifque leur ieébure eft entière-

ment neceffaire , pour voir la force de leurs raifonnemens réciproques, &
pour y developer les circonftances, les vues &: les fouplefies qu'on mettoit

en ufage.

A Whitehal, h 23. Mars, v.ft*

MONSIEUR,
Monfr.

j'Etois occupé avant-hier à répondre à Votre Lettre du 10. de ce mois,

tai?e de J N. S. lorfqu'un Courier m'apporta celle du zS. avec un Mémoire de la

St. Jean même date.

au Mar- La Reine croit, que Monfr. Gautier vous aura fatisfait fur les points con-

S* 8 ^ tenus dans le premier j U Sa Majefté m'ordonne de vous communiquer fans
1 orci '

délai»
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délai Tes fentimens fur l'Article de la réunion des deux Monarchies, fur le- ijiz,
quel roule votre dernière Dépêche.

Les facilitez qu'on a reçues d'ici, pour la conclufion d'une Paix généra-
le, ont été attendues de la Reine, 6t il n'y a nulle autre Puifîànce qui eut

pu y contribuer de même. Le premier motif qui a porté Sa Majcfté à faire

toutes ces démarches, n'a été fondé que fur la confiante des ailiirances réité-

rées, faites de la part du Roi Très- Chrétien, qu'il confcntiroit à prendre
toutes les mefures néceflaires pour empêcher à jamais une réunion d'une coti-

fequence ii fatale à toute l'Europe.

L'expédient que Monfr. Gautier a eu ordre de nous propofer, efl le feul

que la Reine ait jugé capable de donner la moindre efperance de préve-
nir cet inconvénient} Sa Majeflé obfèrve

, que la Proportion contenue
dans votre Mémoire, ne tend qu'à confirmer un Plan, qui a été, & qui
eil plus que jamais l'objet des craintes de Sa Majefti 6c de les Alliez) 6ç à les

en rendre parties.

Il n'eil pas néceflaire que j'entre dans le détail des objections, fur lefquel-
les nous pourrions infiiter. Vous êtes, Monfieur, d'un Génie trop pé-
nétrant, pour ne les pas voir dans toute leur étendue 6c en connoître

toute la force. La Reine ie fie trop aufli
,

à l'équité du Roi votre

Maître, & au defir fincere, qu'il a toujours marqué pour la Paix géné-
rale, pour s'imaginer, qu'il puifîe fouhaiter qu'elle le contente d'une fu-

reté aufîî peu folide
, que celle qui eil propofée dans le Mémoire j ou

qu'elle confente qu'il pût arriver un jour, que le Prince qui fera en pof-
feflïon de la Couronne d'Efpagne, pût avoir droit de fucceder à celle

de France. Qui nous aîTureroit, en ce cas, que ce Prince ne le fervi-

roit pas de fa puiîTance pour garder l'une, 6c aquerir l'autre, plutôt que de

faire paroître une modération fans exemple?
Nous voulons croire, que vous tenez en France, qu'il n'y a que Dieu

feul , qui puifîe abolir la Loi fur laquelle votre droit de fucceffion eft

fondé j mais vous nous permettrez auffi de croire en Angletterre, qu'un
Prince peut fe départir de fes droits par une ceilïon volontaire

, 6c que
celui en faveur duquel il auroit fait la renonciation , pourroit être foute-

nu avec juftice dans [es prétentions, par les Puifîances, qui en auroient ga-
ranti le Traité.

Enfin, Monfieur, la Reine m'ordonne de vous dire, que cet Article efr.

de û grande confequence, tant à fon égard qu'à celui de toute l'Europe,

pour le fîecle préfent 6c pour la Poflenté, qu'Elle ne peut pas confentir

à continuer les Négociations de Paix
,
à moins qu'on n'accepte l'Expé-

dient qu'Elle a propofé, ou un autre qui fok également iolide.

Je dépêche en attendant, un Courier à nos Plénipotentiaires, pour leur

communiquer la volonté de la Reine fur ce iujet j 6c je vous dirai franche-

ment, qu'ils ne fauroient accepter aucun Plan pour la Paix générale, quel-

que raifonnable qu'il pût-être, à tous autres égards, fans qu'on les fatisfalTe

fur les moiens d'empêcher cette réunion.

Ce feroit en effet bâ.ir fur le fable, ^c prendre des précautions inutiles

Iii 2 pour
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1712. pour la Paix, que de ne pas prévenir un mal de cette nature, Se fi ap-.

parent.
Nous trouvons cependant, avec plaifir, que vous fouhaitez qu'on n'en-

vifage cette nouvelle Proposition, que comme une première idée. Fai-

fons tous nos efforts, de part Se d autre
, pour que nos fécondes penfées

puiffent s'approcher davantage, Se ne taillons pas imparfait un ouvrage fi

avancé ,
en dépit d'une oppofition fi vigoureufe Se fi générale.

Je fuis ravi que le Roi ait récompenfé les fervices de Monfr. Gautier

en lui donnant une Abbaïe. Il ne fauroit manquer d'être utile à U-
trécht, Se il efl certain qu'il y trouvera les Mini lires de la Reine dif-

poiez à abréger la Négociation. Je vous prie de croire que je fuis, Sec.

Le 8. Avril, n. ft.

LeMar-
yA\ reçu par le Courier, venu de Londres, les Lettres dont vous m'a-

Torc^à J vez nonor^5 ^e z7i- & ^e 24- Mars v. il. Je trouve avec beaucoup de

Monfr'. plaifir
dans la dernière , que vous êtes perfuadé que les Conditions du

de St. Traité de Paix feraient bien-tôt ajuflées à la fatisfoétion de tous les Interef-

J ean '

fez, fi l'on pouvoit convenir des moiens pour prévenir la réunion des Mo-
narchies de France Se d'Efpagne.

Il mefemble, Monfieur, qu'il ne fauroit être impoffible de trouver un

Expédient, que toute l'Europe efl intereflée de chercher} Se puifque vous

n'infillez pas pofitivement fur celui que Monfr. Gautier m'a propofé de vo-

tre part, j'efpere que les fécondes penfées pourront être plus heureufes fur ce

fujet , que les premières. Si elles ne font pas encore entièrement à votre fa-

tisfacïion, ayez la bonté de me communiquer ce que vous jugerez qu'on y

pouroit ajouter ou retrancher. Enfin, travaillons ardemment Se fans pré-

vention, pour la concluiion d'un Ouvrage de la confequencede celui de la Paix.

Comme la principale difficulté qui s'oppofê à fa conclusion, efl celle de

trouver une fureté fuffifante, pour prévenir la dangereufe réunion des Mo-
narchies de France Se d'Efpagne , le Roi propofe de confentir par le Traité

de Paix, qui fera garanti par toutes les Puiffances de l'Europe, que fi jamais le

Roi d'Efpagne ,
Philippe V. ou le Prince fon Fils, ou aucun de leurs

Enfans, qui fuccederoit à la Couronne d'Efpagne, devenoit premier héritier

prefomptif, ou fucceffeur à la Couronne de France, Se la préférât à cel-

le d'Efpagne, celle d'Efpagne appartiendrait de plein droit au Prince, qui
ferait choifi, en vertu dudit Traité pour la pofîèder: Que non feulement le

Roi Philippe figne Se ratifie cette condition du Traité ; mais que tou-

tes les Puiffances de l'Europe s'engagent avec la France pour garantir cet Ar-

ticle} en forte que fi le Prince de la Maifon de France, qui régnerait en Ef-

pagne, avoit envie de foutenir fon droit à la Couronne de France, de la ma-
nière que je viens d'obferver , il ferait obligé de renoncer à fon propre

droit, Se à ceux de fes Defcendans fur la Couronne d'Efpagne ,,
Se de

fe retirer delà, pour paffer en France avec tous ks Enfans, Princes Se

Princeffes.

Qlie s'il préférait la Couronne d'Efpagne à celle de France, ou à la

qua-
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qualité d'Héritier «Se de Succefleur immédiat à la Couronne de France, 1712.
il feroit obligé de renoncer, en faveur de la Ligne , qui feroit la plus

proche de la fienne, 6c qui réitérait en France, à (on propre droit 8c à
celui de Tes Enfuis fur ladite Couronne de France: Deforte, qu'en ce

cas, le Roi Catholique, ou celui qui regneroit en fa place, pourrait
choifir étant l'aîné; mais il ne pourrait pas poffeder les deux Monarchies

enièmble, ou hériter de celle de Fiance 8c laiflèr l'Efpagne à un de fes En-
fans.

Si vous demandez
, Monfieur

, qu'elle précaution il faudrait prendre
pour fixer cette Renonciation, de la manière que je viens de la propofer,
puis qu'elle efr contraire à l'ordre établi en France pour la fuccefîion à la

Couronne, je répons, premièrement, qu'il n'y a aucun lieu de fuppofer
que le Roi d'Efpagne voulût préférer la Couronne d'Efpagne à celle

de {es Pères, pour mille raifons faciles à comprendre , 8c trop longues à
déduire. .

En fécond lieu, que quand il feroit aftèz mal confeîllé pour faire un tel

choix
,

la précaution la plus fure feroit celle que vous avez infinuée dans une

Lettre, que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire , favoir, l'engagement
folemnel dans lequel entreraient toutes les Puiflances de l'Europe par le Trai-
té de Paix, pour maintenir une difpofition faite dans la vue de conferver la

liberté 6c le repos de l'Europe en général.

Puifque la Claufe du Teftament du défunt Roi d'Efpagne, Char-
les II. qui fubftitue le Duc de Berri, parait plutôt un nouvel obfîa-

cle à la Paix, qu'un expédient capable de prévenir l'union des deux Mo-
narchies , il femble qu'il feroit néceflaire de donner la pofTefîîon de la

Couronne d'Efpagne au Roi de Portugal, aufîi-tôt que le Roi d'Efpa-

gne feroit appelle à la fuccefîion de la Couronne de France, 6c l'aurait

préférée à celle d'Efpagne.
Le mariage du Roi de Portugal avec une Princefle de la Maifon d'Autri-

che pourrait faciliter la difpofition qu'on feroit en faveur de ce Prince 5 mais
au cas qu'on ne jugeât pas à propos de lui affigner la Couronne d Efpagne,
on pourrait choifir, fur le même fondement, le Prince qui épouferoit une
des ArchiducheiTes filles de 1 Empereur Jofeph.

Enfin, le Duc de Savoie aiant été nommé dans les Teftamens des défunts

Rois d'Efpagne, au défaut de la Maifon d'Autriche, on pourrait pareille-
ment le choifir: mais d'autant qu'étant Roi d'Efpagne, 6c Maitre du Pie-

mont 6c de la Savoie, il feroit un dangereux voifin pour la France ; le Roi
feroit obligé de demander en ce cas pour fa Barrière

,
non feulement la ref-

titution d'Exilles 6c de Feneftrelles , mais la cefîion de la Savoie 6c du Corn"

té de Nice.

Pour établir encore mieux la tranquillité de l'Europe, on pourrait fli-

puler dans le Traité de Paix, que les mefures prifes pour prévenir la réunion

des deux Monarchies fufTent agréées par les Cortes^ ou Etats des Roiaumes

d'Efpagne.

Je fouhaite, Monfieur, que ce Pian foit agréable à la Reine de la Grande-

Iii
5

Bre-
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1711. Bretagne, 6c reponde à Tes Intention 1

;: je m'en flatte, d'autant plus, qu'il

reponJ à votre penfée de faire garantir les renonciations par les Puiffances,

qui ligneront le Traité de Paix : 6c on ne fauroit apurement mieux pourvoir
à la confirmation de la validité de ces Aétes, qu'en les itipulant dans un

Traité folemnel, garanti par toutes les Puiflances de l'Europe.

Le Roi m'ordonne d'apprendre à Tes Plénipotentiaires ce que j'ai l'hon-

neur de vous écrire j 6c j'efpere, Monfleur, que la bonne intelligence, qui

règne entre Sa Majefté 6c la Reine de la Gran Je- Bretagne , augmentera
tous les jours de manière que les Ennemis de la Paix n'auront pas lieu de

triompher. Vous aurez; le plaifir de leur impofer fllence, 6c je ne fouhaite

pas moins la fatisfaction de trouver les occaflons de vous afliirer combien

je fuis, &c.

Signé,

De T o r g 1.

Le 6. Avril v.fl.

Mr de t»^- reçU ]d Lcttre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 8. de

au Mal- J ce mois, nouveau ftile, par le même MefTager qui m'avoit rendu la pré-
qiiis de cedente.
Torci. Soiez perfuadé, Monfleur, que nous agirons vigoureufement 6c fans pré-

vention pour mettre la dernière main au grand ouvrage de la Paix, dont les

Conditions feroient bien-tôt regiées à la fatisfaclion des uns 6c des autres,
fi nous pouvions convenir des moiens pour prévenir h réunion des deux Mo-
narchies de France 6c d'Efpagne. Vous voiez

, Monfleur, que je fuis tou-

jours dans les mêmes fentimens.

Nos Alliez ont chacun leurs fins particulières} 6c elles ne font pas, peut-
être, toutes renfermées dans les bornes de la railon. Il n'efr. pas néceflaire

aufli qu'on s'arrête fcrupuleufement à tous ces points-là } quelques facilitez

de part & d'autre ne manqueront pas de réduire toutes ces difficultez à un
milieu jufte 6c raiibnnable. Mais l'Article, qui regarde la réunion des deux
Monarchies, elt d'une nature 6c d'une importance, qui fait que la moindre
faufle démarche ne fauroit manquer d'être fatale à cet égard : 6c tous les

avantages , qu'on pourrait Aipuler d'ailleurs, couteroient trop s'il falloir les ache-
ter en acceptant un expédient tropfoible pour obvier à un danger fi évident.

J'avoue, Monfleur, que les fécondes idées fe trouvent louvent meilleures

que les premières^ & qu'elles éclairciflent pluSoirs difficultez, en diffipant
la plupart de nos appréhenfions. Pour éviter toutes les équivoques 6c pré-
venir la moindre mésintelligence, fur un fujet fi délicat, vous me permet-
trez, s'il vous plair, de vous expliquer le fens que la Reine donnj a vos pa-
roles, 6c au plan q 1e vous offrez par ordre du Roi. Vous propofez que le

Prince qui règne préfentement en El pagne, n'attende pas,fuivant votre pre-
mier Plan, jufques à ce que la Couronne de France lui tombe en partage
pour choifir celle qui lui fera la plus agréable, 6c qu'il foit obligé de décla-

rer fon choix, auffi-tôt qu'il fera devenu SuccefTeur immédiat, ou héritier

pré-
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préfomptif de la Couronne de France ; & vous pofez la même règle pour
fes Enfans.

Mais, Monfieur, la Reine juge que l'objection faite à la Propofition pré-
cédente, fubfihx également à l'égard de celle-ci : Car dans l'un ce l'autre de
ces Cas, comment l'Europe fera-t-elle aflurée de ce choix? Vous dites, que
toutes les Puilfances de l'Europe garantiront cette Convention. Cette Ga-
rantie pourroit, à la vérité, former une .Grande iUliance

, pour faire la

Guerre au Prince qui voudroit rompre les conditions du Traité j. mais nous
cherchons plutôt les moiens de prévenir, que de former une nouvelle
Guerre.

Enfin, Monfieur, ne faut-il pas convenir, qu'il ne paroit pas qu'on puif-
fe trouver un Expédient véritablement capable de fouitraire l'Europe aux

dangers, dont elle eft menacée, par la réunion des deux Monarchies, à
moins que le Prince, qui eit préfentement en poflèfîion de l'Eipagne,
ne faiTe fon choix en ce moment , & à moins qu'en vertu de ce choix y
l'ordre des deux Succédions ne loit réglé dans le Traité de la Paix

générale ?

La Reine obfervc avec plaifir, que ce Plan ne diffère pas beaucoup de ce-

lui que Sa Majefté Très-Chrétienne lui a fait communiquer. Raifonnons un

peu, s'il vous plait, en premier lieu, fur la fùppofition, que le Prince,
dont il s'agit, choififTe la Couronne de fes Ancêtres préferablement à celle

d'Efpagne.
Il ne peut y avoir qu'un fêul cas dans la Nature , qui puilTe rendre notre

Propofition moins avantageufe à fon égard que la vôtre.

Pardonnez, Monfieur, fi je fais deux fuppofitions très-défagreables, mais
neceflaires pour mieux éclaircir la queftion dont il s'agit. Si le jeune Dau-

phin venoit à mourir, le Prince dont nous parlons feroit fuccelTeur immédiat
à la Couronne de France j ôc en ce cas, il ne perdroit rien en choififiant par
avance cette Couronne.
Le Roi Très-Chrêtien ,

à qui Dieu donne longue vie, venant à mourir,
le même Prince feroit héritier préfomptif de la Couronne de France: 8c en
ce cas, que pourroit-il perdre en faifant le choix que la Reine fouhaite?

Peut-on dire qu'il courroit rifque de perdre l'Efpagne, fans gagner la Fran-

ce? Vous voiez bien , Monfieur, qu'il feroit expoié au même inconvénient

par votre Plan. De tout ce que je viens de dire, la Reine conclut, qu'il fe-

roit également avantageux au Prince dont nous parlons, de choifir la Cou-
ronne de France à préfent, ou de le faire dans une des deux circon (lances,

marquées dans votre Lettre: ÔC vous ne fauriez difeonvenir que la liberté

de l'Europe ne foit infiniment mieux aflurée de cette manière que de

l'autre.

Si l'on fupofe de l'autre côté, que ce Prince choififTe la Couronne d'Efpa-

gne, il efb certain, en premier lieu, qu'il vaut beaucoup mieux pour lui

& pour nous, que cette Déclaration fe farlè pendant le Congrès d'Utrecht,

que dans un autre tems: 8c en fécond lieu, que la garantie des Ptwffances de

l'Europe, pourroit bien plus facilement prévenir fon retour en France, con-

tre

1712.
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17*1. tre 1* Renonciation formelle qu'il auroit faite de ce Droit, que de l'obliger
—t—1- à quitter une Couronne, dont il feroit en poflèffion, ôc à fe départir d'une

Prétention à laquelle il n'auroit pas
renoncé.

Je vous ai déclaré aufli intelligiblement qu'il m'a été poflîble, Monfieur,
les fentimens de la Reine fur le contenu de votre dernière Lettre: Sa Majef-
té n'a pour objet que la fureté commune, 6c le Roi

\
Très- Chrétien a les

mêmes vues. Au nom de Dieu, ne perdons pas les avantages que nous fom-

mes fur le point de recueillir, par un excès de delicatefTe. Que le Roi vo-

tre Maitre, 6c la Reine ma Maitrefiè partagent la gloire de donner la Paix à

l'Europe: 6c que ceux qui fouhaiteroient de voir les Conférences rompues

par les évenemens de la Campagne, voient la deftruction de leurs projets, par

la prompte conclufion du Traité.

D'un côté le Roi Très- Chrétien peut affurer la pofTefîion paifible de la

Couronne d'Efpagne à fon petit-Fils } 6c de l'autre il peut fortifier la fuccef-

ilon à la Couronne de France
-, prévenir à jamais l'union de l'Empire avec

l'Efpagne, 6c procurer de grands avantages à fon Roiaume: Il peut délivrer,

d'une manière 6c d'autre, l'Europe de fes aprehenfions 6c de fes craintes, 6c

achever un ouvrage auffi glorieux , que le fera celui d'établir une Paix deci-

five, fure 6c durable.

J'aprens par les Lettres de Meflieurs les Plénipotentiaires, du n. de ce

mois, N. S. que nous pouvons efperer devoir Monfr. Gautier ici en peu
de jours, 6c qu'il nous aportera un Plan de la Paix générale formé à Utrecht.

Nous efperons que Sa Majelté Très- Chrétienne s'expliquera en forte fur ce

fujet, que la Reine puifle faire les Déclarations necefTaires pour aflurcr le

Succès de nos Négociations. Je vous dirai, en homme qui fouhaitefincere-

ment la Paix, que les condefeendances qu'on peut attendre de la Reine, dé-

pendent de la refolution qu'on prendra fur le grand Article de la réunion des

deux Monarchies. Je fuis > 6cc.

Signée

Henri St. Jean.

Le 2.6. Avril, n. (I.

.--,:•
LeMar- ÏL eft facile de s'accommoder, Monfieur, lorfqu'on agit de bonne foi, 6c

quis de J[ qu'on fouhaite également de parvenir au même but. Je trouve avec plai-
Tora,a gf^ par ja Lettre que vous m '

avez fait l'honneur de m'écrire, du 6. de ce

de St. mois V. St. que le Plan que je vous ai propofé a éclairci plufieurs difficul-

Jean, tez, 6c diiîipé beaucoup d'objections. J'efpere même, que la réponfe que
vous y avez faite, perfectionnera l'ouvrage commencé.

Selon ce que vous m'écrivez, Monfieur, l'unique différence qui fe trouve

entre la Propofition que je vous ai faite par l'ordre du Roi
, 6c le Projet de

la Reine, ne regarde que le tems auquel le Roi d'Efpagne doit déclarer le

choix qu'il a defîein de faire, foit pour maintenir fes Droits à la Couronne
de France, ou pour garder celle d'Efpagne.

Dans ma propofition, ce choix étoit renvoie au tems, auquel ce Prin-

ce
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ce deviendrait SuccefTeur immédiat, ou Héritier prefomptif de la Cou- \7\1\
ronne de France : 6c la même condition étoit obfervée à l'égard de fcs

Enfans.

Vous obiêrvez , Monfïeur, qu'en différant jufques alors, un choix fi ef-

fêntiel à la tranquillité de l'Europe, on ne peut pas s'aflurer qu'il fe fît,

au cas qu'on fût réduit à la trifle occafion de le faire j que la Garantie de tou-

tes les PuifTances engagées dans le Traité, pourroit à la vcrité former une

Alliance pour déclarer la Guerre au Prince qui violerait les conditions de la

Paix 5 mais que le but qu'on doit fe propofer à préfent, en; de prévenir une

nouvelle Guerre, 6c non de chercher les moiens de foutenir les différends

qui pourraient naitre en cette occafion.

Vous concluez, que pour prévenir la réunion des Monarchies de France

8c d'Efpagne, il efl nécefTaire que le Roi Catholique déclare fon choix dès à

préfent, fans attendre le malheureux événement, que nous efpcrons qui
n'arrivera jamais: mais qu'il faut le fuppofèr, en attendant, 6c prendre foin

que ce choix règle l'ordre de la Succeffion , dans le Traité de la Paix gé-
nérale.

Vos obfervations, Monfïeur , ôc les confequences qu'on en peut tirer, font

également juft.es. Il faut que le Roi Catholique calme les inquiétudes de

l'Europe, en déclarant à préfent le parti qu'il veut prendre , au cas que la

Succeffion de France fût un jour ouverte en fa faveur. Ce ferait cependant,
une chofe afTez fâcheufe pour lui ,

de déclarer par avance aux Espagnols ,

qu'il les abandonnerait pour aller en France, un des deux cas que vous fup-

pofez arrivant. Une Nation incertaine du Maitre qu'elle doit avoir, en

pourroit être moins fîdelle envers celui qui règne actuellement
-,
mais il faut

fe foumetre à cet inconvénient pour le bien public. Ainfi, Monfïeur, le

Roi approuvant votre Propofition, va dépêcher un Courier en Efpagne, 5c

faire favoir au Roi fon petit- fils la necefîité qu'il y a de fe refoudre fur le

choix qu'il veut faire, 6c 4e Ie déclarer j afin qu'on l'infère dans le Traité,

qu'on en faiTe une des conditions de la Paix générale, qui fera garantie par
toute l'Europe.

J'efpere, Monfïeur, que le Roi d'Efpagne fe conformera au confeil du
Roi : mais au cas qu'il ne voulût pas s'y foumettre

,
ce que j'ai peine à croi-

re, Sa Majefté prendra les mefures que la Reine de la Grande-Bretagne juge-
ra les plus propres, pour déterminer de nécefîïté, 6c même par la force, le

choix du Roi d'Efpagne, 6c afîiirer à l'Europe la Paix
, qui efl déjà fi avan-

cée.

Je fuis perfuadé qu'il ne fera pas nécefTaire d'en venir à cette extrémité j

mais le Roi veut que je vous apprenne fa réfblution en ce cas, comme une

nouvelle marque de la fincerité avec laquelle Sa Majefté fouhaite de hâter la

conclufîon d'une Paix folide 6c durable. Je la tiens à préfent fort avancée,

puifque la difficulté qui s'y oppofoit le plus, 6c qui peut la rendre plus agréa-
ble , eft levée. Nous devons cependant nous attendre à en voir naître d'au-

tres, de la part de ceux qui fouhaitent de rompre les Conférences. Je croi

que le meilleur moien pour renverfer leurs deflèins ferait que la Reine de

Tome FIL Kkk la
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171 2. la Grande-Bretagne fie propofer immédiatement une fufpenfion d'Armes,—

: puis qu'ils
fondent leurs efperances fur les évenemens de l'a Campagne. Et

comme je trouve dans votre Lettre que Sa Majeiié fe difpofe à faire les Dé-
clarations neceffaires, pour fixer le fuccès des Négociations, il me femble

que la Proportion de cette fufpenfion pourroit être inférée dans lefdites Dé-
clarations.

J'ai arrêté ici quelques jours Monfr. Gautier en attendant vos réponfês,
aiant jugé à propos qu'il fut informé de vos fentimens

, avant fon départ

pour l'Angleterre. Il vous apprendra, Monfieur, les Intentions du Roi
fur les Demandes des Alliez. Je me flatte, que puifque la grande difficulté

efl levée, vous ne confiderez plus rien que la juftice, 6c la folidité delà
Paix 5 6c que la Reine de la Grande-Bretagne agiflant par ces grands motifs,
donnera les dernières marques du defir qu'elle a d'établir avec le Roi une bon-
ne 6c parfaite Correfpondance.

J'ai reçu, Monfieur, par le même Courier l'honneur de votre Lettre, du
î 1 . de ce mois , V. S. Je fuis bien fâché de Pindifpofition de Mylord Grand

Treforier, 6c fouhaite ardemment fon prompt rétablifTement. Il eff. jufte

que ceux, qui ont eu,- comme vous 6c lui, le principal maniment de la Paix,
aient l'honneur d'y mettre la dernière main. J'efpere que nous en verrons

bien- tôt le fuccès, 6c vous prie de croire que perfonne ne fauroit être, avec

plus de vérité
, que je fuis, 6cc.

Signé,

De T o r c 1.

Le 29. Avril, v. Jl*

MONSIEUR,

<3e Tor- expliqué celles de la Reine, nous nous trouvons plus éloignez de nous accor-
ci. der fur le grand Article de la Paix

, que nous n'avions efperé.

Il efl vrai que l'unique différence qui fe trouve entre la Propofition que
vous m'avez faite, au nom du Roi, dans le fens que nous l'avions prife, 6c

celle que je vous ai envoyée par ordre de la Reine, ne regardoit que le tems

auquel le Prince en queftion devoit faire fon choix, pour conferver fes droits

à la Couronne de France, en renonçant à celle d'Efpagne 5 ou garder celle

d'Efpagne, en renonçant à celle de France. Mais vous ne promettez pas,
Monfieur, que l'exécution accompagnera ce choix, chofê abfolument ne-

celftire pour rendre la Paix decifive.

L'Abbé Gautier explique les intentions du Roi tout d'une autre manière j

6c j'obferve que vous dites, que le Prince qui règne en Efpagne, doit cal-

mer les inquiétudes de l'Europe, en déclarant à préfent le parti qu'il veut

pren-
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prendre, au cas que la fuccefîïon de France fut un jour ouverte en fâ faveur, jju.
De cette manière notre grand Ouvrage ne feroit guère avance par cette der-

niere proposition.
Si nous l'avions entendue dans le fens de l'explication que vous lui donnez

à préfent, vous voyez bien, Monfieur, que nous ferions tombez dans une

grande abfurdité j puifqu'en rejettant votre projet, nous en aurions forme
un autre, contre lequel toutes nos objections, qui ont été trouvées juftes 6c

bien fondées en France, fe trouveroient également fortes. Car quand le

Prince, qui règne en Efpagne, déclareroit fon choix dès à préfent, qu'elle
fureté cela pourroit-il donner à l'Europe, fi l'on diffère l'exécution de ce

choix jufques à une autre fois? En offrant de l'obliger à déclarer fon choix

dès à préfent, vous convenez que ni les ftipulations d'un Traité, ni la Ga-
rantie des PuifTances engagées en cette Guerre ne fauroient être capables d'af-

furer que ce choix fe fera : comment donc pourrions-nous conclure qu'elles
feraient capables de l'afîurer, un des cas, que nous fommes obligez de pré-
voir à regret , arrivant , ou fuppofer qu'il voulut quitter une Couronne

, pour
en prendre une autre félon le choix qu'il auroit fait, 6c qu'on auroit inféré

dans le Traité de la Paix générale?
La Reine a fouvent déclaré qu'il lui étoit impofîïble de fe contenter d'un

Expédient , qui ne feroit pas folide , fur un Article d'une aufîi grande impor-
tance qu'eft celui de la réunion des deux Monarchies. Faire autrement, fe-

roit perdre le fruit de tout le fang, que les Alliez ont répandu pendant le

cours de cette Guerre. Ce feroit trahir à la fin, la caufe commune de l'Eu-

rope, 6c expofer le fiecle préfent 6c la pofterité, à un des plus grands dan-

gers qu'on puifle concevoir.

La Reine fouhaite fincerement la Paix, elle la fouhaite même raifonnable

pour la France, mais pour y parvenir, il ne faut pas rendre l'intérêt de cette

Couronne incompatible avec la fureté publique.
Il faut le faire de manière qu'il ne puiffe jamais arriver, qu'un même Prin-

ce puifTe avoir la Couronne d'Efpagne fur la tête , 6c la fuccefîïon ouverte à

celle de France.

Si le Prince dont nous parlons, ne fe contente pas de l'Efpagnej ou fî la

France ne juge pas à propos d'affbiblir la fuccefîïon à la Couronne en le per-
dant \ faudroit-il, par cette raifon, nous expofer, la paix étant faite, à re-

prendre les armes, 6c à être en de perpétuelles allarmes de voir renouveller

la Guerre? La Reine n'y fauroit jamais confentir, 6c Sa Majeflé eft perfua-
dée qu'il n'y a pas un fèul des Alliez qui voulut fe foumettre à de fi dures

conditions.

Pour marquer cependant, qu'elle eft difpofée à contribuer, de tout fon

pouvoir, à fatisfaire le Roi Très-Chrêtien , fans bleffer fon propre honneur,
6c fans facrifier fes Intérêts 6c ceux de fes Alliez

,
la Reine m'ordonne de

vous propofer , Monfieur , un expédient par lequel le Roi Philippe
pourra conferver fes Droits à la Couronne de fes Ancêtres, 6c trouver

un dédommagement pour l'Efpagne, qu'il feroit obligé d'abandonner en ce cas.
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17 12. Sa Majefté propofe pour cela , que ce Prince fe retire immédiatement

d'Efpagne avec fa Famille -, que le Duc de Savoye s'y traniporte auffi-tôt

avec la fienne , 6c prenne poflèiîion de cette Monarchie 6c des Indes : Que
le Roi Philippe jouïfîe de la Sicile, 6c des Païs héréditaires de Son Altefle

Royale, du Monferrat 6c du Mantouanj 6c qu'au cas qu'il fuccede à la Cou-

ronne de France, il rende la Sicile à la Mailbn d'Autriche, 6c demeure en

poffefîion des autres Païs, qui feront regardez à l'avenir comme des Provin-

ces de France. Mais la Reine fouhaite que cette proportion femble venir

de Sa Majeflé Très-Chrétienne, 6c qu'elle paroiffe un effet de fa modération,

6c un facrifice qu'Elle veut bien faire pour le repos de l'Europe, 6c pour ré-

tablir la tranquillité générale.

La Reine croit avoir donné toutes les facilitez pofîibles de fon côté pour

procurer la conclufion de la Paix
,
6c n'avoir rien demandé que ce qui elt

néceffaire pour accomplir h promeffe que le Roi Très- Chrétien a faite en

déclarant qu'il étoit prêt de prendre des mefures juftes 6c raifonnables pour

empêcher que les Couronnes de France 6c d'Efpagne ne puiTent jamais être

réunies fur la tête d'une même perfonne.

La Reine m'ordonne d'ajouter, qu'Elle efpere que la Proportion que j'ai

faite par fon ordre, fera acceptée. Au refte Elle fouhaite 6c infîfte que la ré-

ponfe]que vous m'envoierez foit catégorique 6c finale.

Les circonstances ,
où nous nous trouvons, aufîi-bien que la faifon de l'an-

née, ne permettent pas de refier long-tems dans l'incertitude de la Paix ou

de la Guerre.

Le Parlement, auquel la Reine a promis de communiquer ce qui fe parle

au fujet de la Paix, commence à s'impatienter, 6c Sa Majefté ne fauroit

s'exemter de lui faire part de la réponfe que vous ferez à cette Lettre. Les

Armées font en Campagne , 6c l'événement d'une feule journée pourrait

changer la face des affaires: Quoique la Reine foit fort difpofée à faciliter les

Négociations de la Paix, 6c à prévenir l'effufîon du fang humain, Elle ne

. fauroit fe déclarer pour une fufpenfion d'Armes avant que de favoir la refolu-

tion du Roi Très Chrétien fur l'expédient propofé pour prévenir la reunion

des deux Monarchies.

Si je ne vous dis rien, Monfîeut, fur le Plan de la Paix générale, que
l'Abbé Gautier nous a apporté, c'eff que la Reine ne trouve pas que les

ehangemens qu'il contient, foient trop difficiles à régler j pourvu que l'Ar-

ticle de la réunion le fût une fois 5 outre qu'au cas que nous n'euffions pas le

bonheur de nous accommoder fur cet Expédient , il ferait inutile de négocier
fur les autres points. Je fuis 6cc.

Signé,

S» John.

Ls
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171 2.

Le 18. Mai, n. fi.
* '

[ MONSIEUR,

J'Ai
reçu la Lettre, que vous me fîtes l'honneur de m'écrire le 10. de ce Le Mar-

mois, 6c fuis bien fâché qu'il fe foit trouvé une aufîi grande différence, que q uis de

celle que vous me marquez ,
entre la Propofition que vous m'avez faite au T?

xc
\*

nom de la Reine, 6c la réponfc que le Roi m'a ordonné de vous faire. Fau- st. 'Jean'
te de nous bien entendre, nous avons malheureufement perdu un tems, dont
les momens font précieux, 6c préfentement il faut une nouvelle decifion du
Roi d'Efpagne fur un Plan, qui lui a été propofé dans un fens différent de
celui que vous entendez.

J'avoue, Monfieur, que je craindrais que cette explication ne produifît
des difficultez à la Cour de Madrid, fi le Roi n'étoit refolu de furmonter
toutes les objections que la Reine peut faire à un Article

, qui doit fervir de
bafe à la Paix- 6c même de facrifier les Intérêts de fa Maifon au retablifTe-

ment de la tranquilité publique.
C'efl pour lever ces difficultez

, que le Roi vient de faire deux propor-
tions au Roi fon Petit* fils: La première, de renoncer par le Traité de Paix,
pour lui 6c pour fes Defcendans à fes Droits fur la Couronne de France

,
6c fe

contenter de l'Efpagne 6c des Indes.

La féconde
,
de conferver fes droits à la Couronne de France

, 6c de cé-
der l'Efpagne 6c les Indes au Duc de Savoye , fe contentant en échange de
fa Principauté de Piémont, du Duché de Savoie, du Montferrat 6c du
Comté de Nice. Et enfin de garder la Sicile, dont le Roi Catholique efi

déjà en pofTeiîïon$ bien entendu, qu'au cas qu'il parvint un jour à la Cou-
ronne de France, il ne garderait que les Pais heritaires du Duc de Savoie, 6c

rendrait la Sicile à la Maifon d'Autriche.

Il ferait à fouhaiter que le Roi fût dès à préfent les intentions du Roi fon

Petit-Fils, fur l'une de ces Alternatives, mais il faut de necefîité attendre le

retour du Courier que Sa Majeflé dépêche à Madrid.
Il m'a cependant ordonné de vous afîurer, que le Traité de Paix fe fe-

ra fur le pied d'une de ces Propositions
•

favoir,que le Roi d'Efpagne renon-

cera à Ces Droits fur la Couronne de France, pour garder l'Efpagne 6c les

Indes- ou qu'il confentira à l'échange de l'Efpagne 6c des Indes, contre les

Etats du Duc de Savoie, aux conditions que je viens de marquer. Ainfi

vous pouvez regarder ce que je vous écris par ordre du Roi comme la re-

ponfe finale que vous fouhaitez, 6c qui doit terminer toutes les incertitudes

par raport à la Paix ou à la continuation de la Guerre, 6cc.

Apres la dernière lettre du Marquis de Torci du 18. Mai, le Secretai-
'

re d'Etat St. Jean jugea que le point principal touchant l'union de la Cou-
ronne de France 6c d'Efpagne étant réglé, il pouvoit pafTer outre. Com-
me le Marquis avoit itifîfte dans plus d'une de fes lettres fur une fufpenfion
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l7ll d'armes en Flandre, il y donna les mains. Mais pour ne pas effaroucher la

JL L Nation Angloife qui auroit eu de l'horreur d'une pareille manœuvre, qu'el-

le n'auroit pas manqué de traiter de perfidie, il trouva à propos de lui jetter

de la poufîiere aux yeux par des avantages pour la Nation même. Ce Secré-

taire envoia pour cela au Marquis de Torci un Mémoire en date du 24. Mai
v. ft. Il rouloit fur l'Amérique feptentrionale ,

fur le Commerce , 6c fur la

fufpenfion d'armes. Le Marquis de Torci lui écrivit de Marli en date du

10. de Juin 6c lui envoya avec les reponfes du Roi de France touchant l'A-

mérique feptentrionale 6c le négoce. Car par raport à la fufpenfion d'armes,

il y avoit des conditions , auxquelles le Roi de France aquiefçoit , à peu de

chofe près. Ce fut fur celles-ci que la fufpenfion d'armes fut fignée par le

Secrétaire d'Etat St. Jean le 6*. de Juin v. ft., 6c par le Marquis de Torci le

22,. du même mois n. ft. Comme ce Mémoire, les reponfes 6c la fufpenfion

d'armes regardoient l'armée en Flandres , on les a raportées en parlant des

opérations de la Campagne. Elles furent envoiées au Duc d'Ormond

par les raifons alléguées en cet endroit-là , où l'on peut avoir re-

cours.

En attendant ,
le Secrétaire St. Jean avoit dit à l'Envoyé des Etats Van

Borfelen, qu'en premier lieu Ton donneroit des ordres au Duc d'Ormond de

contribuer des troupes pour les fieges. Il l'afîura de la part de la Reine par
une diffimulation , que les gens qualifioient d'innouië , qu'Elle n'avoit rien

conclu avec la France 6c que ce n'étoit pas fon defTein de rien faire que con-

joinétement avec les Alliez. A cet effet Elle porteroit devant le Parlement
un plan, fur lequel la Paix pourroit être conclue. Il ajouta que le Comte
de Straffort feroit chargé de ce plan , pour le propofer aux Minières des

Alliez à Utrecht, afin qu'on pût négocier là-deffus. Par raport à la Dé-
claration de l'Evéque de Briftol, dont on a parlé en la raportant en fon lieu,
il dit qu'il ne faloit pas prendre la chofe dans un fens général, mais feulement

par raport au Traité des Barrières, auquel Elle ne vouloit pas être

tenue.

Le fécond jour de Juin la Reine fe rendit au Parlement. Elle y pafTa plu-
fieurs actes. Comme elle n'y fit aucune Harangue , deux membres des

Communes favoir Hambden 6c Lechmere firent une demande. Elle confif-

toit de favoir quand l'on feroit la communication de ce qui fe pafîbit, ainfi

qu'on l'avoit promis à la Chambre au commencement de la feance. On leur

repondit que la Reine avoit defTein de fe rendre au Parlement le if. & qu'el-
le pourroit alors donner les ouvertures qu'on defiroit. Hambden ne pût s'em-

pêcher dédire „ que nonobftant toutes les promefles données aux Communes,
„ l'on ne voioit qu'une Campagne lente 6c fans action , 6c une négociation

„ de Paix captieufe 6c vetilleufe. Par-là il paroifToit que l'on étoit

„ amufé par le Miniftere au dedans, 6c fourbe par les Ennemis au de-

5,
hors.

Le Secrétaire d'Etat St. Jean en fut choqué, 6c dit, que cela
reflechijfoit

fur Sa Majefté & fur [es Minifires. Un membre apellé Onflow lui répli-

que ,5 que de fupofer que Sa Majefté 6c fes Minières avoient quelque influen-

. » ce
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„ ce fur les délibérations de la Chambre, c'étoit faire injure à S. M., 6c 171 2.

„ violer les Privilèges de la Chambre.
Le Chancellier de l'Echiquier Benfon s'écria que les paroles d'Hambden

meiïtoient qu'on le fit venir à la Barre de la Chambre. Lechmere prit la

parole 6c dit ,,je vai vous expliquer ces paroles, 6c fi cela n'eft pas ainfi,

„ faites-moi venir à la Barre. N'efi-il pas vrai que le Minifterc nous amufe,

„ puifqu'il y a trois mois qu'on nous a promis de mettre devant nous les

„ Articles de la Paix, 6c que nous n'en voions point? Que la Reine eft ve-

,, nuë aujourd'hui au Parlement, 6c qu'Elle n'en a pas dit un mot? N'efl-il

„ pas vrai que nous faifons jufques à prêtent une Campagne parefîeufe 6c oi-

„ feufe, puifque nos armées n'ont rien entrepris? N'elt-il pas vrai aufïi que
„ les Négociations font frivoles, puifque les François dévoient donner une

„ reponfe par écrit le 50. de Mars dernier, 6c qu'ils ne l'ont pas encore

„ fait? Et n'eft-il pas vrai enfin, que nous avons à faire à un Ennemi, qui

» ag^ Par Supercherie 6c auquel on ne peut pas fe fier?

Quatre jours après l'on reçut l'avis de la Déclaration faite parleDucd'Or-
mond fur ton inaction, 6c qui a été raportée en fon lieu. Sur cela le Lord
Halifax demanda le jour fuivant 7. de fommer les Seigneurs de fe trouver le

lendemain à la Chambre. Après cela il fit part des avis qu'il avoit reçus. Il

reprefenta les confequences d'une telle conduite, en ces termes:

»
55

35

QUe
les armes de S. M. ctoient montées à un tel degré de gloire, qu'il n'y

avoit aucune Hiftoire qui fournit de tels exemples. Que de pouffer vi-

goureufement l'Ennemi étoit le feul moien de l'obliger à faire la Paix à des

'„ conditions juftes 6c honorables pour Sa Majeflé 6c pour les Alliez, 6c que
de fe tenir dans l'inaêtion, lorfqu'il s'agiflbit de combatrej c'étoit entière-

ment ravaler la gloire de Sa Majeilé 6c de la Nation. Que ce feroit à cel-

le-ci une honte perpétuelle , que toutes les autres Nations àuroient droit de

lui reprocher. Il propofa de prefenter une AdrefTe à la Reine
, pour la

prier de remettre devant la chambre les ordres qu'Elle avoit envoie à fon

Général pour fe tenir dans Pinaétion , 6c de lui ordonner d'agir offenfive-

ment contre l'Ennemi de concert avec les Alliez.

53

33

33

53

5)3

53

35

L e Grand Treforier repondit en peu de mots.

QUe
la proposition qui avoit été faite par le Lord Halifax ctoit contraire

à la Prérogative de la Couronne. Qu'il ne pouvoit point révéler les

ordres que la Reine avoit donnés à fon Général, fans un commandement

exprés de Sa Majeflé j que fuivant lui ces ordres étoient d'une nature à ne

devoir pas être divulguez. Il ajouta que fi le Duc d'Ormond avoit re-

fufé d'agir offenfivement, il ne doutoit point qu'il n'eut agi conformé-

ment à des initructions, 6c qu'il ctoit de la prudence de ne pas rif-

5, quer une Bataille, lorfqu'on étoit fur le point de conclurre une bon-

5-3
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t-ri* ne Paix , fur tout lorfqu'on a à faire à un Ennemi fujet à rompre fa
1 V l £• 79 *

,, parole.

L e Comte de Wharton fît fur le champ une remarque fur la dernière pé-

riode du Treforier. Il dit:

55

5)

95

5)

QU'il
étoit bien aife de voir que ce Seigneur eut la candeur de conve-

nir de la mauvaife foi de l'Ennemi, mais que cela même prouvoit

que l'on ne devoit pas le ménager, èc qu'au contraire il faloit le réduire à

la nécefîité de tenir fa parole.

,5

Comme dans le débat le Treforier avoit dit , „ qu'un Minifterene pouvoit

pas être affez infenfé ou perdu pourconclurre une Paix feparée. Le même
Comte de Wharton pria l'AfTemblée de fe fouvenir de cette expreffion en

tems & lieu.

Il y eut un Duc, qui en apuiant le difcours du Treforier, fe fervit entre

autres de l'exprefîion fuivante.

„ "JE
m'en raporte à ce Grand General, qui nous dira l'incertitude de ga-

,, J gner les Batailles, 6c le danger de les perdre. 11 avoit en vue celle de

JVlalplacet. Aufïî dit-il „ lorfque la Victoire voltigeant des deux cotez,

„ l'on fe trouve enfin vaincu
, après avoir été cinq ou fîx fois victorieux.

Il ajouta qu'on auroit pu prendre il y avoit deux ans , Cambrai ou Arras,
au lieu de s'amufer à des Bicoques, comme Aire, Bethune & St. Ve-
nant.

L'h abille Comte de Rottingham fe leva en dit qu'il ne pouvoit pas

comprendre pourquoi on avoit donné au General des ordres de ne point fe

battre, à moins que de certaines gens n'aprehendafTent de trop afFoiblir les

Ennemis êc les mettre par-là hors d'état de venir à bout de quelques def-

feins, qu'ils n'ofent encore avouer.

Ce fut là-defîlis qu'on imprima l'effigie du Duc d'Ormond, auquel le

Secrétaire d'Etat St. Jean mettoit un cadenas à Tépée.
Enfin l'on mit en queftion fi l'on confentiroit à la propofition

du Lord Halifax , mais la négative l'emporta à la pluralité des

voix.

Pour éluder d'infifler fur de pareilles affaires &: pour éviter qu'on ne pouf-
fat le Comte de StrafFort à rendre compte de la Négociation d'Utrecht,
celui-ci même dit que la Chambre feroit mieux d'examiner les Négociations
de la Haie & de Gertruidenberg. Le Duc de Marlborough dit qu'il

n'y avoit rien de plus raifonnable. Le Vicomte Townshend fut de mê-
me opinion. Ainfi il fut refolu fans opofition qu'on préfenteroit une
AdrefTe à la Reine pour la prier de faire communiquer à la Chambre les

papiers de ces deux Negociations-là. Les Communes à l'imitation des

Sei-
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Seigneurs refolurent une pareille AdreiTe. Elle fut prefentée, mais l'affaire 171 1.

en relia là parce qu'il ne convenoit pas aux vues de la Cour que les deux ""

Chambres aufîî bien que le public, fiffent des reflexions fur un paralelle en-

tre le plan dans ces deux negociations-là , & celui qui etoit à prefent fur

le tapis.

Dans le tems de l'inaction du Duc d'Ormond, il parut entre les mains de

quelques Minillres des vers à la louange du Duc de Marlborough 6c à la hon-
te du Duc d'Ormond. Pour faire plaifîr au Lecteur, on les mettra ici.

Te voilà Marleboroug au Comble de ta gloire

Ormond fy fait monter , £s? ternit fort hijioire

Tu faifois du Dieu Mars briller tous les drapeaux
Et lui prefentement va garder les manteaux

•

Tu fçais par ta valeur vaincre de bonne grâce

Ormond demeure court avant que d'être en face

Et fans pouvoir entrer deffus fan Orient

On le void tout d'un coup aller à ^Occident

Quel fujet avoit-il de partir d'Angleterre

Pour annoncer la paix au milieu de la Guerre

Trifle Commifjîon pour un Prince comme lui

Qui ne s'y vitjamais, fi ce n'eft aujourd'hui

Devait' il l'accepter pour venir joindre Eugène,
Peut-on à bras croifés plaire à ce Capitaine

Que ne demeur oit-il en fa Vice-Roïautê

Plutôt que de fa race effacer la beauté.

Von a bien encore vu des bergers fur le trône

Uhijioire de David en eft fure £5? très-bonne

Mais de voir un Ormond le premier d'un troupeau

L'hiftoire en parlera dans un terme moins beau

Triomphe Marleboroug d'un pareil Emiffaire

Car tu n'etois point népour une telle affaire

Tout le monde te loue, &? dedans l'Orient

On cherche des bijoux pour orner ton turban,

Triom-

phe du
Duc de
Marlbo-

rough eu

1712,

Tome FIL LU Ces
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171 2. Ces vers émeurent la bille du Comte de Pawlet. Il dit dans la Chambre

deS Seigneurs des louanges du Duc d'Ormond. Il ajouta après fon éloge,

que ce n'étoit pas un General pour faire tuer Tes Officiers dans une bataille,

ou devant des murailles fans necefîité, afin de vendre enfuite leurs emplois.

Le Duc de Marlborough témoigna qu'il prenoit la choie pour lui. Le Com-
te loin de l'expliquer autrement ajouta qu'il n'avoit rien dit qu'il ne put prou-
ver. Ceux qui connoiflbient ce que c'étoit que ce Comte là

,
ne s'étonne-

ncrent pas de fa conduite, qu'ils qualifîoient d'extravagante. Le Duc ne s'en

tint pas-là. Il lui fit faire un Apel. Le Comte parut par grimace dlfpofé
à lui donner fatisfa&ion. Mais la Reine lui envoia des gardes avec de-

fenfe de paiTer outre. Le Comte de Dartmouth fut auffi chez le Duc.
Il lui dit de la part de la Reine que Sa Majefté fouhaitoit que cette af-

faire n'allât pas plus loin. Surquoi le Duc
, toujours fage & déférant aux

ordres de la Reine , repondit.

„ |^u'il facrifieroit toujours fes refTentimens perfonnels aux defirs de S. M.
,, V^ Mais qu'après les fervices qu'il avoit tâché de rendre à la Rei-

„ ne ôc à la Nation , 6c dont Sa Majefté & le Parlement lui avoient fait la

j, grâce de le remercier, il ne fe feroit pas attendu qu'à l'occafion de ces mê-

,, mes fervices, une perionne comme le Comte de Pawlet l'infultat d'une

„ manière fi outrageante. Quil auroit toujours beaucoup de confideration

„ pour les Miniftres de la Reine } mais qu'il croioit qu'ils dévoient fe

„ comporter comme des Gentilshommes , & qu'il n'en feroit plus

„ parlé.

Cependant les Seigneurs qui avoient été contre l'inaétion du Duc d'Or-

mond, voiant que leurs bonnes intentions avoient été furmontees par la plu-

ralité, firent une proteftation contre la Refolution négative qui avoit été

prife. Voici cette proteftation , on y a joint ce que les Communes firent

enfuite, la refolution qu'elles prirent & préfenterent à Sa Majefté avec fa

reponfe.

PROTESTATION.
I. ^[Ous eftimons qu'un Ordre, tel qu'il a été propofé dans la Queftion,lN eft abfolument nécelîàire, parce que Nous fommes pleinement con-

vaincus, que le Duc d'Ormond a reçu quelque ordre qui l'empêche d'agir
offenfïvement 3 non feulement par les Relations qui ont été rendues publi-

ques tant ici qu'en Hollande, & qui difent qu'il l'a ainfi déclaré au Prince

Eugène ôc aux Députez des Etats Généraux dans leur dernière Confultation ,

lorfque ce Prince & lefdits Députez le prefîbient inftamment de concourir
avec eux, pour attaquer l'Armée de France, qui étoit alors fort inférieure

à celle des Alliez, tant en nombre qu'en la bonté des Troupes: Mais aulîl

parce que ces Seigneurs, qui ont les moiens d'être inftruits de cette affaire,

n'ont
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n'ont rien nié de tout cela > ce que fans doute ils n'auroient pas manque de 1712.
faire, fi ces faits n'étoient pas véritables. Us n'ont pus même fait difficulté

de communiquer à la Chambre un Ordre fubièquent, envoie depuis peu
au Duc d'Ormond pour lui permettre de concourir à un liège} ce qui eft

une autre preuve qu'il avoit reçu auparavant quelque Ordre pour l'empêcher.
Autrement ce dernier Ordre leroit inutile & abiurde, puilque l'inûruétion

générale conllante,& établie pour chaque Commandant en Chefpar Terre ou

par Mer, eft de faire (es derniers efforts pour nuire à l'Ennemi par tout où il

peut} il eft évident par ce dernier Ordre , que félon les fentimens des Miniftrcs
mêmes il étoit expédient au moins de révoquer en partie le premier Ordre

d'empêchement: Mais en laiflànt fubfifter cet Ordre pour empêcher le Duc
d'Ormond de livrer Bataille aux François, cela nous paroit fort étrange, &
incompatible avec la Permifîion qu'on lui donne de concourir à un Siège ,

laquelle devient par-là entièrement inutile : Car la prife d'aucune Place ne

peut être 11 avantageufe aux Alliez que celle de Cambrai
, qui ouvre un paf-

îage libre à nôtre Armée pour pénétrer dans le cœur de la France. Or il eft

impoffible de faire le Siège de cette Place, fans chafTer auparavant les Fran-

çois de leur Camp} ce qui eft impraticable fans une Bataille, fi les François
demeurent fermes. D'autres entreprifes ne ferviront qu'à leur donner du tems,
dont ils favent fort bien profiter.

1 1. Nous eftimons que cela eft entièrement contraire à l'honneur de Sa

Majefté, à la Foi publique, & à la juftice qui eft dûë aux Alliez de S. M.,
& que c'eft en effet leur impofer une Ceflation d'armes fans leur confen-

tement ,
& de la manière la plus préjudiciable , puifqu'ils n'en avoient

pas la moindre connoiffance , ôc qu'ainfi ils pourroient être expofez à de

grands dangers: Outre que cela nous prive de tous les avantages efTentieJs

contre l'Ennemi commun} ce qui peut être d'une confequence fatale à cette

Nation & à toute l'Europe.
III Comme les Miniftres avouent, que la Paix Générale n'eft pas con-

clue, à quoi en effet on ne voit aucune aparence, puifque ks François n'ont

donné aucune reponfe par écrit aux Demandes fpécifiques que les Alliez leur

ont communiquées il y a trois mois , & que de plus on déclare, qu'on n'a

point fait de Paix feparée} & même que de faire une telle Paix, ce feroit

agir en infenfé & en perfide} c'eft pour cela que pendant que nous fbmmes
en Guerre, & que nous n'avons aucune fureté pour la Paix, Nous fommes
d'avis qu'un tel Ordre d'empêchement tend évidemment à fe priver de tour-

tes les Occafions fortunées, que la Providence peut mettre, & qu'elle avoit

mis dernièrement entre nos mains, pour vaincre nôtre Ennemi, & pour l'o-

bliger à confentir à une Paix jufte & honorable. Certainement, il fèroit

imprudent 6c dangereux de fe fier aux Promefîes de la France
, qui font fi

éloignées d'aucune fureté, que la Paix même ne fera pas fûre, félon nôtre

avis, à moins qu'elle ne foit telle, que les Alliez y trouvent une entière fatis-

faction, & qu'ils concourent volontairement avec Nous, pour en être les Ga-
rans réciproques.
IV. Sa Majefté aiant déclaré avec une grande Sageffe àfon Parlement, que

LU 2 le
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171 z. le meilleur moien de faire parvenir à une bonne Paix, efl de faire de bonne

heure des préparatifs pour la Guerre, & de la pouffer vigoureufement 5 6c le

Parlement, félon fon devoir envers Sa Majefté, 6c avec un jufte zélé pour
les intérêts de la Patrie 6c de l'Europe, aiant accordé de très-grands fubfides

dans cette vûë, Nous fommes d'avis qu'un tel Ordre d'empêchement étant

entièrement oppofé à cette Déclaration de S. M., ne peut être que l'effet

d'un très-mauvais Conleil
, par lequel les bonnes intentions du Parlement fe-

ront éludées 3 6c tous les pefans fardeaux des Taxes, fi cordialement accor-

dées ,
6c pour de fi bonnes fins ,

feront rendus inutiles & fans fruit : ce qui

enfin, après avoir épuifé nos Tréfors 6c fait perdre le tems, pourra nous ré-

duire à la neceffité d'accepter une Paix , telle qu'il plaira à un Ennemi fier 6c

iuperbe de nous l'accorder.

Les mêmes matières furent debatues dans la Chambre des Communes , Se

à peu près avec même fuccès. On y propofa le 8., de prefenter à la Reine
une Adreffe portant.

AdrefTe QUe les fidèles Communes étant justement alîarmées, par les avis venus de
de la ^«de-là la Mer de ce que le Général de S. M. en Flandres, a évité d'agir

de?'

11 rC
offenfivement contre la France, de concert avec les Alliez, 6c en étant vi-

Com- vement touchées, par l'aprehcnfion des confequences dangereufes qui en peu-
rmines à vent réfulter à la Caufe Commune, fuplient très-humblement Sa Majeflé,
la Reine.

d'envoier promptement des inftruétions à fon Général en Flandres j avec or-

dre de poufler la Guerre avec la dernière vigueur conjointement avec fes Al-

liez, comme étant le meilleur moien d'obtenir une Paix fûre 6c honorable, pour
Sa Majefté 6c pour tous fes Alliez, 6c pour raffurer les Efprits de fes Sujets,

qui ne peuvent qu'avoir une très-grande apréhenfion de la confequence fatale

d'une telle divifion.

Mais cette Propofition fut rejettée à la pluralité de 205. voix contre 75.
6c il fut refolu au contraire, par la même pluralité,

Refolu- Q^e cette Chambre a une très-grande confiance dans la promeffe très-gra-
tion du v

*«»- cieufe de Sa Majefté , de communiquer à fon Parlement les conditions
Parle- de la Paix avant qu'elle foit conclue , 6c qu'elle foûtiendra S. M. pour ob-

Biitanni- temr une Pa ix honorable 6c fûre, contre toutes Perfonnes, foit au dedans,

que. ou au dehors du Roiaume, qui ont tâché , ou tâcheront de l'empêcher.

Cette Refolution fut préfentée à la Reine par la Chambre en Corps, le

10., 6c la Reine y repondit en ces termes.

Reponfe ÏE vous remercie de bon cœur de cette convenable Refolution, qui efl Ci

Reine J tort * l'avantage de vôtre Patrie, 6c qui pourra prévenir les mauvaifes

Pratiques de ceux qui voudroient empêcher une bonne Paix, 6c nous
forcer d'en faire une defavantageufe avec la Grande-Bretagne,

Com-
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ij\t.

COmme
l'on attendoit, ainfi qu'on avoit fait efperer,que la Reine com-

muniquerait au Parlement le plan de la Paix, Elle s'y rendit le 17. de

Juin. Elle y fît une harangue fort étendue que nous reporterons ici avec
une adreile des Communes ôc la reponfe que la Reine leur fit.

Le Vendredi 17. Juin 171 2. ^

MYLORDS ET MESSIEURS,

C'Eft
la prérogative inconteftable de la Couronne de faire la Paix ôc la Haran^

Guerre i cependant la confiance que j'ai en vous eft fi grande, que je gue de

vous fis favoir, à l'ouverture de cette Sefîion, qu'il y avoit une Négociation
S - M - ]a

entamée pour une Paix générale, ôc je vous ai promis depuis par des Mef- f^u
16

fages, de vous en commmuniquer les conditions avant que de la conclure, à foii

*

C'eft en confequence de cette promette que je viens à cette heure vous Parle-

faire favoir à quelles conditions une Paix générale pourra fè faire. ment.

Il n'eft pas befoin de vous dire les difficultez qui fe rencontrent naturelle-

ment dans une pareille affaire, Ôc il n'eft que trop évident que ces difficultez

ont été augmentées par de nouveaux obftacles fufeitez avec artifice
, pour tra-

verfer ce bon 6c grand Ouvrage.
Cependant rien n'a pu me détourner de fuivre conftamment le véritable

intérêt de mes Roiaumes, en premier lieu; ôc d'un autre côté je n'ai rien

omis de tout ce qui pouvoit procurer à tous nos Alliez ce qui leur eft dû par
les Traitez, ôc ce qui eft néceflàire pour leur fureté.

N'aiant rien plus à cœur que d'afTurer la Succeffion Proteftante de ces

Roiaumes, comme elle eft établie par les Loix dans la Maifon de Hanovre,
on a pris un foin tout particulier ,

non feulement de la faire reconnoitre dans

les termes les plus forts, mais encore ftipuler, pour plus de fureté que la

perfonne qui a prétendu troubler cet établiflëment
,

forte des Pais qui font

fous la domination de la Couronne de France.

Le principal motif qui nous à porté à commencer cette Guerre, étoit la

crainte qu'on avoit que l'Efpagne ôc les Indes ne fuflent unies à la France, ôc

le principal but que je me fuispropofé en commençant ce Traité a été de pré-
venir réellement une pareille Union.

Les exemples ôc Négociations précédentes font allez connoître combien il

eft difficile de trouver des moiens propres à parvenir à ce but. Je ne me
fuis pas contentée de ceux qui comlftent dans la fpéculation, ou qui dépen-
dent feulement des Traitez, j'ai infifté fur un expédient folide, ôc ai voulu

avoir en main le pouvoir d'exécuter ce dont on feroit convenu.

Je puis donc vous dire aujourd'hui, qu'enfin on a porté la France à offrir,

que le Duc d'Anjou renoncera , pour lui ôc pour fes Defcendans , à perpé-
tuité, atout Titre 6c Droit fur la Couronne de France, 6c afin que cet

important Article ne coure aucun rifque, fon exécution accompagnera la

promeflê.
LU 3 On
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ITJf. On déclarera au même tems, qu'après la mort du prefent Dauphin, Se de

fes Fils, la Succeffion à la Couronne de France appartiendra au Duc de Ber-

ry 6c à fes Fils, au Duc d'Orléans Se à fes Fils, Se fuccefîivement aux autres

Princes de la Maifon de Bourbon.

Quant à l'Efpagne Se aux Indes, la Succeffion de ces Etats, après la mort
du Duc d'Anjou Se de fes Enfans, appartiendrai un Prince dont on con-

viendra dans le Traité, à i'exclufion perpétuelle de tous les autres Princes de

la Maifon de Bourbon.

On offre de plus pour fureté des Renonciations Se Etablifîèmens ci-deffus

mentionnez
, qu'ils feront ratifiez de la manière la plus forte Se la plus fo-

lemnellej tant en France qu'en Efpagne, Se que ces deux Roiaumes auffi-

bien que les autres Puiffances engagées dans la prefente Guerre, en feront

Garands.

Cette offre eft d'une nature à s'exécuter d'elle-même 5 il y va de l'intérêt

de l'Efpagne de l'appuyer ; Se en France les perfonnes à qui cette Succeffion

appartient, ne manqueront ni de volonté, ni de pouvoir pour maintenir Se

défendre leurs propres droits.

La France Se l'Efpagne font de cette manière plus réellement divifées que

jamais. Et ainfi
,
avec la bénédiction Dieu ,

on établira dans l'Europe un

équilibre effectif de PuifTance, qui fera fujet à aufïï geu d'accidens qu'il eft

pofîiblc d'en éviter
,
dans les affaires humaines.

On a déjà commencé un Traité de Commerce entre mes Roiaumes Se la

France j mais les Droits exceffifs qu'on a mis fur certaines Marchandiies,St la

défenfe qu'on a faite des autres} font qu'il eft impoffible de finir cet Ouvrage
auifi promptement qu'il feroit à fouhaiter. Cependant on a pris foin d'éta-

blir une métode pour régler cette affaire, Se en attendant on a ftipulé que la

France nous accordera les mêmes privilèges Se avantages qui feront accor-
dez par elle à toute autre Nation.

Le partage de rifle de St. Chriftophle, entre nous Se les François, aiant

caufé beaucoup d'inconvénient Se de préjudice à mes Sujets , j'ai demandé

qu'on me cède entièrement toute cette Ifle, Se la France m'accorde cette

demande.

Nous avons un intérêt fi confiderable dans le Commerce de l'Amérique
Septentrionale, que j'ai fait tous les efforts imaginables pour régler cet Ar-
ticle de la manière la plus avantageufe. La France confent de nous reftituer

toute la Baye Se le Détroit de Hudfon, de nous rendre Plfle de Terre-Neu-
ve, avec Plaifance, Se de nous céder abfolument Annapolisj avec le refte
de la Nouvelle Ecoffe ou Acadie.

La démolition de Dunkerque affurera de mieux en mieux notre Commerce
dans ces quartiers ici.

On offre de laiffer entre mes mains Gibraltar
,

le Port Mahon avec toute
l'Ifle de Minorquc, dont la poffeffion fervira à afîurer notre Commerce dans
la Mediterrannée, Se confirmera le crédit Se l'influence de la Grande-Bretag-
ne, dans ces quartiers -là.

On ne peut régler en général notre Commerce d'Efpagne Se des Indes

Oc-
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Occidentales ,
fur le même pié qu'il étoit du tems de Charles. II. Roi 171 2.

d'Efpagne, 6c on pourra itipuler, en particulier, que l'Efpagne accordera

aux Sujets de la Grande-Bretagne, tous les Avantages, Droits, ou Privilèges

qu'elle aura accordez ou qu'elle pourra accorder dans la fuite à toute autre

Nation.
Mais la part que nous avons eue dans la préfente Guerre, nous mettant

en droit de prétendre quelque diitinètion dans les conditions de la Paix, j'ai

demandé avec inltance , 6c obtenu , qu'on nous accordera pour le terme

de 50. années l'Aiîiento , ou Privilège ds fournir de Nègres les Indes

Efpagnoles , de la même manière que les François en ont joui depuis
dix ans.

Je n'ai pas pris fur moi de décider des intérêts de nos Alliez ? c'eft une

affaire à régler au Congrès d'Utrecht, où je ferai tous mes efforts, comme

j'ai toujours fait jufques ici, pour procurer à un chacun d'eux toute forte de

iatisfaètion julte 6c raifonnable. Je puis pourtant vous dire dès à préfent,

que la France offre de confêntir que le Rhin ferve de Barrière à l'Empire?
Elle offre auffi de céder Brifac , le Fort de Kehl 6c Landau

,
6c de rafer tou-

tes les Forterefîès, tant de l'autre côté du Rhin, que fur ce Fleuve.

Quant à l'intérêt des Protefhns en Allemagne, il n'y aura point de diffi-

culté du côté de la France, 6c elle ne s'oppolèra pas à ce qu'on les retablifîe

fur le pié du Traité de Weilphalie.
Les Païs-Bas Efpagnols pourront aller à Sa Majefté Impériale, les Roiau-

mes de Naples 6c de Sardaigne, le Duché de Milan, 6c les Places apparte-
nant à l'Efpagne fur les Côtes de Tofcane pourront aufîi être cédées à l'Em-

pereur par le Traité de Paix.

Quant au Roiaume de Sicile, quoi qu'il n'y ait plus de difpute touchant

la Ceffion qu'en doit faire le Duc d'Anjou, cependant il n'efl pas encore dé-

cidé comment on en difpofera.

Les intérêts des Etats Généraux par rapport au Commerce
, font accor-

dez fur le pié que leurs Miniflres ont demandé, à l'exception feulement de

quelque peu de fortes de Marchandifès : de même que la Barrière entière telle

que les Etats l'ont demandée à la France en 170p., excepté deux ou trois

Places au plus.

Et quand à ces exceptions, il y a divers expédiens propofez$ 6c je ne

fais aucun doute que cette Barrière ne puifle être réglée, d'une manière à

mettre cette Republique entièrement à couvert de toute entreprife du côté

de la France 3 ce qui eft le Fondement de tous les engagemens que j'ai avec

les Etats fur ce fujet.

Les demandes du Portugal dépendant de l'Efpagne, ôc cet Article aiant

été long-tems en difpute, il n'a pas été poffible défaire encore aucun progrès
confiderable là-defTusj mais mes Plénipotentiaires auront prefentement l'oc-

cafîon d'infîifter ce Roi dans fes prétentions.
Celles du Roi de PrufTe font telles qu'elles ne rencontreront pas ,

à ce que

j'efpere, grande difficulté de la part de la France: 6c je ne manquerai
pas
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17 11. pas de faire tous mes efforts pour procurer à un fi bon Allié tout ce que je*

"

pourrai.
La différence entre la Barrière demandée pour le Duc de Savoie en 1702.,

& les offres faites par la France à cette heure
,

eft fort peu confidérablc :

Mais comme ce Prince s'eft diftingué d'une manière fignalée pour le lèrvice

de la Caufe commune , je travaille à lui procurer encore d'autres avan-

tages.
La France a confenti que l'Electeur Palatin conlèrve le rang qu'il a pre-

fentement parmi les Electeurs, 6c qu'il refte en polTeffion du Haut Palatinat.

La dignité Electorale eft auflï reconnue dans la Maifon de Hanover, félon

IWrticle inféré, au defir de ce Prince, dans mes demandes.

Pour ce qui eft des autres Alliez
, je ne fais nul doute d'être en état d'affût

rer leurs différens intérêts.

Adrefîe

des

Com-
munies.

J

MYLORDS ET MESSIEURS.

E viens de vous communiquer non feulement des conditions de Paix qu'on

pourra obtenir pour mes Sujets, dans le Traité à faire, mais encore les Of-
fres que la France fait pous fatisfaire nos Alliez.

Les premières font telles que j'ai
lieu d'efperer, qu'elles dédommageront

en quelque forte mes Sujets du grand & inégal fardeau qu'ils ont porté pen-
dant toute cette Guerre: & je veux efpérer qu'aucun de nos Alliez, ôc

particulièrement ceux qui doivent gagner par cette Paix une fi grande addi-

tion de Territoires Se de Puiflance
, n'envieront pas à la Grande-Bretagne fa

part dans la gloire Se dans les avantages de cette affaire.

Pour ce qui regarde les Alliez les affaires ne font pas encore fi entièrement

réglées, comme elles auroient pu l'être en fort peu de tems, mais comme
il eft néceffaire de finir cette Seflion à caufe de la faifon avancée

, je n'ai vou-

lu différer davantage de vous communiquer ces affaires.

Je ne doute point que vous ne foiez pleinement perfuadez que de mon cô-
té je ne négligerai rien dans la fuite de cette Négociation, pour parvenir à
une prompte & heureufe conçlufion de la Paix 5 & je compte fur votre en-
tière confiance en Moi pour cet effet, & que vous y voudrez bien concou-»
rir de bon cceur.

Après quoi les Communes étant retournées en leur Chambre, réfolurent
de préfenter à 5a Majefté une Adrefle de remerciement, laquelle fut conçue
en ces termes.

TRES GRACIEUSE REINE,

NOus
les très-humbles & obéiflans Sujets de votre Majefté, lesCommu-

nes de la Grande-Bretagne, affemblées en Parlement, demandons per-
million de reconrîoitre très-humblement la grande condefeendance de Vôtre

Majefté,
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Majefté, à nous communiquer les Conditions fur lefquelles une Paix gène- 1711.

raie peut être faite.

Nos cœurs font pleins de gratitude pour ce que Vôtre Majefté a déjà
fait , & les paroles nous manquent pour exprimer la fatisfaction avec

laquelle nous avons reçu tout ce dont il a plu à V. M. de faire part à

Vos Communes.
Nous avons une entière confiance en V. M., qu'elle pourfuivra conftam-

ment le véritable Intérêt de fes propres Roiaumes,& qu'elle tâchera de pro-
curer à tous les Alliez, ce qui leur eft dû par les Traitez

,
& ce qui eft ne-

ceffaire pour leur fureté.

Ces aflurances font le moindre retour de Vos fidèles Communes , pour
tant de condefeendance & de bonté ; & elles fuplient très-humblement Vo-
tre Majefté, qu'il lui plaife de procéder dans la prefente Négociation, pour
obtenir une prompte Paix.

Cette AdrefTe, dont la Pofterité jugera peut-être mieux que la géné-
ration préfente, fut préfèntée le 20. & la Reine y repondit.

MESSIEURS,

J'Ai

fi fort a cœur la fureté, & les Intércs de mon Peuple, que je ne puis Reponlc

qu'avoir beaucoup de plaifir de Vôtre refpectueufe AdrefTe , dont je vous
j*

c
.

la

remercie. J'ai confulté vôtre Bien , & vous allez voir le bon effet de la con-

fiance que yous avez en moi; laquelle doit toujours continuer entre une
Princeffe fî affectionnée , & des Sujets fi fidèles.

DAns
la Chambre des Seigneurs, le Comte de Wharton propofa de

préfenter une Adrefîe à Sa Majefté pour la remercier de la com-
munication qu'EUe venoit de donner touchant la Paix , & des foins qu'Elle
avoit pris pour la Maifon de Hannover. Le Treforier repondit qu'il jugeoit

qu'il ne fuffifoit pas de remercier Sa Majefté pour ces deux chefs feulement;
mais que toute le procédé de la Reine en cette affaire meritoit leur confidera-

tion & leur remercîment êc qu'il prioit qu'on en renvoiat l'examen au jour
fuivant ce qui fut refolu.

Cet Article de la Maifon de Hannover tenoit fort à cœur aux véritables

Anglois bien intentionnez. On avoit conçu quelque inquiétude là-defîus.

Ce fut à Poccafion que le Baron de Bothmar fit quelque reprefentation au
Secrétaire d'Etat St. Jean , touchant la garantie portée dans le fameux Trai-
té de la Barrière 6c de la fucceflîon. Ce Secrétaire lui repondit qu'en aiant

fait raport à la Reine , Elle lui avoit ordonné de lui dire que le Traité de la

Barrière ne rouloit que fur le Commerce, dont l'on n'avoit pas établi un

jufte équilibre entre les deux Nations Maritimes. Que la meilleure garantie
de la fucceflîon étoit celle de l'amitié de la Reine, des A&cs du Parlement, Ôc

de l'inclination des Peuples de la Grande-Bretagne, fans qu'on en eut befoin

d'une étrangère. Ces Âmbiguitez faifoient craindre qu'on ne voulut renver-

Tome FIL M mm fer
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afin d'être plus en état de faire révoquer à l'occafionj'Ac-
--—-

te de la fuccefïion, que l'on tenoit ne pouvoir être renverfé, iorfqu'iî étoit

garanti.
Ces craintes étoient même allées plus loin. On foupçonna que l'Ac-

te pour l'introduction de l'Eglife Anglicane Epifcopale en EcofTe , que l'on

venoit de parler dans la feance préfente du Parlement , contre les Loix fonda-

mentales de ce Roiaume-là qui n'admettent que le Presbitere, 8c contre mê-
me le Traité d'union, ne fut en vue de roidir les Ecofîbis, Ôc les porter à

vouloir fe garantir de cette nouveauté Epifcopale en apellant le Prétendant.

Cela auroit été enfuite un acheminement à le mettre fur le Throne d'Angle-
terre. Ces foupçons & ces craintes étoient augmentées par des réflexions

qu'on faifoit fur la Harangue que la Reine venoit de faire au Parlement. L'on

trouvoit que le Miniftere précèdent par une conduite fage & clairvoiante

avoit porté la gloire de la Nation Brittannique à fon Apogée, autant le

nouveau Miniftere par une manœuvre aveugle la faifoit defeendre dans fbn

Périgée, & la precipitoit dans le plus ignomineux abime. La feule chofe,

difoit-on, qui auroit quelque raifon de prix, étoit un 'zèle pour l'affermiflè-

ment de la fucceflion dans la Maifon de Hannover
,

Il cela n'étoit affecté en

termes ambigus , & fujets à des fubterfuges captieux. Aufïî voioit-on que
ce foin qui feroit en foi-même jufte , étoit démenti par des prédications fouf-

fertes, & peut-être ordonnées
,
à la vue de la Cour. On y venoit de foûte-

nir que le Prétendant étoit le véritable Héritier de la Couronne, s'il fe con-

formoit à l'Eglife Anglicane. Les gens ajoutoient que le contenu de la ha-

rangue étoit fingulier fur tout en deux points. L'un étoit qu'on y difoit

qu'on pourroit obtenir de la France des conditions 8cc.
, comme û* c'eut

été une grâce de la France de les accorder , 8c comme fi les victoires fîgnalées
& fréquentes remportées fur elle, n'avoient pas mis les Alliez en état de les

preferire.
La ridiculité du fécond point leur paroifîbit fur la garantie que la

France & l'Efpagne donneroient pour un Traité, tout à l'avantage de la

Maifon de Bourbon. Il y avoit quelques-uns qui difoient ouvertement ne

pouvoir comprendre comment le Miniftere ofoit abufer de la debonnaireté

de la Reine , que de la porter à des démarches fi opofées à tant de déclara-

tions, 8c tant d'aflurances qu'Elle avoit fait par les difeours au Parlement,
& par des Lettres aux Alliez d'arracher la totalité de la Monarchie d'Efpa-

gned 'entre les mains de la Maifon de Bourbon, comme l'unique moien
de rétablir la tranquillité 8c la furet,é de l'Europe. L'on prétendoit par cet-

te ouverture d'établir un équilibre pendant qu'on jettoit tout le poids pour
faire pancher la balance en faveur des Bourbons, & mettre l'Europe dans un

danger continuel de l'Efclavage. Après que les gens s'étoient avidement raf-

fafiez, quoique avec dégoût, de cette ouverture indigefte, ils ne furent plus
attentifs qu'à voir l'influence qu'elle auroit fur les Alliez. Celle-ci eft ra-

portée ci-devant en parlant des affaires de la Hollande & de l'Armée.

Comme l'on a dit en ce lieu-là du regimbement des Troupes Alliées, qui
étoient en tout ou en partie à la folde Britannique. Le Secrétaire St.Jean
écrivit là-defTus au Marquis de Torci en date du 20. Juin v. ft. Le Mar-

quis y repondit en date du f . Juillet nouveau ftile. Voici ces deux Lettres.
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1712.A Whitehal) le 20. Juin, v.fl.

MONSIEUR,

JE
reçus le 14. de ce mois V. S. par la Vigne vos dépêches du 22. N. Mr. le

S. & j'ai attendu les Lettres du Duc d'Ormond pour y répondre. El- Secre-

les ne font arrivées que ce matin, 6c votre Courier m'a rendu en même tems c
air

?
deUj ^ '

St. Jean
votre du 27. au

J

Mar .

Les particularitez que le Duc d'Ormond me mande de ce qui s'en: paffé, quisde
font conformes en tout

,
à ce que vous m'avez écrit , 6c je n'ai pas manqué Tord.

de Hre toutes ces dépêches à la Reine. Sa Majefté m'ordonne , Monfieur
,

de vous dire,qu'Elle a ufi deplaifîr fenfîble de voir que les ennemis de la Paix

trouvent toujours les moiens d'en retarder la concclufïon, en expofant la

Négociation, qui doit y conduire, à de nouvelles difficultez 6c à de nou-

veaux dangers. Mais comme la Reine eft fortement refoluë de ne fe laiûer

nullement rebuter par les obftacles, 6c au contraire de travailler, conjointe-
ment avec le Roi, à rétablir la tranquillité publique, Elle ne doute pas que
nous ne faffions avorter ce dernier effort de ceux qui voudroient acheter leurs

avantages, ou fatisfaire leur refTentiment particulier, au prix de la prolonga-
tion des miferes de la Guerre. Je fuis perfuadé que vous ferez convaincu
de cette vérité, après avoir lu ma Lettre.

Je viens de parler, par ordre delà Reine, à tous les Miniftres, qui refî-

dent ici de la part des Princes, qui ont des Troupes à la feule folde de Sa

Majefté, ou conjointement avec les Etats, 6c leur ai déclaré de fa part,

qu'Elle envifagera la conduite des Généraux de leurs Maîtres, en cette con-

joncture, comme une déclaration de ces Princes en fa faveur, ou contr'Elle:

Puis que pour obtenir la Paix on n'a qu'à fuivre le Plan qu'elle a formé , ou
celui de l'Empereur 6c des Etats Généraux pour rompre les Négociations :

Que Sa Majefté ne pouvoit fè perfuader, que leurs Généraux puffent différer

un moment à obeïr aux ordres du Duc d'Ormond, pourvu qu'ils vouluf-

fent y faire la moindre attention. Je leur ai auffi déclaré, qu'au cas qu'ils

perfiftafTent dans leur refus, la Reine ne fourniront plus de folde à leurs

Troupes.
Je leur ai dit de plus , que le Courier que je dépêche ce foir à l'Armée, fè

chargera des Lettres qu'ils jugeront à propos d'écrire à leurs Généraux , fur

ce que je venois de leur dire, & qu'il étoittems qu'ils prifTent leur refolution,

puifque le Duc d'Ormond recevroit ordre de la Reine par le même Courier,
non feulement de faire les mêmes Déclarations 3 mais de les exécuter au cas

qu'ils refufafTent encore de lui obéir.

La Reine fe. perfuadé, Monfieur, que cela ne fauroit manquer de produi-
re fon effet. Elle m'ordonne en même tems , de vous communiquer la re-

folution qu'Elle a prife , fi les Troupes étrangères perfiftent à refter dans

l'Armée du Prince Eugène. En ce cas le Duc d'Ormond fe retirera avec

les Troupes Angloifes, 6c toutes celles qui voudront l'accompagner, qui ne

Mmm 2 feront
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veut plus agir contre la France, ni paier ceux qui le feront. Et Sa Majefté
\

qui a gardé des mefures jufques à préfent avec (es Alliez, fe voiant pouffée à

bout de cette manière, fe croira pleinement juftifiée devant Dieu ce devant

les hommes , & en liberté de continuer les Négociations à Utrecht ou ail-

leurs , fans fe mettre en peine qu'ils y concourent ou qu'ils ne le fafïènt pas.

Ainfi, Monfieur, vous pouvez vous affiner, & j'ai ordre de vous promet-
tre au nom de Sa Majefté, que fi le Roi Très- Chrétien veut remettre les

Villes, Citadelles & Forts de Dunkerque entre les mains de la Reine nonob-
'

ftant que les Troupes étrangères ,
en tout ou en partie , refufent d'obéir aux

ordres du Duc d'Ormond ,
ôc de fe retirer avec lui, Elle ne fera plus aucune

difficulté de conclure fa Paix particulière, en laifTant aux autres Puiffances

un certain tems pour fe foumettre aux conditions du Plan , dont la Reine ôc

le Roi Très-Chrétien conviendront enfemble.

Vous voiez, Monfieur, que la Paix eft entre les mains du Roi. Si toute

-. l'Armée du Duc d'Ormond confent à la Sufpenfion d'Armes, le premier

Projet, dont nous fommes convenus, aura fon effet: fi elle n'y confent pas,
les Troupes Angloifes fe fepareront de celles des Alliez, & les Etrangères

pourront s'addrefTer aux Etats Généraux pour leur fubfiftance , lefquels ,

loin de pouvoir fubvenir à cette nouvelle charge, ne font pas en état de

continuer celle qu'ils ont déjà fur les bras. En un mot, la Grande-Bretagne
fe retirera du Théâtre de la Guerre, & n'y biffera que des Puifîances qui
font trop foibles pour faire tête à la France 5 de forte que la Paix pourra être

conclue entre les deux Couronnes en peu de femaines. Voilà, Monfieur,
les Propofitions que la Reine m'ordonne de vous faire

-,
& Elle croit que le

Roi Très- Chrétien y trouvera auffi bien fon compte que dans le premier
Plan. Si le Roi accepte ces Propofitions, la Reine juge qu'il fera à propos,

pour le bien des deux Nations, de travailler inceffamment à une Sufpenfion
d'Armes générale par mer & par terre, entre la Grande-Bretagne & la Fran-

ce, enfuite de celle qui fera établie aux Païs-Bas.

J'attendrai avec impatience le retour de ce Courier, Monfieur, car je con-

viens avec vous que les momens font précieux dans cette Conjoncture.
Vous dépêcherez en même tems , s'il vous plait , un Courier au Duc d'Or-
mond , afin qu'il fâche ce qu'il doit faire. Si vous lui fignifiez que le Roi a

donné ordre à l'Officier qui commande à Dunkerque, d'y laiffer entrer les

Troupes de la Reine ,
ce Seigneur fera immédiatement ce que je viens de

vous direj & Sa Majefté envoiera quelques Regimens d'ici pour en prendre

pofîeffion. On évitera de cette manière plufieurs obftacles, qu'on pourroit
faire naître ,

fi cela fe faifoit par un détachement tiré de l'Armée du Duc
d'Ormond , comme on avoit eu deffein de le faire.

Depuis ma Lettre écrite, la Reine a pris la refolution d'envoier le Comte
de Strafford directement à l'Armée, & il partira demain au foir, ou Diman-
che au matin au plus tard. Je fuis Sec.

Signé, H, St. Jean.
A Mar~
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1

MONSIEUR,
'Ai reçu par La Vigne votre Lettre du 20. Juin, V. S. Et comme vous Le Mar-
attendez fon retour avec impatience, dans une conjoncture, dont les mo- quis de

niere Lettre.

Vous me marquez, Monfieur, les ordres que la Reine a envoyez au Duc
d'Ormond, les Déclarations qu'il doit faire, & le parti qu'il prendra de fe

retirer avec les Troupes Angloifes & toutes celles qui voudront marcher avec

lui, pourvu que le Roi remette entre les mains de Sa Majefté, les Vil-

les, Citadelles & Forts de Dunkerque , quand même toutes les Troupes
étrangères, qui font à fa folde , feparément ou conjointement avec les Etats Gé-

néraux, ou une partie defditcs Troupes fe fepareroient des Anglois, pour
relier avec le Prince Eugène. Ma dernière Lettre, Monfieur, contenoit

les juftes raifons qu'avoit le Roi de s'attendre, que toutes les Troupes Etran-

gères, à la folde de l'Angleterre, fuivroient les ordres & les mouvemens du
Duc d'Ormond , comme une condition néceiTaire à l'exécution de la promef-
lè que Sa Majefté a faite à la Reine, de remettre Dunkerque entre fes mains-

Cependant , comme il paroit par votre Lettre que Sa Majefté Britannique a

pris la refolution, au cas d'un refus de la part de fes Alliez, de ne plus gar-
der de mefures avec eux* qu'Elle s'eftime juftifiée à cet égard devant Dieu
& devant les hommes, & en liberté de conclure une Paix particulière, en

laiffant aux autres Puifîances intereffées dans la Guerre un certain tems, pour
fe foumettre aux conditions du Plan, dont elle conviendra avec le Roi; que
la Paix pourra fe conclure en peu de femaines, & que la Grande Bretagne

jouùTant d'une Paix glorieufe, laiflera tout le fardeau de la Guerre aux Puif-

fances que l'animofité engagera à agir contre la France ,
& qui ne feront ce-

pendant pas en état de lui faire tête. Toutes ces raifons fî amplement expri-
mées dans votre Lettre, & fî conformes aux fentimens du Roi, l'ont déter-

miné à donner ordre qu'on permette aux Troupes de la Reine d'entrer dans

Dunkerque. Le Meflager" qui eft chargé de cet Ordre doit le porter au

Maréchal de Villars, au même moment que je vous envoie la Vigne, Se

vous ne devez pas douter que le Duc d'Ormond n'en reçoive avis demain 6.

de ce mois j'efpere que le Comte de StrafFort s'y trouvera ,
êc que la con-

clusion d'une bonne Paix, du moins entre la France & la Grande-Bretagne
fe fera immédiatement après fon retour à Utrecht. Permettez moi, Monfieur,
de vous faire mes complimens en cette occafion , fur l'aflurance que je trou-

ve dans votre lettre , que toutes les difficultez font levées.

Le Roi aprouve la Proposition que vous faites, Monfieur, de convenir immé-
diatement d'une fufpenfion de toutes hoftilitez entre les deux Nations par

Mmm
7,

Mer
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l t

'

miferes de la Guerre, ne fauroient goûter trop-tôt les douceurs de la Paix,

Il me femble que cet accord devroit être ligné à Utrecht, & je fupofe que

vous envoierez pour cela les ordres de Sa Majefté à Tes Plénipotentiaires, à

moins que vous n'aiez un expédient plus promt.
C'eft avec plus de fatisfa&ion que jamais que je vous allure que l'onnefau-

roit être plus fîncerement que je fuis, m

Signé ,

De T o r c i.

Comme dans la Lettre du Secrétaire St. Jean il eft parlé d'une déclara-

tion faite touchant la feparation des Troupes , aux Miniftres Etrangers.
Voici en quels termes elle étoit conçue.

DECLARATION.
De U Reine Britannique par Mr. St. Jeanfon Secrétaire d'Etat faite le (zo>

Juin) i. Juillet ïjtl. aux Minijlres Etrangers.

QUe
la Reine venant de recevoir des nouvelles affinées qui lui font envi-

fager la fituation prefente des affaires comme réduites au point à ne s'a-

gir plus de conditions de Paix ou de Guerre, mais de la feule queftion, fî

Sa Majefté aura le maniement & le fecret des Négociations de Paix, ou s'il

doit pàfTer à Meflieurs les Etats Généraux, & qu'à cet effet ceux-ci pour
rompre les mefures qu'Elle a prifes, prétendent de ménager les Alliez en for-

te que leurs Généraux en Flandres obéiiTent au Prince Eugène pour conti-

nuer la Guerre, & refufent de fuivre les ordres du Duc d'Ormond, au cas

que la Reine trouve à propos d'en venir à une fufpenlîon d'armes pour le

bien de la Paix.

Sa Majefté lui avoit ordonné de faire favoir aux Miniftres des Princes qui
ont de troupes en Flandres, foit entièrement à la folde de la Reine, ou con-

jointement avec Mefîieurs les Etats, qu'elle regarderoit un tel refus, com-
me une déclaration contr'Elle même, & qu'elle avoit refolu de ne plus

paier ni folde, ni fubfides,ni arrérages à ceux qui feroient tel refus $ Sa Majef-
té délirant que les Miniftres fufdits avertifTent chacun de ce que deflus le

General en Chef de fon Maitre.

Qu'on alloit dépêcher inceffamment un Exprès au Duc d'Ormond avec
les ordres de Sa Majefté touchant la prife de pofleftion des places que la

France avoit offert de remettre à la Reine pour fureté de l'exécution du plan

propofé dans la Harangue faite au Parlement le -
Juin, lefquelles Places ne

pouvant fe prendre dans deux ans de Guerre, valoient bien mieux que celles

qu'on prendroit à prefent -,
ce qui faifoit efperer à Sa Majefté que les Hauts

Alliez trouveroient bien mieux leur compte enfe conformant avec Elle, qu'en

pre-
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prenant des mefures différentes } d'autant que quoiqu'il put arriver, la Reine 171 2;
ne fe laifîeroit jamais détourner dudit plan.

-— -—-

Pour revenir aux affaires Parlementaires, le jour après la Harangue de la

Reine, favoir le 18. les Seigneurs s'affemblerent pour délibérer fur l'adrefîe

à la Reine. Il y eut trois points fur le tapis. L'un regardoit fî l'on feroit

la Lecture de la lettre des Etats Généraux. Il fut rejette, fur ce que les

Communes avoient Jugé quoique, mal à propos qu'elles dévoient prefen-
ter une Adreffe à la Reine, laquelle porteroit „ le reffentiment de la Cham-
„ bre de l'indignité faite à Sa Majefté en imprimant cette lettre des Etats,
„ & pour la prier de marquer aufîl fon reffentiment, en ne repondant point à

„ l'avenir à aucunes lettres ou Mémoires, qui feroient imprimez. Le fé-

cond fi l'on prieroit la Reine de ne point conclurre de Paix que conjoincte-
ment avec tous fes Alliez. Il fut aufîi 'rejette. Le troifàeme étoit en quels
termes la Chambre des Seigneurs feroit fon Adreffe. On convint de ce
dernier. Ce fut après des débats. Un Duc y fît un long difeours à peu près
en ces termes.

„ ^\Ue la conduite qu'on avoit tenue en Angleterre depuis une année

,, V^ étoit contraire aux engagemens où Sa Majefté étoit entrée avec fes

„ Alliez, terniffoit les triomphes & la gloire de fon Règne, 6c rendoit le

„ nom Anglois odieux aux Nations étrangères. Un Comte pour éluder ce

que le Duc venoit de dire s'avifa de fon côté d'alléguer.

„ Qju e quelques Alliez ne temoigneroient pas tant de répugnance à la

„ Paix , fî un certain Membre de la Chambre n'entretenoit pas des corref-

„ pondances fecretes avec eux , & ne tachoit à les porter à la continuation

„ de la Guerre en les flatant de l'efperance d'être foutenus par un puiffant

„ Parti parmi la Nation. Le Lord Cowper répliqua: Que félon les Loix

„ du Roiaume l'on ne pouvoit pas faire un crime, non pas à un Membre

„ de cette Augufte Affemblée, mais même au moindre fujet d'une corref-

„ pondance avec des Alliez, fur tout avec des Alliez, dont la Reine dans fa

„ Harangue à l'ouverture de cette feance du Parlement, regardoit les inte-

„ rets comme infeparables des liens. Au lieu qu'on auroit de la peine à juf-

„ tifier, & concilier avec la bonne foi, la conduite qu'on avoit tenue en

„ traitant clandeftinement avec l'Ennemi commun fans la participation des

„ Alliez.

Le parti de la Cour l'emporta. L'Adreffe fut prefentée. La voici avec la

reponfe de la Reine.

MADAME, ^

NOus
les très-obéiffans & très-fideles Sujets de Vôtre Majefté, les Sei- Adreffe

gneurs Spirituels & Temporels affemb'lez en Parlement , demandons la g^"*
permiffion de rendre à V.M. nos très-humbles Actions de grâces de fa favora-

ble
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171 1. ble Harangue faite de deflus ion Trône, & de la bonté extraordinaire qu'a
~£—- eu V. M. de communiquer à fon Parlement , les termes fur lefquels on peut

faire la Paix Générale j & nous ne faurions moins taire, que de témoigner
notre entière fatisfaction ,

du grand foin que V. M. à d'affermir la Succef-

fion Proteitante à la Couronne dans la Maifon d'Hannover , & de ce que V.
M. continue de veiller en premier lieu aux intérêts de Vos Roiaumes, ôc

tâche auflï de procurer à Vos Alliez, ce qui leur eft dû par les Traitez, &
ce qui efl neceffaire pour leur fureté ; & nous affurons humblement V. M.
que cette Chambre fe repoiê entièrement fur la SagefTe de V, M. pour finir ce

grand & bon Ouvrage.

M Y L O R DS,

Reponfe JE vous remercie de tout mon cœur de votre Adrefle, de la fâtisfaéHon que
de la J vous témoignez de ce que !je vous ai communiqué -,

ce qui contribuera
Reine. beaucoup à éloigner les difficultez furvenues dans le cours de cette Négo-

ciation j & delà confiance que vous mettez en moi pour mieux finir ce

grand Ouvrage ,
à l'avantage de mon Peuple , ôc pour la fureté des Intérêts

de mes Alliez,

Cependant un parti qui étoit éloigné des fentimens de ceux qui
avoient aplaudi à la Harangue de la Reine du 17. Juin fit une propofition.
Elle tendoit à faire que la Reine ordonneroit à fes Plénipotentiaires, qu'à la

conclufion du Traité de Paix
,

les autres Alliez donnalîènt leur garantie pour
la fuccefîion Proteftantc à ces Roiaumes dans l'Illuftre Maifon de Hannover,
félon l'établiflèment des Actes du Parlement. Cette propofition non feule-

ment fut rejettée à la
pluralité

des voix , mais on en refolut une toute autre

Elle
portoit.

), OUe la Chambre avoit une fi entière confiance dans les déclarations reïte-

„ ^^-rées, qu'il avoit plû à Sa Majefté de faire , touchant les (oins qu'Elle

„ vouloit prendre pour aflùrer à lès Roiaumes la fuccefîion Proteftante
, que

,, la Chambre ne fauroit douter, qu'Elle ne prit les mefures convenables

„ pour Paflurer: qu'elle foutiendra Sa Majefté contre les Factions au dedans,

„ & contre fes Ennemis au dehors. Qu'elle fuplioit humblement Sa Majef-
„ té pour reprimer tous ceux qui tacheront d'exciter des jaloufies entre Sa

„ Majefté 6c fes Sujets,& fur tout en interprétant mal fes bonnes intentions,

„ pour le bien de tous les Peuples de fon Roiaume.

C f t t e refolution fut d'abord prefentée en corps. La Reine y fit la re-

ponfe qui fuit.

Reponfe
de la

Reine.

55 /~\U'elle étoit fatisfaite de toute leur conduite, que par cette refolution

j, V^ ils venoient de faire voir qu'ils étoient les folides Colomnes de h
„ Mo-
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„ Monarchie, les Amateurs du bon Gouvernement, 6c les feuls ÔC veiita-
xjii.

„ blés amis de la fuccefîion dans la Maiibn de Hannover.

Cette Refolution n'étoit pas plus agréable aux Anglois bien intention-

nez qu'avoit été la dernière Adrefle qu'on vient de raporter. Les dé-

bats qu'il y eut, donnèrent lieu à une féconde Proteflation. Elle fut /ignée

par les principaux Pairs de la vieille Roche, & que les clairvoiants ne (cu-
rent allez admirer. La voici.

PROTESTATION.
NOus jugeons qu'il eft nécefTaire d'avoir la fureté propofée , d'une Ga-

rantie mutuelle, parce que Nous concevons que les Conditions de

la Paix qu'on a offertes , procèdent d'une Négociation feparée ,
con-

duite par les Minières avec la France, fans la participation des princi-

paux Alliez
, particulièrement des Etats Généraux, comme ils le difent

dans leur Lettre à la Reine: Eux dont Sa Majefté regarde les intérêts

comme inféparables des fîens, ainfî qu'Elle s'en eft expliquée à ce Par-

lement. Et nous concevons que cette Négociation eft contraire à ces Or-
dres que S. M. déclara avoir donnez, dans la Réponfe qu'Elle rendit à l'A-

dreffe de cette Chambre, qu'Elle avoit chargé fes Plénipotentiaires à Utrecht
de concerter avec ceux des Alliez. Elle eft encore contenue dans le MefTa-

ge du 17. Janvier, gu'Elle envoia à cette Chambre, de l'Union étroite où.

Elle fe propofoit d'entrer avec Eux, pour obtenir une bonne Paix, 6c pour
la garantir 6c la maintenir^ ainfî qu'Elle ï'avoit déclaré dans fon Difcours,
à l'ouverture .de cette Sefîion , qu'Elle entreroit avec Eux dans les Engage-
mens les plus étroits, pour continuer l'Alliance, afin de rendre la Paix gé-
nérale, fûre 6c durable. De plus, Nous jugeons cette Négociation con-

traire au VIII. Article de la Grande Alliance, qui oblige expreiTement tous

les Alliez de ne traiter que conjointement, 6c du commun confemement de

toutes les Parties.

Nous concevons que le refus qu'on fait d'ajouter ces paroles, peut être

confideré par les Alliez comme une aprobation que cette Chambre donnerait

à cette Méthode qu'on a prife de traiter avec la France , qui peut leur pa-
roitre comme tendant à une Paix feparée, contre laquelle S. M. a témoigné
fon averfion, 6c qui a été de plus reconnue dans cette Chambre comme une
chofe folle, feélerate 6c de mauvaife foij qui feroit de fâcheulê confequence

pour ce Roiaume, 6c qui empêcherait cette Garantie de la Paix par les Al-

liez, laquelle eft abfolument nécefTaire pour leur fureté mutuelle, ce qui
Nous laifîeroit expofez au pouvoir de la France, n'y aiant point de raifon

d'attendre du fecours d'Eux à l'avenir, après une fi grande violation de la

foi publique.
Il nous parait encore

, que cette manière de traiter féparement peut exci-

ter une fi grande méfiance entre les Alliez, qu'elle peut les jetter dans la

Tome FIL N n n ten-
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17H. tentation de prendre de pareilles mefures, 6c donner par ce moien occafîon

à la France de rompre cette Union, qui Nous a été iï utile jufqu'à prefent,
6c Ci formidable pour Elle, 6c dont l'aparence feule peut l'encourager, ou à

différer la conclulîon de la Paix, ou à en impofer aux Alliez dans le cours de
ce Traité.

Il nous paroit qu'une Union parfaite entre les Alliez eft d'autant plus né-

ceflaire dans le cas prefent \ que le fondement de toutes les Offres de la Fran-

ce, qui regardent tant la Grande-Bretagne, que les Alliez, eft établi fur la

Renonciation du Duc d'Anjou à ce Roiaume-là: Renonciation qui , à nôtre

avis, eft fî trompeufe , qu'aucun Homme raifonnable, beaucoup moins des

Nations entières, ne peuvent la confiderer comme une fureté valable. L'expé-
rience fuffit pour Nous convaincre, combien peu Nous devons Nous repo-
iër fur les Renonciations de la Maifon de Bourbon ; & quoiqu'il arrivât, que
le prefent Duc d'Anjou le crût lié par fon prefent A&e, (ce que fon Grand-
Père n'a pas fait j J il ne fera pas moins libre à fes Defcendans de dire qu'au-
cun A£te de fa façon ne pouvoit les priver d'un Droit que la Naiflânce leur

donne j fur tout quand ce Droit eft tel, que, de l'avis de tous les François,
il doit être maintenu inviolablement ,

félon la Conftitution fondamentale du
Roiaume de France.

Nous ne croions pas qu'il foit fur de dépendre , 6c de faire fond fur cette

partie principale du Traité, de fupofer qu'il s'exécute de lui-même, 6c que
c'eft l'intérêt de la France de le maintenir, puifqu'au contraire, il eft mani-

feftequ'Elle afaitfes efforts conftans depuis le Traité desPyrennées,pourunir
cnfemble les Monarchies de France 6c d'Efpagne , laquelle Union elle re-

garde comme fon grand avantage, 6c comme le moien le plus efficace pour
établir la Monarchie Univerfelle dans la Maifon de Bourbon.

Quand même on pourroit raifonnàblement fe promettre, que 'les deux Cou-
ronnes de France 6c d'Efpagne refteroient féparées dans des Branches de la

Maifon de Bourbon; cependant , cela eft contraire à la Grande Alliance mê-

me, qui expofe PUfurpation que le Roi de France a faite de la Monar-
chie d'Efpagne pour le Duc d'Anjou comme la principale Caufe de la

Guerre.

Et pour ce qui eft du Port-Mahon, de Gibraltar, de l'Aftîento, 6c des

autres avantages que la France offre à la Grande-Bretagne 3 outre qu'ils font

précaires , 6c qu'il fera au pouvoir de la France de Nous les ôter quand il

lui plaira, vu la fltuation de ces Roiaumes, 6c les vaftes Richeffes 6c Forces

qu'on leur laiiîèra : Nous concevons qu'il eft impoGible qu'aucun Homme
puiffe les envifager, en aucun degré, comme une Compenfation à la Gran-

de-Bretagne pour l'Efpagne 6c les Indes, qu'on laifle à la Maifon de Bour-
bon i ce qui,entr'autres conféquences fatales, fera extrêmement préjudiciable
à nos Manufactures de Laines, s'il ne les ruine pas entièrement.

Quant à la démolition de Dunkerque, quoi que Nous avouions qu'elle
contribuera beaucoup à la fureté de nôtre Commerce; cependant,' Nous
avons raifon de craindre, par ce qui a été dit dans le Débat, qu'on n'eft

pas encore convenu de le démolir, q.ae moiennant un Equivalent qui foit à

la iatisfaction du Roi de France. Pour
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Pour ce qui regarde en particulier les Intérêts des Alliez, quoiqu'ils ne 171 2.

foicnt pas encore arrêtez i cependant, par ce qui paroît, les Alliez courent"

rifque d'être laiflëz dans un état expofé, qui neiauroit du tout confiHer avec

nôtre propre fureté.

Le Rhin, qu'on propofe pour Barrière de l'Empire, laifîe Strasbourg &
Hunningen entre les mains de la France

, 6c la première de ces Places a été

regardée comme la Clef de l'Empire.
Les propofitions de la France touchant la Barrière des Etats Généraux,

ne les privent pas feulement de toutes les Places qui ont été priies depuis
l'Année 170p., mais aufîï de z. ou 3. autres, comprîtes dans les Demandes

que firent les Etats Généraux en cette Année-là 5 ce qui rendra leur Barrière

entièrement infuffifante,& ce qui, par conféquent,affoiblit confiderablement

la fureté de la Grande-Bretagne.
Le Portugal paroit entièrement abandonné au pouvoir de l'Efpagne nonob-

ftant les grands avantages que Nous avons reçus de ce Roiaume, par raport
à nôtre Commerce, pendant cette Guerre, laquelle pourroit nous être en-

core extrêmement avantageufe.
Sur le tout, il y a une différence fi petite, 5c fi "peu confiderable, entre

ces Offres de la France. 6c ceux qu'Elle fit le 11. Février N. S. à Utrecht ,

qui étoient fignées hiuxdks
, qu'il Nous paroit, en les comparant enfemble,

que tant les uns que les autres font l'effet d'une Négociation iecrete & parti-
culière avec la France. Et cette Chambre aiant alors unanimement concou-

ru à témoigner à la Reine fon plus grand reffentiment contre les Conditions

offertes à S. M. 6c à fes Alliez par les Plénipotentiaires de France, 6c S.

M. aiant favorablement reçu cette Adreffe, 5c aiant recompenfé cette mar-

que d'obéiffance 6c de zèle par de fincéres remercîmens de fa part j le Ref- v

pecr. que Nous avons pour S. M., 6c la Juflice que Nous devons à nôtre

Patrie, ne Nous permettent pas de retraêter nôtre fentiment, ni de croire

les Conditions préfentes bonnes pour Nous 6c pour les Alliez, ni de donner

quelque aprobation aparente à ce qui fut reçu alors, par la Chambre 6c par
les Alliez, avec mépris 6c déteffcation.

Pour ces raifons, Nous iommes d'avis que les Offres de la France font

trompeufes, 6c cachent des pièges ; qu'elles ne font en aucune manière pro-

portionnées aux Avantages que S. M. peut juftement attendre, pour les

Alliez, des grands Succès dont il a plû à Dieu de bénir leurs Armes pendant
le cours de cette Guerre > que ces Offres ne font pas fufrifantes pour confer-

ver la Balance du Pouvoir dans l'Europe, ni pour la fureté future de S. M.
6c de fes Alliez quand même elles feroient exactement accomplies ; 6c que
telles qu'elles font, elles ne renferment aucune fureté pour leur exécution;
ce qui rend abfolument néceffaire la Propofition que Nous avons faite, qu'on

prenne des mefures de concert avec les Alliez, afin de les porter à fe join-

dre à Sa Majefté dans une garantie mutuelle.

Cette Protestation trouva quelque oppofition. L'un des principaux Sei-

gneurs de la Cour dit, que la Proteiïation en queftion contenoit des expref-
Nnn 2, fions,
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171 2. fions, qui aprochoient du Crime de Haute-Trahifon ,

6c que fi elle n'avoit
r . £^ fignée que par un feul Pair , il meriteroit qu'on l'envoiât à la Tour.

Un autre Miniftre d'Etat ajouta que cette Proteftation ne contenoit que de

foibles raifons. On lui repondit que fi cela étoit ,
l'on n'en feroit pas cho-

qué; mais comme elles étoient très- fortes 3c convaincantes on aprehendoit

qu'elles ne s'élevafîent un jour en jugement contre certaines perfonnes. Aufiî

dans la crainte qu'elle ne deffillât les yeux de la Nation ,
le parti dominant

trouva à propos de la faire effacer, auffi-bien que la première contre les

ordres envoiez au Ducd'Ormond,des Regiftres de la Chambre des Seigneurs.
Cela fut refolu à la pluralité des voix.

Comme dans les affaires fcabveufes 6c délicates le parti dominant en An-

gleterre tâche de s'apuier par des Adreffes flateufes de la Nation envers le

Souverain ,
le Miniitere Brittannique fe fervit de cette pratique. Il fit pré-

fenter entre autres deux Adreffes à la Reine. L'une étoit de la Ville de

Londres, 6c l'autre de PUniverfité de Cambridge. On les met ici avec les

reponfes de la Reine. Bien des gens remarquèrent alors que la corruption

qu'ils comparoient à une pelle avoit atteint une bonne partie de la Na-
tion. Aufîi dans un petit Livret qui parut fous le titre d'Hiftoire fuccinte d&

ce Parlement^ avoit-on mis au-deflous de ce titre ces mots:

Venalis Popuïus, venatis Curia Patram*

Voici ces deux Adreffes.

MADAME,
Adreffe M /^"l'Eft avec la Reconnoiffance , & l'Obéïffance la plus fincere, que nous

y
e

-i,

Ia
j. 55

^—' ofons aprocher de V. M. pour la remercier très-humblement, 6c

Londres, jj
de tout notre cœur de la grande confiance que Vous avez eu la bonté

„ de prendre en vos Sujets, en condefcendant à leur communiquer les condi-

„ tions fur lefquelles on peut faire la Paix.

„ Le fentiment plein de gratitude qu'ils ont pour les tendres foins de V.

5, M., en fe propofant principalement, 6c pourfuivant fans relâche le véri-

,, table intérêt de Vos Roiaumes, imprimera encore plus fortement

„ dans leurs cœurs le zèle qu'ils ont toujours fait paroitre pour la Per-

„ fonne, 6c pour le Gouvernement de V. M. 6c les portera à recher-

„ cher toutes les occafions de lui donner des marques de leur Obeif-

3 ,
fance.

9 ,
Comme il n'y a rien que V. M. prenne plus à cœur que d'affurer la

,, Religion Proteftante, ainfi qu'elle eft établie par les Loix dans la Maifon

„ de Hannover ,
aulîi rien ne peut être plus agréable à vos Su jets, que de voir

„ qu'on prenne un foin particulier de la faire reconnoitre dans les termes les

,, plus forts.

„ Pour nous les Habitans de Londres , nous ferions entièrement fans égards

3 , pour nos intérêts, 6c négligerions de faire notre devoir, Ç\ nous ne mar-

„ quions
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,, quions d'une manière particulière notre gratitude pour l'avantage ineftima- I7I 2 ,

,, ble, que nous 6c notre Poftérité, pouvons cfpérer du Soin infatigable que
„ V. M. a pris du Commerce de la Grande-Bretagne, en aflurant notre

,, Négoce dans les lieux où il a été troublé, en le rétabliffint où il a été

„ perdu , 6c en l'étendant jufqu'à des Climats où il n'etoit pas encore
„ parvenu.

„ Puiffe V. M. achever promptement ce bon Ouvrage, que Votre fi

„ grande Sageffe a lî fort avancé, nonobftant les machinations artificieufes,
„ 6c les efforts envieux d'un Parti radieux 6c malicieux : 6c puiffiez-vous
j, vivre long-tems pour recueillir les fruits heureux d'une Paix fure 6c ho-
„ norabîe.

55 ^Ette Adreffe m'eft tres-agréable , 6c je vous en remercie. Mon but a Réponfe
55

^-""
toujours été d'aflurer nôtre Religion, la Succeïfion Proteftante, 6c delà

„ vos Libertez: de pourvoir à la fureté de mes Alliez, de foulager mes pro-
Reine.

„ près Sujets du pefant fardeau qu'ils fuportent, 6c d'augmenter 6c étendre

„ nôtre Commerce. J'efpere que nous obtiendrons tous ces avantages
j, avec la bénédiction de Dieu, dans les prelentes Négociations de Paix.

55 TÎIen c
l
ue nous ayons fouvent eu l'honneur d'aprocher du Thrône de V. Adreffe

„ 13 M., avec des AdrefTesde iove, pour des Victoires remportées durant la
del u

,

n, ~

r* t r i
*

/ na verfite
5, Lruerre, nous avons preientement une occalion plus conforme a notre j e cam-
3 » Profeilion, de congratuler Votre Majefté, 6c vos Roiaumes, fur la vûë bridge à

,5 prochaine d'une Paix honorable 6c avantageufe.
la Re*-

„ C'eft vôtre Prérogative inconteftable de conclure la Paix aufli-bien que
Iie>

55 de la commencer, 6c nous avons crû que nos intérêts dans la Paix réfi-

55 doient juftement en votre Pouvoir , 6c étoient fûrement confiez à votre

5, Sageflè, même pendant que les Négociations étoient tenues fecrettes.

3 , Les artifices emploiez à la traverfer n'ont produit aucun autre effet que
„ d'illuftrer la bonté de Votre Majefté , 6c de hâter la joye de vos Sujets,

55 lorfque pour arrêter les fauffes clameurs de l'envie 6c des Factions, Vous
55 avez la condeicendance de faire part à vos Peuples des conditions glorieu-
,5 fes fur lefquelles vous négociez pour eux.

., Vos PrédéceiTeurs Roiaux ont fouvent pouffé des Guerres avec fuccës,

„ 6c la Valeur Angloife a été long-tems fameufe parmi toutes les Nations

j, du monde, mais alors, les avantages qu'on en pouvoit tirer échapoienc
,, ordinairement en perdant le tems propre de traiter, 6c laifîànt marcher

,, d'autres gens devant nous, pour tirer leurs propres avantages de nôtre

,5 fang 6c de nôtre argent } mais à cette heure nôtre Nation tirera un grand
3, honneur

, fous la conduite vigilante de Votre Majefté , 6c la prudence fe»

„ ra une partie de vôtre Caractère, aufll-bien que le Courage 6c la Ma-
,, gnanimité.

,3 C'étoit une chofe digne du Jugement 6c de la Sageflè de V. M. de fa-

M voir quand il faudroit arrêter le cours de vos Victoires, de peur de ren-

„ verfer l'équilibre de vôtre Pouvoir dans les Pais étrangers que vous avez

Nnn 3 » tra-
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i7ii 55 travaillé à établir, ou d'épuifer entièrement la Source de la Puiflance dans
_Z L

"
vosRoiaumes, en l'emploiant avec trop de prodigalité, 6c trop inégale-

ment, pour faire gagner de varies Acquittions à d'autres gens, 6cen tirer

„ peu de profit pour nous.

„ L'EtablifTement que vous avez fait de la fuccefîion à ces Roiaumes dans

,, vos illuflres Affinitez de la Maifon de Hannover, êc vôtre pieux Intérêt

,, pour les Proteftans d'Allemagne, 'qui avoient été négligés dans un Traité fait

„ ci-devant, exigent que vôtre Clergé vous en remercie, avec une particu-

,, liere reconnoifiance.

„ L'arTermifTement 6c l'étendue de nôtre Commerce National dans toutes

„ fes parties, que vous avez poufîé plus loin que la Grande Bretagne n'en a

„ jamais joui, ni à quoi elle n'avoit auparavant jamais afpiré, excitent une

reconnoifiance univerfelle dans les coeurs de vôtre Peuple, ôc le foin gé-
néreux que vous prenez de vos Alliez, en époufant vigoureufement leurs

ju fies intérêts, 6c en leur procurant une Barrière fufiifante, rendra cette

"Paix prochaine, que Dieu vous mettra fans doute en état de finir, aufli

\ générale, & d'une aufiï grande étendue que les limites de l'Europe j 6c

„ auffi durable que les affaires humaines le peuvent permettre : De manière

„ qu'elle fera déformais la Gloire la plus brillante du Régne heureux de V.

„ M., au defilis des autres Lauriers que vous avez cueillis, pendant une Ion-
t

,, gue Guerre, accompagnée de profpéritez.
•

„ TE reçois de très-bon cœur cette Adrefle de mon Univerfité de Cam-
„ J bridge. Le plâifir que j'ai pris aux fréquentes Victoires qu'il a plû à

Reine. „ Dieu d'accorder à nos Armes, a été dans l'eipérance que nous parvien-

„ drions par là à une bonne Paix } & j'efpére, qu'avec l'aide de Dieu, ce

„ que je fais répondra à vôtre attente , puifque ce fera une chofe avantageufe

„ à mon Peuple, afliirée à nos Alliez, 6c une force à l'intérêt proteftant de

„ toutes parts.

Il arriva en ce tems-là qu'un Ecclefiafiique confiderable de l'Egliie An-

glicane, favoir l'Evêque de St. Afaph, mit à la tête de 4. de fes fermons

imprimez une Préface. Il y infera beaucoup de choies bien hardies contre les

Projets du Minifïere, fur les négociations de la Paix Se autres affaires du
tems. Le parti Dominant fit déclarer que cette Préface étoit malicieufe, fa-

cheufe, reflechiffant contre l'Adminiftration des affaires publiques, & ten-

dante à femer la defunion 6c la difeorde. En confequence de cela, elle fut

brûlée par la main du Bourreau dans la Cour du Palais de Weff-munfter.
Comme ce Prélat étoit fort eftimé, l'on ne jugea pas à propos de faire aucu-
ne procédure contre lui. Lorfque cet Evêque apprit ce qu'on venoit de faire

à fa Préface, il témoigna fans la moindre émotion qu'il ne s'attendoit pas que
la Reine lui donnât un Bénéfice de huit cens livres fterling par an, comme
au Docteur Sacheverel. D'ailleurs il ajouta qu'il étoit fort aife de fouffrir

avec le Duc de Marlborough, le Comte Godolphin, 6c plufieurs autres Il-

luflres Anglois dont on avoit taché de noircir la réputation.

Après

Rcponfe
de la
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Après tout cela la Reine trouva à propos de congédier le 1. de Juillet le 171 2.

Parlement laifant aux deux Chambres la Harangue fuivante.
"

MYLORDS ET MESSIEURS,

LA
dernière fois que j'ai été ici, je vous fis un Difcours fi ample, & Haran-

je reçus enfuite des deux Chambres des Adrefîès fi fatisfaifanr.es , f
ue de

qu'il ne me reite prefque rien à vous dire à la Clôture de cette Séance, aux deux
fi ce n'eft de réitérer mes fincéres Remercimens, de vos dernières affuran- Chani-
ces folemnelles. Elles me donneront la Force de iurmonter toutes les Diffi- bres du

cultez qu'on voudroit encore faire naître j'efpere que, ni ceux qui nous en- r>ar]e -

vient la Conclufion d'une bonne Paix, ni ceux qui croient que c'elt leur
me]

Intérêt de continuer la Guerre, ne feront pas capables de rendre inutiles

nos efforts unis pour la Gloire de la Grande-Bretagne ,
& pour la fureté de

tous nos Alliez.

Messieurs de la Chambre des Communes,

DAns
le tems que je vous remercie très-affectueufement des Subfides que

vous m'avez accordez avec joye , je ne puis m'empêcher de vous faire

connoître la fatisfaction que me donne la vûë d'une Paix prochaine, qui va

récompenfer mes Sujets d'une partie de leurs prodigieufes Depenfes , 6c

les foulager de ce pefant fardeau qu'ils ont fuporté pendant le cours de cette

Guerre.

MYLORDS ET MESSIEURS,

VOus
avez témoigné combien vous êtes fenfibles aux Avantages, 6c à la

fureté que peuvent trouver la Grande-Bretagne, 6c tous nos Alliez,
dans les Conditions de Paix projettées : c'eft pourquoi il n'eft pas neceflaire

que je vous repréfente les malheurs qui fuivroient la rupture de ce Traité.

Nos Fardeaux feraient du moins continuez s'ils n'étoient pas augmentez. La

Grande-Bretagne perdroit, fans reffource, l'occafion qui fe préfente, dans

l'état où elle le trouve, d'établir un véritable Equilibre de Puifiance en Eu-

rope, 6c d'étendre notre Commerce. Et fi quelqu'un de nos Alliez gagnoit

quelque chofe par cette rupture, les autres feroient plongez dans la fouffrance$
mais j'efpere, moiennant la bénédiction de Dieu, que des Projets fi funeftes

feront détruits.

Vous allez maintenant retourner dans vos différentes Provinces, Ôc je me
perfuade que vous ne manquerez pas de faire tous vos efforts, pour prévenir
les Trames des perfonnes mal intentionnées qui voudroient exciter mes Peu-

ples à la Révolte, 6c fous des Prétextes fpécieux, exécuter des Deffeins qu'ils

n'ofent pas encore découvrir.

J'efpere qu'à vôtre première Séance il y aura lieu de terminer les affaires

que je vous avois recommandées dans celle-ci.

Je
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Je ne faurois finir fans vous aflurer, que rien ne fera capable de me détour-

ner de pourfuivre avec fermeté le véritable Intérêt d'un Peuple qui m'eft fi

fidèle & fi affectionné.

P e u de tems après que la feance du Parlement fut finie , la Reine conféra

le Titre de Vicomte de Bollingbroeck au Secrétaire d'Etat St. Jean.
Pour ne point négliger quelques particularitez à cette occafion ,

on rapor-
tera quelques paffages d'une lettre fecrete

, que le Grand Treforier écrivit à

la Reine en date du 9. Juin 17 14. Il y ajouta une Relation fuçcin&c des af-

faires publiques depuis le 8. d'Août 1710. jufques au jour de la date de la

lettre. Et parlant du Secrétaire d'Etat St. Jean ,
il dit , qu'il fut fouvent obli-

gé d'ajuiler les querelles & les animofîtez de ce Secrétaire contre le- Lord

Dartmouth, quelque fois contre Madame Masham, & fouvent contre lui-

même. Il ajouta enfuite que comme on avoit tiré à diverfes fois de la Cham-
bre des Communes ceux qui y menageoient les affaires publiques pour les

élever à la Chambre des Seigneurs, l'on avoit fait une proposition au Secré-

taire St. Jean, favoir de relier encore dans celle des Communes pendant la

Séance du Parlement £c que la Reine auroit enfuite la bonté de le faire Pair du

Roiaume, & qu'il ne perdroit pas fbn rang parce délai. Aum" la Reine,
ainfi qu'on vient de dire, le fit-elle Vicomte. Le Treforier dit qu'à cette

promotion ce Secrétaire en fut outré au dernier point contre lui , 8c contre

Madame Masham. Il dit que fa colère alla fi loin qu'il n'épargna pas même
la dignité la plus refpeciable. L'on peut en inférer que cela regardoit la

Reine. Il ajoute qu'il fut inutile de lui reprefenter que fi la Reine l'eut fait

monter à la Chambre des Seigneurs avec les autres nouveaux Pairs

il n'auroit pas eu le rang qu'il auroit par le titre de Vicomte qui étoit au
deiîus de celui de fimple Baron. Le Treforier dit qu'il fouffrit tout cet

orage avec une. patience extraordinaire
, jufques aux paroles outrageantes,

dont il l'accabla en la prefence du Lord Masham. Il dit qu'il aprit même
par un nommé Moor, que le Lord Bollingbroke avoit déclaré qu'il fe van-

geroit de lui. Il continue à dire que ce mécontentement dura jufques au Mois
d'Octobre de la même année 171 2. que la Reine créa des Chevaliers de la

Jarretière. Cela caufa de nouveaux defordres, 8c fit emporter ce nouveau
Vicomte contre ceux qui avoient reçu cet honneur, dont le Treforier étoit

du nombre.

Avant que d'aller plus avant il femble qu'il eft à propos de dire une chofe

de ce Grand Treforier même, qu'on tire de fadite Relation. Cela pourra,
fervir de confirmation à ce qu'on aura lieu de raporter qu'il étoit le pre-
mier mobile de toutes les négociations avec la France .11 dit dans fa Relation

qu'il avoit été occupé par la négociations de Paix
, qui fe fai[oient dans toutes

les Cours étrangères. C'étoit déjà en 171 1. Dans la fuite il dit que pendant
tout le cours de la négociation de la Paix , il avoit été obligé de correfpondre de

fon chef& à fes propres dépens dans toutes les Cours intereffées dans la négocia'
tion. Il ajoute, qu'il avoit eu fouvent le bonheur de redreffer plufieurs mefm-

teh
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telUgences^ & d'obtenir des chofes, auxquelles Pon ne s 'attendrit pas , &c. On 171 1.

prie le lccîreur de te iouvenir de cet aveu.

Touchant le Vicomte de Bollingbroeck,il dit, que fon mécontentement

continua jufqucs à ce qu'il fut envoie en France: chofe qui n'étoit pas

trop neceffaire ,
mais qu'on le fîattoit que cela le remettront de bonne

humeur.
Il faut remarquer qu'on a déjà dit ailleurs, que lorfque le Comte de Straf-

fbrt paflà en Angleterre fur des ordres de la Cour, le Comte Maffei y paf-
fa en mê.ne tems. Comme l'on conféra avec lui fur ce qui concernoit S.

A. R. de Savoie, & qu'il y eut fur le tapis de lui faire remettre la Sici-

le, avec ce qui concernoit fa fucceiîîon à PEfpagne, le Comte Maffei

drefla & prefenta un Mémoire dont le contenu peut fe voir par les ins-

tructions & autres documens, qui feront raportez. Quelques Miniftres

crurent que le voiage du Vicomte Bollingbroeck en France pouvoit. avoir

été fuggeré par le Marquis de Torci , pour qu'il y eut d'autres exem-

ples que le fien, en 1709. On a depuis vu qu'après la mort de la Reine

Anne le Secrétaire d'Etat Stanhope fît un pareil voiage en Efpagne.

Quoiqu'il en foit voici les inftru&ions qui furent données au Lord Bol-

Jingbroeck qui étoit chargé d'une lettre de Créance, fuperflue à être

raportée.

INSTRUCTIONS
A notre très-fidcle £5? bien amé Coujîn &? Confeiller Henri Vicomte de Bolmg-

broecke , nommé pour aller à la Cour de France.

A N N E R.

\JGus
vous rendrez en toute diligence à la Cour' de France'. & y étant ar-

rivé, vous demanderez Audience à Sa Majefté Très-Chrêtienne.

Vous prefenterez à ce Prince la Lettre dont vous êtes chargé ,
& lui di-

rez, que nous obfervons avec un fenfîble dépîailir les nouvelles difficultez,

qui font furvenuë's, & les nouveaux délais apportés dans la Négociation,
que nous croyions fur le point de fa Conclufion : Que nous vous avons en-

voie pleinement inftruit de nos Intentions, 6c avec pleine autorité de traiter,
6c de régler toutes les chofes necefïàires pour lever les difficultez qui s'oppo-
fent à l'effet de la Sufpenfîon d'Armes: Que vous êtes pareillement autorifé

à concerter avec fes Miniftres les moiens les plus convenables pour prévenir
les autres différends qu'on pourroit prévoir, &à mettre le Traité de Paix fur

lin pied, qui puifTë le conduire à une heureufe conclufion.

Vous ajouterez à cela les afîurances du deiir , que nous avons de voir une
bonne & parfaite intelligence rétablie entre les deux Nations j & vous vous
fervirez des termes de civilité les plus convenables, en notre nom.

Lors que vous Commencerez à traiter avec les Miniftres de cette Cour,
Tome VIL Ooo vous
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1712. vous leur apprendrez, que nous vous avons donné ordre Se plein-pouvoir de

conclure Se exécuter la Convention d'une Sufpenfion d'Armes par Mer Se

par Terre , entre Nous , la France Se i'Efpagne : Se nous vous autorifons par

ces préfentes, à en convenir pour deux, trois, ou quatre mois, ou même

jufques à la Conclufion de la Paix.

Mais comme nous n'avons pas encore reçu de fatisfaction fur les demandes

que nous avons faites en faveur du Duc de Savoie -, Se que le règlement du

terme, pour la Sufpenfion d'Armes, doit dépendre principalement du tems

requis pour l'entière exécution de l'Article, qui doit prévenir l'union des

deux Monarchies de France Se d'Efpagne, vous prendrez foin avant de ligner
ladite Convention, d'avoir des afiiirances pofîtivcs de l'exécution de ce qu'on
a demandé à la France Se à I'Efpagne en faveur du Duc de Savoie, Se d'a-

juiïer & terminer autant qu'il fera pofiible les formes des différentes Renon-
ciations & Reglemens à faire.

Quant à la Barrière que Son Altefle Roiale demande & juge neceffaire

pour fa fureté du côté de la France, vous n'infifterez pas qu'on accorde im-

médiatement les Articles que Sa Majefté Très- Chrétienne a abfolument re-

fufeZ} mais aufîi vous n'accorderez rien, qui puifle exclure le Duc de Savoie

de négocier pour lui même. Nous lailTons ce Point-là , à la decifion des

deux PuifTances intereflees. Vous ne manquerez pas auffi de recommander
aux Miniftres de France

, d'en hâter la conclufion
,
infinuant que nonobstant

que vous puiffiez convenir de la Sufpenfion d'Armes fans attendre que cette

Barrière foit abfolument réglée, vous ne croiez pas qu'il foit pofiible de nous

porter à ligner la Paix avec la France Se I'Efpagne, à moins qu'on ne don-
ne une fatisfaclion entière à Son AltelTe Roiale, Se qu'Elle figne avec

nous.

Il ne paroit que très-peu ou point de différence entre ce qu'on a propofé
d'ici. & ce dont on eit convenu du côté de la France , concernant le Droit qui
doit être établi en faveur du Duc de Savoie Se de fes Enfans., à laSucceffion

de la Couronne* d'Efpagne Se des Indes, immédiatement après Philippe Se

{çs Enfans.

Cependant, vous ferez encore expliquer cet Article, Se le réduirez, au-

tant qu'il fera pofiible, aux termes dont on s'eft fervi dans le Mémoire, dref-

fé par le Comte de Maffei fur ce fujet.

Quant à la ceffion de la Sicile, vous infiiterez qu'elle fe fafie de la maniè-
re que nous l'avons demandée*, Se que cet Acte, aulli bien que ceux qui
font necelTaires fur le point qui précède, foient dreflèz en même tems que les

Renonciations Se les Reglemens qui regardent les Couronnes de France Se

d'Efpagne.
Vous réfuterez de confentir qu'on diffère de remettre cette Ifie entre les

mains de Son Alteffe Roiale jufques à la Paix Générale: Mais vous pourrez
convenir qu'il n'en prenne poffefiîon qu'après que nôtre Paix fera faite avec la

France Se I'Efpagne. A tous autres égards, vous réduirez aufii cet Article,
autant qu'il fera pofiible ,

aux termes dont le Comte de Maffei s'efî fervi

dans fon Mémoire.

H
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Il femble allez indiffèrent de part & d'autre

, qu'on convienne d'une Suf- 171 j.

peniion d'Armes entre la France 6c la Savoie, ou qu'on n'inilfle pas fur ce

point-là. On pourvoit même donner des raifons, pour cacher quelque tems

par politique l'accommodement de SonAlteifeRoiale. Vous aurez, par cet-

te raifon , peu d'égard à ce point-là, & traiterez pour ce Prince, en fuppo-
fant 6c à condition qu'il lignera la Paix lors que nous la ferons. Et d'autant

qu'on foupçonne que Son Alteffe Roiale pourvoit longer à faire un échange
de la Sicile, contre quelques Etats contigus aux liens, ce qui ne repondroit
nullement à nos deffeins, ni à l'intérêt de nos Roiaumesj vous pourrez con-

fentir à un Article pour prévenir un échange, 6c empêcher que la Maifon
de Savoie ne puiffe aliéner ce Roiaume.

Qant au fécond point, que vous devez régler, aufli-tôt qu'il fera pofïiblej
on remettra entre vos mains ce que nosJurifconfultes ont préparé fur ce fujet :

Vous en ferez le meilleur ufage que vous pourrez, 6c tâcherez de convenir

des différentes formes des Renonciations, 6c de concerter fi bien les mefures

neceffaires pour les expédier, que lors que la perfonne, que nous jugerons à

propos de nommer, pour être témoin defdites Renonciations 6c des Regle-
mens à faire, arrivera en France 6c en Elpagne, on foit expofé à aufîi peu
de difputes 6c de délais qu'il fera poffibîe.

#

Le Roi Très-Chrétien fouhaitant ardemment d'obtenir des Conditions

avantageufès pour l'Electeur de Bavière
, vous déclarerez aux Minières de

France, que nous confentirons volontiers au Retablifferhent de ce Prince

dans les Etats en Allemagne, à la relérve du rang de premier Electeur, 6c

du Haut Palatinat , qui reliera à l'Electeur Palatin. Nous croions cette Con-

ceflionfufrifante, de notre part, en.faveur de ce Prince, lequel étant en pof-
fefîion de Namur, de Luxembourg, de Charleroi 6c de Nieuport, pourra
s'en fervir au Traité de Paix gênerai, pour obtenir quelque choie de plus, au

lieu de ces Places 6c de ces Païs-lx.

Vous pourrez cependant , fi vous le jugez à propos pour le bien de notre

fervice, confentir de nôtre part, qu'on lui accorde le Roiaume de Sar-

daignei à quoi les Places dont on vient de parler pourront fervir d'E-

quivalent.
En traitant des différentes matières commifes à vos foins, vous "prendrez

bien garde d'éviter de nous entraîner en de nouveaux engagemens : 6c par cet-

te raifon, vous déclarerez 6c repeterez } que nous voulons bien entrer dans la

Garantie commune, pour affurer la difpofition de l'Europe, qui fera régi ée

par la Paix générale j mais que nous ne voulons pas nous engager à ftipuler

des chofes, qui pourroient nous obliger à faire une nouvelle Guerre, 6c

principalement contre nos anciens Alliez, pour procurer cette difpofition. Il

doit fuffireà la France que la conduite de nos Alliez nous aitperfuadé qu'il ell

raifonnable, julle 6c même néceffaire, que nous terminions, de notre côté,
la prefente Guerre.

Après qu'on vous aura pleinement fatisfait fur tous ces points, vous procé-
derez fur les Articles qui regardent les Intérêts particuliers de la Grande-

Ooo z Bre-
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171 2. Bretagne, & tâcherez de faire expliquer le plus avantageufement qu'il fera
—-—-

poffible,
ceux qui pourroient paroitre douteux.

Vous ferez pareillement tous vos efforts pour découvrir, fur les différentes

parties du Plan de la Paix générale, quel eft ^Ultimatum de la France, &
vous déclarerez que lors qu'on viendra à la conclusion de notre Traité, il fe-

ra à propos de fixer un tems aux Alliez pour convenir des leurs: Que nous em-

ploierons cependant nos bons offices pour concilier ks différends qui s'oppo-
fent à la Paix générale: mais que nous ne confentirons jamais à leurimpofer
le Plan offert par la France, ou à les priver de la liberté de travailler à obte-

nir eux-mêmes de meilleures conditions.

Quand vous aurez conclu la Convention pour la fufpenfion d'Armes
, vous

envoierez les ordres, dont vous êtes chargé, à notre fidelle & bien amé le

Chevalier Jean Jennings, Amiral Ôc Commandant en chef de notre Flote

dans la Méditerranée 5 à notre fidelle & bien amé Guillaume Chetwynd
Ecuyer, notre Envoie Extraordinaire auprès de la Republique de Gènes, 6c

au Commandant en chef de nos Troupes en Catalogne. Vous concerterez

en même tems ,
avec les Minillres de France , les moiens de retirer de Cata-

logne en toute fureté les Troupes Impériales, au cas que l'Empeteur le juge
à proposj & celles de Portugal, qui y fervent à prefent, pour les envoier en
leur Pais.

Nous avons ordonné qu'on remette entre vos mains cinquante Pafîè-ports

lignés en blanc, que vous échangerez contre un pareil nombre, aufîï-tôt

qu'on fera convenu de la Sufpenfion : oc vous direz aux Minillres de France

qu'on en envoiera d'avantage d'ici , lors que les occafions s'en prefen-
teront. Donné à notre Château de Windfor le 5 1. Juillet 171 2., la onziè-

me année de notre Règne,
«

Signé,

Anne R.

L'on ne fauroit mieux détailler les Négociations que ce Vicomte ménagea
en France, qu'en raportant Ces propres lettres, où il en fait le détail au
Comte de Dartmouth. Il y en a deux, datées l'une après l'autre. Elles

méritent toutes deux d'être lues avec attention. Les Voici.

A Fontainebleau , Je 28'. Août , n.fl.

M Y L O R DS,

i?rem

Lettre

jcre 1E partis de Calais lundi dernier, comme
j'ai

eu l'honneur de vous l'écrire

..edu J & j'arrivai à Paris mecredi fur les 6*. heures du foir. J'ai fait inutilement
Vicomte tout ce qui m'a été pofîîble pour n'être pas connu fur la route, & éviter les

^e
Bol-

ceremonics, en ne m'arrètant en aucun lieu, qu'autant qu'il étoit abfolu-

menr
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ment neceffaire pour me rafraîchir

,
6c en évitant les grandes Villes: mais 171 z,

cela n'a de rien lërvi, on n'a rien oublié, par tout où j'ai palle, pour mar- "

quer la confédération qu'on a pour la Reine, deforte que je fuis arrivé ici
hr0

£
ck

aufîî fatigué des complimens qu'on m'a faits que de mon voiage. t

a "

Je
m "

Je ne fus pas plutôt defeendu de ma Chaife , qu'un Gentilhomme me vint Dart-

trouver de la part de Madame de Croifîi, laquelle m'envoia fon Carofle, 6c mouth

m'invita à fouper avec elle. Elle me dit que Monfr. de Torci devoit me ve-
nir trouver en Pofle de Fontainebleau, & il arriva en effet peu après moi à
l'Hôtel de Croifîi. Je n'ai pu refifler à fes importunitcz,ni à celles de Ma-
dame fa mère, il a fallu refier chez eux pendant le fejour que )'ai

fait à Pa-
ris. Je n'y ai perdu aucun tems

, 6c me fuis aquité en deux jours des Or-
dres de la Reine, avec toute l'application dont je fuis capable, je me flatte

même d'avoir eu le bonheur de le faire à fa fatisfaétion.

Nous avons commencé par les Intérêts du Duc de Savoie , qui faifoient

le principal obfîacle à la conclufîon de la Sufpenfion d'Armes par mer 6c par
terre, 6c après quelques conteilations

,
nous les avons réglés de la manière

fuivante.

Le Droit de ce Prince & de fa Famille à la Couronne d'Efpagne 6c des

Indes, après Philippe & fes Defcendans, doit être fubilitué dans les mêmes
Aétes 6c au même tems, qu'on doit faire, déclarer ôc confirmer les Renon-
ciations 6c les Reglemens necefTaires à l'accomplifîement de l'Article drefîé

pour prévenir la réunion des deux Monarchies.

Monfr. de Torci auroit bien voulu laiffer ce point-là plus indécis, 6c di-

ferer de régler la fuccefîion de la Maifon de Savoie, ou au moins ne le pas
faire dans les mêmes Actes qu'on doit palTer à l'autre égard. Mais comme

j'ai jugé cette manière la plus fure 6c la plus authentique , j'ai
inlïflé defîiis,

& il en eft convenu.

Quant à la cefîion de la Sicile , il vouloit s'en tenir aux termes de fa der-

nière Dépêche, infîftant toujours fur l'abfurdité de donner ce Roiaume avant

d'être affuré que la Savoie feroit la Paix. Mais je lui ai fait connortre, qu'il

avoit déjà cefTé d'infifter.fur cet Argument, 6c qu'on ne pouvoit s'oppofer
avec raifon à la cefîion de la Sicile en faveur du Duc de Savoie, après avoir

confenti à lui afTurer la Succeffion de PEfpagne 6c des Indes
-,

d'autant plus,

qu'au cas que la Paix ne fe fît pas , tout cela fèroit invalide 6c n'auroit aucun

effet, 6c que fl elle fe concluoit, on parviendroit au but, pour lequel

on cedoit cette Ifle. Ce point-là étant réglé, nous fommes convenus afîèz

facilement du tems auquel on doit remettre ce Roiaume entre les mains de

Son Alteffe Roiale. Nous l'avons fixé à celui de la Ratification de la Paix

générale ,
ou de la Paix de la Reine 6c de la Savoie, avec la France 6c

l'Efpagne.
Le Comte de Maffei ne fera

'

peut-être pas fatisfait de cela , puis

qu'il
me fouvient bien , qu'il fouhaitoit dans fon Mémoire , que

fon Maitre pût prendre poflèfîion de ce Roiaume lors qu'il le jugeroit à

propos. Mais il me femble que le Duc de Savoie n'a pas lieu de fe plaindre,
Ooo ? &
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Ï7I2. & qu'il doit fe contenter de recevoir les avantages qu'on lui procure ,

au mê-

me tems que la Reine recevra ceux qu'on à itipulez pour Elle.

Je ibuhaiterois avoir pu réuffir aufli bien à l'égard de fa Barrière ,
mais ce-

la n'a pas été poffible. Monfr. de Torci a déclaré, que le Roi ne conienti-

roit jamais ,
6c n'avoir même jamais confenti,à rien accorder au delà d'Exil-

les, de Feneitrelles ôc dé la Vallée de Pragelas, avec la reftitution des Païs

dont la France eit en poffefïion : Que lorfque les Minifhesde Savoie avoient iait

les mêmes demandes ultérieures en Hollande, le Grand Peniionnaire s'en étoit

moqué ÔC n'avoit pas prefle la France d'y fouferire: Que fous prétexte d'affu-

rer les Etats, Son Alteffe Roiale ne cherchoit qu'à s'aggrandir aux dépens

de la France,& des Domaines de la Couronne: Que bien qu'un Roi de Fran-

ce fût beaucoup plus puiffant qu'un Duc de Savoie, celui-ci ne laiffoit

pas d'être un Ennemi redoutable, lors qu'il étoit foutenu par une Confédéra-

tion, fans laquelle il n'oferoit rien entreprendre: Qu'on avoit une minorité

en vue en France , ôc par confequent qu'on devoit avoir foin de ne pas laif-

fer les Frontières du Roiaume expofées : Enfin que la Sicile étoit une recom-

penfe luffiiante pour les fervices que Son Alteffe Roiale avoit rendus à la Rei-

ne, ôc que pourvu que Sa Majeité fut fatisfaite, le Duc le foumettroit à la

raifon. Il conclut en réitérant que le Roi ne lui accorderoit pas une plus

grande Barrière
-,
ôc que Sa Majellé infiftoit d'autant plus à prêtent fur ce re-

fus, qu'Elle étoit refoluë de le faire jufques à la fin, & de ne lailfer aucune

eiperance à ce Prince à cet égard, de crainte qu'en fe flattant, il ne tirât le

Traité en longueur ,
6c ne différât à conclure la Paix. Enfin, que le Roi

prioit la Reine, d'appuier ce refus par la même raifon.

Il feroit inutile d'apprendre à votre Grandeur les reponfes que j'ai faites à

ces reprefentations : Je m'en fuis aquirté le mieux qu'il m'a été pofîible ôc

lui ai déclaré ,
félon mes Inftruclions , que la Reine ne confentiroitjamais à em-

pêcher Son Alteffe Roiale de tacher d'obtenir des chofes, qui lui étoient

peut-être, necefiàires} 6c par confequent qu'il ne falloit rien conclure fur ce

point-là, qu'on laifferoit débattre aux Minières de ce Prince: Qu'au refleje
ne croyois pas que la Reine fongeâtà aggrandir les Etats de Sadite Alteffe aux

dépens de la France > mais que j'étois affuré qu'Elle ne figneroit pas la Paix,
à moins qu'on ne pourvût réellement à la fureté de ce Prince -

y chofe que la

France ne pouvoit refufer en particulier au Duc de Savoie, après l'avoir pro-
mife en gênerai à tous les Alliez.

Nous avons paflé enfuite aux Renonciations 6c aux Reglemens neceffaires

pour prévenir l'union des deux Couronnes, à quoi je n'ai trouvé aucune diffi-

culté. Je lui ai aufîi déclaré qu'on n'accepteroit aucun expédient, pour lig-
ner la Paix avant l'entier accompiiffement de cet Article, quoi qu'il eût infif-

té qu'on ne laifTât pas d'y procéder, 6c qu'il fuffiroit de fufpendre jufques
alors les Ratifications. Il a confulté là-deffus Monfr. de Bergheik, ôc ils

croient qu un mois ou fix femaines fuffiront pour paffer par toutes les formes
neceiïaires. Surquoi il m'a prié de preffer le départ de Mylord Lexington,
ou du Miniftre qu'il plaira à la Reine d'envoier en Efpagne. Il me femble

que
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que cela fe doit, puis qu'il feroit fâcheux qu'on fut prêt à finir cet impor- 171 2,.

tant Article en France 6c en Efpagne fans que nous y eufîions des Miniftres

pour en voir l'exécution; puis que nous preflbns la conclufion de la Paix, 6c

refufons de la figner avant qu'on ait accompli ces formalitez-là.

Le Projet de l'Acte de la Renonciation de Philippe, 6c les Minutes

que j'ai
dreflees avec Monfr. de Torci, lefquelles j'envoye à votre Grandeur

avec cet Acte, ferviront de fondement pour dreflêr les Inflructions de ceux

qu'il plaira à la Reine d'envoier ici 6c à Madrid.

Le dernier point, 6c celui fur lequel nous avons eu le plus de chaleur, a été

au fujet de l'Electeur de Bavière, j'appris à mon arrivée à Paris qu'il étoità

Chaillot proche de cette Ville. Monfr. de Torci me parut embarafle
,
ou

feignit de 1 être, à l'égard des reproches qu'il dit que ce Prince feroit avec

raifon , à moins qu'on ne fît plus pour lui que ce que la Reine avoit voulu

accorder jufques alors.

Il a tourné cette affaire de tous les cotez, 6c a fait plufieurs Proportions

qui m'ont paru étudiées quoiqu'il ait tâché de les faire pafler pour des expe-
diens qui lui venoient dans l'efprit en traitant. Enfin il s'eft arrêté fur celui-

ci, que la Reine s'engeât a procurer à cet Electeur le Duché 6c Electoral

de Bavière, à l'exclufion du haut Palatinat, 6c du premier Rang au Collè-

ge Electoral , 6c qu'Elle promît -de plus de le maintenir dans la pofîefîion des

Duchés 6c Villes de Luxembourg 6c de Namur, 6c dans celles de Charleroi

6c de Nieuport, en attendant qu'on lui en donne un Equivalent à fa fatisfac-

tion J'ai rejette abfolument cette Propofition, 6c déclarant nettement à

Monfr. de Torci, que fi on lairToit ces Pais 6c ces Places-là entre les mains

de l'Electeur julques à ce qu'on lui en donnât un Equivalent à fa fatisfiction

ce feroit lui en accorder la propriété, chofe que je favois bien que la Reine

ne pouvoit 6c ne voudroit pas admettre. De plus, que Sa Majefié ne vou-

loit nullement s'engager à procurer quoi que ce fut pour l'Electeur, ni mê-
me d'emploier fes bons offices en fa faveur ; que les Villes 6c les Places

, dont

ce Prince étoit en pofTeffion, pourroient porter les Alliez à confentir à

quelque échange; que Sa Majefié ne s'oppoferoit pas à la refolution qu'on

pourrait prendre de lui donner la Sardaigne, Equivalent propofé ici. Je
conclus enfin, en lui difant que c'étoit tout ce qu'on devroit attendre de

la Reine ,
6c votre Grandeur trouvera que les minutes font drefîées fur ce

pied-là.
Aiant trouvé en cette occafion, 6c en plufieurs autres, que Monfr de Tor-

ci affectoit par fes expreffions d'engager la Reine à agir de concert avec le

Roi fon Maitre, j'ai jugé à propos de lui dire clairement, 6c dans les ter-

mes les plus forts, dont j'ai pu me fervir,que Sa Majefié vouloit bien entrer

dans une Garantie commune pour la defenfe du Règlement qu'on devoit faire

par la Paix, pour la fureté de l'Europe; mais qu'Elle ne vouloit nullement

entrer dans des ftipuktions particulières pouf procurer ce Règlement: Que
la France devoit fe contenter que Sa Majefié fît la Paix avant fes Al-

liez, au cas que leur conduite rendît cette démarche juflc 6c necefTaire;

6c
4
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17 il. & qu'enfuite Elle emploieroit fes bons offices, comme amie de toutes les

parties.

Je réitère fi fouvent cela aux Minirires de France, que je croi qu'ils

l'envifageront comme une Règle dont la Reine ne fe départira jamais.

J'arrivai famedi au foir à Fontainebleau, où l'on m'avoit fait préparer
un Appartement, 6c où l'on me reçut avec une civilité extraordinaire.

Dimanche fur les neuf heures du matin, j'eus Audience du Roi, auquel je

prefentai la Lettre de la Reine.

Il me reçut très-obligeamment, 6c me parla afTez long-tems. La fubf-

tance de ce qu'il médit fut, ce me femble, car il parle fort vite, qu'il

avoit toujours eu une eftime toute particulière pour la Reine} qu'il efpe-
roit qu'Elle ne doutoit pas qu'il n'eût fait tout ce qu'il avoit pu de fon

côté pour faciliter la Paix: Qu'il étoit bien aife qu'elle approchoit de fa

conclusion: Qu'il y avoit des gens qui faifoient tous leurs efforts pour

s'y oppofer, mais que, grâces à Dieu, ils ne feroient pas long-tems en état

de le faire: Que Dieu ne permettroit pas qu'ils donnaflênt les loix qu'ils pre-
tendoient : Que le fuccès de fes Armes n'apporteroit aucun changement à

fon égard : 6c qu'il tiendroit tout ce qu'il avoit promis.

A Fontainebleau ,
le iz.Aout^ n.fl.*

Seconde A \J fortir de l'Audience que le Roi me donna hier, j'allai avec Monfr.

y"'
6 dU

jljL deTorci faire, l'examen des minutes que nous avons dreffées 6c le

de Bol- Projet de la Convention pour la Sufpenfion d'Armes
, que nous lignâmes

Iing- le foir. Votre Grandeur trouvera qu'elle eft datée de Vendredi dernier, jour
broeck

auquel on en prépara le premier brouillon, parce que j'ai jugé que cela nous

te

U

DarT-"
êroit avantageux. Le terme en eft de quatre mois comme l'afouhaité Monfr.

mouth." de Torci, croiant que cela produirait plus d'effet fur l'efprit des Hollandois,

qu'un terme plus court, qui leur laifferoit l'efperance de rompre nos mefures

en perfuadant à la Reine de r'entrer en action. J'avoue que je n'ai guère pe-
fé la force de cet Argument, quoi qu'il m'ait fait refoudre en partie à con-

venir de quatre mois, mes Inftruélions me le permettant} mais ce qui m'y
a le plus porté, eft que je me fuis fouvenu que plufieurs de nos Marchands,
auxquels j'avois parlé fur ce fujet avant mon départ de Londres, avoient fou-

haité ce terme, craignant que celui de deux mois n'encourageât guère à

faire de grands voiages. En fécond lieu, que celui de deux mois ne nous per-
mettroit pas plus d'agir pendant le cours de cette Campagne, que celui de

quatre, 6c par confequent que la Sufpenfion regarderoit moins le fervice de

Terre, que celui de Mer, où nous avions plus à craindre qu'à efpercr.
Monfieur de Torci avoit inféré ces mots dans le Projet Les

Mers qui entourent les ljles Britanniques, 6c à cité pour cela l'exemple du
Traité de Breda. Je lui ai fait voir qu'avant ce Traité-là on s'étoit toujours
fervi de ces termes Maribus Britanmcis , 6c particulièrement dans le Traité

fait avec Cromwel, 6c que l'erreur commife dans delui de Breda aroit été

a recti"



ET RESOLUTIONS D'ETAT. 483

rectifiée dans celui de Ryswick. Il a plus infîité que je n'aurois cru fur ce 1^12?

point-là, & eft. même un peu entré dans la difpute de la domination de cet

te mer. Cela m'a fait infifter fortement fur ce changement ,
6c votre Gran-

deur trouvera qu'on a raie, les mers, qui entourent les Iflcs &c, ôc que cela

ell à pre(ènt comme il faut

La Sufpenfion étant fignée , j'envoierai, félon mes Inftruc"Hons,lcs Ordres
de la Reine au Chevalier Jean Jennings, au Sieur Chet\vind,& à l'Officier,

qui commande les Troupes de la Reine en Catalogne.
Monfr. de Torci fouhaite ardemment qu'on fiifîe partir le Duc d'Argyle,

jugeant faprefence necefTaire dans fon Gouvernement, pour le bien commun,
fur ce changement d'affaires. J'avoue que je ne faurois m'empêcher de le

croire de même, & fur tout pour le fervice de la Reine.

Le Duc d'Orléans vient de me dire , que le Roi a déclaré ce matin à fon

levé que la Sufpenfion d'Armes étoit fignée -,
& Monfr. de Torci dit qu'on

doit la publier demain à Paris. C'eft pourquoi je ne perdrai aucun tems à

dépêcher un Courier, aufîi-tôt que j'aurai reçu h copie de l'Acte de la Re-

nonciation, que j'attens à tout moment, & qui à été préparé en Efpagne:
Les Efpagnols n'ont omis aucune exprefïîon qui put y ajouter de la for-

ce ; ni aucunes des formes, qui peuvent en affurcr la validité. Le con-

fentement que Philippe a donné de rayer l'enregîtrement fait en 1700, dont

il eft parlé dans la Convention de la Sufpenfion d'Armes en Flandres, ÔC

qu'on y infère la fubftitution du Duc de Savoie ,
donnera lieu à des Cfau-

fes additionnelles. Je me flatte que la Reine recevra cette Relation avant que
la nouvelle en vienne d'un autre côté. Je ne pers aucun tems pour cela

, ôc

j'efpere que le Courier fera aufîî fon devoir.

Je n'ai pas encore reçu les cinquante PaiTe-ports en blanc, mais je croi que
les aurai encore à tems pour les envoier avec cette Dépêche.
Le Chevalier a fixé fon départ au premier du mois prochain, N. S. On

prétend qu'il doit fe retirer à Bar> & on a defTein d'écrire au Duc de Lorrai-

ne, de demander à l'Empereur & à d'autres Princes la fureté de fa perfonne a

pendant le fejour qu'il y fera.

Je ne faurois conclure cette Lettre fans demander exeufe à votre Gran-
deur d'une faufTe nouvelle que je lui ai mandée de Calais, touchant une action

arrivée à Pont à Rache: On nous l'avoit contée avec tant de circonflances ,

que je n'avois nullement douté de la vérité du fait, d'autant plus que le

Major de la Place m'avoit dit qu'il en avoit reçu une Lettre de fon beau-Fils,

qui étoit à l'Armée en ce rems- là.

Je vous envoyé la Convention de l'Armiftice des Païs-Bas, dont vous au-

rez befoin, & laquelle jointe l'Acte de la Renonciation, 6c aux minutes

que vous avez reçues, vous fournira fuffifamment de la matière pour les Ins-

tructions de Mylord Lexington.
Comme

j'ai
refolu de partir d'ici Mecredi au plus tard, il fera à propos de

ne perdre aucun tems à envour des Lettres de Créance au Sieur Prior, auquel
votre Grandeur aura aufïï la bonté de faire tenir au plutôt la Ratification de

la Reine.

Tome VIL P p p Cette
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171 z. Cette Lettre eft déjà fi longue que je croi que votre Grandeur ne fera pas

fâchée qne je remette à une autre occafion ce quej'ai encore à dire par raport
à ma Négociation. Je fuis, Mylord.

Vôtre très-humble & obéïiîant

Serviteur ,

Signé,

BOLINGB RO E C K E.

P. S. Depuis ma lettre écrite, Mr. de Torci m'a fait dire qu'un Courrier

de Turin venoit d'arriver allant en Angleterre, ôc qu'il fouhaitoit de favoir,

fi je voulois qu'il pourfuivit fon chemin, à quoi je n'ai pas jugé à propos de

m'opofer. Je fupofe que ce Courrier eft dépêche au Comte Maffei fur l'im-

patience où fe trouve le Duc de Savoie de n'avoir point de nouvelles d'ici ,

fuivant l'efpcrance que fon Miniftre lui avoit donnée dans des lettres

qui ont pafle par la Hollande. Je crois que vôtre Grandeur ne feroit

pas mal de fe fervir de la première occafion de parler au Comte de

Maffei.

Outre les papiers mentionnez dans ma lettre j'envoie à Vôtre Grandeur
la forme de la publication de la fufpenfion d'armes & un Mémoire que j'ai

reçu de Monfr. de Torci fur quelques Articles du Commerce. Le General

Stanhope eft arrivé iei ,
d'où il doit fe rendre en Angleterre.

Signé)

BoLINGBROECKE.

Il ajouta à ces lettres un Traité qu'il y figna d'une fufpenfion générale
d'Armes 6c que la Reine ratifia ainfi qu'on va le voir.

TRAITÉ
De la fufpenfton à"*Armes entre la Grande-Bretagne £s? la France.

ANNE par la Grâce de Dieu, Reine de la Grande-Bretagne, France
& Irlande, Défenfeur de la Foi, &c. A tous ceux qui ces préfentes

verront, Salut. D'autant que notre très-fidelle & bien Amé Coufin Hen-
ri Vicomte de Bolingbroeke, Lord St. Jean, Baron de Lidiard Tregoze,
Membre de notre Confeil privé, & un de nos premiers Secrétaires d'Etat,
en vertu du Plein-pouvoir que nous lui avons donné

-,
& Jean Baptifte Col-

bert, Chevalier, Marquis de Torci, Croifli, Sable, Bois-Dauphin & au-

tres Places, Confeiller de notre très-cher Frère le Roi Très-Chrétien, Mi-
niftre ôc Secrétaire d'Etat

-, Commandeur, Chancelier ôc Garde des Seaux
des
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des Chevaliers de Ton Ordre > Grand Maitre des Portes de France, auflï en 1712.
vertu du Plein-pouvoir qui lui a été donné, ont figné un Traite de fufpen-
{ion d'Armes du 8. de ce mois d'Août, V. S. 1711, de la manière fui-

vante.

Comme il y a lieu d'efperer un heureux fuccès des Conférences établies à

Utrccht, par les foins de Leurs Majeftez Brittannique 6c Très- Chrétienne,
pour le retabiifTement de la Paix générale, 6c qu'Elles ont jugé necefîaire de

prévenir tous les Evenemens de Guerre capables de troubler l'état où la Né-

gociation fe trouve prefentement : Leurs dites Majeftez attentives au bonheur
de la Chrétienté, font convenues d'une Sufpenfion d'Armes, comme du
moien le plus fur pour parvenir au bien général qu'Elles fe propofent. Et quoi
que jufqu'à prêtent Sa Majeilé Brittannique n'ait pu perfuader fes Alliez d'en-

trer dans ces mêmes fentimens, le refus qu'ils font de les fuivre n'étant pas
une raifon fufifante pour empêcher Sa Majeilé Très- Chrétienne de marquer
par des preuves effectives, le defir qu'Elle a de rétablir au plutôt une parfai-
te amitié 6c une fincere Correfpondance entre Elle 6c la Reine de la Grande-

Bretagne, lesRoiaumes, Etats 6c Sujets de leurs Majeftez j Sadite A4ajefté
Très- Chrétienne , après avoir confié aux Troupes Angloifes la Garde des

Villes, Citadelles ôc Forts de Dunkerque, pour marque de fa bonne foi,
confent 6c promet, comme la Reine promet auiîide fa part,

I. Qu'il y aura une Sufpenfion générale de toutes fortes d'entreprifès 6c ac-

tions Militaires , 6c généralement de toutes hoftilitez entre les Armées, Trou-

pes, Flotes, Efcadres 6c VaifTeaux de Leurs Majeftez Brittannique 6c Très-

Chrétienne, pendant l'efpace de quatre mois, à commencer du 22. du prê-
tent mois d'Août, jufques au 22. Décembre prochain.

II. La même Sufpenfion fera établie entre les Garnifons 6c Troupes, que
Leurs Majeftez ont pour la défenfe 6c la garde de leurs Villes , dans tous les

lieux où leurs Armes agiffent ou pourroient agir, par Mer ou par Terre, ou
autres Eaux, de forte que s'il arrivoit, pendant le terns de cette Sufpenfion,

qu'elle fût violée par une des parties, par la prife d'une ou de plufieurs Pla-

ces, foit par attaque, furprife ou intelligence privée, dans quelque partie du
Monde que ce fût* qu'on fît des Prifonniers , ou qu'on commît d'autres hof-

tilitez, par quelque accident imprévu, qu'on ne pourroit prévenir, contre

la prefente fufpenfion d'Armes : cette contravention fera fidellement reparée
de part 6c d'autre, fans délai ou difficulté 5 on rendra fans la moindre difîi-

mulation, ce qui aura été pris, 6c on mettra les Prifonniers en liberté, fans

rien exiger pour leur rançon ou dépenfe.
III. Pour prévenir auffi toutes les caufes de plaintes Se de difputes, qui

pourroient naître au fujet des VaifTeaux , Marchandifes ou effets
, pris en Mer,

pendant le cours de cette Sufpenfion, on efl convenu refpecT:ivement,que lef-

dits VaifTeaux ,
marchandifes ou effets, qui feront pris dansle Canal, ou dans les

Mers du Nord après l'efpace de douze jours à compter de la fignature ^e la Suf-

penfion, feront réciproquement rendus de part 6c d'autre. Qu'il y aurafix fe-

maines pour les Prifes faites depuis le Canal, la Mer Brittannique 6c l'Oçean

Ppp 2 S^p-
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1711. Septentrional, jufques au Cap de St. Vincent , & pareillement fîx femaines

de ce Cap & au delà, jufques à la Ligne, foit dans 1 Océan ou la Mé-
diterranée. . .

Enfin, fîx mois au delà de la Ligne, & dans toutes les autres parties du
Monde ,

fans exception , & fans faire une mention plus particulière de tems
ou de lieux.

I V. Comme la même Sufpenfion s'obfervera entre la Grande-Bretagne Se

l'Efpagne , Sa Majefté Britannique promet qu'aucuns de les Vailïèaux de

Guerre, ou Navires Marchands, Chaloupes ou autres Vaiffeiux, apparte-
nant à Sadite Majeflé ou à les Sujets , ne feront emploiez à l'avenir a trans-

porter ou à envoier en Portugal, en Catalogne ou autres lieux prefentement
en Guerre, aucunes Troupes, Chevaux, Armes, Habits, ni provifïons ou

munitions, en gênerai.
V. Mais il fera permis à Sa Majeflé Brittannique de faire tranfporter des

Munitions, des Provifïons ôc autres chofes nécefîiures à Gibraltar & à Port-

Mahoni Places dont Elle eft actuellement en poffeiïion >
& qu'Elle doit gar-

der par le traité de Paix à faire 5 aufli bien que de tirer d'Efpagne les Trou-

pes Angloifes, & généralement tous les effets qu'Elle a dans ce Roiaume , foit

pour les tranfporter en rifle de Minorque, ou dans la Grande-Bretagne , fans

que ce tranfport foit eflimé contraire à la Sufpenfion.
VI. La Reine de la Grande-Bretagne pourra aufîi, fans violer la fufpen-

fîon, prêter fes VaifTeaux pour tranfporter en Portugal, les Troupes de cette

Nation, qui font prefentement en Catalogne, & pour conduire en Italie les

Troupes Allemandes, qui font dans la même Province.

VII. Immédiatement après que cette Sufpenfion aura été déclarée en Efpa-

gne, le Roi s'engage de faire lever le blocus de Gibraltar, Se que la Garni-
fon Angloife, & les Marchands qui feront dans cette Place, pourront vivre

librement, agir Se négocier avec les Efpagnols.
Les Ratifications du prefent Traité feront échangées de part ôc d'autre , dans

l'efpace de quinze jours, ou plutôt, s'il efr pofîîble.

En foi de quoi, Se en vertu des Ordres Se Pouvoirs, que nous foufïgnez
avons reçus de la Reine de la Grande-Bretagne, 6c de Sa Majeflé Très-

Chrêtienne, notre Maitrefle Se notre Maitre, nous avons fîgné les prefen-

tes, Se y avons appofé les cachets de nos Armes. Fait à Paris le 19 Août
1712.

Signé ,

(L.S.) BOLINGBROEKE.
(L.S.) COLBERT DE ToRCI.

Aiant vu Se confideré le Traité fus écrit, nous l'avons approuvé, ratifié

& confirmé j Se par les préfenres nous l'approuvons, le ratifions Se le confir-

mons , promettant Se engageant notre parole Roiale d'accomplir & d'obfer-
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ver fîdellement & inviolablement tout ce qui y eft contenu, Se que nous ne I7I2>
le violerons jamais directement, ni indirectement. En témoignage de quoi,

»

& pour lui donner pi as d'; force, nous avons fait appofer le Grand Seau
de la Grande-Bretagne à ces prélentes, que nous avons fignées de notre

main Roiale. Donné à notre Château de Windfor le 18. d'Août lan 171 z.,
& le onzième de notre Règne ,

Vignê %

Anne R.

D'ailleurs il y ajouta la Déclaration du Roi Philippe tou-
chant fa Renonciation à la Couronne de France & fon Décret, qui la fuivoit.

.Voici ces deux pièces.

DECLARATION
Faite par le Roi Philippe à fon Confeil-, touchant fa Renonciation à

la Couronne de France , &c,

„ /^\Uoi-queje vous aie fait favoir en d'autres occafions, diverfes chofès au

V^ fujet de la Paix 5 j'ai pourtant toujours tâché d'en tenir quelques parti-
cularitez fecrettes, jufqu'à-ce que la Paix fût adûrée. Maintenant, qu'avec
le fecours du Ciel eîle eit entièrement réglée avec l'Angleterre, j'ai bien vou-

j, lu vous communiquer les principaux Articles en quoi elle confifte, parce que

„ les avantages qui en refultent me font tout-à- fait favorables: Car il ne fera pas

„ démanbré de de la Monarchie Efpagnole un feul pié de terrain dans les

? , Indes, & j'efpere de poiTeder ces Païs-là dans leur entier, ainfî que les à

,, poffedez feu M. mon Oncle de gîorieufe mémoire > le Roi mon Grand-Pè-

re , cédant feulement aux Anglois les Conquêtes qu'ils ont faites dans les In-

des pendant cette Guerre, avec la Ville de Dunkerque,afîn qu'ils gardent
cette Place dans l'état où elle eft, jufqu'à la Paix générale, qu'elle doit en-

fuite être démolie aux dépens des Hollandois. Le Commerce aux Indes fe-

ra réglé entre les Anglois & les François ,
comme du terns de mon On-

cle C h a r l e s 1 1 : Et j'attens dans peu un Exprès, avec l'avis d'une gé-
nérale Sufpenfîon d'Armes.

„ Les inftances du Roi mon Grand-Pére ont été fort grandes, à ce que
dans l'Aéle de Renonciation , je voulufle préférer la Monarchie de France à

celle d'Efpagnej mais ni ces importantes follicitations, ni la confîderation

„ de la grandeur & des forces de la France ,
n'ont pu altérer en moi la re-

connoiflance 6c les obligations que j'ai aux Efpagnols ,
de qui la fidélité

a affermi fur ma tête la Couronne que la fortune avoit rendue chancelante

en deux fameufes occafîons ;
de forte que pour demeurer uni avec les Efpa-

gnols , non feulement je préférerais l'Efpagne à toutes les Monarchies du

monde, mais je me contenterois d'en pofTéder la moindre partie, pour n'a-

Ppp 3 „ ban-
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bandonner pas la Nation. Et pour preuve de la vérité de ce que je dis ,

*
"
& que je defire que cette Monarchie foit aflurée à mes Defcendans, j'ai"
bien voulu .qu'ils renoncent à tous leurs Droits fur la Couronne de Fran-

ce, en faveur du Duc de Berri mon Frère, ôc du Duc d'Orléans mon

ijiz

Î5

5J

5)

Oncle, &c.

TRADUCTION
Du Décret de la Renonciation du Roi Philippe à la Cou~

ronne de France, &c.

„ T 'Aflurance que les Couronnes d'Efpagne ôc de France ne feroient jamais

j,
\-j miles fur une même Tête, a été un des principaux & des plus impor-

„ tans motifs de la Guerre qui a affligé l'Europe jufqu'à ce jour: c'a été aufïï

,,
comme le préliminaire dans les vues qu'on a eues pour la Paix, & prin-

„ cipalement dans les Proportions qui ont été faites depuis peu en Angleter-

„ re. C'eit là-deflus qu'on a pôle le fondement de cet Ouvrage, & l'on a

„ jugé à propos d'établir la certitude qu'en aucun tems, ni par quelque in-

„ rident 5c événement que ce foit les deux Monarchies ne puiffent être unies

dans une feule Perfonne, 6c c'eit fur ce point & fur d'autres points préli-

minaires, qu'on en: convenu du Congres qui fe tient àUtrecht, pour traiter

des autres Articles de la Paix, & les régler * pendant lefquelles Négocia-

it
tions les morts imprévues des Dauphins notre Frère 6c notre Neveu étant

„ furvenues, l'Angleterre en prit occafion de porter fes vues jufqu'à prévenir

„ Se anéantir les effets de tous autres accidens qui pourraient
encore furvenir

„ un jour j cette Couronne vint à propofer & foutenir, comme un moien

,, neceffaire pour éviter toutes fortes d'inconveniens dans les circonftances qui

„ pourroient arriver, qu'il falloit que je renonçalTe en mon nom èc en celui

,,
de tous mes Defcendans, dès maintenant ôc à toujours, à la Monarchie

„ d'Efpagne ,
ou à celle de France en telle forte que fi je demeurais dans

„ PEfpagne, aucun de mes SuccefTeurs ne pourroit jamais fuccéder à celle

,,
de France

-,
&: que ceux qui régnent ou régneront en France, ni tout autre

„ Prince qui efl ifîu de cette Famille, ou qui en naîtra ci-après, ni fes Def-

„ cendans, ne pourront jamais pofféder la Couronne d'Efpagne.

„ Je ne hefîtai pas un moment fur le parti que j'avois à prendre, & aufîî

„ on ne me laiffa pas le moindre loifîr de prendre confeil & de délibérer. Mon
„ affection pour les Efpagnols, la conoiflance des obligations que je leur ai,

„ les fréquentes expériences que j'ai faites de leur fidélité, & la reconnoif-

„ fance que je dois avoir pour la Providence Divine , de la grande faveur

qu'Elle m'a faite de m'avoir placé & maintenu fur le Trône, & donné des

Sujets fi illuftres & d'un fi haut mérite, furent les feuls motifs, les feules

„ raifons, qui eurent accès dans mon efprit, ôc influèrent dans ma réfolu-

„ tionj laquelle, lors que je l'eus fait connoître, ne demeura pas fans être

„ combatuë par d'autres propofitions & avantages , qu'on me vouloit faire

„ envifager comme plus confiderables que ceux qui m'avoient déterminé:

„ mais

5>
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,,
maistout cela n'a fervi qu'à m'affermir dans mon deflèin, & à me mettre 1712;
en état de pouffer & terminer cette affaire , afin qu'il n'y ait rien qui puif-
fe plus m'empécher de vivre & de mourir avec mes chers 6c ridelles Efpa-
gnols. Mes fincéres intentions & ma confiance étant venues à la connoif-

iànce des Puiffances qui font intereffées au maintien des proportions 6c des

„ moiens fufdits
,
ont donné occafîon à la Reine d'Angleterre de rendre comp-

„ te à Ton Parlement, le 17. du mois pafle, de l'état où étoit la Paix avec

les deux Couronnes d'Efpagne 6c de France
,
& cette notification y a été

aprouvée & aplaudie. J'en ai aufïi donné communication au Confeil des

5»

»
55

»5

55

55

„ Indes, afin qu'il foit informé de l'état de cette importante Négociation. A
„ Madrid le de Juillet 171 2.

Signé j

MOI LE ROI.

Dez que cette démarche de la Sufpenfion générale des armes fut fignée,
ainfi qu'elle vient d'être raportée, on la publia à Paris avec nne Préface à peu

prés telle que celle que la Reine avoit mife à la tête de fa ratification. La Rei-

ne la fit publier à Londres en grande cérémonie par une Proclamation en ces

termes.

A N N E R.

D'Autant
que pour mettre fin à cette Guerre longue 6c onéreufê , 6c pour ^^ecje

rétablir la Paix générale , on a commencé dequis quelque tems des fe Reine

Conférences à Utrecht, ou elles fe tiennent encore 5 6c que pour prévenir pour la

l'Effufion du Sang Chrétien, & tous les Evenemens de Guerre capables de poMica-

troubler le Progrès de cette Négociation,& pour mieux affurer le Commer- j^reve
ce de nos Roiaumes 6c des Etats qui en dépendent , il a été convenu entre

Nous 6c Sa Majefté Très-Chrêtienne , de ce qui fuit, favoir.

Qu'il y aura Sufpenfion générale de toutes Actions 6c Entreprifes Militai-

taires, 6c de tous Actes d'Hoftilité en gênerai, entre les Armées, Trou-

pes , Flotes , Efcadres , 6c Vaiffeaux de Sa Majefté de la Grande-Breta-

gne, 6c du Roi Très-Chrétien pendant le terme de quatre mois, à commen-
cer du 22. du prefent mois d'Août, jufqu'au 22. du mois de Décembre

prochain.
Et pour prévenir tous fujets de plaintes & de difputes qui pourroient naitre

à l'occafion des Vaiffeaux Marchandifes ,
ou autres Effets qui feroient pris par

Mer pendant le tems de la Sufpenfion, il à été convenu réciproquement, que
les Vaiffeaux, Marchandifes 6c Effets qui feront pris dans la Manche 6c dans

les Mers du Nord, après l'efpace de 12. jours, à compter depuis le 19. du

prefent mois d'Août , auquel le fufdit Traité de Sufpenfion a été ligné, 6c

que tous les Vaiffeaux, Marchandifes 6c Effets qui feront pris après fix fe-

maines, depuis ledit ip. jour d'Août, au delà de la Manche, des Mers
Bri-
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T7I2,. Britanniques & des Mers du Nord,jufqu'au Cap St. Vincent ou au delà

- dudit Cap iufques à la Ligne, Toit dans l'Océan, ou dans la Mcditerrannéc,

feront rendus des deux cotez.

Nous avons trouvé à propos, de l'avis de Notre Confeil Privé, de notifier

le contenu ci-deffus à tous Nos bons Sujets} 6c Nous leur Déclarons, que
Nckre Volonté Roiale 6c notre Plaifîr en: tel , & Nous Ordonnons 6c Coin man-

dons cxprefTement à tous nos Officiers, tant p^rMer, que par Terre, Se à

tous Nos autres Sujets de quelque qualité qu'ils foient, d'empêcher tous Ac-
tes JHolblité, foie par Terre, ou par Mer contre S. M. Très-Chrêtienne

,

Tes Vaflàux ou Sujets, durant ledit efpace de quatre mois, fous peine d'en-

courir Notre plus grande indignation. Donné à notre Château de Windfor
le io. d'Août 1712., l'onzième année de notre Régne.

1

A Windfor ,
le il. d'Août.

Sa Très- Excellente Majeflé la Reine étant en fbn Confeil.

Pour prévenir les Inconveniens auxquels les Sujets de Sa Majeflé pour-
roient être expofez, faute de ne pas entendre la Teneur ou l'Effet de la Pro-

clamation Roiale, qui déclare la Sufpenfîon d'Armes, tant par Mer que par
Terre , arrêtée entre Sa Majefté 6c le Roi Três-Chrêtien , 6c qui en ordon-

'

ne l'obfervation ; ce pour l'avancement 6c la fureté du Commerce de ks bons

Sujets pendant ladite Sufpenfion d'Armes
,

il a plû à Sa Majeité de déclarer,

qu'aufii-tôt que les Pafieports pourront être échangez, on les délivrera à ceux
de les Sujets qui en délireront pour leurs Vaifieaux , Biens, Marchandi-
fes 6c Effets, en obfervant exactement les divers Aétcs du Parlement qui
fubfiltent encore

, par raport au Commerce 6c à la Correfpondance avec la

France,

S/gne 9

Edward Southwell.

Apres cela le Marquis de Torci fomma le Vicomte de Bolingbroekede
s'aquitter de la promeffe qu'il lui avoit faite en France en concluant au plu-
tôt la Paix.

Il y avoit quelques mois que celle-ci fe negocioit. Gautier dont on fe fer- .

voit, avoit une fois aporté un plan des offres que la France offroit pour les

Alliez. Il le porta à Utrecht. Les Plénipotentiaires Anglois l'en-

voierent au Miniflere en Angleterre en date du 16. Avril. Celui-ci y fit des

demandes tant pour l'Angleterre, que pour le Duc de Savoie, le Roi de

PrufTe, celui de Portugal, pour l'Empire 6c pour les Etats Généraux. Le
Roi de France y fit fa reponfe. Quoi qu'il y ait eu dans les négociations qui
ont fuivi, beaucoup d'altération, il femble affez à propos d'inférer ici ce

plan.

Offres
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Offres de la France Demandes pour Repnfes du Rot.
à L'Angleterre. l'Angleterre.

I.

LE
Roi promet de

confentir, fans au-
cune difficulté à tout ce

qui eft contenu dans les

i . 2. 3 4 & f. Articles

des Demandes fpecifiques
de la Reine de la Grande-

Bretagne.
II.

Le Roi fera démolir

toutes les Fortifications

de Dunkerque , tant cel-

les de la Ville, que de la

Citadelle, des Risbancs,
& autres Ports du côté
de la Mer ,- dans l'efpace
de deux mois j & celles

du côté de la Terre , trois

mois après , à compter
du jour de l'échange des

Ratifications , le tout à

fes propres dépens ,
avec

promeîîe de ne les jamais
rétablir en tout ou en

partie.
III.

Le Roi cédera l'Iflede

St. Chriitofle à la Gran-

de-Bretagne, aufîi bien

que celle de Terre-N eu- en l'état où elle elt à

ve, à condition que la préfent.
Ville de Plaifance fera

démolie j qu'on confer-

vera aux François le

droit de la Pêche & de

fècher leur Morue, li-

brement & fans être mo-
lefté.s fur les Côtes de la-

dite Me de Terre-Neu-

ve, dans les même lieux,

Tome VIL où Qjqq

ijiz.

L'Angleterre de-

mande que la Ville de

Plaifance lui (bit cédée

Le Roi offre de IaiîTèr

les Fortifications de Plai-

fance, en l'état où elles

font, à l'Angleterre 5 de
confentir à la demande
des Canons de la Baye de
Hudfon : de céder de plus
les Mes de St. Martin &
de St. Barthelemi , de fe

defifter même du droit de
la Pêche , & de fecher

le poifïbn fur les Côtes
de Terre-Neuve, pourvu
que les Anglois lui ren-

dent
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1712. où ils avoient accoutumé

de le faire. Les petites

Mes, qui font dans fou

voifinage , ÔC celles qui
font les plus proches de

Terre-Neuve, feront pa-
reillement cédées à l'An-

gleterre : bien entendu

que l'Ifle du Cap-Breton,
éc les autres qui font dans

le Golfe ôc à l'embou-

chure de la Rivière de

St. Laurent , dont la

France efl actuellement

en pofTeffion ,
relieront

au Roi.
IV.

Le Roi cédera la Pro-

vince d'Acadie , avec la

Ville de Port-Royal, &
{es Dépendances à la

Grande-Bretagne , aufïï

bien que le détroit de la

Baye de Hudfon.
V.

Les François, qui qui-
reront les Pais cédez à la

Grande-Bretagne dans la

partie Septentrionale de

l'Amérique ,
auront la per-

mifîîon d'en retirer leurs

Effets : Et il fera de mê-
me permis au Roi d'en

retirer le Canon & toutes

îes Munitions de Guer-
re.

VI.

Après la conclufîon de

la Paix, on nommera des

CommifTaires de part ôc

d'autre ,
tant pour ré-

gler, dans lefpace d'un

an, les limites du Canada
ou de la Nouvelle Fran-

ce, d'un côté, & celles

de

IATIONS, TRAITEZ,
dent l'Acadie en confédé-

ration de ces CeiTions,

qu'on propofe comme un

Equivalent.
En ce cas, Sa Majefté

confent que la Rivière de

St. George ferve de limi-

te à l'Acadie , comme
l'Angleterre l'a fouhai-

té.

Si les Plénipotentiaires
de la Couronne de la

Grande -
Bretagne refu-

fent d'admettre cet expé-
dient pour la reftitution

de l'Acadie j le Roi, plu-
tôt que de rompre la

Négociation , accordera
leurs demandes, c'eit-à-

dire , de laiffer les Forti-

fications de Plaifance
, 6c

de rendre les Canons de
la Baye de Hudfon j bien

entendu que l'offre de
céder les Ifîes de St. Mar-
tin & de St. Barthelemi,
& celle de fe delîfter du
droit de la Pêche & de
fecher la Morue fur les

Côtes de Terre - Neuve
feront nulles, comme fi

on ne les avoit pas fai-

tes.
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de PAcadie, & des terres

de la Baye de Hudfon de

l'autre 3 que pour accom-
moder à l'amiable toutes

les demandes juflcs &
raifonnables , prétendues
de part Se d'autre , pour
des griefs reçus contre les

droits de la Paix ôc de la

Guerre.

VII.
Les limites étant une

fois fixées, on défendra

aux. Sujets des deux Cou-
ronnes de les pafler , &
d'aller par mer, ou par

terre, les uns parmi les

autres 3 d'interrompre le

Négoce de l'une ou de

l'autre Nation parmi
eux, où de molefter les

Indiens, qui font Alliez,
ou fournis à l'une ou à

l'autre Couronne.
VIII.

Le Roi permettra à la

Maifon d'Hamilton , au

Colonel Charles Dou-

glaffe 6c autres , de lui

reprefenter , après la

conclufion de la Paix,
leurs droits & leurs pré-
tenfïons particulières, &
leur rendra juitice.

O L U T I O N S D'E T A T. 4P?

Que le Duc de Ri-

chemond pourra héri-

ter des biens de fa mè-
re.

Que le 4. Article

du Traité de Ryf-
wick foit aboli

,
&

que le Roi n'empêche

pas , que les affaires

de la Religion ne

foient réglées dans

l'Empire, fur le pié
du Traité de Wcft-

phalie.

Le Duc de PJchc-
mond aiant obtenu des

Lettres de Naturalifa-

tion du Roi
, jouira ,

après la conclufion de la

Paix, des Privilèges an-

nexez à la grâce que Sa

Majefté lui a accordée.

Le Roi confent, en
confideration de l'Angle-

terre, qu'on règle cette

affaire avec l'Empire, Sa

Majefté ne prétendant

pas déroger aux Traitez
de Wcftphalie, par rap-

port à ce qui regarde la

Religion.

1711.

IX. Qqq % Qu'on Sa
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1711. IX.

Le Roi promet, au Qu'on cède à l'An- Sa Majefté n'a pu ob-

nom du Roi d'Efpagne gleterre une étendue tenir, qu'avec beaucoup
fon petit-Fils , que Gi- de terrain ,

à deux por- de peine , du Roi d'Ef-

bralrar 6c le Port-Mahon tées de canon autour pagne, la cefîion de Gi-

reileront aux Anglois. de Gibraltar, 6c toute braltar en faveur des An-
l'Ifle de Minorque. glois , l'intention de ce

Prince étant, comme il

l'a déclaré pluiîeurs fois,
de ne pas céder un pouce
de terre en Efpagne. On
auroit encore plus de pei-
ne à en obtenir la moin-
dre faveur fur un point,

qui doit être fî délicat à

prêtent, qu'on le prefTe
de renoncer à la Cou-
ronne de France , 6ç

qu'on veut qu'il regar-
de l'Efpagne , comme le

feul Patrimoine qu'il

doit laifler à fa Pofte-

rité.
'

De forte que cette

nouvelle demande feroit

infailliblement rejettée ,

le Pouvoir que Sa Ma-
jefté a reçu du Roi

Catholique étant directe-

ment oppofé à cette pré-
tention.

Comme il ne s'eft pas

expliqué fur la Cefîion
abfoluë de l'Ifle de Mi-
norque , le Roi veut
bien employer fes bons
offices pour l'obtenir ,

comme une efpece d'é-

quivalent pour le ter-

rain que les Anglois de-

mandent à prefent au-

tour de Gibraltar 5 6c

Sa Majefté promet mê-
me , dès à préfent,- de
leur céder toute rifle

de
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partenanc à l'Affiento,

que fur des Vai (Féaux

X.

Après la Conclufion Qu'il ne fera permis
de la Paix, les Anglois aux François de reti-

auront le Traité des Ne- rer leurs effects, ap-

gres , ou l'accord de

l'Affiento des Nègres ,

aux mêmes conditions

qu'il a été accorde aux

François par le Roi

d'Efpagne: De forte que
la Compagnie qui fera

établie en Angleterre

pour cet effet, aura le

Privilège de mettre à

terre, de vendre 6c dé-

biter fes Nègres dans

tous les Lieux 6c Ports

de l'Amérique fur la mer
du Nord, dans celle de

Buenos Ayres, 6c gène-
ralemenr dans toutes ks
Places 6c Ports, où les

Vaifîèaux de la Compa-
gnie , formée en France,
fous le nom de l'Affiento,

ont eu permiflion d'en-

trer.

D'ETAT. 4pj-

de Minorque en cette

confédération.

Les 1 ntereffez ,' dans la

Compagnie de l'Affiento.

feront obligez de fe tenir

exactement aux termes
de leur Contraéh Par

Anglois ou Efpagnols. confequent , ils ne fau-

roient négocier directe-

ment aux Indes fojs

prétexte d'en retirer

leurs Effets ; 6c ils les

perdroient abfolument ,

fî on les obligeoit à

employer d'autres Vaif-

feaux, que ceux de leur

Compagnie pour les trans-

porter.
Comme le but de la

Paix eft de procurer un

avantage mutuel aux

François 6c aux An-

glois , il ne feroit pas

jufte qu'un des premiers

avantages , qu'elle doic

procurer à l'Angleterre,
fût préjudiciable à la

France. Si les Anglois
veulent traiter pour les

Effets de la Compagnie
Françoife , ils lèveront

par cet expédient les in-

conveniens qu'ils appré-
hendent.

XL
Cet Accord fubfiftera

pendant le terme de

trente années, 6c on ac-

cordera à la Compagnie gnol fupprimé.

Angloife de l'Affiento

une étendue de terrain

fur la Rivière de la Pla-

ta , où elle pourra non

feulement rafraîchir fes

Nègres s mais les gar-
der

Que ce Terrain fera On n'ignore pas en An-
choifî par les Anglais gleterre les demandes
6c l'Infpeéteur Efpa- qu'on a faites au Roi

fur ce fujet. Sa Majeflé
les a obtenues avec peine
du Roi fon petit-Fils:
Elle ne fauroit plus rien

demander, ni accorder en

fon nom, des additions,
à ce qu'on a déjà cédé

171 a.

Q.qq 3
en
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ï? 12" der furement jufques à

"~
ce qu'ils foient vendus,
félon les conditions donc
on conviendra, par l'ac-

cord à faire pour l'Af-

fîento. Et pour empê-
cher qu'on ne fafTe un
mauvais ufage de cette

licence, le Roi d'Efpa-

gne nommera un Offi-

cier , à l'infpecr.ion du-

quel, feront obligez de

le foumettre, les intérêt

fez de ladite Compa-
gnie , & tous ceux

qu'elle employera.
XII.

Tous les avantages ,

Droits Se Privilèges que
les Efpagnols ont accor-

dez, ou pourront accor-

der à l'avenir aux Fran-

çois, ou à la Nation la

plus favorifée , feront ac-

cordez aux Sujets de la

Grande-Bretagne.
XIII.

Sa Majefté promet
pareillement, que toutes

les Marchandises du crû

& de la fabrique de la

Grande-Bretagne , qui
feront envoyées aux In-

des, des Ports d'Efpa^

gne où les Vaiflêaux

allant aux Indes Occi-

dentales feront examinez,
feront exemtes des droits

d'entrée & de fortie en

Efpagne ,& de ceux d'en-

trée aux Indes.

XÏV.
Tous ces Articles

feront étendus dans le

Traité de Paix ,
de la

ma-

IONS, TRAITEZ,
en faveur de la Paix. Si

les Anglois croient devoir

infifler, fur de nouveaux

avantages, il faut qu'ils

traitent directement avec

les Plénipotentiaires d'Ef-

pagne, & qu'ils leur en-

voyent les Pafleports ne-

ceflaires pour fe rendre à

Utrecht.
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manière la plus ample
ôc la plus convenable;
& on y ajoutera toutes

les Claufes de la fufpen-

fion des hoftilitez, 5c

autres engagemens réci-

proques , félon que cela

s'elt pratiqué dans les

autres Traitez , qui fe-

ront recitez ôc demeu-

reront en pleine force

& vigueur, à la referve

des chofes auxquelles on

aura dérogé en celui-ci,

êc l'on ajoutera cette

claufe à la fin de chaque
Infiniment.

Offres de la France demandes pour le Refionfts du Roi.

au Duc de Sa- T)uc de Savoye.

45>7

S
Es

voye,

I.

Droits , & fon

Rang, à la Succef-

lîon d'Efpagne , feront

déclarez 6c reconnus con-

formément au Teftament

de Charles II.

On demande que cet

Article foit conçu en

ces termes. Le Rang
du Duc de Savoye,
à la Succeffion d'Ef-

pagne , fera confervé à

Son AltefTe Royale ,

félon fon Droit.

II.

Le Roi lui rendra la

Savoye & le Comté de

Nice avec leurs Dépen-
dances.

III.

Le Roi lui cédera mê-
me Exilles & Feneftrelies

avec la Vallée de Prage-
las,

Le Roi veut bien paf-
fer cet Article, à la con-
fédération de l'Angleter-
re, de la manière qu'elle
le fouhaite

, nonobftanc
l'intérêt que Sa Majefté
pourrait avoir, à faire

mention en cette occa-
sion du Teftament de
Charles II. ôc à le

reciter.

Son Alteflê Royale
demande outre cela,
les Vallées qui font au

delà du Mont Gene-

vre, lanslefquelles font

eomprilès celle de Châ-
teau

Le Roi ne peut pas
croire que l'Angleterre
fouhaitant la concluiion
d'une Paix ferme 6c foli~

donner lieu

Guerres j

eu

de , veuille

à de nouvelles

1712.
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teau- Dauphin, le Fort en livrant les Portes de

de Barraux , & le ter- la France au Duc de

ritoire, qui s'étend de Savoye. Il n'a aucun

ce Fort jufques à la droit , ni même aucun

Frontière de Savoye , prétexte apparent de de-

cornme cela efr. men- mander , comme il fait

tionné dans le 4. Arti- une partie du Dauphiné.
cle de fes demandes II ne fauroit non plus ,

fpecifiques} les Villa- infifter avec juftice &
ges lîtuez au de là du raifon , fur les préten-

Rhône, du côté de k tions qu'il forme fur les

Savoye
-

} le droit de Etats d'un tiers, comme
mettre Garnifon dans efr, le Prince de Mona-
Monaco. Et le Do- co. Aufîi le Roi croit

maine direct des lieux faire beaucoup , en laif-

de Manron St de Ro- fant, à la confédération

IV.
Les Cédions d'une par-

tie du Milanois , faites

à Son AltefTe Royale par

l'Empereur Leopold ,
fe-

ront conrirmées.

V.
Son AltefTe Royale

quebrune. de l'Angleterre ,
Exil-

les , Feneltrelles & la

Vallée de Pragelas entre

les mains de Son Altef-

fe Royale. Il avoit mê-
me lieu de croire par
les premières Propor-
tions

, qu'on étoit per-
fuadé en Angleterre ,

que ce Prince dcvoit fe

contenrer de la Reftitu-

tion de la Savoye & du
Comté de Nice j fans

demander deux Places,
fur lefquelles il ne fau-

roit prétendre d'autre

droit que celui de la

Guerre, & de la Bien-

feance»

Il lui fera permis de L'intention du Duc
pourra fortifier, comme fortifier toutes lesPla- de Savoye eft apparem-

ces qu'il jugera à pro- ment de fortifier Pjgne-
pos, roi:

il le jugera à propos les

Pla
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Places aquifes par les

Traitez fufdits, mais fans

déroger à celui de Turin,
en 1696.

pos nonobftant le Trai-

té de Turin.

4PP

roi : l'intérêt de la

France n'a pas change

depuis le Traité de Tu-
rin, fait en 1696. Elle

n'efl: pas moins intereflee

qu'elle l'étoit alors à em-

pêcher le Duc de Sa-

voye, de fortifier cette

Ville : on peut même
dire que le danger fe-

roit plus grand , par l'a-

quifition d'Exilles 6c de
Feneftrelles , 6c par cel-

les que ce Prince a faites

en Italie.

L'Angleterre deve-

nant amie de la France
ne doit par être moins
attentive à fon repos,
& à la tranquilité de

fes Provinces, qu'à l'ag-
randiflement inutile du
Duc de Savoye.

1712,

VI.
Le Commerce de

France en Piémont, &
celui de Piémont en

France, fera fur le pied
du Traité de Turin.

VIL
Son Altefle Royale

pourra vendre la Baro-

nie des Effarts , 6c les

autres Biens & Effets

qu'Elle peut avoir.

VIII.
Le Roi confènt que

Son Altefle Royale ac-

croifle fes Etats en Ita-

lie , autant qu'Elle le ju-

gera à propos.

Tome FIL Rrr Offres
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Offres de la France 'Demandes pour la Reponfes du Roi

pour la Trujfe. Frujje.

I.

LE
Roi de PrufTe

fera reconnu par la

France.

IL
Le Roi le laiflera jouir

en repos des Souveraine-

tez de Neufchâtel 6c de

Valengin , 6c promet de

n'en interrompre jamais
la poflefîion, 6c de ne

fournir aucune afliflance à

ceux qui la voudraient

difputer.

Que les Comtez de

Neufchâtel 6c de Va-

lengin foient reconnus

Membres du Corps
Helvétique du confen-

tement de Sa Maj.

III.

Les Sujets de la

Couronne de PrufTe ,

jouiront
en France à

l'égard du Commerce,
des mêmes avantages

qu'on accordera aux Su-

jets
de Sa Majefté

Britannique ,
& à ceux

des Etats Généraux, à

condition que cela fera

réciproque.
IV.

Cette nouveauté ne

dépend pas du confente-
ment du Roi : Tout le

Corps Helvétique eft

interefîe en cette Pro-

portion qui ne feroit

pas reçue unanimement
de tous les Membres
qui le compofent : Il y
en a plufieurs qui ont
des raifons pour s'y op-
pofer , 6c peut-être mê-
me que tous les Can-
tons Proteflans ne fè-

roient pas dans les mê-
mes fentimens à cet é-

gard.
Les Comtez de Neuf-

châtel 6c de Valengin
font Alliez des SuiiTes,
le Roi promet de les re-

connoître ôc de les traiter

fur ce pied- là.
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IV.

Le Roi favori fera de

tout fon pouvoir les

prétentions de la Pruf-

iê fur le quartier de la

Haute Gueldre, la Vil-

le & le Pais d'Erck-

lens
,

à condition qu'il
ne coûtera rien à la

France
, pour indemni-

fer ceux qui voudront
en difputer la pofleflion à

la Pruflê.

V.
Le Roi donnera à ce

Prince jufques à douze
cens mille Livres, argent
de France, pour acheter

fes droits fur la Principau-
té d'Orange.

foï

ijiz.

Qu'il fera à fon

choix de prendre la

fomrne offerte, ou la

Frontière qu'il deman-
de en Franche Comté.
Il offre Amplement de

laiffer au Roi le Châ-
teau de Toux, com-
me un Equivalent. Il

demande qu'on lui ad-

juge de plus, les ter-

res de la Maifon de

Châlons, & qu'on ré-

voque tous les Editsck

les Arrêts qui ont été

faits contre les Prctef-

teftans d'Orange.

Rrr z

Le Roi croit faire

beaucoup, 6c donner un

témoignage de fa con-

sidération pour l'An-

gleterre, en offrant dou-
ze cens mille livres à

ce Prince
, fous prétex-

te d'acheter fes droits,
dont le Roi fait , qu'il
ne fauroit fe fervir légi-
timement contre ceux

qui ont des prétentions
fur la Principauté d'O-

range.
Il n'y a donc point

de choix à faire entre

cette offre & une pré-
tention aufîi mal fondée,

que Peft celle de la

Frontière prétendue , que
les Mi ni lires de Prufle

demandent en Franche
Comté.
La fomme de dou^

ze cens mille Livres

qu'on offre à leur Maî-

tre, efl un préfent que
le Roi veut bien lui

faire , pour le bien de
la Paix , fous prétexte
d'acheter fes droits fur

la
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1712.. la Principauté d'Oran-

ge: Sans cela le Roi fe

contenteroit pour toute

réponfe, de donner des

aflurances & de permet-
tre, à ceux qui ont des pré-
tentions fur la Princi-

pauté d'Orange, de les

faire valoir devant les

Tribunaux qui en doivent

juger.
Cette réponfe eft la

feule
qu'il puiflè faire

au
fujet des terres de

la Maifon de Châlons,
dont il n'y en a aucu-
ne qui ait la moindre

apparence de Souverai-

neté, ni par confequent
aucun prétexte de fe

fouitraire à la Jurifdic-
tion des Juges ordinai-

res.

Le Roi n'efr, obli-

gé de rendre compte à

perfonne des Edits &
des Arrêts qu'il donne

pour l'ordre domeftique
de fon Royaume.

VI.
Si ce Prince accep-

te les conditions fufdi-

tes , le Roi lui don-

nera le titre de Ma-
jeité.

VII.
Le Roi confent , &

demande lui-même que
les treize Cantons foient

inclus dans la Paix Géné-
rale.

Offres
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Offres de la France demandes pur le Reponfes du Roi.

pur le Portugal. "Portugal.

171 1.

LE Roi convertira en
Traité décifif, le

Traité conclu entre la

France & le Portugal
en 1700. fe refervant la

Navigation libre fur la

Rivière des Amazones ,

qui doit être commune
entre les deux Nations.

Qu'on lui accorde

les avantages, qui lui

ont été promis par
la Maiibn d'Autriche,
tant en Efpagne
qu'aux Indes

,
iavoir

les Villes de Badajos,
Alcantara , Albuquer-

que & de Valence

en Eftramadure 3 cel-

les de Bayone, Vigo,
Tuy & de Guardia en

Galice.

Qu'on lui cède tout

ce qui eft entre la Ri-

vière de la Plata & le

Brefil, afin que cette

Rivière ferve de Fron-

tière aux deux Pais.

Que le Roi Phi-
lippe V. lui cède

pour une Barrière Co-

ria, Ciudad Rodrigo ,

Pueblia de Canabria 6c

Monterey avec leurs

Dépendances.

Que l'Efpagne paye
de plus, ce qui eft dû
à l'ancienne Compa-
gnie Portugaifedel'Af-
fient.03 dont l'Angle-
terre & les Etats Gé-
néraux font Garands.

Enfin
, que la Fran-

ce lui cède les Terri-

toires du Cap du Nord,
dans l'Amérique Méri-
dionale

,
nonobstant au-

cun Traité provision-
nel

,
ou decifif.

Rrr 3

Si le Roi de Portu-

gal avoit conquis l'Es-

pagne , ou contribué

par de puifTantes Ar-
mées à la foumettre à

l'obéïMance de l'Archi-

duc, il ne pourrait fai-

re de plus grandes de-

mandes que celles qui
font contenues en cet

Article. Le Roi Ca«

tholique ne donnera rien

aux Portugais en Efpa-

gne.
Il n'y a pas d'appa-

rence qu'il foit plus trai-

table à l'égard de leurs

Demandes aux Indes.

C'eft-là un Article à
difeuter entre les Pléni-

potentiaires d'Efpagne ôc

ceux de Portugal , aulfi

bien que les comptes à

régler, de ce qui eft dû
à l'ancienne Compag-
nie Portugaife de l'Af-

fiento.

Il eft à obferver que
fî l'on prêtoit l'oreille

aux prétentions du Por-

tugal ,
le Roi Catholi-

que n'auroit que le nom
de Roi d'Efpagne j puis

qu'à la vérité , fon

Royaume feroit partagé
avec un puiffant Enne-
mi 5 & cependant on
voudroit l'obliger à a-

cheter des Etats clan-

deftins & dangereux au

prix
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prix de renoncer à Tes

droits, à la Monarchie
de France, pour lui fie

pour fa Pofterité.

Le Roi fait beaucoup
pour le Portugal en
confentant à convertir
le Traité provifionnel ,

conclu à Lisbonne en

1700. en un Traité dé-
cifif. C'eft. tout ce que
Sa Majefté lui peut ac-

corder. Il n'en de-
manda même pas d'a-

vantage en lignant le

Traité d'Alliance offen-

five avec Elle Se le Roi
d'Elpagne.

Offres de la France 'Demandes de la

pour la Mai[on Mai/on d'Àutri-

d'Autriche & ïEm- che & de l'Em-

pire, pire.

Refonfes du Roi.

I.

LE Rhin fervira de

bornes entre la Fran-

ce fie l'Empire 5 de forte

que le Roi rendra Brifac

Se le Fort de Kehl , en

l'état où ils font ; il céde-

ra Landau de même
,

fie

fera démolir tous les Forts

qu'il polfede au delà du

Rhin, fie dans le Rhin,
le Fort Louis y étant

compris , aufîi bien que
celui de la Pile proche de

Strasbourg -,
bien enten-

du, Se non autrement,

que le Roi gardera tout

ce qu'il poflede en deçà
du Rhin , félon la teneur

du Traité dcRyfwick.

Que Strasbourg fera

rendu
, Huningue fie

Brilac démolis.

Que l'Alface ne de-

meure pas entre les

mains de la France j iî

ce n'eft fur le pié de

l'interprétation que
l'Empire Se la Maifon
d'Autriche donnent au

fens littéral du Traité

de Munlier.

Le Roi gardera

Strasbourg , qui a été

cédé à Sa Majefté ,

non feulement en con-

fequence des droits que
la cefîlon de l'Alface lui

a aquis fur cette Ville *

mais aullî en échange
de Fribourg fie de Bri-

fac
,

fie du droit de tenir

garnifon à Philipsbourg,
que Sa Majeité avoit

aquis par les Traitez de

Weftphalie Se de Nime-
gue.

Les Fortifications du
nouveau Brifac fubfifte-

ront, cette Place étant

néceffaire pour fervir de

Bar-
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II.

Le Roi reconnoi-

tra l'Electeur d'Hano-

vre.

III.
L'Electeur de Trêves

fera rétabli dans la pofTef-

fion de fa Ville de Trêves

& généralement de tout

ce qui lui aparticnt.

S D'ETAT. fo f

Barrière à la France,
en rendant le vieux Bri-

fac à la Mailon d'Autri-

che.

On ne doit pas don-

ner d'autre interpréta-
tion au Traité de Munf-
ter , à l'égard de la

pofîeiîion de l'Alface

que le fens dans lequel
l'ont entendu les Am~
bafiadeurs & les Minif-
tres , qui ont ligné les

Traitez de Nimegue $C

de Ryfwick.

Il demande Ion ré-

tabliflement comme
Grand Prieur de Caf-

tille, & la reftitution

des fruits, qu'il prétend

qui ont été mis feule-

ment en fequeftre.

IV.
Le Roi confent , fî

l'Empire le juge à pro-

pos , que le Landgrave
de HefTe - CafTel foit

mis en poflefrion de

Rhinfeld, St. Goar &
Kak,

Le Roi promet
d'obtenir du Roi d'Ef-

pagne, qu'on rendra le

grand Prieuré de Caitil-

le à l'Electeur de Trê-
ves.

Quant à la reftitu-

tion des fruits. Sa Ma-

jesté promet {es bons

offices pour les procu-
rer , ne lâchant pas les

coutumes d'Efpagne en

de pareils cas : C'en:

un des points qu'il fau-

dra laifler à la difcuf-

fion des Plénipoten-
tiaires de cette Cou-
ronne.

On demande que Comme cette affaire

l'Article qui regarde la regarde particulièrement

Religion foit décidé l'Empire , le Roi contenu

par l'Empire. qu'on s'en rapporte à fa

dcciiion.

1712.
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Kalz, à condition que
les affaires de la Reli-

gion y feront mainte-

nues fur le pie où elles

lont à préfent.
V.

Quant à ce qui regarde
la Maifon d'Autriche en

particulier, le Roi pro- d'Autriche,

met que le Roi d'Efpa-

gne lui cédera les Royau-
mes de Naples & de Sar-

daignej les quatre Places

de la Tofcane 5 & quant
au Duché de Milan, ce

qui n'en aura pas été ce-

dé au Duc de Savoye.
Les Pais- Bas Efpa-

gnols , à la referve de la

Ville & du Territoire de

Gueldre, que doit garder
la Prufîè comme il a été

dit.

On demande la Si- Le Roi 6c [Sa Ma-
cile pour la Maifon jefté Catholique font

non feulement obligez
de rétablir l'Electeur de

Bavière dans fes Etats,
mais de le recompenfer
des pertes qu'il a fouf-

fertes pendant le cours

de la préfente Guerre.

C'eft dans cette vue

que le Roi Catholique
lui a cédé les Pais-Bas

Efpagnols. S'il faut qu'il

s'en defifle pour le

bien de la Paix, le Roi
& Sa Majefté Catholi-

que font obligez de

l'en recompenfer : Le
Royaume de Sicile eft

le feul Etat que l'Efpa-

gne puifîe donner à ce

Prince , pour fatisfaire

aux engagemens où elle

eft entrée avec lui.

Il eft d'autant plus
néceffaire de ftipuler
cette condition , qu'il

paroit que l'Empire s'o-

pofe à fon retabliffe-

ment au rang de pre-
mier Electeur j oc qu'on

prétend que le Haut
Palatinat demeure entre

les mains de l'Electeur

Palatin 5 & après lui
,

entre celles

Charles de
fon Frère ;

du Prinœ

Neubourg
de forte

qu'il ne doit retourner
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à l'Electeur de Baviè-

re ou à Tes Enfans

qu'après la mort de ces

Princes.

V.
Le tout à condition,

que les Electeurs de Co-

logne 6c de Bavière foient

rétablis dans leurs Etats ,

Dignitez, Biens, Meu-
bles &c.

VII.

On accordera réci-

proquement une Amnif-

tie générale à tous les

Sujets de la Monarchie

d'Efpagne, qui ont pris

des partis differens dans

la préfente Guerre, avec

la reftitution de leurs

On ne s'oppofe pas
au rétabliflëment de

l'Electeur de Bavière,
dans le Duché de ce

nom, & qu'il foit le

neuvième Electeur, à

condition qu'il cède

fès prétentions fur le

Haut Palatinat , & la

dignité de premier E-

leéteur, fans efperance
d'en jouir , qu'après la

mort de l'Electeur Pa-

latin , Se du Prince

Charles de Neubourg
fon frère.

Quant à l'Electeur

de Cologne , lorfqu'il

fera rétabli dans (es

Etats , il fera au choix

des Alliez de mettre une

Garnifon dans la Ville

de Bonn, ou de ne le pas
faire.

Bien que cette Condi-
tion foit préjudiciable à
l'Electeur de Bavière ; le

Roi y confent , pourvu
qu'on lui accorde en é-

change le Royaume de

Sicile, parce que le titre

de Roi effacera ce qu'il

y a de rude pour ce Prin-

ce, en devenant le der-

nier Electeur
, après a-

voir tenu la première

place dans le Collège E-
lectoral.

Sa Majefté propofe

qu'on demolifle les Forti-

fications de Bonn, cet

expédient lui femblant

plus convenable que de
mettre une Garnifon dans
cette Place, qui ne dé-

pend pas de l'Electeur de

Cologne.

1712.

honneurs

Biens.

& de leurs

Tome FIL Sff Offres
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Offres de la Fran- 'Demandes pour les Reponfes du Roi.

ce pour les Etats Etats Généraux.

Généraux.

LEs
Païs-Bas Catholi-

ques , à la referve de

ce que le Roi en doit

retenir » & l'exception

faite ci-deflus, à l'égard

de la Ville de Gueldre,

apartiendront en proprie-

té à la Maifon d'Autri-

che.

II.

La Barrière fera for-

mée dans les Païs-Bas Ef-

pagnols ,
de la manière

que les Alliez les poire-

dent à préfent ,
à quoi on

ajoutera le Luxembourg,

(à la referve d'une Prin-

cipauté de trente mille

écus de revenu annuel,

donnée par le Roi d'Ef-

pagne à Madame la Prin-

cefledesUrfîns) Namur,
Charleroi , Nieuport ,

îpres ,
ce fa Châtelenie,

Fumes £c Furnes Am-
bacht , la Knocque ,

Menin & Ion départe-

ment -,
à condition qu'on

rende Lille êc fes Dépen-
dances à la France en l'é-

tat où elle eft, comme
un Equivalent pour la dé-

molition de Dunkerque >

Tournai Se fon Départe-
ment 9 Douai, Bethune,

Aire, St. Venant ôc Bou-

chain ,
en l'état où elles

font, avec ce qui en dé-

pend, les Canons 6c les

mu-

Outre les Places of-

fertes pour la Barrière,
on demande la cefîion

de Tournai £c de fon

Département; pareil-
lement de Condé, Ôc

des Canons , & Mu-
nitions de Guerre, qui
font dans les Places,

qui doivent être cé-

dées.

De plus , qu'on re-

nonce à jamais, au

nom de tous les Rois,
Princes & PrincefTes

du fang Royal de Fran-

ce, à tous les droits

préfensjou à venir, ou.

qui pourroient avenir,
à tout ce qui compo-
fera la Barrière , en tout

ou en partie.

On ne veut pas con-

fentir à la Principauté
accordée ou rcfervée

pour la Princefîè des

Urfîns.

Le Roi infîfte fur

la reflitution de Tour-
nai 6c de Ion Dépar-
tement , chofe eflen-

tielle pour aflurer la

Barrière dont la Fran-

ce a befoin du côté des

Païs-Bas.

Cette Barrière cfl

d'autant plus importan-

te, que la Maifon d'Au-
triche devient formida-

ble par la réunion de

tant d'Etats confîdera-

bles, en la perfonne d'un

même Prince. Tout efl

à crandre d'un voifin il

dangereux , qui s'appli-

que plus à fes affaires

qu'aucun de fes préde-
ceffeurs, qui fait gloire
de fuivre les traces de

Charles V. & ne cache

pas le deflein qu'il a de

s'aggrandir. On ne fau-

roit douter non plus,

qu'il ne foit puifTam-
ment atâiti par la Ré-

publique de Hollande ,

l'ex-
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munitions de Guerre qui

s'y trouveront , en é-

change pour les Places

que la France ajoute pour
renforcer la Barrière, &
celles que cédera l'Elec-

teur de Bavière ,
dont il

eft actuellement en pof-
feffion.

l'expérience aiant fait

connoître , que loin de
craindre la puifîànce de
la Maifon d'Autriche ,

cette Republique fait

confifter fa gloire & la

fureté , à multiplier le

nombre des Etats de

cette puilTante Mai-
fon.

La même raifon d'af-

furer les Frontières de
fon Royaume, requiert

que le Roi garde Con-
dé, auffi Sa Majefté ne
veut pas fe relâcher fur

cet Article.

171t.

Comme le Roi en connoit toutes

les confequences , il fera très-fenfï-

ble au plaifir que l'Angleterre lui

fera, en contribuant à la reflitution

de Tournai en fa faveur, ôc en fai-

fant qu'on fe defifte de la demande de
Condé. Pour en donner des preu-
ves eflêntielles à cette Couronne, Sa

Majefté s'oblige , au cas qu'on lui

rende Tournai ôc fon Département,
qu'on fe defifte de la demande de Con-
dé,& qu'Elle conferve cette Place par
la Paix

,
de confentir , purement en

confédération de l'Angleterre, à fai-

re combler le Port de Dunkerquej
nonobftant que le Roi, qui connoit
la confequence de cet Article , fur

lequel l'Angleterre a infifté fi forte-

ment ait toujours refufé d'y fouferi-

re jufques à préfent.
Il confentira femblablement à la

démolition de Berg St. Vinox, &
du Fort François , qui en dépend j

& même s'il le faut, à céder cette

Place démolie au Prince, qui poflède-
rales Pais- Bas.

Il confent de même à laifîer le

Sff z Ca-
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Quant au Commer-
ce de l'Efpagne ,

ce des

Indes ,
on le remettra

fur le même pied où il

étoit fous le Règne du
Roi Charles IL
Et pour celui de Fran-

ce on le laifîera fur le

pied ftipulé par le

Traité de Ryfwick* 6c

on fuivra le Tarif de

1664., à la referve des

quatre genres de Mar-
chandifes , aux condi-

tions dont on convien-

dra,

Canon Se les munitions de Guerre,

qui fe trouveront dans les Places

qu'il cédera, à condition qu'on laif-

fe auiîi le Canon & les munitions

de Guerre dans les Places qu'on lui

doit rendre, êc qui appartiendront à

Sa Majefté.
L'accord doit être réciproque 5

foit de laifTer toute l'Artillerie , &
ce qui en dépend dans les Places

qui doivent être cédées, tant du cô-
té du Roi, que de celui des Enne-

mis} ou l'on doit régler la quantité

qu'on en doit laifler dans chacune de
ces Places.

La Renonciation qu'on demande
au Roi , eft une Claufe tirée des

Préliminaires de 170p. On auroit

plufieurs raifons pour la rejetter,
comme une chofe inutile & même
abfurdej cependant Sa Maj. veut bien

y confentir.

Comme la Principauté refervee à
la Princefîe des Urfins n'a aucun

rapport aux affaires publiques , le

Roi fouhaite qu'on furmonte cette dif-

ficulté.

On fe re(èrve de

traiter fur les quatre

genres de Marchandi-
les.

Le Roi y confènt.

Une
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Une de ces altérations étoit par raport à la Sicile. L'Angleterre la de- 1711.

mandoit pour la Maifon d'Autriche. La France pancha à la faire deftiner

pour l'Electeur de Bavière, en échange des Pais- Bas , dont l'Efpagne lui

avoit fait une Ceffion, de la manière qui a été raporteé. Dans la fuite, on

changea de defTcin , & l'Angleterre s'interefTa vivement pour faire remettre
ce Roiaume-là à Son Alteffe Roiale de Savoie. Le Secrétaire d'Etat St.

Jean qui n'avoit pas encore été fait Vicomte, en fit l'ouverture au Marquis de
Torci. Il lui marquoit.

,, Que de tous les Alliez, il n'y en avoit aucun, dont la Reine eut plus à

„ cceur les intérêts que ceux du Duc de Savoie. Qu'il efperoit que le Roi

,.,
Très-Chrétien agiroit de concert avec Sa Majefté , St n'omettroit rien

3 , pour engager Son AltefTe Roiale à entrer dans toutes nos mefures
, parce

„ que cela le mettra à couvert des infultes, qu'il pourroit avoir à craindre de

„ la part des Impériaux. Entre les avantages, qu'il propofoit pour lui, il

pofoit comme un principe. „ Que ce n'étoit l'intérêt ni de la Grande-Bre-

„ tagne, ni de la France, de donner le Roiaume de Sicile à la Maifon d'Au-

„ triche, & le demandoit par cette railon pour le Duc de Savoie, déclarant

5, même que c'étoit une chofe
, dont la Reine ne fauroit fe défit r.

L'on ne doute nullement que le reffort de cette demande ne tut l'infinua-

tion du Comte de Petersborough. Ce Comte avoit été trouver à Prèsbourg
l'Empereur, qui étoit en cette Ville-là. Il lui fît les premières ouvertures

du Plan de la Paix, contenu dans la Harangue de la Reine à fon Parlement
le 17. de Juin. Il donna copie de ce Plan à Sa Majefté Impériale. Ce fut

en lui repréfentant en termes généraux ce qui fuit , (avoir :

„ Tous les efforts que la Reine avoit fait depuis qu'Elle étoit fur leThrô-

„ ne, pour le foûtien des intérêts de PAugufle Maifon d'Autriche, & fpe-

3 , cialement pour ceux de Sa Majefté Impériale d'aujourd'hui ,
tant en Ef-

„ pagne, en Portugal & en Allemagne, qu'en Flandre & même en Hongrie.

„ Que Sa Majefté Britannique fe felicitoit elle-même d'avoir fi fort contri-

5,
bue à lui procurer la Couronne Impériale, le calme du Trouble de Hon-

„ grie,la pofTefîion du Duché de Milan, du Roiaume de Naples,de celui de

„ Sardaigne & tous les autres avantages glorieux, qui rendoient aujourd'hui

3, Sa Majellé Impériale beaucoup plus puiffante, que ne l'avoient été fes

„ glorieux Ancêtres depuis plufieurs fiecles. Que la Reine confiderant que

,, le fort des armes étoit incertain
-, que d'ailleurs fon Peuple étant épuiie,

„ ne pouvoit plus fuporter le grand Se inégal fardeau de la Guerre : ainfi,

3, Elle avoit trouvé qu'il étoit de l'intérêt de tous les Alliez de conclure

„ préfentement une Paix honorable & avantageufe. Que Sa Majefté Brit-

„ tannique en avoit réglé les conditions fur un pied, que non feulement Sa

„ Majefté Impériale augmenterait fa puiflance de tous les vaftes Etats, dont

,, les forces d'Angleterre l'avoient aidé à fe mettre en pofiefiion, & qui lui

„ feront cédez 6c afturez par un Traité gênerai j mais qu'outre cela la Reine

33 s'étoit propofée de lui procurer encore de plus grands avantages par la

„ ceffion desPlaces Efpagnoles fur les Côtes de Tofcane. Qu'ainfi la Reine

j, fe flattoit que Sa Majefté Impériale fuivant l'équité ôc les grandes lumières

Sff $ î, vou-
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1711. ,» voudra bien en fe rendant juftice à Elle-même, confiderer que lapofTefïion

„ de tant de vaftes & riches Etats entre les mains d'un feul Souverain, ne

,", peut être iblide que par un Traité folemnel, dont toutes les Puiflances de

„ l'Europe feront garantes contre ceux cjui voudraient faire la Guerre, aux

,, dépens même des Etats deftinez pour la Maifon Impériale. Que puifque
„ la '.veine avoit tant contribué à l'avantage delà Caufe Commune, & réduit

„ dans d'équitables Bornes la puiflance de l'Ennemi Commun, Elle avoit lieu

,, d'efperer qu'aucun des Alliez & en particulier Sa Majefté Impériale n'en-

„ vieroit pas- à la Reine la gloire de contribuer par fon grand zèle, & par

„ (es foins infatigables, à donner une Paix à l'Europe, dans laquelle tous les

„ Alliez peuvent trouver leur fureté
,
& une fatisfaétion équitable à leurs

„ juftes prétentions &c.

L'Empereur en fut fi mécontent qu'il déclara au Comte qu'il hazarderoit

tout ce qu'il avoit au monde pour renverfer ce projet , & pour ne Je pas laijferfai-
re la Loi d'une telle manière.

Le Comte de Peterborough alla de la Cour de l'Empereur à celle de Tu-
rin. Il y propofa l'affaire de la Sicile , dont Son Altefle Roiale avoit été

informée par le Comte Maifei depuis Londres. Il eft fur que ce Prince n'a-

prouva pas d'abord cette proportion. Ce Comte écrivit au Secrétaire d'E-
tat en Angleterre en datte du 24. Septembre 171 1. Il lui mandoit que le Duc
de Savoie avoit repondu , qu'il n'étoit pas fi avide du vain titre de Roi , qu'il
voulut perdre, ou hazarder pour cela des intérêts réels, 6c qu'il ne trouvoit

rien de plus extraordinaire que de laifler à un Prince, battu deux années de

fuite par Tes Ennemis, le prix qu'il avoit fi long difputé,& que le Parlement
avoit fi fouvent déclaré être le jufle & principal motif de la Guerre. Il vou-
loit parler de la Monarchie d'Efpagne. Le même Comte dans une autre

lettre fuivante du z6. Novembre
, marquoit qu'il lui étoit impoflîble d'expri-

mer les agitations d'efprit où fe trouva le Duc de Savoie lorfqu'on lui fît ces

offres-là. Pour calmer, & fixer Son Altefîè Roiale dans les mefures du

Miniftere, le Comte dit qu'il avoit jugé à propos de donner au Duc un
Mémoire par écrit, qui portoit qu'en refufant les offres qu'on lui faifoit, il

ne pourrait manquer de fe brouiller avec la Reine, & fon Miniftere que ce

Comte tachoit d'exeufer à l'égard du reproche tacite qu'on faifoit aux Mi-
niftres d'Angleterre d'être dévouez à la France. Que l'Angleterre ou la

France, ou l'une & l'autre conjointement lui fourniraient une Flotte fuffi-

fante pour l'exécution de ce qu'on lui propofoit, ÔC qu'on ferait une garan-
tie pour Son Altefie Roiale contre les PuifTances qui pourraient s'opofer à ce

projet, ou qui voudraient l'infulter pour l'avoir accepté. Le but des Mi-
niftres Britanniques étoit de mettre l'Empereur hors d'Etat de fefoûtenir con-

tre la France après leur feparation, en forçant Son Altefie Royale de Savoie

à fe mettre dans l'intérêt de la Fiance. Cette vûë du Miniftere Britannique
avoit tellement pris racine, que le Secrétaire d'Etat St. Jean, avoit raporté
au Marquis de Torci déjà dans une Lettre du 17. Juillet vieux ftile, ce qu'il

en avoit auparavant propofé. Pour porter d'avantage la France à accorder

fes demandes ,
il reprefentoit qu'il étoit très-important d'avoir Taffiftance de

Son
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Son Alteflc Roiale, tant à l'égard de la fufpenfîon d'armes, qu'à celui du 171 1.

Traité de Paix qui fe feroit aparemment entre la Grande-Bretagne, la France,
& rEfpagne, fans l'intervention des Alliez. Que la Déclaration du Duc de

Savoie en notre faveur fera un coup décifif & très-néceflaire, à caufe que
la conduite du Roi de Prufle

(
dont on parlera dans un article à part , ) ne

regardoit pas à l'attente de la Reine.

Avant que de dépêcher cette Lettre , le Secrétaire St. Jean en reçut une

du Marquis de Torci datée du 16. n. ft. Il y repondit le 18 Juillet v. ft.

Il y infifta toujours en faveur du Duc de Savoie. Cependant le Roi de

France ne vouloit pas confèntir que ce Duc eut la Sicile, à moins qu'on ne

donnât les Païs-Bas à l'Electeur de Bavière avec Ion Electorat. Ce Roi di-

foit que la chofe ne feroit pas difficile. D'ailleurs que la Reine aiant tant fait

pour fes Alliez ingrats, fa gloire étoit interefîëe à faire quelque chofe pour
un Prince du mérite de l'Electeur de Bavière , dont la reconnoifîance répon-
drait aux bienfaits qu'il en recevrait. Cette propofîtion ne fut pas goûtée

par les Miniflres de la Grande-Bretagne. Us trouvoient que la ceffion des

Païs-Bas à l'Electeur étoit une chofe contraire à toutes les propofîtions faites

pour la Paix entre l'Angleterre ôc la France. D'ailleurs que cela ne pourrait

manquer d'allumer une nouvelle Guerre
, pour obliger les Impériaux <k les

Hollandois à y confentir. Us ne pouvoient aufli fe perfuader que l'honneur

& les intérêts de la Reine, puflent lui permettre de faire la Guerre à fes Al-

liez, tout ingrats qu'ils fulTent, en faveur de l'Electeur de Bavière. Et
donner la Sicile à ce Prince c'étoit une chofe, fur laquelle le Secrétaire St.

Jean efperoit que la France, n'infl fierait point, d'autant que cela pourrait eau-

fer des jaloulîes perpétuelles Se même faire naître de nouvelles difputes ôc des

querelles entre l'Angleterre ôc la France. Querelles qui feraient capables de

renverfer toutes les mefures , qui avoient été prifes depuis long-tems pour en

rendre l'union ôc l'amitié indilTolubles. Qu'il fembloit raiionnable aux Mi-
niflres de la Reine, que le Roi de France, après avoir fait tous fes efforts

en faveur de fes Alliez, fit aufli quelque chofè en confideration de la

Paix, & qu'un intérêt particulier cédât au bien public. Dans la même
Lettre que le Sectetaire d'Etat St. Jean écrivoit au Marquis de Torci,
il ajouta qu'on ne fauroit en France difeonvenir de la force de cet ar-

mement
, puifqu'on favoit que cette Négociation avoit été commencée

& continuée fur la fupofition, qu'il faloit^que la Reine fe defîflât de plu-
fieurs conditions, qu'à la rigueur Elle étoit obligée de procurer à fes Alliez.

Il infîfla fortement fur la néceflité de conclurre fans délai la Paix entre l'An-

gleterre, la France & l'Efpagne,auiTi-bicn que celle de donner la Sicile au

Duc de Savoie. Cependant le Roi de France ne fe tenoit pas engagé à fe

déflfler réciproquement de ce qu'il avoit promis à fes Alliez. Avec tout ce-

la, pour faire paraître fes bonnes difpofîtions à la Paix, il confèntit à la fin

que le Duc de Savoie eut la Sicile , mais à certaines conditions , ou l'on n'ou-

blioit pas d'inférer une ample fatisfaction pour l'Electeur de Bavière, & on

y déclarait expreffement que la Paix-fe feroit entre l'Angleterre, la France,

l'Efpagne ôc la Savoie. Après que Son Altefîe Roiale eut accepté cette of-

fre,
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Roiaume-ià lui feroit remis. Le Comte de Maffei vouloit abfolument qu'il

lui fut d'abord livré. Cependant le Vicomte de Bollingbroke renvoia cette

affaire à la Ratification de la Paix ainfi qu'on peut voir dans fa lettre datée

du 11. d'Août au Comte de Dartmouth , & qu'on a raportéc ci-

deffus.

Comme dans la Lettre du Vicomte de Bolingbroke du 17. Juillet vieux

ftile, au Marquis de Torci, dont on a parlé ci-defTus, il y avoit que la

conduite du Roi de Prufle ne repondoit pas à l'attente de la Reine. Il fem-

ble à propos de parler de ce qui regardoit ce Roi-là , relativement à la Paix.

Car on fera ailleurs un autre Article relatif à ce Monarque, pour d'autres af-

faires qu'il eut avec les Etats Généraux.

Lorfque le Comte de Meternick arriva au Congrès d'Utrecht, le Roi de

Prufle le chargea de mettre par écrit ce qu'il penloit de cette Paix-là. Ce
Comte fit une longue déduction de ce qui venoit de s'y pafîèr. Sa conclu-

fion étoit qu'il étoit ailé d'inférer pour infaillible que la grande Alliance étoit

rompue Sur ce principe il exhorta le Roi ion Maitre à longer à lés intérêts

particuliers,
& à lé tirer d'affaire le plus avantageufement qu'il pourroit. Le

Miniftere Brittannique , pour le faire entrer dans les mefures pacifiques, lui

fit efperer non feulement la Ville de Gueldre, mais même, s'il étoit pofîible,
tout le Haut Quartier de ce nom-là. Ce Miniftere favoit par les emprefle-
mens qu'il avoit eu d'avoir la copie du Traité pour la garantie de la luccef-

fion Se de la Barrière, que ce Roi avoit cela fort à cœur. On en avoit fait

un Article feparé dans ce Traité-là en 170p. Par cet Article les Etats vou-
loient avoir tout ce Quartier-là pour eux. D'ailleurs par les offres de la Fran-
ce pour la Paix Générale, elle lui faifoit efperer non feulement la Ville ôc le

Haut Quartier de Gueldre, 6c le Pais de Neufchatel 6c Vallengin, mais elle

luioffroit même douze cens mille livres de France pour acheter fes droits fur

Orange. Cependant dans le plan de la Paix , dont la Reine de la Grande-

Bretagne avoit parlé dans fa Harangue au Parlement le 17. de Juin tout étoit

vague. D'ailleurs la feparation des troupes Angloifes fous le Duc d'Ormond,
dont on a parlé ailleurs, tenoit fort au cœur à ce Roi , qui avoit les intentions

droites. C'eft pourquoi il ordonna à fon Miniftre Bonet, qu'il avoit à Lon-
dres de faire des repréfentations de fa part. Ce Miniftre qui, par Ion habil-

leté, s'étoit fort diftingué dans cette Cour-là, depuis quelques années,
s'en aquita par un Mémoire, où l'on peut admirer la plus haute fagefTe. C'eft;

pourquoi on l'infère ici.

Du Mardi -\ Juillet 171 2.

MADAME,
Ma^oi- y £ Soufligné Refident de Sa Majefté le Roi de Prufle a l'honneur d'ex-

Bonet
r

- L* Pofcr très-refpe&ueufement à Vôtre Majefté, & en obéïffance à fes or-

Miuatre dres, que fur la connoiflance que le Roi a eue du Projet de Paix, par le dif-

cours
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Cours de Votre Majefté à ion Parlement, il a vu avec fatisfaction la juftice îyiz.
qu'Elle rend aux grands 6c confiderables efforts qu'il a faits pendant le cours
de cette longue 6c ruineufe guerre, pour concourir aux glorieufès intentions ^Prufle
de Votre Majefté à amener l'Ennemi commun à des termes, où l'Europe 6c BrUan"*
l'Eglife trouvafîènt leur liberté U leur fureté. Sa Majefté n'a pas apris avec nique."
moins de plaifîr 6c de reconnoiffance la promette que Votre Majefté a jointe
au témoignage public qu'Elle lui rend de Bon-Allié, d'emploier vos plus
grands efforts pour lui procurer à la Paix tous les avantages qu'Elle
pourra.

Défi favorables déclarations n'ont pu que faire dans Sa Majefté les impref-
fions dues. Le Roi eft porté, Madame, à y repondre par un jufte retour de

refpect pour Votre Majefté ,
6c rien ne lui fera plus agréable, que de culti-

ver toujours avec Elle une étroite 6c mutuelle correfpondance. Vos promef-
fês réitérées que les intérêts vous feront aufïï chers que les vôtres lui feront

précieux. Votre Majefté a reconnu, que ces Intérêts- là font modérez, 6c
d'une nature à ne pouvoir fouffrir de difficulté. On peut même ajouter
qu'ils ne font pas proportionnez aux puiffans efforts que le Roi a fait pendant
le Cours de cette Guerre par un corps de trente mille hommes de bonnes 6c

vaillantes troupes , qui ont glorieufement contribué à abattre en diverfes ren-

contres la fierté de l'Ennemi.
Ce témoignage public ,

ces diverfes promefîès, ôc ces importans Se falu-

taires fervices rendus à la Caufe Commune feront trouver bon à Vôtre Ma-
jefté la jufte demande que le Roi fait d'être éclairci fur fes prétentions à la

Paix. 11 fouhaiteroit Madame de favoir furquoi il peut folidement compter,
6c ce qui a été précifement ftipulé 6c arrêté pour lui avec la France. Les
Miniftres de cette PuifTance ont pofitivement refufé de s'expliquer ,

& mê-
me de vouloir feulement prendre connoiffance des demandes fpecifiques de Sa

Majefté délivrées au Congrès d'Utrecht le f . Mars nouv. ftile La Négo-
ciation s'eft pafîée entre les Miniftres feuls de Votre Majefté 6c ceux de Sa

Ma] Très-Chrétienne. Le Roi ignore encore à préfent ce qu'ils ont arrêté,
6c il ne le peut que Sa Majefté ne foit dans quelque aprehenfion fur les efpc-
rances qu'on lui a fait concevoir, ou que leur exécution ne foit du moins ren-

due difficile, parce qui eft arrivé depuis.
Il eft vrai, Madame, que le cas du Roi fe trouve à cet égard le même que

celui des autres Confederez. Vôtre Majefté aiant déclaré à fon Parlement,
qu'Elle n'avoit pas voulu décider de leurs intérêts, comme vous avez fait de
ceux de vos Roiaumes, 6c de vos Sujets, 6c que vous les renvoiez au Con-

grès d'Utrecht, où vos plus grands efforts ne manqueront pas pour
procurer à chacun d'eux une îatisfacfion jufte 6c raifonnable.

Mais, Madame, cette Déclaration donnoit lieu d'efper que ces efforts de
Vôtre Majefté feroient foûtenus 6c rendus efficaces par la force des Armes,
le feul moien qu'il y ait pour tiaiter furement avec le France, 6c que les

troupes des Hauts Alliez, unies enfemble, fuperieures en nombre, en bonté,

agguerries, 6c accoutumées à la Victoire, fe prêteroient mutuellement la

main> qu'elles agiroient de concert avec une telle vigueur, que la France
Zbm VIL Ttt feroit
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1712. fcroit réduite dans la néceffité de venir à une Paix bonne 6c avantageufe pour— Vos Alliez , comme pour Vôtre Majefté.

Cette efperancc univerfelle a porté le Roi à demeurer dans le filence 6c à

attendre patiemment les évenemens que la Providence voudroit difpenfer pen-
dant le Cours de cette Campagne, par une fuite de fa bénédiction Divine fur

les armes des Alliez, jufques à ce que Sa Majefté ait apris, mais non fans une

extrême furprife, premièrement le refus de Votre Général le Duc d'Ormond
à coopérer aux actions de la Campagne, félon que la raifon de Guerre lede-

mandoit. Et enfuite la demande qu'il a faite à l'armée à Son Aiteflè Serenif-

lîme le Prince d'Anhalt-Defïàu General du Roi,& que votre Secrétaire d'E-

tat Mylord Bolingbrocke a depuis notifiée au fouffigné Réfident, pour que
ledit Prince, 6c les Troupes Pruffiennes fous fon commandement fui viflènt ce

Duc, lorfqu'il decamperoit avec fon Corps Anglois, & tous deux avec cette

déclaration qu'aucas de refus, Votre Majefté ne leur donneroit plus
de fubfiftance, ni de paie, 6c qu'Elle retiendroit même les arrérages qui font

dûs.

Le Roi ne peut en apeller à un juge plus éclairé , ni plus équitable que
Teft Vôtre Majefté pour juger du contrarie, qui eft arrivé en cette occafion

je vous prie, Madame, de vouloir bien confiderer, fi le Prince fon General

pouvoit fe conformer à cette invitation fans ordre du Roi, & fi Sa M. y pou-
voit donner les mains, puifque ce Duc ne s'eft pas expliqué clairement où il

vouloit diriger fa marche après cette feparation, ni à quoi il vouloit emploier
ces troupes Prulîiennes, 6c qu'il ne defignoit pas feulement quelle fureté il y
auroit pour les troupes confédérées, qu'elles ne feroient pas attaquées par

l'Ennemi, en cas que ce Prince acceptât le parti qu'on lui propofoit. Une
autre confideration s'eft enfuite préfentée à l'efprit du Roi. Il a réfléchi que
cette confideration fimple & nue n'étoit accompagnée d'aucune Déclaration

ni de fpecification de Places de fureté, pour fervir de garantie aux Alliez

fur leurs demandes à la Paix ,
en cas que Sa Majefté confentit à cette fuf-

penfion d'armes.

Si l'Alliance qu'a le Roi, étoit avec Votre Majefté feule, & que cet Ar-
miftice , eut été concerté avec Sa Majefté , il n'auroit pas hefité fur le parti

qu'il auroit dû prendre. Son inclination 6c fon refpeét le déterminent natu-

rellement à déférer à vos Sentimens
,
Madame. Mais il vous prie de pefer

qu'il n'a qu'une feule 6c même Alliance tant avec Votre Majefté, qu'avec
Sa Majefté Impériale, 6c Leurs Hautes Puiflances les Etats Généraux des

Provinces-Unies Que les Traitez mêmes qu'il a avec vous, Madame ,
en par-

ticulier , font relatifs à cette Grande Alliance, êc que ces deux dernières Puif-

fances s'attendoient que le Roi remplit les engagemens qu'il a avec Elles , 6c

que par ces raifons Sa Majefté ne pouvoit s'en départir fans une manifefte

contravention à des Traitez. Votre Majefté conviendra aifément que le Roi
ne pouvoit rompre les liaifons facrées 6c indiflblubles qu'il a avec ces deux
Alliez, fi Elle confidere que ces liaifons font fi étroitement unies à fes véri-

tables intérêts, qu'il ne pouvoit fe feparer d'eux fans des fuites très-facheu-

fes pour lui 6c ù Maifon Roiale, fur tout tandis que la Déclaration de Guer-
re
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re de l'Empire, dont la plû-part des Etats du Roi relèvent, & 171 2,

à laquelle il a concouru lui-même à Ratisbonne
,

eft. en toute fa '

force.

Que û Vôtre Majefté après avoir réfléchi fur la nature de cette Déclara-
tion de votre Général & de votre Secrétaire d'Etat , 6c l'avoir comparée
avec les engagemens du Roi , veut bien tourner les yeux du côté du temps
qu'elle a été faite, & de fes confequences, Elle découvrira que cette fufpen-
fion a été propofée dans le mois de Juin, au milieu d'un fiege, lorfque la

Providence ouvroit elle-même les Portes de la France, ôc qu'on étoit à la

veille de recueillir les doux fruits de cette longue j& cruelle Guerre 5 ce qui
fuffit déjà pour faire voir à Vôtre Majefté, que le Roi ne pouvoit retirer fes

troupes en pareille conjoncture ,
& en donner l'exemple à d'autres Princes,

fans expofer le falut de l'Europe à un Ennemi uniquement attentif à s'aggran-
dir par la divifion.

Il ne paroîtra pas moins évident à Vôtre Majefté que la prudence du Roi
ne repugnoit pas moins à la retraite fubite de fes troupes, fans favoir où elles

dévoient marcher, que cette claufe fi exprefte des Traitez qui exige que
tout ce qui regardera la Paix ou la Guerre fe fafte de concert. Et que tant

l'importance de la chofe, confiderée en Elle-même, que la juftice des armes
Confédérées ,

bénites extraordinairement par le Ciel , demandent encore in-

dependament des autres confîderations de ne pas les pofer, que les évenemens
ne foient developez , & avant qu'on ait fuffifament pourvu , d'une manière

fûre, & par un Traité effectivement conclu ratifié 6c exécuté au falut de

l'Europe, à celui de la Religion Proteftante 6c à la fureté de l'Empire, qui
fe trouvera toujours ouvert & expofé aux infultes de l'Ennemi

,
tant que cet

Empire n'aura pas fon ancienne Barrière ôc dont il femble qu'on foit 11 éloi-

gné à préfent, que dans le Plan propofé de la Paix, il n'y eft pas feulement

fait mention de Strasbourg , qui en eft la Clef, 6c que la France confentoit

de reftituer il y a trois ans. Et avant qu'on ait aufîi pourvu d'une manière

folide aux Prétentions connues 6c expofées de Sa Majefté ôc de fa Maifon
Roïale.

Toutes ces raifons paroilTent au Roi d'une évidence ôc d'une force fî gran-
des, qu'il eft convaincu que Votre Majefté les trouvera faines Ôc folides, 6c

qu'animée d'un même efprit, vous voudrez bien , Madame, en entrant dans

fes vues, cimenter plus fortement une amitié ôc une correfpondance , qui ont

été fi utiles à l'Alliance. "C'eft ce que le Roi fouhaite avec ardeur, fur tout

dans ces tems critiques , afin qu'agiflant de concert 6c par des forces unies,
on puifie par des mefures vigoureufes parvenir bien-tôt à une Paix heureufe

ôc générale.
En cas qu'il arrivât par malheur, ce que Sa Majefté ne fauroit le perfua-

der, qu'il y eut quelque difparité de fentiment fur ces points, le Roi s'affû-

re que Vôtre Majefté lui fera la juftice de l'interpréter , non comme une

contravention aux Traitez faits avec vous , Madame ; beaucoup moins com-
me procedente d'un efprit d'opofition à vos volontez. Ces manières d'agir
font inconnues au Roi , fur tout envers Vôtre Majefté, pour qui il a une fi

Ttt 2. hau-
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lyxt. haute eftime 6c confîderation, mais Amplement comme un effet de fa Pru-

dence Roiale* comme une delicatefle pour Tes Traitez, & comme une preu-

ve de Ton amour & de fon attachement pour la Caufe commune. Sa Majef-

té, dis-je, eft non feulement convaincue de toutes ces chofes, mais Elle fe pro-
met encore que Vôtre Majefté trouvera dans fes grandes lumières

,
et dans fa

fagefie ,
des expediens pour conferver avec Ces Alliez , £c avec le Roi en par-

ticulier cette heureufe union, & cette belle harmonie, qui a fait la terreur

de l'Ennemi, qui a abattu fes forces, & qui eft fî eiTentiellement requife pour

parvenir à une Paix folide , honorable [& qui foit au contentement de tous

les Confederez.

Autant que Sa Majefté le repale fur cet efprit Magnanime pour les Libér-

iez
1 de l'Europe , qui eft en V. Maj. autant fe promet-Elle d'Elle un trai-

tement qui reponde au Caractère de Bon-Allié que Votre Majefté lui donne,
& que confïderant le fervice paffé de fes Troupes & les grands & extraordi-

naires arrérages, qui leur font dûs, Elle voudra bien en ordonner inceffament

le paiement, & en prévenir l'accumulation, fi contraire à la foi des Traitez.

Vôtre Majefté fait qu'il eft ftipulé qu'elles feront régulièrement paiées, fie

qu'il y aura enfuite un mois de paie pour leur retour. C'eft à l'exécution de

ces mêmes Traitez que Votre Majefté reconnoit avoir été remplis de bonne

foi par le Roi , qu'il a recours. On n'y a pas attaché des conditions telles,

que celles, qui ont été déclarées en ces derniers tems, tant à l'Armée qu'ici,

& on ne pouvoit le faire. De forte que Sa Majefté a cette confiance que
Vôtre Majefté jufte en Elle-même, religieufe obfervatrice de fes Traitez,
& jaloufe de fon honneur & de fa parole Roiale, voudra bien prendre incef-

fament des réfolutions, conformes à (es engagemens, & honorer le foufîîgné

d'une réfolution pofltive & favorable fur les points contenus dans ce Mé-
moire, &c.

Signé,

B O N E T.

L e contenu de ce Mémoire étoit fî convaincant qu'il ne plut pas au Mi-
niftere. On mit fur le tapis dans le Confeil fî l'on devoit en témoigner du
mécontentement. Mais on s'en abftint pour ne pas irriter le Roi de Prufîè.

Aufli ce Roi admira-t-il cet Ecrit. Et comme ce Miniftre fe trouvant trop

fatigué de fes occupations politiques voulut fe retirer, il eut de la peine d'en

obtenir fon congé. Il fe retira enfuite à Genève fa Patrie, où fon mérite

diftingué l'a élevé aux plus hautes charges de cette Republique-là.
Ce fut en ce tems-là que le Vicomte de Bolingbrock fut envoie en Fran-

ce. Les inftruétions dont il fut chargé, & qu'on a raportées, font afîez voir

les points de fa Négociation. On peut aufïï voir par fes Lettres , qui ont
été raportées ci-defîus en date du 21. & du 2,2. d'Août, le train qu'elle avoit

eu. Elle rouloit fur quelques Articles. L'un des principaux étoit la remi-
fe de la Sicile au Duc de Savoie. Il y avoit d'ailleurs une claufe fort impor-

tante,
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tante. C'étoit la fubftitution de Son Altefîè Roiale & de fes Defcendans 171 2.
à la Branche du Roi Philippe V. Il y avoit en cela deux vues.

"

L'une étoit pour éloigner de la Monarchie d'Efpagne la Maifon d'Autriche.
Ce qui étoit contraire aux difpofitions de Philippe IV. D'ailleurs c'é-
toit pour engager Son AltefTe Roiale de Savoie à entrer dans les mefures de
la Reine d'Angleterre, ou plutôt de fon Miniftere, ainfi que le fuccès s'en-

fuivit. Un fécond point regardoit la renonciation du Roi Philippe à la

Couronne de France. Il fut convenu , que la Reine envoieroit un Am-
bafîadeur en Efpagne pour être témoin de ce qui fe pafîeroit à cet égard-
là. Ce qui fut exécuté par l'envoi de Mylord Lexington. Il y a à re-

marquer que la Reine avoit toujours infilté , que la Ville de Stras-

bourg devoit être rendue à l'Empire. Cependant l'on a fû de fource, que
le Vicomte Bolingbrock s'en relâcha en faveur de la France. Le Comte
d'Oxford Grand Treforier dit lui-même à une perfone très-confîderable, de

laquelle on tient ces Anecdotes, que le Voiage du vicomte de Bolingbrock
en France avoit coûté à l'Empire la Ville de Strasbourg. Quelqu'un fit

même une Réflexion qui y eft relative. C'efl que le nom de Strasbourg en
Latin elt celui &Argentine!, , & que le Vicomte de Bolingbrock Pavoit laifiee

à la France non pas pour de l'argent, mais pour de l'Or. On ajoutera un
autre Anecdote dans la Négociation de ce Vicomte. Il étoit verbalement

chargé touchant la démolition de Dunkerque d'infifter, que la France ne

pourrait pas avoir d'autre Port depuis Dunkerque jufques à Breft. Le Vi-
comte n'infifta point fur cette Claufe. L'on a lu de fource, que la France
lui fît préferit d'un million, pour s'en defifter. C'étoit dans le defîein de
faire le Canal de Mardick, pour fupléer à Dunkerque. Aufïi la fuite a fait

voir que le Canal fut trouvé par ia Nation Britannique plus avantageux à la

France, & plus formidable pour la Navigation de la Grande-Bretagne, que
ne Tavoit jamais été Dunkerque.
Au retour de ce Vicomte le 2. de Septembre , il reçut une Lettre des

Plénipotentiaires Anglois à Utrecht de même date. Elle rouloit fur des dif-

fkultez fufeitées par ceux de France. L'une itoit par raport aux différends

entre ces derniers ôc le Comte de Rechteren , dont on a parlé dans les affai-

res de Hollande & d'Utrecht. L'autre qui étoit plus importante , regardoit
'

la demande des François d'avoir, outre Lille, encore la Ville de Tournai.
Le Vicomte ne paroiflbit pas éloigné de vouloir en agir touchant cette der-

nière Place, de la manière qu'il en avoit agi étant en France par raport à

Strasbourg. Il repondit en date du 10. vieux flile à la Lettre des Plénipoten-
tiaires Anglois. Il en écrivit encore une autre en même tems à Prior qui
étoit en France, & encore une au Marquis de Torci. Il envoia la Copie de
la Lettre des Plénipotentiaires du 2. & la reponfe du dixième, aufiî-bien que,
de celle qu'il écrivoit de même date au Marquis de Torci. Comme ce fe-

f

roit repeter inutilement quelques Articles- de toutes ces Lettres, on les met
ici en Original , & par leur leéture, on aura une information totale de ce

dont il s'agiffoit. On remarquera feulement que ce Vicomte donnoit des

T 1 1 3 Con-
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171 i. Confeils pour faire avoir Tournai à la France , en voulant infinuer que l'o-

piniatreté
des Hollandois en étoit la caufe. Voici ces Lettres,

Le 1. Septembre 1712. n.fl.

Lettre "KTOus apprimes à votre Grandeur, dans notre dernière dépêche du ;o. du
des Pie- j_\j mo js pa{]e, la difpofition où les chofes fe trouvoient pour renouer les

téîuiai- Conférences générales, *& que les François dévoient nous dire le lendemain

res à lors qu'on les commencerait. Nous leur avons parlé deux fois depuis, la

Mylord dernière ce matin
,
mais fans en venir à une conclufion, parce qu'ils jugent à

\f
X

\°' propos de faire une reponfe à notre Propofition, qui nous paroit contraire à
t0 ie '

l'honneur & à la Harangue de la Reine. Voici le fait.

Sa Majefté déclare dans cette Harangue, en termes exprès, que les Hol-

landois auront toute laJBarriere demandée en 170p. à l'exception de deux, ou
trois Places tout au plus.

Les Miniftres de France infiftent qu'on leur donne Lille,comme un Equi-
valent pour Dunkerque, fans que cette Place foit comprife au nombre des

trois, qui font mentionnées dans la Harangue de Sa Majefté > & par con-

fequent qu'il leur faut quatre des Places contenues dans les Demandes de

170p.
Cela nous fcmble incompatible avec la Déclaration delà Reine,& par con-

fequent nous croirions manquer à notre devoir en procurant une Conférence ,

dans laquelle on doit faire une Explication de cette nature.

Les Miniftres de France nous "ont même montré leurs Ordres, qui les obli-

gent pofitivement à infifter fur la reftitution de Lille & de Tournai, & de

ne confentir en aucune manière à céder Maubeuge ou'Condé.

Nous les avons prêtiez inutilement, de parler d'abord en termes auiîi gé-
néraux, que ceux de notre Propofition} mais ils jugent qu'il eft neceffaire

de s'exprimer clairement fur ce point-là, plus que iur aucun autre
-, parce

qu'ils fe lieroient les mains, & donneraient de l'avantage aux Hollandois en
ne le faifant pas. Le refultat de l'affaire, après un long débat, à été la Re-
folution que nous avons prife de ne procéder à aucune Conférence jufques à
ce que ce Point-là foit terminé. Cependant les François infiftent, que leurs

Ordres font fi clairs, qu'ils ne fauroient admettre d'explications 5 & comme
nous croions la chofe aufîi évidente de notre côté, nous nefaurions concevoir

quel expédient on y pourrait trouver.

Nous efperons que notre zèle pour l'honneur de Sa Majefté ,
fera approuvé &

reçu favorablement ,
& qu'on nous fera favoir ce que nous devons faire dans

un cas, qne nous concevons être d'une confèquence decifivej puis que nous
trouvons , que ceux d'entre les Hollandois

, qui font les plus portez à une Paix j

qui puiffe rétablir une bonne harmonie entre Sa Majefté & les Etats, chofe

qu'ils jugent abfolument necefTaire pour notre confervation mutuelle, font ab-
folument refolus de conferver Tournai, &: d'avoir Condé, (quoi que nous
croions qu'on pourrait, en cas de neceffité, les porter àfe deûfter de la derniè-

re,)
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rc,) ou de faire une de ces deuxchofes,favoir d'accepter les conditions qu'il

plaira à la France de leur accorder, ou de continuer la Guerre, à tout ha-
zard. Le premier parti nous femble plus apparent que le dernier, par-
ce qu'il leur fera facile d'accommoder les points qui regardent le Commerce,& qu'il ne feroit pas difficile de trouver d'autres équivalens. Et au cas que
le defefpoir les obligeât à nous prévenir de cette manière , cela pourroit
diminuer la confédération que la France montre à préfent pour l'amitié de Sa

Majerté.
Nous en étions-là lorfque les Plénipotentiaires de France nous font venus

trouver, pour nous dire qu'ils viennent de recevoir ordre par un Courier, au

fujet de l'affront fait à Monfr. de Ménager par le Comte de Rechteren , 8c
nous prier de faire lavoir aux Etats Généraux , que Sa Majeflé Très-Chré-
tienne s'attend qu'ils defavouent publiquement le procédé du Comte, £c qu'on
lefafle retirer du Congrès: Ils ajoutent que cette fatisfa&iondoit fe faire avant

qu'on renoue les Négociations.

1712.

Le 10. Septembre ijiz. v.fi.

APrès
avoir écrit ce qui précède , j'ai été obligé de différer la conclufion

BcJj-°I_
de ma Lettre, pour voir Mylord Lexington, qui doit partir vers la broke",

fin de la femaine
pourfe

rendre en Efpagnej ôc j'efpere qu'il y arrivera affez aux

à tems pour fe trouver à l'Affemblée des Cortes. Je ne doute p2s que vos
p

orc
!
s

Grandeurs ne jugent à propos d'entretenir une Correfpondance avec lui, fur
t entïai-~

les chofes qui regardent vos Négociations mutuelles , ôc je croi que vous ne res.

le fauriez mieux faire qu'en envoiant vos Lettres au Sieur Prior. J'ai donné
à Mylord , une copie du Chifre qu'on à fait pour l'ufage des Minières qui
refident en des Cours différentes. Monfr. Prior en a un femblable , de forte

que vous pourrez facilement vous écrire & entretenir cette Correfpondance
enfemble. Il faut prefentement vous parler au fujet de la difpute, que vous

dites dans votre Lettre du 2. Septembre, qui eft furvenue entre vous Ôc les

Miniftres de France : Il eft certain , que dans le tems qne la Reine commu-

niqua du Trône, à fon Parlement, un Plan gênerai de la Paix, les François
auroient été bien aifes d'avoir Lille , en équivalent pour Dunkerque, de iàu-

ver Condé & Maubeuge, 6c de fe départir de Tournai. Vos Grandeurs ont

lieu de s'en fouvenir aufîi bien que moi
-,
& vous ne fauriez avoir manqué

d'obferver dans le Plan que l'Abbé Gautier nous a apporté, que le Roi de

France prioit qu'on lui accordât Tournai, plutôt que d'infîfterlà-defîus. Mais
on doit mettre au nombre des mauvais effets qu'a produit l'obftination infou-

tenable des Hollandois, ôc que je crains qu'elle continuera de produire, qu'el-

le a encouragé la France à refufer ce qu'elle ne faifoit que fouhaiter de fauver.

Le Plan, dont je viens de parler, n'étoit que l'Ultimatum des Offres de la

France, ôc on auroit pu améliorer la plupart des Articles qui y font conte-

nus & y ajouter quelque chofe -

t fi les Alliez avoient unanimement renoué les

Conférences ; mais la France a profité de nos divi fions , & a repris affez

de force pour faire du même Plan l'Ultimatum de fes Concevions. Je ne dis

cela
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171 z. cela à vos Grandeurs ,

fur un fujet qui eft aflez ufé, que pour introduire cette

—-—-
propofition, que les Hollandois n'ont à blâmer que leur propre conduite,

comme je croi que vous leur avez marqué une fois très-juftement ,
fi les con-

ditions de la Paix , à leur égard ,
ne répondent pas même à celles qui font

marquées dans la Harangue de Sa Majefté. La Reine eft fort fenfîble, My-
lords ,

au zèle que vous faites paroître pour les Intérêts de fon honneur : Vous

devez aufli être perfuadez qu'elle ne fe rendra pas partie dans cette affaire ,ôc

qu'Elle ne fera rien qui puiffe paroitre contradictoire à ce qu'Elle a une fois

avancé : Mais il y a quelque chofe de plus dans le Cas, dont il s'agit, car bien

qu'on pût, peut-être, concilier la Cefîion de Tournai avec le contenu de fa-

Harangue, fi la Reine confentoit à cette Explication, ce feroit une efpece

d'acquiefcement à la reftitution de cette Place à la France, ôc c'eft , Mylords ,

une chofe que Sa Majefté veut éviter. Elle ne veut nullement prendre le

parti de la France, pour obliger fes Alliez à faire quoi que ce foit 3 & c'eft

avec un regret fenfîble, qu'Elle les voit pcrfeverer dans une conduite, qui ne

fauroit manquer de donner de l'avantage aux ennemis. D'un autre côté , la

Reine ne fe croit nullement obligée, pendant qu'ils refuferont d'entrer dans

fcs mefures, d'agir fortement en leur faveur. J'efpere que cette Cour aiant

tant d'autres querelles à décider , fe defîftera d'une chofe qui pour-

roit l'engager dans une nouvelle difpute avec la Reine. J'oubliois de vous

dire, que j'ai
lieu de croire, que fi les Hollandois pouvoient s'accorder en-

tr'eux ,
ôc qu'on pût favoir pofitivement fur quel pie ils vbudroient faire la

Paix les François feraient moins roides à leur égard.

Le 10. Septembre ijiz. v.ft.

1
a l*Ai été également furpris & fâché de trouver, que le peu de politefîê du

Boling-
J tour qu'on à donné aux intentions de la Reine, en les expliquant, vous

broke au ait pu perfuader, que Mylord Lexington dût faire difficulté de voir, & de
Sieur

complimenter le Roi d'Efpagne en cette qualité.
Prior * Nous employâmes hier plus detrois heures à former des minutes fur cefujet,

qui eft refolu depuis long-tems. J'efpere que les InftruéHons de Mylord Le-

xington feront prêtes à la fin, & que comme ce Seigneur à été prefent à ce

débat, la connoiflànce qu'il en a fuppléera au deiaut de quelques Articles

obfcurs £c ambigus qui pourraient s'y trouver.

Dartmouth vous communiquera les ordres de la Reine à cet égard, afin que
vous puiiliez fatisfaire les Miniftres de France, & qu'ils préparent ceux d'Ef-

pagne. En attendant, je hazarderai de vous dire, en peu de mots, ce que

j'ai appris des ordres fur lefquels Mylord Lexington doit régler fâ

conduite. Dès qu'il fera arrivé à Madrid, il fera notifier fon arrivée au Se-

crétaire d'Etat; & lors qu'il le verra, il dira à ce Miniftre, que la Reine

l'a envoie pour complimenter le Roi de fa part} pour être témoin des re-

nonciations qu'il doit faire j & des autres Aéles requis pour accomplir
l'exécution de l'Article dont on eft convenu, & qui eftneceflàire pour prévenir
Ja Réunion des deux Monarchies. Enfuite de cela il doit procéder à régler

ce
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ce qui regarde le Commerce
-,

6c les autres affaires, auxquelles les deux Na-
tions font mutuellement intereffées, Se puis fe revêtir du Cira&ere d'Ambaf-
fadeur: Mylord produira en même terris, Tes Lettres de Créance, Se en don-
nera une Copie au Secrétaire s'il le fouhaite. 11 expliquera d.ins cette Con-
férence les diverfes Ceffions que le Roi de France a faites à la Reine, au nom
de fon petit-Fils, dont il parlera comme de chofes qu'il eitime conclues. Il

en donnera même au Secrétaire un Mémoire, fîgné de Ci main
,
Se en deman-

dera aufîî la confirmation du Roi par écrit , & fîgné par le Secrétaire.

Ceci paroit naturel ,
civil & irréprochable j tout autre plan cil abfurde Se

repondroit mal au refte de notre procédé.
Pour l'amour de Dieu ,

mon cher Mathieu , cache la nudité de ton Pais, Se don-
ne le meil leur tour que ta cervele fertile te pourra fuggerer aux bev ûës de tes Com-
patriotes, qui font auffi mauvais Politiques, que les François font médians Poètes.

J'ai écrit à la hâte une fort grande Lettre à Monir. de Torci, laquelle je
croi qu'il vous montrerai mais de crainte qu'il ne le fît pas, je vous en en-

voie un extrait : Elle eft fur un fujet qui nous a donné bien de la peine, à

Mylord Grand Treforier Se à moi dans le Cabinet. La Copie de la Dépê-
che de nos Plénipotentiaires du z. Septembre, que je vous envoie auffi, vous

informera du commencement d'une difpute qui s'eft élevée à Utrecht. Vous
trouverez que leurs Grandeurs font fort animées fur ce fujet, 6c je puis vous

affurer qu'il y a des gens ici qui ne le font pas moins.

Il faut que la folution de cette difficulté vienne de vos quartiers ; c'en:

une affaire de rnanîment, qui a plus d'apparence que de fubftancc} ce il faut

que la France foit moins Politique ,\que je ne la croyois autrefois, ou plus
déraifonnable que je ne la croi à prefent, pour ne pas trouver un tempéra-
ment à une chofe propofée fans neceffité. Vous ferez, s'il vous plait, com-

prendre à Monfr. de Torci, Se même il doit convenir qu'il entend la Pro-

pofîtion que je lui ai répétée plus d'une fois en diverfes occafîons; que je fuis

perfuadé qu'il n'a pas oubliée, 6c que je viens encore de lui expliquer le plus

intelligiblement qu'il m'a été poffible: C'eft que la Reine ne fauroit tien fai-

re, qui femble s'oppofer directement à ce que fes Alliez pourroient juger à

propos de propofer: Mais que tant qu'ils agiront, comme ils font à prefent,
Elle pourra avec juitice refier neutre 6c palfive à l'égard de leurs intérêts* 5c

au cas qu'Elle fît la Paix avant eux, chofe qu'EUe ne différera pasàleurconfî-
di ration} Elle pourroit avec la même jufïice, leur laiffer faire leurs propres
conditions. C'efl-là un affez grand avantage pour la France, 6c un avanta-

ge, à parier franchement, pour la fureté duquel elle auroit donné plus que
Tournai, il y a un an. Il ne faut pas auffi qu'elle nous preffe d'en faire d'a-

vantage, ni la moindre chofe, qui femble contraire à ce que la Reine a dé-

claré du Trône. Us ont toujours reconnu cette Harangue, comme le Plan au-

quel ils vouloient fe foumettre ,
auffi ne differe-t-il guère de celui qui a été

apporté ici par Gautier.

En un mot, les François pourront fe fervir de l'obftination infoutenable

des Hollandois 6c des autres Alliez, à plufîeurs égards, 6c particulièrement,

ce me femble, dans cette affaire de Tournai, pour fauver 6c gagner plus qu'ils

Tome VIL Vvv n'au-

irrz.
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n'auroient pu efperer , 6c la Reine pourra même

, dans cette conjon&u-
re

,
contribuer palîivement à cette fin

,
mais Elle ne pourra jamais le faire ac-

tivement.

Je fuis perfuadé, que je marque, en cette occafion, les véritables fenti-

mèns de la Reine, que les François feroient mieux, pendant le cours du Trai-

té, de déclarer, que quoi qu'ils aient eu delTein d'accorder aux Hollandois,

lorfque la Reine a parlé du Trône
,
leur conduite a été telle depuis ,

6c la

fituation des affaires a fi fort changé, que le Roi prétend aujourd'hui qu'on
lui rende Tournai. Je dis, que je croi que cela vaudrait mieux, que de s'at-

tendre que nous contentions à donner un fens à la Harangue de la Reine, par

lequel elle cederoit cette Place.

Que les Conférences' recommencent quand on voudra, je croi que les af-

faires y traîneront long-tems : En attendant nous travaillerons à préparer tout

ce qui efl necelTaire pour conclure entre nous, 6c la Savoie, la France

6c l'Efpagne j 6c c'elî-là le point de vûè , que les François doivent avoir de-

vant les yeux.
Vous recevrez bien- tôt toutes les Inltructions 6c les Pouvoirs necelTaires

pour régler l'Article de l'Amérique Septentrionale, 6c les points de Commer-
ce , dont on n'eft pas encore convenu. Cela fait , les Miniflres pour-
ront ligner à Utrecht ,

aulîi-tôt qu'ils auront des nouvelles de Mylord Le-

xington.

Mylord Dartmouth vous apprendra le bruit que font courir nos Marchands,
comme, fi, fous le prétexte d'empêcher qu'on ne tranfporte à Lisbonne êc

àBarcelonne des Provifions de Guerre ou de Bouche , on vouloit les priver
de pouiîer leur Négoce ordinaire de Blé 6c de Poiffon

, dont on fait un grand
débit 6c qu'on demande en abondance

, dans ces Lieux-là, foit en tems de

Paix ou en tems de Guerre , 6c fans aucune confideration des Armées. Cet-

te difficulté femble être levée par rapport à Lisbonne, puis que les Portugais
font prêts à accepter la Sufpenlïon d'Armes ; 6c Mylord vous propofe un Ex-

pédient à l'égard de Barcelonne. Au relie, cette Guerre tire vers fa fin,

puis que la Reine ne la féconde plus, 6c que les Hollandois rappellent leur

Fîotre de la Mediterrannée. Le Duc d'Argyle eft fur fon départ, Ôc aufiï-

tôt qu'il fera arrivé à Minorque, il retirera de Catalogne tout ce qui y ap-

partient à la Reine. Je croi qu'il faudra que les Troupes Impériales fe fou-

mettent en ce moment, 6c qu'elles capitulent pour leur tranfportj6c lors que
UGuerrefera finie, je ne croi pas qu'on puifîe avoir le moindre prétexte, pour
nous empêcher de débiter nos Marchandifes aux habitans du Pais.

Il eit- trois heures du matin
-, j'ai beaucoup travaillé toute la journée, 6c

ne me porte pas encore affez bien pour foutenir cette fatigue : Excufez donc
ia confufion de ce griffon , qui n'eit que de Henri à Mathieu

,
6c non du Se-

crétaire au Minrftre.

Vos Lettres de Créance en qualité de Miniftre Plénipotentiaire, 6c vos

Plein-pouvoirs, vous leront envoiez par la première Barque, 6c je tâcherai

de vous faire envoieï à Utrecht , avant le départ du Duc d'Hamilton. Il y
aura un prétexte plauiible pour cela, aufli-tôt que vous aurez réglé les points

du
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flu Commerce, & que vous aurez mis ainfi la dernière main au Traité avec 171 2.

la France. --

Faites mes complimens à Madame de Teriol, à qui vous direz, s'il vous

plait , que je me flate d'avoir mis Ton affaire en train d'être bien-tôt finie à fa

fatisfaction. J'en ai parlé fortement à Maffei, 6c me luis fervi des Argumens
les plus convenables pour cela.

Adieu , la plume eft prête à me tomber des mains , croiez que perfonne ne

vous aime d'avantage, 6c n'eft plus fincerement à vous 6cc.

Signé ,

BOLINGBROECKE.

P. S. J'oubliois à vous dire que la Reine a bien voulu décharger la parole
du Maréchal de Tallard, de quoi vous pouvez l'afTurer: faites lui des exeufes

de ce que je ne lui ai pas fignifié cela dans les formes.

Le 10. Septembre, v.ft.

VOtre
honneur 6c le mien me font également chers, 8c feront également Myînrd

confervez tant que nous nous en tiendrons à ce que j'ai eu la permifiion jJ

ol
] r

ns"

de vous dire
,
des intentions de la Reine fur le Plan gênerai de la Paix. Vous

au°,Mar.
favez , Monfieur, que je vous ai reprefenté, que la conduite de la Reine en- quis de

vers fes Alliez, dependroit en partie de leur manière d'agir envers Elle: Que Tord,

les mefures violentes qu'Us prenoient, autorileroienc Sa Majeflé à faire la

Paix fans eux> 6c qu'en ce cas, Elle leur declareroit qu'Elle auroit ligné le

Traité avec la France 6c l'Efpagne 5 qu'Elle leur propoferoit le Plan apporté

par l'Abbé Gautier, comme celui fur lequel il faudroit qu'ils fiflènt la Paix*
6c leur diroit qu'à l'avenir Elle ne pourroit plus agir que par fes bons offices ,

en qualité d'Amie commune des uns 6c des autres. Vous favez bien aufîî,

Monfieur, que j'ai
eu l'honneur de vous dire, qu'au cas que les Hollandois

en particulier, ou les autres Alliez priiTent le parti de fe joindre à la Reine

pour faire la Paix avant la conclufîon du Traité, nous ferions obligez à gar-
der plus de mefures avec eux, parce que cela émouvroit la compafîion du

Peuple en Angleterre, 6c que les Miniftres de la Reine feroient obligez à fai-

re des démarches , qu'ils refuferoient abfolument fans cela.

Voilà ,
Monfieur ,

ce que j'ai avancé en France par ordre de Sa Majeflé 6c

que je répète encore en fon nomj 6c ce que vous trouverez qu'on exécutera

ponctuellement.
Mais les Plénipotentiaires du Roi fëmblent exiger quelque chofe de plus

dans la difpute qui eil furvenûë entr'eux 6c les nôtres, puis qu'ils infiftent

que les Minières de la Reine propofent une conférence, qu'on doit ouvrir par
une propofition, qui paroit en quelque manière contraire à ce que Sa Ma-
jefté a déclaré dans fa Harangue j touchant la Barrière des Etats. La quef-
tion n'eft pas de favoir fi Tournai doit être rendu au Roi ou non

7 puiique
Vvv 1 pour
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17 il. pour obtenir cette Place, il n'eft pas néceflîùre de faire cette Déclaration

fpecifique.
Il ne s'agit que de favoir fi la Reine doit déclarer formellement ôc dès et

préfent que Tournai doit retourner à la France, ce qui feroit fe déclarer en

faveur de l'explication que Vos Miniftres donnent à cet Article de la Haran-

gue. Enfin pour ne pas trop étendre une Lettre, qui paflè déjà les bornes

ordinaires > je me réfère à ce que Mr. Prior aura l'honneur de vous dire fur

ce iu jet ,
6c j'ajouterai feulement, que comme il ne fera pas difficile de trou-

ver un expédient à cette affaire,j'efpere que nous éviterons tout ce qui pour-
roit caufer de la difpute entre les Miniftres de la Grande-Bretagne & ceux de

France.

Le Comte de Dartmouth envoie les douze Pafie-ports que le Roi d'Efpa-

gne fouhaite pour les Vaiflèaux qui (ont prêts à faire voile pour les Indes

Occidentales, & Mr. Prior vous les remettra immédiatement entre les

mains»

Com me le Vicomte, étant en France, étoit convenu d'envoier Mylord
Lexington en Efpagne, on fe prefTa de le faire partir. On lui donna des inf»

tractions. Elles étoient datées du premier Septembre, v. ft.

Pour éviter la longueur l'on en mettra ici feulement un précis en ces

termes.

Précis

des In

llruc-

„ A uilï-tôt que vous aurez reçu vos inftructions Se vos dépêches, vous

„ Z\ vous rendrez avec toute la diligence pofiibîe à Madrid, ou en tel

„ autre lieu, où vous ferez informé que la Cour fera. Vous rendrez im-

de My- » mediatement compte de vôtre arrivée au Secrétaire d'Etat. Vous lui ferez

lord
j,

favoir que vous y êtes venu fur les afiurances que le Roi Très- Chrétien
Lexing- ^ nous a données

, que vous y ferez bien reçu, 6c qu'il vous fera permis

5 ,
d'être préfent & d'aflîfter en perfonne à la îolemnité de la renonciation

„ qui doit s'y faire, à la Couronne de France. Vous lui marquerez enmê-

„ me tems que nous vous avons pleinement autorifé à prendre le Caractère

„ de nôtre Ambaffiideur extraordinaire, & de reconnoître le Roi d'Efpagne

„ ôc des Indes, aufTî-tôt qu'il aura fait la renonciation dans les formes dont

„ on eft convenu, 6c qu'il aura reconnu la fucceffion à la Couronne Impe-

5, riale de nos Roiaumes dans la Ligne Proteftante de laMaifonde Hannovre,

„ de la même manière que l'a fait le Roi de France , & qu'il vous aura fi-

5 , gnifié la réfolution qu'il aura prife d'exécuter tout qui a été ftipulé par le

„ Roi Très-Chrétien de fa part. Vous repréfenterez à Sa Majefté ou à fes

,, Miniftres, qu'il n'eft pas moins de fon intérêt que de notre honneur, qu'il

„ accorde une Amniftie générale 6c fans exception à tous les Efpagnols qui

„ ont adhéré à la Maiibn d'Autriche, 6c particulièrement aux Catalans, par

,, raport à leurs perfonnes, bien, dignitez ôc Privilèges.

Mylord Lexington préfenta à la Cour de Madrid un Mémoire avec

divers Articles a qui avoient été accordez par la France au nom du Roi
S Phi-
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Philippe. Ils regardoient entre autres chofes la cefîion de la Sicile au 1711.
Duc de Savoie, Se celle de l'Jfle de Minorque avec le Port-Mahon Se Gi-
bralrar à l'Angleterre. Il y avoit d'autres points fui tout pour le Commerce*
le Traité de l'Aflienro pour 30. ans à la Nation Brittannique. On parlera
de ces Articles lorfqu'on raportera les Traitez entre l'Angleterre Se TEfpagne,
11 y avoit furtout l'Article XI. qui regardoit les Catalans. Il étoit conçu en

ces termes.

„ La Reine de la Grande-Bretagne prie Sa Majeflé d'accorder une Am-
niltie générale (lins exception, à tous les Espagnols qui ont adhéré à la

maiibn d'Autriche Se particulièrement aux Catalans. La Reine cil persua-
dée que cela ell auili néceflaire aux intérêts de Sa Majeilé Catholique, qu'y.

Ton propre honneur. Ce fut en Octobre que Mylord Lexington préfenu
ce Mémoire.

5»

5)

5'

Le Roi Philippe y fît une reponfe en date du if. Décembre. Ea
voici l'Extrait par raport aux Catalans.

\

„ /^\Uant à l'Amniftie propofée 6c fouhaitée pour les Catalans, quoique
„ Vc Sa Majefté pût la refufer avec raiibn, tant à caufe du démérite des

„ peuples de cette Province à Ton égard , qu'à caufe de l'état où ils fe trou-

w vent réduits, par le peu de terrain qui leur relie, étant de plus privez des

„ Troupes de Sa Majefté Britannique Se de celles de Portugal qui fe fontre-

y ,
tirées. Outre que les forces de Sa Majefté 6c celles du Roi fon Grand Pe-

„ re font fur le point d'entrer dans leur Pais, 6c même au mois de Décembre

3 , par trois endroits différents , nonobftant toutes ces raifons Sa Majefté
„ confent bien plus par complaifance pour Sa Majefté Britannique, 6c pour
„ la fatisfaire , qu'eu égard aux argumens dont on s'eft fervi, d'accorder le

„ pardon à tous les Catalans, qui auront recours à la clémence du Roi, 6c

„ qui touchez de repentir de leur erreur, fe foûmettront à fa Domination 6c

„ à fon VaiTelage dans le tems qui fera limité pour cet effet.

O n a crû devoir raporter ici ce que defîus
, relativement aux Catalans

>

pour mettre au jour la manière, que communément les gens trouvèrent indi-

gne à l'égard de ces peuples-là, Se dont on parlera dans l'Article de la Cata-

logne, tant dans cette année- ci, qu'en la fuivante 171 3. Cependant le Roi
Philippe fit la renonciation dont on étoit convenu, le

5-.
de Novem-

bre. Il l'envoia fîgnée de fa main au Roi de France fon Ayeul. Il l'accom-

pagna d'une Lettre que ce Monarque de l'Efpagne écrivit à fon Frère Ca-
det le Duc de Berry. Il lui marquoit ,, que fa confédération ne l'avoit pas peu
„ excité à la renonciation qu'il venoit de faire , aiant toujours pour lui k
„ même amitié, 6c la même tendrefîe qu'il lui conferveroit toute fa vie.

Le Lord Lexington envoia en Angleterre cette renonciation avec une des-

cription de toutes les cérémonies avec lefquelles elle avoit été publiée.
Yvv 1 Comm£
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1712. Comme le détail de ces formalitez n'efl pas effentiel à mon fujét, j'inférerai

la Renonciation.

Renon"

X/f 01 DON PHILIPPE, par la grâce de Dieu Roi de Caftille, de

dvflioi
-LyJ^ Léon, d'Arragon, des 2. Siciles, dejerufalem, de Grenade, 6c de

Roi Phi. Tolède, de Valence de Galice, de Majorque, de Seville, de Sardaigne,de
lippe. Cordouë, de Jaen, des Algarves, d'Âlgizare, de Gibraltar, des Canaries,

des Indes Orientales 6c Occidentales, 6c de la Terre-ferme de l'Océan 5 Ar-
chiduc d'Autriche , Duc de Bourgogne, de Brabant 6c de Milan, Comte de

Hapsbourg , de Flandres
,
du Tirol 6c de Barcelonne ,Seigneur de Bifcaie 6c

de Molina écc.j pour faire connoître 6c publier cet Acîe 6c cet Ecrit deRe-
nonciation à tous droits 6c prétentions, 6c pour en conferver la mémoire

pour toujours, Je notifie 6c déclare à tous Rois, Princes ,
Potentats , Repu-

bliques, Communautcz, 6c Perfonnes particulières , qui font 6c feront à l'a-

venir : Que vu qu'une des principales intentions du Traité de Paix qui fe né-

gocie entre les Couronnes d'Efpagne, de France 6c d'Angleterre, eit la con-

servation de l'Equilibre des Puifîances en Europe, en telle manière que par la

réunion de trop de Seigneuries , l'Equilibre déliré ne puifTe pas être détruit , à l'a-

vantage de l'une d'entre elles ,6c au péril des autres 6c que pour faciliter une Paix

générale, qui puifTe être ferme 6c durable , il été propofé 6c infîfté par l'Angle-
terre 3 6c confenti, de ma part 6c de celle de mon Ayeul ,Que pour éviter dans

tous les tems à venir l'union de cette Monarchie avec celle de France, en

forte que cela ne puiflè arriver en aucun cas, on fit des Renonciations réci-

proques de ma part, comme de celle de ma Poftcrité de pouvoir fucceder à

la Monarchie de France, 6c de la part de ces Princes (de la Maifon de Bour-

bon, qui font en France) 6c de tous leurs Defcendans préléns 6c à venir, à

pouvoir fucceder à cette Monarchie ( d'Efpagne) en formant un Verbal dif-

tinct de la Renonciation, qui doit être faite, par les deux Couronnes Roya-
les de chaque Monarchie, de tous les droits ik. prétentions qu'elles pourroient
avoir de fe fucceder réciproquement l'une à l'autre, en féparant,par le moien

légitime de ma Renonciation, ma Branche de la Roiaie tige de France, 6c

de toutes les Branches de France, de toutes communications, qui leur pour-
roient être dévolues, par Alliance de fang, avec la Branche Roiaie d'Efpa-

gne j mais qu'en même tems, pour les raifons fuf-mentionnées, on prît foin

que la Monarchie de France ne fût jamais jointe avec celle d'Efpagne, 6c

qu'on retint conftainment la Maxime fondamentale 6c immuable, dont on ne

fe doit jamais départir} favoir, la confervation de l'équilibre de la PuifTancej

que pour cela on évitât aufîiles inconveniens qui pourroient arriver, fi ma Pof-

terité venant à manquer, cette Monarchie étoit de nouveau dévolue à la

Maifon d'Autriche} qui, par l'addition d'un fi confiderable Domaine à celui

de l'Empire, 6c des Pais Héréditaires, deviendrait très-formidable , la-

quelle confi dération a été autrefois jugée fufïifante , pour démembrer les Pais

Héréditaires de la Maifon d'Autriche, du corps de la Monarchie Efpagnole.
Pour cet effet, il a été flipulé 6c convenu par l'Angleterre, avec Moi èc

le
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le Roi mon Aieul, qu'en cas que Moi 6c ma Poftérité vinflions à manquer, ijiz,

cette Monarchie feroir dévolue à la Maifonde Savoie, qui étant defcenduë de

Donna Catherine, Fille de Philippe IL, & n'aiant jamais renoncé à

fes prétentions, y a un droit clair ce reconnu} fuppofé l'amitié 6c la perpé-
tuelle Alliance, qui doivent être recherchées 6c procurées, entre le Duc de

Savoie 6c fi Poftérité , 6c entre cette Couronne } puis qu'on doit croire qu'a-
vec cette ferme 6c perpétuelle efpérance , l'équilibre ne variera jamais} Et que

parla toutes les Puiffances feront contrebalancées, 4'une manière amiable,
étant lalTées des travaux 6c de l'incertitude des Combats} 6c aucun Parti ne

confervant la Puiflance d'altérer l'équilibre établi par un Traité
, par le moien

d'aucun Contract, Renonciation, ou Rétroaction, mais que la raifon de la

perpétuelle durée prévaudra, 6c induira à l'admettre, 6c en faire une Conf-

titution perpétuelle , qui , comme une Loi inaltérable, réglera la Succeflion à

l'avenir.

J'ai confîderé toutes ces chofes, Se par l'amitié que j'ai pour les Efpagnols,

par la connoiffance de ce dont je leur fuis redevable
,
eu égard aux preuves

réitérées, que j'ai reçues de leur fidélité} 6c pour montrer à la Divine Pro-

vidence (avec la réfignation, que je dois à fes Décrets) le fentiment que j'ai

du grand bonheur d'avoir été placé 6c maintenu dans le Gouvernement de

tant d'illuftres Sujets 6c qui ont fi bien mérité de Moi } J'ai refolu de renon-

cer, pour toute ma Poftérité, à tout droit de fucceder à la Couronne de

France, fouhaitant de ne jamais me départir de ma refolution , de vivre 6c de

mourir avec mes chers 6c fidèles Efpagnols , laiffant à toute ma Poftérité le

lien indifToluble de leur fidélité 6c de leur amour. Et afin que ma refolution

puifTe avoir fon effet, 6c que l'on puifîe mettre à fin ce que l'on a regardé
comme un des principaux motifs de cette Guerre , dont l'Europe a été jufqu'à

prefent affligée, de mon propre Mouvement, 6c de ma libre Volonté, fans

aucune contrainte „ Moi Don Philippe, 6cc. Par le prêtent Acte, pour

,, Moi même6c pour mes SuccefTeurs 6c Héritiers, Renonce pour toujours,

„ quitte 6c abandonne toutes prétentions, droits èc titres, que Moi
, ou ma

„ Poftérité avons à préfent, ou pourrions avoir à l'avenir, à la Succeflion

„ de la Couronne de France.

Je me déclare 6c m'en tiens Moi même 6c ma Poftérité, pour exclus 6c

féparez, Moi, mesEnfans, mes Héritiers ôc ma Poftérité pour toujours,
exclus 6c rendus inhabiles abfolument 6c fans limitation , ni différence, ni dif-

tinction^de degrez ,
de fexe, de tems, a avoir quelque action, ou droit de fuc-

ceder à la Couronne de France. Je veux 6c je confens pour Moi èc ma dite

Poftérité, que depuis le tems préfent 6c pour toujours, cette Succeflion foit

cenfée, paftee 6c transférée à la Perfonne, qui (Moi £c mes Héritiers étant

exclus 6c inhabiles à fucceder) fera la plus proche de la Succeflion, 6c im-

médiatement après le Roi , par la mort duquel le Trône fera vacant } 6c que
la Succeflion de ladite Couronne de France lui revienne 6c lui foit cédée, en

quelque tèms, 6c en quelque casque cela arrive} pour l'avoir 6c la tenir,

comme légitime 6c véritable Succefleur, de la même manière, que fi Moi 6c

ma Poftérité n'étions point nez 3 ou n'avions-jamais été au monde} pour.lef-

quel'
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171a. quelles caufcs ,

Nous devons être confidérez Se reputez, comme tels, afin

que ni dans nu Perfonnc
,
ni dans celle de mes Defcendans ,on ne puifle trou-

ver aucun fondement de repréfentation active, ou paflive, commencement, ou
continuation d'une Ligne effective, ou contenant quelque fubftance, fang ,

ou qualité, ni aucune Poiterité, ou généalogie dérivée des Peribnnes du Roi
Très-Chrétien ,

mon Seigneur 6c Ayeul ; ou du Seigneur Dauphin mon Pè-

re, ou des Rois leurs Ancêtres de glorieuiè mémoire, ou à quelqu'autre effet

que ce Toit, pour entrer dans la Succefîion, en anticipant les degrez du pa-

rentage, ou en excluant de cette Succefîion la perfonne, qui, comme il a

été dit d-deffus, en fera la plus proche.

„ Je Veux 6c je Coniens , pour Moi 6c pour ma Poiterité
, que dès à pre-

„ lent £c pour toujours ce Droit foit tenu 8c confideré comme paiTé au Duc
„ de Berry mon frère, à fes Defcendans & Poiterité mâle venue de mariage

„ légitime ; 6c au défaut d'héritiers mâles, au Duc d'Orléans mon Oncle
,
à

„ fa Pofterité mâle,ifluë de légitime mariage ; 6c au défaut de fa Poiterité,

„ au Duc de Bourbon mon Couiïn,6c à ks Héritiers mâles, nez en légitime

„ mariage, 6c ainfi fucceflivément à tous les Princes du Sang de France, 6c

„ leurs Enfans 6c Pofterité mâle, pour toujours; conformément au lieu 6c à

l'ordre, dans lefquels ils peuvent être appeliez à la Couronne, en vertu

de leur Naiffance , 6c parconfequent à tous ceux d'entre leîdits Princes,

qui ( Moi 6c ma Pofterité, comme il a été dit, étant exclus 6c rendus in-

^ habiles à fuccéder) peuvent être les plus pioches en degré, immediate-

„ ment après le Roi , par la mort duquel le Throne fera devenu vacant
, 6c

„ à qui la Succefîion pourra apartenir, en quel tems 6c en quel cas que ce-

„ la puifle arriver, qu'ils
en jouiflent comme légitimes 6c vrais Succef-

„ feurs, de la même manière que fi Moi 6c ma Poiterité n'étoient pas

„ nez.

Et pour confirmation 6c plus grande validité de l'Acte de la Renoncia-

tion à tous Droits 6c Titres, qui peuvent m'apartenir, à toute ma Poiteri-

té, à l'égard de Jadite Succeffion à la Couronne de France, Je me départs
6c je me de il fie particulièrement, de ce qui pourroit m'ètre dérivé du Droit de

ISaturalifation, parles Lettres Patentes ou Acte, par lequel, le Roi m

3J

mon

Ayeul me l'a confervée 6c réfervée, 6c m'a rendu habile à jouir du Droit de

fuccéder à la Couronne de France , lequel Initrument a été expédié à Ver-

failles au Mois de Décembre de l'an 1700. 6c paiTé, approuvé 6c enregiftré

par le Parlement; 6c je ne veux point qu'il ferve de fondement pour le
iujet,

pour lequel il avoir été fait, je le rejette, j'y renonce, je le déclare nul, de

nul effet, cancellé6c comme s'il n'avoit pas été fait. Et je promets 6c m'oblige
Moi- même, fur ma foi 6c parole Roiale, qu'en tout ce qui dépendra de moi,
& de mefdits Enfans 6c Poiterité, qui font 6c qui feront, de procurer l'ob-

fervation 6c l'éxecution de cet Ecrit, fans permettre 6c confentir qu'on faffe

rien au contraire, directement , ou indirectement , en tout, ou en partie; 6c

je
me défiite 6c me départs de tous, ou quelconques Remèdes, counus ou

inconnus, ordinaires, ou extraordinaires ; 6c cela, foit du droit commun,
foit d'un privilège particulier, qui me pourroit appartenir à Moi, ou à ma

Pofte-
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Pofterité, de prétendre, d'aflurer ou d'alléguer aucune chofe, qui y foie 1712.
contraire.

Je renonce à tous ces Remèdes, & en particulier à celui d'évidente, d'é-

norme ou de très- énorme léfion que l'on pourroit trouver dans la Renoncia-
tion au droit d'être habile à fucceder en aucun tems, à ladite Couronne. Je
ne veux pas qu'aucun defdits Remèdes,, ni aucun autre, de tel nombre, im-

portance, efficacité, ou qualité qu'il foit
, puific nous appartenir, ou nous

être d'aucun ufage} & fi de fait, ou fous quelque couleur que ce fût, nous
tâchions de nous faifîr dudit Roiaume, par force d'armes, ou que nous fif-

fions une Guerre offenfîve , ou deffenfîve , contre lui , dès à prefent 6c pour
tout l'avenir, elle doit être déclarée illégitime 6c injuile, entreprife à tort

par violence, invafion,6c ufurpation contre toute Raiibn 6c confeiencej 6c

au contraire on peut juger 6c appeiler jufle, légitime & permife, celle que
l'on entreprendra, ou fera, en faveur de celui, qui, par l'exclufion de Moi,
6c de mefdits Enfans 6c Pofterité

,
doit fucceder à ladite Couronne de Fran-

ce, 6c lequel (es Sujets naturels doivent recevoir, lui obéir, lui rendre ôc lui

prêter les fermens de fidélité 6c d'hommage , pour le fervir comme leur Roi
6c Seigneur légitime.

Cette Renonciation 6c abandon de prétentions , pour Moi 6c ma Pofte-

rité, doit continuer à être ferme, fiable, valide 6c irrévocable pour tou-

jours, 6c dans tous les tems à venir, 6c j'affure 6c promets que je n'ai fait,
ni ne ferai aucune proteftation , ni réclamation en public, ou en particulier,

qui lui foit contraire, ou qui puifle empêcher, ou diminuer la validité de ce

qui en: contenu dans cet Ecrit} 6c que fi j'en faifois, encore que ce feroit

fous ferment, elle ne feroit pas valide, ni d'aucune force ou effet.

Et pour plus grande validité 6c certitude de ce qui eft dans cette Renon-
ciation 6c de ce que j'y aflure 6c promets, de ma part, j'engage de nouveau
ma foi 6c parole Roiale, $c je jure folemnellement, parles Evangiles con-
tenus dans ce Mifiel, fur lequel je mets ma main droite ,, que je veux con-

,7 ferver, maintenir, 6c accomplir cet Acte 6c Infiniment de Renonciation,

,, tant pour Moi, que pour tous mes SuccefTeurs ,
Héritiers 6c Pofterité,

„ dans toutes les claufes, qui y font contenues, félon leur plus naturel, lit—

,, teral, Se clair fens 6c lignification} 6c que ]e ne demanderai point d'être

„ relevé de ce Serment, 6c que fi quelque perfonne particulière le demandoit,
„ ou l'accordoit, de fon propre mouvement, je n'en Ferai aucun ufage, ni

3,
n'en tirerai avantage, 6c qu'en cas que cela fût accordé, je ferai un autre

3, femblnble Serment , 6c que je garderai toujours 6c maintiendrai celui-ci,

„ contre toutes les difpenies qu'on m'en pourroit accorder. Et j'expédie cet

Ecrit, devant le prélent Secrétaire 6c Notaire de mon Roiaume, 6c figne
le même 6c le fais fêller de mon Seau Roui.

L e Lord Lexington envoia aufïi les Renonciations du Duc de Berry 6c

du Duc d'Orléans à la Couronne d'Efpagne. Il mandoit qu'il les avoit exa-

minées 6c aprouvées. Le Miniftere Britannique fît fort valoir cette Renoncia-

tion du Roi Philippe, 6c cela avec des termes brillans pour jetter de la pou-
Tome VIL Xxx dre
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171 2.. dre aux yeux de la Nation. Car il faut remarquer qu'on lui tenoit caché avec

un grand foin le contenu de la Lettre du 18. Mars, raportée plus haut, écri-

te par le Marquis de Torci
, pour affiner que toute Renonciation, de quel-

le manière qu'elle pût être, étoit invalide & de nulle valeur.

Il étoit arrivé cependant avant cela un incident, qui confiftoit en ce que
le Vicomte de Bolingbrocke reçut des avis que les François avoient fait une
invafîon dans les Mes de deflbus le Vent. Il en écrivit en France à Prior en

date du ip. Septembre v. il. En voici le précis.

Lettre

duVi-
,, X 7 Oilà un vilain contre-tems. Les Wighs ne manqueront pas d'en pro-

„ V flter, & cela réveillera des
pallions qui étoient afToupies. Nousnousat-

Bolin»- »> tendions d'nprendre que l'Efcadre de Caflart leroit allée fur les Côtes du
brocke à „ Brefil, ou à Surinam. Ainfi nous étions bien éloignez de penfer qu'elle
^riûr * „ dût attaquer nos Colonies, dans un tems, où l'on étoit occupé à'reiîerrer

„ les lier.s de l'amitié entre les deux Nations avec toute VInduft'ie pofiîble,

5, Si nous avions pu concevoir une fi mauvaise opinion de nos nouveaux-amis,

„ je puis vous afliirer que cet Amiral auroit été iuivi d'une Flotte de la Rei-

„ ne qui l'auroit tenu dans le rclpect. Comparez un peu ce procédé avec

„ celui de la Reine, & de tes ordres au Duc d'Ormond. Je ne dirai pas que
„ j'ai

fauve leur armée , mais en confeience je le crois. En un mot nous

„ nous reposons tellement fur la bonne intelligence , que nous croions avoir

3, établie, êc nous avions fi fort à cœur de prévenir tout ce qui pourroit

„ l'interrompre , que nous avons non feulement omis à defTein de forti-

„ fier nôtre Efcadre, mais même négligé d'exécuter quelques delTeins, qui

,, auroient peut-être plus incommodé les François & les Espagnols, que
„ tout ce qu'on avoit fait pendant tout le Cours de la Guerre.

Le Vicomte de Bolingbroecke écrivit une autre Lettre à Prior du 2p.

Septembre v. ft. C'étoit pour lui faire part de la complaifance que la Rei-

ne avoit eue de faire relâcher un Navire apellé le Griffon , qui étoit de bonne

prife.

L'Affaire de l'Electeur de Bavière tenoit cependant fi fort au cœur au Roi
de France, qu'il donna à Prior une Lettre de créance pour la Reine fa Mai-
treife, fur le Chapitre de cet Electeur- là. Prior parla la Mer, & la remit
à la Reine. Il infîfta auprès d. cette Princefle, de la part du Roi Très-
Chrêtien , pour le rétablifîèment de cet Electeur. La Reine promit de s'y

emploier avec toute la vigueur poflible. Elle repondit là deflus au Roi de
France par le même Prior qui repafla la Mer & le rendit à Verfailles. Voi-
ci la Lettre du Roi de France

,
& la reponfe de la Reine.

AVer.
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171t.
A Ferfailles le tâ.OcJobre 17 12. n.fl.

"

MADAME MA SOEUR,

Comme
vous m'avez marqué que vous aviez une entière confiance en Lettre

Monfr. Prior , j'ai
cru qu'il feroit plus propre que perfonne à vous in- du Ro1

former des nouvelles preuves, que je fuis prêt à vous donner des égards par- ?\*
n~

ticuliers que j'ai pour vousj auffi bien que du defîr que j'ai de terminer, fans Reine

aucun retardement, de concert avec vous, les Négociations de la Paix. Il de la

va en Angleterre vous rendre compte des nouvelles avances que j'ai bien vou- Grande-

lu faire pour faciliter la conclusion de cet Ouvrage Je fouhaite auffi que^a~

vous envifagiez ce que je fais dans cette Conjoncture decifive, comme de
b

nouvelles 6c de certaines maïques de mon amitié envers vous. Faites-moi le

plaifir
de les reconnoître en vous interefîant avec moi, en faveur de l'Elec-

teur de Bavière. Je ne vous dirai rien des liens du fang, qui vous unifient

aufli bien que moi, & ne ferai aucune mention des autres motifs qui doivent

vous rendre fenfible à l'état où il fe trouve : Il fuffit que vous fâchiez l'intérêt

que je prens à ce qui le touche, pour me perfuader que ce fera le principal

motif, qui vous portera à agir en fa faveur. J'attends avec impatience le re-

tour de Monfr. Prior dont la conduite m'eft très-agréable. Et comme il vous

apprendra mes fentimens, j'ajouterai feulement que je ne faurois afTez ex-

primer la parfaite eftime , & l'amitié fincere que j'ai pour vous. Je
iûis,

Madame ma Sœur,

Vôtre bon Frère,

Signé, .

Louis.

A Winàfor le 14. Novembre, 171 z. v.ft.

MONSIEUR MON FRERE,

J'Ai
reçu avec un plaifîr fincere , l'agréable Lettre que Monfr. Prior m'a Lettre

apportée de vôtre part. Comme vôtre fagelTe confommée a pris la Refo- de la

lution la plus propre pour fixer les conditions de la Paix , vous devez être i^
ine

perfuadé que je ne perdrai pas un moment demoncôté pour en hâter la Con- M a

*

eft£

clufion. Je vous allure que la grande facilité que vous voulez bien y appor- Très-

ter à mon égard, ne fervira qu'à me faire appliquer fins relâche à rétablir la Chrê-

Tranquillité publique, comme nous le fouhaitons mutuellement. Il paroitra
tienneï

par les ordres que j'ai donnez à mes Miniftres à Utrecht
, que je fais tout ce

Xxx 2 que
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ïjii. que je puis dans la Conjoncture prefente, en faveur d'un Prince, dont les in-,

fr intérêts font foûtenus par vôtre generofité.

Je ne doute pas qu'il n'en foit pleinement convaincu) & que tout le mon-
de n'en convienne: Je répète encore une fois, Monfieur mon Frère, que la

confideration de l'amitié que vous avez pour lui , fera un puiflant motif pour
m'engager de nouveau dans fes intérêts, Se dans ceux de fa famille, lors que
l'occaiîon s'en prefentera à l'avenir. Au relie, je renvoyé Monfr. Prior à

Verfailles, lequel, en continuant de fe comporter d'une manière qui vous
foit três-agreable,ne fera qu'exécuter à la lettre les Ordres que je lui ai don-
nez j puis qu'il ne me fauroit donner une marque plus particulière de fon at-

tachement ôc de fon zèle pour mon fervice, qu'en ne négligeant aucune oc-
cafion de réitérer l'eftime parfaite & la confédération que j'ai pour vous, êc

que je fouhaite ardemment de vivre avec vous dans une amitié fincere & per-

pétuelle.

Signé,

A. R E I N E.

î l n'y eut dans le refle de l'année en Angleterre rien qui femble interef-

fant. Ce qui fe
pafToit

relativement à la Paix a été raporté en parlant
des Négociations d'Utrecht. On dira cependant que comme l'on avoit en-

voie le Lord Lexington en Efpagne, on nomma auiîî le Duc de Hamikon
pour aller en France. Mais il fut tué en duel , de forte qu'on jetta les yeux
fur le Duc de Schreusbury. Celui-ci n'y alla qu'au commencement de Tan-
née fuivante. Aufîi en parlera-t-on en ce tems-là. Il y a deux points, donc
on a inûnué, qu'on donneroit quelque éclaircifTement. L'un efr. par raport
au Comte d'Oxford, Grand Treforier, & l'autre relativement au Préten-

dant.

Quoiqu'il n'y eut que le Secrétaire d'Etat St. Jean foit dans la fuite le Vi-
comte deBolingbroecke, qui eut paru dans la bonne intelligence fecrete entre

l'Angleterre 6c la France, cependant il a paru par divers Articles que le Grand
Treforier en étoit le premier Mobile. On en raportera quelques-uns qui font

affez convaincants. Le Secrétaire d'Etat St. Jean dit au Marquis de Torci
dans deux Lettres qu'il lui écrivoit l'une du î r. Avril & l'autre du 24. 171 2.

qu'il avoit été obligé d'arrêter le Courier, qui devoit partir la veille, pour
attendre une Lettre du Grand Treforier , qu'il vouloit lui écrire. Mais

que ledit Grand Treforier n'avoit pas été en état de repondre à la Lettre

dudit Marquis, à caufe d'une fluxioa fur les yeux. Le Marquis de Tor-
ci marqua dans une Lettre du 26". Avril qu'il étoit bien fâché de

l'indifpo-
iîtion du Grand Treforier, auquel il fouhaitoit ardemment un prompt ré-

tablifiement. Il ajouta qu'il étoit très-raifonnable que ceux qui comme vous
& lui ont eu la principale part à l'ouvrage de la Paix, aient aufîi la gloire de

h conclure, Dans une autre Lettre le Vicomte de Bolingbroecke marque
au
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1U Marquis que le Grand Treforier ne doute pas que la France ne trouve un 171^
remède a l'affaire de Tournai. Il ajoute même que cette affaire lui avoit —s

donné bien de la peine dans le Cabinet, aufîi-bien qu'au Grand Treforier.

Il y a plufieurs Lettres de Prior écrites de France à ce Treforier. Il lui

écrivoit toujours à part lors qu'il envoioit des Lettres au Bureau du Secré-
taire d'Etat. Dans une il lui marquoit qu'il n'écrivoit une affaire qu'à fa

Grandeur, parce que c'étoit une chofe qui ne devoit pas être débattue au
Confeil. Il ajouta dans une autre ces propres mots. Vôtre Ami Torci eft

fort furpris de trouver des Inflruclions fi pofitivesfur un point , dont la France ne

fauroit fedefifler. Le Vicomte de Bolingbroecke donna lui-même à connoî-
tre les menées fecretes du Grand Treforier 6c les fïennes , 6< combien cela

étoit dangereux. C'étoit en écrivant à Prior en date du ip. 6c 21. du mois de

Janvier 171 5. v. ft., qu'on raporte par anticipation dans cette année-ci.

Après avoir parlé de quelques difficultez
, que la Cour de France faifoit con-

tre ce qui avoit été concerté, il y dit ces propres termes „ j'ajouterai qu'à
„ la vérité nous fommes fur le bord d'un précipice, mais que la France y eft

„ aufîi-bien que nous. Je vous prie de dire à Mr. de Torci, qu'il peut fai-

„ re pendre Robert & Henry ,
mais que les affaires retomberont immediate-

„ ment dans une fi grande confufîon qu'il fouhaitera bien-tôt de pouvoir

„ nous rapeller à la Vie.

Il faut remarquer, que Robert eft le nom du Comte d'Oxford, Grand

Treforier, 6c que Henry eft le nom dudit Bolingbroecke.
Dans la féconde Lettre de ce Vicomte à Prior il y a ce qui fuit.

„ *^TOus fommes parvenus à la crife de notre mal, il faut périr ou guérir Lettre

,,
l.\ tout d'un coup. Que la France fe départe du honteux expédient, <jeI3o-

„ qu'elle a trouvé pour nous dupper, 6c nous faire perdre tous les avanta- !
ing"

, *

„ ges , qu'elle nous avoit folemnellement accordez , alors tout ira bien > fans pr ior#

„ cela Par Dieu nous fommes perdus, 6c elle l'efl aufîi. Plus bas il y a

,, mes complimens à Mr. de Torci. Dites lui que fî la Cour de France ne

„ veut pas s'accommoder avec la Reine je pourrai devenir Réfugié, 6c au cas

51

5J

que cela arrive, je lui promets de me comporter mieux en France, que
les Réfugiez François ne le font ici. Faites honte aux François de la baf-

fèffe de leurs chicannes. Sur ma confeience ils traitent comme des Clinca-

liers, ou même comme de miferables Procureurs.

Toutes les Lettres que Prior écrivoit fur les affaires , au Bureau du Se-

crétaire d'Etat,étoient accompagnées par d'autres lettres particulières, adreffées

au Grand Treforier. Il croioitque les ordres qu'il demandoit par les premières,
n'étoient pas fuffifans, fans favoir aufîi particulièrement le fentiment du Grand
Treforier. Il le prie en date du 29. Décembre 1712. de lui écrire. Il enal-

legue la raifon , ainfi que dans des Lettres pofterieures, Elle rouloit fur ce

qu'il le jugeoit néceffaire pour le fervice de la Reine. ,, A fin que dans le

j, grand pofte, dit-il, où vous m'avez placé, je puiffe dire que je reçois
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I7iz „ immédiatement les ordres du Grand Treforier. C'eit aufîi en vertu de Ta-*

-
, mitié dont il vous a plu m'honorer fi publiquement, qu'elle, pour le di-"

re en pafTant , fait tout ici. Et dans une Lettre fuivante il y avoit:

Il je me gouvernerai félon les inftructions privées que vous me donnerez. On
aura lieu d'en dire d'avantage dans les années fuivantes. Oeil pour pafler à

l'Article qui regardoit le Prétendant , qui exige quelque éclairciflement.

Perfonne n'a mis en doute que Gautier n'ait été le Canal fecret, par lequel
les Négociations

fecretes des Miniflres d'Angleterre avec ceux de France paf-
foient. Quoiqu'il n'eut aucun caractère public, il a fait plusieurs voiages en
France dans des occafions extraordinaires.

Il a paru évidemment qu'on avoit

Traité avec lui verbalement des Négociations qui requéraient le plus grand fe-

cret. Or y avoit-il rien de plus iecret que ce qui regardoit le Prétendant?
La Négociation tècrete référée à Gautier étoit dans la Lettre que le Secrétai-

re St.Jean écrivoit au Marquis de Torci le 4. de Mars de cette année 171 2,& qui a été raportée ci-delfus. Il y a ces mots : Je me réfère à Mr. Gautier
•,

qui vous expliquera plus amplement &c 9 & ce que la Reine efpere que Sa Ma-
jefié Très- Chrétienne fera pour féconder fes bonnes intentions. L'on favoit déjà

par des avis de Verfailles du 24. Septembre de l'année précédente, que le Non-
ce du Pape avoit déclaré dans une audience qu'il avoit eue du Roi

, que la

„ Cour de Rome, étant pleinement informée que la France tachoit de pro-
„ curer la Paix aux conditions les plus avantageufes , qu'il lui feroit poffible

,, & étant perfuadée, qu'au cas qu'elle fe fit, l'Angleterre ne fouffriroit pas
,, que le Roi de France permit au Prince de Galles de relier dans (es Etats

„ Sa Sainteté offrait à Sa Majefté Très- Chrétienne de donner à ce Prince un
„ azile à Rome, ou en tel autre endroit de l'Etat

Ecclefiafiique qu'il lui

,, plairoit. Le Roi de France y avoit repondu que l'azile qu'on donnerait

„ au Prince de Galles n'aporteroit aucun obftacle à la Paix. Que fi les Al-

5 ,
liez avoient véritablement deflein de la faire, il accepterait toutes les pro-

„ pofitions raifonnables , qu'ils lui feraient à cet égard. Ainfi en ce cas on
„ inférerait dans le Traité un Aéle en faveur du Prince de Galles.
Ces démarches faifoient naître le foupçon que le but duMiniftere de la Gran-
de-Bretagne étoit de favorifer abfolurnent le Prétendant. L'Evêque de Brif.

toi rendant compte en date du 7.Juin n. û. Au Secrétaire d'Etat St. Jean
de certains diicours qu'il avoit eu avec quelques Miniflres des Alliez

, il di-
foit. ,, Que le Plénipotentiaire de l'Empereur Consbruck s'étoit tenu dans

„ les bornes de la bienféance, lors qu'il avoit dit, qu'il étoit perfuadé qu'tï-

„ ne des grandes fins du procédé des Anglois , étoit d'introduire le Préten-

,, dant. Il ajoutoit qu'un des Miniflres des Etats Généraux lui avoit dit

„ dans une convention particulière, que la crainte que les Etats en avoient

„ étoit une des principales raifons de leur conduite depuis un certain terns'
Il paroit inconteftable que le Minifierc Anglois traitoit ce qui regardoit ledit
Prétendant. Le Secrétaire d'Etat St.Jean dans une Lettre qu'il écrivit au
Marquis de Torci en date du 24. de Mai 171 z. v. 11., il lui mande que la

Reine lui ordonnoit de lui dire,qu'Elle efperoit en reponfe d'aprendre que le

Chevalier avoit commencé fon voiage. Le Marquis de Torci lui écrivit en

reponfe
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reponfe qu'il pouvoit „aflurer la Reine que le Chevalier feroit prêt à partir 171 z,

„ au premier ordre, pourvu qu'il fçut où il devoit aller, & en quel lieu il
"—

„ feroit en fureté. Je vous avoue, ajoute-t-il, que je ne connois aucun Prin-

5,
ce qui veuille le recevoir, de crainte de déplaire à la Reine, ou à d'autres

„ Puiflances. Il étoit abfolument neceflaire de s'expliquer fur ce fujet , &
„ je vous prie de le faire par l'Abbé Gautier, fi vous ne jugez pas à propos
„ de le faire par vous-même.

Ce fut là deflus que le Secrétaire d'Etat St.Jean écrivit au Marquis en da-

te du 6 Juin 17.2. v. il. Mais comme c'étoit une Lettre publique, il n'y
fît aucune mention du Chevalier. Cependant le lendemain 7., il lui en écri-

vit une autre, qu'il nommoit lui-même particulière. Il la conclut en difant

„ VAbbé Gautier vous écrira au fujet du Chevalier.

On fera une remarque en paffant. Elle conflite en ce qu'on découvrit

qu'il y avoit eu deux Copies de cette Lettre particulière. L'une avoit été

délivrée par le Secrétaire bt. Jean même. L'autre étoit enregiibée dans le

livre du Comte de StrafFord, où ce paflage touchant l'Abbé Gautier, & le

Chevalier étoic, mais dans la première ce paflage étoit omis.

Le 2i. Juin n. il. le Marquis de Torci écrivit aufli au Secrétaire St. Jean
deux Lertres. Dans celle qui étoit publique, il ne parloir point du Préten-

dant. Mais dans la particulière il conclut en difant. „ J'ai l'honneur de

„ vous envoier une Lettre de la main du Roi pour Sa Majeité Brittannique,

„ & je me raporte à ce que l'Abbé Gautier vous dira touchant le départ du

„ Chevalier.

Il paroît évident par ce qu'on vient de rapporter, aufli bien que par d'au-

tres paflages, que l'Abbé Gautier étoit la perfonne à laquelle on confioit le

manîment des affaires du Prétendant, & avec qui l'on faifoit des Négocia-
tions verbales qu'on n'ofoit mettre, ni confier fur le papier. Il paroît aufli

que le lieu où il devoit aller pour être en fureté ,
devoit être preferit par

l'Angleterre. Aufli ne fut-il fixé
,
ni déterminé que par le Vicomte de Bo-

lingbroecke lors qu'il fut en France. Quoi qu'il n'y eut rien d'écrit fur ce

fujet dans fes Inilructions qui ont été rapportées plus haut , il en avoit des

verbales. Il ne pût s'empêcher de le marquer dans fa Lettre qu'il écrivit de

Fontainebleau au Lord Dartmouth, en date du 22. d'Août, qui a aufli été

rapportée plus haut. Il y dit: „ Le Chevalier a fixé fon départ au premier

„ du mois prochain n. il. On prétend qu'il doit fe retirer à Bar, & on a

„ defléin d'écrire au Duc de Lorraine
,
de demander à l'Empereur & à d'au-

„ très Princes la fureté de fa perfonne pendant le féjour qu'il y fera.

Cependant le Prétendant étoit encore, à la fin de l'année, en France. C'eft

ainfi qu'on le fût par des Lettres de Prior du 28. Décembre n. ft. Il écrivit

au Vicomte de Bolingbrocke, ce qui fuit.

„ T TN autre point, fur lequel cette Cour eft fort intriguée, efl que le Lettre

„ CJ Chevalier, en reftant en quelque Ville de France, empêche la fignatu- ^g j,"|!

„ re de la Paix, 6c cependant il ne fauroit aller en Lorraine, jufquesà ce bï0^
„ qu'il
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171 i. j> qu 'il ^ ûr ^'y ^tre en ûret^ en vertu des PafTe-ports de l'Empereur.

1
M Votre Grandeur verra l'état du fait en examinant les Papiers inclus , Se je

,,
ne puis rien ajouter fur ce fujet, linon que la France témoigne que la cho-

.,
fe eft impofîible de fon côté, & qu'elle ne fauroit faire plus qu'elle a faitj

„ qu'elle efpere que nous aurons plus de crédit auprès de l'Empereur , pour

„ en obtenir les Paflè-ports neceflaires
, pour aflurer la perfonne de celui qui

„ doit aller en Lorraine , & le Duc de Lorraine qui doit le recevoir.

Le lendemain 29. Piïor écrivit au Grand Treforier. Il lui difoit: „ Que
„ le Monarque étoit fort embarraffé fur ce fujet, & craint que ce jeune

„ homme ne tombe entre les mains des Huffards, ou des Barbares.

Les papiers mentionnez dans la Lettre de Prior, contenoient une Rela-

tion de ce que le Duc de Lorraine avoit fait à l'interceflion de la France,

pour obtenir des Alliez des Sauve-gardes pour le Chevalier. Il dit, qu'âpre-
nant que la Reine avoit déjà accordé la fienne

,
ou fa protection au Cheva-

lier de St. George, il croioit qu'il n'y auroit plus rien à faire qu'à s'adrefler

à l'Empereur ou aux Etats Généraux. Il y eut enfuite beaucoup de difîî-

mulation, tant de la part de la Reine , que du Miniftere, fur des plaintes du
Parlement fur ce que le Duc de Lorraine recevoit dans fes Etats le Préten-

dant. C'eft ainfi qu'on aura occafion d'en parler dans le cours de Tannée

prochaine. On a lu de la propre bouche du Baron de Fortfner, Envoie du
Duc de Lorraine, qu'aiant demandé au Vicomte de Bolingbrocke , com-
ment le Duc devoit agir envers le Prétendant

,
ce Vicomte lui répondit, que

plus de civilité il feroit au Chevalier, plus la Reine lui auroit d'obligation.
Aulli pour porter le Duc de Lorraine à en ufer de la forte, le Vicomte Bo-

lingbrocke écrivit-il à Prior une Lettre pour lui recommander les intérêts de

ce Duc. Cette Lettre portoit : „ Qu'elle lui feroit rendue par le Baron de

„ Fortfner, qui a été deux fois en cette Cour avec le Caractère d'Envoie du

j. Duc de Lorraine, & qui eft fi bien auprès de vos amis de ce côté-ci,

5> que je ne doute pas que vous ne foiez ravi de le connoître II faut que je

„ recommande en même tems ks intérêts du Duc de Lorraine fon Maître à

„ vos foins. Vous favez, Monfieur, que ce Prince n'a encore guère reiîen-

„ ti les bons effets de ce qui fut ftipulé pour lui à Ryfwick Vous fivez

„ aufîi avec combien de ju (lice il prétend un équivalent de l'Empereur pour
„ le Montferrat , qu'on lui a ôté , pour le donner au Roi de Sicile. En un

„ mot , vous connoifTez afTez fes befoins, fes efperances, ôc l'ardeur avec

„ laquelle la Reine fouhaite, s'il eft pofîible, de contribuer à foulager, Se

„ à faire du bien à un Prince qui mérite un meilleur traitement, qu'il n'a eu

„ en plusieurs occafïons.

On finira cet article du Prétendant par deux circonftances. Elles font af-

fez convaincantes pour inférer que le deiTein de la Reine, appuiée par fon
Miniftere , étoit de le mettre en pofture de monter fur le Trône. L'une eft

que d'abord après le décès de cette Reine, le Prétendant fit publier une Pro-

cla-
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clamatîon. Le Duc de Lorraine avoua dans une de fes Lettres du 6. de De- 171 il

cembre de cette année-là, 1714.» l'avoir reçue du Prétendant même. El-
—~"-*"s

le contient un paflage remarquable, en ces termes.

„ /^^Ependant contre notre attente, à la mort de la Princefle notre Sœur
„ V^-/ (des bonnes intentions de laquelle envers nous, nous n'avons pas eu

„ lieu de douter depuis un certain temps 5 ce qui a été caufe de notre in-

„ aétion, vu que nous en attendions les bons effets, qui ont été malheureu-

„ fement renverfez par fa mort déplorable. ) Nous avons trouvé que nos

,, Peuples, &c. ôcc.

L'on en raportera une efpece de confirmation par une Relation fecrete

qu'on eut dans le tems de la mort de cette Reine, & qu'on inférera en fon

lieu. Il y eft dit, que cette Princefle avoit été induite à croire fermement

que le Prétendant étoit fon véritable Frère par des infînuations de la Masham,
quoi qu'elle eut été convaincue du contraire en 1688. & 168p. On y ajoute

qu'Elle expira en prononçant plus d'une fois ces mots, Cher Frère , que je te

plains. On y établit fa tendrefle pour le Prétendant, par fà réfolution de

faire paier en cette année 171 1. à la Reine Douairière d'Angleterre un Douai-
re annuel de quarante-fept mille livres fterling , & d'avoir outre cela fait fai-

re d'autres remifes considérables à cette Reine Doiiairiere pour le Prétendant.

L'affaire du paiement de ce Douaire fut négocié en France par Prior. Il

écrivit dans une Lettre au Grand Treforier, en date du 2p. Décembre de

cette année 171 2.. les mots fuivans:

„ /^VUant au Douaire je ne ferai pas feulement harcelé à morts mais l'on

„ v^ me fera pendre. Car la Douairière m'envoie des MefTagers , qu'on

„ ne croit pas en Angleterre qu'on puiffe recevoir légitimement. Mais en-

,,
fin s'il faut le paier, je vous prie qu'on le faiTe honnêtement, pour faire

„ paraître la charité de la Reine , & la generofîté du Grand Treforier.

Toute la conduite du Grand Treforier ôc du Secrétaire d'Etat St. Jean ,

telle qu'on a taché de la mettre en fon jour, 8c fur tout celle du dernier, ne

fut pas approuvée par la partie de la Nation Angloife, qui avoit de l'intégri-

té, & l'honneur de la Nation en recommandation. On pourra en être con-

vaincu par une digreflion qu'on mettra ici de ce qui arriva treize ans après,
dans l'efperance que le Public prendra en bonne part, le foin qu'on prend
de donner des éclairciflèmens aux chofes qui le méritent, puifque mes Mé-
moires n'iront pas jufques à ce tems-là.

En 172J*. Sa Majefté le Roi George, fuivant leConfeil des perfonnes qui

lui étoient afHdées ,
fe laifîa induire à donner des marques de fa Clémence.

Ce fut en accordant au Vicomte de Bolingbroecke, qui avoit été profeciepar
le Parlement, fa grâce. Ce fut en vertu de celle-ci que ce. Vicomte fit pré-
fenter une Requête à la Chambre des Communes.' Elle tendoit à pouvoir re-

cueillir l'héritage de fon Père & de fes Ancêtres qui lui étoient fubftituez.

.Sa Majeilé avoit eu la bonté de confentir qu'il s'adrefTât pour cela àlaCham-
fom VIL Yyy bre
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171 £. brc des Communes. Lorfqu'on propofa à celle-ci un Bill en faveur de la Re*—

'

quête, on y, dit que le Roi lui avoit accordé fa grâce, autant qu'il étoit en

fon pouvoir de le faire ,
en lui remettant les peines portées par l'Acte de

Profcription. Cela ne fufïîfoit cependant pas , à le rendre habile à jouir de

cette fucccfîion ,
ni même pour l'autorifcr à faire des Actes valides en jufti-

ce. Un membre de la Chambre repondit qu'il étoit d'une opinion contraire.

Il s'expliqua & dit que la Profcription du Sr.de St.Jean étoit fondée fur des Cri-

mes d'Etat, commis contre le Souverain 6c fa dignité j.ainfi qu'il en étoit en

quelque manière relevé par la Grâce du Roi ,6c que par-là l'Acte de Profcrip-
tion étant fufpendu, il pouvoit agir en jufticc comme Particulier. Cepen-
dant qu'il étoit aifé de voir qu'on ne s'en tiendroit pas aux fins de la Requête,
Ce n'étoit, ajouta- 1- il, qu'un Article Préliminaire pour en venir à une abo-

lition totale éc abfoluë des crimes, dont il avoit été atteint 6c convaincu en

plein Parlement. Ain fi il déclara qu'il ne donneroit jamais les mains à cet

Article.

Le jour précèdent le Controlleur de la Maifon du Roi Methuwin, qui
vouloit s'opofer à cette Requête, étant à l'audience de Sa Majefté lui fit une

expofition. Elleconfiftoitencequ'en qualité de fon domeilique,il.ne luicon-

venoit pas de s'opofer aux grâces qu'il luiplaifoit de départir àfes Sujets. Ce-

pendant que fa confeience ne lui permettoit pas de donner fon fuffrage en fa- -

veur de la Requête. Qu'ainfi ilfuplioit Sa Majefté d'accepter la demiflion .

de fa charge. Le Roi lui repondit qu'il étoit fatisfait de fes fervices, 6c qu'il

étoit libre d'agir en Parlement, comme il le jugeroit à propos. Aufii ufant :

de cette liberté, il fit le lendemain un long difeours devant les Communes.
Il y reprefenta avec beaucoup d'éloquence que les Crimes dont St. Jean étoit

coupable, dévoient être mis au nombre de ceux pour lefquels il ne devoit ja-
mais y avoir de pardon. Que ce criminel avoit été proferit d'une voix una-

nime, Qu'il avoit fait le premier plan de la Négociation fecrete avec la

France, fi fatale aux Alliez de la Grande-Bretagne. Qu'il étoit le principal
auteur de la Paix d'Utrecht, dans laquelle on avoit facrifié les intérêts de la

Grande Alliance, 6c la gloire de la Nation. Que pour faire aprouver cette

Paix au Parlement, il avoit mis la vérité dans de faux jours. Qu'il s'étoit

dechainé contre la conduite des Hauts Alliez. Qu'il avoit traité avec info-

lence 6c indignité leurs Minières, 6c en particulier celui de l'Empereur, 6c .

jufques à imputer à cet Augufte Prince le lâche abandon des braves 6c pau-
vres Catalans. Il ajouta qu'il le favoit de feience certaine, puifque dans ces

conjonctures-là , il avoit l'honneur de fervir la Couronne en qualité de Mi-
niftre en Portugal. Et enfin que pour combler la mefurc, c'étoit lui qui
avoit tramé le noir deflêin, d'exclure la Ligne Proteftante du Trône, afin

d'y élever un Prétendant Papifte. Il conclut que par confêquent cette Re-
quête devoit être rejettée. Cette conclufion fut apuiée par 4.. autres Mem-
bres. L'un de ceux-ci nommé Miller ajouta qu'il avoit trois grandes raifons

pour donner fa voix contre' cette Requête. 1 . Parce qu'il y alloit de l'inté-

rêt du Roi. 2. De celui de la' Patrie, 6c
3.

de celui du prêtent Miniftere.

Quant au premier qu'il.aimoit. le Roi, plus qu'il ne s'aimoit lui-même, 6c

<Fil
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qu'il haïflbit Tes Ennemis, plus qu'il ne les haïffoit lui-même. Qu'après le 171 2..

Roi 6c fa Famille, il fc croioit obligé de s'intereffer au falut de fa Patrie, 6c

enfuite de ceux qui adminiftroient les affaires du Gouvernement avec tant de

prudence 6c d'intégrité 6c de fuccès de forte qu'il ne pouvoit donner fon fuf-

fïage pour le pardon 6c le retour d'un homme, qui avoit autrefois donné une
fi rurieulè atteinte à la fucceiTion Proteiîante, 6c mis la Nation fur le bord du

précipice, 6c qui pourrait dans la fuite ourdir de nouvelles trames, 6c former
des Cabales dangereufes dans l'Etat. Le Chevalier Thomas Hanmer

, qui
avoit autre fois été dans la Cabale fecrete, parla en faveur de la Requête.
De forte que par la Faveur de la Cour, on lût par deux fois le Bill dreiTc

pour la Requête. Il fut enfuite lu pour le troifîème fois 6c apreuvé. 11 fut

envoie aux Seigneurs pour avoir leur concurence. Le Lord Townshend

propofa de procéder à l'examen de ce Bill. Le Lord Lcchmere s'y opola
avec vivacité. Il y dit entr'autres choies qu'on favoit très-bien qu'il y avoit

fur le Bureau un Bill en faveur d'un certain Profciït, mais qu'il ne donnerait

jamais fon fuffrage en fa faveur. Que ièlon lui l'on ne devoit jamais pardon-
ner un crime, pour en punir un autre de moindre confequence, comme ce-

lui du Comte de Maclefield qui étoit auffi fur le tapis. Il ajouta que ce

Comte auroit raifon d'acculer la Chambre de partialité, puifque dans le tems

qu'on agiilbit à fon égard à toute outrance, on auroit des égards pour un

Sujet qui en étoit entièrement indigne. Or 1e laiiîà pas de lire par deux
fois ce Bill. Le Père de ce Vicomte 6c fon fécond fils déclarèrent qu'ils don-

noient leur confentement à ce Bill. On en aprouva le Préambule, 6c toutes

les Claulés. Ce fut à la reflriétion près, que le Bill ne s'étendroit aucune-

ment à la revocation de l'Aéle d'atteinte paffé contre le Vicomte. Avec
tout cela la Cabale, aiant lu 6c débattu fur cet Acte, il fut refolu qu'il fe-

rait fuprimé. Ce fut fur ce que le Lord chef de juftice déclara, que tous

les juges s'étant affemblez, avoient unanimement opiné, que le pardon ac-

cordé au Vicomte étoit légal. Dans unefeance fuivante le Lord Onilowprit
la parole. Il déclara que bien loin d'avoir aucun mécontentement perfonnel con-

tre la Famille St.Jean, qui s'intereffoit dans le Bill , il avoit au contraire pour
elle tous les égards poilibles,6c ferait prêt à lui rendre tous les fervices, qui

dépendraient de lui comme particulier. Cependant en même tems comme
Membre de cetAugufte Sénat qui étoit le grand Confeil du Roi 6c de la Na-
tion ,

de même que par un devoir indifpenfable envers Sa Majefté 6c envers

fa Patrie, il fe trouvoit obligé de s'opofer à un Bill qu'il regardoit comme
la recompenfe de fa Trahifon. Qu'il avoùoit que la Clémence étoit une des

plus grandes vertus politiques 6c Roialcs , 6c qu'on devoit fe féliciter de la

voir briller avec tant d'éclat dans la perfonne de Sa Majefté,mais que la Clé-

mence avoit fes bornes 6c ne devoit pas s'étendre à certains crimes. Que fé-

lon lui ceux du Gentilhomme, en faveur duquel on avoit porté ce Bill,

étoient de cette dernière efpece. Que l'impunité des forfaits avoit toujours
été regardée comme une amorce à en commettre de plus grands, 6c que ce-

la étoit d'autant plus à craindre en cetre occafion, qu'il s'aguToit d'un Cri-

minel d'un génie fuperieur, habile, entreprenant, qui n'etoit retenu par au-

Yyy 2. eu»
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171 1. cun fentiment d'amour pour fa Patrie, ni de pudeur, ni d'honneur, ni de

probité. Que bien loin d'avoir donné des marques de repentir des noires

trames qu'il avoit ourdies fous le dernier Règne ,
il avoit encore formé le

projet de la Rébellion , qui avoit éclaté peu de tems après l'avènement de Sa

Majefté à la Couronne. Et que comme un tel homme feroit plus en état de

faire du mal, s'il étoit en pofîèfîion des grands biens, dont on vouloit lui af-

furer la jouïffance par ce Bill, il étoit d'avis de le réjetter. Sans cela on de-

voit craindre une nouvelle Rébellion, peut être même une nouvelle Révolution.

Le Lord Lechmere ajouta, que comme il s'agiffoit d'un Bill en faveur

d'un Gentilhomme, actuellement atteint 6c convaincu de Trahifon, ôc prof-

crit par un Acte du Parlement, il étoit néceffaire , pour bien éclaircir cette

affaire de faire la lecture des Chefs d'accufàtion , fur lefquels ledit Acte de

profcription étoit fondé. Il y en avoit entr'autres fîx. Les voici en abré-

gé. 1. Qu'il avoit ,
confeillé ôc entamé un Traité de Paix particu-

lière. 2. Qu'il étoit entré en Négociation avec les Miniflres de France à

l'iniû de la Reine ôc fans le confentement des Alliez. 2. Qu'il avoit envoie

Prior en France pour traiter de la Paix, fans ordre de la Reine. 4. Qu'il
avoit favorifé la France ôc les autres Ennemis de Sa Majefté en découvrant

les inftructions de la Reine au Comte de Strafford par raport à la Paix, par
où il avoit trahi le Confeil de Sa Majefté. f. Qu'il avoit taché d'ôter Tour-
nai des mains des Hollandois, Ôc de faire rendre cette Place à la France. 6.

Qu'il avoit confeillé ôc favorifé le Duc d'Anjou pour lui faire conferver l'Ef-

pagne ôc les Indes Occidentales, ôcc. ÔCc.

Après la lecture de ces chefs d'accufàtion , avec d'autres d'une aflez ample
étendue le Lord Twedale ajouta qu'il beniffoit Dieu de voir le Trône rem-

pli par un Prince Proteftant, de fe voir lui-même dans un Parlement libre,

ôc d'y voir en même tems de vénérables Prélats Reformez. Que ces félici-

tez avoient coûté à la Nation Brittannique des travaux d'un grand nombre

d'années, des Ruiffeaux de fang ôc des fommes immenfes, Ôc qu'ainfî il ne

pouvoit donner fon fuffrage en faveur d'un homme qui avoit été fur le point
de ruiner de fond en comble le fondement de toutes ces félicitez, en élevant

fur le Trône un Prétendant Papifte. Qu'à la vérité pour colorer la grâce

qu'on vouloit faire à ce Criminel , on relevoit les fervices fecrets qu'on pré-
tendoit qu'il avoit rendu. Qu'ils étoient en effet fi fecrets, que tout le

monde les i^noroit. Mais que les fervices d'un homme de ce Caractère, lui

feroient toujours fufpects, ôc qu'il fouhaitoit de tout fon cœur, que les der-

niers fervices qu'on prétendoit qu'il avoit rendus pour mériter fa grâce, ne

tournaient jamais à l'avantage de Ja Caufe qu'il paroiffoit avoir aban-

donnée.

Le Lord Lechmere apuia ce difeours avec fon éloquence 6c fa vivacité ordi-

naire. Il fît d'abord la recapitulation des crimes énormes dont le Vicomte
avait étéaceufé, ôc fur lefquels étoit fondé l'Acte du Parlement, par lequel
il avoit été proferit. Il ajouta qu'à la vérité le Criminel n'avoit pas été con-
vaincu juridiquement, ôc dans les formes ordinaires. Mais comme c'étoic

p:u? (îi propre faute , ôc à caufe de fon évallon
,

cette circonftance ne faifoit

* qu'ag-
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qu'aggraver ces crimes, qui étoient d'ailleurs d'une notoriété publique. Que 171 2..

fi après un tel acte de profcription,quiavoit eu l'approbation de tout le Corps
'

legiflatif, on paflbit le Bill en quefiion, ce feroit lui faire une réparation au-

thentique, 6c lui décerner une efpece de Triomphe. Qu'il s'attendoit bien

qu'on feroit valoir en fa faveur les marques de fincerité 6c de zèle qu'il avoit

données pour l'avenir. Qu'on ne pouvoit cependant faire aucun fonds fur le

repentir & les afTurances d'une perfonne qui avoit été Traître à trois de ces

Maîtres i.* A la feue Reine, qui l'avoit comblé de grâces, 6c élevé aux pre-
miers emplois, & dont néanmoins il avoit trahi les Confeils, & fûcrifié la

gloire 6c les intérêts, z. Au Roi George, auquel il avoit juré une fidélité

inviolable , en prenant Séance dans la Chambre & ailleurs
,
6c dont il avoit

eu l'honneur, ou pour mieux dire, l'audace de baifer la joue le jour de fon

Sacre. Et 3. enfin au Prétendant, dont il venoit, du moins en aparence,
d'abandonner le parti. Que le feul zèle qu'il avoit toujours eu pour la fuc-

ceffion dans la Ligne Protellante, 6c qu'il efperoit de porter jufques au tom-
beau

, l'animoit en cette rencontre contre un Bill qui tendoit à renverfer les

fondemens de la Monarchie de la Grande-Bretagne. Que ces mefures retro-

gradées avoient déjà caufé de grandes alarmes parmi les Bien-intentionnez, 6c

qu'il étoit à craindre qu'elles ne rallentiflent le zèle de plufieurs. Qu'il
étoit naturel de fupofer qui fi l'on faifoit grâce à un homme, chargé des plus

grands crimes qu'avec le tems on pardonneroit les autres Exilez , qui
le meritoient mieux que lui. Qu'en particulier un certain Prélat exilé de-
voit aufli s'attirer les raifons de la clémence du Roi. Que cependant l'on ne
devoit jamais le fier à de tels criminels

,
témoin ce qui fe paflbit actuellement

à l'égard d'une perfonne qui étoit dans le même cas, 6c qui tramoit la ruine

du Gouvernement quoiqu'il en eut une bonne penfion , 6cc.

Nonobfîant ces opofitions , qui paroiflbient fort folides, ce Bill paf-
fa. Plufieurs des Seigneurs s'abftinrent de fe trouver à la Chambre, pour
ne pas opiner contre une chofe, qui fembloit être au gré de la Cour. Ce-

pendant il y en eut huit qui ne pouvant fouffrir une chofe qui leur paroifToit

rejaillir
à une fletriflure éternelle fur la Nation , firent une proteflation con-

tre ledit Bill. Elle contenoit.

I. ~pArce que le but de ce Bill étoit de révoquer divers Actes du Parlement, paf-
Protef-

-L fez depuis l'avènement du Roi à la Couronne, par lefquels tous les biens
tation

du ci-devant Vicomte de Bolingbroecke étoient confifquez, fequeftrcz, & le Bill

apliquez à l'ufage du Public, 6c fe montoient à plufieurs millions de Livres donné

fterling par an. Et il feroit injufte de priver de l'avantage d'une fi grande
en fa_

confifeation les Sujets de ce Roiaume, qui ont porté de pefantes charges à J
C

r
f

„

l'occafion des Crimes commis, 6c de la Rébellion fomentée 6c excitée par broekf
cette perfonne.

II. Qu'il paroifToit par les chefs d'aceufation exhibez par les Communes,
fur lefquels eft fondé l'Acte de profeription du ci-devant Vicomte de Boling-
broecke qu'il étoit aceufé d'avoir commis les crimes les plus énormes. Qu'é-
tant Secrétaire d'Etat , il avoit trahi 6c vendu au Roi de France, avec qui

Yyy 5 on
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on étoit alors en guerre les Confeils les plus fecrets de la feue Reine Sa Mai-
trèfle, 6c commis diveifes autres Trahiibns, tendantes à renverfer l'équilibre
de la Puiffance en Europe, 6c à augmenter le Pouvoir exhorbitant du Roi de
France, qui avoit publiquement reconnu le Prétendant pour légitime Roi de
ces Roiaumes.

I I I. Que fon cvafion pour fe fouftraire à la juflice du Parlement étoit une
pleine confeflion des Crimes, dont il étoit chargé, de dont il avoit enfuite
fourni lui-même des preuves inconteflables, par les nouvelles trahiibns qu'il
avoit ourdies contre Sa Majefié, puiiqu'il étoit de notoriété, 6c qu'on Ta
déclaré dans le débat de cette affaire, que peu de tems après la fuite, il entra

publiquement dans les Confeils 6c au fervice du Prétendant, qui alors fomen-
toit 6c tramoit une Rébellion en ces Roiaumes pour détrôner Sa Maieité
6c par laquelle un grand nombre de Pairs, 6c d'autres Sujets de Sa Majelte
furent attirez par l'exemple 6c l'influence du ci-devant Vicomte de Boling-
broecke, pour lefquels crimes plufieurs d'entr'eux avoient été exécutez

, 6c
leurs Biens confîfquez.

I V. Qu'on n'avoit aucune connoiflànce d'aucun fervice public Se particu-
lier que cette perfonne ait rendu à Sa Majefié ou à la Nation depuis qu'il a
commis les crimes 6c les trahifons énormes dont il a été parlé > 6c au cas qu'il
ait en effet rendu quelques fervices, ils doivent être d'une nature à mériter
d'être récompenses d'une autre manière que celle qui étoit portée par ce Bill

pour laquelle fin la Couronne ne manquoit pas de moiens. Et l'on pouvoir!
avec jullice foupçonner la fincerité de fon renoncement aux intérêts du Pré-

tendant, puifque durant tout le cours de, ce Bill dans les deux Chambres du
Parlement ,

il n'a donné aucune marque de fon repentir des Crimes qu'il a
commis. Et s'il avoit effectivement abandonné ce parti, {es avis 6c ['es fer-

vices particuliers, par raport à la Cabale, 6c aux Confeils du Prétendant ne
fauroient être d'aucune grande utilité.

V. Que les affurauces que cette perfonne pouvoit avoir données, ni les

fervices qu'il pouvoit avoir
rendus^ depuis la conviction des Crimes fufiiits

ni même tous les engagemens, où il pourroit entrer, n'étoient pas une fu-
reté fufïifante pour Sa Majefié 6c l'Etat, de fa fidélité à l'avenir, puifqu'il
avoit déjà plufieurs fois violé les aflurances 6c les engagemens les plus folem-

nels, 6c que les foulant aux pieds, il a ouvertement tâché de détrôner Sa
Majefié 6c de renverfer la liberté de fa Patrie,

V I. Que les fervices qu'il pouvoit avoir rendus ne meritoient pas une fi

grande récompenfe, que celle qui étoit portée par ce Bill, puifque l'expe-
rience avoit fait voir, que les plus fortes aflurances en pareils cas

, avoient
fouvent été trompeufes. Ainfl qu'il y avoit de l'imprudence 6c du danger à
donner des récompenfes qu'on ne fauroit révoquer, au cas que ces aflurances
n'euflènt aucun effet. Qu'il étoit de la faine Politique, confirmée parla
pratique univerfelle de tous les Gouvernemens fages, de tenir dans la dépen-
dance par l'expectative de la continuation des grâces qu'on accordoit les

perfonnes, qui, comme le ci-devant Lord Bolingbroecke, fe faifoient un mé-
rite des fervices, qu'elles pouvoient avoir rendus.

VIL L'a-
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VII. L'abolition & la grâce dudit Lord Bolingbroeckc fous le Grand .

•

Seau, aiant été communiquée à la Chambre pendant qu'on deliberoit fur ce —Z '.

Bill, nous fommes d'avis qu'on doit le rejetter, parce que dans la fuite ledit

Bill pourroit être regardé, comme une confirmation de cette grace^ qui à
la vérité pouvoit être valide par raport aux Crimes commis par ledit ci-de-

vant Lord Bolingbroecke depuis fa profeription ; mais fi jamais on venoit à
le regarder, comme une revocation de l'Acte même de profeription, fondé
fur l'accufation des Communes, ce feroit une violation très-dangereufe des
anciens Droits, & des Libertez deceRoiaume, & rendrait inutiles les ac-

cuiations des Communes : Inilitution qui émane de la Conilitution de l'Etat

même, & donneroit en même tems atteinte aux Droits 6c à la Judicature
de cette Chambre* lefquels anciens Droits des deux Chambres êc de toute la

Nation furent afîurcz par la Révolution , & pour la conservation defquels
dans leur entier à jamais, l'on pafîa l'Ade pour afîurer la Succeffion à la

Couronne à Sa Majeflé & à fa Lignée j dans lequel il eft déclaré, qu'aucune
abolition fous le Grand Seau, n'arrêtera les aceufations des Communes.
VIII. Que le pouvoir de répandre des grâces eft.un Droit attaché à la

Couronne, Oc eft un grand avantage aux Sujets, lors qu'il eft exercé fage-
ment & à propos 3 mais comme dans les fuffrages que nous donnons pour,
ou contre un Bill, il nous apartient de pefer d'un côté le droit & le titre.

que le ci-devant Lord Bolingbroecke peut prétendre au bénéfice de ce Bill,
& d'un autre côté les fuites qui peuvent en refulter, ôc interefTer la gloire,
l'intérêt & la fureté du Roi, de fa Famille Roiale, & de tout le Roiaumej
Nous ne faurions en confeience confentir audit Bill.

Signezi

WAR RING TON, WHARTON,
SCARSDALE, CûVENTRYj
Bristol, Clinton,
L E C H M E R E

, OnSLOW.

Apres avoir raporté ce qui s'étoit parte aux Païs-Bas & en Angleterre,
il femble à propos de parcourir ce qui s'étoit pafle ailleurs penda' Recours

de cette année. Le nouvel Empereur après fon Couronnement à Francfort

fe mit en chemin pour Vienne. Il y arriva le 26.de; :vier. On admira

fes foins par divers Reglemens fort fages, qu'il y fit, dans le Gouvernement.
Il fît voir un effet de fon difeernement & de fa juftice. Ce fut en ce qu'a-

près être élevé au Trône Impérial, il avoit fait le choix d'un nombre de

Chambellans, Il en avoit oublié quelques-uns de ceux qui pofTedoient ces

Charges diftinguées fous l'Empereur Joseph, fon Frère. Parmi ceux-ci fe

trouva par mégarde le Baron d'Erlach de Berne. Dez qu'il s'en fut aperçu 9

il repara l'oubli. Il ratifia par une Patente en date du 24. Avril, le pofle

que ce Baron pofTedcit fous l'Empereur Joseph, en lui donnant fon rang

primitif, qui le faifoit pafler devant quantité de ceux de la nouvelle création.

Gomme
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r-^12. Comme le mérite perfonnel de ce Baron, les fervices diftinguez qu'il avoit

~1 L rendus, 6c Ta probité' defîntereflee, lui avoient acquis une confideration parti-

culière de ce Chef de l'Empire, il étoit dans le chemin d'être élevé aux plus

hautes Charges Militaires. L'Empereur le vit à regret quitter fa Cour. Ce

fut parce qu'il préféra l'amour de fa Patrie à tout autre avantage perfonnel.

Aufli s'y étant rendu , ne tarda-t-il pas à être choifi pour un des deux Chefs

du Canton , où il continue à faire briller avec diflin&ion la même réputa-

tion , qu'une naiflance des plus diftinguées , ôc un mérite le plus parfait

ont acquis à fes illuftres Ancêtres.

A tous ces foins de l'Empereur, on ajoutera celui qu'il prit par raport à

la Hongrie. Il trouva à propos d'aller à Presbourg, Capitale de ce Roiau-

me-là pour s'y faire couronner, & y tenir une Diète pour y pacifier les trou-

bles, qu'on pouvoit craindre. Il y avoit des efprits inquiets. Il fembloit

qu'on youloit du côté de ceux de Tranfllvanie, foûtenir le Prince Ragotz-

ky , qu'ils avoient élu par deux fois pour leur Prince. On le craignoit par

une Déduction qui contenoit les Droits de cette Principauté-la. Elle con-

tient des éclairciffemens hiftoriques qui peuvent en rendre agréable la Lectu-

re, C'efr, pourquoi on trouve à propos de l'inférer ici.

DEDUCTION
T)es droits de la Principauté de Tranfllvanie.

LA Principauté de Tranfllvanie a été il y a plus de deux Siècles une Pro-
vince du Roiaume de Hongrie, & ne fut érigée en Principauté indépen-

dante que du tems delà malheureufeDivifîondu Roiaume de Hongrie!, entre

Ferdinand I. d'Autriche & Jean Zapolya Rois de Hongrie: Après une lon--

gue 6c fanglante Guerre celui-ci fe contenta du Titre de Roi & de la Princi-

pauté de Tranfllvanie avec ce qui en dépend, fon Fils lui fucceda,& les Etats

de ladite Principauté continuèrent après fa mort d'élire leurs Princes fans qu'au-
cune Puifîance prétendit être en droit de s'y oppofer.

Ces Princes étoient en quelque manière dependans des Rois de Hongrie ,'

jufques à ce qu'ils furent reconnus pour Princes Souverains de Tranfilvanie
•

par les Etats du Roiaume de Hongrie, 6c par l'Empereur Rodolphe dans

des Conflitutions & Actes publics, ce qui arriva lors que le Prince Sigmond
Fils de Chriftophe Bathori fut entré en focieté de Guerre contre les Turcs
avec ledit Empereur 6c les Etats de Hongrie.

Je ne m'étendrai pas davantage fur l'Hiftoire de la Tranfilvanie, mon but
n'étant que de faire voir qu'elle eft une Principauté libre, 6c que les Etats
ont eu la liberté de s'élire des Princes comme bon leur fembloit. C'cft un
fait établi 6c une vérité généralement atteftée que cette Principauté étoit li-

bre. Elle a été comprife avec fon Prince comme telle dans le Traité de la

Paix de Weitphalie, où elle efl traitée d'Alliée de la Reine de Suéde, ce que
l'on peut voir dans Je dernier Paragraphe du Traité d'Ofnabrngj 6c l'Empe-

reur
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reurLeopolda été lui-même fi perfuadé de cette vérité, qu'il a trouvé à ijiz.
propos de nommer de fa part, pour l'Inclufion dans la Paix de Nimegue,le

—-—
Prince de Tranflylvanie, c'eft ce qui paroit par les Inclurions y faites de la

part de Sadite Majefté Impériale. Mais l'argument & la preuve la plus forte

& la plus invincible de la Souveraineté de la TranfTylvanie, Se du Droit
électif des Etats de cette Principauté, eft le Traité d'Alliance folemnelle con-
clu à la follicitation de Sa Majefté Impériale entre Elle Se le Prince Se les

Etats de Tranflylvanie, Se des .Parties d'Hongrie qui y font annexes. Ce
Traité fut arrêté à Vienne le 28. de Juin l'an 1686. avant la prife de Bu-
(Je, Se figné par les Plénipotentiaires nommez départ Se d'autre pour cet

effet. En voici quelques Articles qui font à mon fujet.

I. Sa Majefté Impériale 6e Roiale s'engage à défendre la Tranflylvanie ,&
les Parties de la Hongrie qui y font annexes , Se a y envoier pour cet effet

des Troupes Auxiliaires fans aucun délai lorfque la neceflîté l'exigera, Se

îorfqu'Elle en fera recherchée par le Prince Se par les Etats. Ces Troupes
entrant dans le Païs> feront fous le Commandement des Généraux Impériaux,
mais tandis qu'Elles y feront emploiées Sa Majefté en confiera la direction au
Prince Se à fes Succeflêurs, à qui elle fera confervée aufli long-tems qu'ils
auront hefoin de ces Troupes auxquelles Sa Majefté Impériale donnera la Sol-

de, & les Tranflylvains fourniront le Pain & les Vivres.

II. Tout ce qui fera Conquis fur l'ancien Domaine de la Porte, appar-
tiendra par le Droit des Armes à celui qui s'en fera rendu maître, mais tout ce

qu'on découvrira avoir été autrefois à la Tranflylvanie fera remis Se confervéà

cette Principauté.
III Le Prince & les Etats de Tranflylvanie feront confervez 6c maintenus,

<cn vertu du Droit dont ils ont joui* jufquesàprefent dans toute l'étendue de la

Principauté Se des parties qui y font annexes.

VII. Michel Abafh Prince légitime de Tranflylvanie ne fera pas troublé

en aucune manière dans la Poflèflion de cette Principauté , 6c Sa Majefté a

dès à prefent pour agréable l'Election qui a été déjà faite en faveur du Prince fon

Fils appelle aufli Michel Abaffi. Après leur mort , qu'on efpere qui n'arri-

vera pas de long-tems, la liberté fera confervée aux Etats de Tranflylvanie
conformément à leurs Droits.

ÏX. L'on n'innovera rien à ce qui a été obfervé jufques à prefent au fujet
des Armes Se du Titre de Prince Tranflylvanie, Sa Majefté ne pourra jamais

s'arroger ce Titre, ni les Armes.

XIX. Pour plus grande fureté, tant par rapport à ce Traité qu'à la Tranf-

fylvanic, le Prince Se les Etats remettront à Sa Majefté, pour autant de

tems que cette Guerre 6c le péril dureront, deux de leurs Places, à fçavoir

Claufembourg 6c le Fort de Deva,enforte que deux tiers des Garnifons qu'on

y tiendra feront compofez des Troupes Impériales, 6c le troifieme des Tranf-

fylvains,"
Se que Sa Majefté leur fournira la paye, 6c les Tranflylvains le

pain 6c les utencilles ,
mais aufli-tôt que la prefente Guerre fera terminée ces

deux Places feront évacuées.

Ce Traité fut renouvelle l'année fuivante par le Duc de Lorraine, qui

Tome VIL Zzz ctoit
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171 1. ctoit allé prendre les Quartiers d'Hyveravec l'Armée de l'Empereur en Tranf*

-
fylvanie.

C'efl ce qu'on peut voir dans le nouveau Traité que ledit Duc
conclut au nom de Sa Majcfté Impériale avec le Prince 6c les Etats de Tranfc

fylvanie.
Un Traité fî folemnel & lî précis, qui par le z. Article, avoit prévenu 6c

détourné les prétentions d'une Domination abfoluë 6c s'étoit expliqué par le

troifieme d'une manière plus nette fur ce fujet, qui par le 7. avoit allure

aux Etats la liberté des Elections, 6c par le p. avoit difîîpé toute ombre de

doute 6c de foupçon là-deÏÏus,6c qui enfin par le 8. étoit appelle Traité per-

pétuel, fembloit devoir iuffire pour établir à jamais le repos, les libertez 6c

la tranquillité de la Transylvanie. Il auroit fuffi en effet s'il eut été obfervé

par la M ùfon d'Autriche avec autant de bonne foi que le Prince 6c les Etats

de Traniïylvanie y avoient de confiance. Ils livrèrent à l'Armée Impériale
fuivant l'Article ip. dudit Traité Claufembourg 6c Deva, 6c joignirent leurs

Troupes à celles de l'Empereur pour l'avancement de la Caufe commune 5 mais

les Généraux de Sa Majeité Impériale fe prévalant de la bonne foi de cette

Nation, s'emparèrent par artifice d'un grand nombre d'autres Places, 6c en-

fuite fe mirent à commander en Maîtres.

Toutefois on laifla l'ombre de la Souveraineté au Prince Michel Abafîi , &
même après fa mort l'Empereur en délivrant l'an J6pi. un Diplôme aux

Etats de Transylvanie, leur recommenda d'élever le jeune Prince Mineur
Michel Ab.iffl dont l'Election a été ratifiée par Sa Majeité Impériale, dans

les vertus néceffaires à un Prince, jufques à ce qu'il fut capable de Gouverner

lui-même.
Le Chancelier de Tranflylvanie Comte Niclas Bethlehen ennemi fecret du

Prince 6c de la Famille d'Abaffi
,
aiant fait un voiage à Vienne fous prétxte

du bien de la Principauté, fît en forte qu'on y établit un Confcil d'Etat, ou
bien un Gouvernement qui prêta l'Hommage à l'Empereur, comme Protec-

teur 6c Tuteur du Prince. Ce fut le fondement des malheurs de la Tranflyl-

vanie, on amena bien tôt le Prince à Vienne avec la Chancelerie de la Prin-

cipauté ,
6c on garda peu de mefuresj les Tranflylvains eurent recours à leurs

Loix, mais on y fit peu d'attention.

Lorfque le Prince Abafîi fut à Vienne, on l'obligea de renoncer à la Prin-

cipauté de Tranffylvanie 6c à ion Election légitime. Le Public ignore en-

core s'il a été porté à cette démarche indigne par des menaces ou par des

moïens plus doux
, on fçait feulement que depuis ce tems-là il n'eft prefque

pas forti de Vienne. Mais quoiqu'il en foit des motifs qui ont pu le porter
à cette Renonciation, il eii certain qu'elle ne déroge en rien aux Droits de
la TranfTylvanie, le Prince n'aiant pas pu donner ce qui appartenoit aux
Etats.

Après que les Autrichiens fe furent frayé, par tant de voyes injuftes & vio-
•

lentes, un chemin à l'ufurpation de cette Principauté contre la Foi d'un Trai-
té ii folemnel, ils contrevinrent à tous les points du Diplôme. Les Tranf-

fylvains fe plaignoient inutilement à la Cour de toutes ces Contraventions}
on leur envoya un General qui par la force des Armes les tenoit en Efclavage

6c
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& les faifoit fbuffrir tout le poids d'une Domination Defpotique. Cependant uiz
ils fouffroient tout cela le plus patiemment qu'il leur étoit pofîïble,dans l'ef-

perance que l'Empereur conformément à l'Article 18. du Traité conclu en
1686. avec le Prince Se les Etats de TranfTylvanie , les feroit comprendre dans
la Paix ou Trêve qui fe devoit conclure avec les Turcs, 6c les rcmettroit dans
le même état où ils étoient au tems de la fîgnature dudit Traité j l'Article

portoit: Que Sa Majefté Impériale fera comprendre la TranfTylvanie dans le

Traité prochain de Trêve, ou de Paix avec les Turcs, Se fera accepter les

conditions qui feront propofées pour lors par les Tranflylvains conformément
aux Articles du prefent Traité. Bien loin d'y penfer ou de fe fouvenir de ces

dernières paroles du Traité, on ne leur communiqua rien, Se on traita de la

TranfTylvanie avec la Porte comme d'un Pais Conquis.
Ce que je viens de dire peut faire connoitre à toute perfonne qui voudra juger

fans préventions, le Droit inconteftable des Etats de TranfTylvanie, & l'injuf-
tice criante qu'on leur a fait en les fubjuguant Se en les dépouillant de leurs

Droits ôc Libertez fous prétexte d'une Alliance Sainte 6c d'un Traité foJem-
nel qui leur en afluroit la joùifTance. Mais quelques grandes que foient les

violences qu'on leur a fait iouffrir, ces violences ne donnent aucun Droit lé-

gitime fur eux à la Maifon d'Autriche jilsont au contraire pour eux le Droit
des Gens 6c celui de la Nature, dont une des Principales, maximes cli j

Que le Peuple eft toujours en droit de réclamer contre une pareille oppref-
fîon,6e de rentrer dans la joiiiiTance de fes Anciens Droits quand il en trouve
l'occafion favorable.

Cette occafîon s'en
1
: offerte aux Etats de TranfTylvanie, par le Prince Ra-

koezi Aiant paru au fecours de la Patrie opprimée, les TranfTylvains reprirent

courage, 6c ne fongerent qu'à profiter de cette conjoncture pour fe tirer de

l'Efclavage. Les Etats de TranfTylvanie uferent ainii l'an 1704. de leur

pouvoir Se de leur droit pour fe mettre en PofTeflion de ce qui leur apparte-
noit, 6c d'autant que le Prince Abaffi étoit defeendu du Trône par une Re-
nonciation indigne, ils y élevèrent par une Election folemnelle conforme à

leurs Droits 6c aux raifons folides qui les ont fait agir, 6e proclamèrent avec
les folemnitez ordinaires ôc après les Sermens réciproques , pour Prin-

ce de TranfTylvanie, le Prince François Rakoczi , Prince du Saint Empire
6c Duc des Etats Confédercz de Hongrie: Ôcc. 6cc. 6cc.

Les Etats de TranfTylvanie pour s'afîurer d'avantage leurs Libertez s'afîb-

cierent avec les Hongrois Confédercz, 6c convinrent de ne pas traiter fé-

parement}c'efî. pourquoi S. M. Impériale ordonnoitle z6\Mai 1706 au Prince

deLorraine Se à fes Plénipotentiaires de travailler en fon nom à terminer ks
trilles effets de la Guerre avec les Confederez Hong! ois Se Tranflylvains leurs

Chefs Se leurs Principaux. Voici ce que ceux-ci joints enfemble demandè-
rent parle fécond Article de leurs Proportions : Que les intérêts de la Tranf-

Tylvanie foient ajuftez en ce qui regarde la libre Election de les Princes, fi

feparation de Tobeïfîance de la Maifon d'Autriche, Se les autres points de Ces

Prétentions Se Libertez pat une fatisfaction convenable en toutes choies, tant

à la fureté d'Hongre qu'à l'Alliance des Tranffylvains avec ce Roiaume.
Zzz 2. Les .
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ï7i t. Les Plénipotentiaires de Sa Majefté Impériale y répondirent par des invec-

= tives qui contenoient :

I. Que la Tranflylvanie n'avoit jadis été qu'un Palatinat dépendant de

la Hongrie, qui par l'injure du tems s'étoit infcnfiblement érigé en Princi-

pauté.
En. fécond lieu qu'elle avoit été délivrée du Joug des Infidèles par les Ar-

mes victorieufes de S. M. I.

En troifîéme lieu, que Sa Majefté Impériale étoit convenue avec les

Etats de cette Principauté, foutenant qu'ils ont approuvé & font contens de

la forme de leur Gouvernement prefent , qui s'y eit peu à peu établi de leur

confentement , que d'ailleurs ils ont annuité par une Contradiction folemnel-

le & univerfelle les attentats de quelque féditieux.

En quatrième lieu ; que fi l'on yapportoit quelque changement, on donne-

roit Atteinte au Traité de Carlowitz.

En cinquième lieu, Qu'il y avoit lieu de s'étonner que les Hongrois mê-
laient dar$ leurs Traitez (bus le nom des Etats de Tranflylvanie, quelques
féditieux qui cherchoient à fe fouftraire à la Domination de l'Empereur leur

Seigneur & leur Maître, mais on offroitaux TranfTylvains Conféderez une
Amniftie & RetablifTement. A peine fut-on informé de cette Réponfe qu'il

parut un Ouvrage Latin qui avoit pour titre
, JÎnimadverfioms Apo-

logeticœ ,
où l'Auteur prefîant avec beaucoup de force la Commiflion de l'Em-

pereur fur cette matière, faifoit remarquer.
Sur- le Premier Article de cette Réponfe , Qu'il importoit peu que la

Tranflylvanie eut jadis été un Palatinat ou un Fief de la Couronne d'Hon-

grie, vu que depuis l'an if 50. jufques à nos jours, Elle avoit été reconnue

pour Principauté par toute l'Europe, par l'Empereur même & par la Cou-
ronne d'Hongrie, que l'Empereur s'étoit obligé en vertu de la 12. Condi-

tion de fa Capitulation avec les Hongrois d'obferver la Confédération faite

avec la Tranflylvanie, que S. M. I. en convenant & ratifiant l'an 1680*. ÔC

1687. l'Alliance 6c les Traitez faits avec le Prince & les Etats de Tranflyl-

vanie, a reconnu leur Souveraineté,& l'allure en ces termes j Que ce Traité
ne préjudieiera rien aux Droits du Prince à l'Election de fon Fils & à toutes

les libertez de Tranflylvanie qui feront maintenues.

Sur le fécond Article l'Auteur foutient, qu'il n'y a rien de plus oppofé à
la Pieté Chrétienne 8c à la liaifon des Societez humaines que de s'approprier
une Principauté laquelle, à la Prière de l'Empereur, avoit figné un Traité d'Al-
liance folemnelle pour agir conjointement avec lui contre les Turcs. En
effet

,
on ne peut pas s'imaginer qu'en faifant ce Traité les TranfTylvains ayent

eu pour but de devenir la proie de la Maifon d'Autriche, puifqu'il devoit leur
être fort indiffèrent d'avoir pour Maître l'Empereur d'Orient ou celui d'Oc-
cident. Ils fe font donc uniquement propofé, en contractant cette Alliance,
de fe faire rendre, en vertu du troifîeme Article, ce qui fe trouveroit appartenir
à la Principauté, parmi les Conquêtes qu'on pourroit' faire. Le même Auteur
continue à demander fous quel prétexte, & avec quelle confeience l'Empereur
prétend être Maître de la Tranflylvanie, fi c'eft par le Droit Turc, contre

lefquels
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iefquels il a porté les Transylvains à prendre les Armes comme contre des 171 2.

Tyrans. Par quel Principe de Religion & de Pieté, dit-il, la Cour d£
Vienne a-t-Elle détaché par Ton Alliance les Tranflylvains de h Société des

Turcs pour les rendre les Sujets , en les affranchiflant d'une efpéce de Protec-

tion des Turcs, pour leur impofer, comme l'expérience l'a fait voir, un

Joug infiniment plus dur que celui • dont les Infidèles accablent des Peuples
Conquis.
En repondant au 3. Article, Von cherche avec curiofité^ dit cçt Auteur, 0a

font les Etats de Tranffylvanie dont ont allègue le Conjentement £5? Vapprobation.
Rien ne peut préjudicier à la liberté des Etats qui n'ont jamais confenti

aux Traniàctions faites avant ou après la Paix de Carlowitzpar quelques Sei-

gneurs particuliers ôc Penfionnaires de la Cour de Vienne. On ne defavouë

pas que cette Cour ne tâche de prouver de vive voix 6c par Ecrit, que fon

Droit fur la Tranfîylvanie a pour fondement le confentement libre des Etats

de cette Principauté j mais les critiques ne fçavent comment s'y prendre pour
accorder cette Liberté avec la dureté & les Prières Armées

, pour ainfi dire,

que la Cour a toujours été obligée de mettre en ufage, pour avoir ce qu'El-
le fouhaitoit, fans néanmoins avoir pu obtenir par aucun Acte authentique,
de la part des Etats, ce qu'Elle avance avoir été accordé par Eux.

Ils foufFriroient toujours Gubernium violentum fans ofer s'y oppofer quoi-

qu'ils aient toujours demandé à la Cour de Vienne l'exécution du Diplôme de

l'Empereur Leopold de l'an l<5pi., par lequel la confervation de 'leurs Li-

bertez 6c du Droit des Elections leur avoit été promife 6c aflurée.

La prétendue Contradiction folemnelle 6c univerfelle des Tranflylvains
contre l'Election libre que les Etats ont faite en faveur du Prince Rakoczi en

1704. eft nulle, & on ne peut pas dire que cette Election a été violente,

puifque le Prince Rakoczi n'a jamais eu affezde Forces Etrangères pour con-

traindre les Etats de Tranfîylvanie. Ce furent eux-mêmes qui fe fouleverent

pour fccoùer le Joug qui leur avoit été impofé, 6c aufîi-tôt qu'ils virent les

Troupes de l'Empereur ferrées dans les Villes de Hermanftadt,Kronil:adt,&
dans le Château de Fogaras , ils s'affemblerent à Albe Roiale , lieu ordinaire

de la Refidence des Princes, & de la tenue des Diètes, 6c dans la vûë d'affer-

mir leurs Loix 6c leur Libertez, ils procédèrent à l'Election d'un nouveau

Prince en 1704., fans que perfonne fe trouvât de la part du Prince Rakoczi

à leur Afïemblée, 6c l'élurent tous unanimement, à la referve de peu de Par-

ticuliers que le Général Rabutin tenoit comme Prifonniers dans lcfdites Pla-

ces} ceux-ci étoient réduits au filence, 6c n'avoient que le pouvoir de parler

contre les Loix 5 ainfi il n'y a eu que ceux-ci qui n'ofant refufer de fatisfaire

à la volonté de ces Maîtres impitoyables, ont oppofé cette prétendue formali-

té à l'Election faite par tous les Etats de Tranffylvanie.

Ces mêmes Etats inaugurèrent l'an 1707. le Prince Rakoczi à Marot Va-

farhely dans une Diète également libre , vu qu'aucunes Troupes Etrangères

ni les Propres Forces du Prince Rakoczi n'y intervinrent -,
ce qui auroit pu

donner quelque air de violence ou de contrainte à cette procédure \ Qu'elle
Z zz 3 a été
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1712. a étéaufli libre que légitime, & qu'on ne peut pas donner atteinte aux Droits

• cette Principauté,qu'en le convainquant par des preuves claires•dudit Prince fur ,

& manifeftes, qu'il a manqué à fa Capitulation.

Finalement on foutient, que fuppofé , ce qui eft néanmoins très-faux , que
Sa Majefté Impériale ait acquis des Turcs quelque Droit fur la Tranflylvanie,
ce ne peut être tout au plus que le Droit-de Protection, puifqu'ils n'en ont

jamais eu d'autre, & qu'ainfi le Turc n'a pas pu donner plus de Droit

qu'il n'avoit ,
& plus qu'il n'a jamais prétendu, 6c que par confequent

Sa Majefté Impériale ne peut pas fur aucun fondement ôter à la Tranflyl-
vanie fes Libertez & Privilèges , ôc encore moins le Droit d'élire des

Princes.

L'Auteur repondoit au 4. Article, qu'il étoit honteux à ! la Cour de Vien-

ne d'avoir ftipulé avec les Turcs de renverfer la Liberté de ceux qui l'avoient

fervi comme Alliez contre les Infidèles, au lieu de les conferveren leurs Droits

êclmmunitez félon la parole qu'Elle leur en avoit donnée dans le Traité d'Al-

liance il fouvent mentionné > Que ce 'n'étoit pas une chofe nouvelle à l'Au-

triche que des Traitez avec la Porte à Pinfçû& aux dépens des Etats
-, qu'Elle

avoit tenu cette conduite en 1664. pour accabler les Hongrois, & qu'El-
le venoit d'en ufer de même à Carlowitz pour mettre les Tranflylvains fous

le joug
•

Au relie, ajoute le même Auteur, par ce qu'on dit dans le Traité de Car-

lowitz, de laiffèr la Tranflylvanie in fiatu quo, c'eft-à-dire dans l'état où
elle fe trouve, on ne peut pas fans forcer le fens de ces mots, entendre aucun au-

tre état que l'extérieur qui intéreflè les parties Belligérantes, car 1 état in-

trinfeque du Gouvernement étant changé de quelque manière que ce pût être,

les Turcs ne s'embarafleront pas du Gouvernement de cette Principauté ,

s'intereflant uniquement à l'exaéte obfervation des Conditions de Paix
, & de

ce qui avoit été réglé touchant les Frontières, ce que les Tranflylvains préten-
dent aufli oblërver religieufement.

Ainfi on conclud avec beaucoup plus de juftice & d'équité, qu'on n'en-

freindra pas la Paix de Carlowitz, déclarant cette Principauté libre & Elective,
comme elle a été fous les Turcs, & que la Tranflylvanie s'étant Alliée à

l'Empereur pour fe délivrer du Droit des Turcs, devroit être laiflee avec la

Reftitution des Limites ôedes Frontières reconquiies dans l'état où elle a été

du tems de la prife d'Armes, & point dans l'état où elle fut fubjuguée frau-

duleufement.

Sur le f. Article le même Ecrivain demandoit à quelle fin l'Empereur avoit

dans fon Édit touchant la Paix qui fe devoit faire par la Médiation de l'An-

gleterre & de la Hollande, compris enfemble Jes Hongrois & les Tranflyl-
vains Conféderez, fi l'on ne vouloir pas qu'ils fuflent joints dans la Négocia-
tion 5 qu'ils croient que la Cour n'a cherché qu'à gagner du tems pour fe de
dire enfuite de ce qu'Elle avoit publié pour les engager à conclure la Trêve& à

entrer en Traité ; qu'en outre la Cour voyant qu'elle ne pouvoir pas répon-
dre fur les preuves très claires de lajuftice de la Caufe de Tranflylvanie avoit re-

cours
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cours par les Invectives de fa Reponfe, ad fuum fie voto

, fie jubeo, faifant ijiz.
connoîrre que fa volonté 6c fa convenance particulière fufBoicnt pourannuiftr
& fouler aux pieds les Droits des Principautez libres.

La Cour de Vienne n'a pas fait, que je fçache, aucune autre objection
touchant la Reftitution de la Tranfîlvanie , outre celles fur lefquelks on
vient de répondre.
Le consentement que les Seigneurs de TranfTylvanie ont porté à l'ac-

commodement de Caroli, ne peut pas être allégué contre le Droit du Prince
Rakoczi ,

vu qu'ils ne pouvoient rien faire fous le nom des Etats étant hors
du Pais, 6c n'étant pas aflemblez en Diète, ils n'ont agi que comme des par-
ticuliers à qui l'on tenoit le couteau fur la gorge , aflemblez par les cfpéran-
ces que leur Prince fe trouverait auprès d'Eux , 6c enfuite étant forcez par
Caroli, 6c pour ainfï dire livrez à l'Armée de l'Empereur, qui n'étoit éloi-

gné d'Eux que de deux lieues.

L'objection que ces mêmes Etats après l'accommodement de Caroli, peu-
vent annuller l'Election faite en faveur du Prince Rakoczi ne pourra pas lub-

rifier , quand on fera Réflexion fur la nature des Gouvernemens des Etats li-

bres, 6c fur les Loix fondamentales de cette Principauté; qui font que les

conditions de la Capitulation entre les Etats& le Prince impoiènt une obliga-
tion mutuelle, en vertu de laquelle d'un côté le Prince légitimement é u &
inauguré, ne peut jamais abandonner le Trône fans le confentement des Etats

qui l'ont élu, ni ceux-ci renoncer à fon obéïflance, fans lui prouver des in-

. fraétions manifefles à fa Capitulation, fans un confentement réciproque: Que
les procédures là-defîus ne peuvent être valables que par celles d'une Diète

libre, qui ne fçauroit s'afîèmbler , ni fe tenir, tandis que les Ufurpàteurs ne

feront pas fortir leurs Troupes des Places du Païs , 6c ne remettront pas les

Etats en pleine Liberté en leur accordant celle des Suffrages. Il faudroit en-

fuite que cette Diète fit voir au Prince Rakoczi, en quoi il a manqué à fa

Capitulation; 6c procéder en cela félon les Loix établies 6c preferites à cette

fin. Au refte aucune Puiflance ne pourra pas, fans commettre fes Droits, pré-
tendre que la Force 6c les Armes puifTent invalider les prétenfions juilcs d'un

Prince fur quelque Etat.

Dans la Diète de Marot Vafarhely , dans laquelle le Prince Rakoczi fut

inauguré , les Etats commencèrent leurs Séances par la condamnation du jeu-
ne AbafH ; à caufê qu'ayant renoncé à la Principauté , en faveur de la Mai-
fon d'Autriche, il avoit par là contrevenu à la Capitulation, qu'il avoit pro-
mis de jurer, lors qu'il feroit parvenu à l'âge de Majorité; aufli ne lui avoient

ils point fait hommage, ce qui affoiblit d'autant plus la prétendue cefîion de

fon Droit, en faveur de la Maifon d'Autriche, puis qu'ils ne l'avoient jamais
reconnu par aucun Acte Authentique.

L'on peut raifonnablement conclure de tout ceci , que la Maifon d'Au-

triche ne doit être regardée que comme ufurpatrice de cette Principauté -

t
&c

on a lieu de s'attendre de l'Equité ôc de la Juftice de ceux qui liront cet

Ecrit, qu'ils feront perfuadez du Droit incontestable que les Etats de Tran-

fylvanie ont eu d'élire le Prince François .Rakoczi pour leur Souverain, 6c

que
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171 1. que ce Prince a lieu d'infifter fur la Pofleiîion de cette Principauté, ôc d*erï

efperer
la Reflitution de l'équité des Puiflances de l'Europe , qui font en état

de la lui faire rendre.

Voyons quelles Raifons lesy peuvent porter.

Il eft de l'intérêt de toutes les Puiflances de l'Europe, de faire enforte que
cette Principauté foit rendue au Prince Rakoczi, qui a été librement élu Se

proclamé par les Etats de Tranflyivanie.

Leur intérêt, dis- je, les y engage * pour ne pas autorifer & donner
lieu à des confequences dangereufes pour eux-mêmes des Ufurpations qu'une
PuifTance fupérieure pourrait faire fur le plus foible

,
fous le feul prétexte de

Bienfeance.

Le Droit des Gens veut, qu'on donne du fecours dans des cas extrêmes à
des Sujets opprimez, à plus forte raifon ell il jufte & conforme au devoir du
Chriflianifme & de l'humanité même , de faire rétablir des Principautés op-
primées fous la foi d'une Alliance.

L'Hiftoire ancienne me meneroit trop loin , iî j'en voulois citer des exenv

pies pour prouver que les Puiflances de ces tems ont pris toujours le parti des
Princes ou des Républiques opprimées. Nous ne manquons pas d'exemples
modernes, & on a vu rerîdre depuis plus d'un Siècle par des Traitez de Paix
dans tout l'Empire ; en Italie, en Lorraine, en Holftein, dans le Palatinat,
en Pomeranie, en Suiflè, & en plu fleurs autres Lieux des Principautez en

pleine Souveraineté, fur lefquelles des Puiflances prétendoient des Droits ious

plufieurs -Titres, & quelquefois Amplement par ceiui de Conquête j la Tranf-

fylvanie efl à peu près dans le même cas. Elle a les mêmes Droits. Ne fe-

roit on pas en fa faveur ce qu'on efl accoutumé de faire pour les autres depuis
tant de Siècles ?

L'Empereur Ferdinand II. aiant offert au Prince Bethlehen de

Tranflyivanie & aux Hongrois Conféderez,pour Guarants de ce qu'on leur

promettent, le Cape, les Rois de France & d'Efpagnej & le Prince de

Tranflyivanie George Rakoczi, aiant été compris dans le Traité de Paix
de Weftfalie en qualité d'Allié de la Reine de Suéde, & même l'Empereur
Leopold ayant nommé pour l'inclufion dans la Paix de Nimcgue le Prince
de Tranflyivanie ,

le Prince & les Etats de cette Principauté ont lieu d'être

perfuadez, que les Guarants de tous les Traitez ci-mentionnez, conviendront

qu'on n'a pas pu dépouiller la Tranflyivanie de fes Libertez, & par confé-

quent non plus du Droit de l'EIcclion contre la teneur defdits Traitez de
Paix. Et puifque toutes les Puiflances de l'Europe ont le deflèin de mainte-
nir ces Traitez qui fervent de fondement à la tranquillité de l'Europe, ils

trouveront par là facilement des motifs oc des moïens de rétablir le Prin-
ce Rakoczi en Tranflyivanie , & de le comprendre dans ce Nouveau
Traité.

On fuppofe que les Puiflances qui font en Guerre ne fouhaitent rien plus
ardemment que la tranquiliïé de leurs Peuples, après une Guerre fî fanglan-

te$
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ce; & qu'aiant aufîi en vûe
/

l'avenir, ils ont defTein de faire une Paix folide, 1712/.
itable

,
Ôc inébranlable, 6c dont leur Poftérité puifle auffi jouir.

Mais elle ne fera apurement jamais ferme, fans la Reftitution de la Tranfîylva-
nie, de laquelle la fureté des Libertez Spirituelles ôc Temporeles du Roiau-
me d'Hongrie dépend inconteftablement, vu l'expérience du paffe. Car

tandifque la Transylvanie a été libre, les Libertez Séculières ôc la Religion
Proteftante flarifîbient en Hongrie, au lieu qu'après fa fubjugation, on fou-

la aux pieds toutes les Libertez fondées dans la Capitulation des Rois d'Hon-

grie.

Je dis que cette Paix générale ne fera jamais fiable tandis que les Préten-
dons juftes du Prince Rakoczi fur la Tranffylvanie n'y feront pas ajuftées ; ôc

que la Cour de Vienne ne fatisfera point aux juftes Griefs de la Confédéra-

tion, dont il eft Duc, ôc tandis que les Puifîances de l'Europe ne voudront

pas prévenir par la Reftitution de la Tranffylvanie, la néceMité où ce Prince,
les Hongrois, ôc les Tranîfylvains opprimez feront toujours, de faire valoir par
les Armes, en toutes occaflons leurs Pretenfions légitimes, ôc d'avoir même
recours aux Turcs après l'expiration du Traité de Carlowitz.

Dans un pareil cas, les Forces de S. M.I. devroient être emploiées toutes

en Hongrie ôc en Tranffylvanie, ôc il fe pourroit bien trouver quelque Puif-

fance qui tâcheroit de profiter d'une fi puifTante diverfïon, ce qui obligeroit
les autres Puifîances d'armer, ôc cuvriroit une nouvelle feene d'une Guerre

qu'on peut facilement prévenir, en faifant rendre juftice au Prince de Tranf-

fylvanie.
On ne doit pas craindre qu'en faifant rendre cette Principauté, la Maifon

d'Autriche s'affoiblira à l'égard des Forces requifes à la confervation de la

Balance de l'Europe, tout au contraire, la Hongrie étant ainfî fûre de l'ob-

fervation de fes Libertez fpirituelles 6c temporelles, ôc étant gouvernée fé-

lon les Loix, contribuera infînement plus, ôc employera toutes lès Richeffes

à foûtenir tous les befoins de l'Empereur, au lieu que ci-devant les Richefîès

de Hongrie ne fervoient qu'à rafTafier l'Avarice des Courtifans avides.

Pour la Tranffylvanie ,
on peut trouver les moiens de l'allier étroitement

avec S. M. I. 6c on verra que ce Prince la pourra toujours fecourir plus puif-

famment que la Tranffylvanie fubjuguée ne peut faire, à l'exemple des Etats

Généraux, lefquels n'auroient jamais tant fervi à la Caufe commune, s'ils

avoient été fournis à la Domination de la Maifon d'Autriche, qu'ils font de-

puis qu'ils ont été érigez en une Republique fi puifTante.

Mais comme on pourroit s'imaginer que cette dernière raifon n'eft pas af-

fez convaincante , ôc que l'Empereur après cette Paix pourra emp oier tou-

tes fes Forces à réduire ôc fubjuguer fans aucun retour la Hongrie ôc la Tranf-

fylvanie, je ne m'arrêterai pas à faire voir la difficulté, les inconvemens,
ôc les extremitez auxquelles un tel deffein pourroit porter ces Peuples-là, à fe

jetter à corps perdu fous la Domination des Turcs. Je n'alléguerai pas non

plus les motifs de la Juftice ôc de la Gloire qui doivent porter les Puifîances

de l'Europe à faire rendre la Tranffylvanie à fon Prince. Je ne dirai pas non

plus que l'équité veut que les Puifîances, qui par leurs aflurances de les faire

Tome FIL A a a a corn-
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171 2. comprendre dans la Paix générale donnée au Prince Rakoczi Se aux Hon«
"

<n'ois Confederez, les ont empêché de fe fervir du fecours des Turcs,

qui leur a été fi ibuvent offert. Que ces Puiflances, dis je, leur faffent ob-

tenir ce qu'ils ont reconnu eux-mêmes être jufte* Se je ne parlerai pas des

motifs qui doivent toucher les Puiflances Proteftantes en faveur de ceux de

leur Religion qui y font dans l'oppreflion. Tout cela à été montré Se dé-

duit évidemment en pluficurs occafions. Je dirai feulement que fi tous les

motifs alléguez ne font pas fuffifants ,
les intérêts , dont on a déjà touché quel-

ques-uns, engagent les Puiflances de l'Europe à faire rendre la Tranflylvanie ,

Se par-là borner une PuifTance qui pourroit bien-tôt tendre au renverfemenc

de la Liberté de l'Empire, Se enfuite de l'Europe.

Car la Maifon d'Autriche devenant par
le Traité de la Paix à faire plus

puiffante par les Etats de la Monarchie d'Efpagnc en Italie Se ailleurs , au-

gmentera fa PuifTance en reduifant entièrement la Hongrie Se la Tranflylva-
nie d'une telle manière, que les anciennes Maximes du Gouvernement étant

changées à la Cour de Vienne, l'application de Sa Majeflé Impériale aux af-

faires d'Etat, & par l'œconomie qu'on y prétend établir, Elle pourra par
les Richefles de ces Pais Conquis Scqu'Elle acquerera par la Paix à faire , met-

tre une Armée bien grande fur pié, par laquelle il lui fera facile de chaffer les

Turcs bien-tôt Se réunir à la Couronne de Hongrie, ce qui lui appartenoit

autrefois, Se par là joindre de l'autre côté ces Etats à ceux d'Italie, Se pof-

feder ainfi en fon entier un Roiaume qui autrefois en fon état floriffant faifoit

trembler l'Europe. La confequence fe tire de foi-même, ce que l'Empereur
fera capable de faire en tel cas du côté de l'Empire, du Rhin, ôtc.

Ceux qui connoifTent les Intérêts de l'Europe Se de chaque Puiflànce, com-

prendront aifement le danger que la Liberté de l'Europe courroit d'une Puif-

lànce fi exceflive; ils en fçauront mieux juger que moi, non feulement par
des exemples des Hiftoires,maisaufli de la profonde expérience Se fageffe con-

ibmraée, qu'ils ont de ce qui convient auxbiens de leurs Etats& aux intérêts

de l'Europe.
Il faut efperer qu'ils feront perfuadez que tout ce qu'on a dit efl fondé fur

la raifon Se fur l'expérience du pafle , Se que la fureté Se la folidité de la

paix à faire dépend en quelque manière de la Reftitution de la Tranflylvanie.
Il ne fera pas difficile de terminer cette affaire, le Prince Rakoczi n'étant

pas éloigné d'aplanir les difficultez qui pourraient naître fur la Ceflion Se fur

la Pofleflîon de la Tranflylvanie , fi les Puiflances Belligérantes en veulent

faire une Condition de la Paix , Se fi le Miniftre de Vienne, pour y confentir

immanquablement, confidere le peu de paroles de Notre Seigneur 5 Rendez
donc à Cefar ce qui efl à Cefar,&àDieu ce qui ejl à Dieu ,à qui on a prêté tant

de Sermens
,

Se au nom de qui on a fait des Alliances Se des Traitez fo-

lennels.

Comme les Etats Généraux fe trouvoient dans des conjonctures très dé-

licates, ils jugèrent à propos de faire folliciter l'Empereur de tacher d'apai-
fer entièrement les affaires de Hongrie, Ils chargèrent pour cela leur Mini-

ftre
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ûre Hamel Bruyninx.

Il s'en aquita par un Mémoire qu'il préfenta à Sa \y\t.
Majefté Impériale qui lui fit une reponfe. Voici ce Mémoire 6c la re- =«

ponle.

Séreniffime, Irès-Tuiffant & Invincible Céfar> Empereur
toujours Augujîe.

LEs
Très-Puiflans Etats Généraux des Provinces-Unies fe fo»t un honneur Memoi-

6c un plaifir de féliciter Votre Sacrée Majefté Impériale, de ce que fous iedeMr.

les premiers aufpices de Votre heureux Gouvernement, la Paix & la Tran- Bai Y\

quillité Gnt été rétablies, avec une afFedion Vraiment paternelle, dans le
JJJ

n

j

glorieux Roiaume de Hongrie. Us elliment qu'il n'eiî rien de plus conforme
à la pieté 6c la prudence d'uniî grand Prince, rien de plus convenable aux in-

térêts du Bien public, de en particulier à ceux de V. M. I., ni de plus di-

gne de Ton application Roiale,eu égard à la PuifTance formidable des Turcs
en Orient ,

6c à celle des François en Occident , toujours contraires à la Mai-
fon d'Autriche, que de pourvoir par des foins afiidus 6c par tous les moiens

pofiibles, à ce que les Efprits des Sujets à peine tranquillifez , foient chaque

jour de plus en plus étroitement attachez à Votre S. M. I., par amour, par
reconnoiflance ,

6c par confiance, 6c que fous un Règne d'équité 6c de bonté ,

ils foient ainii ramenez à une fidélité inviolable. Or qu'y a-t-il, Grand Empe-
reur, (s'il m'efr. permis de le reprefentertiês-humblementj) qu'y a-t-il de plus
à cœur à tous les Peuples de la Terre, que de voir maintenir inviolablement

2c en leur entier , les Droits 6c les Privilèges qui leur ont été promis 6c ac-

cordez (ousla foi publique, par un Prince Très- Clément? Qu'y a-t il pour
tous de plus facré

,
de plus délicat

, 6c de plus propre à attirer la Bénédic-

tion Divine, aufll bien qu'à peupler les Roiaumes, qu'une Liberté équitable
félon les Loix, pour la Confcience, la Religion, 6c le Culte Divin pratiqué

par les Ancêtres? Telle étant la volonté de Dieu, Souverain Maître des Rois,
ÔC qui (èul dirige les cceurs de quoi la parfaite droiture de Votre S. M. I. ne

lui permet pas de difeonvenir, c'eft fur cela que lefdits Seigneurs Etats Gé-
néraux efpcrent qu'Elle ne prefidra pas en mauvaife part, il avec inftance diC

avec toute la révérence pofîible, ils recommandent fur tout "à Votre S. M.
I., le moien ci-defTus, comme le plus propre à maintenir toujours k Repos
6c la paix dans la Hongrie: A quoi ils ont été portez, non par aucune envie

de fe mêler du très-fage Gouvernement de V. M., mais par leur feule incli-

nation pour le Bien public 6c pour le lien propre, après qu'ils ont appris par
la voix publique, que le zélé indiferet de quelques-uns a empêché jufqu'ici

qu'on n'ait tenu la main, tant en Hongrie qu'en TranfTylvanie , au rétablif-

fement entier des Droits, Privilèges, 6c Exercice du Culte de Religion, re-

çus par les Loix du Roiaume, 6c confirmez en dernier lieu aux Habitans des

Provinces, par la Serenifïime Impératrice Douairière, Mère de Votre S.

M. I., 6c par Elle même: Que déplus, contre fes équitables difpofitions
£c intentions, lefdits Habitans font de nouveau plus eu moins troublez, 6c

Aaa a z entr'au-
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17 il. cntr'autrcs ceux du Collège de Saros-Patak , qui fe trouvent dans une extrê-

"

me perplexité 5 tant à caulè des Eglifes dont le Clergé Catholique-Romain
s'eft nouvellement emparé par violence dans les Montagnes, qui ne font ha-

bitées que par des Proteftans , que par les entreprifes faites par quelques-uns
de l'Ordre desjefuites, fur les Biens des habitans de Saros-Patack,*&fur
les revenus de leurs Ecoles, dès les commencemens de la dernière pacifica-

tion j Entreprifes qui ont encore été arrêtées par l'Ordre très- clément de la

Serenifïïme Impératrice Douairière, &: par l'interceffion du Sercniffime Prince

Eugène de Savoie.

C'efr, fur cela que les Etats Généraux des P. U. prient & conjurent Votre

S. M. I. avec autant d'inftaocc que de refpccl:, que comme Elle ne veut pas

qu'aucun foit opprimé, il lui plaife d'accorder à ceux-ci fa très-benigne pro-

tection, fuivant ce débonnaire & véritablement heureux principe, naturel à

la Très-Augufte Maifon d'Autriche, qu'un Empire s'afermit mieux par la

clémence du Souverain, ôc par l'amour ôc la confiance des Sujets, que par
la force Se la terreur des Armes. Sur quoi les Seigneurs Etats mes Maîtres

font des vœux très-ardens pour le bonheur continuel de V. M., &defaPoilerité

fi fouhaitée ,
&c.

Signe,

J. J. Hamel Bruyninx.'

Monsieur Hamel Bruyninx, en prefentant ce Mémoire à l'Empereur,
eut l'honneur de l'entretenir affez au long fur le même fujet, & S. M. I. l'é-

couta favorablement Ôc avec attention. Apres quoi elle lui fit cette Reponfe,
en fubftance.

Rêponfe I^Y^'il étoit très-agrcable à S. M. d'apprendre par cette Remontrance, que
deM'Em- \Ji L. H. P. étendoient fi loin leurs foins pour le Bien public, même juf-
pereur ^^ ja confervation du Repos en Hongrie : Que bien que ce fuiTent des af-

rooire

"

^Tes Domeir.iques , & que nul n'y fût plus intereffé que la Maifon d'Autri-

de Mr. che Elle-même, cependant S. M. pour témoigner combien Elle avoit d'é-

Bruy- gard aux reprefentations 8c aux intercefîions de L. H. P., accorderoit à tous

fes Sujets de ce Roiaume, fans diftinâion, toute la Juftice & proteét-ion

qu'ils peuvent prétendre avec quelque Droit, & qu'EUe jugeroit pouvoir s'ac-

corder avec Y Intérêt Commun ôc le Sien propre.
Mais que S. M. ne pouvoir 9'empêcher en cette occafîon, de recomman-

der avec le dernier emprefiement à L. H. P., une autre affaire qui la tou-

choit très-fenfiblement, & qui étoit infinement plus confiderable ; C'efr. la

continuation de leur part dans cette Conjoncture épineufe & délicate, (foit

par raport aux Négociations de Paix, ou pour lapourfuite de la Guerre ,) de
la même cordialité, fermeté, amour pour la Caufe Commune, & amitié

pour la Maifon d'Autriche, que L. H. P. avoient fi louablement &ficonf-
tamment témoignées jufqu'à prefent.

Que

minx.
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Que c'eff. auffi fur cela que S. M. fondoit fa plus grande efperance êc fon 1711?
fentierc confiance, dans un tems où, bien loin de pouvoir fe promettre une "

jufle 6c raifonnable fatisfaétion pour tous les Hauts-Alliez
,
les Plénipotentiai-

res de France à Utrecht avoient fait des Propofîtions fi hautaines
, captieufes

£c rejettables , qu'il paroifîbit clairement par-là, que leur Roi, ou ne cher-

choit pas fincerement la Paix, ou qu'il ne tâchoit qu'à divifer les Hauts-Al-

liez par un Traité ,
en femant parmi eux la jaloufie, la défiance 6c la difeor-

de pour les faire tomber dans le piège d'une Paix des plus dangereufes 6c rui-

neufes pour eux, & qui lui faciliterait plus que jamais l'éxecution de fes dei-

feins ambitieux 6c fans bornes,- à quoi il avoit été occupé depuis plus d'un de-

mi Siècle.

Que ces Propofîtions non attendues étoient contraires aux fondemens [éta-

blis par toutes les Alliances, Traitez, ôcc: Qu'on ne pourrait répondre
devant Dieu , 6c qu'il paraîtrait fcandalaux au Siècle prefent £c à la Pofteri-

té
,

fi après tant de fang répandu, après une fi grande profufion de Tréfors,

après tant de Victoires 6c de progrès dont le Ciel a béni les Armes des Hauts-

Alliez, 6c dans un tems où leurs affaires font en meilleur état, 6c S. M. avec

tout l'Empire Romain en meilleure difpofition 6c fituation que jamais pour
faire un dernier effort, on ne pouvoitfe refoudre à fubir une Paix honteufe, plus

convenable à des Vaincus qu'à des Vainqueurs, 6c capable d'interrompre à l'a-

venir entr'eux: toute bonne harmonie 6c confiance réciproque.

Que par toutes ces raifons, S. M. fe tenoit d'autant plus afilirée que L.

H. P. ne s'éloigneraient pas de cette fermeté qu'Elles ont toujours témoi-

gnée dans cette Guerre contre la France, 6c même depuis la fondation de

leur République, par où Elles ont non feulement défendu fi louablement la

Caufe Commune, mais auffi confervé dans un état florifTant leur Liberté fi

chèrement achetée.

Que ledit Envoie pouvoit affilier L. H. P. en fon Nom, de la manière la

plus forte, que fi Elles vouloient avec cette même fermeté, aider à diriger

les affaires conjointement avec S. M. I. 6c les autres Hauts-Alliez (ainfi

qu'Elle l'efperoit) foit pour une bonne 6c fûre Paix, ou pour la continuation

vigoureufe de cette Guerre, S. M. I. les féconderait 6c foutiendroit , non

feulement par un dernier effort de toute fa Puiffance ,
mais encore de fa pro-

pre Perfonne, 6c qu'en cas de befoin, Elle n'épargnerait pas de répandre fon

fang pour la Caufe Commune.

Qu'Elle pouvoit auffi promettre delà part de tout l'Empire Romain un plus

grand effort que jamais, à caufe des favorables difpofitions 6c bons fentimens

que S. M. remarquoit dans les principaux 6c la plupart des Membres, à quoi

Elle continuerait de contribuer de tout fon pouvoir, tant par un bon Exem-

ple que par fon Autorité , par fon Crédit , 6c par fes plus fortes exhorta- .

tions : Qu'enfin S. M. avoit déjà donné tant de preuves de fa fidélité, de fon

zèle , 6c de fa refolution à fe facrifier pour la Caufe Commune , qu'Elle

croioit que perfonne ne pourrait fe former aucune raifon valable pour en dou-

ter, 6cc.

Aaa a 5
L'Em-
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1712 L'Empereur avoit fait état de tenir la Diète dans peu de tems. Maïs
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ejje traina par divers incidens. Un Préliminaire étoit contefté. Il confîftoit

à favoir fi le Diplôme par lequel les Rois de Hongrie étoient accoutumez

de confirmer les Privilèges de la Nation feroit expédié avant ou après

le Couronnement. Anciennement cette cérémonie fe faifoit avant. Alors

la Couronne étoit Ele&ive. Mais après qu'elle a été faite
héréditaire, il pa-

roifloit qu'il
ne convenoit pas à un Roi qui montoit au Trône par fon propre

droit de s'arrêter fur les degrez pour confirmer à fes Sujets leurs
Privilèges,

6c il étoit plus feant qu'il le fit de delfus fon Trône même. D'un autre cô-

té l'on alleguoit que quand le Roiaume de Hongrie fut déféré à l'Augufte

Maifon d'Autriche & le droit de fucceder héréditairement à la Couronne ,

l'on ne s'étoit pas pour cela dépouillé de fes autres libertez &
privilèges. Ain-

fi par confequent celui-ci devoit demeurer en fon entier. Ceux des Etats de

Hongrie, qui s'étoient rendus de bonne heure à Presbourg firent préfenter

d'avance à l'Empereur une lifte de leurs Griefs. Ils étoient d'une grande
étendue. Ceux-ci n'étoient pas même unanimes , ce il y en avoit de parti-

culiers fuivant des intérêts propres. Ceux fur la Religion avoient des opofi-
tions. Il parut même un long imprimé en Latin & en François. Le titre

en étoit : Confideration
des Loix touchant la Religion Evangelique en Hongrie &

en Tranfilvanie, félon les effets quelles ont produits. C'étoit à la vérité la pro-
duction d'un Hongrois, mais fon zèle pour fa Religion le portoit à des ex»

preffions
outrées C'eft pourquoi l'on trouve à propos de ne pas l'inférer ici.

Il étoit cependant vrai que les intérêts de la Religion partagoient la Nation
en deux partis.

Les Proteftans demandoient leurs Eglifes, Ecoles & autres

privilèges , qui leur étoient contenez par les Catholiques. Outre ces

deux partis généraux, il y erî avoit de plus particuliers. Les uns vouloient

qu'on ôtat aux Jefuites les biens, dont on leur avoit fait des dons, & d'au-

tres vouloient les y maintenir. Ce dernier étoit fort puifîant. Cependant

prefque tous ces partis étoient unanimes. C'étoit fur ce
qu'ils vouloient

que les Charges ÔC les Bénéfices ne jfuflênt conférez qu'à des Naturels duPaïs,
Ôc que les Troupes Allemandes fortifient des Places , & qu'elles fuflênt rem-

placées par celles du
j
Roiaume. On leur infirma que pour prévenir ces

difputes, l'Empereur feroit un fimple renouvellement de la Capitulation
Roiale de l'Empereur Jofeph. Plulieurs Hongrois y repugnoient. Ils s'o-

piniatroient
à vouloir un retabliffement de l'ancienne liberté. Cette de-

mande étoit même faite par chacun à fa manière.

Pendant que Sa Majefté Impériale fe préparoit pour aller à Presbourg , Elle

fit régler en cette Ville-là des quartiers pour les AmbafTadeurs, qui voudroienc
le fuivre. Ceux-ci , félon l'ancienne coutume, dévoient mangera la table de

l'Empereur le jour du Couronnement. Les Envoiez n'avoient pas le même
privilège. Pour avoir cet honneur, l'Ambafiadeur de Venife fe hâta de faire

fon entrée publique à Vienne. L'on envoia pour la cérémonie du Couron-
nement à Presbourg la Couronne du Roiaume qu'on tenoit pour Sainte. C'efl

celle qu'on apelle de St. André. Elle devoit être gardée en cette Ville-là.

Mais à caufe des derniers troubles de ce Roiaume-là, on l'avoit fait transpor-
ter
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fer à Vienne pour plus de fureté. Les autres enfeignes Roiales étoient Je I7I y-

Sceptre, le Globe, l'Epée 6c la Cotte d'armes de St. Etienne. Lorfque la -~—L
Couronne arriva à Presbourg, elle y fut reçue avec de grandes cérémonies.

L'Empereur même qui étoit parti de Vienne le 18. de Mai & qui y arriva le

lendemain y fut aufîl reçu avec de grandes acclamations de joye. Il le ren-
dit le 20. à la Diète revêtu de fes habits Royaux à la Hongroife. Le Diman-
che 22. la cérémonie du Couronnement fe fit. On ne s'amufera pas à en ra-

porter la relation. Il fuffira de dire qu'elle fut longue 6c magnifique. Le
fejour auflî de ce Monarque y fut plus long qu'il ne penfoit. Le 2p. deJuin le

Clergé Catholique lui fît dans une audience des remontrances pour empêcher
qu'il n'accordât rien en faveur des Protefhns. C'étoit puifqu'en qualité de
Roi Catholique d'Efpagne, 6c de Roi Apoftolique de Hongrie , il devoit
avoir un foin três-fingulier des intérêts de l'Eglife Romaine. L'Empereur
repondit qu'il louoit leur zèle 6c qu'il étoit prêt de défendre au péril de fa

vie l'Eglife Romaine, mais que la juftice, la raifon d'Etat 6c fon propre in-

térêt demandoient que les Proteftans ne fufîent pas laiffez fans confo-
lation.

Le p. de Juillet le Confêil Privé de l'Empereur mit une fin aux déli-

bérations fur les affaires de Hongrie. Le refultat devoit être communiqué
aux Grands du Roiaume. Ce jour-là le Cardinal de Saxe-Zeift Primat du
Roiaume, l'Archevêque de Colocza 6c les autres Evêques$ avec le Palatin

du Roiaume, & tous les autres Grands, Comtes 6c Barons renouvellerent
leur ferment de fidélité au nouveau Roi. Celui-ci accorda encore un ter-

me de trois mois au Prince Rakoczi pour accepter l'Amniftie qui lui étoit

offerte, à compter du jour qu'il en auroit l'avis. Le ïf . de Juillet Sa Majefté
Impériale partit de Presbourg, 6c arriva ie 17. à Vienne. Elle laifîa des Com-
miflaires pour y régler les affaires avec la Diète. Ceux-ci y trouvèrent bien
des difficultez pour régler tous les différends de cette Nation. Les principa-
les étoient. 1. De tranfmettre l'hérédité de la Couronne de Hongrie
aux Branches féminines de la Maifon d'Autriche au défaut de Mâles,
2. De ne donner qu'à des Hongrois les principales Charges 6c emplois du
Roiaume. 3. De faire reftituër les biens de la Nobleffe, des Particuliers

êc des Confiftoires Proteftans, qui avoient été confifquez par les deux der-

niers Empereurs, 6c donnez aux Jefuites, 6c à quelques Membres du Confeil

ou autres Miniftres Auliques. Par raport au fécond Article , les Commiffai-
res propoferent un tempérament. Il confiftoit à faire un Règlement que ces

Charges neferoient conférées qu'à des Hongrois après la mort de ceux qui en

jouïffoient, puifque les Charges les plus considérables étoient entre les mains
des plus Grands Seigneurs, ou des Miniftres les plus accréditez de la Cour

Impériale. Par-là ce feroit une chofe fort mal aifée, de les dépouiller tout

d'un coup. A l'égard du 5. Article l'on ne pouvoit pas admettre un pareil

tempérament, ni contraindre les Jefuites 6c autres Ecclefiaftiques de relâcher

leurs biens parce que le Corps du Clergé ne meurt jamais. D'ailleurs ces

Ecclefiaftiques en avoient obtenu la confifeation par diveries procédures faites

par devant plufieurs Tribunaux pendant les troubles du Roiaume, où les

ajudi-
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de ces biens avoient été faites par des Décrets ou jugement
t -—-

définitifs, fans apel 8c irrévocables. Cependant on fit rendre les biens à

plufieurs Gentilshommes qui s'étoient retirez à cauie des troubles. On
verra dans l'année fuivante«ie refle de ce! qui s'ypalfa. Pour ce qui regarde les

affaires de la Paix ou de la Guerre, on trouvera ce qui regarde 5a Ma-

jeure Impériale, fes Confeils Ôc fes démarches dans le Corps de ce qui
efl raporté d Utrecht, de la Hollande, Se des Pais-Bas Ôc à l'Article

d'Angleterre. On s'attachera à raporter fort brièvement ce qui s'étbit

paire pendant l'année dans le relie de l'Allemagne. On commencera par
les affaires de la Diète de Ratisbonne. Celle-ci étoin reliée dans une ef-

pece d'inaction depuis la mort de l'Empereur Jofeph. Après l'élection &
le Couronnement du nouvel Empereur Charles VI. le Cardinal de Lam-

berg Evêque de Paflau fe rendit à Ratisbonne le p. de Février. On y
lût en Dictature publique (es nouvelles Lettres de Créance. On y avoit

déjà lu une Lettre du Duc de Wirtemberg. Elle étoit avec des exhor-

tations pour rendre les Troupes complètes Ôc pour établir une Caifiê Mi-
litaire. Il réitéra ks exhortations , avec des Protestations en date de

Stugard du 5. de Mars. Elle étoit affez preflànte ainfî qu'on peut voir

par la Lettre même qui fuit.

„ TRES-HONOREZ SEIGNEURS, &c.

Lettre
5) T*\Ans ma dernière, j'ai non feulement recommandé fortement de

d" w
1C

. 55
*~^* rendre complettes de bonne heure les Troupes de l'Empire 5 mais

temberg » j'
a i reprefenté auffi la nécefïité indifpenfable ou l'on efl d'établir une

à la Diè- ,,
Caille Militaire furfifament pourvue. Comme la moitié de l'hiver eft

te de „ déjà paffé , je réitère non feulement mes infiances fur le premier point,

k
tls~

„ mais je recommande encore le befoin où l'on ell d'argent. C'ell puifqu'à

pour 3) l'égard des Lignes & pour le Commandement il furvient prèfque tous les

compte- ,, jours quelque chofe , pour lefquelles il en faut, pendant qu'il ne fe trou-

ll
x les

„ ve pas feulement une Rifdale pour dépêcher un Exprès, fans rien dire des

,,
avis qu'il faut fe faire donner, ce qui cil de la dernière importance, & pour

„ lesquelles choies les Généraux qui commandent en differens lieux
,

,, donnent quelque chofe de leur bourfe. Si l'on ne fait donc pas atten-?-

„ tion à cela de bonne heure } & que du moins on ne donne pas un

„ fecours de quelques troupes , je protefle de mon côté devant cette

„ louable Diète contre tous les malheurs qui pourront en refulter
,

ôc

3 , defquels nous ne pourrons être reponfables. Au refle vous pouvez être

„ fermement affurez , que pour prévenir le dernier danger , que Dieu

„ veuille détourner , je ne manquerai pas d'emploier les troupes qui font

„ à la main, & que rien ne manquera de mon ccké, tant à l'égard de mon
,, activité, que par raport à mon zèle infatigable, 6c à mon devoir, qui

„ m'engage fi fort envers Sa Majefté Impériale, 8c envers le Saint Empire
„ Romain. Surquoi je vous recommande a la protection divine, ôcc.

Signe t
Everad Louis Duc de Wirtemberg.

On

pes



ET RESOLUTIONS D'ETAT. f6$

O n prit ces inftances en confideration , & elles furent envoiccs par les Mini- 1711.
ftres à leurs Principaux refpecti fs. Après cela quelques Plénipotentiaires mi-

rent fur le tapis de travailler à l'affaire de la Capitulation perpétuelle. Le
Directeur du Collège des Princes offrit d'abord de donner les propofitions à

celui de Maience. On trouva à propos que chaque Miniilrc écrivit à fa Cour

pour avoir des inihuctions pour fe trouver en état
,

fuivant la Capitulation
Caroline

,
de fe déclarer d'une manière propre à maintenir l'union & la bonne

intelligence entre le Collège des Electeurs êc celui des Princes. Cependant
l'Empereur fit communiquer aux Etats de l'Empire par un Décret de Com-
mifîion ce qui s'étoit paffé à Utrecht le f . de Mars 6c les demandes qu'il y
avoit fait faire ce jour-là en faveur de l'Empire & de la Caufe commune 11

y avoit en même tems àes exhortations à délibérer
,

ôc conduire au plutôt
iur ce qu'ils jugeraient être de l'intérêt de l'Empire dans la Paix future. Sur
cela le Minime Electoral de Saxe, comme Directeur des affaires des Proteftans

fit intimer une affemblée à ceux Princes ôc Etats de cette Religion -là.

Pas un de ceux-ci ne voulut s'y rendre.La raifen étoit qu'il avoit manqué aux
formalités du Cérémonial. Comme il étoit nouveau venu

,
il ne leur avoit

pas félon la coutume, fait notifier chez eux fe légitimation. Dans le Collège
des Princes on traita amplement des affaires de Guerre. L'Empereur y avoit

fait reprelènter les grands efforts, qu'il avoit refolu de taire l'année courante

par deffus les précédentes, pour parvenir à une bonne ôc fûre Paix. Qu'il
avoit actuellement plus de cent mille hommes fur pied ,

tant de fes propres

troupes, que de celles d'autres Princes, prifes à fa folde. Qu'il avoit de plus
fourni de grofîes fommes à la Caiffe Militaire. Celles-ci , jointes aux quar-
tiers d'hyver , donnez en fes Pai's Héréditaires montoient à plus d'un million

de florins. Qu'il étoit cependant prêt de concourir aux nouvelles depenfes

qu'il falloit faire, pourvu que la concurrence fut générale, ôc que chacun ,

fans préjudice de les Droits, Libertez ou Privilèges , y fournit l'on entière

portion, tant en troupes qu'en argent. Que Sa Majefté Impériale efperoit

que les Princes ôc Etats de l'Empire ne voudraient pas lui refufer cette pre-
mière demande ,

ni auiîl la négliger, après l'avoir accordée. C'étoit d'au-

tant plus que ce qu'Elle leur demandoit n'étoit qu'une bagatelle, à l'égard de
la Puifîance des Etats de l'Empire, &c. Il fut refolu là -deffus un remerci-

ment à l'Empereur de fes foins particuliers 6c de la Déclaration genereufe

qu'il lui avoit plû de faire au commencement de fon Règne pour le bien de

l'Empire. On lui déclara auffi que le zélé fincere dont on étoit animé , les

porterait à continuer de bon cœur à fournir leur Contingent entroupes pour
obtenir une Paix qui fut bonne ôc glorieufe. C'étoit à condition que tous les

autres Etats en fiffent de même. Autrement il le trouverait que lesfeulsbien-

intentionnez porteraient tout le fardeau de la Guerre commune, ce qui fe-

rait d'une coniequence pernicieufe. Qu'à l'égard de la Caiffe Militaire l'on

n'y manquerait pas de leur part. Mais qu'il étoit aufii julie que ceux qui

y étoient en arrière païaffent premièrement le paffé. L'on trouvoit que ce

ferait la chofe la moins raifonnable, de confentir à un nouveau fonds , pen-
Tome FIL Bbb b dant
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171 2. dant que le premier n'étoit pas encore rempli. Cela feroit donner à ceux

qui n'avoient pas bonne volonté, les moiens de ruiner les autres , en fe con-

servant eux-mêmes.

Ces raifons furent trouvées fî jufles, que le jour fuivant les trois Collèges

prirent une Conclu fion. Elle portoit que ceux qui feroient trouvez redeva-

bles de quatre Termines, à compter du jour de la Ratification Impériale, fe-

roient contraints à fatistaire par voie d'exécution Militaire. Cette conclufîon

fut même remife au CommilTaire Impérial par le Directeur de Maience. Il

y avoit cependant une reitriction. Elle confîftoit à dire que fî cette exécu-

tion ne fe faifoit pendant la Guerre, ce feroit du moins après la Paix. En-
fuite les trois Collèges vinrent à une Conclufîon fort avantageufe touchant

les affaires de la Guerre. Elle portoit qu'on fourniroit à la CaiiTe Militaire

une nouvelle fomme d'un million de florins , pour les depenfes de l'armée,

Que chacun des Princes 6c Etats de l'Empire feroit tenu d'y fournir fa quote-

part ,
fans en rien retrancher ni retenir fous aucun prétexte. L'argent feroit

envoie à Francfort , 6c remis au Magiftrat. Celui-ci informeroit à chaque

pofle le Directeur de Maience des fommes paiées ,
6c de celles qui refteroienc

en arrière. Que ces païemens fe feroient fîx femaines après la ratification

Impériale. Par raport aux troupes , on convint que chacun y fourniroit fon

contingent entier en hommes fous les mêmes peines que celles pour la Caif-

fe Militaire.

Après ces délibérations on parla encore de la Capitulation perpétuelle. Les

Plénipotentiaires des Princes déclarèrent qu'il étoit tems d'y vaquer ferieufe-

ment. Qu'il étoit à fouhaiter que le Collège des Electeurs voulut compren-
dre qu'il n'étoit pas moins interelTé qu'eux à finir cette affaire. Qu'ils étoient

prêts de donner leur bien 6c leur fang pour le bien Commun 6c même pour
celui iks Electeurs en* particulier, 6c que l'on en verroit bien -tôt les effets ,

iï en convenant de la Capitulation, on ôtoit d'entre les deux Collèges l'oc-

cafion continuelle d'une méfiance dangereufe , qui ne feroit autrement que

journellement augmenter. Juftement en ce tems-là le Cardinal de Lamberg
£t publier par la Dictature un Décret de Commifîîon pour cette Capitula-
tion. Il portoit que Sa Majeflé Impériale s'étoit fait informer de ce qui avoit

été propofé fur ce fujet à la Diète de l'Empire par ordre du feu Empereur
le f. de Septembre 1707. C'étoit aufîî-bien que du progrès que l'on y
avoit fut depuis à la Diète. Qu'Elle étoit perfuadée qu'une heureufe conclu-
fîon de cette affaire contribueroit beaucoup au maintien de l'Union, 6c de
la bonne intelligence fî necelTaire dans l'intérieur de l'Empire. Par ces rai-

fons aufîî-bien qu'en confequence de ce qu'Elle fe fouvenoit d'avoir promis à
Francfort par le XXX. Article de fa Capitulation , elle n'approuvoit pas
feulement, mais elle verroit avec plaifîr qu'on reprit cette affaire, qu'on y
travaillât unanimement, 6c qu'on la portât à une heureufe fin, qui
étoit plutôt à efperer qu'à s'y attendre par la multiplicité des intérêts.

AufTi n'en parla- 1- on plus de long tems. Ce qui fe palTa dans le relie de
l'année à cette Diète fe réduit à un ou deux Articles. L'un eft que le Ba-

ron
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ron d'Eickhon Envoie du Duc de Mecklembourg avoit déjà prefenté un ijn.
Mémoire à l'Empereur au fujet des dommages que les armées du Nord 6c •

fur tout du Roi de Dannemark lui caufoient dans le Duché de Ton nom.
Le Miniftre de ce Duc prefenta auffi aux Etats Généraux dans des termes

prefîànts le Mémoire qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE fouffigné Confeiller 6c Miniftre de fon AltefTe Sereniiîîme le Duc Re- Mémo*-

gnant de Mecklenbourg , fe donneroit l'honneur de vous reprefenter l'en- "ft^i"
tiere defolation du Mecklenbourg, dans toutes les circonftances ; fi les avis Duc de

publics, 6c les lamentations des pauvres Peuples accablez, ne fuffent déjà paf- Meck-

fez, jufques à VV. HH. PP. Certes, fi le Screniffime Duc leur Souverain
[

enjl
"

eut été agreflèur d'une Guerre injufte ,
s'il eut manqué à la religieufe obfer-

u s *

vation de quelque Traité, par raport à aucune des PuifTances engagées dans

la Guerre du Nord, l'on ne pourroit traiter fes pais d'une manière plus infup-

portable, car jetter tout le fardeau de cette Guerre fur fon AltefTe Serenifïï-

me, Prince de l'Empire, neutre dans ladite Guerre, membre de la grande

Alliance, Allié auffi ponctuel à fournir les prœftanda I?nperii 9 que prompt
à entrer dans toutes les mefures neceffaires, pour le bien de la Caufe commu-
ne

,
c'eft un procédé fans exemple 6c de dangereufe confequence. La chofe par-

le d'elle-même. Dès l'année pafTée , l'Armée Danoife forte de plus de vingt
mille hommes , a fubfifté dans le Mecklenbourg , pendant une bonne par-
tie de la campagne : Les garnifons nombreufes pendant l'hyver , 6c un

Corps confiderable pendant cette Campagne , fans paiement , fans liqui-

dation
,

fans furetez
-,

6c comme les Suédois à l'imitation des autres, 6c

fous prétexte de reprefailles , ont auffi demandé 6c demandent fous peine
d'Execution Militaire des contributions extraordinaires , 6c plus de fix fois

la valeur des revenus des Terres
-, qu'ils prétendent de fe rendre Maîtres

de Roftock de gré ou de force ; 6c que le fanglant Théâtre le va for-

mer dans le Païs , par quatre différentes Armées j Son AltefTe Sereniffi-

me feroit enfin prefTée, de conjurer l'orage, 6c de prier infiamment tous

les Amis 6c Alliez, d'accourir à fon fecours, pour prévenir , s'il eft pof-
fible , la ruine totale des fes Etats

,
6c les fuites

, peut-être plus funeftes ,

que l'on ne s'imagine.
C'eft pourquoi le foufiîgné vient fupplier Vos Hautes PuifTances, de vou-

loir prendre à cœur l'état fâcheux , où
,

fe trouvent les Païs de Mecklem-

bourg ; de faire fentir à Son Alteffe Sereniffime l'effet de la protection , que
les Alliez fe font promis , en s'engageant dans la Guerre contre la France ,

6c d'obliger enfin une bonne fois les PuifTances du Nord , à laiffer jouir
Son AltefTe Sereniffime d'une jufte 6c parfaite Neutralité. Apportez-y donc,
Hauts 6c Puiffans Seigneurs , quelque remède

, avant que le mal devienne

incurable, 6c foiez periuadez qu 'outre la gloire que vous acquererez d'avoir

coopéré au repos de l'Empire» vous vous attirerez en particulier la re-
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171 1. connoiflance d'un Prince qui a tant de vénération pour vôtre Etat. Fait

à la Haie ce vingtuniéme Novembre mille fept cent douze.

Signé)

W. VAN SANDT.

Le Roi de PrufTe êc l'Electeur de Hannover avoient même écrit de leur

part au Roi de Dannemarck. De celle du Duc deMecklembourg ,
il y eut

aufîi des plaintes
à la Diète de Ratisbonne. Celle-ci les prit en confidera-

tion. Elle refolut de prier Sa Majeité Impériale d'interpofer fon autorité

tant pour faire avoir fatisfa&ion à ce Duc, que pour faire évacuer Roftock

dont on s'étoit emparé.
Un autre Article étoit que l'Abbé de St. Gall avoit envoie un de fes Mi-

nières à la Diète. Celui-ci y avoit fait les infînuations mal -fondées contre

les Cantons de Zurich Se de Berne. Sur l'avis que ces deux Cantons en eu-

rent, ils envoierent à la Diète des Députez. C'eft ainfi qu'on verra dans l'Ar-

ticle de la SuifTe.

Il y eut d'autres incidens dans l'Empire par raport à la Ville de Meurs. Le
Roi de PrufTe avoit obtenu un Mandement de la Chambre de Wetzlaer en

fa faveur. Par celui-ci la Cour de PrufTe fembloit fe borner à la pofTeffion

civile de cette Ville-là, 8c de renvoier la difpute du Droit de garnifon à une

occafîon plus oportune. Cette affaire requiert un raport en quelque manière

étendu à caufe des fuites qui en refulterent. En vertu de ce Mandement la

Cour de PrufTe avoit fait bloquer par fes troupes cette Ville-là. Les Tuteurs

des Orphelins du feu Prince de NafTau Stathouder de Frile obtinrent de la

même Chambre un Mandement revocatoire. Le zélé 8c attentif Baron de

Dalwigh en fît part aux Etats Généraux par le Mémoire qui fuit.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Mcmoi- T E fouffigné Minière de Son AltefTe Sereniflïme le Landtgrave de Hefîe-
redeMr. \_j QzffQ \ fe donne très-humblement l'honneur de communiquer à VV.HH.
deDal- ^- le Mandement traduit en langue Flamande ,

obtenu de la Chambre Im-

wigh , periale de Jultice à Wetzlaer le 1 i.du courant mois de Janvier 1712.., par
Envoie fon Seigneur 8c Maître, aufîi- bien que par Dame fa Fille la Princefîè

Ext^.de
D uai r iere d'Orange 8c de NafTau, comme Tuteurs des Orphelins du Sei-

Càikl. gneur Prince Jean Guillaume Friso, de glorieufe Mémoire, contre le

blocus de fait de la Ville de Meurs entrepris par les troupes de Sa Majefté
3e Roi de PrufTe, étant pareillement fort certain que fuivant les Lettres de

CafTel ledit Mandement a été prefentement en due manière exploité 8c iniï-

nué. Par cette communication VV. HH.PP. voient deux chofes également
claires. La première eft Tinconteflable vérité de la concefîion dudit Mande-
ment , 6c la féconde que ce Mandement par raport au prétendu droit de Sa

Ma-
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Majeflé de Pruffè, 6c qu'elle auroit obtenu par la difpofîtion de ladite Cham- 171 1,

bre de Juftice, expofe notoirement toute autre chofe que ce qui de la part de

Sadite Majeflé avoit été partout avancé; puifque ledit Mandement contient

une preuve claire 6c notoire contraire à cela
, 6c par où aufîi l'on s'aflure fer-

mement que VV. HH. PP. jugeront qu'il eit extrêmement jufte & équitable

que le Droit de part 6c d'autre ibit examiné devant ladite Chambre de Justi-
ce qui ci-devant a été choifîe avec tant d'ardeur de la part de SaMajeité mê-
me de Pruflê, ainfi qu'à prefent elle l'efl de la part des Orphelins. Et con-

fequemment qu'elles voudront bien comme Exécuteurs Teftamentaires y ap-

porter toute afîiilance , 6c rejetter au contraire tout ce, par où la Juflice
viendrait à être éludée par voie de fait, ou qui pourrait en aucune maniè-
re y tendre.

Signé,

D A L W I C H.

A la Haie le 50. Janvier 171 1.

Le 5.
de Février, les Etats prirent une Refolution pour tâcher qu'on

s'abfHnt du Blocus , 6c de ne pas empêcher la Garnifon de fe pourvoir du'

neceflaire. Ils ordonnèrent même à un Bataillon de leurs Troupes, qui étoit

à Venlo d'aller renforcer la Garnifon de Meurs, contre laquelle les Troupes

bloquantes avoient été renforcées de fo. Grenadiers, 6c avoient reçu Mor-
tiers 6c Bombes tirées de Cleves. Les Etats en craignirent les fuites. Elles

leur paroiffoient fort fâcheufes. C'étoit d'autant que leur Miniftre à la Cour
de Berlin venoit de leur mander que Sa Majeflé Piufîienne étoit d'ailleurs

dans de fort bonnes difpofîtions. .Elle l'avoit allure qu'Elle ferait marcher fes

Troupes de bonne heure, pour remplacer' celles qu'Elle avoit rapellées de

Flandres. Elle leur fit feulement recommander fes intérêts pour la Princi-

pauté d'Orange 6c Neufchâtel. Le Miniftre de HefTe-CafTel étant averti de

cette recommandation prefenta de fon côté le Mémoire fuivant.

PUifque Vos Hautes PuifTances par diverfes Refolutions êc particulière- Memoî-

ment par celles du 10. Juillet 6c 19. Août 170p., aufTi bien que par cel- re du Mi-

le du 7. Février 1710. , ont fuffifamment témoigné, 6c ont donné des af-
Hetfe-

furances de leur fîneere intention qu'à la conclufîon de la Paix avec le Roi de Caffd

France Elles ne feront aucunement enforte de faire tomber la Principauté d'O-

range 6c autres Biens de la Succeffionde SaMajefté le Roi de la Grande-Bre-

tagne de glorieufe mémoire, qui font au pouvoir de la France, au Roi de

Prufîe fuivant fon intention entièrement injuflej mais bien au contraire de

faire revenir ladite Principauté 6c autres Biens fous Tadminiliration de Vos
Hautes Puifîances comme Exécuteurs du Teftament de Sadite Majeflé de la

Grande-Bretagne, au profit de ceux qui feront trouvez y avoir droit 5 même
avec une claulè expreffe que Vos Hautes Puifîances entendoient comme Exe-

Bbb b 1 cuteurs
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1712. cuteurs Teftamentaires d'y être obligez 6c tenus. Afin que S. A. la Princeflê

Doiiairiere d'Orange & de Naflau & Son Altefle Sereniffime Monfr. le Land-

grave de Heffe-Caflel, puifTent comme Tuteurs des Princes mineurs du Sei-

gneur Prince d'Orange & de Naflau Jean-Guillaume Friso, de glorieu-
fe mémoire ,

entièrement s'aflurer que Vos Hautes Puiflances de leur propre
mouvement mettront en ufage aux preflantes Négociations de Paix , tous

leurs efforts par leurs Plénipotentiaires , afin qu'il ne foit rien fait au préjudi-
ce des Princes mineurs , dans leur droit à cette Principauté & autres impor-
tans Biens, mais que tant ladite Principauté que les autres Biens viennent fous

l'adminiftration de Vos Hautes Puiflances avec tous leurs Revenus
,
ad opus

jus habentis. Le foufligné Miniftre fe trouve particulièrement chargé d'in-

fifter le plus prefsamment auprès de Vos Hautes Puifsances, tant au nom de

S. A. Madame la PrincefTe Douairière qu'à celui de S. A. S. le Landgrave,

pour parvenir à ce que defsus, que Vos Hautes Puifsances, fuivant leurs di-

tes Refolutions il leur plaife d'envoier à Meflkurs les Plénipotentiaires de tels

ordres qu'elles jugeront être les plus propres ÔC les plus prefsans.

Signé)

D A L W I G H.

A la Haie, le 20. Février 1712.

Les Etats chargèrent là-defsus leurs Plénipotentiaires à Utrecht
,

d'avoir

foin de la reftitution d'Orange & des Biens de la Succeflion.

La Cour de Prufle ne fe contenta pas de cette recommandation. Elle crût

d'influer fur les Etats à avoir de la complaifance touchant l'affaire de Meurs ,

en leur demandant des arrérages pour fes Troupes. Le Roi de Prufse lui-mê-

me en écrivit une Lettre aux Etats. Elle fut accompagnée par le Mémoire
de fon Miniftre, de la teneur fuivante.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Memoi- T E Souflîgné Miniftre de Sa Majefté le Roi de Prufle aiant eu l'honneur
"

|.

dl* L> de préfenter à Vos Hautes Puiflances un Mémoire le onze de Jan-

de^râf- v *er Pour ODten i r le paiement des grands arrérages dûs aux Troupes de Sa Ma-
fe. jefté, en a aufli parlé puis après avec Mrs. les Députez du Confeii d'Etat.

Mais comme jufques ici il ne voit aucun effet de ces follicitations
,

6c que
cependant ces Troupes ne fauroient plus fubfifter, moins fe remettre dans l'é-

tat de fervir fins être paiées au moins pour une grande partie. Ainfl Sa Ma-
jefté a crû neceffaire d'écrire Elle-même là-deflus à Vos Hautes Puiflances

dans la Lettre ci-jointe. A quoi le foufligné ne fauroit rien ajouter que de
réitérer fes inftances précédentes & de prier très-humblement que Vos Hau-
tes Puiflances aient la bonté de ne pas donner feulement une reponfe fatisfac-

toire,
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toire, mais d'ordonner aufïï que le paiement fe fafTe effectivement fans plus I7I2#
de délais. ~-—1

Signé ,

H Y M M E N.
Fait à la Haye ce 10. Février 171 z.

Deux jours après le même Miniftre préfenta aux Etats un autre Mé-
moire. Ce fut à l'occafion que le Commandant de Meurs avoit fait des

plaintes contre les Troupes de Prufîe, qui bloquoient la Place. Ce Mémoi-
re ne contenoit que des contre-plaintes par raport à ce Commandant-là. Ce-

pendant on y trouva quelque chofe de fort fingulier. C'efl en ce qu'on y
difputoit le droit de garnifon dont les Etats avoient joui depuis un fîecle fans

la moindre conteftation de la part des Princes d'Orange. C'eft ce qu'on peut
voir par le Mémoire même que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE fouflïgné Miniftre de Sa Majefté le Roi de Pruffe aiant eu l'honneur Memoî-
de recevoir la Refolution que Vos Hautes Puiflances ont bien voulu « du

prendre fous le $. de ce mois fur l'affaire de Meurs n'a pas dû manquer de de- Miniftre

clarer encore une fois, félon les ordres qu'il en a reçu du Roi fon Maitre fe
e

p

P
a

r

r

uf"

que l'intention de Sa Majefté n'eft nullement que ce qui fe fait contre les fu- raport au

jets refraétaires dans la Ville de Meurs, foit au préjudice de la Garnifon, Com-
bien que Sa Majefté efpere que Vos Hautes Puiflances refoudront auffi de 7 an"

.

retirer bien-tôt ladite Garnifon, laquelle y eft fans aucun droit 6c utilité dj m?.?™
l'Etat.

Sur les plaintes que le Commandant vient de faire ici à l'égard de quelques
points, le foufîigné n'a pas manqué d'écrire tant au Lieutenant- General de
Horn qu'au Droffard le Baron de Kinsky. Mais félon les reponfes qu'il vient

de recevoir, elles font très mal fondées, puifqu'on a toujours livré 6c offert

de faire livrer à la Garnifon le bois qui lui eft dû félon le règlement -,
de for-

te que tout ce qui eft arrivé là-deffus ne dépend que de ce que le Comman-
dant pour foutenir les refraétaires dans leur opiniâtreté, a voulu paffer les

bornes en agiflant félon fon bon plailir, fans fe lier au règlement & à la ma-
nière obfervée jufques ici. Quant aux autres points c'elt encore par la faute

du Commandeur qu'ils font arrivez, puifqu'il n'a pas voulu fe fèrvirdes Pafîè-

ports qui lui ont été offerts 6c donnez tant de fois qu'il les demandez ,aufîi cela

étant fait on n'a pas manqué d'y remédier incontinent.

Mais de l'autre côté le foufîigné fe trouve obligé de remontrer à Vos Hau-
tes Puiflànce que ce même Commandant vient d'exercer des violences très

nuifiblesdans la Forêt de Sa Majefté 6c le bois apartenant à quelques particu-

liers, 6c fpecialement celui du Baron de Cloet, ce qui s'eft pouffé fi loin

que lui même à la tête de 70. hommes a fait une invafion fur les biens & la

Mai-
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Maifon du DroiTart Baron de Kinsky, en faifant enlever le bois qui s'y trou-

"

voit} outre cela il empêche les Bourgeois bien intentionnez de fe foûmettre

félon les ordres de la Chimbre Impériale, à Sa Majefté, en lui prêtant hom-

mage à l'exemple des autres fujets de la Principauté, il maltraite ceux qu'il

croit être de ce nombre, aiant même fait à la femme du Commiflaire Turck

l'outrage de la contraindre de fortir de la Ville le foir dans un tems qu'il fai-

foit extrêmement froid. Le fouffigné étant prêt de faire voir ceci, & di-

verfes autres extravagances par des documens authentiques, en cas que Vos
Hautes Puiflànces trouvent bon de l'écouter là-deflus dans une conférence

avec Meilleurs leurs Députez. Et comme Vos Hautes Puiflànces jugeront

par-là que ledit Commandant par fa conduite partiale , laquelle il continue

à cette heure prefque dix ans de fuite, ell l'unique cauie de toutes les plaintes,

principalement à l'égard de ce qui concerne la Garnifon. Et que c'eff. lui

qui fe mêle des affaires civiles, & fortifie par ce moien les refraélaires dans

l'opoûtion, à leur entière ruine. Ainfî le foufllgné Miniftre prie très-hum-

blement , que Vos Hautes Puiflànces veuillent avoir la bonté de réfléchir

meurement à toutes ces circonstances & d'ordonner au fufdit Commandant
de fe tenir exactement dans les bornes de la même manière que cela a été pra-

tiqué du tems du feu Roi Guillaume, fans fe mêler en quoique ce foit,

dans l'adminiflration des affaires civiles & politiques, laiflànt au Magiilrat ôc

à la Bourgeoifîe d'agir félon leur devoir 6c l'obéïflance qu'ils doivent à l*Em-

pire ôc à leur Prince ôc Seigneur , après quoi Sa Majefté le Roi de Pruifè

félon la Déclaration faite fouvent & félon les fentiments, même de Son
Altefle Sereniflime le Landgrave de HelTe , ne fera point difficulté

de s'en tenir à ce.que la Chambre Impériale comme juge competant a ordon-

né 6c ordonnera dorefnavant tant à l'égard de la pofleflion que du refte, efpe-
rant que Vos Hautes Puiflànces félon leur équité connue , ne voudront
fouffiir que par le moien de leur Garnifon la Jullice de l'Empire foit plus

long-tems fruftrée de fon effet ,
ce qui ne peut aboutir qu'à des inconveniens

qui ne conviennent nullement avec l'étroite alliance dans laquelle l'Empire,
St ipecialement Sa Majefté ie Roi de Pruflè fe trouvent avec cet Etat.

im y

H Y M M E N.

Fait à la Haie ce 12. Février 171 2.

I l y a réfléchir que pour fufeiter des embarras aux Etats la Cour de Pruf-
feavoit fait des inflances pour être paiée d'une dette, véritablement jufle,
deuë par les Etats de Hainaut. Les Etats Généraux avoient écrit à ceux-là

pour les porter à fatisfaire la Cour de Prufle. Ils avoient repondu par des
exeufes dilatoires. Ce fut pour y répliquer que le Miniftre.de Prufle pré-
fenta là-deflus le Mémoire qui fuit.

HAUTS
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HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
1712.

LE fouflîgné Miniftre de Sa Majefté le Roi de Pruflê, aiant reçu la
r̂

c

d

™oU

communication de la Lettre que les Etats de la Prévôté deHainaut ont Minifire

écrit à Vos Hautes Puiflances au fujet de cent huit mille patacons qui font de Pruf*

à reftituer à Sa Majefté des intérêts avancez par fa caiffe d'un capital de deux ê *

cent mille patacons, ne fauroit de difpenfër de remontrer à Vos Hautes Puif-

fances que les raifons par lefquelles lefdits Etats tâchent de différer, ou éviter

le rembourfement de ladite fomme lui paroiffent très-foibles 6c mal fondées ;

Puifque
I. Ces Meilleurs ne nient pas que le paiement du capital 8c des inté-

rêts eft afligné par Sa Majefté Catholique, 6c fon Gouverneur des Païs-Bas

fur les fubfides, 6c accepté par la Province de Hainaut.

II. Et bien que pendant la Guerre il y ait eu diverfes Refolutions dans le

Païs-Bas , toute fois il faut confiderer , que le Duc d'Anjou 6c Sa

Majefté Impériale ont pofîèdé ledit Pais dans la qualité refpeétive prétendue
des Succeflêurs 6c Héritiers du Roi Charles fécond qui a été le premier dé-

biteur & qui a afîîgné ladite fomme fur les fubfides ; de forte que de quel cô-

té qu'on prenne cette affaire , les Succeflêurs ont été toujours redevables de

s'aquiter de cette dette de la manière promife, c'efi à dire par le moien des

fubfides de la Prévôté de Haynaut. Sa Majefté le Roi de Pruffe l'ayant tou-

jours prétendu 6c fes Miniftres s'étant fouvent adreffé à Vos Hautes Puiflan-

ces pour en obtenir l'effet, 6c comme.
III. Vos Hautes Puiflances avec le Roi de la Grande-Bretagne fe font

chargez de la garantie en faveur de S. M.leRoidePrufleà l'égard du capital
Se des intérêts , 6c que fuivant cela Elles ne voudront pas que les fufdits États

fe fervent de telles caufes, pour éviter le rembourfement qui à la fin devroit

tomber fur les Garants. Ainfi le foufligné prie très-humblement que Vos
Hautes Puiflances veuillent donner des ordres pofitifs 6c ferieux afin que la

fomme de cent huit mille patacons foit reftituée par ceux de Haynaut fi non
tout à la fois, néanmoins dans de certains termes, fur lefquels on eft prêt de

convenir avec Mrs. les Députez, que Vos Hautes Puiflances trouveront bon

d'emploier
dans cette affaire.

Signé,

H Y M M E Ni

Fait à la Haie ce iô". Février 171 2.

L e lendemain de la prefentation de ce Mémoire les Etats prirent une Re-
folution. Elle regardoit les affaires de Meurs. On y enjoîgnoit au Com-
mandant de ne pas fe mêler des affaires politiques 6c civiles

, parce que les

Etats ne pretendoient pas d'empêcher les Mandemens, Décrets 6c Sentences

de la Chambre de Wetzlaer, 6cc. Trois jours après le Miniftre de Prufle

prefenta là-deflus un Mémoire que voici.

Tome Fil. Ccc c HAUTS
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Memoi- E. foufîigné Miniftre de Sa Majefté le Roi de PrufTe, aiant reçu la Refo-
jeduMi- -*-* lution de W:HH. PP. du 17. de ce mois, touchant l'affaire de Meurs,
niftrede fe trouve obligé de remontrer très-humblement que dans les Conférences te-

duio!' nues ûr ce Pomc ï on étoit convenu que VV. HH. PP. ordonneraient à la

Février. Garnifon de Meurs, non feulement en gênerai, de ne fe mêler pas des affai-

res politiques 6c civiles , mais aufîï que VV. HH. PP. ne voudraient pas

empêcher, ni laiffer empêcher par ladite Garnifon l'exécution des Mande-

mens, Décrets, 6c Sentences de la Chambre Impériale. Ceci eft d'autant

plus neceflâire qu'on a déjà vu 6c voit- on encore tous les jours que le Com-
mandant tâche par toute forte de moiens de détourner ceux d'entre la Bour-

geoifîe qui font prêts à fe foumettre 6c de chagriner ceux qui l'ont déjà fait.

Du relie le paffage par lequel on referve, de la part du Prince de NaiTau,le
Droit de VV. HH. PP. comme Excuteurs du Teflament, parait fuperflu,

puifque Sa Majefté ne le révoque pas en doute. Mais efpere auiîi qu'on ne

s'en voudra pas prévaloir contre Ces Droits 6c contre ce que le juge compe-
tant ordonnera. C'eft pourquoi le foufîigné prie très-humblement que VV»
HH. PP. aient la bonté de donner là-deflus 6c fpecialement à l'égard de la

Garnifon, une Refolution par laquelle toute forte de doute ôc fcrupule foit le-

vés 6c tous les inconveniens pour l'avenir prévenus.

Signée

H Y M M E N.

Fait à la Haie le ip. Février 171 2.

Pour fervir d'aiguillon envers les Etats , la Cour de Prufîè fè fervit du re-

frein continuel du paiement des arrérages pour les troupes. Son Miniftre pre-
fenta ,

en confequence de fes ordres
,

le Mémoire fuivant.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

M^moi- y £ foufîîgné Miniftre de Sa Majefté le Roi de PruiTe, après des follicita-

nlftrede
t 'ons infrudfcueufès de plus de fïx mois, s'eft donné l'honneur de prefen-

Pruffe. ter à VV. HH. PP. deux Mémoires fous l'onzième de Janvier 6c le dixiè-

me de Février, par lefquels il demanda très-inftamment le paiement des

grands arrérages dûs à Sa Majefté , 6c joignant la defignation fpecifîque :

Mais jufques ici ces Mémoires ont été fans aucun effet, 6c même il n'a pas

reçu feulement une Refolution.

Ainfi,par ordre exprès de Sa Majefté, il fe trouve oblige de réitérer fes in-

ftances, 6c de remontrer très-humblement j qu'il eft impoffible que fes trou-

pes tant en Italie qu'ici puiiTent fubfifter, moins encore entrer en Campagne fans

que ce paiement fe falfe , la Caille Militaire de Sa Majefté s'en étant déjà
char-
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chargée fî long tems, 6c avec de fî groffès remifes
, qu'elle ne fe trouve pas 171 2.

en état d'y continuer lans recevoir ici, fi non tous les arrérages , au moins
la plus grande partie d'iceux.

C'eft pourquoi le fouifigné prie encore une'fois très- humblement, 6c avec
autant d'empreffement, que cela fe peut, que VV. HH. PP. ayent h bonté

d'ordonner, que le paiement fe faffe fans plus de délai , ôc que de cette maniè-

re, les troupes qui ont fî bien fervi à la Gaule commune, pendant tout le

cours de la Guerre , ne foient pas feulement confervées, mais aufîî mifes en
état de pouvoir continuer leur fervice pendant la Campagne qui s'appro-
che. Outre cela le fouffigné fe trouve obligé de s'adreffer àVV. HH. PP.
à l'égard de rations pour le Quartier d'Hyver dues au vieux Corps de dou-
ze mille hommes, qui jufques ici a fervi en Flandres fous la folde .de Sa Ma-

jefté ,
en quoi il n'a pas crû de trouver aucune difficulté s'étant adrefTé là-

deffus au Confeil d'Etat, mais comme on diffère de lui expédier i'Ordon*

nance , fous prétexte qu'une partie de fes troupes eft retirée dans les Etats de

Sa Majefté au delà du Rhin, 6c que par des raifons très-preffantes, on pour-
roit être obligé de les y retenir.

Ainfî le fouffigné n'efpere pas que VV. HHPP. voudront infïfter fur cet-

te difficulté , puifqu'il eft fans conteftation qu'on doit aux troupes qui ont fait

la Campagne ,
les Quartiers d'Hyver avec ce qui en dépend , fans réfléchir

là-deffus, à ce qui arrivera , ou pourroit arriver dans la Campagne qui vient

& que par confequent les Troupes du Roi feroient plus mal - traitées que
toutes les autres en leur refufant dans l'Hyver, ce qu'elles ont mérité par
leurs fervices en faifant la Campagne dans l'Eté.

Signé*

H Y M M E N.

Fait à la Haie ce 3. de Mars 171 z.

L a Cour de PrufTe ne s'en tint pas-là. Elle fît publier une citation aux

Magiftrats 6c Bourgeois de Meurs pour lui prêter Hommage. Voici cette

citation.

CITATION.
Des Commiffaires de Sa Majefté Truftienne , aux Magiftrats ,

& Bourgeois de Meurs.

D'Autant
que les Magiftrats 8c Bourgeois de la Ville de Meurs

, nonob-

ftant les Mandemens de l'Empereur, 6c ceux du Directoire du Cercle,
comme aufîi nonobftant la Citation à eux faite le ip. de Décembre dernier,

de venir faire Hommage, 6c prêter Serment à fa Royale Majefté de PrufTe

notre Roi 6c Maître très clément 6c le leur, ont différé jufqu'à prefent d'u-

Ccc c 2 ne
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ne manière inexcufable à fe venir foumettre 5 néanmoins Sadite Majeflé , con-—-—Lfiderant que cette opiniâtreté ne leur vient fans doute que des mauvais confeils

qui leur ont été donnez , ôc que fans cela ils ne fe feraient pas ainfi éloignez
de leur devoir ,

Elle veut bien encore par une furabondance de clémence &
débouté, leur accorder un terme de quatre femaines, c'eft à dire jufqu'au
20. du prochain mois d'Avril. C'eit pourquoi en exécution des ordres exprès
de Sa Majeflé, on le fait favoir par la publication & affiche des préfentes,

par lefquelles le Magiflrat & la Bourgeoifie, font encore une fois citez. Tel-
lement que ceux qui , félon leur devoir, comparoîtront à Krevel pour y faire

leur foumiflion, feront enregiflrez , après quoi s'ils fe trouvent avec les autres

le 20. d'Avril à dix heures du matin dans la Plaine de Meurs pour y rendre

Hommage, ils feront reçus dans la Grâce Royale.
Mais que l'on procédera par confifcation de Biens , èc autres voies de con-

trainte, contre ceux qui demeureront en leur defobé'ifTance j que de plus on
informera contr'eux criminellement , ôc que ceux qui feront trouvez cou-

pables, feront punis en leurs perfonnes, fî on les peut faifir ou autrement en

effigie. Sur quoi chacun eft averti de fe régler, en fe foûmetant à fon devoir,
6c en fe gardant ainfi de honte & dommage. Donné à Hooghflraet le 22.

de Mars 171 2.

Signe^

W. H O R N,

Baron de Kinsky, CommifTaire établi par fa Royale
Majefïé de Pruflè, pour recevoir l'Hommage du

Magiflrat Se des Bourgeoisde Meurs.

Apres cette démarche
,

cette Cour-là fit préfenter aux Etats un Mé-
moire , qui , comme digne d'être lu , efl mis ici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Mcmni- T 7Qs Hautes Puiflances auront la bonté de fe fouvenir de ce qui s'efl paf-

niftrfde
^ fcà l'égard de la Ville de Meurs, contre laquelle Sa Majeflé le Roi

Pruffe. de Pruflè a été obligé de fe fervir des moiens convenables, pour réduire à

la raifon les refraétaires aux ordres 6c mandements de la Chambre Impéria-
le de Wetzlaer, tant de fois réitérez, ce qui n'auroit pas manqué d'un bon

effet, fi le Commandant de la Garnifon, qui refle encore dans la Ville n'a-

voit recommencé de s'opofer en toute manière à l'intention de Sa Majeflé
-
9

forgeant tant des plaintes qu'à la fin Vos Hautes Puiflances ont crû nécefTai-

re d'entrer auffi dans cette affaire, qui fans cela concerne uniquement l'Em-

pire, & même bien confideré, & félon les principes du droit de Sa Majeflé
ne tombe p as dans l'exécution des Teflaments des Princes d'Orange. Néanmoins

fur
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fur les Refolutions que Vos Hautes Puiflances ont prifes là-deffus fous le 17. iy I2t
6c 24. de Février} Sa Majefté pour donner une nouvelle marque de l'égard
6c de la condefeendance qu'Elle a toujours eu pour Vos Hautes Puiflances,
absn voulu confentir de faire retirer les polies des Troupes, qui jufques ici

ont réfté aux environs de la Ville. Mais comme Sa Majefté efl très-perfua-

dée, que fi long-tems que la Garnifon reftera dans la Ville, 6c fpecialement
îe Commandeur dans ce pofte, il n'y aura point d'efperance que les Bour-

geois fe foumettent de bon gré, aux Mandements de la Juftice, puifque le-

dit Commandeur ne manquera pas de les en détourner de toute manière ,
fui-

vant l'animofité qu'il a montrée dans cette affaire dès le commencement juf-

ques à cette heure. Ainfi , par ordre du Roi fon Maître,le foufïigné Miniftre

prie très-inftamment que Vos Hautes Puiffances aient à la fin la bonté de re-«

tirer ladite Garnifon , félon la demande qui en a été faite depuis tant d'an-

nées, & pendant la dernière prefence du Roi ici, ou fi cela ne fe peut pas
faire incontinent

,
de rappeller au moins le Commandeur , afin que la Bour-

geoifie ait la liberté de le foumettre aux mandemens du juge compétent,

qu'aum* tous les ultérieurs deibrdres dans les bois 6cc. Qu'en même tems

les Officiers civils de la Principauté de Meurs , qui font accoutumez à refi-

der au Château dans la Ville, y puifîênt rentrer, 6c demeurer en fureté,

tant pour le bien commun de la Principauté , que principalement pour
celui de la Ville qui vient de fouffrir beaucoup par leur abfence.

Cette demande efl fondée en toute équité , c'eft pourquoi Sa Majefté fè

promet, que Vos Hautes Puiffances ne feront point de difficulté d'y donner

les mains, puifque fans cela l'effet de la juflice de l'Empire fera toujours em-

pêché par ceux, qui fomentent Popofîtion ,
6c qui contraindront, pour ain-

fi dire à la fin Sa Majefté de fe fervir des moiens qui feront capables de punir
les'refraélaires, 6c de maintenir l'effet de la Juftice, contre une refiflance,

qui dure depuis plus de dix ans , 6c que Vos Hautes Puiffances félon leur zèle très-

connu pour la Juftice , ne voudront jamais aprouver, moins appuier.

Sjgné3

H Y M M JE N.

Fait à la Haye ce 19 Mars 171 2.

Pendant que la Cour de Prufîe étoit attentive à faire valoir de préten-
dus droits fur Meurs, elle avoit voulu en faire valoir d'autres touchant la

chaffe de Monfort 6c certaines pretenfîons fur le Brabant. Elle avoit pour
cela fait préfenter aux Etats deux Mémoires de même date , ainfi qu'on les

infère ici.

Ccc c 5 HAUTS
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l±- HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE fouffigné Envoie Extraordinaire de Sa Majefté le Roi de Prufle a ordre

de repréfenter à Vos Hautes PuifTances que depuis quelque tems , des

Minore particuliers
dans la Terre de Montfort , près de Ruremonde, fe font éman-

dePruf-
cipez à faire toute forte d'infractions dans la chafTe, qui, félon la cefîîon fai-

te par l'Efpagne aux Princes d'Orange, ne compete qu'au Roi comme leur

SuccelTeur} à quoi un Gentilhomme, nommé van Baxem vient d'ajouter une

violence très punifTable, dont Vos Hautes PuifTances feront déjà informées

par la Cour de Ruremonde. Outre cela le Confeiller Fifcal Palland tâche de

J.uftifier ,
l'attentat qu'il a Commis , par un procès , dont il a foin de différer

la fin, tant qu'il peut, aiant eu en dernier lieu recours à la recufation de tant

de Confeillers , qu'il n'en refle prefque point afîez pour pouvoir prononcer la

fentence ,
mais comme tout ceci eft fans doute contraire à l'intention de Vos

Hautes PuifTances , lefquelles comme Exécuteurs des Teltaments des deux

Princes d'Orange ne voudront pas fouffrir, que les droits ôc prérogatives,

qui y apartiennent foient amoindris, par l'injurie attentat de quelques particu-

liers i ainfi le foufîigné prie très-humblement qu'il plaife à Vos Hautes Puifc

fances d'ordonner au Confeii de Ruremonde.

I. De renouveller les Edits antérieurs émanés pour le maintien de la chaf-

fe, qui compete au Souverain, Ôc qui, par ce Souverain, eft cédée aux Prin-

ces d'Oranges, dans le Baillage de Montfort & de procéder contre ceux,

qui y contreviennent.

II De punir fpecialement le fufdit van Baxem de l'infraction & violence,

qu'il
vient de commettre, rejettant Ces exceptions frivoles & ,

II I De finir au plutôt le procès contre le Fifcal Palland, & comme il r£-

eufe divers Confeillers qui font toujours prefents, de requérir le Marquis de

Honsbroek, comme Confeiller de la Courte Robbe, pour aflifler à la de-

cifion, & de lui ajoindre, fi on le trouve à propos, deux Avocats impar-

tiaux, qui pourront être authorifez , fpecialement pour cette judi-

cature.

Signé ,

H Y m M E N.

Fait à la Haie ce 7. Mars 171 z.

Ce Minifire ne tarda pas à préfenter encore un Mémoire pour mettre

un Confeiller à la Cour de Ruremonde pour les raifons inférées dans le Mé-
moire qui fuit qu'on peut voir.

HAUTS



ET RESOLUTIONS D'ETAT. f77

i7ii.
HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE foui7îgné Envoie Extraordinaire de Sa Majefté le Roi de Pruflè reçoit la Memoi-

nouvelle que le Concilier de la Cour de Ruremonde nommé Cox vient de
re

n
U N

y~
mourir i de forte qu'il y a de rechef une place vaquante. Et comme VV. pru|fe
HH. PP. auront la bonté de fouvenir que le Roi fon Maître a confié la Juri(- pour
diction de fon Diftrict du Haut Quartier de Gueldre à ladite Cour, contri- mettre

buant aufti à proportion à fon entretien, 6c que par confequent il eft jufte J

111

,^ ?"

que Sa Majefté concourre aufîi au remplacement des charges qui y vaquent ja Cour
de tems entems. Ainii le fouffigné prie três-humblement d'y vouloir refle- de Rme-

chir, Se après que VV.HH. PP. ont déjà privativement diipoféde i, places
monde -

qui font vaquées ci-devant , de laiffer la difpofîtion fur la place prefente-
ment vacante à Sa Majefté ou de prendre au moins avec Sa Majefté là-dcf-

fus de telles mefures , par lefquelles la proportion foit obfervée 6c les Droits

de part & d'autre puiflent refier fans préjudice, puifque fans cela il cit. aifé

à comprendre que Sa Majefté ne pourra pas laifîer à ceConfeil la jurifdiction
fur les Sujets de la partie qu'elle poffede dans la même Souveraineté 6c

avec' les mêmes Droits & Prérogatives dont VV. HH. PP. joùiffent à l'é-

gard de ce qu'elles en pofledentj en tout cas le foufîîgné Miniftre offre d'en-

trer là-defîus en Conférence avec Mrs. les Députez de Vos Hautes Puit- .

fances 6c de faciliter autant que cela dépendra de lui les moiens pour s'ac-

commoder à l'amiable.

Signe 9

H Y M M E N.

Fait à la Haie le 51. Mars 17 ïz,

Les Etats , accablez d'affaires , ne purent pas d'abord repondre aux de-

mandes du Miniftre de PrufTe. Cependant leur Miniftre à la Cour de Ber-
lin leur écrivit amplement la ferme difpofîtion de Sa Majefté Prufîîenne à

vouloir fatisfa&ion. L'on crut que c'étoit pour y réiiiîïr que fes Plénipoten-
tiaires à Utrecht faifoient certaines démarches, tendantes à donner du foug-

çon de quelque négociation particulière avec les François.
Les Etats eurent là-deffus une Conférence avec ce Miniftre-là. Il n'y fut

rien refolu. C'eft à l'exception que lefdits Etats renouvellerent leurs ordres

au Commandant de .Meurs de ne point s'ingérer dans les affaires de la

Bourgeoifîe ni de ce qui regardoit le civile.

Ce ne furent pas les feuls Mémoires , que ce Miniftre de Prufle donna en
divers tems, dont pluiieurs feront rapportez en d'autres lieux, où ils ont du

rapport. En ce lieu-ci l'on fe contentera d'inférer ceux qui regardent Meurs.
C'eft à caufe que cette Place eft du reflbrtde l'Empire, 6c dont les fuites

ont
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1712. ont été fort fcabreufes. Il en prefenta un en date du 3. d'Août touchant

la Principauté d'Orange, il y en ajouta un autre de même date. Ce der-

nier portoit
de nouvelles inftances pour retirer la Garnifon de Meurs.

Le voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Memoi- T E foufligné Envoie Extraordinaire de Sa Majeflé le Roi de Prufle aiant
reduMi- !__, reçU \à Refolution que VV. HH. PP. ont bien voulu prendre fous le

Pruffe

dC
2.7. Juillet

à l'égard du Haut Quartier de Gueldre £c de la Principauté d'O-

fuv la range, avec les autres Biens de la Succefîïon, qui fe trouvent fous la Domi-
Princi- nation Françoife ,

n'a pas manqué d'en faire un très -humble rapport au

J™
ré Roi fon Maître.

1.
n "

Mais comme VV. HH. PP. ont eu la bonté d'y déclarer que quant à elles

il n'y auroit point de difficulté que ladite Principauté , &c. ne fuffent refti-

tuez entre les mains de Sa Majeité , & que même Elles étoient prêtes d'y
concounïr par leurs bons offices, pourvu que cela fe fit du confentement de

la Tutele des Héritiers de feu Son AltefTe le Prince de Naflâu-Dietz. Ainfï

le foufligné prie très-humblement que VV. HH. PP. aient la bonté d'em-

ploier iàns perte de tems ces offices de la manière la plus efficace
,

afin que
Sa Majeité puifle favoir à quoi fe tenir fur ce point, principalement puifque

jufques
ici on a remarqué avec regret que les bons offices , dont VV. HH.

PP. ont bien voulu prendre la peine dans cette affaire , ont été infructueux

par le peu de facilité que la partie a trouvé bon d'y apporter , 6c que même
pendant, que fur la requifition de VV. HH. PP. Sa Majeflé s'eft offerte de

réentamer le Traité d'accommodement
,

le Confeil des Avocats contraires a

fait enforte que de l'autre côté ,
on n'a pas feulement repondu à cette requi-

fition 3 mais qu'au contraire on a recommencé à Bruxelles la procédure non
feulement fur Turnhout ; mais auffi tâché d'une exhorbitance inouïe à y éta-

blir une efpece de judicium univerfel fur prefque toute la Succefîïon, ôc

fpecialement
fur la Principauté Souveraine d'Orange, auquel Sa Majeftç ne

confentira jamais, v

Signé,

H Y M M E N.

Fait à la Haie le 5. d'Août 1712.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

; TTOs Hautes PuifTances fe fouviendront de ce qui s'eit pafîe à l'égard de
oi - V la Garnifon de Meurs, & qu'on a différé la Refolution là-deflus par

la raifon que cette affaire fe devroit renvoier dans les Provinces pour avoir

leurs avis. Il

Autre
Me ni

Te du
même.
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Il y a un an que Sa Majeflé le Roi de PrufTe étant ici, Vos Hautes Puif-
T
-
I2

tances eurent la bonté de le déclarer de cette manière j mais comme jufques

ici, nonobflant toutes les inftances faites, la Refolution n'eft pas encore

prile pendant que ladite Garnifon demeure toujours dans la Ville làns aucune
utilité pour l'Etat 6c pour le public; 6c fans aucun autre effet que d'in-

commoder les Officiers 6c les Sujets de Sa Majeflé 6c de leur infulter en toute

manière.

Ainfi le fouffigné , fur les ordres itératifs de Sa Majeflé, prie très-humble-

ment que Vos Hautes Puiflances aient à la fin la bonté de prendre fur ce

point une Refolution favorable, par laquelle la Ville de Meurs foit déchargée
de la Garnifon, & S. M. fatisfaite dans un point qui n'elt d'aucune confe-

quence pour l'Etat.

Signe y

H Y M M E N.

Fait à la Haie le 2. d'Août 171 2.

Les Etats ne tardèrent pas d'être importunez par d'autres Mémoires fur

le même lujet. Ils en reçurent un en date du zz. d'Août. Il contenoit des

plaintes contre le Commandant de cette Ville-là. On l'y aceufoit même du
titre indiferet ftinfolcnt. La conclufion étoit le refrein d'en retirer la Garni-

fon, comme y étant lâns aucun droit. Cependant les Etats n'enconvenoient

pas. Il y avoit d'ailleurs des menaces ,en cas de refus de prendre, des mefures

convenables pour fe garantir des infultes dudit Commandant. Voici la copie
de ce Mémoire.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

VOs
Hautes Puiflances auront la bonté de fe fouvenir combien de fois le M

fouffigné Envoie Extraordinaire de Sa Majeflé le Roi de Prufle s'efl re <ju

plaint de la partialité & infolence du Commandeur de Meurs, fans pourtant Miniftre

avoir obtenu jufques ici aucune fatisfaction réelle. Et comme de cette ma-
J?

e Pruf'

niere ledit Commandeur devient tous les jours plus infolent jufques à ce qu'il
commence à cette heure à vouloir chafTer les Domefliques du DrofTard de Sa

Majeflé , du Château dont jufques ici il a été en pofleiîîon, en leur ôtant la

liberté d'y aller, 6c d'en retourner, de la manière que cela paroit par l'attef-

tation ci-jointe.

Ainfi le foufîigné, par ordre exprès du Roifon Maître, fe trouve obligé de

s'en plaindre à Vos Hautes Puiflances encore une fois, & de prier inftam-

ment qu'on rende à la fin fatisfaétion à Sa Majeflé à l'égard des extravagan-
ces dudit Commandeur, 6c qu'à cette fin tout ce qui s'efl paffé foit exami-
né par des CommifTaires impartiaux de part & d'autre, puifque fans cela il efl

facile à comprendre, qu'on fera à la fin contraint de fe fervir de moiens con-

venables, pour fe garantir de ces infultes , 6c puifque par tout ceci il paroit
Tome VIL Ddd d de
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1712. de plus en plus, que fi long-tems que la Garnifon reliera dans la Ville de
—^ Meurs ,

Sa Majeflé n'aura jamais à efperer l'effet des Mandemens Impériaux

precedens & futurs, touchant fa poflèffion : c'ell pourquoi le fouffigné réitère fes

infiances, fi fouvent faites, qu'il plaife à Vos Hautes PuifTances de retirer à

la fin ladite Gamilon , puifqu'elle y efl fans aucun droit 6c même aucune uti-

lité pour le Public, & pour cet Etat, cette Ville n'étant plus une ForterefTe,

6c outre cela prefque entièrement entourée des autres Forterefîès, dont Vos
Hautes PuifTances font en pofTefïïon.

Signée

H Y M M E N.

Fait à la Haie le 22. d'Août 1712.

L e s Etats ,
en date du 26". ordonnèrent par une Refolution

, au Comman-
dant de ne point empêcher l'exécution des Mandemens& Décrets de la Cham-
bre Impériale. Ils ordonnèrent en même tems au Magiflrat 6c à la Bourgeoi-
se d'y obéir.

Nonobflant ces ordres, le Miniflre de Pruflè prefenta, le p a Septembre, un
autre Mémoire plus prefTant , qu'on met ici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Mcmoi- Th^ différant encore de retirer la Garnifon de k Ville de Meurs, Vos
rechiMi- JE/ Hautes PuifTances ont bien voulu réitérer par la Refolution du 16.
niflre de d'Août, les ordres au Commandeur, de ne fe mêler point des affaires civiles,
Prude. n[ d'empêcher l'exécution des Mandements 6c Décrets de la Chambre Im-

périale ,
ordonnant en même tems au Magiflrat 6c à la Bourgeoifie d'y

obéïr.

Et comme la Juflice de la Caufe de Sa Majeflé à l'égard de la pofTefîïon,
efl 11 évidente, que ladite Chambre Impériale après avoir encore une "fois

bien pefé les raifons de part & d'autre, n'a pas dû refufer à Sa dite Majeflé
un Mandatum , artlius de prœflando débitant fidelitatem £5? obfequia fine clau-

fulâ : de la manière ci-jointe. Ainfi ledit Mandat efl infinué félon le flile

ordinaire au Magiflrat, 6c à la Bourgeoifie, 6c les CommifTaires de Sa Ma-
jeflé font prêts à s'y rendre aufîi, pour prendre l'hommage, 6c exercer les

aéles de la fuperiorité Territoriale, dans la Ville, de même que cela fe fait,
dans toute la Principauté de Meurs.

Mais comme on s'efl aperçu par la relation du MefTager de la Chambre
Impériale, que l'opiniâtreté dequelqu'unsdes Magiflrats 6c de la Bourgeoifie,
continue toujours laquelle ne ccfTera jamais fi long-tems que ces gens aveu-

glez par les EmifTaires de la partie de NafTau fe croiront en fureté, par l'ap-

pui de la Garnifon 5 de forte que même les Officiers du Roi n'y feroient pas
en fureté.

Ainfi le fouffigné a ordre de prier Vos Hautes PuifTances très-inilamment

de
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de vouloir retirer ladite Gnrnifon fans plus de délai, puifqu'elle n'y fejrt à 171 i.
w

rien qu'à empêcher le cours de la Juftice de l'Empire, £c qu'à foutenir la

rébellion des Sujets refractaires
,
à leur propre ruine. Et

,
fi contre toute ef-

perance , on trouvoit à propos de différer encore ces ordres , on cft per-
iiiadé que Vos Hautes Puiffances ne prendront pas *mal

, que Sa Majef-
té après avoir eu tant de patience,& lbuffert tant d'outrages, de les propres
Sujets, fefervedu droit, & des moiens qui compétent à un Prince 6c Sei-

gneur Territorial de l'Empire, pour mettre à la raifon les Sujets rebelles à
lui , 6c audit Empire ,

ce qui en tout cas fe peut faire , par les Troupes de Sa

Majefté , fans que la Garnifon de Vos Hautes Puiffances en fourïre
, pourvu

qu'on lui donne des ordres précis de ne s'opofer point à ce que Sa Majefté
envoie aufîi autant de fes troupes dans la Ville qu'on trouvera neceffaire pour
la correction des Mutins 6c pour la fureté de fes Commiffaires 6c Of-
ficiers.

Le foufîîgné prie très-humblement que Vos Hautes Puiiîances aient la

bonté de lui donner là-deiTus une Refolution favorable ôc promte, pour pré-
venir les inconveniens , qui pourraient refulter en cas que le Magi-
ftrat s'appuiant fur la Garnifon

,
voulut continuer dans fa rébel-

lion.

Signé 9

H Y M M E N,

Fait à la Haie ce p. Septembre 171 2.

C e Miniftre ne fe donna point de relâche. Cinq jours après il préfèn-
ta un autre Mémoire encore plus preffant fur la même matière. Le
voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

LE fouffigné Envoie Extraordinaire de Sa Majefté le Roi de Pruffe s'étoit Memoi-
attendu de recevoir une promte 6c favorable Refolution pour le Me- re du Mi-

moire qu'il vient de prefenter pour l'évacuation de la Garnifon de Meurs,
nirtl

^
de

afin d'obtenir l'effet du Mandement réitéré fine claufulâ de praftandâ fi-

délitate £5? obedientiâ^ que la Chambre Impériale vient de donner contre

les Refractaires de la Ville de Meurs. Mais s'appercevant , contre toute

efperance, qu'au lieu d'une Refolution pofitive, ceux qui font profeffion
de contre - carrer tout ce qui pourroit aucunement avancer les intérêts

de Sa Majefté, ont trouvé moien de faire communiquer le fufdit Mé-
moire à la partie, 6c de rendre au refte l'affaire Commifforialle , il fe

trouve obligé de remontrer à Vos Hautes Puiffances, avec le refpeéfc qui
leur eft dû, que Sa Majefté étant informée de cette manière d'agïr, ne

fauroit que croire que tout ce qu'on a refolu jufques ici , tant à i'égard
Ddd d 2 de
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171 1. de la Garnifon que de ce qu'on n'empêchera pas l'exécution des Mandemens

de la Juftice de l'Empire, ne confifte que dans un amufèment', puif-

que fi-tôt qu'il y va de faire jouir Sa Majefté de l'effet des promef-
ks qui lui font faites ,

on y rencontre une longueur Se délai après
l'autre. #

Mais comme Leurs Hautes Puiffances font trop clairvoiantes & juftes

pour vouloir prétendre que ce qui dépend uniquement de la judicature de

la Chambre Impériale fe doive encore une fois débattre par une efpece de

procès communicatoire devant Elles, vu qu'il n'y a pas d'autre queftion ici,

que d'ôter l'empêchement de l'exécution de ce que ladite Chambre a ordonné
tant de fois, empêchement qui dure à cette heure depuis plus de dix ans,'8c qui
ne confifte que dans l'entretien d'une Garnifon, au refte très-inutile dans une
Ville du refîbrt de l'Empire, 6c dont la pofTeffion en qualité de Seigneur
Territorial, eft ajugée à Sa Majefté le Roi de PrufTe, qui comme véritable-

ment bon Allié ne fauroit croire que Vos Hautes PuifTances après tant de pro-
melfes 8c Refolutions , favorables voudront continuer de donner les mains à

une injuftice 8c outrage jufques ici inouï, principalement après que Sa Ma-

jefté a confenti par pure faveur 8c condefeendance pour Madame la Princefle

'Douairière de Nafîau que Son Altefle tire un équivalent pour les revenus de

toute la Principauté de Meurs, deforte que même s'il n'y avoit point le

Mandement de la Chambre Impériale, néanmoins par ce principe il feroit juf-
te que Sa Majefté ait la pofTeflîon paifible de la dite Principauté ,

dont la

Ville fait la partie principale.
Ainfi le foufîigné, félon les ordres du Roi fon Maître, prie encore une fois

très-inftamment que Vos Hautes PuifTances veuillent avoir la bonté de faire en-

fin jouir Sa Majefté de l'effet de leurs Refolutions réitérées, fans entrer dans

la connoifTance des Mandemens de la Chambre Impériale, lefquels trouveront

leur exécution fans difficulté, fî-tôt que la Garnifon qui en eft l'unique ob-

ïlacle, fera retirée
,
au moins le fouffigné fe flatte que Vos Hautes PuifTan-

ces ne voudront plus tarder, de lui donner une Refolution pofîtive, afin que
les Commiflaires de Sa Majefté qui viendront pour recevoir l'hommage, 8c

i'obéïfTance félon la teneur du Mandat ne foient pas proftituez , ce qui ne fau-

roit pafTer fans des inconveniens très-nuifibles & peu conformes à l'amitié

d'entre de fi bons Alliez.

Fait à la Haie ce 14. Septembre 171 2.

Signéy

H Y M M E N»

Le defTein de la Cour de Prufiè, à ce qu'on jugeoit, étoit de faire valoir

la force contre la raifon. Ce fut en cette vue qu'elle fit préfenter encore un
Mémoire en date du 50.de Septembre tel qu'il fuit.

HAUTS
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1712.
HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS

LE fbufligné Envoie Extraordinaire de Sa Majeflé le Roi de Prufle fe Memoî-

trouve obligé de s'adreflèr encore une fois à Vos Hautes PuifTances pour rj}.

dll

ft

leur remontrer que toutes les Refolutions précédentes à l'égard de la foumif- dePruf^
fion de la Ville de Meurs aux Mandemens de la Chambre Impériale n'ont fe,

pas jufques ici le moindre effet, 6c£que félon' toute aparence, elles ne l'auront ja-

mais fi long-tems que la Garnifon prefente y demeurera, laquelle conjointement
avec l'Avocat du Prince de NafTau, Hertzing 6c quelques autres chefs de la

Rébellion continue toujours de s'opofer au cours de la Juilice de l'Empire ce

qui va jufques-là qu'un de ces chefs appelle Noltmans, aiant fait citer leMa-

giftrat de fon autorité, pour figner un écrit que ledit Hertzing avoit fans

doute couché, au nom du Magillrat 6c de la Bourgeoifie , 6c trouvant

que le Bourguemaitre Jucken 6c autres qui font peut-être la pluralité 6c ne

veulent plus s'opofer, n'y comparoiffoit point, s'eft faifl par force 6c par
une infraction violente des Sceaux de la Ville pour en confirmer faufîèment

le fufdit écrit, lequel le Commandeur à fait porter dans la nuit à la porte pour
l'envoier à Wetzlaer.

Outre cela on continue à cabaler entre la pauvre & aveugle Bourgeoifie

pour la rendre encore plus malheureufe ,
6c tout cela fe fait d'une manière fi

extrême & violente que les Officiers du Roi n'y feront jamais en fureté , fi

la Garnifon y refte fur le pied qu'elle y eft jufques ici
-,
6c fi au" moins on ne

permet pas aux CommifTaires du Roi de fe fervir dés Troupes de Sa Majeflé

pour leur fureté dans la Ville.

C'efl pourquoi le fouffigné réitère fes inflances fi fouvent faites fur ce

point 6c prie très-humblement qu'à la fin Vos Hautes PuifTances veuillent

refoudre ou que la Garnifon foit entièrement retirée , ou fi cela doit encore

différer que du moins il foit permis aux Commiffaires 6c Officiers fufdits d'a-

voir une efeorte de Troupes de Sa Majeflé de la manière fufmentionnée
, qui

au relie ne fe mêlera de rien.

Signé^

H Y M M E N."

Fait à la Haie ce $0. Septembre 1712^

L'habile Baron de Dalwigh eut ordre, tant de la part du Land-

grave fon Maître, que de la PrincefTe d'Orange fa fille, Mère des enfans Or-

phelins du feu Prince Frifo de NafTau de prefenter aux Etats un Mémoire de

leur part en date du 4. Octobre. Comme il eft fort long, on en mettra ici

le précis.

Ddd d % » De
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f71 2.
. 1 T^E reprefenter l'abus que de lapartduRoidePruflèl\Dnfaifbitauprèsde
Preds

}>
\^J Leurs Hautes Puiflances d'un Mandement qu'il avoit obtenu le 12.

d'un Me-
^ d'Août 171 2. de la Chambre de Wetzlaer contre le Magiftrat & la Bour-

pr°?enté „ geoifte de la Ville de Meurs, comme s'il étoit decifif ôc abfolu.

auxE- ,, Pour defabufer Leurs Hautes Puiflances, on les prioit d'en voir une
tats , au

partie dans le Mandement même, ôc ce qui eft confiant hors dudit Man-

Land » dement '

grave ùe „ En premier lieu ledit Mandement étoit par de nouvelles allégations di-

Hellc; et
?>

minué de valeur, ou du moins étoit-il de même nature que celui obtenu

«
ela

fr> :
j Par Ie Miniltre de PrufTe au commencement de 1703. & la fubftance du

d'Ôran- 35 Mémoire que cette Cour-là fit prefenter à Vos Hautes Puiflances

ge. „ le 13. de Février de cette annéè-là eft applicable au prefent Man-

„ dément fuivant leur Reiblution donné en reponfe le 22. Février

„ Nommément qu'un Décret accorde par un juge parte inauditâ n'etoit

„ pas regardé par Vos Hautes Puiflances comme jufte à l'égard de l'hoirie

„ Royale. Cette reponfe fut même confirmée par plufîeurs autres Refolu-

„ tions de Vos Hautes Puiflances , comme par celles du 21. Mars & j4.N0-
,, vembre 1703. Par où l'on ne pouvoit pas difpofer que par une claufe ex-

„ prefle jultificatoire. Celle-ci laiflbit le tout en furfeance, & admettoit des

„ exceptions. Or jufqucs à ce que celles-ci fuflènt examinées, les Décrets

,, relient fans force d'exécution. Ainfî perfonne ne peut être condamné

„ fans être ouï dans fâ defenfe. On avoit même des exemples, que de tels

„ Mandemens fans claufe avoient été caflèz par des ientences fuivantes, mê-

„ mê avec dépens. Le Mandement prefent ne doit être d'aucun effet, com-

„ me abufif. C'étoit en ce que de la part de la Cour de Prufle , on fupofoit

„ qu'il contenoit une Claufe juftificative. D'ailleurs comme s'il étoit or-

„ donné au Magiflrat £c à la Bourgeoifle de Meurs de reconnoitre le Roi de

,i Prufle £c de lui prêter toute obéïflance, à quoi notoirement ils ne peuvent
„ être contraints par aucun droit, jufques à ce que le procès qui étoit litif-

,, pendant entre Sa Majeflé de Prufle, & les Orphelins fufdits, fut juridique-

„ ment fini, devant la Chambre de Wetzlaer. D'autant que de la part du

„ Roi de Prufle même l'affaire a été faite litifpendante par une citation de

„ fa part. Surquoi la Princeflè Douairière de Naflau, Mère du Prince

5, Jean, Guillaume Friso de Naflau étant Mineur produifit les de-

51 fcnfes. A celles-ci de la part du Roi de Prufle ne fut répliqué qu'après

„ bien des délais. Or à prefent ont doit y dupliquer dé la part des Princes

„ Orphelins. Ainfi les juges ne peuvent pas fans cela en difpofer, ni defi-

,, nitivement, ni même par provision, mais la chofe refle totalement en fon

„ entier. Il eft par confequent "évident que le Magiftrat ôc la Bourgeoifle
„ de Meurs ne peuvent, pendant que la litifpendance fubfifte être contraint

,, de reconnoitre, plus le Roi de Prufle que les Princes Orphelins pour leur

„ Seigneur légitime. En entendant les chofes doivent refier fous l'adminiftra-

tion
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i, tion de Vos Hautes PuifTances , comme Exécuteurs, ainfi que les parties t7li
fe font fournis, & même écrit là-deiïus en 1705. à ladite Chambre ""

de Wetzlaer.

„ On voit par-là, avec combien d'injuftice , le Magiftrat 6c la Bourgeoi-
se de Meurs, font par le moien de ce Mandement, nommez Sujets & re-

,

bellcz du Roi de Pruffè
,
& combien mul à propos font alléguées les Re-

„ folutions de Vos Hautes PuifTances dû il. Se 2,7. d'Avril de cette année

171 2,., comme fi ces Refolutions dévoient être entendues comme une de-

cilion caufa inftruïïâ & cognitâ, particulièrement fans réfléchir fur leurs

„ précédentes Refolutions du zz. Février 1705., & du 2.8, Juillet 171 1. in

„ verbis
y
où tout devoit être laifîe dans l'état où il étoit à quoi Sa Majefté

avoit aquiefeé. C'étoit aufîî fur les deux Mandats extraordinaires de la

dite Chambre de Wetzlaer par raport au blocus de Meurs contre le Roi
de PrufTe. L'on voit que tout le fondement que Sa Majelti a pour foû-

tenir ce Mandement ne confifte que dans l'occupation de fait de la Com-
té de Meurs, d'abord après la mort du Roi de la Grande-Bretagne, qui,
auflî bien que les trois précédents Princes d'Orange, ont polTedé ladite Com-
té, comme un bien franc- allodial en toute tranquillité, comme auffi tous

les effets des precedens Comtes de Meurs & PEglife achetez par le Prince

Maurice en l'an 1614. de même que les effets, nommez de Cleves, qui

y étoient & que le Roi de PrufTe même avoit vendu au Roi de la

Grande-Bretagne en 1696. & remis pour la fomme d'environ quarante
mille Rixdallers, dont le refaifiiTement de la part du Roi de PrulTe eft no-

toirement fort injufte.

„ Et en confédération defdites injuftices notoires , ledit Mandement obte-

nu fubrepticement ,
ne l'eft. auffi pas moins, pour pouvoir prétendre des

opérations fi exhorbitantes.

„ En conlequence de ce que defîus le fouffigné efl dans la ferme attente que
Vos Hautes PuifTances étant delà forte defabufées,n'apuieront directement

ni indirectement ledit Mandement, ni prendront à cet égard quelque Rcfo-

lution, qui pourrait , fur de pareilles préventions, être prife au préjudice

remarquable de la fuccefîion , & du droit defdits Princes Orphelins.
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Signé ^

D A L W I C H.

Fait à la Haye ce 4. Octobre 171 z.

Quoique les raifons de ce Miniftre Ment convaincantes, celui de

PrufTe ne laifîa pas de préfenter encore un Mémoire fix jours après , pour infifler

fur l'évacuation de Meurs, en ces termes.

HAUTS



fÎ6 MEMOIRES, NEGOTIATIONS, TRAITEZ,
171 1.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Memoi- T E foufîigné Envoie extraordinaire de Sa Majefté le Roi de Prusfè, vient

reduMi- -L> de recevoir la nouvelle que les rebelles dans la Ville de Meurs continuent
nifirede

toujours à fe vouloir oppofer, s'étant déclarez là-desfus expresfement$ en
Pruffe. m £nie tems ^ rCç it ordre du Roi Ton Maître, d'infïfter à une Refolution de

Vos Hautes Puisfances, à l'égard de l'évacuation de ladite Ville d'une Gar-

nifon, qui eft le feul foutien des Rebelles, 6c qui les foutiendra fi long-tems

qu'elle y fera, malgré toutes les Refolutions précédentes. C'eft pourquoi
fur l'ordre exprès de Sa Majefté,

le foufîigné prie très-inftamment , de lui

vouloir enfin donner une Refolution pofitive 6c claire, par laquelle Sa Ma-
jefté puisfe juger, fi toute ce qu'on a promis fur ce point , iera à la fin

d'aucun effet, ou non.

Sa Majefté, ne peut pas croire que Vos Hautes Puisfances vou-
dront toujours faire continuer la proftitution d'un Roi 6c bon Allié,
en protégeant des refra&aires contre la Juftice d'une manière julques ici

inouïe.

Signé,

H Y M M E N.

Fait à la Haie ce 10. d'Octobre 171 z.

Il en y ajouta une autre p. jours après, avec des plaintes. On verra pour
quel fujet en lifant le Mémoire même que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS, ;

Memoi- TTOs Hautes Puisfances fe fouviendront quelles inftances le foufîigné En-

nlnre^d'"
vo^ Extraordinaire de S. M. le Roi de Prusfe a fait, qu'il plairoit à

Pruir.\ V°s Hautes Puisfances de retirer la Garnifon de la Ville de Meurs, qui y eft

fans aucun droit 6c utilité.

Et combien de fois il a remontré que fans cette évacuation , il n'y auroit

point à efperer que les Sujets refra&aires qui fe trouvent dans ladite Ville

ibient mis à la raifon 6c portez à obéir aux ordres 6c Mandemens de la

Chambre Impériale, toutes les Refolutions que Vos Hautes Puisfances ont

déjà pris, 6c qu'elles pourraient encore prendre, à exhorter ces gens obfti-

nez
,
à l'obêïsfance

,
étant rendues illufoires , fi long-tems que la Garni-

fon y eft , 6c que les rebelles fe peuvent flatter d'y trouver un aziîe

contre tout ce qui, félon les droits de l'Empire, fë pourrait 6c devrait aceufer
à leur égard.
La vérité de ce que le foufîîgné à prédit 6c avancé là-desfus parait

par l'expérience toute fraîche que le General Horn Commisfaire de Sa

Ma-
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Majeflé pour recevoir l'hommage, en a eu le 13. de ce mois, les Chefs des 17 \z.

Mutins fuivis d'une partie de la pauvre Populace, aiant toujours perfîilé dans

leur opiniâtreté} de forte que le Com mi (Taire, malgré toutes les remontran-

ces faites, s'eft trouvé obligé de fe retirer, non fans une nouvelle proftitu-
tion très- éclatante de Sa Majeflé 6c de tout l'Empire j n'étant peut être ja-

mais arrivé, que la jultice d'un Souverain dans fes Etats ait été fruftn tant

d'années de l'exécution par un autre Souverain , & même un Allié 8c que
des Sujets refraclaires aient été apuiez 6c protégez dans leur rébellion, io'.u pré-
texte d'une Garnifon, laquelle, fi me ne elle y étoit avec une ombre de droit,

ne devroit aucunement empêcher ,
mais plutôt concourrir à l'exécution de

la juftice.

Le foufîigné eft trop perfuadé de l'équanimité de Vos Hautes Puiffmces,

pour croire qu'EUes pourroient fe refoudre à la continuation d'une choie , 11

peu conforme à l'étroite amitié entre Sa Majellé le Roi fon Maître 6c Elles,

fi ce n'étoit que ceux qui font ouvertement dans les intérêrs contraires, tâ-

cheroient d'empêcher par une efpece de violence, ce dont il ne peuvent pas
venir à bout par la voie ordinaire, ne le fervant que de prétextes frivoles,

pour imbuer ceux qui ne font informez du fond de l'affaire, comme s'il étoit

permis aux refra&aires de s'opofer à l'exécution de tant de Manderaens dé-

cififs 6c une claufulâ ,
fous le nom d'une exception fub 6c obreptionis qu'ils

auroient ou voudroient encore propofer à la Chambre Impériale, à quoi il

feroit très-facile à répliquer que cette exception n'a lieu que contre un Man-
dement donné fans preuves fuffifantes abfque cognitione eaufa , 6c parte nulla-*

tenus auditâ , au lieu que c'eft ici un Mandement tant de fois réitéré,

nonobftant toutes les exceptions 6c remontrances faites de la partie , 6c dont

le fondement eft vérifié par des preuves incontestables de la prife de la pofTeG-

fîon vacante, félon les Loix de l'Empire, 6c des opofitions criminellement

faites par des Sujets, qui ne font nullement en droit de s'en mêler, outre

qu'en général cette exception n'elt nullement admife, in caufà fummariffimï

pojfcjforii.

Mais comme Vos Hautes PuilTances ne fe voudront pas charger de la co-

gnition de tout ceci, 6c qu'outre cela ce n'efl pas avec ceux de Meurs, que
cela fe doit difputer, lefquels, qu'on le prenne de la manière qu'on voudra,
ne peuvent être confîderez autrement que comme des Sujets qui doivent

aveuglement obéir aux ordres de la Chambre Impériale, 6c qui en s'y opo-
fant font de véritables refraéfcaires à la juflice de l'Empire, 6c des Rebelles à

leur légitime Seigneur maintenu dans la pofTefîion.

Ainfi le foufïïgné , par ordre du Roi fon Maître, n'a qu'à demander de

Vos Hautes Puiflances, l'effet de leurs Refolutions itératives de ne vouloir

pas empêcher l'exécution des Mandemens de la Chambre Impériale, auxquels
non feulement la partie s'eft. conformée, mais Vos Hautes PuifTances ont en-

core ordonné à ceux de Meurs d'y obéir, laiffant après cela, à la décifion

de la Chambre Impériale, Il l'exception que la partie (6c point ceux de

Meurs ) pourrait former eft fondée ou non
-,

6c puiique par les raifons fuf-

Tome FIL Eee e dites
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dites 6c connues ,

cet empêchement ne ceffera pas ,
fi long-tems que la Garni-

fon yreftera.
C'eft pourquoi Vos Hautes Puiffances font très-inflamment priées de vou-

loir refoudre qu'elle (bit retirée, fans plus de délai. Sa Majefté aiant raifon

de fouhaiter qu'après les promeiTes faites , pendant fa préfence ici, & après

tant de follicitations, cette affaire foit finie d'une ou d'autre manière.

Signé,

H Y M M E N.

Fait à la Haie ce ip. Octobre 171 2.

Cependant le Commandant de Meurs écrivit aux Etats comment
l'affaire s'étoit paflee en cette Ville-là: il manda que le Baron de Horn

, qui
commandoit dans la Ville de Gueldre lui avoit fait favoir qu'en vertu du
Mandement ,

il fe rendrait dans peu dans la Ville pour y recevoir du Ma-

giitrat
6c des Habitans l'hommage pour Sa Majeité Prufîienne. Il ajouta que

ce Baron lui avoit demandé que pour en faire la cérémonie avec plus de ib-

lemnité, il fouhaitoit d'y amener avec lui fo. ou du moins 30. Grenadiers.

Ce qu'il avoit r'efufé , alléguant que ledit Baron avoit été le onze du mois

précèdent dans la Ville, accompagné de deux Cavaliers, 6c qu'il ne lui étoit

rien arrivé qui put tendre à l'infulte. D'ailleurs qu'il ne devoit pas exploiter le

Mandement avec les Grenadiers, d'autant que les Magiftrats étant volontai-

rement portez à prêter l'hommage, il n'y avoit pas à craindre la moindre

traverfe. Ce Commandant ajouta que ces 30. Grenadiers pourraient s'em-

parer, fi non d'une Porte, du moins de quelques Maifons pour tenir dans

une alarme perpétuelle la Garnifon. Il fe plaignoit d'ailleurs aprêment du

procédé du DrofTard de la Comté de Meurs, qui y étoit de la part du Roi
de PruiTe, qui avoit fait publier dans les Eglifes, 6c avoit fait imprimer 6c

afBcher aux Barrières 6c autres lieux publics, le Mandement 6c autres Re-
folutions des Etats du z6. d'Août ôc du 17. Septembre. Il demandoit d'ê-

tre là-deiïus foutenu contre de pareilles infultes, 6c qu'on lui fit même avoir

fatisfaction de ce Droffard-là. A la vérité celui-ci paffoit pour un turbu-

lent. Le Commandant de Meurs avoit peu auparavant prié par une Lettre

qu'on demandât à l'Envoie de Pruffè de s'abitenir dans fes Mémoires de le

mal-traker fur de faufles expofitions de ce Droftard-là. C'étoit fur ce' que
cet Envoie- là s'écoit fervi dans un fien Mémoire, raporté ci-deflus,fort ca-

valièrement de l'indifcret épitete d'inlblent , qui pouvoit ne le méritant

pas, rejaillir
fur le Miniftre même, qui s'en fervoit fi mal à propos.

Pendant toutes ces demandes du Miniftre de Pruflè d'évacuer Meurs,
ks Etats n'y firent aucune reponfe. La Province de Frife fit même une

protefiation en forme contre une telle demande. Le refultât de tout cela
tut que les Troupes de Prufie,fous les ordres du Prince d'Annalt-Defiau, fur-

prirent le Château de Meurs, Ces Troupes s'étoienx embarquées entre trois
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& quatre heures du matin le 8. de Novembre fur de petits bateaux. Le 1712.'
Miniftre de Prufîé préfenta là-defTus aux Etats une Lettre du Roi Ton Maître

' —
!

en date du 12. Elle tendoit à leur donner connoifTance des raifons, que Sa

Majeflé avoit eu de faire occuper Meurs par Tes Troupes. Comme ces rai-

fons dont on parlera dans la fuite, étoient eflimées plus frivoles , les Etats
Généraux refolurent le 28. du même mois de récrire à ce Roi-là une Let-
tre

,
dont voici la teneur.

EXTRAIT,
2> la Reponje des Etats Généraux du 28. Novembre , à

la Lettre du Roi de Truffe du 1 2 . touchant la fur*

prife de Meurs.

APrès de fortes plaintes il y avoit que fur ks
, allégations de Sa Majeflé

il y avoit deux chofes à confîderer 1 . le droit 6c la pofTefllon de Sa

Majeflé, & 2. le droit de Garnifon des Etats. Par rapport au 1. les Etats

difoient qu'ils ne s'étoient jamais portez comme partie. Qu'il étoit notoire

à toute la terre , que les droits de Sa Majeflé étoient conteflez par le feu

Prince de NafTau , 6c qu'elle, aufîî-bien que les Tuteurs du prefent Prince de

Nafîau, s'étoient fournis pour cela à la decifion de la Chambre Impériale de

Wetzlaer. Les Etats avoient déclaré qu'ils y aquiefçoient & de n'aporter
aucun obflacle aux Décrets 6c Mandemens de cette Chambre- là. Ils avoient

à cet effet ordonné au Commandant de leur Garnifon à Meurs de ne point fe

mêler d'aucune affaire politique & civile 6c par confequent de ne point s'o-

pofer à l'exécution de tels Mandemens. Que ces ordres n'avoient pas été

fans effet. C'étoit d'autant que les plaintes faites en termes vagues
contre ce Commandant étant épluchées, ont été trouvées fans fondement:

ainfi que l'opofîtion au Mandement de la Chambre de Wetzlaer n'étoit pas
venue de la Garnifon, mais de la Magiflrature 6c de la Bourgeoifie. Qu'ils
ne vouloient pas examiner s'il y avoir, du toit, ou non, puifque cela ne les

touchoit point. Cependant qu'ils laiffoient au fage jugement de S.M , s'il ne dé-

voient pas être touchez de ce que pendant qu'ils étoient en Négociation avec

fon Envoie, fur les moiens de contraindre le Magiflrat 6c cette Bourgeoifîe-

là par main forte de la milice du Cercle à fe foumettre au Mandement > on

avoit procédé d'une manière de fait 6c peu amiable à furprendre le Château

6c la Ville de Meurs avec des circonstances odieulès. Que cela avoit été

commis de nuit pendant les plus noires ténèbres j forcé le Commandant dans

fa maifon, 6c defarmé, pendant qu'il fe croioit dans une pleine fecurité à l'a-

bri des Négociations i pris la Garnifon du Château en arrêt} obligé la Gar-

nifon de la Ville d'y laifler entrer les Troupes Prufîicnnes, qui avoient fur-

tivement approché de la Ville, 6c ce qui étoit de plus énorme on couvroit le tout

en répandant contre la veritéque cela fefaifoit de laconnoiffance des Etats, 6c

Eee e 2 de
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de ^a connivence de cinq Provinces} fe fervant des armes & des munitions des

r-Z—1. Etats pour cet exploit nocturne. Cela avoit même été accompagné de vio-

lences, quoiqu'il fembloit qu'on l'eut reprefenté autrement à Sa Majeité,
tant par la mort d'un innocent Bourgeois, que par d'autres irregularitez

énormes.

Touchant le fécond point il y avoit que Leurs Hautes Puiflanccs ne pou-
voient s'abflenir de fe plaindre encore de ce que par cette peu amiable

furprife Elles étoient lelécs. C'étoit d'autant qu'il étoit notoire qu'ils avoient

pris cette place-là par les armes fur les Ennemis 6c qu'en la reftituant à fon

Maitre, ils avoient, avec fon bon plaifir,confervé le droit de Garnifon, dont
ils éroient en poflefîïon depuis plus d'un fiecle. Qu'une fi longue pofleflion

étoit feule fuffifante pour prouver qu'ils ne pouvoient pas en être depoffedez

par une manière de fait. Que cela ne pouvoit être concilié avec la bonne
amitié , 6c intelligence , dans laquelle ils avoient le bonheur de vivre avec
Sa Majefté, qu'ils avoient toujours taché de cultiver avec tant d'emprefle-

inent, non plus qu'avec l'Alliance
, qu'ils avoient contracté avec Elle pour

une defenfe mutuelle des Etats refpectifs , porTefïion 6c jurifdiction, puifque
fuivantelie,Sa Majefté feroit obligée de maintenir 6c garantir la poffefiion, dans

laquelle ils avoient été depuis fi long-tems d'avoir garnifon dans Meurs, au

casque quelqu'un eut voulu les troubler, 6c par confequent ils auraient dû
beaucoup moins s'attendre qu'Elle eut entrepris de les y troubler d'une ma-
nière fi furprenante , 6c de leur caufer à la face de tout le Monde un fi grand
grief. Enfin ils concluoient en infiftant que cette affaire fut reparée. Ce
qu'ils efperoient d'autant plus que Sa Majefté avoit la bonté de témoigner
fon inclination fincere de continuer dans l'ancienne, 6c bonne

intelligence
avec eux, que de leur côté ils eflimoient beaucoup l'amitié de Sa Majefté la-

quelle ils cultiveraient avec piaifir ,
ainfi qu'ils en avoient donné en toute oc-

cafion des preuves, 6cc. 6cc.

C e qui augmentoit la peine , que la furprife de Meurs leur faifoit

étoit que le Landgrave de HefTe - CalTel leur écrivit une Lettre en date
du n. du même mois.

Ce grand Prince leur mandoit que Leurs Hautes PuifTances favoient
fans doute déjà que le Prince d'Anhalt avoit le 8. précèdent entre trois

& 4. heures du Matin avec quelques centaines de Grenadiers Pruf-

fiens, furpris hoftilement le Château de Meurs, 6c arrêté le Commandant
& les Troupes de l'Etat. Enfuite par des menaces de bombarder la Vil-

le, on l'avoit obligé de laiffcr entrer des Troupes de Prune, qui s'étoient

avancées dans le voifignage, 6c forcé le Magiftrat 6c la Bourgeoifie de prêter
le ferment, que ledit Magiftrat, 6c le Bourgeoifie avoient auparavant refufé,
en honneur 6c en confeience, de prêter à une des parties, jufques à ce l'af-

faire fut décidée par le droit. Il ajoutoit qu'il favoit de très bonne Main,
que dans cette furprife ledit Prince d'Anhalt avoit dit publiquement, que ce-
la ayoit été exécuté avec connoifTance & confentement de Leurs Hautes Puif-

fances*



ET RESOLUTIONS D'ETAT. rpi

fânces. Là-defTus le Landgrave dit qu'il s'aflïïroitjpar des raifons évidentes 1712.
Reconnues j que Leurs Hautes Puiflances prendraient cette affaire à cœur, ôc

qu'ils maintiendraient la Princeflè Veuve & les Orphelins du feu Prince de
Naffau de glorieufe Mémoire dans leur droit £cc. - Les Etats repondirent à
ce Prince par une Lettre, qui tendoit à faire voir que Je Prince d'Anhalt
avoit avance une chofe, entièrement éloignée d'avoir du fondement, ôc le

prioient d'en être defabufé &c.
La Cour de Pruflè fit cependant faire des représentations aux Etats tou-

chant cette furprife de Meurs. Les gens trouvèrent les allégations qui y
étoient contenues fort frivoles. Elles rouloient en fubflance fur fes préten-
dus & mal fondés droits 9 tant fur cette Place que fur le refle de la fuccefîion
de la Maifon d'Orange. Elle avançoit qu'elle avoit fait plufieurs inilances,
afin que les Etats comme Exécuteurs des Teflamens lui fifTent droit. Que
n'en aiant eu aucun fuccès, Elle avoit été obligé d'en venir de la forte à l'exé-

cution du dernier Mandement de la Chambre Impériale de Wetzlaer. Par

rapport au droit de Garnifon de l'Etat, Elle dit qu'il ne pouvoit y en avoir
aucun. C'étoit d'autant que c'étoit contre la Conflitution de l'Empire. El-
le veut qu'aucun de fes membres ne puifîe admettre dans fes places une Gar-
nifon étrangère. D'ailleurs qu'Elle avoit remarqué que toutes les depenfes
des forticatiôns & autres necefïitez de Meurs, n'avoient point été faites par
les Etats, mais prifes des revenus de la Maifon d'Orange. Comme la Cour de
PrufTeen avoit fait tranfporter les Canons, elle allégua que c'étoit parce qu'ils
étoient marqués aux armes de la Maifon d'Orange, dont elle prétendoit quela fuc-
cefîion lui étoit entièrement reverfîble ôc dévolue. Elle nioit fermement les

defordres que fes Troupes furtives avoient commis à la furprife de cette place-
là, même par raport au Magazin Militaire des Etats. Par raport à celui-

ci elle difoit de ne pas s'être fervi de la poudre pour tirer en marque de victoi-

re , & qu'elle étoit prête de donner fatisfaction là-deffus. 11 étoit pourtant
confiant que fes Troupes avoient commis des vexations & des duretez à l'in-

fligation du turbulent Droffart Kinski, tant contre les Etats que contre
leur Commandant. Celui-ci outre les précédentes plaintes , venoit d'en
faire furies violences commifes après la furprife. Elles portoient que lesTroupes
de PrufTe avoient été augmentées de deux Bataillons. Il marquoit que ce-

la l'avoit obligé de changer de quartier, £c que fes Troupes étoient en-
taffées les unes fur les autres, de manière qn'elles ne pouvoient pas refier

de la forte , & qu'à peine pouvoient elles fe mettre à couvert. A l'é-

gard de fa perfonne il difoit qu'il étoit réduit à avoir pour tout loge-
ment une feule Chambre avec une petite Cuifine , & que lorfqu'il fè

prefentoit quelque vifite, fon Epoufe étoit obligée de fe transférer de
la Chambre à la Cuifine. Il prioit les Etats de réfléchir ferieufement au

pitoiable état 011 ilfe trouvoit. Qu'on devoit voir par toutes les manœuvres

irregulieres & violentes des Prufîiens , qv'ils avoient en vue , en incom-
modant la Garnifon des Etats, de l'obliger à en déloger. Il y eut des

Minilte des plus hupez , qui prirent cette manœuvre, de la Cour de

Eee e \ PiufTs
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i7ll. Prufle pour une confirmation qu'elle s'entendoit avec les Anglois & les Frani
^~

çois,
ainii qu'on l'avoit foupçonnée à Utrecht. Car ils ne pouvoient pas

s'imaginer qu'elle en fut venue fans cela aux extrêmitez relatives à Meurs.
Ils alioient même plus loin, & ils parurent perfuadez que les prétentions
de la Cour de PrufTe fur la Succeflion de la Maifon d'Orange étoient
dettituées de tout droit. Ils faifoient entendre après l'examen des Tefta-
mens de Guillaume Premier, & du Prince Maurice, que la Fille du
Prince Frederick-Henri, Mère du Roi de Prufle, & fur laquelle le

Roi de Prufle fondoit fes Droits à la Succeflion , étoit éloignée de pou-
voir y prétendre. C'étoit parce que fuivant les Teftamens il y avoit
avant elle la Princefle Emelie de Naffau, mariée au Prince de Portugal,
qui devoit la précéder, comme Fille de Guillaume Premier. Aufïï
avoient-ils remarqué que dans la Généalogie que la Cour de PrufTe avoit^
faite, on y avoit à deflein omis cette Princefle Emelie, pour faire valoir

la Mère du Roi de Prufle , qui devoit aller après celle-là. Tant étoit-il

vrai, difoient-ils, que la convoitife, foûtenuë par la force, prévaut fur la

Raifon & le Droit.

Après avoir rapporté cet incident, qui étoit arrivé dans l'Empire, il efî: à

propos de parler des opérations militaires de l'Allemagne. Elles furent fi

peu conliderabies, qu'on n'aura pas beaucoup de peine à en faire mention.
Les Troupes de l'Empereur & de l'Empire commencèrent à camper le 14.'

de Mai. Le Duc de Wirtemberg les commandoit. Les François s'étoient

aufli aflèmblez. Ils fe tenoient dans leurs Lignes. Le Duc de Wirtemberg
pafla le Rhin le 7. de Juillet. Le 14. il s'avança jufques à Rhin-Zabern.
Son deflein étoit d'attaquer les François dans leurs Lignes de la Lauter. Ce
projet échoua par un incident qui arriva par la confufion qu'il y eut
entre des Detachemens qu'on avoit faits pour avancer. Les Soldats de quel-
ques Regimens Impériaux ne fe reconnurent pas. Us firent feu les uns fur

les autres. Il en refulta que quelques centaines furent tuez & quantité blef-

fez. Les François s'en étant apperçus, eurent le tems de fe préparer. Ils

firent un fî grand feu fur ces Troupes dérangées, qu'elles en furent fî épou-
vantées qu'elles prirent la fuite. Là-deflus le Duc de Wirtemberg envoia la

groflè Artillerie à Landau & à Philisbourg, & s'alla porter dans i'es premiers
Retranchemens auprès de Spire. En attendant les François rirent plufieurs
vaines tentatives fur le Haut-Rhin. Leur deflèin étoit d'y furprendre quel-
que Place , ou y enlever quelques poftes aux Impériaux. lis n'y eurent pas
de fuccès par les foins que le Duc de Wirtemberg prit de garantir tous les

poftes de leurs furprifes. Le 24. de Septembre l'Armée Impériale repafla le

Rhin pour entrer dans fon premier Camp. Il ne s'y pafla depuis que quelque
efearmouche entre des partis. L'on ne fongea enfuite de part & d'autre qu'à
entrer dans les Quartiers d'Hyver.

Après avoir parlé des affaires de l'Empire, il paroit à propos de toucher
celles du Nord. Comme Hambourg eil, pour ainfi dire, dans la lifîere,
on commencera par cette Ville-là. L'Empereur ordonna à fes Magiftrats'

de
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cle fournir fans délai fon contingent aux charges de l'Empire, ou en nature 1712.
ou en argent. Il leur fit favoir que fi la Ville aimoit mieux cette dernière

voie que l'autre elle en feroit quitte pour 12.0. mille Rixdallers par an. D'ail-

leurs comme elle étoit obligée, aufîi bien que celles de Lubeck 8c de Brème

par le Traité pour la Neutraliré du Nord , à fournir l'Artillerie pour l'Ar-

mée, & qu'elles ne l'avoient pas fait, on leur propofa de donner pour cela

une fomme d'argent, qui feroit de foixante mille Rixdallers une fois paiée

pour la Ville de Hambourg, ôc de trente mille pour chacune des deux au-

tres. C'étoit un demande onereufe pour la Ville de Hambourg , qui avoit

beaucoup ibuffert par la pelle, & par les depenfes faites pour la Commifïion

Impériale & des cercles, dont on a parlé dans l'un des Tomes precedens.
L'embarras pour cette Ville-là fut bien plus feniible par une prétention bien

ou mal fondée de la Cour de Dannemark. Son Miniflre Haguedorn y arriva

le 7. d'Octobre. Il y déclara aux Magiflrats de la part du Roi fon Maître,

qu'ils eulîcnt à lui donner dans le terme de huit jours une entière fatisfaélion

fur fes prétentions ôv Griefs. En cas de refus ou de délai
, le General Schol-

ten executeroit les ordres du Roi. L'Armée Danoife s' étoit avancée vers

la Ville pour apuier ces demandes. On en voioit les Tentes de deffus les

remparts de la Ville. La première chofë que la Régence fit , fut de jetter

du Monde dans le Fort appelle de l'Etoile, 6c dans les autres ouvrages exté-

rieurs & les plus avancez. Les prétentions ou Griefs de la Cour de Dannemark
confifloient en quatre Articles.

I. ^\Ue le Magiflrat de Hambourg avoit porté préjudice aux droits 8c à

V£ la jurifdiélion de Sa Majeflé Danoife.

II. Que cette jurifdiélion avoit été leiée en plufieurs occasions Se à divers

égards.
III. Qu'on avoit empêché le Commerce des Sujets de Sa Ma-

jeure.
Et IV. Qu'on avoit refufé de leur rendre juflice. La demande pour la fatisfac-

tion confîfloit que la Ville doit lui paier trois cens mille Rixdalers. Les

Magiftrats êc la Bourgeoifîe de la Ville s'affèmblerent plufieurs fois pour exa-

miner ces Griefs. Ils trouvèrent qu'ils n'avoient pas plus de fondement

que ceux que cette Couronne-là avoit fait , il y avoit environ une trentaine

d'années. Cependant]comme Ton voioit évidement , que la vûë de cette

Cour-là n'étoit que pour exiger par la force la bourfe de la Ville, ôc qu'en
cette vûë, la Cour Danoife vouloit une fatisfaélion rapide, pour ne pasdon-
ner le tems aux Princes êcEtars de la Bafië-Saxe ,

de courrir au fecours de

la Ville, de la part de celle-ci l'on offrit la moitié de cette fomme. Le Mi-

niflre Danois bien loin d'accepter l'offre
,
non feulement perfifla dans fa de-

mande, mais même l'augmenta de deux mille Rixdalers par jour, depuis le

tems de la production qu'il avoit faite des Griefs de fon Roi. Il y ajouta

d'ailleurs vingt mille Rixdalers, à caufe d'une proteflation. Celle-ci avoit

été faite par des Députez de la Ville contre un Titre frivole donné à la Vil-

le
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1712. le par les Miniilres Danois. Haguedorn preienta là-deflus un autre Memoï.

rc. Dans celui-ci il réitéra la même demande. La Bourgeoifie lui déclara

qu'elle
ne confentiroit jamais à lui donner au de-là de ce qu'on avoit offert.

Encore étoit-ce à condition que le Roi de Dannemark reconnoitroit par un
Ecrit ligné de fa main, qu'il étoit entièrement fatistait fur tous fes Griefs

quels qu'ils purent être &c. Que fes Troupes fe retireroient du Pais de la

Ville
,
& que celui-ci ieroit exempt des quartiers & des marches

,

& que le Commerce & la Navigation de la Ville auroient un libre

Cours, £tc

Cette déclaration fut cajife que les Troupes de Dannemarck s'avancèrent

& campèrent autour de la Ville. Il y eut là-deflus des Conférences, dans

lefqueiles les conteftations 6c les débats, qui étoient fur le point d'allumer

une Guerre dangereufe eurent une fin par un Accommodement qui fut con-

clu le 18. du même mois de Novembre entre les Députez Danois 6c ceux de
la Ville. Il conûftoit en fept Articles que voici.

'Articles I. T A Ville promet au Roi pour la fatisfaétion qu'il demande qu'elle paie-
de Tac- L, ra à Mr. de Platen fon Commiflaire General de Guerre 230000. Rix-
commo-

dalers en bons écus Danois, ou en argent courant, avec l'Agio de 4.. pourdément on j & t fuul

entre les cent, et elle en prendra qmtance,

Députez IL La Ville déclare qu'elle contera pareillement 2000. Rixdalers par
Danois

j
our depuis le 23. d'Octobre jufques au f . de Novembre , que l'on eft

Ville de
convenu du paiement de ces fommes, ce qui fait 16000. Rixdalers pour les

Ham- 8. jours, paiables en bons écus Danois, ou en argent courant avec l'Agiode
bourg. 4. pour cent.

III. Comme le Sénat eft obligé de rendre promptement jufticc à un
chacun fans partialité, il promet d'en donner des preuves fur tout aux fujets
du Roi.

IV. Pour mieux regagner l'affection de S. M., qu'on eftime infiniment,
ôc implorer fa protection Roiale pour fon Commerce, la Ville s'engage d'en-

voier àCoppenhague deux Députez avant la fin de l'année.

V. D'un autre côté le Roi promet en rendant fon affection à la Vil-

le, de retirer fes Troupes du Territoire de Hambourg, auffi-tôt qu'elle

pourra produire la qukance fournie par Mr. de Platen, Commiffaire Ge-
neral des Guerres du paiement fait à lui de la fomme de

240". mille

Rixdalers en écus ou en argent courant avec l'agio de 4. pour cent. Qu'il
exemtera le Territoire de Hambourg de tout logement de gens de
Guerre , & qu'à l'avenir aucunes Troupes n'y pourront prendre des

quartiers.

VI. Le Roi relâchera pareillement fur le champ les Vaiflèaux conduits
& arrêtez en Norwegue, fans en prendre aucune rançon, fous quelque
prétexte que ce puilTe être

,
8c Sa Majefté expédiera incefïàmment fes ordres

îur ce fujet.

VIL Le
I
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VII. Le Roi révoquera incefTamment les ordres qu'il avoit donnez de 171a.

continuer à prendre des Vaiflèaux Hambourgeois &fi pareil ordre fe trouvoic

exécuté , tout ce qui aura été pris, fera rendu fur le champ, & le Com-
merce de la Ville fera favorifé , autant qu'il fera poffible de la part du
Roi.
En exécution de cet accommodement, les Commifîàires du Roi, & les

Députez de la Ville l'ont ligné & apofé leur Seau à ce Traité, & il a é:é re-

folu , que dans quatre jours on fera l'échange des ratifications. Fait à Altena

le 18. Novembre 171 2.

I l parut que c'étoit le fort des Villes commerçantes d'être fujettes à de-

voir faire part de leur opulence à des voifins puiflans. Cela fe vit au com-
mencement de cette année par raport à Dantzich. Le Refident de cette

Ville-là Breyer , qui avoit dignement un pareil caractère des Villes Anfeati-

ques préfenta aux Etats Généraux un Mémoire fecret. C'étoit fur ce que

quoique la Paix entre le Czar & les Turcs portât que le premier ne trouble-

roit pas la Pologne, il ne laiflbit pas que de vexer la Ville de Dantzich qui

endependoit, & pretendoit d'y glaner , après que le Roi Auguste ôc les

Suédois y avoient abondamment moiffonné. Ce Mémoire prélènté par ordre

du Magiftrat de cette Ville-là, repréfentoit le dégât que les Mofcovires y
faifoient dans les terres de fon refîbrt, & le danger, auquel la Ville même
viendroit à être expofée par la gelée. Elle imploroit les bons offices des Etats.

Cependant pour ne pas aigrir le Czar, on demandoit qu'ils fuflent pouffez au-

près de ce Monarque là, comme venant de leur propre mouvement, fans

qu'ils en euffent été requis. Pendant que l'on dcliberoit là-deflus l'on reçut
de nouveaux avis de cette Ville-là, que les Troupes Rufîiennes s'étoient

avancées devant la porte de la Ville. L'exact. Refident Breyer en parla aux

Députez d'Amfierdam,qui étoient à l'Affemblée des Etats de Hollande, afin

qu'ils en fifient mention à ces Etats là. C'étoit puifque leurs Negocians
étoient fi interefiez dans le Commerce de Dantzich Les généreux foins de

ce Refident portèrent coup. Les Etats Généraux écrivirent d'abord à leur

Refident en cette Ville-là pour entremettre fes bons Offices entre le Magiitrat
6c le General Mofcovite qui y étoit devant. Ils ordonnèrent auffi à leur

Refident auprès du Czar, de prefenter leur intercefiîon en faveur de cette

Ville- là. Ils firent même plus, car ils engagèrent l'A ibafTadeur de Mofco-

vie Matueoffde pouffer de fon côté fes bons Offices pour la niême fin. Ces

démarches furent fi efficaces, qu'on fit déloger ces Troupes-là, moiennant

quelque fomme pour fervir comme de paflàde. Mais au lieu de cent mille

écus, on les paia en grains.

Puifque l'on eft fur les affaires de la Ville de Dantzich . Ton dira que dans

bien des occafions les Etats Généraux s'intereffoient fortement pour ce qui
concernoit cette Ville-là. Cependant lorqu'il s'agiffoit du falut public, on

fufpendoit la generofité. Il y en eut un exemple. Lors de la contagion qui

affligeoit cette Ville-là, on avoit arrêté au Texel des laines qui en venoient,

auffi-bien que d'autres lieux dans la Mer Baltique. On les avoit débarquées
Tome FIL Fff f dans
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ljll. dans une Ifle-près dudit Texel. Il y en avoit aufîî, qui venoient du Danne-
*-— mark. Comme le Miniftre Danois, aufii-bien que les interefTez dans celles

de Dantzich, faiibient des infiances, afin qu'elles fufîènt relâchées, les Etats

confultcrent les Amirautez fur cela. Celles-ci donnèrent leur avis. Il por-

toit qu'on pouvoit fort bien les relâcher. Ce devoit être à condition qu'elles y
{croient tranfportées, fans les laitier entrer dans le reflbrt de la République.
Cet avis étoit trouvé afïez raifonnable. Cependant Ton ne refoiut d'abord

rien là-deiTus. La raifon étoit que le Refident de Holiiein venoit depreiën-
ter iur ces fortes de matières un Mémoire que voici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

Memoi- T E Magiftrar de la Ville de Friderigsftadt, fituée au Duché de Slefwig,
reduMi- 1-f aiant porté Tes plaintes au Duc régnant leur Souverain, qu'en vertu de
niftrede

ja jerenfe faite par Vos Hautes PuifTances de ne laiflèr entrer des marchandifes

ftein fur faites de laine ou de fil qui viennent des places ou villes infectées de quelque
les Mar- maladie contagieufe, on empêche aux Habitans de ladite Ville de porter dans
chandi- ees Provinces le fil qui y eu filé du Lin même qui y eil envoie de la Ville de

î
es

„
e

» Harlem qui s'en fert pour fes manufactures, ce qui ne caufe feulement doma-

non fu* ge auxdits Habitans, mais auffi aux manufacturiers de la Ville de Harlem.

jettes
à Le foufîigné Refident du Duc Régnant de Slefwig-Holftein a reçu ordre de

l'infec-
repréfènter à Vos Hautes Puifîances que comme il eft notoirement connu

ti0B*

que ni dans ladite Ville de Friderigsfladt ni dans aucune autre Ville ou en-

droits des Duchez de-Slcfwich & Holitein ne règne point de maladie conta-

gieufe, mais grâces à Dieu s'en trouve prélervé , qu'il plaira à Vos Hautes

PuifTances de lever cette defenfe Se d'ordonner que non feulement les fils qui
viennent de la Ville de Friderigftad 6c dont celle de Harlem, ne fe peut pas

paffèr, puiffent entrer fans aucun empêchement dans ces Provinces, mais auf-

fi toutes les autres Marchandifes qui viennent defdits Duchez. Ledit Refi-

dent fuplie très-humblement Vos Hautes PuifTances que la levée de ladite de-

fence puiffe être faite incefiamment tant pour le bien des Habitans defdits Du-
chez, que pour ceux de ces Provinces»

Signéy

P E T K U M.

A la Haye le 7 Mars 1712.

L'En voi é de Suéde en préfenta de fon côté un autre, dont on peut lire

îe contenu qu'on infère ici.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Memoi- \JOs Hautes PuifTances verront par la Requête ci-jointe de plufieurs Ha-
2e du Mi- V bilans de Pomeranie qu'aiant chargé en 170p., une certaine quantité de

Laine
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Laine & de Peaux de Moutons pour être rendues à Amfterdam, ces Mar- I7r2
chandifes ont été arrêcées au Texel fous prétexte qu'elles venoient d'un Pais *-

infecté de contagion & qu'il faloit les éventer avant que de les laifler niflre de

libres. Suéde.

Et quoi qu'ils aient prouvé par de bons certificats qu'il n'y avoit point de

contagion aux lieux d'où elles venoient & que d'ailleurs elles aient été depuis
plus que fuffiiammcnt éventées, ils n'ont encore pu obtenir du Collège de
l'Amirauté d'Amfterdam qu'elles leur fuflent rendues.

C'eff. pourquoi ils s'adreflent à Vos Hautes Puiflances pour avoir un ordre

pofitif audit Collège de leur faire rendre lefdites Marchandifes , il

non pour les rendre en ce Païs-ci, du moins pour les emporter ailleurs, ce

qui ne peut leur être refufé fous aucun prétexte
Et comme le fouiîigné Envoie Extraordinaire du Roi de Suéde a été re-

quis par la Régence Roiale de Pomeranie de les affilier dans cette follicita-

tion , il ajoute à leurs prières les tiennes, afin qu'il plaife à Vos Hautes Puif-

iànces de leur accorder leur juite demande.

A la Haie Avril 171 2.

Signé 1

J. Palmqjjist.

Sur l'avis des Amirautez on accorda aux Marchandifes, dont il étoit par-
lé dans les deux Mémoires qu'on vient de rapporter, d'être relâchées pour
être tranfportées hors des terres de la Republique. Ce devoit cependant être

fous condition qu'elles ne feroient pas déballées. D'ailleurs que ceux qui ks
manieroient , n'auroient aucune communication avec les gens du Pais. On
ajouta que les propriétaires donneroient caution, qu'elles feroient tranfpor-
tées dans un certain tems dans les lieux où ils fixoient de les rendre. Sur cela

le Refldent de Dantzich fort attentif à tout, prefenta un Mémoire aux Etats

afin de pouvoir jouir du même bénéfice fous de pareilles conditions pour les

Laines de cette Ville-là, ce qui fut accordé. On accorda aufïï le contenu d'un

autre Mémoire de ce Refident-là par raport à un Navire de Dantzich pris

par un Armateur de Zelande. Pour éclaircir cette maiere, fur une circon-

ftance de la Conftitution du Gouvernement de la Republique, 6c fur une af-

faire qui fît du bruit, on dira ce qui regardoit les Armateurs. Ceux-ci font

ordinairement de la Province de Zelande. Quelques uns de ceux ci s'avife-

rèrit de prendre de l'Amirauté d'Amfterdam une attache à leurs Commifîîons.

Leur vue étoit de s'affûrer de la recompenfe promife par la Republique à

ceux qui prenoient des Câpres François. La raifon étoit parce que c'étoit

la Province de Hollande qui en faifoit le paiement. L'Armateur qui avoit

pris le Navire de Dantzich écoit du nombre de ceux qui avoient une pareille

attache. La capture avoit cependant été envoiée à Fleffingue en Zelande.

C'étoit puifque les prifes pouvoient être envolées indistinctement dans des

Ffffz Ports
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171 2. Ports communs de la Republique. Sur les inftances du Refîdent de Dant>

'

zich les Etats Généraux avoient envoie ordre à l'Amirauté d'Amfterdam de

relâcher ce Navire-là. Cet ordre étoit fondé fur une Refolution des Etats

de Hollande. Elle avoit été confirmée par une de la Généralité Dans cet

cntretems l'Amirauté d'Amfterdam avoit donné fentence de confiscation. On
réitéra là- deflîis les ordres de relâcher le Navire d'une manière alTez precifc

pour fe faire obéir. Comme fa fentence avoit defigné un jour pour la véri-

té de la Cargaifon de ce Navire, elle fut fufpenduë. Il y eut même des

Députez de l'Amirauté , qui fe rendirent exprès à la Haie. On trouva pour
expédient, puifque la fentence ne pouvoit être annulléeque par revifion,que
les interefTez s'accorderaient avec l'Armateur par quelque fomme modique.
Cet expédient fut traverfé par un nouvel incident, fur lequel le Refident

avoit préfenté le dernier Mémoire. Cet incident confiftoit en ce qu'on avoit

fufpendu la vente de la cargaifon. Cependant comme Ton n'y avoit pas fpe-
cifié en même tems le Navire, l'Armateur s'avifa par un (ubterfuge de ven-
dre le Navire. Par une honteufe connivence, il l'avoit acheté lui-même,
feulement pour le quart de fa valeur. Sur le Mémoire du vigilant Re-
fident Breyer, les Etats furent fi irritez d'une pareille fupercherie qu'ils
envoierent le jour même à l'Amirauté d'Amfterdam une Refolution for-

te 6c precife. Elle portoit que non feulement l'on tenoit pour nulle la

vente du Navire, mais qu'on eut aufîi à le relâcher d'abord avec fa Cargai-
fon. Cela fut exécuté.

Lorfque cette Ville crût de n'avoir plus quelque chofe qui pût la

troubler, Elle fe trouva encore embarafice. Une troupe de Polonois en-

vahirent fon territoire de la part du Roi de Pologne. Ces Militaires

étoient commandez par le Lieutenant General Rybinsky Grand Veneur
du Roiaume. Il y publia un Manifefte en langue Polonoife, dont voici

la traduction en Latin.

V E R S I O,

Maaifefti 9 qna in eo Latina erant , nt erant, reliffis.

UNiverfis
&? fingulis^ imprimis Rêverendiflimïs , Illuftri(Jimis, £9V. Sena-

toribus , Officialibus , Dïgnitariis £5? Univerfo Ordini Equeftri , ut &
Nobilibus £s? fpeèlabilibus Magijîratibus Civitatum primœ & fecundœ clajjïs In-

clyî<£ Provincite PruJJiœ cum oblatione fervitiorum meorum ad notïiiam deduco:

Ne offendat aitas Jurifdicliones , quibus de jure £5? confuetudine datum , falvis

per omnia juribus Majeftatis £5? Libertatis ^Univerfaks Literas in omnem cafum
extraderez quod particularis Officialis prœfentïbus fe mamfejlet JJteris coram
Staùbus hujus Provincite.

Non débet cutpiam hoc ejfe fcandalofum, £5? ad varias anfam prabere interpre~
tationes , quoi quamvis toiks cum copih miiitanbus jujfu IlluftriJJïmi Domini

Su-
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Supremi Exercituum Ducis hanc ingreffus fuerim Provinciam , adventum hune 171 £.'

meum publiée non fignificaverim , prout ad prafens id facio, ftquidem tune adve-

neram ut filius ad Patrem , fervus ad Dom'mum cum folita JubmiJJione & jure

fetendi fanguine parîa flipendia. Expertus fum frequenîia benevolentia

documenta cum débita copiarum Militarium in illo etiam rerum turbine fatisfac-
tione. Caufa hujus notificationis abrupta contwnacia Civitatis Gedanenjis , qua
etiam occafio fuit hujus Manifejii , quo luci publica caujas malorum^ convulfio-
nes Legum , damna emergenlia injurïam Exercitus brevibus exponere coatlus fum.
Si forte in quempiam tranfitu hocce mjurius fuero , deprecor , & cuivis liberam

relmquo facultatem damna à Civitate ijla repetendi. Jam inde à Comitiis Lu-

blinenfibus ufque ad prafens tempus Exercitus Regni popofeit folitâ modefiiâ defer-
aita flipendia à Civitate illa in fundamento tôt Commifjionum , declarationum

Tribunalis l'hefauri^ Conventuuniy Congrefjuum^ Laudorum y liquidationum ,

fieque tamen precibus , qua juris 13 aquitatis erant , confequi potuit. Decem
anni elapfi funt qubd dies rogationis injlitui interpofitâ authoriate Inclyti Senatus

hujus Provinciœ& validaperfuafione Ducis noflri , fed Civitas folutionem merce-

nario militi debiti detreclabat. Tutata fejuribus Incorporationis & atiis Privi-

legiis, indulgentiâ Regum & Dominorum, oflentationc munimentorum fuorum fo-

lutionem militi comminando , aefi Refpublica Domina Jurium Fundi & patri-

moniiy Civitatem hanc non noffet , (3 naturalem derivationem atque primogeni-
turam liberalitatefuâ créâtam concipere non poffet. Loco fatisfablionis militi de-

bita
y variis titulis (3 vanâ gloriâ tumet, qùbd fi antemurale Polonia, decus

nationis 13 retinaculum integritatis noflra. Cum vero aliqua extera copia mili-

tâtes ipfi appropinquarent , fine diferimne inimici 13 amici^ hofpitis (3 hoflis in

conferendis contributionibus Jatis liberaliter fe exhibuit ^{3 omnia anteacla dolendo

13 infauflo exemplo m ulteriori tratlu recitanda ,
in convulfionem Majeflatis &

Libertatis , recepit , non mœniis (3 legibus tuta , hojles adoravit , Cives verb non

amore fed armis profecuta, Enumerare omnia qua ab orbita contra Jura (3
Statum deviarunt , vix pofjîbile. Illa enim efi , qua durantibus infelicibus tur-

bis JurifdicJiones Spiriîuales [3 Seculares violenter fibi appropriavit , Status (3
conditiones varias opprefjit , Telonea

, accifas , i3 alias extorfiones authoritate

Pratorii fui impofuit ,
uno verbo feparationem 13 difmembrationem à Statu fibi

ufurpavit. Abjlineo ab ulterioribus caufarum cognitionibus , relinquens eas diju-

dicationi S. R. Mtis Reipublica. Conformo me Decreto atque Declarationi

Commiffionis Radomienfis {3 expreffo mandato Illuflriffimi Domini Caflellani

Cracovienfis Supremi Exercituum Regni Ducis, ut ad Vindicationem Injuria-

rum Etfercitûs & Sancitorum ex mente Reipublica conjlitutorum partem Exerci-

tus fecundum jura pro executione fuper renitentes mitterem, quam quia in nurne-

rofa affflentia ob pertinaciam illius Civitatis cum incommoda incolarum fieri opor-

tet, Manifefior coram Statibus hujus Provincia^ me non effe in culpâ. Si quod

igitur damnum inde emerget , non copiis milttaribus^ fed caufatoribus & orclina-

riâfuris via contra eos procédant. Simul coram Pranobili Magiflratu 13 omni-

bus incolis Civitatis illius Gedanenfis proteftor , quod animo hoflili hanc Execu-

tionem non mitto, obligando eos amico peclore y qub uîtrb ad ea qua juflitia 13

Fff i $ aqui-
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ijll. aquitatis funt condefcendant . ghtodfi verè 9 quod Deus avertat . aliqua armorum

oppofitio ,
violentia & hoflilitaï ab ipjts perpetrata fuerif, invitus taies omnes

tanquam patria hofles &? Juri communi inobedienîes jure militari prefequi cogar.

Ut vero Univerfales hoe hterœ atque Manifefiatio ad omnium notitiam devenire

queant ,
in Caftris ,

Civitatibus &? oppidis eas publicari requiro. Dabantur Dir-

faviœ die 2.6. Oftobris An. 171 2,.

Cette Ville, fe voiant vexée, y fit une reponfe. Celle-ci étoit fort

ample. Elle contenoit des documens depuis quelques fîecles. Ceux-ci met-

toient en évidence le tort qu'on lui faifoit
,
contre les conftitutions du Roiau-

me de Pologne. L'on verra dans l'année fuivante s'il en refulta quelque
chofe qui put aprocher de ce, par lequel elle te tira d'affairé avec le

Czar.

Ce Monarque RuMien . nonobfhnt la Paix, qu'il avoit extorquée à for-

ce d'Argent du Grand Vifîr , regimboit à rendre Afoph. C'étoit fous le

prétexte qu'il ne pouvoit le faire, tandis que le Roi de Suéde feroit dans la

domination du Sultan. Ce Monarque Ottoman envoia cinq Arti-

cles au Czar 5 avec dénonciation de la Guerre en cas de refus. Ces Ar-
ticles confiftoient.

I. /~VJe le Czar retirât fes Troupes de Pologne, Se qu'il ne les ren-

V£ voiât plus fous aucun prétexte. D'ailleurs qu'il ne fe mêleroit

plus des affaires de Pologne, la laifTant en liberté d'adhérer à tel Roi, qu'elle
trouveroit à propos.

I I. Que les Cofaques feroient rétablis en leurs anciennes libertez 6c préro-

gatives.
III. Qu'il feroit libre au Roi de Suéde de retourner dans fes Etats par

la Pologne ou autrement, fins empêchement ,
& avec telle efeorte qu'il plai-

roit au Sultan.

I V. Que la Ville d'Afoph feroit évacuée , & les autres forts dé-

molis.

V. Que le Tribut annuel que les Mofcovites paioient ci-devant aux
Tartares, confhlant en quelques mille peaux continueroit.

La Porte paroifToit dans l'attente, que ces Articles feroient refufez, &
que fur cela elle feroit obligée de faire la Guerre au Czar. L'on fit en con-

fequence des préparatifs £c la Porte envoia les ordres circulaires pour affem-
bler l'armée. Voici ces ordres.

Ordres
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Ordres Circulaires du Grand Seigneur pur afembkr
fou Armée.

Presque la Paix fut conclue l'an de l'Hégire mi. entre ma Por-
! te (cjpnt

la Grandeur eit éternelle) Se le Cfc»r de Mofcovie, ce qu'el-
le fut renouvellée l'an 1124. , le Czar de Mofcovie a violé le Traité de

Paix, par des enuepriiésqui laiioient connoître lès mauvaifesinclinitions contre

ma Sublime Porte & les Terres Ottomanes. Aidé de la grâce Dieu, auquel
rien n'eil caché, l'Armée vidtoneuie que J'avois mife fur pic cette année,
marcha contre cet infidèle Mofcovitc ; ce après qu'elle l'eut réduit à l'étroit

lui & ion Armée, à Houc-Ghetzidi, lieu iitué fur ks frontières de Molda-
vie on conclut la Paix aux concluons qu'il remettroit à ma Sublime Porte la

Fortereiîe d'Aioph avec toutes ies dépendances, dans le même état qu'elle

'712.

ques <Jn convient encore uc ijucicjuti
uuuu xiiucici*, ce on uonna ae pari

& d'autre des Actes huilez, auxquels on devoit le conformer. Néanmoins, le

Czar n'a point feulement
remis à ma Sublime Porte la Fortereiîe d'Afoph, ni

raie celle de Tangaroc j iuivant les Articles contenus dans les Actes ; mais

encore il n'a point celle de le mêler de ce qui regarde les Polonois ce les Co-

faques, comme il paroit évidemment par la Lettre qu'il a écrite à notre Ma-

jeilé Impériale, & par les diicours des Plénipotentiaires ce Otages qui font à

notre Sublime Porte.

Ce procédé étant tout à fait contraire aux Articles de Paix dont nous fom-

mes convenus . J'ai confuité dans une Afîemblée tous les Viiïrs, Docleurs r
Gens de .01, tous ceux qui craignent Dieu, ce autres Perfonnes qui entrent

auConfdl: & tous aiant répondu d'un commun accord, qu'il étoit nécef-

faire de faire la Guerre à l'inridelle Mofcovite, pour s'opofer à fa méchance-

té ôc aux maux qu il pourroit faire} Nous avons arrêté, que nôtre Majefté

Impériale, foutenuë par le fecours du Ciel, Marcheroit en Perfonne, fous

d'heureux aufpices, le Printems prochain, avec toutes les Troupes de la

Romelie, de la Natoiie êc des autres endroits de notre Domination, pour

s'opoler aux maux que le Czar pourroit faire aux Terres Ottomanes.

Et comme il eit néceifaire d'aller contre cet infidelle, avec une Armée

plus nombreuié, 6c des préparatifs plus confîderables que ceux de l'année

paiTée , vous .... Gouverneur de ... , vous avez aufli ordre de joindre

mon Camp Impérial à la Plaine de Iffaktze au commencement de Mai, avec

vôtre Maifon, qui fera compofée . . . , de Cavaliers d'élite 8c robuftes,

munis des Armes propres Ôc néceilaires au Combat. Ainiî , aufîi-tôt après

l'arrivée de mon noble commandement, vous aurez foin de lever des Troupes
ôc de préparer des Armes, & vous ferez tout votre poifible pour vous mettre

en marche avec ce nombre de Cavaliers d'élite ôc robuiles qui compofèront

votre Maifon, dans un tems que vous puiffiez joindre au commencement de

Mai.
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17 12. Mai mon Camp Impérial, à la Plaine d'IfTaktze. Si vous ne vous y rendez
""

pas dans le terme porté par mes ordres, on n'écoutera ni vos réponfes, ni vos

excufes, & vous encourrez certainement l'indignation de votre Empereur:
Mais fi vous avez à cœur votre confervation

, vous agirez conformément à

ce qui eiï marqué ci-deiîiis, avec toute la diligence poffible. Et fur ce, mon
Impénal commandement eft émané avec mon HatecherifT, afin que vous

vous donniez garde de vous fervir de cette occafion pour inquiete*r dans vo-

tre route les Habitans, en prenant d'eux contre la Juitice, des provifions &c

autres chofes fans paierj afin que vous ne manquiez point par parefTe ou né-

gligence à vous rendre au lieu ordonné , dans le tems marqué : & afin que
vous n'y alliez pas avec moins de Troupes qu'il ne vous eft ordonné. Ecrit

au milieu de la Lune de Zilkadi 1123., (c'elt à dire le 20. Décembre 171 1.)

Ces ordres du Sultan n'eurent aucune fuite. La raifon étoit que le Czar
avoit évacué Afoph & démoli les Forts fhpulez. La première nouvelle vint

d'une Lettre de l'AmbaiTadeuF des Etats à Conftantinople du 21 Avril. Il

leur mandoit que le Traité de Paix entre le Czar & le Sultan avoit été figné
ôc échangé le 16. de ce mois-là II elt vrai qu'il ajoûtoit qu'il y avoit à ap-

préhender que les Plénipotentiaires Mofcovites n'euflent promis au delà de
ce que le Czar voudroit tenir. Voici le précis de ces Articles de cette Paix

dont on fit de grandes réjouifiances à Mofcou.

|Ue le Czar fera obligé de retirer toutes Tes Troupes de Pologne dans
le terme de 50. jours, fans pouvoir retourner dans ce Roiaume
fous quelque prétexte que ce puifîè être, à moins que le Roi de

Suéde, après avoir été reconduit en fon Pais, ne vint fe joindre aux Polo-

nois, pour attaquer conjointement la Mofcovie par ce côté-là
-, auquel cas il

fera permis à S. M. Czarienne de faire rentrer les Troupes en Pologne.
II. Que la Porte pourra faire conduire le Roi de Suéde dans fon Roiau-

me, par tel chemm qu'il plaira au Grand Seigneur 5 & qu'en cas qu'il fut

refolu de faire païfer S. M. Suedoiié par la Mofcovie, il ne fera commis au-
cune hoftilité de part ni d'autre.

III. Que S. M. Czarienne demeurera en pofTeiîïon de Kiof, & de l'U-

kraine, avec fes anciennes limites, mais qu'Elle ne fe mêlera en aucune ma-
nière des Cofaques, qui font en deçà du Borifthene, hors du Territoire de
Kiof, de même que d'une certaine lile en deçà de ladite Rivierej & que
l'on établira de bons ordres de part & d'autre, pour prévenir toutes fortes

d'invafions de la part des Cofaques & Tartares, etc.

IV. Qu'il ne fera pas permis à l'avenir, de part ni d'autr?, de bâtir au-
cune nouvelle Fortereffe entre, les deux Places frontières d'Afoph & de Ci-

rashy -,
& que celles qui ont été construites fur le Territoire dAfoph par les

Mofcovites, devront être démolies dans 4. mois* mais qu'il fera permis au
Grand Seigneur de rebâtir le Fort Cinuoli, vis à vis d'Aibph.
V. Qu'étaucihpulé dans les Articles de la Paix conclue en Moldavie que la

'

Ville
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Ville d'Afoph fera rendue dans le même état qu'elle étoit lorfque le Czar la. 17 12,.

prit > 6c comme il y avoit alors dans cette Piace 60. pièces de Canon de ——2
. bronze, & qu'on n'y trouve pas préfentementi S. M. Czarienne fera tenue
de rendre ces pièces de Canon, ou d'en paier la valeur ; après quoi on ren-

dra auflî aux Mofcovites , les Canons de fer qu'ils ont laiiîez dans ladite

Place.

VI. Qu'il ne fera permis de part ni d'autre, de bâtir d'autres Forts à
l'endroit où étoient Kamenkie & Savar, qui font préfentement démolis.
VII. Que la Paix devra durer pendant zy. années confecutives, à comp-

ter du jour de la fignature, ôc qu'elle pourra être prolongée avant l'expira-
tion du terme, Sec.

Suivant l'Article fécond, relatif au retour du Roi de Suéde, le Sultan
en écrivit à Sa Majeité à Bender. Le Roi lui fit, en reponfe, qu.lques de-

mandes pour la iûreté de ion retour vers fa patrie. Le Sultan les lui accor-

da. Il envoia même un Bâcha au Comte de Siniatowski Grand General de
la Pologne. C'étoit pour le prier de ne former aucune opofition au patfage

par la Pologne de ce Roi , ni de fon Efcorte. C'étoit parce qu'en agir au-

trement feroit violer l'amitié & la bonne intelligence entre ledit Sultan ôc le

Grand Kam, qu'ils vouloient cultiver avec la République de Pologne, où
ils pourroient franchir ce pafTage par la force des armes , au cas qu'on voulut

s'y opofer. Ce Comte repondit par écrit, que fon Miniilere ne s'étendoit

qu'au Gouvernement des Armées de la République, laquelle étoit dans le fen-

timent d'obferver la bonne intelligence, qui regnoit entr'elle ôc la Porte Ot-
tomane. Qu'il alloit dépêcher au Roi qui étoit en Saxe, un Courier pour
lui communiquer la propofition , qu'on venoit de lui faire 6c attendre fes

ordres.

Dans l'attente que le Roi de Suéde pourroit entreprendre fon retour , le

Palatin de Kiovie Potoky avec un amas de plufieurs Nations, entreprit une
invafïon dans la Pologne. Il fit diitribuèr en ce Roiaume-là un Manifelle

pour attirer à lui des partifans. Le précis de ce Manifelle contenoit ce qui
fuit.

,, /^\Ue le Roi de Suéde en traitant avec le Grand Sultan avoit eu une at- ManifeË

„ V^ tention toute particulière, de délivrer la Pologne de la tirannie & teduPa-

„ des vexations des Mofcovites, en obligeant le Czar de promettre en ter-
J?

tin
.

dc

3,
mes les plus folemnels, de faire inceifamment fortir toutes ks Troupes du f^fon
Roiaume. Que pour donner de nouvelles marques de fon affection à la irruption

République, Sa M. Suedoife avoit chargé le Palatin de Kiovie de prendre
cn Polo :

les devans, pour déclarer à tous les Polonois que Sa Majeité ne pretendoit Sne *

aucunes Contributions j mais feulement les Provirions néceffaires pour la

„ fubfiitance de lès Troupes : que les Polonois n'en recevraient aucun dom-

„ mage en leurs Perfonnes, ni en leurs Biens: que pour cet effet S, M of-

frait de donner des Sauvegardes à tous ceux qui en demanderaient : que
Tome VIL Ggg g pour
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. w pour lui. (le Palatin de Kiovie) il ne demandoit aucune autre récompenfe 2

ÎZ 1 „ pour tous les foins 6c les mouvemens qu'il s'étoit donné, pour procurer

„ l'Avantage de fa Patrie, que l'amitié de Ces Compatriotes.

„ Qu'il promettoit de n'exercer aucune hoflilité contre les Polonois, ni

„ marquer le moindre reflèntiment du facagement, & des ravages caufez fur

„ fes Terres, voulant facrifler tous Tes Intérêts particuliers à ceux de fa ché-

?,
re Patrie : que cependant il déclaroit que fi quelqu'un fe préfentoit fur fa

„ route, pour lui difputer le libre paflage, ou que fous quelqu'autre prétex-

5 , te, on vint l'attaquer, il afluroit qu'il fe défendrait de manière à faire re-

„ pentïr ceux qui entreprendraient de Pinfulter. Qu'ainfi pour prévenir les

n bévues 6c toute forte de defordres , il prioit bien affe&ueuiement tous les

„ Palatins, Seigneurs 6c Gentilshommes de Pologne, de faire répandre 6c

„ publier fes Lettres dans le Dilt-rict de leurs Terres 6c Jurildiclions, afin que
„ chacun fût informé des bonnes intentions du Roi de Suéde, 6c de fon zèle

„ particulier pour la trille Republique Polonoife ,
6cc.

•

Les Troupes de ce Palatin n'eurent cependant aucun fuccès. Elles fu-

rent défaites par les Gardes du Roi de Pologne 6c par les Troupes de la Cou-
ronne.

Cependant le Roi de Suéde ne trouva pas à propos de fe mettre en mar-

che, qu'il n'eut une fureté plus fondée pour fa perfonne. C'eft pourquoi il

dépêcha un exprès à fon Miniflre Funck à la Porte pour y reprefenrer les

motifs du retardement de fon départ. Aufli ceux-ci avoient-ils frapé le Sul-

tan en forte, qu'il parut s'élever quelque nuage , qui pouvoit pronofliquer
une nouvelle rupture entre les Turcs 6c les Rufîiens. On voit les raifons du
Roi Suéde dans une Lettre du Refident Impérial Dalman à la Portedans les ter-

mes fuivans 6c adreflee au Vice-Prefident du Confeil de Guerre de l'Empe-
reur.

lettre T E Roi de Suéde a fiut repréfenter au Grand Vifîr & aux autres Minières
lu Refi- J_^ du Grand Seigneur , qu'il y alloit de la Gloire de Sa HautefTe de réflé*

Lettre
du Reii- j__, ûu ^jrano; seigneur, qu'il y

l'Ernpe-
chir fur le Danger auquel Sa Majeflé Suédoife expoferoit fà Perfonne, s'il

reur à la entreprenoit fon Voinge avec une Efcorte médiocre: Que fon Retour dans
Sorte, fes Etats devant fe faire au travers de la Pologne , Sa Hautefîe avoit jugé né-

T dé-

Ct ce â *re ^e preferire, par la Paix qu'Elle a accordée au Czar, que tous les

part du Mofcovites évacueraient ce Roiaume, 6c que la République de Pologne
Roi de donnerait des AfTurances de laifler ce Paflàge libre.

Suéde. Que nonobihnt,que S. M. S. fût bien perfuadée,par les Exemples qu'El-
le en avoit , que le Czar obfervoit aufli mal ce Traité , qu'il avoit fait tant

d'autres, Elle n'avoir pas laifle de fe préparer pour partir 3 mais qu'Elle ve-
noit d'aprendre que le Czar 6c le Roi Auguste également peu difpofez à exé-
cuter les PromcfTes faites à Sa Hautefîe , au lieu de faciliter fon Paflàge , avoient
non feulement pollé un grand nombre de Troupes fur les Avenues de la Po-
logne, 6c laifle. des Mofcovites dans les principales Villes -

r mais aufli réuni

tou-
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toutes leurs forces avec celles du Roi de Dannemarck, pour s'emparer des \jn,
Provinces deSaMajeité Suédoife,par où Elle doit néceflàirement paflèr pour

-

retourner dans les Etats.

Que d'ailleurs, une Armée compofée de Troupes Saxones 6c Polonoifes,
dévouées à les Ennemis, l'attendoit en Pologne, pour l'inquiéter dans fon

Paflage, aiant déjà mal-traité une Avant-garde qui n'avoit été envoiée fous

la conduite du Général Grutzinski, que pour s'afl'urer du libre Paflage des

Rivières, & obliger les Mofcovites de s'en éloigner, ainlî que le Traité de
Paix accordé au Czar par Sa Hautefîe les y engageoit.
Que lorfque Sa HauteiTe auoit jugé à propos de preferire par fon dernier

Traité, que les Mofcovites évacueroient toute la Pologne, pour laifler le

Paflage libre au Roi de Suéde , la Porte n'avoit fans doute pas prétendu que
ces mêmes Mofcovites allaflènt en Poméranie

,
lui fermer l'entrée de fes

Etats.

Que par cette nouvelle entreprife le Czar manifeftoit le mépris qu'il faifoit

de l'Amitié de Sa Hauteflè
, que le peu d'éxaélitude de ce Monarque à rem-

plir les Conditions des derniers Traitez, & les Mefures qu'il prend de conr

cert avec les Rois Auguïte & de Dannemarck, font des Preuves convain-

quantes qu'il ne cherche qu'à faire enlever le Roi de Suéde , pour pouvoir

plus facilement achever de s'emparer du refle de fes Etats , afin de s'en fer-

vir pour fubjuger enfuite ceux de (es autres Voiilns.

Que dans cette fîtuation, le Roi de Suéde, déjà 11 redevable à la Généro-
fîté de Sa Hauteflè, qui s'en: aquis une Gloire immortelle, à l'occaiîon de la

Protection qu'Elle a bien voulu lui donner, la fuplie d'achever le glorieux Ou-

vrage qu'Elle a commencé , qui auroit été conduit dans fa perfection depuis

long-tems ,
fi le Confeil de Sa Hauteflè ne s'étoit pas laifle prévenir fi facile-»

ment aux promefles trompeufesdu Czar, accoutumé à violer les Traitez, le

Droit des Gens ,
& la Foi promife.

Qu'en attendant que Sa Hauteflè foit informée de toutes ces Véritez, par
le Raport que lui en doivent faire ks plus fidèles Minières , Sa Majefté Sué-
doife demande à Sa Hauteflè, la continuation de fa Protection, la iupliant de

trouver bon, qu'Elle refte dans les Etats de Sa Hauteflè, jufqu'à ce que le

PaiTage foit libre, pour retourner dans les fiens, ou qu'il plaife à Sa Hautef-
fe de lui donner un nombre fuffifant de Troupes pour s'ouvrir cette Route ,

contre ceux qui voudraient s'y opofer, &c.

Tout cela ne produisît rien fi non que le Roi de Suéde reftaàBender,dont
on verra la fuite dans fon lieu. Il y eut cependant d'autres affaires, qui re-

gardoient le Czar> mais elles font fi entre-mêlées dans les troubles du Nord,
qu'on n'en parlera qu'à mciure que l'on aura occafion de toucher cel-

les-là.

Elles n'étoient point apaifées dans la Pologne. Les Peuples avoient fait

bien des initances pour faire fortir des terres de la Republique les troupes
Mofcovites. Celles-ci par leur prefence tenoient en retpeft les mecontens.

Ggg g i Cepen-
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1712. Cependant elles fortirent de la Ruflîe Polonoife, de la Volhinie, ôc de la—

poulie. Elles fe retirèrent dans l'Ulkraine. D'ailleurs ^le Czar refufa d'é-

vacuer certaines Places, dont il étoit en poffefîion. Le prétexte étoit que
nonobftant la Paix avec la Porte, il ne vouloit pas que le Roi de Suéde paf-
fât par la Pologne, ni qu'on y reconnut le Roi Staniflas. Il alleguoit que
cette évacuation fe feroit après la Paix avec le Roi de Suéde, dans laquelle
la Pologne devoit être comprife. En attendant le Czar fe rendit à Peters-

bourg , où il fit les cérémonies publiques du mariage avec fon époufe , qui

pendant plusieurs années de cohabitation, avoient été fufpenduë's. Les ré-

jouïffances qui furent faites en cette occafion , paroifloient devoir être trou-

blées. La Porte témoigna de vouloir abfolument que les Mofcovites vuidaf-

fent entièrement la Pologne, & ne fe mêlaffent aucunement des affaires de

cette Repubîique-là. La fermentation parmi les Polonois en refulta. Pour

l'apaifer le Roi Auguste, qui avoit fait une courfè en Saxe, fe rendit à

Varfovie le deux d'Avril. C'étoit pour y faire tenir une Diète Générale.

L'ouverture s'en fit le cinq. Il falut le lendemain 6. pour les cérémonies ac-

coutumées, & pour faire prêter les fermens au Maréchal qui avoit été choi-

fi. Les jours fuivants fe palTerent en débats. Quelques-uns fe dechainerent

contre les Mofcovites. Ils déclarèrent qu'ils ne traiteroient d'aucune autre

affaire, qu'ils n'enflent des afîurances de la retraite totale de ces Ruffiens-là.

D'autres demandèrent l'abolition de la Confédération de Sendomir. Cette

propoiîcion étoit contre les intérêts du Roi Auguste. Aufîî ce Prince

fçut-il 11 bien adoucir les efprits, par fes manières douces^ affables que ces

débats ôc autres diffîcultez cefferent. Le 20. de ce mois-là la Diète fe fepara.
Ce fut après qu'on fut convenu de certains points qui étoient les principaux.
Ils confîitoient en fubffance.

Points
,, /""VUe le Sénat ôc la Nobleffe reconnoiffoient de nouveau le Roi Au-

a.rêtez
^ \J, g us te pour feul Roi légitime de Pologne, ôc lui temoigneroient

te de
6"

» leur fidelité & obéïïrance -

Polo- „ Qu'ils confirmoient ôc aprouvoient la Confédération de Sendo-

gne. M mir , avec tout ce qui y avoit été traité pour le Salut de la Re-

publique.

„ Que pour faire fortir les troupes Mofcovites du* Roiaume on en-

voieroit une Deputation folemnelle au Czar , ôc qu'on ne donnerait

plus de contribution de vivres à les troupes, depuis le jour de la feparation
de cette Diète.

„ Que le Roi tacherait de trouver les moiens de parvenir à une
bonne Paix avec le Roi de Suéde, ôc que dans cette vûë l'on donnerait le

premier ôc le fécond ordre à la Pofpolite Rufïîenne de fe tenir prête à
marcher.

„ Que l'on dépêcherait auffi le Palatin de Mafovie, avec le Caractère

5 ,
d'Anbafladcur Extraordinaire pour aller à la Porte Ottomane, ÔC y ob-

ferver les intérêts du Roi ôc de la République*
Et
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Et que les troupes Saxonnes que Sa Majefté emploieroit pour la fureté 1712.

5> de la Nation Polonoife , continueroient à jouir de la fubfiftance 6c des

„ quartiers
comme auparavant.

Apres la conclufion de cette Dicte, le Roi Auguste retourna en

Saxe. Il n'y eut en Pologne aucune nouveauté remarquable que celle de l'ar-

rivée, le if. de Septembre, d'Achmet Bey Envoie de la Porte. Il eut le 20.

audience du Grand General de l'Armée de la Couronne de Pologne. Il lui

prefenta Tes Lettres de créance, & entra enfuite en conférence avec ce Gene-

ral. Il y fit les propofitions fuivantes.

I. /^\Ue la Porte Ottomane vouloit bien entretenir la Paix avec la Propofî-

V^ Couronne de Pologne, moiennant qu'on fit fortir tous les Mofco- tionsde

vites du Roiaume.
< J*™™

II. Qu'on envoieroit un AmbafTadeur de la Republique à la Porte, te, en

C'étoit pour y concerter fur la marche du Roi de Suéde fous une Pologne.

efeorte.

III. Qu'on accordât à Sa Majefté Suedoife un libre paflage par la Pologne
vers Ces Etats.

Et I V. Que lorfque tout feroit exécuté la Porte reconnoitroit le Roi Au-
guste pour Roi légitime de Pologne.

Ces matières étoient trop importantes pour pouvoir y repondre d'abord.

C'étoit d'autant qu'il en faloit l'examen du Roi Ôc de la Republique. Ce-

pendant l'on fut averti à la Porte que nonobftant les engagemens du Czar
envers elle par le XVI. Article de leur Paix de retirer les Troupes de la

Pologne , il y en avoit encore. Sur cela le Sultan dépêcha encore un Aga
en Pologne pour en être informé au jufte. Celui-ci pafla par Bender. Le
Roi de Suéde le fit accompagner en ce Roiaume-là par deux Officiers Sué-

dois. Pour les deguifer ii les fit habiller en Boftangis. Il furent chargez
fous main d'obferver les deiTeins, 6c les démarches de l'Aga. Celui-ci fut in-

formé en Pologne qu'il y avoit encore des Troupes Rufliennes. Il fe laifîà

cependant tenter pas desprefens, qui le feduiûrent. Il promit de déclarer

que les Ruffiens n'avoient plus des gens de Guerre dans les Etats du Roi Au-
guste. Il s'en étoit cependant expliqué autrement aux Officiers Suédois qui

l'accompagnoient. Ceux-ci prirent au retour le devant 6c arrivèrent avant

lui à Bender. Ils informèrent des circonftances de leur voiage tant le Roi
leur Maître, que le Bâcha & le Kamdes Tartares. Un favori du Sultan qui
étoit aufli avec l'Aga fe rendit en droiture à Bender 6c de-là à Confhntinople.
Il y fit le même raport au Sultan. L'Aga étant arrivé enfuite à Bender fut

obligé d'y faire d'abord un récit des affaires de Pologne. Il étoit conforme

à celui des deux Suédois qui l'avoient devancé. Le Seraskier 6c le Kam des

Tartares l'avertirent de ne rien cacher au Grand Seigneur de ce qu'il (avoit,

6c que s'il lui deguifoit la moindre chofe, il courroit rifquc de perdre la vie.

Ggg g 3 Le
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fes
—

'
—

pour le Grand Vifir. Le Kam des Tartares trouva à propos d'envoier une

relation à part au Sultan par un Canal inconnu au Grand Vifir. Après les

avis que Sa Hautefîe eut du Kam des Tartares, il lit apeller ledit Grand Vi-

fir. Il lui demanda des nouvelles de Pologne. Celui-ci repondit d'une ma-
nière favorable aux Mofcovites. Il fit enfuite entrer l'Aga pour rendre comp-
te de fa Commifîion. Celui-ci , après avoir tant toit peu hefité, déclara qu'il y
avoit encore des troupes Mofcovites en Pologne. Le Sultan reprocha là-

deflus l'infidélité du Vifir. Il le dépouilla de ion emploi, &: le fit tranfpor-
ter à Metellino en exil. Le Divan qui s'étoit alTemblé trouva à propos de

déclarer la Guerre au Czar. Ce fut après que le Mufti eut fait la prière ac-

coutumée en ces fortes d'occafions ,
en la prefence du Sultan. Le même jour

on transfera aux fept Tours les Ambaflàdeurs ôc otages Mofcovites. Comme
l'on ne declaroit pas la Guerre à la Pologne , le Palatin de Mafovie y fuc

bien reçu & défraie aux dépens de la Porte avec fa nombreufe fuite d'envi-

ron 200. perfbnnes. La Cour Impériale eut toutes ces particularitez par fon

Inter-Nonce Impérial à la Porte, & on eut d'autres confirmations par les

Lettres des Ambaffadeurs des autres Princes Chrétiens, qui refidoient à Con-

itantinople. Quelques uns de ceux ci envoierent fept Articles d'un Traité,

qu'ils pretendoient avoir été conclu le premier jour de Septembre entre le

Roi de France & celui de Suéde. Ces Articles furent reçus en même tems

que la traduction de l'Arabe de l'ordre circulaire du Sultan pour afTembler fes

troupes. Cette pièce étoit datée du 17. de Novembre 171 2. Voici ces

deux Pièces.

PREMIER ARTICLE.
Articles ÇA Majefté Très-Chrctienne promet d'emploier tout fon pouvoir à la Por-

d'unpré-O te Ottomane, pour l'engager à rompre de nouveau avec le Czar de Mof-
tendu

covie, & à embraffer les intérêts de Sa Majefté Suédoife. Pour cet effet les

conclu Ordres en feront amplement donnez ôc expédiez aux Miniflres de Sa Majeilé
entre les Très- Chrétienne à ladite Porte, & particulièrement au Sieur Des Alleurs":

Rois de Qn y fera auilî tenir 8c débourfer les Sommes néceflaires pour cela, le tout aux
^râ

d

n
e

ce
dépens de S. M. Trés-Chvêtienne.

§ucde ,
II. Sa Majelté Suédoife fera tenue pour Garand de la parole du Roi Sta-

«iflas, & des Sénateurs de fon Parti ; favoir, que lors qu'il fera rétabli dans

fon Roiaume, on cédera à la Porte Ottomane la Ville ôc le Château de Ca-

menick, 6c toute cette partie de la Podolie qui en dépend durôté du .Midi,

que la Porte à conquife Se posfedée avant la Paix de Carlowitzj Se cela à

perpétuité, fans pouvoir jamais être reclamée, pour quelque raifon ou pré-
texte que les événemens des Affaires puisfent fuggerer.

III. Sur quoi, d'un autre côté, la Porte Ottomane fera obligée, & en-

gagée à forcer le Czar de Mofcovie, à reftituer à la République de Polo-

gne, le Palatinat, la Principauté, la Ville & le Château de Kiovie,avec fes

De-
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Dépendances, & toutes les Places à la droite du Borifïhcne, qui ont ci- 171 2,

devant apartenu à la Republique de Pologne.
~-

IV. Ladite Porte Ottomane obligera le Czar de Mofcovie, à ne plus
fe mêler, en aucune manière, des Affaires de la Pologne, & de celles des

Cofaques de l'Uikraine , qui doivent refier dans leur ancienne 6c entière

Liberté.

V. Sa Majefté Très-Chrétienne fera donner un Million de Livres, à
la réquifîtion de Sa Majeité Suedoife, pour les Adhérens du Roi Stanni-
fias en Pologne} 6c le Sieur de Befenval à Dantzig les fera paier 6c débourfer
en deux Termes

,
dont le fécond fera un mois après le premier.

VI. En cas que la Paix d'Allemagne ne foit pas conclue cette Année, (à
laquelle pourtant Sa Majeité Très-Chrétienne, malgré Tes grands Avantages,
a bien voulu donner les mains pour le bien commun de la Chrétienté, félon
les très-juftes & équitables difpofitions de la Reine de la Grande-Bretagne})
Sa Majeure Suedoife fera tenue

, après avoir joint 6c ramaffé fes Troupes, 6c
rétabli les Affaires en Pomeranie , d'entrer dans la Silefîe 6c la Mifnie,
félon le premier Accord, réitéré 6c coufirmé à Bender le 17. Octobre

1710.
VII. En échange, Sa Majefïé Très-Chrêtienne promet 6c

s'oblige de
faire paiera Sa Majefté Suedoife, ponctuellement tous les mois, 100. mil-
le Ecus Argent de France, à compter du premier jour que Sa Majellé Sue-
doife entrera avec fon Armée dans les fufdits Pais ,jufqu'â celui qu'Elle en for-

tira, ou que la Paix fe fera-

ORDRE CIRCULAIRE,
Pour ajfembler les Troupes du Grand Seigneur,

,, OUoi que l'on fût convenu dans cette efpece de Paix
, où l'on a traité*

„ "^-ci devant à mon heureufe Porte, avec les Otages Mofcovites, que le

„ Czar de Mofcovie retirerait dans trois mois toutes fes Troupes de la Polo-

3, gne, 6c que déformais elles ne pourroient plus entrer dans ce Roiaume,
„ fous quelque Prétexte que ce foit, ni empêcher le pafîàge du Roi de Sué-
,, de dans fes Etats: Cependant les trois mois expirez, ce même Czar, au

„ préjudice de cette Convention , a paffé avec fes Troupes dans la Poméra-
„ ne Suedoife, par la Pologne} 6c le bruit que les Troupes Mofcovites font

„ aujourd'hui en des Corps feparez dans ce Roiaume, s'étant répandu, 6c

„ leur Contravention au Traité étant devenue manifefie, j'ai confulté dans

„ une AfTemblée tous les Vifirs, Docteurs, Gens de Loi, *k autres Perfbn*

„ nés qui entrent au Confeil, lefquels ont jugé néceffaire dé faire la Guerre,
„ fuivant le Noble Tetfa, ou Décifîon du Mufti, qui a été donnée: 6c

„ comme à l'entrée du Printems prochain ,
nous ferons certainement la Cam-

j, pagne en Perfonne , vous Gouverneurs de N. N. N. vous êtes comman-
9, dez de joindre mon Camp Impérial dans la Plaine d'Andrinople,le ziï
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de Mars prochain, avec votre Maifon complette, 6c bien réglée, qui (ê«

— „ ra compoféc de Gens d'Elite, & Robuftes
, pour cette Expédition contre

,,
les Infidèles. C'en: pourquoi, à l'arrivée de ce Noble Commandement,

9 ,
vous rendrez votre Maifon complette, fuivant mes Ordres, & dès àpré-

>t fent vous préparerez toutes les choies néccfîaires pour la Guerre, afin

„ que vous ne lbiez point obligez de retarder un moment votre Départ.

,, Vous ne lèverez point de Gens incapables de fervir, mais vous partirez

„ avec des hommes d'Elite , Robultes 6c bien armez, qui ne quitteront point

„ votre Maifon, 6c qui puhTent fervir fidèlement, jufqu'à la fin de la Cam-

pagne. En quelque façon que ce foit, vous n'obmettrez rien, pour join-

dre notre Camp Impérial dans le Lieu marqué ci-defTus: en telle forte que
fi vous ne vous y rendez pas avec votre Maifon complette, 6c bien réglée,

,, dans le tems prefcrit par nos Ordres, on n'écoutera ni vos Réponfes, ni

,, vos Excufes, 6c vous encourrez certainement l'Indignation de votre Em-

„ pereur. AgiiTez donc avec diligence 6c attention, en emploiant tous les

moiens pofiibles pour exécuter ponctuellement mes Ordres, contenus dans

ce Mandement Impérial, qui vous eft auffi envoie afin que vous preniez

garde de ne vous fervir pas de cette Occalîon pour inquiéter les Habitans

des Lieux qui feront fur vôtre Route, ni pour exiger d'eux ,
contre la Ju-

itice, des Provifions ou autres chofesfans paier$ 6c afin que vous ne man-

quiez point par ParefTe à exécuter ponctuellement , 6c fans aucun délai,

tout ce que nous venons de vous ordonner par cette Patente circulaire,

écrite le if. de la Lune de Cuival 1124. C'eit. à dire: le 17. de Novem-
bre 171 2..
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Il fembloit que la nouvelle intention de la Porte Ottomane ne touchoit pas

beaucoup ni le Czar, ni le Roi de Pologne, ni celui de Dannemarck. Les
deux premiers portèrent des Troupes pour s'opofèr au pafTage de celui de Sué-

de. Tous les trois prenoient, ce femble, à cœur les affaires de la Pomera-

nie. Le Czar promit d'affilier les deux autres, pour pouffer leurs defTeins.

Les Suédois les aprehendoient. L'Envoie de Suéde Palmquift. fut trou-

ver au commencement de Mars le Confeiller Penfionnaire Heinfius. Il

lui reprefenta que dans les Négociations de Paix qui étoient fur le tapis
à Utrecht, on devroit régler la fureté de la Pomeranie 6c du Duché de

Brème. C'étoit non feulement fuivant les Alliances entre les Etats Gé-
néraux 6c la Suéde, mais auffi par les intérêts communs de l'Empire.
Cette démarche de l'Envoie Palmquift. fut fuivie de celle du Secrétaire

de Suéde Sternhock à la Cour Impériale. Il y prefenta un Mémoire
de la part du Roi fon Maître. Il étoit en termes allez vifs. Il portoit
la demande de la protection de l'Empereur 6c de l'Empire fuivant le

Traité de Weflphalie, 6c des Confiitutions Impériales contre les Aggref-
feurs de fes Provinces fituées dans l'Allemagne. On promit en Hollande

de s'y interefièr. A Vienne on fit entendre que le Roi de Suéde, non

feulement avoit refufé d'accepter la neutralité de ces Provinces-ià ,
mais

qu'il
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qu'il avoit même protefté contre le Traité de Neutralité qui avoit été 17 11 *

fait avec garantie. Les affaires dans ces Provinces-là n'étoient cependant
"

pas empilées dans le commencement de l'année. Quoique la Gainifon de

Vifmar eut eu un échec dans une fortie, le Sénat de Suéde repara cette per-
te par un fecours de quinze cens hommes, qui y furent introduits par une

Efcadre de Vaifleaux. Celle-ci eut le malheur (Je perdre un Vaifleau nom-
mé le Wrede. On en fauva cependant les Canons

, l'équipage 6c les apa-
reils. Après cela on y mit le feu. Il étoit fort vieux ôc portoit cinquante

pièces de Canon. Cette Efcadre eut cependant le bonheur de reparer en par-
tie cette perte. Ce fut par la prife d'un Vaiffeau Danois, chargé de dix

neuf cens tonneaux de fégle. On fit aufîî entrer dans cette Ville-là cette

denrée, quoique les Danois auroient pu aifement l'empêcher, s'il avoieat

voulu le tenter.

D'un autre côté le Siège de Stralfund fut fufpendu & enfuite levé. L'Ar-

tillerie avoit manqué aux afîiegeans. Ceux-ci n'avoient devant cette Place-

là, que vingt pièces de canon & if. Mortiers. Pour en avoir, le Roi de

Danncmarck chargea l'Officier de fes troupes, qui commandoit à Roftok de

lui en envoier à quel prix que ce fut. Ce Commandant s'adrefTaaux Magiftrats,
Se leur demanda la permiflîon de vifiter leurs Magafins. On s'aperçut de fa

rufe. Elle lui attira un refus. Sur cela il eut recours à la force. Il voulut

enfoncer les portes. Pour y réùffir , il prit fon tems que tout le Monde étoit

à l'Eglife. Les Bourgeois ôc les Bateliers en fortirent en tumulte. Ils en-

voierent dire aux Magiftrats, qui étoient auffi courus s'afTembler à la Mai-

fon de Ville, qu'ils aimeroîent mieux périr que de laifîèr enlever leur artille-

rie. Les Magiftrats firent tendre des chaines à quatre rues, qui aboutilîoient

aux Magafins. Ils firent plus. Ils y firent placer des canons chargez de mi-

traille. Par-là le Commandant n'obtint rien, ni par amitié, ni par rufe, ni

par force. Ainfi l'on fut obligé de lever le fiege. On y laiffa cependant de-

vant quelques troupes, pour tavorifer une tentative fur Vifmar, qui n'eut

aucun fuccès. Il falut par-là retirer les troupes de devant l'une 6c l'autre de

ces deux Places. Les affaires du Roi de Suéde aiant pris une face favorable

en Turquie, ce Monarque donna des ordres à la Régence de Stockholm

pour faire des efforts. Il étoit tellement perfuadé de quelque bon fuccès,

qu'on reçût en ce tems-là une lettre, un peu de vieille date, qu'il écrivit au

Roi Stanislas, dont voici la copie.

SIRE,

p\Epuis la dernière lettre que J'ai eu l'honneur d'écrire à Votre Majefté du Lettre^
17.de Juin, j'ai eu le plaifir de recevoir 3. des fiennes, dont la plus frai- JJ" £°

l
.

che, étant datée de 1 onzième d Août, ma apns, que Votre Majefté con- au R i

tinuoit de s'inquiéter & de ma fanté ce de mon éloignement , pendant que les Statufias,

Ennemis menaçoient d'envahir la Pomeranie. Je fuis très-obligé à Votre

Majefté de l'Amitié confiante, qu'il lui plaît de me marquer inceffament,

l'afTurant, oue de mon côté je ne manquerai jamais d'y repondre exactement.

Tome FIL Hhh h Pour
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ne iu i feront gueres de mal, 6c que les difpofitions, que mes Officiers

Généraux auront fait fous la fage direction de Votre Majefté feront éventer

leurs grands projets ceux que le Czar avoit médité de mettre en exécu-

tion cette dernière campagne contre l'Empire Ottoman, lui ont coûté cher,

Son Armée aiant été non iêulement entièrement défaite , mais lui-même con-

traint à demander honteufement la paix au Grand Vizir, lequel par fa bêcife

n'a fçû profiter
du Grand avantage ^ que la Fortune lui avoit mis en main.

Monlîeur le General Poniatowski s'étant charge d'informer Votre Majefté

de la Situation prélente des Affaires ôc du tems de nôtre marche d'ici , Elle

me permettra
de m'en rapporter à Sa relation & d'aflurer Votre Majefté.

qu'on ne fauroit être plus pafiionnement , que je fuis.

SIRE,
De Votre Majefté,

Le très-bon Frère, Ami, Voifin
& Allié.

CAROLUS,
Auprès de Bender le 11. d'Octobre 1711.

On reçut en même tems la Copie d'un Mémoire que le Miniftre d'Angleterre,,.

chargé aufli des affaires des Etats Généraux auprès de ce Roi-là , lui avoit préfèri-

té. Le contenu rouloit fur l'interruption, que les Suédois faifoient de la Naviga-
tion dans la Mer Baltique. La Conclusion tendoit à lui offrir leur médiation pour
une Paix. C'eftainil qu'on peut voir par le Mémoire même qu'on infère ici.

MEMOIRE,
Prefente à Sa Majefté de Suéde par Monfr. Jeffereys , Mi-

niftre de la Reine de la Grande-Bretagne. A Bender
le 26. Oclobre 171 1.

SIREj

CE n'eft pas fans répugnance, que Sa Majefté la Reine de la Grande-Bre-

tagne ôt Leurs Hautes Puiflances les Etats Généraux des Provinces-U-
niesfe voient forcez, de fe plaindre des dommages, que leurs fujets, Nego-
cians aux Ports occupez par les Armes de Sa Majefté Czarienne dans la Mer
Baltique, fouffrent dans leur Commerce ; ils ne peuvent s'empêcher de té-

moigner leur peine, de ce que fans avoir égard à des Traitez conclus fur ce

fujet, les Armateurs de Votre Majefté font de jour en jour de nouvelles pri-
fes fur leurs fujets, qui viennent fouvent fe plaindre à eux de la perte de leurs

bâiimens, de leur Marchandife & de la dureté r avec laquelle on les traite,



ET RESOLUTIONS D'ETAT.
6*1$

ce qui caufe des dommages très-confiderables Se prèfque irréparables* c'eft:

laraifon, pourquoi la Reine & Leurs Hautes Puifïances m'ont Ordonné de
renouveller mes inftances auprès de Votre Majefté & de la prier avec toute
la fourmilion , qui lui eft due, que Votre Majefté veuille bien révoquer les

ordres, qui défendent le libre Commerce avec les Ports fufdits, afin de pré-
venir déformais de pareils inconveniens, qui paroiflènt être directement con-
tre les Traitez & même contre les Droits des Gens, fuivantlefquels il eftaufH

notoire, qu'il effc permis aux habitans de la Grande-Bretagne Se des Etats,
de naviger 6c de commercer dans les Villes, qui font neutres à leur égard,
quoi qu'elles pourroient être Ennemies à la Suéde, ainfî qu'il eft permis aux

fujets delà Suéde par la Grande-Bretagne 6c les Etats, de Naviger 6c de
faire Commerce dans toutes les Villes ôc Ports

, qui font neutres à Pégard
defdits fujets, quoiqu'Ennemis par rapport à la Grande-Bretagne 6c aux E-
tats, comme il paroit clairement par la Navigation 6c le Commerce non in-

terrompu de la Suéde avec la France 6c l'Efpagne. Si lefdites Villes étoient

actuellement afliegées ou bloquées, les Sujets de Sa Majefté 6c de LL. HH.
PP. n'auroient point de prétexte d'y aller, mais le cas eft. bien différent par

rapport à quelques VaifTeaux, qui croifent feulement dans la Mer Baltique.
Sa Majefté 6c LL. HH. PP. fe repofent donc tellement fur la juftice 6c fur

l'Amitié de Votre Majefté , qu'ils ne peuvent nullement douter, que les con-

fiderations ci-deffus mentionnées n'auront tout l'Effet qu'elles doivent avoir

auprès d'Elle, enfuite dequoi Sa Majefté m'a ordonné de fupplier Votre Ma«

jefté pour le relâchement d'un Vaifîeau Marchand Anglois, nommé The Be-

ginning Brigantine of Newcajîle^ qui en revenant de Riga fut pris 6c emmené
en Gotlande par un Armateur Suédois j ce procédé étoit d'autant plus dur

qu'on ne fçavoit rien de la defenfeque Votre Majefté avoit tait du Commer-
ce avec cette Place avant que ce VaifTeau y fut arrivé.

j'ai ordre d'affurer Votre Majefté que ni fon é'.oignement de fes Roiaumes
ni les évenemens, qui font arrivez depuis, n'ont rien changé par rapport à

l'Amitié 6c à l'Eftime , ni au Zèle
,
avec lequel Sa Majefté 6c LL. HH.

PP. ont toujours été prêts à contribuer au bien de fes Affaires 6c au retablif-

fement du repos de l'Etat fîoriflant de (es Roiaumes j c'eft dans cette vue

qu'ils
ont ci-devant offert à Votre Majefté leurs bons offices, pour procurer

la Paix du Nord, fur des conditions, qui tendent à l'honneur de Vôtre

Majefté 6c à la fureté de fès Etats, 6c c'eft dans cette même vue qu'ils de-

mandent à prefent (pour mieux facijiter une œuvre fi pieufe 6c fi falutaire )

que Votre Majefté veuille confentir à une ceflation d'Armes.

Il ne me reite plus, que de fouhaiter à Votre Majefté toutes fortes de

profperité
6c de me recommander avec un profond refpecl: à fes bonnes

grâces. Je fuis, 6cc.

Cette interruption étant continuée les Etats Généraux ordonnèrent à

leur habile Mini lire Rumpf de prefenter fur cela un Mémoire. Il s'en aqui-
ta dans les termes fuivans.

Hhh h £ Regium

\-j\t:
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TJ Egium Cancellariœ Coïkgium , itaratâ vice
, interpellâte & Subditorum Fœ-

Memoi- XX. derati Beigii quereîas Ipfi déferre, Infrafcripto Celforum ac Prapotentium
re de Mr. Dominorum Ordtnum Gemralium Uniîi Belgii ad Autant banc Regiam Minif-

auSenat
tro Refàenti , nom & urgenti Eorum mandato

, injunclum eft. Tarn crebra

fur la

'

enim , tamque gravia funt damna, quœ difli fubditi, ex captis & detentis navi-

prife de bus in mari Baltico {3c obftruelâ in Livoniam navigation* , perpejjî funt , &
^ el5ues adhuc quotidie patiuntur ,

ut confultum duxerint altèmemorati Domini Ordines

féaux Générales , tam Domino Ablegato Palmquifl Hagœ Comïtis, qvàm hoc in Loco-

Hollan- Regio Cancellariœ Coliegio , perquè lllud , Regio Sénatui, per lnfrafcriptum
«lois.

Miniflrum fuum fapûn faclam requifitionem ,
de tollendâ mutuis Fosderibus £5?

jfuri Gentium contraria diclœ Navigationis inhibiùone , clenuh répéter e , iifquè ob

vculos ponére damnofas , quœ ex tanti continuatione mali oriri poffent , confecutio-

nes
, nifi illis tempeflivè obviam eatur, ab nota Excellentiffîmorum Dominorum

Régis Sénatorum œquïtate & prudentia exfpeclantes ,
Illos efficacicra fua Officia

ap>ad Sacram Regiam Majefiatem porrb adbibituros
,
ut ejufmodi gravaminum

anfa , abfque ulteriore morâ
, />/#»£ removeatur, reflitutâ per omnia Gommercir

in mari Baltico Ltbertate, & intereà non folum Naves £s? Merces fubditorum

Belgicorum, contra Paclorum Fidem à Saecicis navibus captas 6? detentas,refti-
tui juffuros ,

verhm y ut damna quoque bis, quibus illata funt , refarciantur ,£5?

ne quid fimile in pofterum committatur, curaturos. Specïatrm autem înfrafcrip~
to mandatum efl refitutionem peter e navis Belgicœ deHoogfaat,<r«//w Nauclerus

GermetdeHaanj Riga Amftelodamum cum ligneis mercibus defïnatœ , £5? Ca-
relscronam abdutlœ $ deinde folutionem Valorum, in ufum Ammiralitatis Carels"

cronenfis ,
ex detenta , fed pofea relaxâta & naufragâ navi Belgicâ ,

de Jagt>
raan, cujus nauclerus Cryn Blauw, exomratorum, Quorum pretii folutw pro~

m'iffa quldcm , fed hue ujqre dilata fuit. Porrb reftitutionem ,
cum omni caufâr

mgère navium. Belgicarunt, de twee RofynKorven, cujus nauclerus Gerrir

Harmenfe Bofch, Dantifco frumento onuflœ venienùs. De Schilt, cujus Nau-
chrus Maerten Jans. De Juffr. Gerarde Amflelodamo Revaliam tendentium^
nec non Navis bet Potafcbvat , cujus nauclerus Jorgen Foldrigh, frumento onuf-
t<g

, £5? Regiomente Borujforum redientis, quœ omnes à fuecicis navibus vel ar-

matoribus intercepta in fueciœ Portus abdutlœ fuerunt , ibiquè arreflo detinen-

tur-y Utque prompta & débita fatisfatlio detur , Proprietariis navium Be!gica->

ram, Âmo napperrime prœterlapfo, velcurrenti, ex fupra diclo capite, dtten-

tarum, fedpofteà, ullâ abfque damni reparaiione ,
relaxâtarum, talifque fatis-

faélio (^ indemnitas prœftetur , refpeclu navium £5? Mercium, qua ex Capite

fwgularium Contracluum retentœ funt vel adhuedum retinentur.

HcCc omnia, Infrafcripto à Celfts fuis. Dominis Principalibus in mandatis da~
tant eft, Reçio Cancellaria Coliegio , & , per lllud, Regio Senatui, non folum.

exponere , fed (3 fenb &? enixe petere , ut de omnibus IIlis tanti ponderis que-
relis cognofeere & eficere velint

,
ut earum quamprimum prœcidantur £5? è meâio

tollantur cauÇce.

Etiwi atque etiam rogat Regiam Cancellaria Colîegium. Infrafcriptus , ut va*
lidis fuis Officiis efficiat , qub Sabacum

,
ex Navi Navarchi Belgici Pétri
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Janfen, Halmjîad'uv jam per plures menfcs , magno proprieiariorum àamno , 1711.
detcntum

,
tandem cum ormii caufà rejlituaiur.

'—— *»

Signatom ent,

H. W. R u M P F,

Hohniœ die 2p. Aprïlh 171 2.

Le Sénat de Suéde y fit une reponfe, tendante comme d'autres précéden-
tes à éluder de s'expliquer precifement. C'eft pourquoi il feroit fuperflu de
la rapporter. On dira que cette reponfe en date du 51. Juillet portoit que
les Navires pris refteroient fans être moleftez, ôc que pour éviter que leur

cargaifon ne vint à fe gâter on pourroit les décharger, & fur tout ceux qui
étoient chargez de feigle , fous caution, &c. C'étoit jufques à ce que le

Sénat eut reponfe du Roi aux nouvelles remontrances qu'il lui faifoit conjoinc-
tement avec le Collège de Commerce. Et comme l'on craignoit qu'elles ne

portafîent coup, l'on prioitles Miniftres de la Grande-Bretagne 6c des Etats
Généraux de poufler leurs bons Offices auprès de leurs principaux de ne rien

refoudre à cet égard, avant la reponfe du Roi. Cependant ces deux Minif-
tres découvrirent par àes reflbrts fecrets que le Sénat avoit donné des Pafle-

ports à des Navires Hollandois pour aller à Riga , & retourner à Stock-
holm avec leur cargaifon pour le compte des Suédois. Là-defTus les mêmes
Minières firent de fortes remontrances. Elles tendoient à faire voir l'injuiti-
ce qu'il y avoit de permettre à leurs propres fujets de trafiquer fur Riga, pen-
dant qu'on l'empêchoit aux Navires des deux PuifTanccs Maritimes. Le Sé-
nat fut fort embarafië de cette découverte. Il allégua pour exeufe qu'il avoit
accordé ces PafTeports pour fournir le moien à quelques Sujets du Roi de re-

tirer leurs effets du Païs Ennemi. L'embarras du Sénat devint encore plus

grand en aprenant que ces Minières étoient informez que les PafTeports
ne contenoient pas feulement la permiffion d'aller charger à Riga des
Marchandées

,
mais même d'y en tranfporter d'ailleurs. La crainte venoit

de ce que ce manège , qui dans le fonds étoit eltimé ne rien valoir, ne
fut condamné par le Roi , comme contraire aux raifons alléguées dan&
toutes les Reponfes de Sa Majeflé fur ce fujet aux deux PuifTances Ma-
ritimes.

Cependant le Sénat crût de pouvoir en quelque manière apaifer les plain-
tes de ces deux Miniflre. Ce fut en prenant une Refolution fur d'autres remon-
trances que ceux-ci avoient faites, même depuis plufleurs mois. C'étoit relati-

vement à des Fanaux, qui dévoient être tenus allumez pendant la nuit, pour
fervir aux Navires d'éviter les Cotes dans la Mer Baltique. Dans cette Re-
folution l'on en jettoit la faute fur les Danois. C'efi ce qu'on peut voir

par la Refolution même qui fuit ici.

Hhh h 1 Poft.
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TyOftquam Dominis Minifiris Refidentibus Reginœ Majeflatis Magna; Brittan-
Refolu- Jl nia, t$ Celforum ac Prœpotentium Dominorum Ordinum Fœderati Belgii

c°
ndr

\ de eo queri plaçait, quod ignés , vulgo Fyrbakar dibli, qui in Nidingen Kullen

Suede r
ur ^ Filfierboo ,

in Navigantium commodum
, quotidie ali deberent

, non
nifi ma-

les Fa- gno cum navigantium damno
, /><?r aliquod tempus extinbli atque deleti fuerint

îiAux.àuJummam dedit Sénatus operam, ut ditlis Dominis Miniftris Refidentibus , ut in
ï.jAoût. muifis ains rébus ,

*7# e/^/?; ;'« /w^ e# voto fatisfieret ,
ad Satrapas itaque Sca-

nia &f Hallandia , quorum Jurifditlioni loca parent fupramemorata , fcripfit Sé-
natus Regius, dicerent quamprimum, aut fi ignés bis etiamnum

confervati, aut
rationes redderent quare deleti fuerint. Hallandiœ Gubernator haud dm cuncJa-

tus, certo affirmavit ignés in Nidingen , ut femper anteà, ità adhuc
, fartos

teclofque confervari. E Scania, quod bac Provincia
, eodem tempore, forte aut

caruerit Gubernatore ,
##* novum faltem fortita fuerit, nibil prorsùs, per ali-

quod intervallum fuper hic re allâtum eft , quœ etiam eaufa eft genuina , quare
Senatus Regius Dominis Miniftris Refidentibus anteà Cathegoncum reddere ref-

ponfum non potuerit. Nupèr tandem inde narrâtum eft , ignés in Kullen & Fal-

fterboo, defeUu Carbonum Bituminoforum , quibus ali & fuftineri debent ex-

tinftos fu'ijfe. Quâpropter cum non nifi ex Angliâ advehi pojfint , Mare autem
adeb Armâtoribus Danicis infeftum fit , ut, nonnifi fpeciali Veniâ

,
à Danis ob-

tentâ , Suecis libéré prœter navigare liceat
, Dominis Miniftris Refidentibus , fi

ignés
denub accenfos velint , incumbit , omnem hifee eundi redeundique parare fe-

curitatem. Fatendum equidem eft Danos à Senatu Regio petiiffe Litteras,quas
njocant , Salvi Paffus , quibus Naves quœdam Danicœ munita

, ejus generis car-

bones in eorum ujum advebere poffent , verum quum ha, eâ, concejfe fuerint
conditione, ut Dani numerum & nomina navium indicarent

, & ut hœ Litera
'non nifi

uni infervirent itmeri, ne refponfum quidem reddere dignati funt. Pra-
tereh fclant etiam Domini Minifiri Refidentes , partent pecuniarum, quas Subdi-
ti Regia Majeftatis Magna Brittannia, nec non Celforum ac Prœpotentium Do>
minorum Ordinum Fœderati Belgii, in Freto Orefunaico, ob ignés, Fyrbakar
Dams folvunt ,

ad Sacram Regiam Majeftatem Suecia periinere , Danis autem
ex païlo , £ï? eâ conditione fuifife coweffam ut quoîannis Sacra Regia Majeftati
Suecia termille quingentos Thaleros Impériales, in fuflentâtionemignium cis Ma-
re, traderent-y bac autem fumma cum, toto jam triennio

, tenaces inter Da-
norum manus baferit ,

rem Domini Minifiri Refidentes gérèrent pergratam . fi id

efficere poffent ,
ut operâ Sacra Regia Majcfiatis Brittannia

, nec non Celforum
ne Prœpotentium Dominorum Ordinum Fœderati Belgii, Rex Dania ad folutio-

nem diclarum pecuniarum adigeretur. ghiibus faclis /pondent Senatus Regius fibi

cura fore ,
ne ignés deleantur , & ne inde détriment i quid capiant fupradiclarum

Poteftatum fubditi atque Mercatores. Id quod Senatus Regius Dominis Miniflris

Refidentibus hifcefignificatum voluit. Dabantur Holmiœ die i . Auguftï Anni ijiz,

(L. S.) -Ad Mandatum,

F. y. EhrenstrahlV
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L'Antipathie enracinée entre les deux Nations Sucdoife £c Danoi- 1712.

le, produifoit naturellement des Animofîtez. La Guerre qui étoit allumée -

entr'elles fembloit en autorifer les excès. Les Navires Suédois en aiant pris

un de Norwegue l'Envoie ,
de Danncmarck prefenta aux Etats un

Mémoire, pour le faire relâcher, aiant été conduit au Tcxcl. Voici ce

Mémoire.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,

VOs
Hautes Puifîances verront par le papier ci-joint de quelle manière Mcmoï-

certains Navires Suédois ont pris un Vaifleau de Berguen en Norvc- reduMi-

gue, 6c qu'ils en ont emmené le Maître au Texel, ne voulant le relâcher, à ™** re de

moins qu'il ne leur paie la rançon qu'ils lui demandent.
marefc*"

Ce feroit apurement une chofe également préjudiciable au Commerce des

fujets
de Sa Majefté le Roi de Dannemarck 6c à ceux de Vos Hautes Puif-

fances s'il étoit permis aux Suédois de fe tenir aux emboucheure'sdelaMer,
6c fe fervir des Pilotes Hollandois pour fe faifîr des Vailîèaux qui entrent 6c

fortent, 6c de troubler pour ainfî dire le Commerce aux Ports 6c à la vûë de

cet Etat. Vos Hautes Puifîances iavent bien que leurs fujets n'ont pas de

pareils accidens à craindre en Dannemarck 6c ce feroit par confèquent con-

traire à l'étroite amitié qui fubfïfte entre Sa Majefté 6c Elles, dont

le Roi mon Maître doit attendre le réciproque, principalement dans des oc-

eafîons de cette Nature.

C'efr. pour ce fujet 6c pour faire paroitre que Vos Hautes Puiffances n'a-

prouventpas de pareils attentats que le foufîigné Miniftre Plénipotentiaire de

S. M. le Roi de Dannemarck 6c de Norvegue fe perfuade qu'il plaira à Vos
Hautes Puiffances de mettre les ordres neceffaires que le Maître du Navire

qui efb actuellement détenu au Texel, foit relâché inceffemment fans aucune

rançon 6c qu'à l'avenir il foit mis tels ordres que les Armateurs Suédois ne fe

puiflent tenir dans les Ports de Vos Hautes Puifîances 6c fe fervir des Pilotes

de l'Etat pour guetter les paffans.

Signes

J. H. d'Ahlbfeld»
Fait à la Haie le 18. Février 171 2.

Ces fortes de prifes qu'on tenoit pour Illégales furent la fource d'une dif-

pute fur l'Elbe. Le Commerce de Hambourg en fouffroit. Cette
Ville-là fît présenter un Mémoire aux Etats Généraux pour implorer
là-deffus leur intercefîlon. Ceux-ci en parlèrent à l'Envoie de Danne-
marck. Enfuite il y eut des conférences entre les Députez des Etats 5

feparement avec celui de Dannemarck, 6c enfuite avec ceux de Suéde 6c de

Hannover. La Grande-Bretagne, qui étoit la plus interefTée fur une neu-

tiali*
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171 a. tralité fur l'Elbe, étoit celle qui en faifoit inftance , auffi-bicn que la Cour—— de Hannover. Audi étoit-ce à leur demande, que les Etats s'étoient portez

à y donner les mains. Il eft vrai qu'ils avoient déjà chargé leur Miniftre à

Coppenhague de s'y interpofer avec vigueur. Pour éclaircir l'origine de ces

troubles, on dira que jufqucs à ce tems le Païs de Brème avoit été dans une

efpece de Neutralité fous le Gouvernement particulier de la Régence de Sta-

de. La Navigation fur l'Elbe étoit auiîi demeurée libre aux fujets de Suéde

& de Dannemark. Comme les prétextes ne manquent jamais, le Danne-
marck fe plaignit de ce qu'un Capitaine Suédois nommé Ankcrflierna avoit

violé avec le Vaiffeau qu'il montoit, la neutralité de l'Elbe. On publia mê-
me à Coppenhague un Ecrit en fept articles pour le prouver. L'un de ceux-

ci étoit celui de ce Capitaine. On y alleguoit qu'il y avoit un an qu'il avoit

pris fur cette Rivière quatre Navires Danois de Norwegue. On y ajoutoit

qu'il les avoit rançonnez pour Z6400. livres. Pour être pajé de cette fomme
il avoit retenu des otages, qui avoient été maltraitez jufques au paiement. On
alleguoit que cette conduite n'avoit pas été defaprouvée par la Régence de

Stade. La conclufion étoit que le Roi de Dannemark declaroit qu'il fuivroit

l'exemple des Suédois , & prendrait fon dédommagement fur les Sujets*,

Vaifleaux, & Marchandées des Suédois. La Régence de Stade ibutenoit

qu'il n'étoit pas vrai que les 4. Vaifîeaux en queftion eulTent été pris fur

l'Elbe ,
mais bien à l'embouchure de cette rivière , hors des mar-

ques qui en montraient les limites, ôc par confequent en pleine Mer. Qu'il
étoit connu que le Capitaine Anckerftierna s'étoit tenu à l'Ancre fur l'Elbe

pendant quelques femainesnonloindeGeluckitadt, fans faire le moindre trou-

ble aux Bâtimens Danois , qui pafîbient & repaflbient fans celTe. Cela le

juftifloit
de l'aceufation d'avoir violé la neutralité de ce Canal. Qu'il étoit

notoire que cette Neutralité avoit été exactement obfervée en toutes cho-

fes par la Régence de Stade. Qu'elle n'avoit point approuvé non plus le

fait du Capitaine Anckeritierna. Même pour prévenir tous inconveniens, Elle

.avoit refufé dès le trois de Juin de l'année précédente 171 1. l'entrée de fes

ports à ce Capitaine-là, & par confequent avant le fait dont le Dannemarck
fe plaignoit. Qu'à la vérité elle n'avoit pas pu contraindre ledit Capitaine à

remettre en liberté les otages qu'il avoit pris. C'étoit puis qu'il ne depen-
doit pas d'elle, aiant fa Commidion de la Régence de Stockholme, à la-

quelle on devoit s'adrefler, fi l'on avoit des plaintes à faire contre lui. Ce-

pendant le Dannemarck, fans entendre plus loin , avoit faiiî 36. Navires Sué-

dois, qui étoient fur l'Elbe. Dans les conférences 5 qui furent tenues à la

Haie, ainfi qu'on vient de dire pour le retabliiTement du repos fur l'Elbe 6v

d'une neutralité à y être obfervée, les uns & les autres de ces Minières ne

s'y oppofoient pas. La Maîtreffe difficulté fe faifoit de la part du Dannemark.
Elle rouloit fur la reilitution réciproque des priles qui avoient été faites fur

l'Elbe» Les Suédois vouloient bien y donner ks mains. C'étoit quoique
n'aiant pas été les aggreffeurs, ils auroient pu ne pas y concourrir. Cepen-
dant cette affaire eut un heureux fuccès provifionel. Ce fut l'effet de quel-

ques conférences, tenues à Hambourg entre le General CrafTau Suédois, &
le
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le General Scholtcn Danois au commencement du Mois de Mai. Ils con-

vinrent le 17. que les hoftilitez cefTeroient pour un certain tems, pendant le-

quel on traiterait dans la même Ville d'une Neutralité définitive pour la Mé-
diation des Minières de la Grande-Bretagne & de la Republique de Hollan-

de. En attendant, les prifes dévoient demeurer à ceux qui les avoient faites.

Cependant on rendrait aux Marchands d'Altena les effets , qu'ils pour-
raient affûrer par ferment leur avoir été envokz en limple com-
mifîion.

Cette manœuvre du Dànnemarck ne fut pas approuvée. Il en fut de mê-
me touchant une autre de ce Roi-là qui arriva quelques mois après à un Na-
vire Holhndois. Il venoit de Stockholm , 6c avoit fur fon bord 17.
Turcs comme paffagers. Parmi ceux-ci il y avoit un Prêtre, ôc un Capitai-
ne. A la rade de Coppenhague les Danois s'émancipèrent de viliter le Navire
6c d'enlever ces Mahometans. Ceux-ci avoient cependant des Paflèports des

Miniftres de la Grande-Bretagne & des Etats Généraux, qui étoient à la

Cour de Suéde. Le Secrétaire de l'Envoie des Etats en Dannemark, en
l'abfence dudit Envoie, en porta des plaintes auConiéil Roial. Il allégua que
c'étoit un Navire libre des Etats, qui étoient en amitié avec la Porte Otto-

mane, avec laquelle la Couronne de Dànnemarck n'étoit point en inimitié.

Ce Secrétaire ne pût cependant rien obtenir. Toute la réponfe qu'on lui fit,

confiltoit en ce que c'étoient des gens defertez du Czar de Petersbourg , £c

qu'on vouloit attendre là-defTus l'avis de ce Prince qui n'étoit pas éloigné.
11 y a à remarquer que par les Traitez précedens entre le Sultan 6c le Czar,
ce dernier étoit engagé à rendre les fujets du Grand Seigneur. Quelque in-

congrue réponfe qu'elle fut, elle fut relevée par un autre propos, qui fut

fifflé généralement par ceux qui en furent informez. Il confiftoit en ce que
les Turcs étant Ennemis communs des Chrétiens

,
on avoit par-là l'occafion

de délivrer de l'efclavage quelques Chrétiens. Pour combler la mefure, l'on dit au

Secrétaire qu'on étoit furpris qu'il fe mêlât de parler pour de femblables canailles.

Le but du Secrétaire n'étoit que pour fe plaindre de l'affront qu'on faifoit à

un Navire de iks Souverains. Auffi regardoit-on en Hollande cette manœu-
vre comme une avanie fort irregulieie. Des Députez de la Hollande repré-
fenterent cela à la délibération de leurs Etats. C'étoit d'autant que celame-

ritoit des Réflexions que leurs fujets trafiquoient aux Echelles du Levant, 6c

les Turcs pourraient s'en prendre aux gens de leurs Navires pour faire récla-

mer les 17. Mufulmans arrêtez à Coppenhague. Cette affaire particulière

étoit peu de chofe par rapport au derfein que le Roi de Dànnemarck avoit

formé d'envahir le Duché de Bremen. Cela étoit d'autant plus dangereux

que c'étoit violer le Traité de Weflphalie. Celui-ci étoit fi refpeétable par
toute l'Allemagne, qu'une bonne partie. des Princes de l'Empire auraient pu
prendre les armes 6c le foûlever. Le Roi de Dànnemarck crût devoir juf*

tiûr.r cette entreprife. Il fît une Déclaration en date du 2z. de Juillet. Le
contenu portoit ,,que le Roi de Suéde avoit refufé d'aquieicer à la Neutrali-

» r^5 projettée à la Haie. Que ce refus ne pouvoit venir que de la vue

Tome VIL ïii i „ de

171Z.
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5, Que les peuples du Duché de Bremen avoient inquiété le Commerce des

,
Danois fur l'Elbe. Que pour la réparation de ce Grief, Sa Majeiié

5 ,
Danoife avoit réfolu de marcher avec Ton armée dans ce Duché-là,

3,
voulant y prendre les Peuples fous fa protection Roiale. Qu'il les

J5
fommoit d'entrer fous fon obéïïîancej de lui prêter le ferment de fide-

?,
délité ,

Se de lui paier les mêmes droits Se contributions , qu'ils

paioient à la Suéde. Il leur defendoit d'abandonner leurs Maifons, Se

de faire aucun dégât de leurs denrées, dans la vûë d'empêcher une ar-

mée de fubfîfter, fous peine d'être traitez eux 6c leurs biens avec toute

la feverité permife par les Loix de la Guerre, Sec*

5>

35

35

Enfuite de cette Déclaration le Roi de Dannemarck fît embarquer
bonne partie de fes Troupes à Gluckftadt. Elles traverferent l'Elbe Se

débarquèrent à Harfelem le dernier jour de Juillet Se le premier d'Août.
Elles allèrent faire le fiege de Stade. La tranchée y fut ouverte la nuit

du 21. au 11. d'Août. L'attaque vigoureufe obligea cette Ville à fe ren-

dre le dernier jour de ce mois-là. Se fans capitulation. Plufîeurs Cours

d'Allemagne femblerent ne pouvoir fbuffrir que les Danois entreprirent
des expéditions dans l'Empire. L'Empereur évrivit là-deiTus au Roi
de Dannemarck. Celui-ci ne fe laifîa point fléchir par les remontrances
de Sa Majefti Impériale. Le Roi de PrufTe Se la Cour de Hannover
voiant l'orage fondre fur Bremen, envoierent à la follicitation du Géné-
ral Crafîàu des troupes; pour renforcer la garnifon de Stade. Cepen-
dant dès que les Danois fe furent aprochez de cette Place-là, ces troupes
auxiliaires, à l'exemple des Angloifes fous le Duc d'Ormond aux Païs-

Bas, eurent ordre de quiter leurs polies, Se de fe retirer fur le Territoi-

re de Hambourg. Cette démarche fut defapprouvée. Les Politiques ta-

chèrent d'en conjecturer les raifons. Quelques-uns crurent de pénétrer,

qu'une de ces deux Cours avoit connivé avec les Danois la prife de cet-

te Place, aufli-bien que du Duché de Bremen
, pour acheter enfuite le

tout du Roi de Dannemarck. Auffi la fuite a-t-elle fait voir que ces

politiques aprochoient du miftere. Par raport au Roi de PruiTe on lui

offrit de la part du Czar la cefîion de la Ville d'Elbing, avec l'addi-

tion de lui procurer celle de Stetin que les Mofcovites Se ks Saxons
avoient bloquée Se enfuite abandonnée. C'étoit pourvu que ce Roi-
là voulut feulement fournir l'Artillerie, Se les munitions pour la conqué-
rir, aufîi-bien que le refle de la Pomeranic Suedoife. Ce Monar-
que ne voulut pas pour lors entrer dans ce projet. Cette propo-
rtion, qui étoit pourtant bien tentante, avoit eu des vues de la part
du Czar Se du Roi Auguste. On ks découvrit. Elles confiftoient
en ce que ces deux Princes voulant agir avec prudence dans leurs entre-

prifes fur la Pomeranie n'avoient fait cette offre au Roi de PrufTe, que
gour. fonder 5 iî ce Prince étoit dans les intérêts du Roi de Suéde.

D'ail-
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D'ailleurs c'étoit pour diffipcr l'ombrage qu'il auroit pu concevoir d'une Guer- 171 1,

re allumée dans fon voilîgnagc. Sur tout ces deux Princes-là avoient be- '

foin d'un paffage libre par fcs Etats. Le Roi de Pruffe refufa ce tranfit au

Train d'Artillerie, que les Saxons avoient commencé à préparer pour faire le

fîege de Stralfund.

Pendant ces affaires des Alliez du Nord, l'on travailloit à Stockholm à

des préparatifs, pour éluder, s'il étoit poflible, leurs dclfeins. Le Roi Sta-
nislas avoit reçu des Lettres du Roi de Suéde, datées de Bender le 17.
de Mars. Il fe tranfporta d'abord à Stockholm , accompagné feulement

d'un Colonel Suédois, nommé Aldcrrfteen. C'étoit pour communiquer le

contenu de ces Lettres au Sénat. Il confiitoit à preffer le départ du trans-

port des Troupes en Pomeranie. Le Comte de Steenbock eut en même tems
ordre de paflèr avec ce tranfport en cette Province-là. Le Roi Stanislas
ne relia que quatre jours à Stockholm. Il les emploia à preffer le départ du

tranfport , 6c à fe faire donner quelques mille Ecus pour fon domeftique. Sur
les perfécutions de ce Roi, l'on travailla avec emprefîement à l'équipage de

la Flotte. L'on fit avancer plufîeurs des Regimens , deflinez pour être em-

barquez, vers Carelfcroon. Il y avoit cependant l'obftacle de manque d'ar-

gent. On tâcha de trouver la fomme néceffaire parmi les Bourgeois, & la

Noblefle de Stockholm. Tous les Collèges Ôc. les Particuliers y contribuè-

rent comme de leur chef, en forme de Don gratuit. Chaque Sénateur four-

nit mille écus , & le refte félon fon pouvoir. Ce qui fervit de perfuafîon fut

un Difcours que le Comte de Steenbock fit à la Maifon de Ville de Stock-
holm le 5. Juillet. Le précis en étoit.

!» /^\U'il y avoit toutes les aparences du monde, que les deflèins qu'on

„ V^J avoit, auroient un heureux fuccès. Que la Republique de Pologne
,, avoit, par des Lettres, invité le Roi Stanislas à y paflèr, Se qu'el-

„ le l'aideroit. Que le Roi de Pruffe avoit donné de pareilles afTûran-

„ ces, &c.

Le 18. fuivant le Comte fît afficher par toute la Ville de Stockholm u»
Placard. Il portoit en fubftance.

„ ^~\U'il devoit être connu à un chacun, que depuis quelque tems, fur piaar<j

„ V^un encouragement du Sénat ôt de la Nobleffe qu'il avoit propofé fur duConv

„ la Maifon de Ville, à tous les fidèles Sujets, la conféquence de faire met- te de

„ tre (ans délai en Mer la Flotte, pour le tranfpott des Troupes. Que les
^}

ee

£"
„ Seigneurs Confeillers, qui étoient en Ville, avoient trouvé à propos de

M négocier à un intérêt raifonnable des fommes d'argent , fur les revenus du
Roi & de la Couronne de l'année fuivante 171 5

Et comme chaque per-
fonne raifonnable étoit portée à affilier, fuivant la fidélité, le Roi de biens

& vies. Ainfi , fuivant la fidélité Se l'amour pour le Roi & la chère Pa-

trie ,
il avertiflbit un chacun , & fur tout les Directeurs de la Compagnie

Iii i t di?

Si

>5

î»

S»
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171 2. „ du Goudron, tous Fadeurs 6c Manufacturiers d'aporter à la Maifon de la

3J JSoblefle, ce qu'ils voudront contribuer, le lendemain Samedi 19. 6c le

„ Lundi fuivant ,
où il fe trouveroit depuis 8. heures du matin jufques au

foir, pour leur donner les dues furetez pour leurs avances, 6cc. 6cc.?î

Signé)

Magnus Steenbock.
Daté de Stockholm le 18 Juillet 171 2.

D'à bord après cette démarche on reçût encore des Lettres du Roi de

Suéde, datées de Bender le 28. d'Avril. Le Roi Stanislas qui en
avoit reçu ,

envoia à Stokhoirn le Comte Charles Bielke , fon Aide de

Camp. Il étoit chargé de demander que deux Sénateurs l'allafTent trouver à

Medvvig dans l'Oitrogothie, où il prenoit les Eaux. On lui envoia les deux
habiles Comtes de Gyldenftern, 6c Horn, aufîi-bien que le Lieutenant-Gé-
néral Taube , qui y avoit été mandé auffi. Pour le Comte de Steenbock il

le rendit à la Conférence depuis fa Maifon de Campagne. Elle roula fur la

néceffité de hâter le tranfport. Pour le faciliter, on avoit refolu d'y emploier

l'argent, qui avoit été donné pour la levée des Dragons. Cela devoit être

fur un Revers du Roi Stanislas que le Roi de Suéde ne le prendroit

pas mal. Cependant il y avoit quelques perfonnes de la Nation qui n'aprou-
voient pas qu'on envolât tant de monde en Pomeranie

, fans favoir fi l'on

pouvoit l'y emploier avec avantage. C'étoit fur tout dans une conjoncture,
où il y avoit lieu d'aprehender une invafion des Rufîes dans la Finlande. Ce-

pendant les ordres étoient fi preflans, que perfonne n'ofât s'y opolèr publi-

quement. L'on ne laiffoit pas que de prévoir la difficulté du tranfport. C'é-

toit qu'on avoit des nouvelles, que la Flotte Danoife, forte de 18. gros
Vaifleaux ,

croifoit fur la hauteur de Carelfcroon
,

6c qu'elle devoit être ren-

forcée jufques au nombre de 24. Ce contre-tems paroifîoit fort fâcheux,
C'étoit d'autant qu'on avoit travaillé à trouver le nécefiaire pour l'équipe-
ment de la Flotte. Le Comte de Steenbock avoit fi bien réùffi par les Ha-

rangues pathétiques 6c touchantes , qu'il avoit confecutivement fait à la

NoblefTe, 6c à la Bourgeoifie, qu'il en avoit tiré, outre les larmes, de bon-
nes fommes d'argent. D'ailleurs , ce tranfport presfoit. C'étoit parce que
des Lettres de Bender, datées du mois de Juin, portoient que le Roi de Sué-
de n'en partiroit point , que le tranfport ne fut arrivé en Pomeranie. L'on
n'avoit cependant pas asfez de Navires pour embarquer les Troupes. L'on

fongea à fe fervir pour cela des Navires Hollandois, qui étoient arrê-

tez à Stockholm. Même de fe fervir des Denrées dont ils étoient char-

gez , pour l'ufage de la Flotte. L'habile Miniftre Rumpf en étant aver-

ti , préfenta un Mémoire pour prévenir cette destination dans les termes
fuivans.

> . . Infra*
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INfrafcriptus

Celforum ac Prœpotentwm Dominorum Ordinum Gemralium Tœ~
derati Belgii ad Aulam hanc Regiam Mïnïjier Rejidens^ Regium Sénatum

flatuiffe 13 mandata jam d'edij/e, de exonerando Sale, fument u & Cannabe ,

ex Navibus Belgicis, contra Paclorum ténorem, captis (3 hic detentis, deque
mittendis Us mercibus Carelscroonam

,
in ClaJJïs Suecicœ ufum 13 ip/ii utendis

navibus ad Milites in Porneraniam tranfvehendos ,
tant9 majori conjlemationc

intellexit , quod (3 Magna Britanniœ Miniflro (3 ipfi infrafcripto , paucis ab
hinc hebdomadis, ab Excelkntiffimo Domino Comité Horn y nominc tôttus Regii
Sénatus i oreteniis déclarâtum fuit ,

dictas hûc deduclum ïri naves
, ibique quietè

13 abfque ullâ moieftiâ^ cum oneribus
, manfuras^ donec Sacra Regiœ Majcfla-

tis Sueciœ refponjum ad novas Regii Senatus fatlas remonflrationes , fuper diclis

navibus hue allâtum effet-, ideireb officii fui duxit , ferium in modum & quant

infiantiffimè petere^ ut Regium Cancellariœ Collegium^ valida fuâ intercefjione

efficere velit
, qub fupramemorata Regii Senatus mandata revoceniur , diclœque

Naves (3 onera nullâ molefliâ afficiantur , feà nauclcrorum difpofitioni , ufque
ad Regii refponfi adventum , relinquanîur ^ ne proprietarii , qui ingens jam dam-
num

,
navium detentione acceperunt , fupradicld proceâendi ratione , majori ad*

hhc afficiantur detrimento. Ad quœ infraferiptus promptum (3 favorabile , in

Ccript'iSy exfpeclat refponfum. Holmiœ die z6. Julii ijn,

Signatum erat,

H. W. R u m p F,

L a neceffité étoit trop prenante , pour que ce Mémoire pût avoir du
fuccès. D'ailleurs Ton venoit de recevoir des Lettres du Roi de Suéde en

date du zy . Juin. Elle portoit une réitération des ordres pour la confifea-

tion de ces Navires -là. Ils étoient tous Hollandois, ÔC ne s'en trouvoit

aucun parmi ces confifcables , qui appartint à la Grande-Bretagne. On
avertit là-defTus les Maitres de ces Navires, qu'au cas qu'ils ne déchar-

geaient pas de bon gré les autres Navires douteux, on les y forceroit.

On les afTura cependant, qu'on leur paierait leurs denrées jufques à un der-

nier fol. Avec cela l'on leur permit de pouvoir difpofer , en donnant cau-

tion, des Marchandifes, ôc de pouvoir enfuite, après que le tranfport fe-

roit achevé ôc après avoir pareillement donné caution , aller vers les Ports de

Mer permis.
Pour refpirer un moment , afin de pouvoir continuer le rapport des affai-

res, l'on trouve à propos d'égaicr les matières en rapportant des Vers La«*

tins , qui feront quelque plaiûr à ceux qui aiment la Poëfie Latine. Ce

qui donna occallon à ces vers fut qu'un Poète Suédois , en avoit fait

quelques-uns fur le Roi de Suéde. L'Abbé Hortenfio Mauro avoit, dans

une des productions de fa plume , comparé le Roi de Suéde à Achil-

le ôç fon Poète à Homère. Celui-ci repondit à cet Abbé par ces Vers.

Iii i i ILLUS-

1712,.
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I L L U S T R I S S I M O VIRO,

HORTENSIO MAURO,
POETARUM PRINCIPI,

S. P. D.

MAGNUS ROENOW.

QUantum
dijlamus ! Divini lumen Homeri

Te beat) Hortenfi^ gentis Apollo tuœ

Me vix umbra juvat. Si vis tamen alter Homerus

Ut fini) dormitans vel ienebrofus ero.

Extorquet carmen mihi mollior hora Maronis

Semper in ingenio vis micat aita tuo.

Tu canis AaguBum prœfentem latus , Achillem

Triftis ego abfentem per loca lenta queror.

Integra chorda tua
eft 9 mea fracla: Viretque feniîis

Laurus , marcefcit junior ante Diem.

Amftelodami die n.Aprilis
M. DCC. XII.

L'on a dit ci- devant que la Flotte de Dannemarck croifbit devant Carels-

cron pour traverfer le tranlport. Celle de Suéde mit en mer le 23. d'Août.

Elle étoit refolue d'obliger la Danoife à la retraite , ou de l'engager à un
combat 5 mais cette dernière prit le parti de fe retirer. Dès que le Comte
de Steenbock, qui étoit relié à Carelscron fut averti de cette retraite, il mit
à la voile avec deux Fregattes pour pafTer à Stralfund. Il y notifia fon arri-

vée par des lettres à la Régence. Il ajouta des ordres aux troupes de paflër
inceflamment. Precifement dans ce tems-là l'on eut à Stockholm la nouvel-
le que les Mofcovites, après quelques ravages en Finlande s'étoient retirez.

On compta là-defîus que la Campagne feroit finie dans ces quartiers-là : quoi-

que tout y manquât de la part de Suéde. Auffi,bien des gens voiant de pa-
reils miracles, paroiflbient-ils difpofez à embrafTer le Dogme de la Predefti-
nation. Les Suédois furent d'un autre côté moins heureux. Le

trar.fport
avoit mis en Mer avec un vent favorable. Il fut cependant obligé de rebrouf-
fer. Le retour de la Flotte Danoife en fut la caufe. L'embarras augmenta.
Le foin embarqué, étant mouillé, menaçoit de prendre feu. L'on ne pût
s'empêcher de le débarquer, & d'y en fubilituer du fec. Après cela ce trans-

port
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port fe mit en Mer le 12. de Septembre vieux ftile. Il arriva le lendemain \jn,
à l'Iile de Rugen en dépit des Danois. Ceux-ci outre Ja fuperiorité du nom-
bre des Vaifléaux , avoient encore l'avantage du vent. Le débarquement fe

fit à leur vue. Âuffi ne firent-ils aucun mouvement pour l'empêcher. Le
même jour que ce tranfport partit de Carelshaven le Comte de Stcenbock
étoit arrivé de Straelfund avec une Fregatte proche d'Adfledt. Ce voiage
avoit été entrepris pour s'informer de la caufe du retardement du tranfport.
Celui-ci aiant paru quelques heures après devant ce Port, le Comte fe rem-

barqua pour le fuivre. Cependant après qu'on eut commencé à débarquer
le foin et autres provi fions , les Danois qui avoient toujours l'avantage du
vent détachèrent cinq à fix Fregattcs légères. Celles-ci attaquèrent les plus

gros Navires de tranfport. Ceux-ci étoient au nombre de neuf, ôc de
ceux qu'on avoit accoutumé d'envoier en Portugal. Par confequent
étant bien armez ils fe défendirent vaillamment. Les Danois les prenant pour
des Vailfeaux de Guerre, prirent le parti de fe retirer allez mal -traitez.

Cela donna lieu à 4p. Navires de tranfport de fe fauver vers la Scanie.

Le refte au nombre de 5-9., étant coupez par les Danois fe firent échouer

eux-mêmes, ou y mirent le feu. Avec cette facheufe nouvelle, on en re-

çût de Bender datées du 8. d'Août. Elles portoient des promotions tant

militaires que civiles que le Roi de Suéde avoit faites. D'ailleurs il y
avoit un ordre pour exécuter une nouveauté. Celle-ci faifoit murmurer bien

des gens , à caufe des confequences facheufes , qui pouvaient en reful-

ter. La chofe étoit d'obliger tous les fujets du Roiaume de faire une
eftimation de leurs Biens, Meubles & immeubles. Si l'on trouvoit que quel-

ques-uns n'euifent pas agi de bonne foi, ils dévoient être taxez plus haut.

C'étoit à moins qu'on ne pût prouver par ferment qu'ils n'avoient pas d'a-

vantage. L'on devoit enfuite calculer à combien dévoient monter les fraix

de la Guerre pour l'année fuivante, Se faire félon ce calcul la taxe de tant

pour cent.

Pendant les foins pour régler cette Taxe, il ne laifia pas que d'y avoir

quelque réjouïiTance à la Cour. Ce fut à l'occafion de l'anniverfaire de la

Naifiance de la Reine Grand-Mère, qui entroit alors dans fa 77. année. Sa

Majefté en reçût les complimens de la NoblefTe £t des Miniitres Etrangers.
Cette Reine fit diliribuer ce jour-là à chaque Sénateur une Médaille d'er de

la valeur de zy . Ducats. Elle avoit été frappée l'an 170p. au fujet de fon

Anniverfaire. Elle avoit d'un côté le Bulle de la Reine avec cette Infcrip-

tion, Hed'wig Eleonora, Carolorum Regum , conjux * Mater , Avia. Sur le

revers une Femme reprefentant la Suéde avec une Couronne à la main
, avec

cette Infcription: Latitia publica^ & dans l'exergue, Ob Piœ Reginœ JEt,

ann. 74. fel. init. d. 23. Oclob. A. 170p. Les Chambellans en eurent une

d'argent. Le lendemain cette Reine envoia par fon Conléiller Aulique à tous

les Mmiilres Etrangers la même Médaille d'or. Elle leur fit dire, qu'il ne

falîoit point la confiderer comme un prefent d'une Reine à un Miniflre,
mai c feulement comme un Souvenir de fon Anniverfaire, & une marque de

fa Bienveillance, Pour profiter de celle-ci le Refident de la Grande- Breta-
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-1711. gne Jackfon demanda des palTeports pour fept Navires Anglois. Ils étaient——

à Riga. Ils n'ofoient pas en fortir de peur de fubir le même tort que ceux
des Hollandois. On s'exeufa de les accorder fur la defenfe rigoureufe du Roi
de ne point permettre en aucune manière ce Négoce. Il y avoit quelqu'un
de ceux de la Régence qui panchoient à quelque complaiiânce. C'étoit en

confideration de l'affiitance
,
dont on fe flatoit de la part de la Grande-Breta-

gne. Ils auraient fur cela voulu qu'on eut donné des ordres aux Croifeurs

d'ufer de connivence envers ces fept Navires Anglois-là.
L'on travailloit cependant en Suéde à pouvoir faire un autre tranfport de

Troupes, puifque la Flotte étoit retournée à Carelscron. Celui qui avoit dé-

jà été fait avoit alarmé le Roi Auguste. Il fit repréfenter aux E-
tats Généraux p.ir fon Minirire, le danger où l'Empire fe trouve-

rait par cette armée de Suéde. Il prefenta pour cela le Mémoire
qui fuit.

•

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
Memoi- E foufiîgné Confeiller Privé, Envoie Extraordinaire ôc Plénipotentiaire

M"
dU

ft

^e ^a Majefîé ^e R° l de Pologne, Electeur de Saxe, &c. a ordre de

du Roi faire lavoir à Vos Hautes Puiflànces que le tranfport Suédois, duquel on ne

Auguftcé favoit pas ci-devant, s'il étoit deftiné pour la Pologne, ou pour quelques
autres endroits, à caufe des bruits & avis confus & dirîerens qu'on en avoit:

efl enfin arrivé dans l'Ifle de Ruguen, 6c bien qu'il ne foit pas dans un fi

grand nombre, que les SuédoisTavoient débité, il eft pourtant certain, qu'a-
vec ces fecours, les Suédois font fi à l'étroit & fi enfermez dans Iile, qu'il
ferait impofîible d'y fubfifter, non plus que dans le petit diftriâ de Stral-

fundt, où l'on a entièrement confumé le fourage, deforte qu'il pourrait fa-

cilement arriver que lefdits Suédois tâcheraient d'entrer dans le Duché de

Mecklembourg ou dans quelques autres Provinces ou Pnïs du St. Empire,
ce qui jufqu'ici a été pourtant empêché de toute manière.

Dans ces conjonctures, ôt dans cette apréhenfion, Sa Majefié le Roi mon
Maître emploiera avec fes Alliez tous les moiens néceflaires pour prévenir les

Ennemis, ce pour faire échouer leurs defTeins.

Et c'efi pourquoi Sa Majeité de fon côté fe perfuade auffi , que
perfonne ne l'en blâmerait ou interpréterait en mal fes précautions fi

falutaires, qu'elle fe voit obligée de prendren mais que Vos Hautes PuifTan-

ces voudraient même lui en favoir gré, ôt reconnoitre de fi bons offices

qu'elle rendra par cette prévoiance à la caufe commune.
Et comme en cela l'un ou l'autre des Etats de l'Empire, en pourrait fouf-

frir quelque chofe dès le commencement Sa Majefté a cru devoir prévenir
toutes les mauvaifes interprétations de cette bonne intention , en affûrant

Vos Hautes Puifiànces qu'elle ne fera rien en cela, que dans le cas d'une
extrême néceffité

, uniquement pour prévenir les Ennemis félon la rai*

fon de Guerre
, & pour empêcher qu'on n'entreprenne rien contre le

St. Empire.
Sa-
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Sadite Majeflé eft convaincue en Elle-même, que non feulement Vos Hau- lyiz.

tes Puiflances} mais tout le monde impartial lui voudront faire juftice, 6c *

rendre témoignage, que jufqu'à préfent Elle 6c Tes hauts Alliez n'ont rien pris
tant à cœur, que de parvenir à une bonne & durable Paix, au lieu que de

la part du Roi de Suéde, on s'eft pris & agi tout autrement ,
de forte que

ce Prince n'auroit qu'à s'imputer à lui-même toutes les fuites malheureufes

de cette Guerre. Sa Majefté en donnant à connoitre à cette occafîon à

Vos Hautes Puiflances le danger dont l'Empire pourrait être menacé par
les démarches des Suédois, a bien voulu en même tems difculper, 6c Elle 6c

fes hauts Alliez de ce qui en pourrait fuivre, ne doutant pas non plus que
Vos Hautes PuifTances ne voudront prendre dans ces occurrences les mefu-

res, qu'elles jugeront néceiTaires, & le foufîîgné eft avec un profond ref-

pecl:, 6cc.

Signé,

Gersdorff.
-

A la Haie le feptieme de Novembre 171 2.

Ce Miniftre pour apuier fon Mémoire, exagéra dans des conventions

particulières avec des Membres des Etats, l'incurfîon faite depuis Wifmar
dans le Holftein Danois. Cette Ville qui étoit bloquée par des Troupes de

Dannemark , fous le Général de Rantzau
, trouva moien de détacher le Co-

lonel Basfewitz avec 300. Cavaliers ou Dragons. Celui-ci exigea 2. mille

écus de rançon de la petite Ville d'Oldeflo. Il alla delà à une Terre aparte-
nante au Confeiller Privé Lenthe

,
Danois. Celui-ci fe trouva dans fon Châ- *

teau. Il eut le deplaifir de voir enlever fa vahTelle d'argent ,
fa cafTette 6c fes

meilleurs effets. Le Miniftre Saxon en exagéra la valeur jufques à vingt qua-
tre mille Rixdalers. Il fit aufîi quelque détail d'autres pillages en d'autres

endroits. Le Colonel BafTewitz retourna vers Wifmar, par le Duché de

Lawenbourg. Il trouva moien de faire entrer fon butin dans la Ville blo-

quée. Cependant le pafTage de fon parti, étoit fermé par les Danois. Ceux-
ci croioient de pouvoir l'intercepter avec fon butin. Le Colonel pria le

Gouverneur de faire fortir partie de la Garnifon. Cela fe fit par le Déta-

chement de zoo. Dragons 6c 600. Fantaffins, avec 8. pièces de Canon. Les
Danois ne jugeant pas être allez forts pour refifter entre deux faix, ou-

vrirent le pafTage , ôc le Colonel BafTewitz entra fans perdre un feul

homme.
On reçût vers le tems que ce Mémoire fut préfenté des Lettres du Roi

de Suéde. Elles avoient été aflèz long-tems en chemin. Elles étoient da-

tées du 17. de Septembre. Elles promettoient toujours de bonnes Refolu-

tîons de la part du Grand Seigneur. C'étoit pourvu que le Comte de

Steenbock pût faire quelque mouvement avantageux avec fon corps de

Troupes* Il étoit cependant inférieur en forces aux Ennemis. Il étoit

Tome VIL Kkk k d'ail-
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1711. d'ailleurs incertain fl le fécond tranfport fe feroit allez à tems. C'étoit

6~*"—
d'autant qu'outre la faifon avancée, il y avoit parmi les Matelots de la Flot-

te grand
nombre de malades

, cequi avoit aftbibli l'Equipage. D'ailleurs fi la

Flotte ne profîtoit pas du clair de Lune qui faifoit alors, elle feroit obligée
d'en» attendre un autre pour pouvoir fe mettre en Mer. Cela contribua à por-
ter le Comte de Steenbock à prêter l'oreille à des propofitions que les Minif-

tres de Prufle lui firent pour une fufpenfion d'armes. Sur le Mémoire du
Miniftre du Roi Auguste, dont on vient de donner la Copie, les Etats

conniverent avec la Cour de Berlin , pour la faire propofer. Ils avoient

trouvé à propos de ne pas s'en mêler, parce que les Suédois s'y feroient op-
pofez, les regardant , quoiqu'à tort de mauvais œil. Cet armillice fut con-

clu pour deux femaines. L'Envoie de Suéde Palmquift en reçût une Lettre

du Comte de Steenbock. Il lui mandoit qu'après trois conférences qu'il

avoit eu avec le Comte de Flemming, il avoit à la demande du Roi Au-
« us t e ,

fait un tel armillice le premier de Décembre. On crut communé-
ment que le Comte de Steenbock y donna les mains de fon côte, à caufe de

la difficulté qu'on vient de raporter, pour le tranfport. Il en fit part à la

Régence de Stockholm , qui ne le defaprouva pas. C'étoit d'autant qu'on
fâifoit efperer que ce feroit un acheminement à la Paix générale du Nord.
La chofe paroiflbit

d'autant plus aparente, que le Roi Staniilas, qui avoit

parle par le premier tranfport, venoit d'entreprendre le voiage de Bender. On
faifoit entendre que fa vue étoit de porter le Roi de Suéde à confentir qu'il

renonçât à la Couronne de Pologne. Par-là la grande pierre d'achopement
feroit levée & l'honneur du Roi de Suéde mis à couvert. Il eft à remarquer
que l'on dépêcha à ce Roi le plan de cet armillice. Il fut bien éloigné de

l'aprouver. Il écrivit là-deflus une forte Lettre aux Généraux de fon Ar-

mée, qui étoit en Pomeranie. Cette Lettre étoit datée de Bender du 17.
de Décembre. Elle n'arriva qu'au commencement de l'année fuivante 171 5.

Cependant l'on trouve à propos de l'inférer d'avance ici 3 aiant un fi grand
raport à cet armillice.

ftettre CHARLES par la grâce de Dieu Roi, &c. &c. à Nos fidèles Gène-
du Roi; V^-/ raux, Colonels & autres Officiers de Nos Regimens de nôtre Armée,
de S

^
C "

*PÎ *"e trouve en Allemagne.

te de"
1"

Nous avons contre toute attente appris par deux Lettres qui nous ont été

Bender apportées par le Major de la Valle écrites par le Confeil Roial , par le Ge-
lé 17. neral Comte de Steenbock Se le Lieutenant-General Ducker , portant que

jPecem-
n0n feulement toute la Généralité , mais aulfi les Colonels & Lieutenans-

Colonels avoient été aflemblez. C'étoit pour délibérer fi l'on devoit faire

un Armillice avec les Ennemis, à quoi par confequent ils étoient prêts de
. donner les mains ôc d'en venir à une Conclufion.

Comme nous n'avons jamais pu penfer qu'aucune perfonne dans nôtre Ar-
mée , fans nôtre Ordre ait pu fe porter à entreprendre une cholè fi

inouïe , comme celle-ci , favoir de faire un Armillice fans nôtre vo-

Ipnts & ordre, & encore moins d'entrer dans, la moindre négociation avec

les
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les Ennemis. Ainfi nous avons ordonné au Confeil Roial Ôc au General 171 2,
Comte de Sceenbock, pour fatisfaire au lien de leur ferment de fidélité, qui

-*'

les lie avec Nous, que dès que cette Nôtre Lettre leur fera parvenue ils

aient à déclarer fans aucune confideration, ou choie quelconque', Ôc fans

s'attacher à la moindre chofe à laquelle ils auraient pu s'obliger ou con-
fentir fins nôtre ordre, à déclarer, dis- je, pour nulle 6c d'aucune valeur, ôc

de rompre d'abord l'armiftice, 6c fans hefiter trouver Foccafion de déloger
lés Ennemis. Nous avons trouvé à propos de vous avertir tous enfemble
d'une manière lérieufe que vous encourerez nôtre plus haute indi-

gnation ,
fi une autre fois vous retombez dans une pareille négo-

ciation avec les Ennemis , ou de délibérer dans un pareil Confeil

C'eft puis qu'il n'eu: pas permis à aucun Géîïéral , ni à aucun
Confeil de Guerre d'entreprendre rien de pareil , ni de négocier fans nôtre

Plein-pouvoir fpecial. Nous vous chargeons tous enfemble, me confiant en
vôtre fidélité, que vous tâchiez par une conduite de bravoure, de reparer
contre les Ennemis la faute, que vous avez commife en cette occafion, ôc

de nous donner des preuves , que vous êtes prêts à vous conformer dans la

fuite à nos ordres. C'eft puifque pour cette fois nous ne voulons point vous
faire rendre compte de ce qui a déjà été commencé , fichant bien

, que cela

n'efl pas arrivé par mauvaife volonté, mais par un Confeil inconfideré. Seu-

lement, que pour l'avenir il ne vous arrive jamais, par aucune raifon entre- '

prendre la moindre chofe , qui puifle tendre contre nos ordres ôc defTeins ôcc.

Donné près de Bender le 17. Décembre 171 2.

L'on peut voir que ce ne Rit pas fur cette Lettre que le Comte de Steen-
bock fe mit en marche. En premier lieu les Danois rompirent la fufpenfion
d'armes deux jours auparavant qu'elle eut dû finir. Ce fut en enlevant quel-

que bled
, que les Suédois avoiént. fait acheter à Lubeck 6c qu'ils faifoient apor»

ter à leur Armée à l'abri de l'Armiftice. En fécond lieu le Comte de Steen-

bock s'aperçût que cet armiftice n'avoit pu avoir pour but que de gagner du

tems, afin de pouvoir attendre les troupes RufTes 6c Saxonnes, alors de l'ac-

cabler par une excefiive fuperiorité. Le Comte trouva à propos de prévenir
cette jonction. Il fit des marches forcées pour tomber fur les Danois. Il y
réùfîît le 20. de Décembre > 6c défit entièrement cette Armée-là. On s'é-

toit borné à ne jamais détailler les Batailles. Cependant celle-ci a été fore

fingulière. D'ailleurs la victoire des Suédois a été contredite par les Danois.

Les gens difoient que c'étoit la coutume defdits Danois d'amoindrir le plus
*

poflible leurs defavantages, en faifant brèche à la vérité. C'étoit delà forte,
difoient-ils , qu'ùYétoient accoutumez de faire, fuivant plufieurs exemples,

qu'on ne s'amufera pas de raporter. D'autre part l'on ne pouvoît pas taxer

les Suédois d'avoir jamais pratiqué une pareille conduite. C'eft
pourquoi ri

femble qu'il n'eft pas hors de propos de raporter ici la relation de la défaite

des Danois
,

telle qu'elle fut publiée par ordre du Comte de Steenbock 6c

que voici.

Kkk k z RE-
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^~~ RELATION,
-

*De la Victoire remportée par l'Armée Suedoife , fous le

Commandement du Comte de Steenbock , Sénateur GJ

Maréchal de Suéde , près de Gadebufch ,

le 20. de 'Décembre 1711.

„ TA Flotte Suedoife étant heureufement arrivée le 24. de Septcm-
„ JLrf bre dernier fous l'ifîe de Rugen , 6c les Troupes débarquées au

„ bout de deux jours 5 le Comte de Steenbock trouva à propos de les faire

„ aufll-tôt parler en terre ferme, afin d'attaquer les Ennemis dans leurs Re-

„ tranchemens. Mais comme ils avoient été rendus inaccefîibles par des

„ Forts, des Redoutes 6c des Lignes triplées, dans les endroits où le Ter-

5,
rain étoit moins couvert par la Nature, de forte qu'on n'auroit pu les atta-

„ quer fans trop expofer les Troupes ,
on trouva cette conlîdération d'autant

3 , plus forte qu'on fe^reprélènta, que quand même on auroit eu le bonheur

3J
de les forcer, on tomberoit dans un Pais ruiné 8c defolé. On réfolut donc

„ de forcer le Pas de Damgarten occupé par les Danois 6c les Saxons
, tant

3, pour pouvoir s'étendre davantage, que pour tirer l'Ennemi de la îttuation

3, avantageufe. Ce.Défilé, quelque difficle qu'il foit, fut néanmoins pafTé

„ fans aucune perte, 6c toute l'Armée avec la Cavalerie 6c l'Artillerie, trou-

„,
va un chemin ou les Habitans avouoient n'avoir jamais pu pafîer le moin-

3, dre bétail. Mais comme les Saxons avec leurs Alliez, dès leur Retraite

3,
de Damgarten, s'étoient poftez derrière le Marais de Sultz & la Rivière

„ de Reknitz, on jugea d'autant moins à propos de les y forcer, qu'il au-

„ roit falu le faire par un Défilé plus difficile que le premier, 6c que l'Ar-

„ méeDanoife qui fetrouvoit-fous Wifmarôc fur les Frontières duHolftein,

3,
auroit pu occuper la Rivière de Warna, 6c par là enfermer les Suédois en-

3,
tre les trois Rivières de Recknitz , d'Elna & de Warna. Ils demeurèrent

„ néanmoins fix jours en rafe Campagne, afin de donner à leurs Ennemis,

„ quoi que beaucoup fupérieurs en nombre
, l'occafîon de tenter la fortune

3,
d'une Bataille.

„ Mais quand on vit qu'ils tirèrent vers Guflrau pour gagner la Rivière

3,
de Warna, 6c qu'ils fe retranchèrent en même tems fur celle de Reknitz y

•
3,

le Comte Steenbock refolut de s'emparer de la Ville de Roftock 6c de la-

3,
dite Rivière de Warna, afin d'y pouvoir attendre pendant une dixaine de

„ jours l'arrivée d'un fécond Tranfport de Suéde. Cependant ,
on fit toutes

3, les difpofitions néceflaires, 6c les ordres furent donnez le 14. de Novem-

„ bre de tirer vers Clofter , Ruhne, Krakau , Waldhaguen 6c plus avant,

„ afin de gagner le flanc des Ennemis. Mais ce pafTage aiant été reconnu

,, de près par le Lieutenant-General Ducker, fut trouvé impraticable dans

33 cette faifon. Et comme le Comte Steenbock eut d'ailleurs des avis fûfs
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)) que les Ennemis éroient convenus d'éviter tout Combat jufqu'après la
171 2,

„ jonction de l'Armée Danoife qui s'aflembloit pour cela dans le Holftein ;

,, 6c que les nouvelles de Suéde faifoient efpérer bien tôt l'arrivée du fécond

,, Tranfport, on trouva à propos de demeurer encore quelque tems dans la

„ fituation où l'on étoit, 6c de pourvoir en attendant aux beioins de l'Ar-

„ mée le mieux qu'il fe pourroit, plutôt que de s'éloigner de la Poméranie,
„ 6c de faire croire aux Ennemis qu'on les évitoit. C'eft en cette confidé-

,, ration qu'on ne fît point de difficulté de convenir verbalement le 1. de

„ Décembre avec les Alliez du Nord d'une Ceffation d'hoftilitez pour 1 f .

„ jours, dans l'efpérance de recevoir ledit Renfort, 6c de fe voir par là

j, mieux en état de faire tête aux Forces fupérieures des Ennemis.

,, Mais les Danois rompirent l'Armiftice le treizième jour, ils entrèrent

,, dans le Mecklembourg , pour en enlever les Partis Suédois envoiez fur

„ la bonne foi de la Sufpenfion d'Armes, pour efeorter des Grains achetez

„ à Lubeck ; prirent Porte à Gadebufch 6c firent, par leurs Partis, tout le

„ mal qu'ils purent à l'Armée Suédoife. D'un autre côté les Mofcovites 6c

„ les Saxons tirèrent peu à peu vers l'Armée Danoife dans le deffein de l'en-

„ fermer. Ces mauvais exemples ne purent néanmoins porter le Comte
„ Steenbock à rompre fa parole. 11 attendit le dernier jour de la Sufpenfion
„ flipulée, 6c il fit rompre tous les Ponts fur la Warna 6c fous Roftock,
„ afin de mieux couvrir la queue 6c le flanc de fon Armée, 6c faifant vers

„ la Danoife une Marche forcée , traverfa quantité de Marais
,
de chemins

5)

creux 6c de défilez.

Le iq. il fe trouva à un grand Défilé nommé Ullenkrog. Comme on

„ crut que ks Danois le difputeroient , le Lieutenant-Colonel Comte Leuen-

,, haupt fut commandé avec trois cens Maîtres, pour foûtenir l'Avant-Gar-

„ de compofée des Dragons des deux Régimens de Stromfeld 6c de Mare-

M chai. Le Major Taube fuivit avec 200. Pionniers. Enfuite le Lieutenant-

,, Colonel Bôhme avec f00. Grenadiers: Le Lieutenant-Colonel Gronftedt

,, avec 8. Pièces de Campagne, foûtenu par le Major-Général Schommer

„ avec trois Bataillons Allemans , fous le Commandement des Colonels Ja-

„ ger 6c Swanlod. Le relie de l'Armée fuivit en cinq Colonnes, favoir 2.

„ de Cavalerie, 2. d'Infanterie, aiant l'Artillerie 6c le Bagage au milieu.

„ Mais comme le Lieutenant-Général Ducker qui étoit à la tête de l'Avant-

,, Garde, fit favoir que les Ennemis s'étoient retirez avec précipitation, on

„ prelfa la marche 6c on avança encore une demi-lieuë jufques fous- Groten-

„ britz 5c Lukenbritz, où la nuit furvenuë obligea l'Armée à faire halte.

„ On y aprit, tant par les Efpions, que par des Lettres interceptées, que
,, les Saxons étoient en pleine marche avec 8. Régimens , foit pour join-

3, dre les Danois, ou pour charger les Suédois en queue. On entendit auflî

„ dans la nuit un Signal de trois coups de Canon fait par les Danois. Mais

„ tout cela n'empêcha pas les Suédois de palier tranquillement la nuit fous

„ les Armes.

,, Le 20. à l'aube du jour, le Colonel BafTewitz fût envoie avec 200.

Kkk k 3 „ Chc-
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1712. „ Chevaux reconnoître la fituation de l'Armée Ennemie, pendant que h

n Suedoife avançoit toujours en f. Colonnes, comme il à été dit. Il trou-

„ va une Garde avancée des Ennemis qui fe retira auiîi-tôt. 11 fit favoir

„ qu'ils étoient poftez fur une hauteur derrière un Marais , aiant à la Gau-

„ che la Rivière de Gadebuch, ôc à la droite un gros Bois. Là defîus le

„ Maréchal, quoi que fort incommodé depuis if. jours d'une Colique gra*

„ velleufe, monta à cheval pour aller lui-même reconnoître le terrain. Il"

„ le trouva tel qu'il n'y avoit pas moien d'aprocher l'Ennemi, ni à la gau-

„ che, ni à la droite, mais feulement vers le Centre, par une ouverture d'en-

„ viron mille Pas par où il faloit déboucher devant ["Armée Ennemie tou-

„ te rangée en Bataille ; Car le Bois étoit tellement farci d'Infanterie foû-

„ tenue par la Cavalerie , que c'aurait été peine perdue de ce côté - là.

„ Ainiï, fon Excellence aiant fait avancer 12. pièces de Canon, qui corn-

„ mencérent à jouer environ à midi, & l'Armée avançant fit pour l'Attaque

,, la difpofition.fuivante.

„ Premièrement marchoient le Lieutenant-Colonel Cronftedt & le Ma-
„ jor Stiernhof avec 50. pièces de Canon, qui, fuivant une nouvelle mét-

„ hode inventée par le premier, avançoient, aiant toujours la bouche tour-

„ née en avant, & pouvoient être rechargées avec beaucoup de vitefie.

„ Ils étoient foûtenus d'un Bataillon du Régiment d'Ekeblad, lbus le Com-
„ mandement du Colonel Jager, fîx Bataillons du milieu de la première Li-

„ gne fuivoient fous la conduite des Majors Généraux Schommer 6c de la

„ Gardie aiant à droite êc à gauche les Majors Généraux Patkull &
„ Ekeblad. Ils étoient fuivis d'un Bataillon du Régiment d'Ekeblad,

„ commandé par le Major Ufedohm,D'un autre, du Régiment de Schultz

„ fous le Colonel Swanlod : de deux des Régimens de Nerkie & de Wer-
„ melande, fous les Colonels Adlerfeld & le Major Starenflycgt , de 2. Ba-

„ taillons de Weftermanland , fous le Colonel Falkenberg le Lieutenant-

„ Colonel Groning, & le Major Brunian, fuivis de lix autres Bataillons.

3, A la droite 2. Régimens d'Elfsborgelehn , fous le Lieutenant-Colonel

„ Lillie, & Le Major Spalding. 1. Bataillon d'Oflrogothie, fous le Ma-
„ jor Modée. A gauche 2. Bataillons du Régiment de Dahl

, fous le

„ Colonel Palmfeld , Lieutenant -Colonel Mentzer , & le Major Di-

„ dron. 1. Bataillon de Dahlkarlie, fous le Major Deuenhaut. Pour cou-

„ vrir les flancs vers le Bois
,

6c aufli vers la Cavalerie de l'Aile gau-
„ che de l'Ennemi, on forma une Colonne fur chacune, Savoir à la droi-

te des Sudermanlandois , fous le Colonel Schlippenback &: le Major Ef-
fen , avec un Bataillon d'Oflrogothie, fous le Liautenant - Colonel
Stierncrans: Et à la gauche d'un Bataillon de Dahlkarlie, fous le Lieute-
nant-Colonel Fuchs, & de 2. Bataillons de Helfingland, fous le Colonel
Horn Se le Lieutenant - Colonel Bohm. Toutes ces Troupes avoient

„ Ordre de s'étendre à droit & à gauche, & de former une Ligne en mar-

„ chant. La Cavalerie à la droite fous le Major Général Maréchal, & le

„ Comte Mellin , étoit compofé des Dragons de Stromfeld
, conduits par

» le

9)
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„ le Colonel de ce Nom 6c parle Colonel Lenftern

, les Lieutenans Colonels 171 1.

„ Plate Se Boufchet, avec les Majors Brehmer 6c Waldau. Les Weftro-
„ gothes fous le Colonel Wolf Rath , le Colonel Frolig,le Lieutenant Co-
„ lonel Kohler & le Major Lagercrans. La Cavalerie de Brehme fous le

„ Colonel Ferfen, Le Lieutenant Colonel Tettenborn, 6c le Major Kuhla,
„ les Dragons de BafTewitz fous le Colonel de ce Nom

, 6c le Lieutenant

„ Colonel Reichel.

„ A la gauche fous le Commandement des Majors Généraux Comte A-
„ chenberg 6c Marderfelt , étoient les Dragons de Maréchal conduits par lui

„ même, par le Lieutenant Colonel Leuenhaupt 6c par le Major Biel, le

„ Régiment du Comte Achenberg commandé par le Lieutenant Colonel Fer-

„ fen 6c le Major Meyerhielm, la Cavalerie de Poméranie fous le Colonel

„ Roos, le Lieutenent Colonel Brunner 6c le Major Weichel. Les Dra-

„ gons de Marderfelt , fous le Lieutenant Colonel Oppenbuch 6c le Ma-
„ jor Hareng. Toute la Cavalerie avoit Ordre de fuivre l'Infanterie à

„ la droite 6c à la gauche , de pafler le Marais en une ou deux Colonnes le

„ mieux qu'elle pourroit , de gagner en fuite du Terrain fur les deux

„ Aîles.

„ La difpofition ainfi faite, êc le mot étant donné , qui étoit Dieu ai-

dant, l'Armée commença à marcher: L'Artillerie fit des décharges réitérées

avec beaucoup de vitefle. Et cependant l'Armée avança avec une promp-
titude furprenante , de l'aveu même des Ennemis', nonobftant le feu

„ de l'Artillerie Danoife , 6c quoi qu'elle donnât dans les Rangs des Sué-
dois , ils ne laiflerent pas de pafler outre , le Fufil fur l'épaule juG-

ques fur les Ennemis, qui étoient en Parti, cachez dans une Vallée, Sou-

tinrent courageufement leur décharge, 6c ne faifant la leur que de 10. ou
1 f . Pas , rirent plier tout ce qui fe prefenta devant eux. Cependant la

Cavalerie à la droite avança avec tant de fuccès, qu'elle culbuta à diver-

fes reprifes les Efcadrons Ennemis, dont il en revenoit toutes les fois de
tout frais en la place des rompus. L'Aîle gauche avança de même avec

tant de bravoure, que nonobitant le feu qu'il lui fallut efluier,. en parlant

„ devant le Bois, elle ne laifla pas defe faire jour. Et les Efcadrons, qui

par la fupériorité des Ennemis furent quelquefois repoufîèz , fe rallièrent

toujours, 6c revenant à la charge, repouflerent à leur tour leurs Adver-
faires avec une fermeté furprenante ,

la Cavalerie fe trouvant par tout bien

foutenuë par l'Infanterie.

„ La Cavalerie ennemie fit de grands efforts pour rompre l'Infanterie Sué-

doifej mais elle fut toujours renvoiée avec perte. Quoi que l'Infanterie

ennemie rompue fe ralliât à diverfes reprifes, elle fut néanmoins toujours-

obligée de plier. Le Village Wakenftein occupé par un Bataillon de Gre-
nadiers Danois, fut forcé vigoureufement par les Sudermanlandois 6c les

Oftrogoths , conduits par le Colonel Schlippenbach 6c le Lieutenant Co-
lonel Stierncrantz ,

fous le Commandement du Major General Patkul,&.
^ tout ce qui ne fut pas fait Prifonnicr., fut pafle au-fîl de l'Epée, Il faut:

,r avoues
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171 2. » avouer que i'Infanterie Danoife à bien combattu. On a vu des Officiers~—-

fi s'acharner pertonnellemcnt l'un contre l'autre jufqu'à tomber tous deux à

^ terre percez de coups. Elle ne s'eft pas feulement ralliée plus d'une fois,

„ & revenue à la charge, mais elle a mieux aimé attendre les coups des Ba-

„ yonnettes des Suédois & fe rendre prifonniere , que de fe fauver.

„ L'animofité de l'Armée Suédoife étoit fort grande au commencement,
„ mais le Maflacre lui faifant enfin horreur, elle fit Quartier aux defarmez.

}, C'eft de la forte qu'elle pourfufvit l'Ennemi l'Epée dans les Reins pendant

„ une demie-lieue, jufqu'au Village de Radegaft, où elle fut obligée de

„ s'arrêter à caufe de la nuit furvenue, ôc des Défilez qui font de l'au-

tre côté

„ Le Maréchal Comte de Steenbock , & le Lieutenant General Ducker,
„ fe trouvèrent par tout où étoit le plus grand Feu , ôc on croit que les Da-

,, nois rendront eux-mêmes aux Suédois, la Juftice d'avouer, qu'ils ont

„ tous depuis le premier jufqu'au dernier, combattu avec une Valeur ex~

„ traordinairç.

„ L'Armée Ennemie étoit compoféede 18. Bataillons, de 2. de Saxons,
3 ,

de 47. Efcadrons Danois & de zi. Saxons.

„ Ceux-ci avoient joint une heure avant la Bataille. Ainû ils étoient en

„ tout 70. Efcadrons ôc 10. Bataillons 5 les Suédois avoient 10. Bataillons

„ ôc yz. Efcadrons, mais il faut déduire de chaque Bataillon environ deux

„ cens Hommes pour les Malades
,

les Traîneurs , ôc cent qui gardoient le

,, Bagage. De forte que l'Ennemi étoit bien deux fois plus fort, ôc avoit

„ d'ailleurs l'avantage du Terrain ôc du Vent. Nonobftant tout cela, il fût

„ par l'afliftance du Ciel battu ôc mis en déroute, en moins de deux heures,
„ & obligé d'abandonner fon Artillerie, fon Camp, ôc le peu de Bagage
9 , qu'il avoit avec lui

,
aiant eu foin d'en envoier la meilleure partie en

„ lieu de feureté dès la veille. Par la Lifte qui va bien-tôt paraître, on
„ faura plus au jufle le nombre des Morts, BleiTez ôc prilonniers. Cepen-
„ dant, on fait que du côté des Suédois, font BleiTez le Lieutenant General

„ Ducker, z. Colonels, quelques Subalternes ôc trois cens Soldats, 2. Ma-
„ jors morts, quelques Officiers Subalternes, ôc fort peu de Soldats. Du
„ côté des ennnemis, plufieurs Généraux, Colonels, beaucoup de hauts ÔC

„ bas Officiers, avec plus de 2000. Hommes morts, ôc près de 4000. Pri-

5, fonniers, parmi lefquels iont des Généraux , des Colonels, ôc autres Ofîi*

5 ,
ciers de marque.

Pour confirmation de cette Victoire, on donne ici la Lifte des prifons
fjicrs Danois ôc Saxons.

i

Feiti
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Voici la Lifle des Officiers T>anois & Saxons , faits prifonniers

par les Suédois , dans la Bataille donnée le 2 o. de dé-
cembre près de Gadsbufch , au nombre de ioi.

LE General Major Morncr , les Colonels Lowenhelm , Se Deden, les

Lieutenans-Coloncls Funck & Fuchs, les Ajudans- Généraux Bruchort,& Stevens, le Brigadier Major des Gardes Schlangcnbufch } 6c Le Capitaine
Catt bielle. Cavalerie, du Régiment de Dragons, le Lieutenant Stevens,
les Cornettes Morgenroth, 6c Kruger. Du Régiment de Dcwits, le Capi-
taine Ziege, les Cornettes Lang £c Koortz. Du Régiment du Brig. de

Donep, le Major Detloff Chriiîian Tamién, les Lrs. Helmuth, François
Rantzau ôc Bentzen , ôc le Cornete Frederick Guillaume de
Ramhaufen. Du Regim. du Col. Rofenohrsle Lt. Holfîng , Se les Cor-
nettes Otto Obenhaulen 6c Bonneman. Infmtèrik Du Corps des Grena-
diers le Col. Storm bleffé, le Lt. Col. Kleiff, les Capitaines Diderichs,
Geiilcr, Revcntlau , Steding Lutfcau bîeflé

, & Fleifcher
, les Premiers

Lieutenans Keil, Jantzen , Sytphen, Muller, vonder Weyde , Pauffau ,

Blucher, Pleffe, 6c Bech, les féconds Lieutenans Worm, Schack bleffé, ce

Muth, & l'Enfeigne Premon. Du Régiment du Prince Chriftian le Pre-

mier Lt. Coppehu, les Seconds Lts. Ziersky, Prehn, Schwartz
,
les 2. der-

niers bleflez. Du Regim. du Col. Zcpelin le Cap. Hahmann le Lt. Cap.
Bendfen, les Premiers Lts. BrochdorrT, Potinger, tous bleflez, & Schro-

der, les Lts Abercron, Cammeberg bleffé, 6c Goldmann bleffé, le Quar-
tier Maitre du Régiment Jean Adolph Stuhr, l'Enfeigne Harbo bleffé 6c

l'Auditeur Bartold Stuhr. Du Bat. de Wybourg le Lt. Col. Baltzer Meint-

zer, bleffé, le Capt. Peucker bleffé, Lts. Jons Bille, Hangelund, & d'An-
dré Bentels, du Regim. du Col. StafFeldts les Capit. André Dalwich, 6c

Rovcntlau, les Premiers Lieutenans SchefTer, 6c Jochim van Pleffon, les

féconds Lieutenans Klein bleffé, ce Howich, 6c l'Enfeigne Merker. Du
Regim. du Major Gen. Meftings, le Capitaine Bielke, les Lts. Rudolph,
Hannibal. Sehftedt, Nils Scherp, Port, Hanneberg 5c Grubbe. Du Reg
Brig. Kragens, le L,t. François Kirchman. Du Reg. du Col. Frifcents

le Major Crabbe, les Capit. Putluts, Stirup, Elbrecht, tous trois blef-

fez, les Lts. Eberwein, Graan bleffez, Halle, Pretfchir, Gladis, 6c Tor-

dan, 6c l'Enfeigne Oette bleflez. Du Régiment Marinier le Capitaine Mul-

ler, 6c l'Enfeigne Bluhm, Du Régiment du Colonel Arnoldts, le Capitai-
ne Werner, les Lieutenants Sachen, Richter, 6c Friderich. Prifonniers

Saxons le Lieutenant Col. Julius , Augufl: Soldaker ,
le Capitaine de Cavale-

rie Charles Gottlob, le Lieutenant Hans Chnftophle Kohi, les Enfeignes
Abraham Humbert 6c Stens. Les Trophées qui ont été pris furent portez à
Wifmar le 26". Décembre favoir 13. Drapeaux ou Etendais, 2. paires de

Timbales, 6c 13. pièces de Canon. Outre tous ces Hauts Officiers Prifon-

niers il y a encore plufïeurs Cadets, 5000. fains 6c ifoo. bleffez prifonniers.
lomeVIL LUI II

1712.
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1712 II eft reflé fur la place plus de 3000. morts qui y ont été enterrez, à Texcep-
JL—L tion de plufieursdes Principaux connus qu'on a huilez fans fépulture pour les

envoier, à la requifition du Major General Morners, dans leur Patrie. On
ne peut pas bien lavoir combien d'Officiers de diftinébon il y eit reité, ou-

tre le Major- Général Daa & le Brigadier Bulow du côté des Danois.

U y a eu du côté des Suédois environ 600. Subalternes tant morts que

bleffez, outre cent qui l'ont été légèrement. Le Lt. Général Ducker blef-

fé le Col. Palmfeld mort, le Col. Horn blefTé, 2. Majors morts, un bief-

fé avec plufieurs
Officiers Subalternes tant morts que bleliez.

L a fuite de cet événement , n'étant arrivée qu'au commencement de

Tannée fuivante 1713-, fera raportée alors en fon lieu. Ainli l'on finira ce

qui fe pafla cette année en rapportant une autre bataille qui fe donna en Suiffe.

Ce qui y donna lieu fut que pendant qu'on negocioit la Paix générale à U-
trecht il s'y alluma une Guerre. Ce fut à l'occaûon de la Comté de Tog-
genbourg dont on a parlé dans quelques uns des Tomes precedens. C'étoit

on païs apartenant à l'Abbé de St. Gali. Ses fujets tant Catholiqnes que Re-

formez fe plaignoient depuis un afTez long-tems des fréquentes atteintes que le

Prince donnoit à leurs Privilèges. Le Prince de fon côté aceufoit ks peuples

de defobéïflance. Les diverfes tentatives, que les Cantons ou les Miniftres

étrangers firent pour pacifier ces troubles, furent fans fuccès. Ainfi les cho-

fes vinrent enfin à une rupture ouverte.

L'Abbé de St. Gall commença d'armer dans le Toggenbourg. Il munit Se

fortifia quelques Châteaux. Ses fujets effraiez coururent aux armes. Ils

implorèrent même l'affiftance des Cantons de Zurich & de Berne. Ceux-ci

crurent ne devoir pas réfuter à des malheureux opprimez le fecours, qu'ils leur

demandoient. Cependant dans le tems même que leurs troupes fe mirent en

marche pour le Toggenbourg ,
les Bernois envoierent une Deputation fo-

lemnelle à Lucerne, Fribourg & Soleurre. Elle étoit pour affûrer ces Can-

tons de leur fincere intention à entretenir les anciennes Alliances Ôc la Paix»

On ajouta que cet armement n'étoit fait à autre deflein, que pour maintenir

la liberté des Toggenbourgeois. Nonobflant cette affurance pofitive , les

Cantons de Lucerne, Ury, Schwitz, Underwalden & Zug, fe faifirent de

la Ville & Comté de Baden , apartenant aux huit anciens Cantons. Ils en

firent autant de tous les paflages de la RufTSc de l'Aar. Les Bernois de leur

côté aflemblerent un corps d'Armée fous Leuzbourg Ils réfolurent de s'ou-

vrir par les Armes une libre communication avec Zurich. Le détachement

deftiné pour le Toggenbourg força le pafTage de la Stilly. L'armée Ber-

noife fe mit en Campagne le 20. de Mai. Elle s'empara le 21. de Millingue.

Cependant avant que d'en venir aux voies de fait l'on publia des Manifeftes.

Ils tendoient à établir ,
& mettre en évidence la Juftice de cette caufe. Ce-

lui des Cantons de Zurich 6c de Berne, fut traduit par une perfone incon-

nue, d'une manière defedueufe 3 & il fut rectifié, à Berne de la manière qui.

fait,,

Nous*
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NOusles
Bourguemaitres , Advoier, Petits ôc grands Confèils des Villes

de Zurich ôc Berne, fçavoir faifons par les prefèntes, Qu'étant de no- Man > fcf-

toricté publique, que les habitans du pais de Toggenbourg ont depuis Ion- J^&Jc
gués années fouftèrt de il dures ôc exorbitantes exactions, de ki part des Offi- Berne,

ciers de Mr. le Prince ôc Abbé de St. Gall, qu'ils n'ont pu en attendre, que
la totale extinction de leurs anciennes franchifes ôc libertezacquifes avec hon-
neur ôc réputation} à eaufe dequoi ils fe font vu contraints d'en faire grief ôc

porter plainte amere auprez des Louables Cantons de Schwitz 6c Glaris ,

avec lefquels ils ont un droit de Combourgeoilîe ou de Compatriotes, qu'on
appelle le Landt-Recbt. Mais parce que Mr. le Prince ôc Abbé de St. Gall

n'a voulu reconnoitre le droit ôc titre lul'dit, qui elt de l'an 1440. prétendant

d'évoquer la chofe à Bade par devant les treize Louables Cantons, ou elle a

été pendante plufieurs Années, il s'en eit eniuivi,que ceux de Toggenbourg
s'y font aufîi préfentez avec des remontrances refpectueufes fur leur trille état

toute fois fans trouver ni remède, ni confolation, de forte que fe voiant fi inu-

tilement traînez, ils ont enfin eu recours à Nous, implorants notre Con-
feil 6c afliftance. En effet nous n'avons pu les voir d'avantage dans une fitua-

tion fi déplorable, fans leur prêter main? En quoi nous n'avons fait que notre

devoir à procurer le bien du Louable Corps Helvétique , à l'exemple de
nos Predeceflèurs , qui ont à ce même fujet interpefé leur authorité ôc leurs

bons offices, afTavoir nous de Berne l'an 1465. pour le maintien du Land-

recht, ôc nous de Zurich l'an if $8. pour le maintien de ce qu'on appelle le

Landts-Friden, foit la paix du pais. Nous fommes d'autant plus incité a

cette démarche, que nous nous refîbuvenons avec deplaifir , de quelle maniè-

re l'an 1706. après la tenue de la Diète générale à Baden, Se après le départ
de nos Députez , les Louables Cantons Catholiques aflemblez chez les Cap-
pucins ont dreffé entre eux un Acte dangereux ôc particulier, tendant uni-

quement à reunir ledit Prince Abbé avec les deux Cantons de Schwitz ÔC

Glaris ,
ôc à renvoier ceux du Toggenbourg à fa mercy ôc diferetion. C'eft

pourquoi enfuite d'une meure ôc exaéte connoifiance de Leurs Titres fonda-

mentaux, qu'on appelle le ferment dupais, & la paix du pais de fan 1538.
lefquels fe trouvent munis de beaux ôc précieux privilèges ÔC immunitez,
Nous avons conclu ,

arrêté ,
ôc déclarons par ces Prefèntes de vouloir les y

maintenir, protéger ôc foutenir envers ôc contre toute violence ôc opprefîion,
fans y chercher aucun avantage, ni intérêt particulier, comme nous l'avons

déjà fait voir en acceptant la médiation amiable du Canton de B.slc d'une,&
des Cantons deLucerne, Uri ôc Soleure d'autre part, aiant contribué de

tout notre pouvoir à la faire reiifîir. Mais il efl connu de quelle manière el-

le a été rompue ôc rendue infruétueufe. Cependant Nous étions dans quel-

que efperance que le Toggenbourg feroit laifTé en paix ,
dans la tranquille

jouiflance
de fes privilèges , ôc del'adminiitration d'une juftice impartiale, juf-

ques à ce que Dieu par fa grâce fit naitre des moiens propres à une déciïion

anale. Lors qu'à notre grand regret nous avons appris, que des perlonnes
LUT a Ec-
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fjii. Ecclefiaftiques & autres haineux 6c perturbateurs du repos public, ont pouf-"

fé le peuple à une defobeiffance contre le Confeil du pais, cherchants d'a-

néantir le refpect qui lui eft dû Se de le decrediter par paroles ou par actions

ouvertes, foulants aux pieds Tes mandats 6c diffamants les principaux membres

qui le compofent,jufques là qu'ils ont entrepris d'aiTembler de leur propre
authorifé les communes de la Préfecture inférieure, afin de ie fouftraire à la

punition qu'ils meritoient, en fe faifant un parti, en femant une divilion fil-

iale parmi des Compatriotes, qui jufques ici ont été de bon accord, non
obftant h diverfité de la Religion, £c pour exécuter d'autant plus forçaient
leurs pernicieux deflèins à l'entière defîruction du païs 6c de Ces libertez, en
faifant de longue main des préparatifs de guerre d'une dangereufe confequen-
ce, avec menaces grieves 6c infupportables. Pour ces raiions 6c autres, mus
d'unejufte affection pour la paix 6c l'équité, 6c d'une jufte douleur à la viie

de toutes leurs tribulations, nous n'avons pu de moins que d'accorder notre

aide 6c fecours aux vives inftances de ces peuples malheureux , 6c de nous re-

foudre enfin à faire advancer des Troupes vers nos frontières de Toggen-
bourg, afin que fi une telle démarche ne produifoit fon effet, nous fuliions

en état d'entreprendre ce que nous jugerons neceiîàire, fans prétendre d'of-

fenfèr aucun des Louables Cantons , mais feulement de rétablir le Cal-

me dans le Païs de Toggenbourg , 6c de maintenir une véritable tran-

quillité dans le Louable Corps Helvétique, Voulants bien, que par ces pre-
fèntes tous 6c chacun foient informez de notre fincere intention, attendus

que nous ferons toujours portez à donner les mains à une médiation accepta-
ble 6c honorable, aiant même defiré que Mr. le Prince 6c Abbé de St. Gali

propofat des moiens au Confeil du païs, propres 6c convenables à terminer

ces longues 6c facheufes difficuitez par une bonne paix , que Dieu vueilie

nous donner par fa grâce ,
en foi de quoi 6c pour l'iniiruérion du public nous,

avons fait expédier Se imprimer le prefent manifeite.

Chancellerie de la Ville de Zurich,.

Au mm des deux Louables Cantons ^.

ZURICH et BERNE.,
Donné le 13* Avril 1712.

Ceux du Toggenbourg en publièrent nufll un de leur côté que
voici .

Màni*
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RIunifefie du Confieil General des deux Religions dans le

Toggenbourg du n. Avril 1712.

NOus
l'Advoier, Amman, 6c Confeii General du Païs de Toggenbourg,

lavoir faifons & déclarons, non feulement à nos fidèles 6c Amez Habi-
tants 6c Comraunautez du Pais de Toggenbourg, mais auflï à tous ceux qui le

trouvent hors de nôtre dit Païs de quel Etat 6c condition qu'ils puiffent être

6c qui aiment la Juitice 6c l'Equité, qu'en fuite des différents furvenus de-

puis longues années, entre nous
,

6c le Rêverendijjime Couvent de St. Gall,
en ce qu'icelui, contre la teneur des Traitez

, Documens Fondamentaux
,
Ser-

ment du Païs
, Droit de Communauté établi en 1440. 6c les Privilèges, dont

nos Predeceifeurs ont joui, par fes vexations y nous a réduits d'une manière

impitoiable , au point d'un trille Efclavage, ainli que le tout a été par nous,
fuffilamment démontré, tant de bouche que par écrit , dans les déductions à

ce lujet faites, nous étant vus par là contraints de nous vouloir remettre en

pofldîion de nos Julks 6c légitimes privilèges, fous la déclaration conitante

de nous vouloir ioumettre volontiers, à tout ce qu'une Médiation impartiale,

pourra trouver- être de la Juftice 6c de la raifon, aiant attendu un long-tems,
avec patience, le refultat u'icelle, nous étant cependant contenus en repos,
6c tranquilles, dans nôtre Païs, pendant que le Rtverendifiime Couvent de St.

Gall a évite tous les moiens propres à une pacification équitable & finale de tous

ces différents, dans l'elperance que par le moien de nos diiîéniïons Inteltines,

6c par les menaces des forces Extérieures, mettant tout en confufïon,il vien-

droit a bout de tout, 6c nous foumettroit derechef fous fa dominatipn des-

potique, aiant à ces fins, non feulement, dès quelque tems en ça, incité

par pluiieurs perfonnes Ecclefïaftiques,6c autres, les honnêtes Gens du Pars,
à s'opolér au Conleil General, Mais auji taché publiquement de lui oter toute

fion >>uthorité , & tout le refpeÛ qui lui efi
dû mettant fious les pieds , fes Man~

dats,.traitans les membres dudit Confeii ^ de Frippons, de Larrons , de Biffipa-
Uur> des Revenus publics, de Traîtres , & autres telles Injures, leur imputant de

refufir une paix équitable , les menaçant ouvertement de les faire mourir^
comme des feelerats 6c Malfaiteurs

,
cherchant cependant par fes EmifTaires,

fur tout dans le Refîbrt Inférieur, de faire de leur propre authorité:, des af-

femblées illicites, contre les deffenfes du Confeii General, afin de difpofer,

par toute forte de moiens, 6c fans fondement, l'Elprit des gens du Païs, à

fe delînxr de leurs Droits
, forçants les Communautez entières, 6c les perfon-

nes privées, de fouferire à une foumifîion fans bornes, menaçants d'exter-

miner par le fer 6c par le feu, tous ceux qui le refufent, leur donnant les ar-

rêts
,
dans leur Communauté , deffendans aux membres du Confeii General

de les fréquenter, 6c lors qu'on les a voulu ranger les uns 6c les autres, à leur de-

voir . on y a porté le peuple à s'y opofer par la force ouverte ,
fonné le Tocfin,

ôc promis de les affilier de toutes leurs forces des Païs de leur ancienne Domi-

nation, aiant à cet effet, découvert les Ponts, gardé les paflages, on a mê-
L 11 1 1 me*
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mes pouffé les chofes fi loin, qu'ils en ont conçeu l'efperance, que pouvant

' — fuborner encore une feule Communauté. ÔC s'en rendre Maîtres, ils pour-

roient enfuite atraquer & accabler de vive force , & par une cruelle Effufion

deiàng, une partie du Pais, f>ar l'autre, avec le fecours qu'on leur a pro-

mis. Cela a non feulement été fecretement tramé , mais par une audace fans

Exemple ces dernières Pâques au lieu dupliquer au peuple Chrétien les utilitez

& advantages qui lui refultent du mérite infini de nôtre Seigneur , ils ont poujfé

en Chaire ,
leur fureur, d'une manière fi énorme, que chacun fans différence de

Religion, en a été fcandalïfé ,13 foupiré après le remède. Pour cet Effet, Nous,
ne pouvant plus endurer un mal fi dangereux capable de percer l'ame , ni de-

meurer davantage dans un danger fi vifible, nous avons été obligez de pour-

voir à nôtre feureté., & de nous mettre en état de pouvoir d'un côté, don-

ner quelque Correction , à ces malheureux Boutefeux , & d'un autre côté de

pouvoir inftruire ôc informer les honnêtes gens du Pais, qui fe font laifTé en-

traîner, par faufTes Infinuations, & détourner par-là, avec l'afîiftance d-ivine,

notre ruine toute évidente.

Mais autant que ledit Rêverendiffime Couvent de St. Gai, a poufîé les cho-

fes fi loin, & provoqué de telle forte, à lajaloufie, le peuple de divers In-

struments, & par fes artifices dangereux, que le Confeil même, le Confeil

General n'ofoit plus fe trouver dans ces endroits là , ni leur repreienter le vé-

ritable Etat des affaires ,
& fans prendre par un preable , toutes leurs précau-

tions fuffifantes.

Outre cela, les Ecclefiaftiques fe font encore vivement apliquez à mettre

encore le RefTort d'en haut, en une pareille confufion. Ils fe Jont figurez que

la fituation
des deux Couvens Nouveau St.* Jean (3 Magdenau leur pourrait don-

ner le moien ,
comme il étoit arrivé précédemment ,

en y mettant des Com-

mandans, de mettre fans peine un frain audit RefTort d'en haut, en leur cou-

pant par ce moien, la Communication, 8c remplifTant de cette manière, tout

de terreur ôc de confufion.

C'efi dans cette extrême necefjïté que nous nous fommes vas forcez de pourvoir ,

contre une telle force menaçante , à la feureté de Nous, de nos femmes, (3 de

nos <nfans , (3 de nous rendre Maîtres defdits deux Convents , & de les munir

d'une Garnifon convenable , comme l'unique moien pour éviter, avec l'aide

de Dieu le péril Ôc pouvoir ramener les Rebelles, & redrefTer les fimples

dans la droite voie,' par une fuffifante Information.

Nous protejlons donc tous fans Exception, & fans diflintJion ou différence de

Religion, Nous protejlons , dis-je, en public . {3 devant Dieu
, que l'occupation de

ces deux Couvents, ri*efi aucunement dans la vue d'opprimer la Religion Catholi-

que , que pour cet effet , nous avons donné les ordres convenables qu'une tel-

le Expédition fe fit s'il étoit poffible, fans pillage & fans effufion de fang ,
à

moins que les Religieux par une indue refiflance n'en donnaflent quelque

fujet, ne voulant faire aucun tort ni violence à leurs perfonnes, ni à aucun

d'Eux ,
ni à tout ce qui dépend du fervice divin, ni les empêcher dans l'exer-

cice d'icelui , mais cherchant tant feulement à conferver nôtre feureté ne-

ceflaire,



ET RESOLUTIONS D'ETAT, tf4 i

cefTaire, admoneftans tous & un chacun de nos chers Compatriotes, priants 1712,
& requérants aufîi tous ceux de dehors, à qui ces chofes peuvent parvenir de

n'ajouter aucune foi, ni créance à tout ce qui peut être dit au contraire ,

mais de demeurer perfuadé que tout ce qui eft ci-dcflus eit conforme à la

vérité.

Ne délirant au refte rien plus, Il non de finir cette affaire, par des moiens

juiles
& légitimes, nous déclarons par les présentes que 11 le Rêver. Couvent

de St. Gail veut traiter ftncerement de cette pacification , avec le Confeil Ge-

neral du Pais , fans diftinclion de Religion, comme il a été machiné jufques à

prélent, ou laitier décider entièrement cette difficulté, par la Médiation ci-

devant établie, Nous nous foumettrons à tout ce qu'avec juftice, & autant

qu'il fera convenable à nos privilèges , pourra être requis de nous. Mais fi au

contraire, on cherche l'opprefiion ,
nous fommes refolus avec l'affiftance di-

vine, de nous deffendre nous & nos Privilèges, jufqu'à la dernière goure
de fang. Ce que nous voulons bien publier par ces Prefentes,pour l'inltruc»

tion d'un chacun ÔC pour nôtre Juftification.

Chancellerie du Pais

DE

TOGGENBOURG*
l Donné le 12. Avril 1712.

L e 24. les Généraux des cinq Cantons demandèrent â conférer avec ceux
de Berne. Ceux-ci acceptèrent la propofition. L'on convint réciproque-
ment de fe trouver le lendemain 16. de Mai au Couvent de Gnadental. On
commença les conférences par la propofition d'une fufpenfion d'armes. Le
refus des cinq Cantons d'évacuer en même tems Bremgarten rompit la con-

férence. Là-defTus l'Armée Bernoife qui étoit déjà en mouvement continua

fa marche fous deux Colonnes vers cette Ville-là. Un combat en refulta dons

voici la relation.

RELATION,
Du Combat de Bremgarten arrivé le 26, Mai entre le$>

Iroupes de Berne & Celles des cinq Cantons.

L'Armée
des cinq Cantons s'étoit poftée près de Bremgarten dans un

Païs coupé & couvert: Elle avoit en front un Marais &un défilé en-

tre deux bois-, fa droite fe trouvoit appuyée de la Ville de Bremgarten ÔC

fa gauche étoit fortifiée d'un bois retranché -,
dans cette fituation elle at-

tendoit de Pied ferme l'Armée des Bernois, un détachement d'environ fis

cens hommes de ceux-ci devoit battre les bois & prendre langue des Trou*
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1712. „ pes Catholique i mais les ordres ne furent guère bien exécutez. Le de-—

9 ,
tachement pafla les bois fans les reconnoitre

, tomba dans une embufcade

„ 6c fut battu. Les Dragons qu'on détacha pour le foûtenir, n'éprouvèrent

„ pas une meilleure fortune. Us s'engagèrent dans un mauvais terrain, ôc

5,
ne purent tenir contre le feu d'une Infanterie qui les prenoit en flanc. La

„ retraite précipitée de ces deux Corps mit dans une efpece de defordre la

„ Colonne d'Infanterie, qui fuivoit, ôc qui étoit déjà engagée dans le défilé.

„ Mais les Catholiques ne fçurent pas profiter de leur avantage. Us feigni-

5 ,
rent ôc n'oférent enfoncer cette Colonne, qui étoit ébranlée. On eut le

„ tems de dégager les Troupes de ce mauvais pas. Le Combat étant ain-

„ fi rétabli devint très-rude. Après deux heures de refiftance l'Armée des

„ cinq Cantons fut obligée de céder, ôc de fè retirer avec Perte de plus de

„ fix cens Hommes tuez fur la Place , ôc de deux ou trois Pièces de Canon.

„ Eremgarten fe rendit le lendemain de ce Combat, où les Bernois eurent

s , environ 300. Hommes tuez ou bleflez.

Pendant que l'on faifoit ainfi la Guerre dans les Bailliages libres, Ton

s'emparoit d'un autre côté des Pais de l'Abbé de St. Gall. Wyhl la feule Pla-

ce qui eut fait quelque refiftance , s'étoit rendue le même jour que Mellin-

gue. L'Abbé à cette nouvelle abandonna fon couvent de St, Gall.

Le premier de Juin la Ville de Bade, qui jufques-là avoit fait mine de

vouloir iefifter, fe rendit après qu'on y eut jette quelques bontez. La peur
avoit tellement fai fi la Garnifon, quoique forte de 12.00. Hommes, qu'elle
demanda de fortir vie ôc bagues fauves. Ce fut fans vouloir entendre le re-

tour des Députez, qui traitoient de leur reddition. On lui accorda fa de-

mande, ôc elle hâta tellement fon départ, que les Bernois étoient Maî-
tres de la Place dans le tems, que fes Députez traitoient. encore à des Articles

de la Capitulation.
Les Cantons neutres, que jufques-là n'avoient pas laifle que de travailler

à un accommodement trouvèrent enfin moien
, d'engager tous les Cantons

à envoier leurs Plénipotentiaires à Arauw. Le Comte de Luc Ambafladeurs
de France s'y trouva. Après diverfes Négociations les Députez de Zurich,
Berne, Lucerne 6c Ury lignèrent le 18. de Juillet un Traité de Paix. Les

Députez de Schwitz , Underwalden 6c Zug , referverent l'approbation de
leurs Supérieurs. Voici ce premier Traité d'Arauw.

Au nom de la 1res- Sainte Trinité T>ieu le Tere , le Fils

& le Saint Ejprit , Amen.

Traité A Tous loit Manifefté. Comme ainfi foit, qu'a l'occafion des Griefs 6c
de Paix X\ Plaintes des Toggenbourgeois , &c. des mefinteliigences 6c des troubles

C^fJ" feroient furvenus dans le Louable Corps Helvétique, nommément entre Zw
§uiffes.

fich & Berne d'une part? Et Lucerne
, Ury , Scbweitz , Underwalden dejfus £5?

dejlus le Kemwald, &? Zug avec fon Balliage Extérieur d'autre part -,
ôc les

choies
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chofcs étant, par la Permiflîon divine 6c la fuire du tems, venues à un tel 1712.

point d'aigreur & d'Animofité, que finalement, au grand regret d'un cha-

cun,on en eit venu a une Rupture ouverte 6c aux actes d'Holtïlité,non feu-

lement, dans le Toggenbourg Ci? Pan Abbatiaux de St Gall , mais aufli dans

les Pais pofledés en commun
, 6c flnguliercment dans la Comté de Baden &

dans les Bailliages Libres. Enforte que les deux Louables Cantons de Zu-
rich ci? de Berne fe font vus contraints

,
de fe rendre Maîtres non feulement

de toute la Comté de Baden cj? des Bailliages Libres , mais aufli de s'afleurer de

la Thurgovie 6c du Rheinthal. Surquoi les autres Louables Filles ci? Cantons

de la Suiffe, comme Glatis , Basle Fribourg, Soleure, Schaffoufen, Appen-
zel, Fille de St. Gall & Bienne, meus d'un foin véritable pour le maintien

de l'Union dans la Chère Patrie, 6c de la confervation de fes precieufes liber-

tez chèrement acquifes par nos glorieux PredeceiTeurs , auroient pris occa-

fîon de convoquer une Diette générale des Louables XIII. Cantons ci? de leurs

Alliez, à Arburg{§ àOlten, dans la vue de rétablir la tranquillité, 6c de

moienner, avec la Grâce coopérante du Trèshaut, une paix honnête, rai-

fonnable 6c de durée ; Et le lieu du Congrès aiant été pour plus grande com-

modité, par un contentement unanime, transféré à Arau , on s'y eft rendu,
favoir de la part de Zurich, Monf. Jean Jacob Efcher Bourguemaître, ôc

Monf. Jean Jacob Ulrich Lieutenant & du Confeil} De Berne, Monf.

Chriftophle Steiguer Treforier du Pais de Vaud,& Monf. Abraham Tfchar-

ner, tous deux du Confeil-, De Lucerne, Monf. Laurent François de Fie-

kenflein Lieutenant 6c Banneret de la Ville, & Monf. Charles Antoine Am-
Rhein Collonel, tous deux du Confeil, D'Ury , Monf. Charles Alphonfè
Bélier nouveau Land- Amman 6c Banneret, Monf Jofeph Antoine Pundri-

11er Capitaine General du Pais, Collonel 6c Land-Amman, 6c Monf. Sebaf-

tian Jauch Greffier de Schwitz , Monf. Jofeph François Eller Capitaine,
nouveau Land-Amman , 6c Monf. Jules Chriltophle Schorno ancien Land-
Amman

-,
D'Underwalden , Monf. Conrad de Fluh Land-Ammand deflus le

Kernwald, 6c Mr. Seballian Remigius Kayfer, Land-Amman & Capitaine
General defîous le Kernwald } De Zug, Monl. Damian Muller Treforier,
6c Monfr. Chriftian Herman tous deux du Confeil j De Glaris, Monf. Jean
Henry Zwiki Land-Amman, 6c Monf. Jacob Gallati Lieutenant & du
Confeil ,

De Basle . Monf. Jean Bahhafar Burckard , Bourguemaîre, 6c Monf.

Chriitophle Burckard Député & du Confeil, De Fribourg, Monf. Fran-

çois Philippe de Land-hen dit Heidt, Seigneur de Cugy au mont 6c Vefïn,

Chevalier, Advoier ,6c Monf. François Nicolas von der Weidt du Confeil,
De Soleure

,
Monfieur Jean Frederich de Roll Baron, Seigneur d'Emmen-

holtz. Chevalier, Banneret, & Monf. Jean Jacob Jofeph Glutz Chevalier,
Treforier & du Confeil, De Schaffoufen, Monf. Michel Senn Bourguemaî-
tre, 6c Monf. Melchior de Pflitern , Lieutenant 6c du Confeil. D'Appenzel,
Monf. Paul Suter Land-Amman du Rode intérieur, 6c Monf. Laurent Tan-
ner Land-Amman du Rode extérieur, De la Ville de St. Gall, Monf. Chri-

flophle Hochreutiner Chancelier, De Bienne, Mr. Pierre Haas Banneret 6c

du Confeil.

Tome FIL M mm m Lef»
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un. Lefquels aiant, parleurs travaux 6c foins infatigables acheminé les chofes

_- - à ce point qu'après cliverfes Reprefentations faites de part 6c d'autre, les Sei-

gneurs Députez des deux partis fe font chargez d'en faire le Rapport à leurs

Supérieurs , pour obtenir ieur agréement , qui finalement l'ont accepté com-
me s'enfuit. Que.

Premièrement il reliera en propre aux deux Louables Cantons de Zurich &?

de Berne , toute la Comté de Baden, les Filles, lieux , pais & peuples en de-

fendants , ou eft compris & entendu la Ville de Bremgarten, avec tous leurs

autres droits de Jurifdiction , Souveraineté & appartenances ,
fans referve ni

ieitriétion quelconque.
De plus il fera tiré une ligne traverfiere de feparation 6c bornage dans

les Balliages libres à la prendre au deiïbus du Couvent i de Hsrmetfcwyl , paf-

fant au defîus du Village de Sarmenjïorf aboutiffant à Farwangcn. Enforte

que tout ce qui réitéra au deiïbus de cette ligne , fera en propre aux

deux Louables Cantons de Zurich &de.Berne{^ les droits du Loiiable Canton

de Glaris refervez,] Et tout ce qui fe trouvera au deflus de ladite ligne de-

meurera comme ci-devant aux VIL Louables Cantons Confvu
rccrains 3 En

intention neantmoins que cette ligne de feparation ne devra concerner que le

feûl bornage de Souveraineté , laiiîant au relie chacun comme auparavantjoux-
te fes Droits, Jurifdiction, Cenfes, Dixmes, Paflurages, aflemblée 6c af-

fouage, ou telle autre jouifl'ance que ce puiftê être, fans que ce bornage leur

doive en rien préjudiciel* quand même cette ligne les devroit feparer.

Pareillement les Bourgeois de la Ville de Stem
, demeurant au delà du Pont

du Rhirî, avec leur droit de Communage, 6c ce qui eft compris ,fdevra être

retranché de la Souveraineté 6c Régence de la Thurgovie,& appartenir d'o-

res en avant à la Ville de Stein , les Droits que les III. Villes de Berne ,

Fribourg & Soleurre y peuvent avoir expreifement refervez. Par contre pro-
mettent les deux Louables Cantons de Zurich & de Berne , de laifler les Cat-

holiques en tous les Païs 6c Villes fufnommées dans le libre exercice de leur

Religion ,
comme aufli de maintenir 6c garantir toutes les Communautez Ec-

cleliafliques 6c Couvents, de même que tous les Seigneurs de Jurifdiction 6c

les Particuliers, compris es fufdits lieux, en leur biens, droit, Jurifdittions ,

Rentes, Cenfes 6c Dixmes, 6c. fpecialement de traiter fi doucement la Ville

&? Bourgeoifie de Baden , qu'elle aura lieu de s'en réjouir.

De même déclarent les deux Louables Cantons de Zurich & de Berne
, qu'en

cas de Vaccance dans le Chapitre Collégial de Sainte Verene de Zurzach

{bit Prevollé, Doienné,Cuiloderie 6c Chanoinerie comme aufîî toutes autres

moindres dignitez qui en dépendent, de vouloir les remplacer alternativement

par des Bourgeois 6c Sujets dos V. Louables Cantons Catholiques pour «l'une

des Vaccances, 6c pour l'autre, par des fujets pris de tout le Corps Helvétique
ou de fa dépendance, laiiîant le Régal fur le pied fixé ci-devant.

Comme aufîi de laifler aux V . Louables Cantons Catholiques , de même
qu'aux autres Etats de Suffi 6c à leurs Effets ÔC marchandifes par tous les

fufdits Pais cédez, fans aucune nouvelle furcharge ou Impôt, ainfî qu'il à été

Pratiqué ci-devant , conformément aux Alliances :. Lefdits deux Louables Can-

tons
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tons de Zurich & de Berne Je refervants de même le réciproque, avec cec I7I2
ultérieur Eclairciffement, que ceux qui pendant le terme de deux années à

compter 4ès ce jour, voudront changer de domicile &fë retirer ailleurs avec leurs

EfFeéts 6c leurs biens, fans neantmoins fortir des Etats de la Sutffe^ ieront

francs de tout droit d'Aubeine ou de fortie: Mais ceux qui fe retireront hors
du pais après ledit Terme, foit qu'ils refient en Suii?e,ou aillent s'établir de-

hors, feront tenus à l'aquit dudit Droit d'Aubeine -

y Bien entendu que les

Droits du Louable Canton de Glatis fur les Fais 6c Peu pies- fufmentionnez,
lui demeurent refervez, comme ci-defTus. Et d'autant qu'en.

Second Lieu: Les deux Louables Cantons de Zurich 6c de Berne, confen-
tent de rétrocéder la Thurgovie & le Rheinthal &c. aux Louables Cantons

qui y avoient droit ci-devant , pour le pofTeder derechef par indivis, moien-
nant que pour préalable, on établilTc actuellement une jufte parité 6c égalité
tant dans la Religion, que dans le Gouvernement. On cil partant fur ce con-

venu, 6c il a été arrêté, pour ôter à l'avenir toutes difKcultez, & établir un

jufte £5? paifible Gouvernement dans ces Seigneuries 13 pah indivis', qu'aux lieux"

où les deux Religions s'exercent , les Evangeliques y jouifTent fans contradic-

tion du même droit que les Catholiques, 6c que ce qui cfi defliné en parti-
culier à l'ufage de l'une ou de l'autre Religion lui devra demeurer, 6c qu'el-
le en pourra jouir fans contradiction quelconque.

Quand il s'agira de droits de Regale , ou d'Ordonnances générales du Gou-
vernement 9 de la Police

, ou du militaire ,k pluralité n'aura plus de lieu à l'ave-

nir dans les fuffrages pour la decifion d'iceux, mais là où il y aura différence

de fentimens à ce fujet, où les uns en voudront faire un point de Religion,
6c les autres non, on y devra procéder comme dans les affaires de Religion,
6c ni la pluralité des Cantons Confouverains, encore moins les Ballifs qu'on y
établira n'en pourront juger définitivement, mais le fait fera. porté à la pre-
mière afîèmblée de tous les Cantons Confouverains ,

où on nommera un égal
nombre de Juges des deux Religions, qui prononceront là deffus à l'amiable

ou félon la rigueur du droit. Mais pour toutes les autres chofes , le Canton

qui fera en Règne, en jugera 6c ordonnera comme ci-devant.

Et comme l'on accorde au Clergé Catholique, 6c à tout ce qui en dépend,
comme la difeipline 6c les caufes matrimoniales 6c tout ce qui relevé de cette

Cour qu'il puiiîe fe pourvoir devant ion ordinaire
',
de même aufîî les Minif-

tres Evangeliques ou Conducteurs d'Ames, 6c tout ce qui dépend de leur

Religion 6c difeipline, où l'on comprend Pétablifîement 6c Régie des Ecoles,
6c le droit dejudicateure dans les caufes matrimoniales de ceux de leur Religion,
doivent tant feulement être fournis au Juge de leur Religion , favoir à h fille

de Zurich : Mais les Régents d'Ecole en toutes autres chofes
, excepté les de-

voirs de leur charge, demeureront fournis au bras feculier j Et là ou ceux de

l'une ou de l'autre Religion délireront de feparer les Ecoles, ou d'en baflir

une nouvelle, cela leur fera permis, moiennant qu'ils le fafTent à leurs fraix

ôc dépends.
Aucune des parties ne fera tenue d'obferver les coutumes 6c les Cérémonies

Mmm m % de
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171 2. de Vautre Religion, en ce qui n'en; point conforme à fa Confefjîon de foi ,

' & fpecialement les Jours des fefles : Et comme on n'empêche, ni ne chagri-

ne, ni offenfe en aucune façon les Catholiques en l'Exercice de leur Reli-

gion, Cérémonies, 6c dans leurs Procédions , de même on ne doit empêcher,
Chagriner ,

ni offenfer les Evangeiiques en leur Culte & Cérémonies ; Pareillement

on devra intimer le ferment aux Baillifs 6c Sujets conformément à leur Con-

feffion de foy. lin outre a été aufîi pourveu 6c ordonné , qu'à l'avenir pour
éviter tout defordre,là ou les^* Religions font en ufage en une même Egli-

fe, qu'aux Dimanches ceux qui s'en fervent les premiers, feront tenus de fai-

re place aux autres lavoir dès lePrintems ju'qu'aux Vendages à 8. heures, 6c

des Vendages jufqu 'au Printems à p. heures
-,
A moins qu'entr'eux ils n'ayent

mutuellement 6c à l'amiable convenu d'une autre heure , 6c qu'ils s'y veuillent,

tenir: ladite Eglife devant réciproquement 6c fins empêchement fervir égale-
ment aux deux partis, pour leurs Exercices ordinaires 6c extraordinaires de

femaine: A quelle fin 11 l'une ou l'autre des parties, n'avant ni marguiller, ni

Clefs de l'Eglife en propre , 6c délirant d'en avoir il lui en fera accordé
-,
Et

le Choeur & PAutel feront fermez & clos aux dépends de la dite Eglije en oc-

cupant neantmoins le moins d'efpace qu'il fe pourra 6cc. , Et là ou les Evan-

geiiques n'ont aucun Baptiftaire en propre, il leur fera loifible d'y en pofer
un pour leur Ufage feul : De même aufîi fera-t'il accordé à chaque Religion
un Cimetière à part proportionné pour y enfevelir leurs morts félon leur

Rite.

En outre a été convenu, que là où ceux de l'une ou de l'autre Religion
defireroient de baltir une nouvelle Eglife pour y exercer leur culte à part , ils

pourront la baftir , mais à leurs propres dépens, 6c alors ils ne devront fe fer-

vir que de celle-là, en renonçant à l'ufage de celle qu'ils poffedoient en com-
mun ,

leur permettant neantmoins de s'accomoder avec les autres pour la re-

nonciation de ce droit.

Et s'il arrive que ceux de l'une des deux Religions ,
voulurent agrandir à

leurs fraix, l'Eglife qu'ils pofîèdent en commun avec l'autre Religion, cela

leur devra être accordé fans empêchement moiennant que pendant le

tems de fa conftruétion, l'Exercice de l'une ou de l'autre Religion n'en foit

empêché ,
ni l'Autel 6c facrifhie des Catholiques en reçoive du préjudice.

Semblablement aufîi on ne devra empêcher les Evangeiiques de fréquenter pour
leur plus grande commodité

, l'Eglife la plus proche ou l'Exercice de leur

Religion iè rait.

Aux paroifîes ou le feul Culte Evangelique cft pratique',
en q-uoi que les biens

de ces Eglifes puiffènt confifter, le maniement devra- appartenir à elle feule:

6c par contre es paroifîes ou le feul Culte Catholique efl pratiqué, l'adminiftra-

tion des biens de ces Eglifes leur devra aufîi appartenir. Mais à l'égard des

biens d' Eglife pofledez par indivis, es lieux où les deux Religions font en

ufage, l'on devra s'enquérir exactement de la Nature de ces biens, dcfquels
les revenus des fonds deilinez à l'Aumône devront être diftribuez à Propor-
tion du nombre des Perfonnes de l'une ou de l'autre Religion, enfuite du fur

u . Hlus*
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plus defdits biens l'on fixera ce qui eft neceffaire pour les réparations de TE- ijrtî
glile & entretien des Cloches, dont on fera deux égales portions, qui feront

remifes à chaque Religion pour être par eux régies, en contribuant également
aux fraix, qui pourront être confiderez lous le tiltre ci-defîus

,
les Capi-

taux ne pouvant être diminuez, mais bien augmentez. Quant au relie def-

dits biens, on en devra laifler parvenir à l'avenir à chaque parti ce qui lui

avoit été attribué pourfon Culte, & dont il avoit été jouifîànt par le pafle,
en libérant ceux de l'une ou de l'autre Religion à l'avenir de toute Contribu-

tion pour l'entretien du culte de l'autre.

Ceux qui ont le droit de nommer aux Bénéfices dont les Cures font de-

pendantes du Sinode âe Zurich, feront tenus de choifir l'un des» trois fujets

propres, qui leur feront prelentez de la part dudit Sinode, ÔC d'entretenir

d'une manière convenable les Edifices défaites Cures.

De plus à été convenu que les Biens delaiffiez par les Ecclejiajliques morts dans

leurs Cures, qui dépendent des Seigneuries pofiedées en Commun, pourront être

retirez fans en paier aucune aubeine ou fortie.

Et d'autant que le Mandat gênerai du Rheinthal contient non feulement
diverfes irregularitez, mais aufiï qu'il s'immifee des affaires de Religion, on
a trouvé necefTaire de le Reformer & corriger : Et en outre d'annuller & abo~

îir totalement le Traité de Paix générale drejjé Van 1 5*31 . le prêtent lui devant
être fubftitué, & confideré pour tel à l'avenir ; & fuivant lequel les Baillifs

auffi bien que tous autres Seigneurs de Jurifdiclions & Collateurs de Bénéfices

tant Ecclefiaftiques que Séculiers auront à fe régler.

Et afin que l'Impartialité fe trouve mieux dans l'Adminiftration de la Juf-

tice, on devra nommer aux charges & offices des perfonnes des deux Reli-

gions : de manière
, que comme la charge de Greffier de la Tburgovie demeure

entre les mains d'un Catholique, par contre celle de Land- Amman devra tou-

jours être pofîedée par un Evangeîique.
Semblablement à l'avenir la Charge de Greffier du Rhinthal devra être

continuellement entre les mains d'un Evangeîique , cYle premier Emploi après
lui devra être rempli par un Catholique,^»/ la nomination dépendra des Loua-'

blés Cantons Catholiques Confouverains , lequel fera de même rang Ôc qualité

que l'Evangelique qui s'établira dans le Pais de Sargans, en la manière que
tous les Cantons Confouverains en pourront convenir, & lefdits offices de
Greffiers Ôc Land-Ammans feront rendus Ambulants de 10. en 10. Ans, en»

forte qu'à chaque Greffier Catholique fortant de charge, on en fubftituera un
autre Catholique, & en échange l'Evangelique fortant de charge, aura aufïi

un Evangeîique pourfuccefîeur , & ainfi confecutivement on procédera à l'Elec-

tion des Emplois Immédiatement fuivant aux fufdits, l'Election 6c nomina-
tion defjjuels en tant que cela concernera un Catholique, fe fera par les Canr
tons Catholiques, & celle d'un Evangeîique par les Cantons Evange-
liques.

L'on a aufîî trouvé necefTaire & il a été arrêté, qu'à toutes les Diettes

Générales.,, yà// qu'on y traite des matières de Religion ou d'Etat , on admettra

Mmm m \ aux.
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171 2. aux Sellions deux Secrétaires, l'uu Evangelique Se l'autre Catholique, les
"

Protocles defquels devront être confrontez 6c rendus conformes , Se le reful-

tat lu en pleine ArTemblée.

Le relie des offices tant Civils que Militaires, comme font les fou-Baillifs,

Juges du lieu, Huiffiers 8c Officiers ordinaires, Item Procureurs ou Advocats
& Capitaine (impie > devront être pourvus fans diilinétion en égal nombre
de l'une oc de l'autre Religion, Et à l'égard des Procureurs ou Advocats,
dès à prefent on en joindra deux Evangeliques aux quatre Catholiques de Frau-

wenfeld, 8c après le décès des deux Catholiques, le nombre de Procureur sou
Advocats fe réduira derechefa quatre, favoir deux Eyangeliques Scies deux Ca-

tholiques.
En outre, pn procédera a la nomination des Offices de Juge & AJfeffeurs de

baffe Jujîice , es lieux habitez par des perfonnes des deux Religions ,
comme

s'enfuit, favoir, que là où il y aura les deux tiers d'habitans d'une Religion,
on leur confère les deux tiers de ces Offices 8c là ou le nombre ne peut al-

ler auxdits tiers, ces Emplois feront partagez également, entre les deux Re-

ligions, enforte qu'il y aura autant d'Aifeiîèurs de l'une que de l'autre, 6c

fans avoir égard au plus grand ou moindre nombre d'habitants de l'autre Re-

ligion, la charge de Juge fera tenue alternative.

Les Orphelins feront auffi pourveus de Tuteurs de leur Religion, les

Etrangers ne pourront être reçus pour Enfants du Pais, ni ceux-ci Bour-

geois, Communiers ou habitants d'un lieu, contre le gré de la plupart des

Communiers, ni les Baillifs 6c Seigneurs de Jurifdictionsles contraindre à re-

cevoir de telles gens , fous prétexte de l'Egalité des voix
, ou de quel-

que autre manière que ce foit
,
fans le confentement de tous les Cantons

Confouverains.

Tous aquis de main morte ne feront permis qu'aux Cantons en Règne, pour
être pour eux en propre, toute fois tel Canton iéra tenu de requérir conve-

nablement le confentement des autres Cantons fes Confouverains.

Les accufations £5? Informations Secrètes feront abolies'à l'avenir, Sz les fujets

ne feront plus foulez par un Gouvernement rigide, moins encor on ne fouf-

frira plus les gros fraix en Emoluments 6c Expéditions de Chancellerie, mais

on procédera en tout paternellement 6c avec douceur.

Que fi à l'avenir , les Louables Cantons Confouverains venoient à avoir guerre
entr'eux (dont Dieu les veuille prelérver à toujours) aucun des deux partis

quoi qu'il fafle le plus grand nombre, ne pourra folliciter ni obliger les fujets

Communs à prendre les armes en fi faveur, mais ils doivent demeurer entière-

ment neutres, 6c n'affilier aucun defdits partis, foit par monde, foit par argent,
munitions ou vivres , ni les favorifer en façon que ce foit , que par Prières à

Dieu pour leur reunion 6c Paix.

Déplus il a été encor refolu, qu'en tous les Paï's 6c Seigneuries Communes,
aucun Ecclefiaftique ou Séculier fous quel prétexte que ce puiffe être, ne pourra
Elever aucune Fortification quelle que ce foit grande ou petite, régulière ou

irrégulierc
fans le Confentement de tous les Cantons Confouverains.

Les
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Les Criminels des deux Religions ne pourront en façon quelconque être in- 171 2,

duits à changer de Religion, mais fi un tel deftroit pour fa confolation un Pa- M

(leur de fa Religion, pendant le cours Ton procez, il lui fera accordé,
moiennant que ce foit en la prefence d'un homme d'Office. Et lors que
le procez fera fait 6c parfait, un tel Pafteur pourra fans aucun empêchement
£c fans la prefence d'un homme d :

Office, vifitcr à la volonté, un tel Cri-

minel 6c l'accompagner jufqu'au fupplice.

Et pour prévenir tant plus feurement, toutes occafîons d'Aigreur 6c d'A-

nimofitéj II fera ordonné à un chacun tant Ecclefiaftique que feculier ,
de s'ab-

Jlenir à Vavenir de toutes railleries Piquantes ou OjJenfantes , [bit 'verbales ou

par écrit ,
en Chaire ou autrement, fous peine d'encourir l'Indignation du

Souverain 6c de punition rigoureufe : L'on devra aulîi tant aux afTemblées Pu-

bliques que particulières , par lettres ou difeours ne nommer ni qualifier

l'une des Religions que d?Evangetique , 6c l'autre de Catholique.

Au relie on devra Traiter également les uns 6c les autres fans diftinction de

Religion, tant dans les affaires dejuftice, que dans les (uccefjions , Héritages

& Collocaîions ; Comme auffi on ne devra faire aucune follicitation par rap-

port à la Religion à l'occafion des Inveftitures.

Si en troifième Lieu, Monf. l'Abbé, le Doien 6c Chapitre de St. Gall,ne
vouloient entendre, au fujet de Toggenbourg 6c des Pais conquis fur Eux , à

aucun accommodement avec les deux Louables Cantons ; Tous les Louables

Cantons 6c Alliez, tant en gênerai, que chacun en fon particulier, pour le

maintien de la tranquillité Helvétique, déclarent ne vouloir directement ni in-

directement ,
à prefent ni à l'avenir fe mêler ni fe charger dudit Seigneur

Abbé 6c Chapitre, jufqu'à la conclusion de la Paix.

En quatrième Lieu^ déclarent les deux Louables Cantons de Zurich £5? de

Berne, comme auffi les V. Louables Cantons CathoJiques,<^7/j accordent une

entière amniftie à tous ceux qui fe font rendus participants de cette guerre, 6c

qui ont encouru leur indignation par un fecours refufé ou accordé hors de

faitbn: Excluants mutuellement de cette Amniftie, ceux qu'on nommera par
une lettre à part entre ci 6c la quinzaine, en forte neantmoins qu'en leur

épargnant Corps 6c vie , on procédera benignement contr'eux.

En cinquième Lieu^ Que par defference, pour (on Excellence Monfîeur

l'Ambaffadeur de France , pour les Louables Cantons non intereffez ,
comme

auffi pour l'amour de la paix, il ne fera plus parlé d'aucuns fraix entre les

Cantons pacifiez.

Finalement , déclarent tous les Louables Cantons fufnommez, que pour'
rétablir entr'eux une vraie 6c fîneere Amitié Helvétique qui devra conftam-

ment être cultivée > Toutes difficultez 6c différent furvenus entre les Louables

Cantons à Voccafion de leurs pais Indivis , 6c qui n'ont encor été liquidés, fe-

ront par le prefent traité mis en oubli 6c entièrement abolis.

Et pour témoignage que le prefent Inflrument de Pacification,^ été accepté Se

agrée en tous les points 6c articles , par les Louables Cantons de Zurich , Berne , L«-

cerne& Ury, les Seigneurs Députez defdits Louables Cantons en vertu de leurs

plein.
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171 1. plein-pouvoirs

l'ont muni de leur fignature manuelle , 6c du Cachet de leurs Ar-
"

mes. Fait à Arau ce Lundi 18. Juillet de l'an courant mille fept cent 6e

douze, à compter dès la Nativité de Jefus Chrift Notre Sauveur& Rédemp-
teur 171 z.

(
L. S. ) Jean Jacob Efcher. ( L. S. ) Laurent Fr. de Fleckenftein.

(L.S) Jean Jacob Ulrich. (L.S.) Charles Antb. Am Rhein.

(L.S.) ChriJlophleSteiguer. (L.S.) Charles Alphonfe Befler.

(L.S.) Abraham Tfchaner, (L.S.) Jofeph Anthoint Piintiner»

(L.S.) Jean Sebajlian Jaucb.

Et d'autant que les Louables trois Cantons de Schwitz , Underwalden
Se Zug n'ont encore donné leur agréement à la prefente pacification , il leur

a été, à l'inftance des deux Louables Cantons Catholiques de Lucerne 6c Ury,
accordé terme à fe déclarer jufques à mercredi à midi 20. du Courant à con-

dition que fi jufques alors ils n'envoient leur contentement , les deux Louables

Cantons de Zurich 6c de Berne ne feront plus liez à leur égard par le prefent
Traité i mais qu'ils pourront procéder contr'eux, comme ils Je jugeront à

propos. Et les deux Louables Cantons de Lucerne 6c Ury ,
en ce cas ne

leur prêteront aucun aide, mais obferveront une exacte neutralité.

Les trois Cantons de Schwitz , Underwalden 6c Zug ne voulurent pas
ratifier ce Traité. Ils reprirent les Armes. Ils engagèrent même comme

par force ceux de Lucerne 6c d'Ury à en faire autant. Le 20. de Juil-
let ils furprirent 6c debufquerent de Seiz un détachement d'environ mille Ber-

nois. Ceux-ci ne fe tenoient pas autrement fur leurs Gardes. Ils fe tenoient

en pleine fureté fur la Foi des Traitez. L'armée même de Berne fe vit dans

la néceflité de quiter fon camp de Moury, 6c d'aller camper à Wohlen. Les
armées furent qnelques jours en prefence. On publia alors un fécond Mani-
fefte du Canton de Berne qu'on infère ici.,

Manifcf- "^[Ous l'Advoier Petit 6c Grand Confeil de la Ville de Berne lavoir faifons
te du J^N par ccs Préfentes, à tous 6c à un chacun 6cc.

de Ber- LesManifeiles publiez ci-devant ont fait connoitre, que les Habitans du

ne, fur Comté de Toggenbourg avoient reçu des Comtes Leurs Seigneurs, de
leshofti- beaux Privilèges, des Libertez 6c des Franchifes 6c que depuis que ledit Com-
ptez des

t£ a ^ vendu à l'Abaïe de St. Gall,on a dès lors donné de violentes attein-

Schwitz,
tes aux Privilèges de ces Habitans, de forte que la Domination de Mr. l'A-

Under- bé de St. Gall aujourd'hui 6c de ceux qui l'exerçoient en fon nom avec beau-
walden coup de violence 6c de tirannie, leur étoit dévenue infupportable. Ce qui^uâ- a obligé ces Pauvres Habitans de l'une 6c de l'autre Religion, après avoir

confumé inutilement bien du tems 6c fuporté de grans fraix , d'implorer avec

de fortes initances le fecours 6c la Protection des Louables Cantons de Zurich 6c

,du Notre , pour les délivrer de cette injuite Opreffion.
Sur
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Sur quoi Nous les Cantons de Zurich 6c de Berne avons emploie tous les 171 2;

moiens imaginables, pour prévenir les fuites dangcreufes que cela pourrait
———

avoir & fait des propositions juftes & équitables ,
afin de terminer à l'amiable

toutes ces difficultez 6c de procurer à chaque Partie une Poflèfîion paifible &
tranquilc de tout ce qui peut lui apartenir légitimement.

Mais Mr. l'Abbé de St. Gall a non feulement toujours fû rendre infruc-

tueux tous les moiens d'accommodement, il a encore en dernier lieu tenté

par toutes fortes de raifons capcieufes , de promefTes 6c de menaces
de faire rentrer les Toggenbourgeois fous fa Domination, après en a-

voir étrangement abufé 6c même de les engager à s'entre-détruire eux-mê-
mes. Tellement que fe voiant pouffez aux dernières extrémitez , ils ont en-

çnfin prié très-inftamment lefdits deux Louables Etats de leur prêter un fé-

cours réel 6c éfectif, que leurs Confciences ne leur ont pu permettre de refu-

fer à un peuple Oprimé.
Aiant là-defTus réfolu d'envoier quelques troupes au fecours des Toggen-

bourgeois de l'une 6c de l'autre Religion , Nous fîmes auparavant afTurer tant

par Ecrit , que par des Députez , les autres Louables Cantons du Corps Hel-

vétique, que Leurs Pais, ni Leurs Sujets n'en fouffriroient aucune incommo-
dite , ni dommage.

Cependana les cinq Louables Cantons Catoliques, favoir, Lucerne, Uri,
Schwitz, Underwalden & Zug n'ont pas laifle, nonobflant la fincerité de

Nos affurances ,
de s'oppofer avec force au paflage des troupes auxiliaires def-

tinées uniquement pour le Toggenbourg , s'étant pour cet éfet emparez à

main Armée ,
de la Ville 6c du Comté de Baden , comme aufîi des

Villes 6c des Paflages des environs. Par cette violente Occupation ils ont

blefle d'une manière très-fenfible les Droits de Souveraineté 6c de Seigneurie,

que Nous avions aufli bien qu'Eux fur ces Villes, fur le Comté de Baden 6c

fur tous les autrfs endroits qui en dépendent. Ils ont encore fait plus, ils

ont armé Nos Communs Sujets 6c les aiant mêlez avec les troupes, qu'ils

avoient aflemblé, ils les ont emploie contre Nous.
Mais notre Deflèin aiant été à tous égards très-bon 6c très-jufte, le Tout-

Puiflant a tellement béni nos Armes, que la Juftice nous avoit fait prendre,

que par la bravoure de nos Troupes, nonob liant la vigoureufe défenfe de nos

Ennemis, nous avons remporté fur eux de fignalées Victoires , qui ont été

fuivies de la Conquête des Villes de Mellingen , de Bremgarten ,
de Baden ,

du Comté de ce nom 6c des Baillages Libres. De forte quaprès avoir obte-

nu de fi grands avantages, Nous aurions pu avec toute forte de Juftice por-
ter nos Armes dans les Pais propres defdits cinq L. Cantons Catoliques ,

mais

Nous n'avons pas voulu le faire par l'inclination que Nous avons toujours
eu pour la Paix. Nous avons au contraire refpeébé leurs Frontières 6c empê-
ché, qu'on n'y ait caufé aucun dommage.

Pour rendre encore plus fenfible nôtre panchant à la Paix
,
Nous avons ac-

cepté avec promptitude la Diére convoquée à Baden, par le Louable Can-

ton de Bâle pour la Pacification des troubles furvenus d'une manière fi fa-

Tmie VIL Nnn a cheufe
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171 2,. cheufe & Nous avions deffein d'y affilier par Nos Députez, demandant feu-

_Z—L lement , que lefdits cinq L. Cantons Catholiques en retiraient la Garnifon

qu'ils y avoient mis contre tout Droit, afin que tous les Députez y euflènt

toute la leureté convenable à une telle Négociation.

Quoi que cette Demande fût fondée fur l'équité même, on n'a pu cepen-
dant en obtenir l'effet defdits cinq L. Cantons Catholiques Le refus proro-

geant les chofes ,
on à été obligé de faire d'autres préparatifs de guerre 6c de

paifer
à des voies de fait.

Cependant les Députez de quelques Louables Cantons Neutres s'occupoient

toujours avec foin à moienner le Rétabliflement d'une Paix Glorieufe, Julie

6c Durable. Dans cette vue ils propoferent une nouvelle Diète à Arbourg
£c à Olten. Nous l'acceptâmes fans délai 6c Nous y envoiames d'abord Nos'

Députez, de même qu'à Arau, où elle fut transférée d'un commun confen-

tement pour la plus grande commodité de l'AfTemblée où Nous avons fait

continuer les Conférences pendant fix Semaines, recevant favorablement tou-

tes les proportions de Paix qui Nous étoient faites 6c contribuant de nôtre

côté tout ce que la raifon pouvoit exiger de Nous , pour procurer une Paix

Bonne 8c Equitable. De manière que par la diligence, les foins 6c les mou-
vemens continuels de Meilleurs lefdits Députez 8c après toutes les Reprefen-
tations faites de part & d'autre, on avoit conduit les chofes à ce point, que
Mrs. les Députez des Louables Cantons InterelTez s'étoient chargez de rap-

porter ce dont on étoit convenu , à leurs Supérieurs 8c de retourner dans le

tems marqué à Arau avec leur Aprobation.
Mais le Canton d'Underwalden aiant entièrement rejette par écrit lesdites

Proportions de Paix 8c ceux de Schwitz Se de Zug aiant gardé le filence

là-deflus, Mrs. les Députez des L. Cantons de Zurich 6c de Berne d'un

côté 6c ceux de Lucerne 6c d'Uri de l'autre, en vertu des pouvoirs 6c des

Ordres, qu'ils en avoient les uns 6c les autres de leurs Supérieurs, ont décla-

ré refpectivement , que leurs Supérieurs acceptoient 6c agréoient les Articles,

dont on étoit convenu. Ce qui fut enfuite rédigé par écrit 6c réduit en

Traité de Paix accepté de part 6c d'autre le Lundi 18. du courant, ligné le

même jour par Mrs. lefdits Députez 6c fellé de leurs Seaux. On en expé-
dia un Double à chaque Partie 6c depuis toute la teneur de ce Traité à été

approuvée 6c ratifiée Souverainement par lefdits deux Louables Cantons de

Zurich 6c de Berne.

Dans cet état lefdits deux Louables Cantons fe repofoient entièrement fur

un Traité de Paix conclu de cette manière 6c fur tout après les Proteftations

fortes 6c extraordinaires, que Mrs. lefdits Députez de Lucerne 6c d'Uri

firent devant Dieu fur leur bonne foi Se la fincérité de leurs intentions pour
la Paix.

Cependant, ilefl arrivé contre toute attente, que le 10. du courant, jour

auquel lefdits L. Cantons de Lucerne 6c d'Uri dévoient feller de leur Seau
Souverain ledit Traité de Paix, pour fa plus grande corroboration , non feule-

ment on fit fortir en plein jour de la Ville de Lucerne plufieurs pièces d'Ar-

tillerie,
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tillerie, avec les Munitions de Guerre néçefTaires, qu'on envoia à Nos En- 171 2.

nemis, mais on fonna encore le tocfin dans tout le Pais de Lucerne 6c on af-

fembla quantité de troupes, qui avec celles d'Uri, joignirent le lendemain
20. de ce Mois, cellesdc Schwitz,d'Underwalden6cdeZug,qui avoicnt refu-

fé d'accepter ledit Traité de Paix conclu 6c arrêté avec tant d'équité. Par-

mi ces Troupes fe font trouvez les Principaux de l'Etat de Lucerne 6c d'Uri,
outre divers hauts 6c bas Officiers des mêmes Cantons , lefquels contre la Foi

Publique 6c la Conclusion de la Paix , tombèrent à Pimprovifte le même jour
20. de ce Mois, avec un Corps de 6000. hommes fur un de Nos Détache-
mens d'environ 1400. hommes Porté au Pont de SeifTe, envahirent 6c pillè-

rent un Quartier de Nôtre Païs. Mais Nos Troupes quoi que fort inférieures

en nombre, les reçurent avec tant de vigueur, qu'elles leur tuèrent ou blef-

ferent plus de Monde, qu'elles n'en perdirent 6c fans être vaincues elles fe re-

tirèrent en bon Ordre devant cette infidèle multitude.

Comme cette horrible Perfidie 6c déteftable Trahifbn des Lucernois 6c de

ceux d'Uri crie vengeance devant Dieu 6c que c'eft une Action abiblument

inexcufable 6c jufqu'à préfent inouïe parmi les L. Cantons du Corps Helvé-

tique , Nous avons crû être obligez d'en informer le Public 6c de lui mettre

devant les yeux tout ce qui s'eft paffé fur le fujet , dont il s'agit.

Nous ne doutons point que les L. Cantons, qui fe font emploiez à pro-
curer le Rétabliflement de la Paix , ne fe refTentent vivement 6c d'une façon

particulière
d'un procédé fi faux 6c fi perfide 6c qu'ils ne voient clairement,

que pendant que la bonne foi 6c la fincerité font bannies du Corps Helvéti-

que, il eft impofîible de faire à l'avenir aucun Traité avec Nos Ennemis.

Il eft fans doute que ceux qui aprendront ces chofes , en auront une vérita-

ble horreur 6c dételleront une fi infâme 6c noire trahifon. Nos Bourgeois 6c

Nos fujets, 6c Soldats en feront aflurement touchez 6c émus, 6c ne néglige-
ront pas de Nous aider à Nous en venger 6c à défendre courageufement avec

l'aflîftance divine, contre toute violence, notre Liberté temporelle 6c fpi-

rituelle, Notre Païs 6c Nos fujets aquis avec tant de peine, de lueur 6c de

Sang par Nos Louables PredecefTeurs. De nôtre côté
,
Nous n'épargnerons

ni foins, ni peines} ni aucunes fortes de préparatifs néçefTaires
, pour détour-

ner de deflus Notre Chère Patrie le péril dont elle eft menacée 6c pour en

augmenter 6c afermir la profperité.

Nous déclarons devant Dieu 6c devant les Hommes, que Nous préten-
dons être entiérémeet innocens des malheurs, qui pourront provenir des Opé-
rations de cette guerre, auxquelles Nous Nous voions forcez 6c que Nous
en rendons refponfables les perfides Auteurs de tous ces maux.

Nous prions le Tout-Puifîant qu'il lui plaifè de vouloir continuer à répan-
dre fes Bénédictions fur Nos juftes Armes, de Nous diriger lui-même 6c de

conduire toutes ces chofes à une prompte 6c heureufe fin pour l'avancement

de fa gloire 6c le bien commun de Notre Patrie. Donné en Notre Grand
Confeil le 24. du mois de Juillet. 171 2.

Chancellerie de Berne.
Nnn n 2 LÀ
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1712,. La fuite en fut une Bataille, arrivée entre les Troupes de Berne,;

& celles des cinq Cantons. En voici une relation fuccinte.

delaBaî 3> T ^ ^tuat ^on avantageufe de l'Armée des cinq Cantons, ne permettant
taille de ,,

L* pas d'entreprendre quelque choie contre elle, les Généraux Bernois
Wilmer-

?J fe refolurent de décamper, tant pour obliger les Ennemis à quitter ce Pof-
Sue > du

. „ te, que pour s'approcher davantage de Lenzbourg, d'où ils tiroient leur

l/t*.

"

5) principale fubfiltance. Le zf. Juillet l'Armée décampa au point du jour
& marcha en bataille jufques au Défilé de Wilmergue. Elle le pafîa en

très-bon ordre, l'Armée des cinq Cantons fè contentant de regarder cette

manœuvre des Hauteurs qu'elle occupoit, fans fe mettre en devoir, de

l'empêcher Cela donna lieu de croire, qu'on n'en viendrait pas à une

action, mais on vit bien-tôt, qu'on s'étoit trompé. Dès que les Bernois

prirent la route de Lenzbourg , les Lucernois féparerent leur Armée en

trois Corps. Les deux premiers defeendirent dans la plaine , pafîerent le

défilé, qui feparoit les deux Armées & fe rangèrent en bataille, pendant

que le troifieme côtoioit la montagne pour prendre leurs ennemis entre

deux feux. Les Généraux Bernois les voiant engagez dans la plaine à ne

pouvoir plus reculer, firent faire volteface à l'Armée: L'aîle droite eut

ordre d'obferver la gauche des Ennemis , qui paroiflbient de loin fur les

hauteurs. Le refte prit en partage les Troupes , qui s'étoient formées de-

vant eux. Les Généraux Bernois voiant les Troupes , qu'ils avoient en

tête feparées de leur Corps de bataille ôc dans un terrain allez defavanta-

geux fçûrent habilement profiter de l'occafion. L'on chargea les Enne-

mis brufquement & avec autant de valeur que de conduite. Le feu corn-

,, mença par la gauche. Les Troupes qui firent l'attaque furent d'abord io-

poufîées, mais s'étant bien-tôt remifes , & quelques Bataillons aiant en

même tems pris les ennemis en flanc , toute cette aile fut mile dans un
defordre affreux & renverfé dans la Rivière , où prefque tous ceux qui
avoient échappé le fil de Pépce fe noierent. Le centre des Catholiques fut

attaqué en même tems que leur droite, & avec le même fuccès. Ils ne

5 , purent pas foûtenir l'attaque vigoureufe des Troupes Bernoifes, qui les

?, chargèrent la baïonette au fufil, & fans avoir à tirer.

„ Sur la fin de cette action l'aîle droite des Bernois vint aux mains avec la

5 , gauche des Cinq Cantons. Ceux-ci avoient, outre l'avantage du Lieu, une

3 , très-grande fuperiorité du nombre 5 deforte qu'ils firent plier les Troupes

yy Bernoifes; & les obligèrent même à céder quelque terrain, afin de pou-

„ voir fe former de nouveau. Elles le firent à la faveur d'un petit Bois, qui fe

„ trouvoit fur leur gauche, & où leurs Généraux avoient jette quelque mon-

„ de, qui arrêta les Catholiques. Dès que l'ordre eut été rétabli, le Com-
„ bat fe ralluma avec une nouvelle ardeur, mais après avoir duré plus de

„ cinq heures, 6c étant arrivé aux Bernois un petit fecours de leurs Gens,
qui étoient dans le Voifinage, les Catholiques fe virent contraints, de cé-

der à la valeur des Troupes Bernoifes
,
dont le courage s'aîlumoit par la

refifiance & les difficultez; Ils furent obligez de plier, & de leur aban-

„ donner
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donner le champ de bataille avec la Victoire» Cette défaite coûta aux 171 2.

„ cinq Cantons quantité d'Officiers & plus de deux mille Soldats tuez fur la

), place, pluficurs Drapeaux ôc toute leur Artillerie. La perte des Bernois

j,
ne fut pas confîJerable, 6c cette Victoire leur fut d'autant plus honora*

„ ble, que les Catholiques les furpaflbient de beaucoup en nombre.

L e 1 . d'Août la Ville de Raperfwyl fe rendit aux deux Cantons.
Les cinq Cantons confternez & abattus par cette défaite fe refolurent enfin

tout de bon à demander la Paix. On s'aflembla de nouveau à Arauw 6c fous

la médiation des Cantons neutres, la Paix y fut conclue 6c fîgnée le 6. ÔC 11.

d'Août. Voici ce fécond Traité de Paix.

SECONDE CONCLUSION DE PAIX,
Entre les Louables Cantons Evangeliques de Zurich & de Berne,

& les V, Louables Cantons Catholiques de Lucer-
ne , IJry , Schwitz , ^nderwalden

& Zvg,

S Oit notoire à tous par les prefentes. Qu'enfuite de la Paix arrêtée 8c con-
clue le 18. Juillet dernier entre les Louables Cantons de Zurich& de Ber-

ne d^une part: Et Lucerne & Ury d'autre, Ôc qui avoit été actuellement ré-

digée par écrit , fîgnée 8c fcellée par les Seigneurs Députez en vertu de leurs

plein-pouvoirs, les Louables Cantons de Schwitz
, Underwaîden cj? Zug 9

n'aiant pour lors voulu accepter ni agréer telle Paix, les chofes par ce relus

en feroient venues à de plus grandes extremitez 6c à des fâcheux actes d'ho-

ftilitez. Enfuite defquels, les Seigneurs Députez des Louables XIII. Cantons

£5? leurs Alliez, s'étant s'aflemblez à Arau, 6c après production 6c Echange
faite des plein-pouvoirs des Seigneurs Députez des Louables Cantons interef-

fez , tous lefdits Seigneurs Députez s'étants emploiez avec un foin , zèle 6c

diligence extraordinaire , ont heureufement terminé ôc réglé ,
avec l'afîïf-

tance Divine, toute mefîntelligence 6c divifîon,6c acheminé les chofes à une

paix perpétuelle {que le Touipuijfant veuille accorder en fa grâce) comme s'en-

fuit d'un article à l'autre. Les Seigneurs Députez étoient , favoir de Zurich
»,

Monfîeur Jean Jacob Efcher Bourguemaitre,6c Monfieur Jean Jacob Ulrich

Lieutenant 6c du Confeilj de Berne, Monfîeur Samuel Frifching Seigneur
de Rumlingen 6c Banderet, Monfr. Chriflophle Steiguer Treforier du Pais

de Vaud, 6c Monfr. Abraham Tfcharner, tous trois du Confeilj de Lucer-

ne, Monfr. Jean Martin Schweitzer Seigneur de Buchnas Advoier 6c Banne-

ret, 6c Monfr. Charles Anthoine Am-Rhein Collonel, du Confeilj d'Ury ,

Monfîeur Jofeph Anthoine Piindtiner, Capitaine General , Collonel ôcLand-
Amman 6c Monfieur Sebaftian Jauch Grenier j de Schweitz, Monfieur Jo-

feph François Erler Capitaine General , nouveau Land-Amman
,
ôc Monfr.

Knn n 5 Jules
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17 il, Jules Chriftophle Schorno ancien Land-Amman, d'Underwalden , Monfîeur——-

Nicolas Imfeld Land-Amman deflus le Kernwald 6c Banneret, 6c Monfîeur

Sebaftian Remigius Kayfer ,
Land-Amman 6c Capitaine General ,& Monfîeur

Jofeph Ignace Stultz, Capitaine 6c Ancien Land-Amman defîbus le Kern-

wald 5 de Zug, Monfîeur Beat Jacob Zurlauben de la Tour 6c Geftellen-

burg, Capitaine General, Seigneur de Hembrunn 6c Engliken, Chevalier

& ancien Land-Amman, Monfîeur Wolffgang Damian Muller, Treforier,
& Monfîeur Gallus Letter de Egery,& Monfr. Ofwald Heggli ancien Land-

Amman de Mentzingen, tous du Confeil; de Glans, Monfîeur Jean Hen-

ry Zwiki Land-Amman 6c Intendant de l'Arfenal,6c Monfîeur Jacob Gallati

Lieutenant 6c du Confeil ; de Bajle, Monfr. Jean Balthafar Burckardt Bour-

«uemaitre, & Mfr. Chriftophle Burckardt Députât 6c du Confeil ; de Fri~

ùourg, Monfîeur François Philippe de Landthen dit Heidt, Seigneur deCu-

gy au Mont 6c Vefin, Advoier, Chevalier, 6c Monfr. François Nicolas

von der Weid, tous du Confeil ; de Sokurre , Monfr. Jean Frédéric de Roll,

Baron, Seigneur d'Emmenholtz, Banneret, Chevalier, 6c Monfr. Jean Ja-
cob Jofeph Glutz, Treforier Chevalier, tous deux du Confeil; de Schaffou-

fen, Monfîeur Michel Senn Bourguemaître, 6c Monfîeur Melchior de Prit

tern, Lieutenant 6c du Confeil; d? Appcnzel, Monfîeur Paul Suter Land-
Amman du Rode Intérieur 6cMonf. Laurent Tanner Land-Amman du Rode
extérieur; de la Ville de St. Gail, Monf. Chriftophle Hochreutiner Chance-

lier, Dodeur es Droits 6c du Confeil; de Bienne, Monf. Pierre Haas, Ban-
neret 6c du Confeil , Savoir.

En premier lieu, les Louables Cantons InterefTez de Zurich
, Berne, Lu-

cerne & Ury, qui avoient déjà agréé, fîgné 6c fcellé le Traité de Paix du
18. Juillet dernier, comme aufîî Schweitz, Underwalden deflus 6c defîbus du
Kernwald, 6c Zug, avec fon Balliage extérieur, qui avoient alors refufé le-

dit Traité, déclarent maintenant a forme de leurs fufdits plein- pouvoirs d'ac-

cepter généralement ledit Traité , qui devra fubfifter 6c être mis en exécution
en tous fes points.

Secondement , Qu'au lieu que la ligne de feparation dans les
Bailliages libres

couchée dans ledit Traité, ne devoit pafîèr qu'au defîbus du Couvent de Her-

metfcwyl par deflus Sarmenftorf contre Farwangen , que maintenant elle devra
être tirée des Lunckhofen audit Farwangen : Enforte que tout ce qui fera au
deflbus de ladite ligne demeurera en propre aux deux Louables Cantons de

Zurich £5? de Berne ; (le droit du Louable Canton de Glaris-refervê^) Et ce

qui eft au deflus de ladite ligne, reftera aux VIL Louables Cantons Confou-
verains ;Ladite ligne ne devant defîgner autre chofe, que ce qui a été réglé a

ce fujet par le Précèdent Traité, chacun devant demeurer en la jouifTance de
fes Droits comme auparavant: Et afin qu'il ne s'en enfuive aucune

difficulté,
ce diftricl: fera dès à prefent duement borné, Outre ce 6c.

En troifihne Lieu, devra encor refter en propre aux deux Louables Cantons
de Zurich fc? de Berne ( fous la referve des Droits du Louable Canton de Gla-

rh) la Ville de Rappcrfweil, avec fon Pont
, métairies, Péage 6c autres ap-

par-
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partenances,
fur le pied {de la Capitulation par Eux réglée avec ladite Ville le

i. Août de la prefente année, enfemble le Village qui lui eft oppofé nommé
-

Hurden, avec un diftricl: de trois mille pieds ufitez ,
à les prendre 6c compter

dés le milieu dudit Village ; Avec cet Eclairciflement encore que ledit Hurdcn

6c Tes habitans feront contervez 6c maintenus dans le libre exercice de leur

Religion Catholique 6c jouxte tous leurs Privilèges 6c libertez, Ecclefiafti-

ques & feculiers, droits 6c ufances, Biens meubles 6c immeubles, auxquels
auffi devra demeurer à l'avenir comme par le pafle tous droits 6c jouiflànces

qu'ils ont accoutumé de percevoir riere le territoire de Schwitz : Aiant de

plus été convenu , qu'il ne fera loifîble de conftruire 6c de baftir audit Hurden
aucunes fortifications ni redoutes les uns contre les autres, mais que celles qui

y ont été faites en dernier lieu feront derechef rafées, pour tant mieux éta-

blir 6c maintenir un bon voifînage. Item devra aufîî.

IV. Le Louable Canton de Berne être admis au droit de Confeigneurie 6c

de Souveraineté dans hTburgovie, Rheinthal , Sargans , 6c dans les diftricts ref-

tant des Baillages libres, ensorte que fon tour de Régence 6c Envoi de Bail-

lifs fera immédiatement après la fortie de charge de ceux du Louable Canton

de Zurich.

V. En cette Paix doivent auffi être fpecialemgnt compris ,
non feulement

tout le Corps Helvétique 13 fis Alliez, voifins 6c de Protection en gênerai ,

mais auffi en particulier tous ceux qui ont affilié de Confeil 6c d'effect l'un

ou l'autre des partis.

VI. Déclarent tous les Cantons interefîez, de laifler jouir de VJmniflie
accordée , tous ceux qui pendant ces troubles auraient oublié leur devoir en-

vers les deux partis
1

, par accord ou refus,' d'affiftance envers l'un ou l'autre, de

même ceux qui ont été contraints de fe rendre aux deux Louables Cantons,
comme auffi ceux qui volontairement fe font fournis ou fe font voulu foumet-

tre à leur Protection, 6c qui maintenant font remis fous leur précédente
Domination , lefquels ne devront aucunement être recherchez ni inquiétez à

ce fujet.

VIL Tous les prifonniers de part 6c d'autre doivent être échangez après
le paiement des fraix de leur Entretien, 6c quoi que les deux Louables Can-
tons en aiant confiderablement un plus grand nombre , de toute qualité , ils

déclarent neantmoins, qu'en paiant leur Entretien ,
ils les relâcheront en té-

moignage de leur fîneere reconciliation 6c amitié Helvétique, fans rançon 6c

immédiatement après la Publication de la Paix : Enfuite de laquelle le libre

Commerce devra être rétabli en tous les lieux de la SuiJ/e à forme des alliances

jurées, 6c que toutes marchandifes, Créances, debtes 6c autres effeéts qui
avant la prefente guerre auroient été fîtuez dans l'une ou l'autre des Sou-

verainetez, retourneront à leurs propriétaires, qui pourront en jouir, difpo-
fer 6c les retirer fans empêchement.
VIII. A l'égard de Monf. le Prélat de St. Gall, on fe conformera entiè-

rement au troifième point du Traité conclu le 18. Juillet ,
les deux Louables

Etats aiant à cceur de terminer promptement 6c fans retard leur différent avec

Monf

1712.
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171 i. Monf. l'Abbé & Couvent :'de même les Louables cinq Cantons Catholiques

contribueront de leur côté de tout leur pouvoir à l'avanc ement de ladite Paix

par voies amiables
5
afin que la tranquillité ôc profperité de la chère Patrie foit

par tout rétablie.

Finalement, fi tôt que la Ratification de ces Traitez fera arrivée par les

Exprès qu'on a dépêchez, que l'échange en fera fait, tous aétes d'Hoftilité,
Contributions ôc autres telles voies de fait , devront cefîer ,& les Troupes être

retirées de defîus leurs Terres.

Et pour plus grande corroboration de tout cequedeflus, tous les Seigneurs

Députez des Louables Cantons interejfez , ont en vertu de leurs fufdits plein

pouvoirs ligné & cacheté de leurs Armes, le prefent Traité de Paix, les

Louables XIII. Cantons £s? Leurs Alliez déclarent amiablement de vouloir

obferver & garder finecrement & fidellement les Alliances jurées les uns en-

vers les autres. Entendants que ces deux Traitez devront être incorporez en
un feul Infiniment dans l'efpace de dix jours à compter de la datte des pre-

fentes, qu'icelui fera muni du fceau de tous les XIII. Cantons £5? de leurs

alliez Suijfes^ comme fpecialement intereflez au maintien d'une conf-

iante Paix générale. Ainli Traité ôç conclu à Arau ce p. & n/Aoûfe

(L. S.) Jean Jacob
Efcher.

(L. S.) Jean Jacob
Vlrîch.

(L. S.) Samuel Fri-

fching.

(L. S.) Cbrift. Stei-

guer.

(L. S.) Abr. Tfchar-
ner.

(L. S.) J.M.Schwit-
zer de Buch.

(L. S.) Ch.Ant.Am-
Rhein.

(L. S.) J.A.Pùndti*
ner.

(L. S) J. Sebajlian

Jauch.

(L. S.) Jofepb François
Erler.

(L. S.) Nicolaus Im~
Feld.

(L. S.) Sebajl. Remig.

Kayfer.

(L. S.) Jofepb Ignace
Stultz.

(L. S.) Beat Jacob
Zurlauben.

(L. S.) Wolfg.Damian
Muller.

(L. S.) Gallus Letter.

(L. S.) Ofwald Heg-
glin.

Le Comte du Luc Ambaffadeur de France, qui n'avoit cefTé d'interpo-
fer fes bons Offices pour la pacification de ces troubles, fit alors le Diicours
jfuivant à la Diète générale.

M A-
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1712.MAGNIFIQUES SEIGNEURS,

VOus
êtes trop inftruits

par vous mêmes de la part que le Roi mon Mai- Difcours

tre a pris à vos derniers Troubles , pour douter de celle qu'il prend à du Com-

votre réunion 5 & je vois avec une grande confolation
, que vous ren- *e ^ u

dez juitice au zèle confiant, que j'ai fait paroître , pour rapprocher vos ^ ™ m

efprits , ôc les acheminer au grand Ouvrage , que vous venez de con- Roi T.
fommer. C. aux

Je viens donc
, Magnifiques Seigneurs , vous marquer ma joie , 6c Députez

vous exhorter à ne rien négliger pour rendre à jamais durable une
t0nSHel"

reconciliation qui peut feule maintenir votre Republique dans fon ancienne vetiques.

félicité.

En éprouvant les malheurs de la Guerre, vous avez éprouvé les funeftes

fuites que traîne après foi le violement de la difeipline & de la fubordination,
Dieu n'a point permis, que ceux qui ont foufflé parmi vous l'efprit de révol-

te, viflent triompher leurs pernicieux defîeins, mais il a voulu vous faire fen-

tir combien il eft dangereux de renverfer l'ordre qu'il a établi
,

ÔC vous mar-

quer en même tems la différence, que vous devez faire entre ceux qui abu-

fent dece nom, pour travailler plus fûrement à votre perte j c'efl à vous à fai-

re revivre vos Loix languiffantes, & à rétablir l'ordre de la Juftice, Se à ren-

dre à vos Magiftrats l'Autorité, qui leur a été ravie par des Factions & des

Rebelles.

Si vous y donnez une attention convenable, j'efpere que vous trouverez

dans ma conduite une modération, qui n'a guère d'exemples. Vous recon-

noîtrez, Magnifiques Seigneurs, que l'envie que j'ai
eu de contribuer à la

Paix, m'a fait négliger en quelque forte la dignité de mon Caractère, en

difîîmulant des oftenfes, dont même je ne vous parlerois point aujourd'hui,
fi

je ne croiois pas neceffaire pour votre propre repos ,
de ne les pas laif-

fer impunies.
Vous apprendrez , que dans certains Cantons on a parlé de Mr. l'Am-

baffadeur d'Efpagne Se de moi, comme des fauteurs d'Hérétiques, vendus

aux deux Louables Cantons de Zurich & de Berne. Sur cette impofture
aufîi grofliere qu'infolente, les nouveaux Regens établis par les Séditieux,
ont déclaré Traîtres tous ceux qui auraient relation avec Nous. Nos Let-

tres aux Cantons ont été reçues & méprifées, & celles qu'on a pu intercep-

ter, quoi qu'elles ne continfTent rien que d'indifférent ou de jufle, ont fervi

de prétexte contre ceux , à qui elles étoient adreffées. Ils ont été mai trai-

tez, dégradez de leurs Emplois, & n'ont fauve leurs vies que par une efpece
de miracle.

Vous jugez bien, Magnifiques Seigneurs, que le Roi n'y fera pas infenfi-

ble, lorfque j'aurai eu l'honneur de l'informer de la vérité ; j'ai lieu de croi-

re que Sa Majefté en l'apprenant, faura en même tems, que les feditieux

auront fubi la peine qu'ils ont méritée, ôc dont vous ne, pouvez les affran-

chir fans vous expofer à retomber dans de nouveaux troubles, plus dange-
Tome Vlly Ooo o reux 5
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I7i i. reux, que ceux dont vous venez de délivrer la Nation par votre prudence &
__Z—L

par votre zèle, Vertus dignes de vos glorieux Ancêtres, 6c qui m'ont rem-

pli pour vous, Magnifiques Seigneurs, d'une eftime 6c d'une
vénération.,,

qui durera autant que ma vie. A Arau le iz. Août 17 12.

O n lui fit la Reponfe fuivante.

Reponfe •*
yfEfïieurs

les Députez des Louables XIII. Cantons & de leurs Alliez
des De- Jy^ font tv£s obligez à Votre Excellence, de ce que par une affeétion fin-

desCan- guliere Elle a bien voulu leur témoigner fa joie, de voir la Paix 6c la réunion

tonsHel- rétablie en SuifTe, en y joignant les vœux les plus finceres pour l'affermiflè-

yetiques ment d'Icelle, dont ils remercient fort votre Excellence, PaiTurant de leur

h
1

^"
1 "

Part ^e toute *a reconnoiflànce pofîible.

Seurde P°ur ce qui regarde les Plaintes, que V. Excellence vient de faire de cer-

France. tains bruits infolents qui fe font répandus dans quelques Cantons 6c qui font

fi fenfibles à V. E. nous la prions de faire connoître ces téméraires , qui ont

commis ces infolences aux Députez du Louable Canton , dans lequel ces

chofes fe font paffées , V. E. peut être perfuadée, que ledit Canton apor-
tera tous les foins imaginables à ce que ces mal Intentionnez (oient punis ,

comme ils l'ont mérité, en procurant à V. E. toute lafatisfaction qu'elle defi-

re. Ledit Canton aura aufli foin de rétablir 6c reparer le tort que la Magistra-
ture peut avoir fouffert, les autres Cantons ne manqueront pas, d'y contri-

buer autfi en cas de befoinentout ce que les Alliances pourront exiger d'eux,

priantau relie V.E. ,d'être toujours danslesmêmes fentimens d'afFeétion 6c de

bien veuillance envers le Louable Corps Helvétique. Donné à Arau le 12.

d'Août 171 2.

Apres la Publication de la Paix on congédia des deux cotez les troupes,
& la SuifTe reprit l'état de tranquillité qu'elle avoit perdu depuis quelque
tems. Du relie les différends des deux Louables Cantons de Zurich 6c de

Berne avec l'Abbé de St. Gall furent renvoiez à une nouvelle Négociation,

qui s'efl terminée par la Paix qui fut enfuite conclue. Il y eut entre deux des

affaires qui feront raportées dans les années fuivantes.

Fin de l'Année M. DCC. XII.









Jl .--.fL_ -A





,:

M

m

,./

w»

1


